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PRÉFACE 

L'ouvrage de Gautier, paru en 1906 et depuis longtemps 

épuisé, est le fruit d'une recherche assidue entreprise durant 

vingt ans par l'auteur dans les archives genevoises. Le docteur 

Léon Gautier y conte l'histoire de l 'ancienne «faculté », depuis 

l'époque de Calvin jusqu'à l 'occupation de Genève par les 

troupes françaises dans les dernières années du XVIII' siècle. 

Ce que le terme de faculté qui définit présentement une subdi

vision de l'Université, et en anglais l'ensemble de son corps 

enseignant (f aculty ), désignait, chez Molière par exemple, 

l'ensemble du corps médical. 

Dans la Genève de Calvin et durant les trois siècles qui ont 

suivi, la «faculté » était constituée par l'ensemble des profes

sionnels officiellement habilités à veiller sur la santé des 

Genevois: les médecins, les pharmaciens et les chirurgiens. Les 

premiers obtenaient leur doctorat dans une ville comme 

Montpellier, Edimbourg ou Leyde, et avaient préséance sur les 

pharmaciens et chirurgiens formés chez un maître local. La 

législation relative à la pratique médicale de l'ancienne 

faculté fait l'objet du chapitre 5 du livre de Gautier, le chapitre 

7 étant consacré aux autres pratiques, non reconnues légale

ment, de l'art de guérir. 

Gautier fait l'historique de deux affections récurrentes aux

quelles la population de la ville de Genève a payé un lourd tri

but: la lèpre (chap. 3) et la peste (chap. 4). Leur caractère 
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contagieux, tôt reconnu, a conduit les autorités et la f acuité à 

instaurer des mesures de santé publique visant, dans l'impossi
bilité où l'on était de les guérir, d'isoler les malades et les sus
pects. La lèpre venue à Genève aux temps des Croisades, n'y 
disparut que vers le milieu du XVI' siècle. Des « maladières » 

sises hors de la ville, l'une à Carouge, l'autre à Chêne, 
accueillaient les «ladres ». 

Des renseignements copieux ont été retrouvés par Gautier dans 
les registres du Conseil sur les épidémies de peste qui, dès la 
grande pandémie de peste noire de 1349, ravagèrent Genève 
tous les dix à quinze ans. A la fin du XV" siècle, on érigea 
!'Hôpital des pestiférés, hors des murs, au milieu du cimetière de 
Plainpalais. Le tribut payé à la peste dépassa 10% de la popu
lation de la ville à chaque récurrence. En 1615-1616, la peste fit 
environ 1 '500 victimes et un nombre comparable périrent lors de 
la dernière épidémie, qui dura de 1636 à 1640. 

Genève a joué un rôle important dans la diffusion des 
mesures préventives prises à l'encontre d'une autre grande 
tueuse, qui survenait aussi à intervalles réguliers: la variole 
( chap. 9 ). L'observation rapportée en 1796 m Anglet Prre que 
l'inoculation de la variole de la vache (à laquelle le médecin 
genevois Louis Odier donna le nom de « vaccine ») permettait 
d'éviter la variole constitue un jalon marquant dans l'histoire 
de la médecine préventive. A cette époque de « blocus continen
tal », Genève maintenait des liens avec l'Angleterre et les 
médecins genevois contribuèrent pour beaucoup à la dissémi
nation de cette première «vaccination ». Nous devons à celle
ci la seule éradication complète à ce jour d'une maladie 
infectieuse. 

Gautier ne s'intéresse pas qu'aux ordonnances qui réglaient 
les professions médicales et aux maladies pour lesquelles un 
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diagnostic rétrospectif peut être posé; son attention s'est aussi 
portée sur les praticiens eux-mêmes, mentionnés et nommés 
tout au long de l'ouvrage. Parmi les annexes plus de cent 
pages sont consacrées à leur liste chronologique et à des notes 
biographiques et, cas échéant, bibliographiques. Les annexes 
comprennent aussi de nombreux extraits d'archives. 

L'histoire de la médecine à Genève depuis le début du XIXe 
siècle, et qui ferait suite à la période étudiée par Léon Gautier, 
n'a pas encore été écrite, seuls des travaux ponctuels ont paru à 

ce jour. A titre d'exemple, des documents sur la création de la 
Faculté de médecine à l'Université de Genève, ainsi que la 
biographie et le résumé des travaux des premiers professeurs 
qui y ont travaillé, ont été rassemblés par M. Cramer et 
]. Starobinski, lors du Centenaire de la Faculté en 1976 et 
publiés. En 2001, à l'occasion de son 125e anniversaire, nous 
avons souhaité que soit réédité le livre de Léon Gautier. Cette 
réimpression permet au lecteur de prendre conscience de l'évo
lution de la médecine et de la santé publique au cours de 
siècles écoulés, dans ses rapports avec notre Cité, de son 
approche de la maladie et de la mort, ainsi que de ses révolu
tions conceptuelles. Elle se veut un hommage à nos lointains 
prédécesseurs et à celui qui en a écrit l'histoire. 

D' Jean-François Balavoine - Conseiller aux études 

pr Jean-Jacques Dreifuss -Professeur de physiologie 

P' Peter Suter - Doyen 



AVANT-PROPOS 

Bien construit, plaisant à lire, riche en documents, le livre 

de Léon Gautier sur La Médecine à Genève jusqu'à la fin du 
XVIII' siècle n'a pas perdu le privilège qui était le sien il y a 

près d'un siècle: il est le seul ouvrage d'ensemble sur trois 

siècles d'histoire médicale à Genève. Depuis sa publication, 

les études n'ont certes pas manqué sur des figures indivi

duelles de médecins, ou sur des circonstances particulières. 

Mais aucun tableau complet n'a remplacé dans son domaine 

l'ouvrage de Léon Gautier. L'essentiel y est dit avec netteté. 

Il y a dans ce livre des biographies vivement tracées, toute 

une galerie de portraits ( et des effigies peintes ou gravées 

opportunément reproduites) qui satisferont aussi bien les 

non-spécialistes que les spécialistes. Les « professionnels de 

la santé » y trouveront l'occasion de comparer leur situation 

et leurs fonctions actuelles à celles de leurs prédécesseurs 

lointains. De plus, la précision du détail, les documents de 

première main puisés aux archives rendent ce livre précieux 

pour une autre catégorie de lecteurs: les chercheurs. Il n'est 

pas rare, aujourd'hui encore, de voir cet ouvrage cité dans 

des travaux d'histoire sociale, politique ou économique. Car, 

comme il se devait, le livre de Léon Gautier est une histoire 

de la santé publique en même temps qu'une histoire de 

la médecine. Très scrupuleusement, il tient compte 

des conjonctures historiques, des afflux de réfugiés, des 
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épidémies, des disettes, de la mortalité, des mesures prises 
pour protéger ou secourir la population, etc. Léon Gautier a 
recueilli une information particulièrement riche sur les rap
ports entre les autorités et les médecins, car il prête grande 
attention à l'histoire de l'encadrement légal de la médecine, 
qui est restée pour nous un sujet d'actualité. Il n'oublie pas 
de signaler les liens de famille, si fréquents depuis l'anti
quité dans le métier médical, et particulièrement importants 
à Genève. Pour la mise en place de matériaux si divers, l'au
teur a su très adroitement faire alterner les rapides biogra
phies et les vues d'ensemble sur la Cité entière (en y incluant 

ses rapports avec la campagne). Avec sa « Liste chronolo
gique du corps médical », sa très fiable « Bibliographie du 

corps médical genevois jusqu'en 1798 », son dossier de 
« Pièces justificatives », son « Index alphabétique des 
matières », sa « Table des noms », ce volume constitue un ins

trument de travail qui rend des services dépassant le seul 
iniérêi - déjà considérable à lui seul - de l'histoire locale. J'y 
ai souvent recouru pour trouver des réponses que d'autres 
livres ne me donnaient ra~. Même lorsqu'il ne fournit que 
des renseignements très partiels - comme c'est le cas par 

exemple pour le passage à Genève du très singulier 
Cornelius Agrippa de Nettesheim -, ceux-ci sont toujours 
solidement fondés. 

Léon Gautier fut donc un véritable historien, dont le res

pect pour le fait documenté fut exemplaire. Ce médecin 
aurait pu très dignement remplir une charge universitaire, si 
un enseignement d'histoire de la médecine avait été institué 
dans l'Université de l'époque. Ajoutons qu'il ne fut pas isolé 
dans la Genève du début du XXe siècle. Son travail aux 

Archives d'Etat, ou à la Bibliothèque publique et universi-
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taire, avait été guidé et encouragé par des érudits qui s'appe
laient Théophile Dufour, Emile Rivoire, Hippolyte Aubert, 
Alfred Cartier. La préface de Léon Gautier, marquant sa 
reconnaissance, cite ces noms et d'autres encore. Ceux que 
je viens de relever m'ont paru remarquables et mériter hom
mage, parce qu'ils figurent aussi dans le texte programma
tique d'Eugène Ritter présentant la toute nouvelle Société 
Jean-Jacques Rousseau, son Comité, ses Archives, ses 
Annales, son projet d'édition des Œuvres et de la 
Correspondance. Coïncidence frappante: ce texte de Ritter, 
en ouverture du premier volume des Annales de la Société 

Jean-Jacques Rousseau, voit le jour en 1905, c'est-à-dire 
l'année même où paraît La médecine à Genève de Gautier! 
L'histoire de la médecine était d'ailleurs à l'honneur, puisque 
le premier article du volume initial des Annales était une 
étude sur « Rousseau et le docteur Tronchin », par Henry 
Tronchin, dont le livre sur Théodore Tronchin allait paraître 
l'année suivante. Si l'on se souvient que le premier volume 
de !'Histoire de l'Université de Genève de Charles Borgeaud 
date de 1900, force est bien de constater qu'en ce début de 
siècle le sentiment d'un devoir d'objectivité envers leur 
passé, et un grand attrait pour la recherche savante existaient 
parmi les intellectuels genevois. Un élan est perceptible, qui 
requérait l'exploitation de la masse des ressources archivées. 
La très active Société d'histoire - elle aussi évoquée par 
Gautier dans sa préface - fut un lieu de stimulation et de 
confrontation: des chantiers s'ouvraient, où il reste encore 
fort à faire aujourd'hui. 

La présente réédition du livre de Léon Gautier accompagne 
la commémoration du 125e anniversaire de la Faculté de 

médecine de l'Université de Genève. Il complète parfaitement 
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les publications du centenaire, qui avait été fêté en 1976 sous 

le décanat de William Geisendorf. En 1978, un volume inti

tulé Centenaire de la Faculté de Médecine de l'Université de 
Genève (1876-1976) a paru aux Editions Médecine et 

Hygiène. Ce livre de 165 pages était consacré non seulement 

aux fondateurs et aux premiers professeurs de la Faculté, 

mais à leurs successeurs et aux nouvelles disciplines ensei

gnées. Il rendait compte du développement des enseigne

ments scientifiques et des services cliniques, en les illustrant 

par des textes qui ont fait date. Le livre regroupait des docu

ments rassemblés par Marc Cramer et par le signataire de ces 

lignes; de très utiles bio-bibliographies avaient été établies 

par Marc-A. Barblan. De plus, un numéro spécial de la revue 

Gesnerus (Verlag Sauerlander, Aarau, Vol. 34, 1977, Fasc. 

1/2, 262 pp.) a été consacré à l'Histoire de la médecine et des 
sciences naturelles à Genève. Il contient les communications 

présentées lors d'un colloque tenu dans la Salle des Abeilles 

de l'.A.thénée, du 29 au 30 octûbïe 1976. 
Mais le caractère épars et fragmentaire de ces diverses 

publications montre bien que le bel ouvrage de Léon Gautier 

attend encore ses véritables continuateurs. 

Jean Starobinski 



LÉON GAUTIER, 
HISTORIEN DE LA MÉDECINE 

A) GENÈVE ET L'HISTOIRE DE LA MÉDECINE 

Ce n'est peut-être pas tout à fait un hasard si Léon Gautier, 

médecin à Genève au tournant du XIXe siècle, consacra une 

grande partie de son énergie, non seulement à la pratique, 

mais aussi à l'histoire de la discipline dans laquelle il avait 

été formé . Car Genève, traditionnelle République de lettrés 

et de savants, peut faire valoir à juste titre ses prétentions de 

protagoniste en la matière: « Genève est le berceau de l'his

toire de l'art de guérir, car la première édition del' Histoire de 
la médecine, par Daniel Le Clerc, a vu le jour dans cette 

bonne ville en 1696, œuvre érudite, d'une exactitude remar

quable et écrite avec simplicité et goût» - affirmait Charles 

Cumston Greene (un autre historien de la médecine fixé à 

Genève dans la première moitié du XXe siècle). Daniel 

Le Clerc (1652-1728), médecin genevois formé à Paris et 

Montpellier et pourvu d'une abondante culture humaniste, a

t-il servi, consciemment ou non, de modèle à son successeur 

quelque deux siècles plus tard? En effet, cet excellent méde

cin, qui n'employait, selon le témoignage d'un de ses contem

porains « que des remèdes simples & éprouvez, & ayant un 

souverain éloignement pour toute espèce de charlatanerie, 

excellait surtout dans la Diagnostique», possédait d'autres 
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qualités: il fut notamment l'auteur très érudit d'une magis

trale Histoire de la médecine où l'on voit l'origine et le progrès 
de cet art, de siècle en siècle, depuis le commencement du 
monde, parue en 1696. L'ambition de Le Clerc était de resti

tuer au public de son temps l'ensemble du savoir et des expé

riences dans l'art de la médecine depuis « le commencement 

du monde», ou du moins depuis que l'on en gardait trace. 

L'analyse attentive des écrits médicaux grecs, latins ou 

arabes, croyait Le Clerc, devait permettre au médecin de la 
fin du XVIIe siècle de juger des réussites et des erreurs du 

passé, et d'aiguiser ainsi son attention face aux prestations de 

la médecine de son temps. Il s'agissait en même temps de ne 

pas aplanir la perspective et de « rapporter fidèlement les 

pensées des uns et des autres, se garder bien de donner aux 

Modernes ce qui appartient aux Anciens, ni à ces derniers ce 

qui est du partage des premiers, laissant à tout le monde la 

liberté de faire les réflexions convenables sur les faits rap-
, E • • • 1 • ,, 1' 1 1 ,, 1 1 1 1 • d' , portes ». · tait ams1 süuugue u emmee 1e ooume souci etre 

un historien rompu aux meilleures méthodes d'exactitude et 

de précision et tout à la fois un auteur directement utile au 

médecin praticien, d'apporter en quelque sorte la pierre de 

l'histoire aux débats de la médecine de son temps. 

Pendant les deux siècles qui séparent Daniel Le Clerc de 

Léon Gautier, la médecine allait changer du tout au tout, et 

avec elle le rapport entretenu avec le passé. Pour les méde

cins du XIXe siècle, conscients de vivre une révolution com

plète du savoir scientifique, l'histoire de la médecine ne sera 

plus le réservoir dans lequel puiser des recettes directement 

utiles à la pratique de leur temps. Il s'agira non seulement de 

dresser l'inventaire des conceptions et des savoirs accumulés 

jusqu'au présent, mais aussi, et surtout, de prendre 
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conscience du chemin parcouru - avec satisfaction ou scep
ticisme, selon l'humeur et l'état de la science médicale du 
moment. On le voit, cette idéologie nouvelle, téléologique, 
détermine une utilité différente de l'histoire de la discipline, 
moins directe, plus réflexive, où le passé doit pouvoir contri
buer à expliquer le présent. Du coup, l'on prend conscience 
que l'on ne s'improvise pas historien de la médecine et que, à 

l'instar d'une langue morte, il faut pour déchiffrer le passé 
acquérir des compétences particulières. 

On ne s'étonnera pas, dès lors, de voir que plusieurs méde
cins tout au long du XIXe siècle seront des piliers de la 

Société d'histoire et d'archéologie de Genève, dès sa fonda
tion en 1837. A la différence de leur illustre prédécesseur, 
ces pionniers de l'histoire de la médecine renouvelée tirent 
profit des enseignements et méthodes de l'histoire générale; 
ils porteront essentiellement leur attention sur l'histoire 

locale des institutions et de la corporation médicale (on 
notera que l'histoire générale saura elle aussi profiter, au 
cours du temps, des développements de l'histoire de la méde

cine). Jean Jacques Chaponnière (1805-1859) est l'un de ces 
médecins passionnés d'histoire. Il étudiera longuement les 
léproseries et «hôpitaux» genevois d'avant la Réforme, et 
ses travaux, dûment utilisés d'ailleurs par Léon Gautier, 
demeurent aujourd'hui encore d'un intérêt certain. Le pre
mier - selon l'un de ses biographes, Henri-Clermond 
Lombard-, il avait conçu le projet d'écrire une Histoire des 
médecins genevois qui ont marqué la science. Lombard espé
rait qu'il se trouverait parmi ses collègues quelqu'un qui 
puisse « reprendre ce travail et montrer à nos successeurs 
que le passé de la Faculté n'a pas été sans gloire». Mais plus 
d'un demi-siècle sera nécessaire pour que cette noble idée 
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aboutisse. André Duval (1828-1887) voudra lui aussi s'atte
ler à la tâche. Médecin chevronné ayant soutenu à Paris une 
thèse sur les « Ulcères simples de l'estomac», il tient une 
consultation à Genève. Pleinement intégré dans la vie médi
cale et publique locale, Duval s'intéresse de près à son his

toire, publiant plusieurs notices historiques dans les revues 
professionnelles ou les quotidiens genevois. Il mène ainsi 
pendant vingt-cinq ans d'intenses recherches bibliogra

phiques afin de poursuivre le projet de Chaponnière; son 
Histoire de la médecine à Genève (dont seuls quelques frag
ments furent publiés) devait comporter trois parties: l'his
toire proprement dite, une liste chronologique de tous les 
médecins, chirurgiens et pharmaciens genevois, ainsi qu'une 
bibliographie complète et des pièces justificatives. 

Pourtant, son entreprise tourna court. Léon Gautier lui
même. dans l'article nécroloe:iom~ <111'il ronsacre à son prédé-

, U .l 1 

cesseur (repris en partie dans la préface de son ouvrage), 
décrit comment Duval, présentant une version de son travail 
devant le comité de la Société d'histoire, se vit objecter l'ab
sence cle rig11em cle sa clor.umentatinn Pt de ses pièces justifi

catives. Il importait désormais de s'appuyer non plus 
seulement sur les documents imprimés, mais surtout sur les 
sources manuscrites, que Duval avait négligées. A la fin de 
sa vie, nous dit Gautier, Duval transmit le flambeau à son 
émule: « Quand j'allais dire au docteur Duval que j'étais à sa 
disposition et que je ferais mon possible pour mener à chef 
l'histoire de la médecine à Genève, il me remit ses notes en 
me disant: "Tout ceci est à vous, faites-en ce que vous vou
drez, du mieux que vous pourrez." Quelques semaines après, 
la maladie supprimait cette parole déjà faible et hésitante.» 
C'est ainsi que l'entreprise de La médecine à Genève, fut 
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conçue, reprise, et portée tout au long du XIXe siècle par trois 
générations de médecins-historiens, pour paraître finale
ment, sous l'autorité de Léon Gautier, en 1906. 

B) LÉON GAUTIER, MÉDECIN AU TOURNANT DU SIÈCLE 

« Gautier a un droit incontestable au titre d'historien de la 
médecine à Genève.» Cet éloge prend tout son relief lors
qu'on apprend qu'il émane, non pas d'un médecin ébloui par 
l'érudition de son collègue, mais du président de la Société 
d'histoire et d'archéologie de Genève. Toutefois, l'importance 
que prend pour la postérité l'œuvre historique de Léon 
Gautier ne sous-entend pas de sa part une pratique médicale 
en demi-teinte. 

Fils de Victor Gautier et d'Augusta van Berchem, Léon 
Gautier naît le 15 juillet 1853 à Genève, où il suit toute sa 
scolarité. Il part en 1872 à Paris pour y effectuer ses études 
de médecine: Genève n'ayant encore pas sa Faculté de 
médecine (elle ne sera fondée qu'en 1876), les étudiants 
genevois sont alors encore forcés de s'exiler dans diverses 
villes en Europe pour entreprendre leur formation. La capi
tale française est l'une de leurs destinations privilégiées 
depuis un siècle environ: Gautier y retrouve plusieurs de ses 
compatriotes. Interne des Hôpitaux de Paris en 1877, il res
tera attaché à cette institution jusqu'en 1882. Lié d'amitié 
avec ceux qui partagèrent ses années d'internat dans les 
hôpitaux parisiens, il sera l'un des fondateurs de la Société 
de l'Estelle, qui, tous les quinze jours, réunira les anciens 
camarades, en compagnie de leurs femmes, pour jouer au 
« whist médical ». En 1882, il publie sa thèse de doctorat en 
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médecine, une Etude clinique sur l'absinthisme chronique. 
Après un bref séjour en Angleterre, il revient s'installer défi

nitivement à Genève; il y obtient son autorisation de pratique 

le 23 mai 1882. Depuis lors, on le verra déployer son activité 

dans les domaines les plus divers de la médecine, semblable 

en cela à la majorité de ses confrères exerçant cet art à 

Genève à la fin du XIXe siècle. 

A quoi Léon Gautier passe-t-il ses journées? Sa pratique 

médicale comprend une visite quotidienne, en compagnie de 

son père, à l'infirmerie Butini. Victor Gautier en fut le méde

cin pendant une trentaine d'années, et son fils aura ainsi l'oc

casion de bénéficier largement de l'expérience paternelle. 

Nouvellement créée par la famille Butini en 1859, cette ins

titution privée était destinée à des femmes, jeunes filles et 

enfants, « pour les soustraire à l'influence d'un entourage que 

les fondateurs réprouvaient, leur donner des soins désinté

ressés et les faire bénéficier d'un ministère chrétien ». Mais 

cette activité hospitalière ne constitue qu'un des aspects du 

quotidien de Gautier: ce dernier tient en effet un cabinet de 

consultation gratuite à Monthrillant, et , juf-qu'en 1890 du 

moins, il est aussi chargé du service des accouchements à 

domicile du Dispensaire des médecins. A la mort de son 

père, il reprend la fonction de ce dernier à l'infirmerie Butini 

pour la partie médicale, tandis que le docteur Kummer, futur 

professeur à la Faculté, est responsable de la partie chirurgi

cale. Ces différentes occupations constituent le versant 

«philanthropique», peu ou pas rémunéré, de l'activité médi

cale de Gautier; en effet, à l'instar d'une bonne part de ses 

confrères d'alors, il conçoit sa pratique médicale comme une 

sorte de service à rendre à la communauté. Toutefois, sa sub

sistance est assurée par l'activité plus lucrative de consulta-
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tion en cabinet. Celui-ci est situé dans son domicile; il y 
reçoit des patients, nous disent les annuaires, « entre 13 et 

14 heures tous les jours, sauf le jeudi et le samedi». 
L'adresse de sa consultation privée suivra donc celle de ses 

divers logements, situés dans le même quartier en périphérie 
de la Vieille-Ville, entre Cours des Bastions, rue lmbert
Galloix, rue Saint-Victor et rue Charles-Bonnet ( où il mourra 
le 20 avril 1916). Ses nécrologues nous précisent encore que, 
même dans le cadre de sa pratique en cabinet, Léon Gautier 
n'acceptait d'honoraires que de ceux qui n'avaient pas besoin 

de travailler pour vivre. 
Fort de la conviction que sa pratique médicale ne se limite 

pas au cabinet et à la consultation, fût-elle philanthropique, 
Gautier est poussé à la fois à participer à la vie profession
nelle et politique. Il occupera d'importantes fonctions dans 
diverses sociétés médicales locales et nationales, dévelop
pera des liens avec la toute jeune Faculté de médecine de 
Genève (en acquérant le titre de privat-docent en 1899 avec 
un travail sur les maladies infectieuses), et, comme nombre 
de médecins de son temps, s'engagera pleinement dans la 
sphère publique. En effet, la médecine du XIXe siècle s'im

plique de plus en plus étroitement dans une foule de ques
tions sociales qu'elle s'efforce de médicaliser: aliénation 
mentale, comportements déviants, hygiène des populations, 
insalubrité des logements sont autant de domaines investis 
peu à peu par la médecine, qui tente de les circonscrire par 
des déterminants physiques. C'est dans ce contexte général 
qu'il faut comprendre l'engagement particulier de Gautier 
dans la vie politique genevoise. Inscrit au parti démocratique 
(futur parti libéral), il devient député au Grand Conseil en 
1907. Parfois seul médecin parmi cette assemblée, il se fait 
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volontiers le rapporteur de questions touchant à l'hygiène 

publique, comme la lutte antituberculeuse, dont il sera l'un 

des piliers à Genève, et aux affaires médicales en général, 

parmi lesquelles les questions liées au statut de la profession 

médicale. Gautier siège également dans plusieurs commis

sions, notamment celles qui concernent l'art dentaire et la 

lutte contre l'alcoolisme. Ce dernier thème, problème 

médico-social majeur de la fin du XIXe siècle, semble le pré

occuper tout paiticulièrement, si l'on se souvient de sa thèse 

p01tant sur l'absinthisme chronique, et si l'on prend en consi

dération le soutien qu'il apporta à sa mère lorsque celle-ci 

fonda la Ligue des femmes suisses contre l'alcoolisme. 

La figure sociale proéminente de Gautier, marquée par ses 

multiples activités médico-sociales et politiques, laisse 

quelque peu dans l'ombre d'autres dimensions, plus intimes, 

de sa personnalité : seuls quelques témoignages parus dans 

les journaux après sa mort nous le décrivent comme un 

homme àévoué, sensible, serviable, généreux, doux, « un ami 

sans exigence», dont on relève l'humour parfois caus

tique - l' « invitation à lire la prP-fare » , <JUÎ ouvre i=-on livre, 

atteste un tel trait. Or, Gautier, sans même parler de sa parti

cipation à diverses sociétés publiques locales, ne se contente 

pas de cette imposante façade professionnelle, qui remplirait 

plus qu'honorablement une biographie de médecin à la fin du 

XIXe siècle. 

C) L'HISTOIRE DE LA MÉDECINE SELON LÉON GAUTIER 

Une part sans doute considérable du temps et des intérêts 

de Gautier est consacrée aux travaux historiques. On a relevé 
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plus haut l'éloge funèbre que lui réservait le président de la 
Société d'histoire et d'archéologie, en lui conférant « un droit 
incontestable au titre d'historien de la médecine à Genève». 
Un intérêt marqué pour l'histoire suffit-il pour mériter ce 

titre? Aux yeux de Gautier, la pratique de l'histoire est un 
engagement qui va au-delà du simple assouvissement d'une 
curiosité, fût-elle passionnée. Or, à la différence de sa pra
tique médicale quotidienne, que l'on ne peut reconstruire 
que grâce à quelques indices ténus, les traces de son travail 
historique sont suffisamment abondantes pour qu'il soit pos
sible de reconstituer dans le détail ce que fut son engagement 
d'historien; elles permettent d'affirmer que si Gautier mérite 
le « droit incontestable au titre d'historien de la médecine», 
cela réside avant tout dans son goût insatiable de l'archive. 

Car Gautier, alerté peut-être par les remarques adressées à 
son prédécesseur Duval, commence son enquête historique 
en s'immergeant littéralement dans les archives genevoises 
de l'Ancien Régime. Comme il s'en explique dans la préface 
de son ouvrage, c'est en autodidacte qu'il entreprend de 

déchiffrer ces écritures structurées et pourtant si difficiles à 
lire: il commence par les registres de la fin du XVII" siècle 
dont la lecture est relativement aisée, puis, remontant le fil 
du temps, se familiarise peu à peu avec les abréviations et 
autres conventions propres aux écritures du XVIe siècle. 
Voilà, outre une preuve de ténacité, la marque d'un homme 
convaincu de la valeur capitale de l'archive pour la 
recherche historique. 

De plus, il entreprend le dépouillement du Registre du 
Conseil, source qui contient l'ensemble des délibérations et 
décisions de cet organe clé de la vie politique, judiciaire et 
administrative de la Genève de l'Ancien Régime, et qui 
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constitue donc la base de toute recherche historique. Dans 

cette archive si riche, Gautier ne se contente pas de repérer 

simplement, en s'aidant des répertoires à disposition, les pas

sages qui paraissent se rapporter directement à sa recherche. 

Pour s'assurer que rien de ce qui concerne la médecine ne lui 

échappe, il lira, page après page, les 311 volumes (chacun 

fort de plusieurs centaines de pages) constituant l'ensemble 

de ce Registre du X Vie au XVIIIe siècle. 

De plus, conscient que la médecine s'enchevêtre inextrica

blement aux questions de politique, de religion, de droit, 

d'économie, Gautier élargit son champ d'investigation à des 

sources très diversifiées. En attestent là encore ses notes de 

lecture puisées aux documents les plus divers, comme les 

livres de recensements, de comptes, les actes notariaux -

dont le volume et la graphie ont découragé plus d'un histo

rien-, les registres de la Compagnie des Pasteurs, pour n'en 

citer que les principaux. L'ampleur colossale de la tâche de 

dépouillement ne lui apparaîtra, heureusement, qu'après 

coup: « Si j'avais pu soupçonner alors que ce serait seule

ment vingt ans plus tard que je pourrais mettre le point final 

à l'œuvre commune, il est certain que j'aurais refusé d'entre

prendre une besogne d'aussi longue haleine », déclare-t-il en 

effet dans sa préface. Additionnant au cours de vingt années 

de fréquentation assidue, les « heures courtes et entre

coupées, prises qu'elles étaient sur les interstices des occu

pations professionnelles de tous les jours », Gautier 

deviendra ainsi le « répertoire vivant» des archives, pour 

reprendre une fois encore les termes du président de la 

Société d'histoire et d'archéologie. Vingt années éminem

ment fructueuses, qui aboutiront non seulement à l'ouvrage 
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majeur qu'est La médecine à Genève jusqu'à la fin du dix-hui
tième siècle, mais aussi à la publication de divers autres 

ouvrages et de sources, comme l'édition des Registres du 
Conseil à la fin du XVe siècle, ou encore L'histoire de Genève, 
rédigée au XVIIIe siècle par son aïeul Jean-Antoine Gautier. 

De la patience et de la constance de Gautier devant l'im

mensité du travail sur les sources témoignent donc au pre

mier chef ses notes de lecture, aujourd'hui jointes à celles de 

Duval dans le Fonds conservé au Département des manus

crits de la Bibliothèque publique de Genève: plus d'une 

dizaine de cartons contenant fiches et cahiers, rédigés d'une 

écriture fine, dense, rapide, et mettant à leur tour l'historien 

d'aujourd'hui au défi de les déchiffrer. Classés tantôt théma

tiquement tantôt chronologiquement, ces papiers nous révè

lent sa volonté de ne pas trahir une source : le plus souvent, il 

privilégie la retranscription littérale d'un passage plutôt que 

son résumé. C'est là pour lui le moyen de s'assurer de la vali

dité de ses notes lorsqu'il aura à les reprendre plusieurs 

années plus tard au moment de la rédaction finale. Mais une 

telle attitude de fidélité devant la source est aussi le résultat 

de la conviction profonde d'un historien, persuadé que son 

rôle doit être celui d'un passeur, s'effaçant devant le passé tel 

qu'il s'est produit, et dont lui-même n'est que le révélateur. 

La volonté de rigueur, le scrupule et la constance méthodo

logique affichés par Gautier assurent à l'ouvrage une bonne 

part de ses qualités et suffisent à elles seules à en justifier la 

réédition. De telles qualités sont particulièrement visibles 

dans les annexes auxquelles Gautier consacre plus de deux 

cents pages en fin de volume. Dresser ainsi la liste chronolo

gique de tous les médecins, chirurgiens et apothicaires 
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depuis le Moyen Age jusqu'au début du XIXe siècle, ainsi que 

leur catalogue bibliographique constitue un labeur fastidieux 
s'il en est - il est vrai que son prédécesseur Duval avait en 

bonne partie déjà préparé cette partie du travail. Aujourd'hui 
encore, ces listes minutieuses continuent d'épargner un 

temps précieux au chercheur intéressé. Mais Gautier nous 
livre également dix-sept « Pièces justificatives»: outre les 
différentes ordonnances portant sur la pratique médicale 
(règlements concernant les médecins, chirurgiens et apothi
caires) édictées au fil des siècles, se glissent dans cette partie 
d'annexes un choix de transcriptions relatives à des événe
ments particuliers. L'interrogatoire auquel fut soumise en 
1530 Genette, femme de Jean Placet, soupçonnée d'avoir par

ticipé à la propagation de la peste, voisine avec le rapport de 
médecins chargés d'examiner les sources d'eaux minérales à 

Cologny en 1632 ou l'avis des Docteurs en médecine sur le 
traitement magnétique de 1785. Le lecteur qui n'a pas le pri
vilège d'égrener lui-même l'ard,ive a ainsi la possibilité de 
s'immerger momentanément, par le charme des mots et des 
tournures de phrases de l'époque, dans ces pièces. représen
tatives de tout un univers d'antan. C'est là, aux yeux de 

Gautier, la meilleure manière de happer l'attention du lecteur, 
de réveiller son imagination, et de redonner en quelque sorte 
vie au passé. Et si, dans le corps du texte proprement dit, 
Gautier laisse par exemple poindre son scepticisme sur la 
question du magnétisme qui connut une grande vogue à la fin 
du XVIIIe siècle, la présence du document correspondant 

retranscrit intégralement dans l'annexe permettra en quelque 
sorte d'accorder un espace de lecture en liberté. 

Mais cette masse de documents venant épaissir considéra
blement l'ouvrage obéit probablement à un autre dessein 
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encore. Car, pour Gautier, il s'agit avant tout d'asseoir ce qui 

est son souci majeur, et constitue la pierre angulaire de sa 

philosophie de l'histoire: la recherche de l'objectivité. Nous 

sommes avertis dès les premières pages: « Dans une œuvre 

purement objective comme celle-ci, l'auteur n'a que l'intro

duction pour parler au public.» Gautier affirme d'emblée sa 

conviction que la subjectivité de l'auteur s'efface devant 

l'exigence du lecteur, lequel « cherche des faits et non les 

réflexions et les impressions de l'auteur». Selon cette pers

pective, l'histoire, d'une certaine façon, doit elle aussi 

tendre à l'idéal positif qui anime son objet, lequel est, au 

moment où Gautier entreprend son ouvrage, la science 

médicale nouvelle dont Claude Bernard, Louis Pasteur, 

Robert Koch et quelques autres viennent de définir les fon

dements. Cette conviction a pour premier effet un style nar

ratif singulier: plutôt que d'offrir une large fresque 

d'ensemble, le récit historique se construit par adjonction 

de détails, d'anecdotes, d'épisodes particuliers, comme 

autant de faits objectifs. Est ainsi privilégiée la vision d'une 

médecine non pas abstraite et suspendue pour ainsi dire 

dans le monde des idées, mais inscrite dans le lieu où elle se 

pratique, dans les acteurs qui l'incarnent, dans les usages 

sociaux qu'elle détermine. 

Un deuxième effet, moins directement perceptible, résulte 

également de cette poursuite acharnée de l'objectivité histo

rique. Au fil des chapitres, agencés à la fois thématiquement 

et chronologiquement, ressortent deux grands thèmes, qui 

constituent dès lors la structure fondamentale de l'ensemble. 

D'une part, l'effort de santé publique contre les épidémies, 

telles la lèpre, la peste, la variole, qui représentent les grands 
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fléaux dont, grâce à l'effort supposé des médecins, Genève 

parvient peu à peu à se défaire; et d'autre part, la lutte pour 

la constitution d'une profession médicale organisée de plus 

en plus rationnellement, notamment en imposant ses dis

tances face aux « irréguliers de la médecine», et en nouant, 

grâce aux multiples ordonnances et règlements sur la méde

cine, une alliance durable avec le pouvoir politique. C'est 

dans la définition progressive des compétences sanitaires et 

sociales que se construit inexorablement, au fil des siècles, 

la profession médicale: telle serait la thèse ultime que vou

drait soutenir Léon Gautier, appuyé par l'énumération de 

«faits», événements singuliers authentiques, que l'historien 

se bornerait à enregistrer passivement. 

Mais un historien peut-il être réellement «objectif», par

faitement distant à la fois de l'objet sur lequel il travaille et 

de la période dans laquelle il évolue? La médecine, du temps 

de Gautier, a deux préoccupations majeures: l'accès à un sta

tut scientifique consolidé, lié à la conviction d'une efficacité 

inédite - grâce en premier lieu à l'avènement de la bactério

logie à la fin du XIXe siècle -, et l'accès à une position 

sociale privilégiée. Or, telles sont précisément les théma

tiques historiques privilégiées que Gautier impose à l'his

toire de la médecine à Genève. A sa manière, il illustre ainsi 

comment tout historien, à son insu souvent, est amené à faire 

l'expérience que sa discipline est fille du présent. Notre 

regard porté sur l'archive, de même que les interrogations 

que nous adressons à cette dernière, constituent déjà des 

formes d'interprétation, largement conditionnées par notre 

vécu, notre environnement social et culturel. C'est ainsi que 

toute production historique résulte de l'interaction entre le 
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chercheur et l'archive sur laquelle il travaille. L'histoire de la 

médecine à Genève selon Gautier fait ressortir un certain 

ordre de réalité du passé, et non une seule et «définitive» 

réalité historique. 

Le «Gautier», ouvrage classique, et aujourd'hui encore 

essentiel pour les historiens de la médecine, devient de la 

sorte lui-même un objet digne de considération historique, 

hautement révélateur de la manière dont on concevait le rôle 

de la médecine il y a un siècle. Il s'offre à la lecture selon 

cette double perspective, figurant comme un relais dans une 

histoire toujours à réécrire, non pas en raison de la décou

verte de nouvelles sources susceptibles de modifier entière

ment la vision historique, mais parce qu'à chaque époque, 

des aspects différents se révèlent, et que la marche de l'his

toire ne cesse d'amener à des points de vue qui permettent de 

lire et d'interpréter le passé sous des angles toujours renou

velés. 

A toutes ces bonnes raisons de rééditer cet ouvrage, ajou

tons-en une dernière. L'auteur, comme pour conjurer le mau

vais sort, écrivait dans les premières pages de son ouvrage: 

« En l'an de grâce 1905, celui ou celle qui entreprend la lec

ture d'un livre écrit pour enseigner quelque chose fait un 

geste qui n'est plus celui de tout le monde.» D'autres pessi

mistes après lui auront annoncé à leur tour la mort de la lec

ture et la disparition de tout effort intellectuel. Ne doutons 

pas, toutefois, que les qualités de l'écrivain, la vivacité de la 

plume, l'abondance de la documentation historique, la perti

nence des réflexions historiques continueront d'inciter 

encore de nombreux lecteurs, médecins, historiens, étu

diants ou amateurs curieux, à se plonger dans le « Gautier », 
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qui, comme personne, a su raconter l'histoire de l'art de 

guérir à Genève et décrire le rapport essentiel que ce métier 

pas comme les autres entretient avec la société. 
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INVITATION A LIRE LA PRÉFACE 

LECTORI BENEVOLO S.! 

Lecteur bien disposé, Salut! C'est par cette fol'mule de cour
toisie que les humanistes et les savants du t emps passé ouvraient 
lcurR livres. Et, pout· ces auteurs fortunés, ce n 'était pas unr• 
vaine formule. Ils avaient des lecteurs bi en di sposés qui lem· 
rendaient leur salut en lisant leurs œuvres avec conscience, en 
commençant par la préface. 

Ces bienheureux anciens osaient même parfois clonnet· it Jr,u1· 
public l'épithète de candide: L ector cnmlidP ! 0 maniem·s dr• 
plumes, mes frères, c'est une joie que nous n 'avons plus qul' 
d 'avoir affaire à des gens de cette sorte. Des lecteul'~ candides, 
cela veut dire dei; lect eurs tout blancs, tout neufs, E' xcmpts dt• 
tout préjugé et de toute théorie pl'éconçue, tout prêts à entt·t' t· 
dans les vues de l'auteur et à épouser ses idéel,. Après Yoltain•. 
après Diderot, aprè~ la Révolution, ap!'ès Renan, apt'ès Taim>, 
l'espèce est éteinte et ne r eviendra pas plus it la YÏl' qm• 11 • 
mammouth ou les dieux de l'Olympc. Contentons-nous donc 
de l'espoir de rencontret· encore quelquPs lecteu1·s hir'mPillants. 
Et, même pour cela, l 'heure est brève. 

H élas, il y a aujourd'hui beaucoup plus <lr• livt'l's et lir'n.llC'oup 
moins d 'yeux pour les lire. - Entre <leux 1·r•11<h•z-vous. l'ntl'l' 
deux appels du téléphone, il y a des gens qui pnrcourcnt 11n 
a1·ticle de rev ue. Il y en a qui . en wngon ou en rnit11n'. ,kttl•nt 
un coup d'œil sm· le plus de journaux quïls Jlt'll\'l'llt. QtH'lqut•s 
voyageurn se croient plus litt<·rnil'l'S s'ils coup1•11t tiévn•ust•lllt'nt 
du doigt ks fruilll't.s <fun dt• l:L'S ro11rnns quïls n·osr•nt pas rnp-
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porter dans leur famille, romans où les péripéties palpitantes 
du récit ne peuvent dissimuler l'insuffisance de la forme et l'ab
sence du fond. 

En l'an de grâce 1905, celui ou celle qui entreprend la lecture 
d'un livre écrit pom enseigner quelque chose fait un geste qui 
n'est plus celui de tout le monde; et ce geste, il n 'est parfois pas 
loin, dans son for intériem, de l'estimer méritoire. Au train 
dont marche le monde, dans cinquante ans, il passera pour un 
anachronisme l'homme qui, après avoir fini ses classes, se don
nera le luxe de chercher sa pâture intellectuelle ailleurs que 
dans la dernière édition du soir ou dans la première édition du 
matin d 'une feuille quotidienne aussi bon marché que mal im
primée. Le gros public se croira suffisamment informé de la 
production littéraire et historique contemporaine quand il ama 
parcouru un compte-rendu de quelques lignes sur le dernier 
volume paru. Bienheureux encore l'auteur du livre quand le 
metteur en pages du joumal aura trouvé une petite place pour 
gfüser cet entrefilet de seconde main entre le récit dramatique 
du demier match de foot-ball à Melbourne et des réfl ex ions 
non moins littéraires sur la hausse des actions de chemins de fer 
à la bourse de Tokio. 

En ce temps-là. on montrera peut-être le dernier µo ète à la 
foire, côte à côte avec le dernier lion. Et ces deux débris du 
p11ssr. thnnignp1•nnt 11u0 la :,;cience appliquér , rn roulnnt sur la 
face du monde son inexorable niveau d'égalité, aura écrasé la 
beauté de l 'idér pure, en même t emps que la brauté de la force 
brutale. 

Mais , laissons les ténèbres de l'avenir et revenons au présent. 
('Il attendant de remonter dans les ombres du passé. 

li y a encore des gens qm' n'effraye pas un in-octavo, même 
compact. C'est à ces lecteurs bien disposés qu 'il faut demander 
un petit effort , une petite excur:,;ion hors de leurs habitudes. -
Voici soixante-dix ans que notre Tôpffer di sait déjà : rr Bien peu 
de gens lisent les pl'éfaces >>. La générntion de ses prtits-neveux 
les lit encore bien moins. Voyom,, Monsieur et vou~ aussi Ma
dame, n'avez-vous pas l"lrnbitude c1·ouvrit- d'emblée le livre au 
premier chapitre ·1 



INVITATION A LIRE LA PRÉFACE V 

Il ne manque pas d 'excuses à ce péché par omission. Vous 
êtes pressés, je le sais. Vous cherchez ici des faits et non pas les 
réflexions et les impressions de l'auteur, je le sais. Vous faite~ 
comme les autres, je le sais aussi, et permettez-moi de vous 
dire que ce n'est pas toujours une bonne raison. 

Dans une œuvre pui·ement objective comme celle-ci, l'auteur 
n'a que l 'introduction pour parler au public. Il a besoin de vous 
faire ses confidences, cet homme qui tourne et r etourne son su
jet en silence depuis longtemps. 11 veut vous dire comment 
l 'idée lui est venue ou lui a été suggérée d'écri re ce livre, com
ment il s'y est pris pour la recherche des matériaux et pour leur 
mise en place. Il veut encore dit·e merci à tous ceux qui l'ont 
aidé. Faites lui donc la charité de parcourir les quelques pa ge1; 
de préface qui suivent : 
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Il devrait y avoir deux noms d 'auteurs en tête de ce livre qui 
n'aUl'ait jamais vu le jour sans le,; laborieuses veilles du docteur 
André Duval. Voici plus de quarante ans que Duval conçut 
l'idée de raconter l'histoire médicale de Genève, de faire revi
vre les figures effacées des médecins, des apothicaires et drs 
chil'llrgiens genevois du temps passé. Il se mit aussitôt à l 'œu
vrc et dépouilla avec une patience de bénédictin tou s les docu
ments imprimés qui touchaient de près ou de loin à son sujet. 
Avec les matériaux ainsi r ecue.illi s, il rédigea son texte, dressa 
le tableau chl'Onologique du corps médical et la bibliographie 
de ses œuvrcs. Quelques mois avant d 'être atteint pa1· l::i nrnl::iilif' 
qui lui rendit tout travail impossible, Duval croyait sa tâche à 

peu près achevée et se di sposait à publier le livre auquel, de
puis vingt. ans , il ron~arrait toutr,; Je,- hrures que lui Jnü,sait 
son activité professionnelle. Quand il le pt·ésenta clan s ce but 
au comité de la Société d 'Histoire, on lui fit l'objection que la 
ba:;e était insuffisante et que, à côté des livres et des brochures, 
il fall ait ,;'appuyer sur les documents manuscrits, SUI' les solll'
ces si t·iches de nos Archives. Duval comprit très bien que 
cette nouvelle série d'investigations était nécessaire, soit pour 
contrôler les assertions et les textes des auteUl's cités, soit polll' 
tl'Ouvel' des !'enseignements inédits. Cette déception ne lui ôta 
pas le COUl'age; je l'rntends encore me dire en souriant: « Il 
parnît que j 'ai mis la charrue devant les bœuf:;. Il faut que 
j 'aille aux Archives, pour remonte!' aux sources ». Il se faisait 
du reste l'heureuse illusion qu'en quelques mois, deux ans au 
plus, ces vérificatiom; seraient terminées. La maladie ne lui per-
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mit pas de les commencer. Et clans ses souffrances, son œuvre 
inachevée était une souffrance. 

C'est alors, au printemps de 1885, que M. Théophile Dufom 
vint me demander de la part de Duval, si j e voudrais entre
p1·endre à sa place ces r echerches complémentaires et me char
ger de la publication. - Si j 'avais pu soupçonner alors que ce 
:-;crait seulement vingt ans plus tard que je pourrais mettre le 
point final à l'œuvre commune, il est certain que j'aurais r efusé 
<l'entreprendre une besogne d'aussi longue haleine. En refusant. 
j 'aurais probablement agi dans mon intérêt personnel et pro
fessionnel, en même temps que je me serais privé des joies 
simples mais toujoms nouvelles de la quête et de la trouvaille 
clans les textes jaunis des paperasses vénérables. 

Quand j'allai dire au docteur Duval que j'étais à sa disposi
tion et que je ferais mon possible pom mener à chef l'histoire 
de la médecine à Genève, il me remit son manuscl"it et ses notes, 
en me disant: « Tout ceci est à vous, faites en cc que vous vou
drez, du mieux que vous pounez >>. Quelques semaines ap rè~, 
la maladie supprimait cette parole déjà faible et hésitante. 

Au lecteur de juger si j 'ai bien bâti sm les fondations posées 
par le premier père de cette histoire du co1·ps médical genevois. 
Longtemps, j 'ai eu l'intention de mettt·e son nom avant le mien 
en tête de ces pages. Ce qui m'en a empêché, c'est un scrnpulc 
de conscience que le docteur Duval aurait, j e crois, éprouvé lui
même. 

Après vingt ans de fouilles aux Archives, de rev isions, de re
maniements, il ne reste pas dans ces pages une phrase entière de 
cc que mon prédécessem croyait être le texte définitif. La dis
position des matières, la division des chapitres ont été elles
mêmes profondément modifiées. Si le cadre et les grandes 
lignes posées par Duval r estent la diarpente de l'œuvre, tout ce 
qui en est la forme actuelle est mon ouvrage. Pour prendre un e 
comparnison anatomique, le squelette est du premier autem 
de ce livre, tout ce qui le r ecouvre est de son sucesseur. 

Dans ces conditions, il pouvait paraître peu consciencieux de 
mettrn sous le nom de Duval, dix-huit ans après sa mort, des 
mots et des idées dont il n 'aurai t peut-être pas accepté la pa-
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ternité. Telle est la rai son pour laquelle mon nom fi gure seul en 
tête de ce volume-, dont je suis seul responsable. Mais qu'il de
meure acquis à l 'esprit du lecteur que, sans l'initiative de Duval 
et ses longues études préalables, cette histoire n 'aurait jamais 
été entreprise. 

Mes premières séances de trarnil aux Archives remontent 
donc au printemps 1885. Pendant quinze ans, j 'ai été un des 
habitués les plus réguliers de la laborieuse salle du rez-de
chaussée de la tour de l'Hôtel de Ville. Il serait difficile d 'énu
mére1· les volumes de rcgist rns, les portefeuilles , les liasses et 
les rouleaux quc j 'y ai feuilletés et parcourus, transcrivant tan
tôt une simple indication, tantôt des pages entièr es. Il se rnit 
plus difficile encore de compter le nombre des marches d'esca
lier, des degrés d'échelle qu 'a clù grnvir notre excellent archi
viste pour aller me chercher les documents demandés. Son 
inépuisable complai~ance est le principal collaborateur de la 
recherche des matériaux de ce li vre. 

La série des volume~ du r egistre rlu Conseil constitue la 
source la plu~ riche de renseignements de première main sur 
tout ce qui s·est passé d'officiel à Genève du commencement du 
quinzième à la fin du dix-huitième siècle. Les petits faits cle 
poli ce, les affaires personnelles y ont leur alinéa comme les actes 
politiques ou internationaux les plus importants pour la Répu
hli'lUP. Rur 11:' con~eil rle l\I. Théophi lr Dufour et d'ap1·ès la 
méthode qu'arni t suivie M. E. Demole pour son Histoire il1.oné
tnire de Ge11 è1.:e, j"ai parcouru toutes les pages de ces 311 volumes. 
trnnscrirnn t in cxten:-o ou r ésumant tout ce qui. me tombant 
sous le regard. touchait à la mrdccine ou au corps médical 1

• 

L ·absence de connni~sanCl'S paléogrnphiques préalables a rendu 
cc dépouillement plus compliqué et plus ardu . Ne pouvant 
aborder d 'emblée les textes les plus anciens. j 'ai dù apprendrr 

' Ces extraits et ces mentions out fin i par former nu rn a □ uRcrit de plu ~ 
d,· 1700 page~, avec index des noms de~ membres du corp, médical. et . 
pour certain es partic8, index des prin ci pales matières. Ce man1rncrit, qui 
a ppartiendra un ,i onr à la collection des auteurs ge nevoiR formée par Durnl 
dans la bibliothèque de la Société Médica le, est dè~ à pré~eut à la dispos i
tion de ceux qui voudront if' consulter . 
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à les lire en remontant le cours des siècles. J 'ai commencé à la 
fin du dix-septième siècle, passant au volume de l 'année précé
dente quand j 'avais achevé d 'en parcoul'ir un. Mon œil s'est 
ainsi exercé peu à peu à déchiffrer l'écriture des secrétait·es du 
Conseil, montant lentement des contemporains de Louis XIV à 
ceux du Béarnais, puis à ceux des Valois. Le XVIII"'" siècle a été 
gardé pour la fin de cette série de r echerches. 

Ceux-là seuls qui ont travaillé sur de vieux manusc1·its peu
vent se rendre compte du t emps qu'exige une pareille méthode. 
Après des centaines de pages parcourues sans ri en trouver, 
après des volumes entiers qui ne donnaient que quelques gla
nures, tout à coup le filon devenait riche et la copie abondait. 
Cette richesse est surtout l 'apanage des périodes où la peste a 
régné à Genève. La moitié à peu près de1, pages de mef.i notes 
se rapporte à l 'histoire de la peste. Et c'est à ce propos surtout, 
on le verra plus loin, que l 'on rencontrn fle~ redites incessantes, 
des mesures rapportées presque aussitôt après avoir été prises. 
des palabres interminables avec les autorités des pays voisin~. 

A côté de la longueur de temps que demande la r echc1·che, il y a 
lieu de compter aussi avec la patience qu'exige souvent la lec
ture des registres. Tous les famili e1·s d0s Archives ont pesté, 
tantôt contre la détestable écriture de c0rtains sect'était·es du 
Conseil, tantôt contre la pâleur de l 'encre qu'ils employaient. 
J 'ai pesté comme les autres, et plus que les autr0s, en ma qua
lité de tl'ès novice apprnnti paléographe. Bien souvent. j 'aurnis 
dü laisser un mot on blanc ou j 'amai:c; écl'it un contresens, si 
les yeux exCt'l'Cés de M. l'a rchivü,te Dufour ne m'avaient été 
aussi secourables et aussi complaisants qu0 srs jambes. Souvent 
aussi , c'est le direct eur des ArchiYes, M. le Conseiller d"Etat 
Hemi Faz:y, qui a tl'Ouvé la solution cl<' l'6nip:mt\ surtout quand 
il s'agissait de l 'éc1·iture des Sl'tTétail'es rl'<•tat du XVI""' siècle 
qu'il connaît si bien. N'oublions pa~ non plus ks autt'<'s tidèles 
des Archives, M. Du Bois-Melly, mes amis E. Rhoi1·r, Cowllc. 
A. Cartier, Erl. Favre, V. van B01·che111 , et rom bien fl'autrrs riui. 
si souvent. m·ont aidé à lire 011 m 'ont fourni d<'s rt•wwig11c11ient.s 
util es. 

Un aut1·<• motif qui R ront1·ib111; it l'<'tHln· <'<' ctèpo11ill<'111L'1lt 
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plus long, ce sont les red1erches simultanées clans d·autl'es do
cu111c1lts dont il a été fréquemment l'occasion. On trouve son
vent clans le registre un 110111 , une phrase isolée qui semblent 
111Pttre sm· la piste ct·un fait intérnssant ou d'un personnage 
l'ncore inconnu, mais la mention reste incomplète et vague. Il 
faut alot·s dwrchcr aillems, recourir aux actes rle l'état ci vil, 
aux porteft,uilles des pièces historiques. au copie de lett res du 
Conseil , au regist1·e dl'S pa1ticuliers. à celui des sentences Cl'imi
nl'llcs. aux dossiers des procè~. pour essaye!' de trouver la suite 
dt' rhistoit•p ou a1TiYc1· à idrntitier le personnage cité. Et l'on 
t·rvient souvent breclouillr rle tel'- longues parties de chasse. 

Enfin . les heun's qu e j 'ai pu consfü'.rer à crttc besogne étaient 
!'Olll'tes r t cntrecoupél',-;. prises qu'cl les étaient sur lr.s intc 1·stice,-
1ks occupations profrssionnellrs dr chaque jom. Il y a eu bien 
iles semaines où ks rnal:ulit's du pr!.'.•sent ont pris tout le temps 
que jr' comptais donn er aux maladi es r t aux m6decins du passé. 
Il n\ a donc pas li eu ile s'étonnr' t' sïl a fallu douze ans pom la 
t' t' Ylll' généralt' des n 1gisti·cs du Conseil. 

Cc pt'cmier trnvail ach!'Yé. la quêtl' des docm11ents n"était pas 
1'ncon' it son tenue. A Ye1· l'aide rks pt'écicux répertoires dressés 
par nos ::nThivistcs successifs, les portefeuilles dr's pièces histo
t·iqups Pt les dossirt's des procès ct·iminels ont 0té commlt0s 1110-
thodiqut•rnent. Le,- tlaks de nai~sance l't Ü<' mort cks lll l'mhre,-
1111 co rps lllt' cli cal depuis 1 :ï:ïO ont PtA 1·Pr11>'illi<'< ou vfrifiét's. Le 
rt>gistn' mortuain' a t'ncon· fourni des tlonn1;cs importantes sur 
la lllOl'talitt'.• tlt' la pt'st,, et dt' la rnriole. L1' l'épt'rtoirl' des actl', 
drs notni1·1•s 1k 1505 à l t:>OO. d1·c~,t> pat' les soins de ~J. H. BordiPr 
rt lll'po,é dans la hihliothèqnc' dP la Soril't(• d1Ii,toit·c. a pPr-
111is de l't' tl'Oll\"l'l' quclqut•, faits intr t'essa nts 1ronlre génfral. 
outn• un g-rnnd nombre dl' mention,- inrliYicluelk,. La grarnl1• 
onlonnanct' sm le 1·<•g i111 t• tles léprost' l'it•, a étt'• tran,rt·itP ,-111· Il' 
nianw.;l-rit rlela Bihliothèqul' Puhliqul' et collationné,• ,-111· celui 
des At'd1i,·11s. Qul'!qut'S glnnun•, ])t'OYil'l1lll' llt 1'more du 1·t1g ist1·1 · 
t[ p,- Partirnli11 1·s. des 1·egi,t 1•p,- ck la Chamhrl' dt' la Sa nt<-. drs 
p1·<•n1it1 rs vo]u111 c~ dt•, LiHl'S tlP, Compt1 •s tlP la Comnrn11aut t'-. 
d1•s frag111e11b qui s11hsist1•11t du l'l'/,!'istn' d1•s Hnl,itant,. :i''"ou
hlions pas lr• Livre d1•, ( )rdon11an c1•, d1• Ill. fatuité d(' 111;\rlrr in r 
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et le liv rn des jmés apothicai l'rs, les deux seules sources manus
Cl'ites consultées par le docteul' Duval At où j'ai encore trouvé it 
récolter après lui. 

La moisson faite, le g1·ain battu et moulu , l 'heure est venue 
tl'en tirer parti. Les lecteurs de ce livrevontgoûtei· le pain que 
j 'en ai fabriqué et pourront en discuter la qualité et la saveul'. 

Disons-leur d'avance qu'ils tl'ouveront ici plu s d'histoire lo
cale que de médecine, plus de faits anecdotiques ou biographi
ques su i· le corps médical genevois que de renseignements sm 
l'histoire générale de la médecine. Notre petite faculté, toujoun; 
peu nombreuse, privée de la tribune d'un enseignement univer
sitaire, a possédé d 'utiles praticiens, de labo rieux polygraphes, 
deux ou trois hommes dont le nom a survécu dans la mémoire 
cle leurs successeurs. Elle n 'a à son actif ni systèmes de doc
trines originaux , ni découvertes ayant changé la face de la 
science. 

La tâche essentielle des anciens médecins genevois a été rit
servir de propagateurs, de vulgarisateurs aux faits et aux mé
thodes dont la science s'enrichissait dans di vers pays. Plncés 
dans un milieu cultivé et curieux d'information, entre la France, 
l'Allemagne et l'Italie, les médecins genevois ont, dès le milieu 
tlu XVIIm0 siècle, fait connaitre à lems voisins ce que l'on ava it 
observé ou tl'ouvé chez leurs autres voi~ins. Au dix-huitième 
siècle, Genève devint de plus, en métlecine comme dans les autres 
sciences, le centre d'où les idées et les méthodes anglaises st1 
répandaient sur le continent. 

A côté de ce rôle international modeste, le corps médical 
genevois a, clans le cours des âges, clignement accompli son 
1levoir d'être utile au prochain , dévoué à la pat1·ie et co tTrct 
dans sa vie pl'ofessionnelle. Il y a eu sans cloute chez nos pn:•
décessem·s des e1Teu1·s collectives et des tnrns individuell es. On 
les tl'Ouvern rappo1tées plus loin aussi bien que lems mérites. 
:\fais, en somme, l'impl'ession génél'ale qui persiste, après avoÎI' 
fouillé longtrrnps les trnces de lem s Yies. est saine et niconfor
tante. C'est avec la mémoire de braves gens que je vis drpuis 
Yingt ans. Si lem exemple. peut étl'e utile à leurs sucèesse111·s 
,l':rn,iout·1l'lrni , si leu r sonYenir engage quelque Genevois de 
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vieille ou de fraîche <late à aimer un peu plus son pays, elle 
n·aura pas été perdue la peine que depuis quarante ans les 
deux pères de cette histoire de la médecine dans l'ancienne 
Genève ont prise pour la mener à bonne fin. 

La forme générale de ce livre était imposée par son sujet 
même. Il s'arrête au moment de la chute de la vieille Répu
blique de Genève, au moment où les médecins genevois r enflent 
un sel'Yice éminent à leurs concitoyens et à l'humanité tout 
entière, en travaillant de toutes leurs forces à la diffusion de la 
rnccine. Le tableau de la médecine à Genève pendant le sièclr 
qui vient de finir aurait exigé des recherches d 'un ordre tout 
1lifférent et n'appartient pas encore au champ ordinaire des 
trnvaux de la société d'Histoire et d'Archéologie. Cette histoil-e 
rnudrait la peine d'être écrite. Espérons qu'il se rencontrera 
parmi nos successeurs quelqu 'un pour l'entreprendre. 

On tromern , a pt·ès le r écit principal , troi s annexes dont 
]"élaboration a coûté au moins autant de travail que celle du 
rorps du volm11r. La fü,tr des membres du corp8 médical genc
rni,- jusqu'en 1798 et la bibliographie de lems œuvres impri
n1{•p,; rnnstiturnt l<•s deux prcmirt·s de ces appendices. Le doc
t1•u1· Durnl arn.it 1·1~uni en un sr11l rorps ers rlr11x sr\.riP!': rlr 
rr·nseigneml'nt,-. Il m'a paru plus commode pour la cornrnltation 
1l r laisser la liste <les médecins. des apothicaires et des chirnr
gi(•n~ rlans l'orrfrr clirnnologiqur rt rlr rlassrr ern:uitr la biblio
µTaphi e d 'aprè,; l'onlrn alphabétiqu e rles noms rl"autems. 

La liste rlrs rnemlwes rlu corps médical <lrnssre par Duval 
r<mtr nait à pcinr• quatre cents noms. On V('!Ta que la li ste 
a1tuellr rl<'•passn lr, 1louble dr cr chifft•p; ellr, est cependant loin 
rl'ê!tt·e complùte. surtout pom les périodes les plus anciennes. 

C'rst dans le catalogue bibliographiqu<' qu 'il subsiste le plus 
rlr· l'muvrc de 111011 pd'.décesseul' . .J 'ai contrôl<\ aussi souvent 
que œla m'a 1\tl\ possible, Je,- indications qui me venaient du 
docteu1· Duval et p1·csr111c toujou1·,- j 'ai pu en constater la rigou
rnusc r•xactitu<le. Tous les livt·cs et lrt plupa1-t <les ln·ochurr,; et 
des articks de journaux que j 'ai pu rntrouver à Genhr ont été 
collationnés sui' l'orip;inal. Grâce à la co1Trsponclance avec les 
autres bibliothèques suiss<>s, il en a c\té rlc même pout· quelques 
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autres volumes qui m'ont été communiqués. Pour avoir rn 
moi-même à peu près tous les livres cités, il amait fallu fair e 
clans le voisinage de la Bibliothèque Nationale et du Brifüh 
Museum de longs séjours que mes occupations ne me permet
taient pas. Une fraction assez importante de mes indications 
bibliographiques est donc malheureusement cle seconde main et 
a été recueillie, faute de mieux, dans des catalogues ou des dic
tionnaires. 

Il aurait été facile d'augmenter le nombre des pièces justiti.
catives qui forment le dernier appendice. Mais la mention en 
note de toutes les sources citées permettra toujours au lecteur 
curieux de remonter au document original. Ce dossier a clone 
été borné à la publication d 'un certain nombre de règlements 
et de textes trop longs pour êtrn mis au bas des pages. La plus 
volumineuse de ces pièces est l'ordonnance de 1446 sur les 
malaclières, déjà utilisée par Chaponnière. M. Lndé a publit'. 
clans sa Chronique rnédicale de Genève, des fragments des règl r
ments qui ont successivement présidé aux destinées do la faculté. 
On trouvera ici pour la premièr e fois le texte complet des or
donnances de 1569 et de 1658. Pour la revision de 1697, je 111e 
suis borné à donner en notes les articles modifiés ou ajoutés. 

Le seul de ces documents qui ait déjà été imprimé en entier 
est l'Appel aux pè1·es et aux mères pour la vaccine. Il m'a paru 
intéressant de faire revivre ce dernier acte collectif de la vieill i• 
faculté de médecine de Genève. 

L'enseignement par les yeux prnnd aujourd'hui une impor
tance croissante / les conférenciers montrent des projections. 
les auteu rs mettent des gravures dans leurs livres. Il n'était pils 
possible d 'illustrer celui-ci en montrant les lieux dont il parle. 
Il ne reste aucun document r eprésentant les malilclières d1' 
Carouge et de Chène. Il ne reste que des vues de fantaisiP 
de l'hôpital des pestiférés et de l'hôpital du Bomg -de-Fom 
avant sa reconstruction au clix-lmitième ~i ècle '. Jr n·ai rlonr 

' La gravure de l'hôpital des pesti férés donnée par Blavig nac (M. D. G. 
VlI, pl. II) me sem bl e en particulier mériter cette épithètr . Quant à 1'11,i
pital général, il figure sou~ ùe, aspects si divers ~ur plusiPur~ aueiennt•s 
vues d'en,emhl r de Genève qu'il efit impo~sihlr de di sn· rn1·r la vérité. 
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d'autl'es imagos à montrnr que les effigies de quelques-uns des 
aneÏl' ns médecin1, et chirnrgiens de Genève. Encore n 'ai-je pu 
retrouver toutes celles que j 'aurais voulu publier; les traits dr 
Pi erre Franco, par exemple, n'ont jamais été r eproduits. Les 
grnv ut'rn, r eprésentant H. Cornelius Agrippa et Fabrice de 
Hiirl('n ont été trouvées dans leurs œuvres (bibliothèque de la 
Société Médicale de Genève). Le portrait de Joseph Du Chesne 
figun• en tète ll 'un de ses livres appartenant à la bibliothèque 
de la Société de !'Histoire du protestantisme français; il a été 
rl'pl'oduit pour prendre ici sa place par les soins obligeants de 
M. Weiss, le savant secr rtaire de cette société. L'image de 
Bauhin, le pèl'l' de la botanique a appartenu à son illust1·0 
snCC('ssrnr A.- P. de Candolle et a été très aimablement mise à 
lllR (lü;position par son possesseur actuel, M. CRsimir de Candoll e. 
Lrs t1·aitt- de Bauhin, Du Chesne et Fabrice de Hilden n 'ont du 
restt' été 1·eproduits qur lorsqu'ils étaient arrivés à la r enommée . 
longtemps après avoir quitté notre ville. Les sept derniers por
trnib que j e donne viennent d'une seule et même source, la 
rich r collection du l'l'gretté professeur Gosse. Son gendre, mon 
t'xcelknt confrère et ami le cloetem Maill:ut, le possessem l't 
Il' rontinuntr ur rlP rPtt.r p1·6rirus0 gn lPl'if' dn portnüt" genevoi", 
HH' lPs n trè~ ohligeammr nt prêté~ pour lrs faire photogi-a
H ' l' . 

L ·1wu1·r ('. -t Yr1rnr cr exprimer ma r cconnais~ance à tous ceux 
qui nw sont w nus Pn aidL' dnns cette œu,Te de longue haleine . 

.\J erci rlonc enco1·e une foi,: à 1\1. ra1·chivi,:te Dufour-Yernes et 
il tous les trnvailkurs des ArchiYes. 

l\IL,rci à î\I. Théophile Dufom pou1· lL>s utiles conseils quïl 111 ·,1 

llonnés sut· la méthode à suiv1·r et pour ses judicieuses Pt 
,:arnntt'S nitiq11l's de détail. 

".\frrci il l\Iessit'ut·s H . Aube1t et F. Gardy, directeur et conscr 
Yakur d(• la Bihliothèqu n Publique. à la complaisance drsquels 
,Î l' ne me suis j amais a<lress{> en min. 

l\Irrl'i il .\I. Alfrt>d Carti er dont la compétence bihliogi-aphiqw· 
n si souYent ètè misr à ro ntrihution awc grand profit. 

".\ferei à la Socit'•tè cl'Histoin' qui a bien voulu fair e à Cl' vo
lumr un e plncr dans sPs l\Il;111oirl'~. l\f!'rci à s<'s pt·ésid<'nts suc-
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cessifs, Messieurs les pl'Ofesseurs Seitz et De Crue, ùe la peirni 
quïls se sont donnée pour en p1·éparer l'impression. 

~forci à mes collègues de la Société Médicale qui m'ont donné 
leur appui en sousCl'ivant à un minimum de cinquante exem
plaires. 

Merci à mes collaborateurs pom l'exécution matét'ielle, Me,:
sieurs Kündig et Fils, imprimeurs, et Thévoz, directeur de la 
Société des arts graphiques. Ils ne m'ont marchandé ni leur 
trnvail ni leur ohligeance. 

Me1·ci et cent fois merci à mon ami Emile Rivoire, chargé do 
la revision générnle du texte et des épreuves, en qualité de 
commissaire du comité de la Société d'Histoire. Il m'a donné 
sans compter son temps précieux et ses conseils non moins pré
cieux. Sa grande expérience typogrnphique m'a été d 'un 
secours quotidien pom une foul e de détails, et sa profomlP 
connaissance de J'l1is toit·e de Genève m'a permis d'éclaircir un 
grnnd nombre de points. 

Merci aussi à la chèt·e collaborntl'ice de tous les ,ioms que je 
ne puis nommer sans me nomme1·. Que de pages n 'a-t-elle pas 
copiées, que de passages n'a-t-elle pas che1·chés dans les livres, 
que de fi ches n'a-t-elle pas confectionnées pour la liste du corps 
mérli cal et pom· la table <les noms 'I 

Merci enfin au lecteur bien disposé qui a fait pour moi urn · 
exception à ses habitudes en lisant cette préface. 

La Yoici tenninée. En mettant le point final, il me prend Ull 

peu cle mélancolie à lïdée que ce livre, qui me tient si fidèll' 
compagnie rlepuis Yingt ans. n'est plus à moi tout seul. Il y a lle" 
moments où l'on partage les sentiments des vieux parents qui 
voient un fils tcndrrment choyé jusqu'à l'âge d'homme quitter 
le nid pour 0ssaye 1· s<>,: ailes et ,:e lancer seul rlans Ir vaste in
connu du mollffr. 

GEN/;;vE, 4 novembre HJOô. 
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CHAPITRE PREMIER 

LA ;vIÉDECIXE A GENÈVE AVANT LA RÉFORMATlû~ 

Il ne nous est parvenu aucun document sur l'histoire 

de la médecine à Genève sous la domination romaine. Ou 

ne trouve ni dans les inscriptions recueillies jusqu'à ce 

jour, ni dans les autres sources, le nom d'aucun person

nage ayant vécu à Genève qui soit qualifié du titre de 

médecin, de celui d'apothicaire ou de celui de chirurgie11. 

Les trois branches de l'art de guérir devaient cependant 

(,tre pratiquées dans un vicits de cette importance, devenu 

plus tard une civitas. 
L'épigraphie a d'ailleurs retrouvé les noms de plusieurs 

médecins et même d'un oculiste, dans d'autres localités 

de la province Viennoise 1 • Une heureuse trouvaille archéo

logique viendra peut-être UJJ. jour combler cette lacune et 

nous faire connaitre le nom de quelque disciple de Galien 

fixé sur les bords dn Léman. 

Les renseignements font aussi complètement défaut pour 

la période suivante, celle du royaume des Burgondes. La 

loi Gombette ne parle nulle part de médecin, ni de chirur

gien; elle ne renferme aucune disposition que l'on puisse 

qualifier de médico-légale, au sens moderne du mot. Le 

législateur burgonde se contente, à propos des attentats 

' Ch. MOREL, M. D. G. , vol. XX, p. 512. 
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1·011tre les personnes, de taxer les arne11cles à payer et de 
fh:er le nombre de co ups de verge à receYoir par le cou
pable, :--uiva,11t la graYité des blessures ou des urntilatiom; 
intligées et l'incapacité de trarnil plus ou moins compl ète 
qni en résulte pour les rictimes. 

Peudaut la longue période de nuit intellectuèlle qui ton
Hit l'Europe de l'invasion des Barbares au règne de Char
lemagne, toute trn!'e de la médecine des Grecs disparut 
de rOcciclent. Le soin des malades fut abandonné à des 
ecclésiastiqtu.·s ignorants, qui ne connaissaient guère 
e91n111e moyens de traitement que les reliques et les exor
cismes: it des matrones qui applit1uaient par tradition quel
qu es si111pl es ou possédaient par hérédité quelque compo
sitiou à vertus magir1u es. 

Quand Charlemagne fit instituer par Alcuin des écoles 
dans plusieurs villes de son royaume, on y enseigna, en 
rnéme temps que les autres connaissances de l' époque, la 
médecine sons le nom de physique. De là vient la déno
mination de physiciens, physici, synonyme de médecins 
dans les actes latins jusqu'au commencement du XVI 1110 

,:;iècle, et qui s·est <.:onservée en A11gletene jusqu 'à nos 
jours. Les guerres incessantes et les désordres qui signa
lèrent le règne des derniers Carolingiens portèrent un 
coup fatal aux écoles de Charlemagne ; elles furent peu à 

peu abandonnées et fermées, et la médecine, participa.nt 
au déclin des autres sciences, retomba au rang d'art pure
ment empirique. 

Les croisades, en remettant l'Occident en rapports plus 
intiines avec les Grecs de Byzance et les Arabes, contri
buèrent à relever le niYeau des connaissances médicales. 
C'est à cette époque que fleurit l'Ecole de Salerne. Au 
treizième sièd e, la fondation des premières universités à 
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Bologne, à Montpellier et bientôt à Paris, vint changer du 

tout au tout les conditions des études médicales. Il y eut 
' V 

dès lors des facultés conférant des diplômes de maître, de 

licencié et bientôt de docteur en médecine. Ces gradués, 

d'abord peu nombreux, souvent ecclésiastiques, souvent 

même appartenant au haut clergé, chanoines ou archiprê

tres, constituaient une sorte d'aristocratie du corps médi

cal. Si le vulgaire recourait encore aux soins des prati

ciens d'occasion, des barbiers ignorants et des bonnes 

femmes, les princes, les seigneurs laïques et ecclésiasti

ques, les couvents importants avaient leurs médecins munis 

de diplômes universitaires. C'est ainsi, pour ne citer qu'un 

nom, que Guy de Chauliac, le grand r estaurateur de la 

chirurgie, fut à Avignon le médecin de plusieurs papes 

successifs, avant de mourir chanoine de Lyon. 

-C'est à cette époque qu e l'on retrouve, sinon des ren

seignements circonstanciés sur ce que pouvait être alors 

la pratique de la médecine à Genève, <lu moins les noms 
de quelques médecins qui · ont séjourné et probablement 

pratiqué dans la ville ou dans le diocèse. 

Voici, par ordre chronologique, ceux que 11ous avons 
pu retrouver aux XIIIme et XIVmc siècles : 

GÉROLD. - JYiaqister Gerold, fisicus ) témoin d'un acte 

J)assé à Giez près du Biot, le 1er août 1235 (M. Ac. Sav. , 

sér. I, t . XI, p. 273, n° 10). 
VIUNI. - JJfa,(Jister ViU,ni) phis'icU,S_, médecin cl ' Aymon, 

comte de Genevois, qui lui fait un legs dans son testament 

du 18 noYembre 1280 (M. D. G., t . XIV, p. 166). 
JEAN. - JYlaqister Johannes) phisiCU,S, filius quonclarn 

Petri .apothecarii Gebenn., vend une rente à Béatrice, 

dame de Faucigny, le 27 février 1282. Acte passé par 

devant l'official de Genève (M. D. G., t. XIV, p. 416). 



a 

-!-

PIERRE. - Jfat1ister Petrus Petri, phisicus (peut-être 
Pierre fils cle Pierre 1, l'un des témoins de l'hommage prêté 
à Edouard, fils du comte Amédée de Savoie par Amédée, 
comte de Genernis. Acte passé _à Montmélian, le 25 jan
der 1294 (NI. D. G., t. XIV, p. 4+0). - Le même, qua

lifié de Jfa,r1i.-tcr Petrus, phisicus domini Comitis, témoin 
pour un traité d'échange entre le comte Amédée de Savoie 

et son frère Louis. seigneur de Vaud, le 8 décembre 1294 

(~L D. G-., t. XIV, p. 2J2). 
B.um, Raimond. - Physicien, vivant 1297 et 1:-334. 

((-rALlFFE, Xot. ,rin., t. I, p. 40.) 

nE BOXA (de Bonne), Pierre. - ::VIédecin des .Frères 
Mineurs en 1:-301 et 1303. Exécuteur testamentaire de 
l'éyêque Aymon 1303 (:VI. D. G., t. XIV, pp. 29f\ 3Hi, 
:-318). 

DE LuCK\IB.\CO, Rodolphe. - Chanoine de Genève, mé
decin du Dauphin de Viennois, Humbert, témoin d'un acte 
passé en 1306 (VALHOX~.-US, Hist. clu Dauphinë, t. n, p. 

l 25. - iVI. D. G., t. XXI, p. 14:5). 
CHRESTIEX, de Prévessin, - Médecin, teste en 134:-3 

(}L D. G., t. XXI, p. 89, GALlFFE, _j,_1Iat., t. I, p. 8J). 
PIERRE. - Jfct,f}ister Petrus,physicus, de Feygères, mort 

avant la transcription de !'Obituaire en 1388 (M. D. G., t. 

XXI, p. 2ï3J. 
CH.ŒTRESII (Chartreis), Pierre. ~-Licencié en médeci11e 

et chanoine de G-ellève. 
Ce persom1age doit nous arrêter un peu plus longtemps 

que les précédentl->. Chanoine dès 1:-37 4 et vivant encore 
en 14:01 , il fut chargé par ses confrères de la transcription 
de l 'obituaire de Saint-Pierre, vers 1388, comme l'a mon
tré :iYI. Albert Sarasin. Tous les anniversaires antérieurs à 

cette date sont de sa main dans le manuscrit que nous pos-
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sédons actuellement. Pierre Chartresii fonda en outre, en 

1394, une chapellenie sous l'invocation des Saints Cosme et 

Damien: à l'an tel de Saint-:i\fartin à Saint-Pierre 1• Cette 

chapelle devint probablement le lieu de culte, le centre reli

gieux de la confrérie des barbiers de Genère qui arnit ces 

deux saints pour patrons. Le titre de liceucié en médecine 

que divers actes donnent à Chartresii semble indiquer qu'il 

avait fait ses études à 1\'Iontpellier. Il fonda, en mémoire 

d'un de ses collègues du Chapitre qui dernit a mir été un de 

ses amis particuliers, une procession à Saint-Pierre::!. Or, 

cet ami s'appelait: Gitido et Caiûiaco, c'est-à-dire exacte

ment comme le rénovateur de la chirurgie en France. Cet 

homonyme exact, chanoine à Genève et doyen de Ceysérieux 

vingt ans après la mort de Guy de Chauliac: pourrait bien 

avoir appartenu à sa famille. On ne retroure aucun nom 

analogue dans la liste des chanoines de Genère, ce qui 

semble indiquer une origine étrangère. Pierre ChartresiL 

licencié en médecine de Montpellier, ami d'un parent de 

Guy de Chauliac, était donc probablement un des élè,·es 

directs de l'auteur de la Grande Chirurqie. Ses prédilections 

chirurgicales se montrent encore dans sa déyotion a11x saints 

patrons des chirurgiens. 

Deux autres chanoines de Genève, Hodolphe de Lucem

baco, déjà cité, et .Jacol1in rl.e Conflans::, \"Ïntnt en 1500, sont 
qualifiés de médecins'. Il semhle probahie qu'il y a eu d'an-

1 L 'acte de fondation de cette fonction cle cl1:1Jll'lai11 est consern: aux 
Archives, dans un des rouleaux des cbnpPlles de St-P ierrr•. 

2 M. D. G., t. XXI, p. 165. 

• M. D. G., t. XXI, p. 90. 
4 Il ne faut se fier que moclérémcut il la liste tlt's chanoi nes puùlifl· 

par le chanoine J. MERcrnR dans son Chapitre de Saint-Pierre de Genève, 
(Annecy, 1890) . Cette liste contient de nomùrcuRes faute8 de Ircture et 
dédouble plusieurs personnnges, entre autres Pierre Chnrtresii. 
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tres gradués eu médecine parmi les membres du Chapitre, 

et le dépouill ement des nombreuses chartes de nos Archives 

pourrait sans doute en faire retrouver. En tout cas, les 

chanoines ayant demandé en 1425, au pape Martin V, un 

bref fixant les conditions d'admission dans le Chapitre, de 

manière à les rendre plus honorables et moins ouvertes à. 

tous, le pape ajouta parmi les titres qui pourraient permet

tre aux roturiers d'aspirer à une prébende, celui de maître 

en médecine : i;el in medicina maqister (uerit 1• Cette dis

position est une nouvelle preuve du petit nombre de gra

dués en médecine qui devaient exister au connnencement 

du X yme siècle, et de la grande estime où on les tenait. 

Dix noms d'apothicaires, trois noms de barbiers, que l'oi1 

trouvera dans les listes annexées à ce travail, sont tout ce 
que j'ai pu relever aux XIJime et XIV111 0 siècles, à propos 

de ces deux professions. Il est érident qu'une recherche 

serrée dans les chartes: les registres des comptes de la 
Communauté et du Chapitre permettrait d'arriver à un· 

nombre plus considérable. 

Si nous passons au XVme siècle) il ne nous reste pour cette 

période que huit noms de médecins. Tout ce que nous Ga

vons de la plupart d' entre eux, c'est qu 'ils ont été reçus gra

tuitement bourgeois de Genève. Les uns obtinrent cette 

faveur à cause de leurs fonctions de médecins du duc de 

Savoie. Les autres furent admis à la bourgeoisie, soit pour 

les attirer ou les retenir dans la ville, soit en échange de 

services qu'on leur demandait en qualité de médecins offi

ciels ou d'experts. Il n'y a qu e deux noms à relever dans 

cette liste : 

1 ° Gue-rbin Cru se, dont je n'ai pu retrouver l'admission 

1 M. D. G. , t. XXI, p. 233. 
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à la bourgeoisie. Il vivait encore en 1475. Ce personnage 

assez notable siégea plusieurs fois en Cinquante et possédait 

plusieurs immeubles dans la ville. Il fut souvent désigné 

par les autorités pour examiner des malades suspects de 

lèpre. Son plus grand titre de gloire, aux yeux de la posté • 

rité, est d'être le père de Louis Cruse, l'introducteur de 

l'imprimerie à Genève. 

2° Jean Victit, ailleurs Victel, appelé souvent Jean !'A l

lemand, originaire de Constance, a fourni une assez longue 

caàière à Genève; reçu B. G. gratis le 20 mars 1487, il 

vivait encore en 1523. Souvent chargé d 'expertises offi

eielles, il fut plusieurs fois dispensé de certaines taxes et, 

en particulier, de celle de l'entrée du vÎl1: !JU'Îa servit R Pi
pnùlice. 

Outre ces noms masculins on tronYe, en 1472 clans le 

dossier d'u11 procès criminel , en 1-194 et en 14!15 clans le 

Registre du Conseil 1
, la mention de l'existence à Genève 

de femmes-médecins. Dans le procès, il s'agit 'd'une 110111-

mée Anne: Anna medica, que l'on consulte en lui montrant 

l'urine d'une malade. En 1494, une de ces praticiennes, 

queclarn medica, est séquestrée pour avoir soigné des pes

tiférés. En 1495, JJfaria merlica demande une pennissioll 

pour bàtir. Il est infiniment probable que ces femmes-mé

decins de la fin du XVme siècle avaient beaucoup pins de rap

ports avec les empiriques femelles qui prescrivent des ti

sanes à tous les maux on soignent les varices en vertu d'un 

talent héréditaire qu'avec les docteurs du beau sexe qu'a. 

vus éclore notre génération. Le précédent 11 'en est pas 

moins curieux à signaler. 

Une autre question brùlante du jour, l'antisérnitisme, oc-

1 Pr. Cr., No 113. - R. C., vol. XITI, fol. 1-15 (22 juillet 1494) et fol. li\}, 
vo (24 rnar,; 1495). 
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cupa aussi le Conseil de Genève, vers la même époque, à 

propos de médecins. Voici , in-extenso, un fait-divers qne 

la presse pourrait encore rapporter comme s'étant passé 

de nos jours dans certains pays d'Europe: 

.9 juillet 1488. - « Fuit conclusum quod J udeo medico 

« interdicatur ofliciurn rnedicandi et ipse et onmes expel

" lantur a civitate » 1
• 

Peu après, en effet, les vœux du Conseil et de la popula

tion fureut r éalisés et le Conseil épiscopal, quoiqu'il füt 
beaucoup plus tolérant et mieux disposé pour les Juifs que 

les citoyens, dut, sous la pression de l'opinion publique, leur 

mdonner de quitter la ville. - En 1502, cependant, un 

médecin juif, nommé Virianrl ou Virant (magister Viviandi. 

aill eurs Yirnnti), séjournait à Genève et fut emprisonné il 

la suite d'une contestation avec: un libraire 2• 

Si les traces des médecins sont rares à Genère au xy,w_. 
siècle, s'ils paraissent y avoir été peu nombreux à cette 

époque, il est loin d' en être de même des apothicaires. 

X ous possédous, en effet, les noms de 9-! apothicaires habi

tant Genève au XV1110 siècle, et nous avom; relevé l'admissio11 

il la bourgeui~ie ùe C,\) ù'e11tre euÀ. Ces d1iffres semblent it 

premi ère vue exagérés pour la population de la Genève 

épiscopale, mais s'expliquent, au contraire, fort bien si 1'011 
i:;e r eporte aux conditions générales du négoce à cette épo

que et aux conditions spéciales que la situation géogra

phi<1ue et l'existence des foires créaient alors au comrnercE' 

ile Genève. En ce temps-là et bien plus tard encore, les 

apothicaires étaient loin de se borner à faire de la phar

macie. La spécialisation du commerce en détail était in

cmmue; la boutique des apothicaires r enfermait une foule 

' H. C., vol. XI, fol. 90, v0 • 

2 H. C., ml. XV, fol. 42 et 45 (2 srptembrr et 7 octobrr 1502). 



d'articles que l'on va chercher aujourd'hui chez le dro
guiste, chez l'épicier, voire chez le lirg10ri ste ou le mar
chand de vin. Tel indiridu est qualifié tantôt de mercator, 
tantôt cl' apothecariu,s; un autre est gratifié alternati,·ement 
de cette dernière épithète on du titre d'espicerius. C'était 
chez l'apothicaire que l'on achetait les cierges pour les cé
rémonies religieuses; c'est dans sa boutique, comme k 
prouvent maints passages des registres, que le Conseil se 
fourni ssait des torches de cire et des tonneaux d' hypocras 
ou de malvoisie dont il faisait présent aux éYêques, lors <l e 
lem entrée sole1111elle, et aux grands personnages passant 
par la ville. 

Les foires de C-i-enère constituaient, pernl ant la période 
de leur prospérité, un grand centre d'échanges entre la 
France, l'Allemagne et la Suisse d'une part , et l' Italie cl(' 
l'autre. Parmi les produits du Midi que les gens du Nord 
venaient y chercher , il faut signaler la théri aque de Yeni s(• 
et les plantes médicinales r écoltées sur les collines dn Pié
mont. 

L'un des plus anciens procès criminels conservés <lans 
nos Archives 1 ~ <latant de 1412, se rapporte à une Yente 
de thériaque dont la composition était contestée. Pa rmi les 
témoins consultés à cette occasion, fi gurent un grand nom
bre d'apothicaires. 

Dès le XVrne siècle, on fabriquait dans les officines ck 
Genève la fameuse pondre qui devait souvent occuper lt· 
Conseil au siècle suivant. Cette préparatiou composée d'u11 
mélange d'épices servait de condiment. On distinguait une 
poudre grossière et une poudre fine, suivant la qualité et 
le prix des drogues qui entraient dans la composition. La 

1 P r. Cr., K0 1 S. 
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poudre de Genève semble avoir joui d'une réputation éten-

1lue et avoir donné li eu à un commerce important. 

La provenance piémontai8e des produits que vendaient 

les apothicaires genevois me paraît amplement démontrée 

par leur propre orig'ine. Plus du tiers certainement, plus 

de la moiti é très probablement, venaient des provinces 

itali ennes dn duc de Savoie. Le lieu de uaissance des nou

veaux bourgeois est soUYent omis dans les registres; mais, 

d'aprl'S la forme des norns de famille, la prédominance de 

certains noms de baptênw, les liens de pareuté que l'on 

peut établir , il est évident que la grande majorité tlesbou

tiqu es d'apothicaires étaient occupées à Genève par des 

Piémontais. Les relations politiques ne me paraissent pas 

suffire pour l'explication de ce fait. Il devait y avoir en 

Piémont un grand centre de la cueillette des simples dont 

les foires de Genève constituaient un des principaux dé

liouchés. Il serait intéressant de rechercher si, dans les 

villes placées à l' égarcl du nord de l'Italie dans une posi

tion analogue à celle de Genève, comme Marseillè ou Lyon 

par exemple, la pharmacie était aussi à cette époque entre 

les mai11s tle:s Piérnontai:s. Les lieux d'origine les plus ha

bituels de. nos apothicaires subalpins sont Moncalieri, 

Chieri, Pignerol , :Mondovi, Alba, Savillana, Monreale, 

Vigone, Cavour, etc. Cette immigration ne cessa pas d'ail

leurs lors de la décadence des foires, elle continua au 

XVI111e siècle. Après la Réforme, presque tous les apothi

caires du refuge italien venaient du Piémont ou des pro

Yinces limitrophes. 

::Vlalgré leur nombre et l'importance de leur négoce, les 

a.pothicaires genevois ne formaient pas de corporation, de 
('Onfrérie particulière. Ils faisaient partie, avec les mar

chands et les bourgeois les plus considérés, de la « Confré-
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rie <l e }'Eucharistie du Corps de Chri st » . Cette assoeic\
tioll , la plus riche et la plus importante des corporations 
tle Genève, cornptait parmi ses membres les personnages 
les plus notables de la vill e. On en trouvera la preuve dans 
les listes de confrères publiées par Chaponnière, à propos 
cle l'histoire de l'Hôpital des Pauvres Honteux 1

• Le fon
cl ateur de cet hôpitaL Pmnçois cle Versonnex, était lui
même membre de la confrérie de !'Eucharistie à laqnell e 
il remit l'administration de cette œuvre de bienfaisance. Ce 
généreux philanthrope avant l'invention du mot, qui dota 
Genève de sa première école publique, a du reste été apo
thic.:aire, au moins au début de sa carrière. Il fi gure comme 
expert appelé à cléposer dans le procès criminel de Hl '.2 

cité plus haut, avec la qualifi cation de: apothecctrius et cir is 
_11ebenn. Dans les actes ultérieurs, I' apothecarius derient 
merr:ator, ce qui veut peut-être simplement dire qu 'il arni t 
amplifié son commerce et vendait en gros au lieu de 
vendre en détail ; mais les pharmaciens de Genève Il· en 
ont pas moins le droit de le revendiquer pour leur an

cêtre. 
Après ce 110m glorieux , s' inscrivent sur la liste, parmi 

eeux qui paraissent originaires du diocèse : 
Jean Porral, B. G. en 1401. Jean BarlJieJ', Syndic en 

1412. Antoine et Pierl'e De Versoya,. Tlwmas Crache ou 
Crachuz·, B. G. en 1421 , recteur de l'Hôpital des Pauvres 
Honteux de 1434 à 1437. Hannequ,in Gautier, probable
ment citoyen, du Conseil des Cinquante vers 1460, mort 
avant la levée de la taxe de 1475, à l'époque de laquelle 
ses héritiers possédaient plusieurs immeubles en ,·ille . 
.fac f_J ues Peyrolier, appartenant probablement à une famill e 

' CHAPO!'INJÈRE et SoRDET, Des Hôpitaux de Genève avant la R éforma
tion. :VI. D. G .• t. IIT, p. H,5 et ss. 
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syndicale, vivant en 1464. Rolet De la Palud, de Chalex, 
reçn B. G. en 1479. 

Parmi ceux qui venaient d'Italie, citons: 

Girardin De la Rive, de Mondovi, à Genève dès 1444, 

B. G. 1448, du Len 1457, 1459, 1460; mort avant 1464. 

Ses fils, Michel et Pierre-Antoine, le dernier Conseiller en 

1491, exerèèrent aussi la profession paternelle. Simon De 

fa Rive: B. G. en 1455, _du L dès 1462, qui testa en 1494 
et qui était aussi apothicaire, appartenait vraisemblable

ment à la même famille.· Nicolin <le Li,qa, soit Lingot, 

B. G. en 1449. Jean, probablement son frère, du Len 1461, 

mort avant 1475. Michel, fils de Jean, du Len 1475, Con

seiller en 1487-89, Syndic en 1493, encore vivant en 1502. 

Jaques rle Verussis, B. G. en 1467, du L en 1480, prieur 

de la confrérie de !'Eucharistie en 1482. MatJ1,ieu Scarron 
qui d'après Galiffe appartenait à la même famille que le 

premier mari de Mme de Maintenon; il fut reçu B. G. 

en 1472, Conseiller en 1482 et Syndic la même année. Bal
thazar Sept, B. G. le 4 juillet 1477, encore vivant en 1513 

et son frère Jean. Le premier était le père de 111ichel 
Sept, également apothicaire, et le grand-père des frères 

Sept, condamnés en 1555 comme partisane, de Perrin. Arni 
Goula, de Chieri, B. G. le 9 novembre 1484, Conseiller en 

'l-!92, Syndic en 1494, prieur de !'Eucharistie de 1505 à 

1507. Lucain Du Pan, de Vigone, B. G. le 19 août 1488, · 

qni, malgré son origine piémontaise, devait devenir un 
zélé eidguenot. Bernardin Varembert, de Chieri, B. G. le 

22 juin 1490, appartenant à une famille dont d'autres 

membres s'étaient déjà fixés à Genève et dont la localité de 

Varembé a gardé le nom. 
Cette énumération montre aussi bien que ce qui a été 

dit plus haut, que les apothicaires jouissaient à Genève 
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d'une situation élevée au XV1110 siècle. Faisant partie de la 

confrérie la plus aristocratique qu'ils ont souvent été appe

lés à présider, ils comptent parmi eux un cettain nombre 

<le Conseillers et de Syndics. Un plus grand nombre en

core siège dans le Conseil des Cinquante qui constituait 

alors une espèce d'assemblée des uotables, sans composi

tion fixe et que les Syndics convoquaient dans les occasions 

importantes. A ces honneurs se joignait la richesse; car, 

dans les rôles des contributions extraordinaires de 1464 
et 1475, nous trouvons plusieurs apothicaires parmi les 

plus imposés. Le prix que les apothicaires payaient pour 

leur admission à la bourgeoisie était habituellement plus 

élevé que la finance ordinaire. 
Les barbiers, dont quelques-uns seulement sont qualifi és 

<le chirurgiens, appartenaient alors à une catégorie sociale 

t.rès inférieure à celle où se recrutaient les apothicaires. On 
trouvera clans la liste générale les noms d'environ 90 rl e 
ces modestes praticiens. Dans le siècle qui nous occupe: 1;0 

d'entre eux ont été admis à la bourgeoisie. Quelques-uns 

sont exemptés de la taxe, comme barbiers de l'Evêque ou 

du Duc; la grande majorité paie la finance ordinaire. L ' uu 
d'eux est qualifié de néophyte : « lYlayister 1'7:!Jcolau.~ 
Christini, neophitus, silo1:r1icus, reçu B.G. en 1468 1

• C'e::; t 

évidemment un Juif converti. Un autre, Etienne Juv11: <le 

la Bresse, barbier, est r eçu B. G. gratis, le 27 novembre 
1459, pour services rendus en jouant des farces clam; la 

ville : etctentis serviciis in luclendo f'alsas in civitate ~. Un 

siècle plus tard, ses talents dramatiques ne lui auraient 

guère servi de recommandation dans la Genève de Cahin. 

Un assez grand nombre de barbiers furent employc'.·s i1, 

' L. B., p. 64. 
• lb. p. 48. 
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soigner les malades lors des épidémies de peste qui frap

pèl'ent Genève pendant les trente dernières années du XV111" 

siècle. Les registres ne nous ont transmis les noms que de 

deux d'entre eux: Hu9ues Fournier, employé à ce service 

t:·11 1473, et G-uillaume Vallier, qui remplit cet office à 

plusieurs reprises de 1490 à 1 f>U2. Ce dernier fut re,u 

D. G. gratis, le 12 octobre 1490; un mois auparavant, on 

lui avait déjà donné un florin <le gratification, outre son 

gage mensuel de quatre florins: « (tctento quod bene serri
rit, acterdo quorl, Deo laudes, pestis deserit rivita.fem 1 

» . 

Yers la même époque, Jean Ellin ou Helin9, de Berne, 

qualifié par le r egistre tantôt de meclicus, tantôt de ciru,r-
9irns barbatus, fut reçu B. G. le 23 janvier 1493 . Peu 

après le Conseil lui accorda un beau certificat de sa 

capacité. 

l'n chirurgien du duc de Savoie, nommé Thonws, fut 
mis en prison en 1480, pour crime contre les rnœurs. Les 

syndics le réclamèrent au vidomne, pour le juger: mai s le 

duc ordonna à son officier de le lui renvoyer, sous prétexte 

<Jli'il ne pouvait se passer de ses soins. On trouvera aux 

pièces justificatives la curieuse lettre du <lu e relative il. 

cette affa ire ~. 

Le seul barbier qui ait joué un rôle comme magistrat à 

Genève, à cette époque, est Pierre Cortaqie1·, fils cl' Aymon 

( lo rtngier, qui exerçait déjà la même profession. Pierre 

Cortagier, né vers 1434, était prieur de la confrérie des 

l,arbiers en 14G2, du Len 1468; il fut conseiller de 147::l 
à 1-±77, et de nouveau en 1488 et 1489. Le 16 janvier 

l-H6, un mois avant la bataille de Grandson, le Conseil 

l'env.oya en députation à l'évêque Jean-Louis de Savoit:, 

' R. C., vol. XI, fol. 193 v0 • 

0 Voir P. jm;t., no 1. 



alors à Nan tua, pour annoncer à ce belliqueux prélat que 

les Suisses étaient r entrés en armes dans le Pays de Vaud 

et lui demander de revenir garder sa ville épiscopale. 

Les barbiers de Genève formaient, nous l'avons ni, une 

confrérie sous le vocable des saints Côme et Damie1L pa

trons de lem profession. Nous savons fort peu de chose sur 

cette corporation, car, de même que pour la plupart des 

associations semblables, il ne r este aucune pièce dam, nos 

Archives qui en provienne directement. Il semble probable 

qu e son centre r eligi eux était la chapell e fondée à S1-Pierrt' 

par Pierre Chartresii. 

L'association était dirigée par un prieur, probahlerne11t 

élu périodiquement par les confrères et assisté d'un certai11 

nombre de conseillers. Le registre du Conseil, ou du moins 

ce qui nous en r este, ne mentionne que deux fois la con

frérie des barbiers, une foi s à propos d'un subside demanM 

aux confréries de la ville, pour la réfection d'un pont, et 

une autre fois, à l'occasion de l'ordre dans leq uel elles de

vaient marcher dans une procession. 

La confréri e des saints Côme et Damien paraît arnir 

duré jusqu'à la Réformation. Le 1 t) avril 1524, plusieurs 

barbiers vinrent demander au Conseil de sauvegarder les 

biens de leur confrérie qui étaient entre les mains de leur 

prieur, emprisonné pour avoi r tué un autre barbier clans 

une rixe 1
• 

La même année (4 octobre), le vidornne avait condamné 

à soixante sous d'amende plusieurs ba rùiers qui avaient 

orné leurs boutiques de feuillage le jour de la fête des 

saints Côme et Damien. Quand les délinquants viment se 

plaindre au Conseil , 0 11 les engagea prnclemrneut à h a 11-

1 H. C., vol. XXIIL 1re pn rti e, fol. 23, v0 • 
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siger1 en faisant au vi<lomne mi µ;ros cadeau: alÎIJltOrl gros

-~uin do11u111 1
• 

Les barbiers cle Genève étaiPnt donc encore très déYot s 

it lems saints patrons à la Yeille de la Héfon11ati011. C'est 
éYidemme11t la relation intime 1111 'elle a'rnit avec l'ancien 
culte qui fit tlisparaitre en 1 :)35 la confrérie des saints 
( \nne et Damien, en même te111ps que toutes les associa

tim1s tlu même ordre. 
L'hygi t•1ie publique tenait déjà nue certai1ie place dans 

les préoccupations de nos ancê tres du XV111
" siêcle. Un cer

tain nombre cl 'arrt'.-tés furen t pris pour assurer la salubrité 

des l)oucheries, la propreté des rues, le ùon entretien tles 
latrines publiques. li paraît <1u 'on a mit grnncl" peine à 

empêd1er les citoyem; d'éleYer des porrs rla11s la ville et 
de les laisser rnguer cb11s les rues. Enfin . un grallCl nombre 

<l'arrêtés et de règlements sur lesquel s 11ons aurons à reYe
nir sont rel at ifs aux lépreux et aux pestiférés. 

Les registres tlu Conseil et les procès nirninels clu 
XY 111

•• sit:·clc sont três pnuHes rn rl:'nseip;nements se rap
portant it la m0tlerine légale. Cn anêtt• du 1 ï a uil l .J:k..J. 

pres('rit (0 t'pell(la11t Lunupsit· <l·u11e fr 111111 e 11t1J1'tè suLite-
111 rnt: 11t l l!l l)(:af11r sui dl'ces.~118 u1118(t ~. 011 troun· aus~i. 

ii 1knx on troi~ rt>prises, l'onln· de faire Yi sit er par <ks 
111 iltrom·s, <k~ inrnlp0es qui se 1lisaient e11rl:'intes. 

La prellli ên' partie du X\-Jm• · siècle n'est guère pin s ri
rhe 1•11 (loc·11111mts snr l'histoire de la 1Hé<l ecill e ù (~Pllt' Yt'. 

Pa n11 i les sept 111é<l eeins ([Ili forent re1:us li omgeois <k 1 :> ( l 1 

i'i i:-,,F,. 1lt•ux se111L'11tl:'llt 1loiH'llt 11011s ant• tt'l'. Il est ,mi 

qne l'nn 1l"en:-.: c·~t nm· illustrntinn Y0ritahle. 
l'au{ l'ufru 11 (parfois nppeli'· <k Patrnnis) . 1·ecu J:. 1 ; _ 

1 H. ( '., \'Oi. \\Ill. ] re jl:il'l.. f11I. l i.J. 

" H. <' .. \Ill. \1 , f11l. 1°:. 
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gratis le 8 juillet 1505, était originaire de Milan et méd t· 

rin du duc de Savoie. Sa réception à la bourgeoisie 11 e 

porte pas son 110m de famille. Il est désigné simpleme11t 

sous le nom de 1-tfagiste1· Pclulus w-tiwn et merlicine rlocfor. 
Le r egistre l'appelle souvent « Ylaîtrf' Paul » tout court. 

Xous aurons à revenir sur son attitude an moment de la 

l: éforrnation. 

Henri-Cornelius A_qrippa cle Nettesheim est une des ti
gures les plus frappantes de ce seizième siècle, si riche t'll 

individualités fortement trempées. Il ne tient à 11otre histoin· 

que par un fil ténu . Il vint, en effet , à Genève en 1021. fut 
re<:n bourgeois en 1522, et quitta notre ville qu elques rnni s 

après. -;\'lais, s'il ne fi gure dans nos annales que comme un 

météore fugitif, sa vie avPntureuse, son vaste savoir, l'i11-

tlu e11ce que son enseignement et ses écrits eurent sur H·s 

contemporains lui donnent clroit ici à une courte esq uisse 

biographique. 

Né à Cologne en 1486, Henri-Comeille Agrippa exer(:n 

d' abord pendant sept ans le métier des armes, puis étudia 

ou plutôt dévora en quelques années tout le bagage scientifi

que de son temps. Les sciences occultes ne l' a ttiraient pas 

moins qn e la théologie, la jurisprudence et la rnédeci1w. 

Cet homme universel courut ensuite toute l'Europe, ensei

gnant les disciplines les plus diverses, pratiquant la médP

cine, entretenant des rapports d'amitié avec Erasme et lb 

humanistes de son école, clisputant et hataill ant avec lb 

moines de toute robe. Son caractère iHtraitable et ses dt·

mêlés avec les moines ne lui permettai ent ,iama is cle :ùw
rèter longtemps null e part. 

Quand A.grippa arriva dans Hotre vill e) Luther arnit pu

blié ses thèses depuis quatre ans et le moHde chrétien n ·

tenti ssait tout enti er du bruit de la lutte. Il est bi en possi -
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ble <pl(' C(• gra]l(l ami (\"Erns111e. ce partisa!l irrégulier des 

nouvelles doctrines, eîtt mt peu l'idée en Ye!lant à G-enève 
rle souder le terraiu et dL' roir si 1'011 y était disposé à re
cenlir la Ht'.•forn1e. 

Il n\ a ,lans lt> registre tin Conseil que deux passages of1 

Agrippa soit Ho111111é. Lt' lG juillet lfl21. il est question 
,run patl\Tt' aw111el il s'i11tt'>ressait: le Conseil fit entrer son 
prntégt' ii l' hùpital Dolo111it>r t't lui fit do1mer trois florins 
1ww1,' Dei 1

• A la date du 11 juillet 1622, se trouve s011 

:1dmissin11 i1 la lwurgeoisit· daw; les termes suirnnts: 
" f:;, n. H emieus Cornelius Agripa, areium et medicine 

,, dodor, de ( 'olloguia supn le Hyus, nm1c pal'l'ochie 
, Saneti Uena.sii, fuit adll1iss11s burgeusis gratis~- » 

C'est par la c-01n°sponda11ee d'Agrippa <1ue nous sarn11s 
qu'il pratiquait la 111édeC'ine à GenèYe. Tl ue parait pas 

asoir eu de grands su(·eès. au moins au poillt de me péen-
11iairl'. car il se plaÏl1t ,lam: une de ses lettres de n'avoir 
pas assez (1'arg·t•11t pour po11roir aller à Chambéry::_ Yers 

la tiH dt• l'im11ée F,22. rE't astre errant quitta notre villt:· 
pour n\ plus n·n·11ir. li se reHdit à Fribourg en ~uisse où 

il Ill' Sl' tixa pas 11011 pins pour !011gtt•111ps. Il serait tl'OlJ 

long de le sui ne da11s :--es pfrégrinations incessantes de ville 
t•n Yille, de la eo111· fln roi de France à celle du roi cL'\.ngle
tene, puis !le r rnqwrt>nr. La mort seule 111it un terme à 

-:es dt'>plare111e11t-; rnlo11tairt>-; ou forc0s. 11 vint momir it 

( ~renobie tln11s la mi:--t'•re. en 1 :-);\CJ , au sortir <les pri:--011s dt· 

Lyon où sa ei-dl'Yallt ]ll'()tt>ctrite. Louise de ~aroit:>. Lnait 
fait iuean·érer pour arnir pnbli0 n11 libellt:> contre elle. 

U11 tro11,era i1 la ti!l de <·e lint' la listl' des pnblicatioll:--

1 ]{ _ C.. ml. \\, fol. !1 _ 
2 [hid .. fol. ,--:\1. 

' Lf'trrr d11 !I -Ppt1•111l1r, · 1.-12:!_ (',,,-,., .. ,p. , Lil,. llf, Ppist. :H . 
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de ce Genevois éphémère. un seul de ses écrits est pure
ment médical : c'est l 'Antidote co11fre la peste, petit fac
tum sans grande valeur. Dans ses autres ouvrages, il touche 
à toutes les sciences vraies ou fausses de son temps. Si 
Agrippa fut médecin, il ne prit guère l'esprit de corps de 
la profession. Il ne perd jamais une occasion de déclamer 
contre la médecine, et surtout contre l'ignorance et les 
procédés charlatanesques de ses confrères. Cet ennemi des 
médecins fut par contre un féministe avant la lettre. Il 
a écrit a,·ec amour un petit livre intitulé De la noble,c;sp 
d rle ln supfriorit/ du S(':re fhnin in. 

Mais rentrons à G-enève et revenons à de plus hurnhles 
personnages. 

Les chirurgiens et barbiers dont j'ai retrouvé les noms, 
an premier tiers du XVJrne siècle, sont au nombre de qua
rantf\ dont Yingt reçus bourgeois. Plusieurs d'entre eux 
furent employés à l'hôpital des pestiférés. Le plus souvent 
110111111{• est Pie1n J ullicml ou Guillem] qui fit ce service i1 

plusienn; rep ri ses entre l:">04 et 1533. 

L'immigration des apothicaires piémontais continua pen
rlallt cette période. Sur dix-neuf apothicaires rer;us l>nur

geois de 1501 à 1535, onze venaient des localités du Pié
mont déjà signalées. Il faut citer parmi eux : 111.ichel D11 
Pan. frère de Lucain, B. U. le 8 décembre 1 ?'>Oi'>. Barthélemy 

Fosso11, appelé ailleurs Faulchon ou Foussrm, cle ;1Jonreale, 
J: . G. le ;}l aoùt lf>09. A1nied Amlrion . (le Carnur, D. G. 
le 1 :) t'PHier 1 :-, 1 R. JJJathieu Cct1ud, dn diocèse de Turin, 
l!. (;. le 10 jf-111\"Ïer F>l+. fut Ir père (lu Syndic .J ean Canal 
tu è it n:sca larle. 

Plusieurs antres ntfüi11es étaient occupées par les fils 
dl'S Pi<'·111011tnis ('ités au si(·ele préc{dent : les Sept les Scar
rnn , les lie la Hin·, par exen1pl e. Uimnli, , D e. la Rire, 
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petit-fils de celui qui était venu à Genève, fut Conseiller, 
plusieurs fois Syndic et premier Syndic. .Michel Sept, fils 
de J eau-Baptiste, et exerçant très probablement la pro
fession paternelle, fut m1 des chefs du parti eidguenot et 
Syndic à plusieurs reprises. 

Uu certain uombre de nos apothicaires furent mêlés aux 
graves événements politiques dont Genève fut le théâtre à 

cette époque. X ous trou mus parmi eux de bouillants Eid
g·uenots, <les martyrs de la lutte pour l'indépendance: 
à côté de ::\famelus cornlanmés pour leur attachement à 

leur cause. 
A.miecl ,le Joye, citoyen et apothicaire, fut emprisonné 

et torturé en 1 i) 1 !l, par le parti ducal alors au pon voir. Il 

n'évita un supplice probable qu'en s'érndant des prisons. 
Piure Joly, Jlù:hel Du Pan furent condamnés en 1527 

tomme mamelus. l,uccûn Du Pan, frère ainé du précédent, 
était au contraire un zélé eidguenot et un de ceux qui, à 

l"PxPrnplf~ de Hezanc:011 Hugues, se tire11t rer,Prnir bour

geois ,le Fribourg. 
llientùt, les questiom c·011fessio1111elles rinrPnt enrenimer 

h1 lutte et rendre les divisions plus profondes. A.mierl A.n
ilrio11, Barth,;lem,1; Fos.son, étaient an nombre de ceux qui 
villl'<'.nt i1 plusieurs reprises faire des plaintes au Conseil 
1·011tre les prétlic:a11ts. lb quittèrent la ville en L-,,3:\ et u·y 

rentrt'.l'<'llt l'ann(•e suiva11te c1u'en payaut une gro:-;se 
amewk. Ils restèrl'11t c·o111pro111is f't c·esst•rent clès lors dP 

faire partie des Co11s(:ils. r: imnlin De lei /{ire, sans être 
ail<'~ aussi loin que ses collr·gnes: était aussi suspect ll'atta
che111e11t i.1 l'a11ri(']1 c:nlte et 11e fut re110111111{'. Sy11clic qnt' 

plusi( '. lll'S a1111frs il,})l'l:S la 1u~for111e. 
l)an11i les uornteurs, uous tro11,·011s par co11tre les apo

thicaires C{awle /Jn Hm, tils (!f'. Lu('ai11, Ai11u: Vitllia1111· 
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et surtout Aymon Leret. Ge dernier, capitaine de Saint

Gervais en 1533, fut emprisonné à Gaillard par les Sa

voyards eu 1532. Il fut élu Syndic en 1536 et mourut 

l'année suirnnte encore fort jeune. 

Le médeein Pa.id Patron tenait au contraire pour le 

catholicisme et fut de ceux qui quittèrent. la Yille en 1535. 

Il y rentra l'année suirnnte saus avoir d'amende à payer: 

grâce à une lettre de r ecommandation spéciale de Mes

sieurs de Berne. 

Les nombreuses rixes et mies de fait occasionuées var 

les luttes politiques donnèrent lieu à quelques rapports 

médico-légaux qui ont surrécu clans les dossiers criminels 

<le l'époque. C'est ainsi qu'en 1524, le chirurgieu Bordo11 
vint rendre compte au Conseil de l'état du trésorier Boulet. 

du parti épiscopal: qui arait été frapp é en séance <le ee 

corps par le Syndic Richardet 1
• 

Dans le procès qui fut instruit après le meurtre du chn
noine W erly, figure le procès-verbal de la visite du ea

<lavre par les chirurgiens Etienne Baptisfert, ..1.4.le:r,a11cln, 
Chctrles et Pien·e Jorclo11. On trouvera cette rdation aux 

pièces ,instificatiws ~. Elle est du res te trt·s sommaire an 

point de m e médico-légal, mais intéressante par les dé

tails qu'elle renferme sur le costume de la Yidirne et sur 

les an11es dont les experts supposent qu' elle avait t'.>t t'.

frapp ée . 

Le proeès <l 'Antouia Yax :: qui tl'nta, c11 1 :-1,:;,. fl"empoi

sonner \ïret. nons h:1 rnontn· <lérohaut. dn « fwN' s11"1i1111:; » 

• R. l'., n,I. \\[, 1re part ., fol. ïl . 
·, l'r. Cr ., 11 " 2ïS rt. P. Jn,t.. 11 ° Il. 
3 rr. ('r. , no 2!12. 
• Tosse .,u/Jlimé e,t 1wut-i·tr1• la trnd11ctir,11 <li- /u.i-il·11111 .,·1, /,/111111./11111. Il 

,'a.~·it prnbalilP111e11t d':tr~Pnic bl :1 nt· lacitlc a r,t"·n iP.11x): Cl' pni,- •11 ,··ta it . :1 lor, 
cn111111r :1ujonrrl 'h11i. l:i mort nnx r,1t, l:1 pins l'm plo~·.-.e. 



_j 

dans la lwutique de l'apothicaire Jlichel VaJ'J'o, pour le 
mettre dans la soupe du réformateur. Le chanoine Gouin 
d'Orsit•res et J eau Garel et, prêtre, ::;on serviteur, furent 
accusés ù'arnir incité cette femme au crime. Après une 
longue instruction, ils finirent par être relâchés faute ùe 
preuves. Le rnlumineux dossier de cette affaire I renfennr 
les dépositions des trois médecins qui furent appelés à soi
gner Viret et qui étaient probablement les trois seuls gradués 
t:'ll médecine alors fixés à ( ;enère. Ils s· appelaient Paul 

Patron, Louis UeUa11u et et Frw,çois Clwpp1tis. Nous au
rons à reYenir plus loin sur les deux dernier~. Tous trois 
se bornent it <léposer sur les soins qu'ib ont tlonnés à la 
ri ctime. Quatre ordormances, probablement de la main de 
Chappuis, sont annexées à la procédure. Ces prescriptions. 
dont il est impossible de ùédliffrer plus de <1uelques mots, 
montrent que ce n'est pas d'hier qu 'il y a lieu de se plain
dre de la calligraphie <les médecins. Trois apothicaires. 
JJurn r:t Prioct, Ai;mo11 J,eret et Jean De la .llontagne 
(:\fontagnus), sout aussi au nombre des témoins ouïs. Lrnrs 
réponses ne SP rapportent qu'à des détails de la rause. Il 
ne se111ble pas 11ue ui eux, ni les 111étleci11s aient ett· inter
rogés au poi11t dP vue toxicologique. 

Eu anirn11t il la ti11 de eettt• prelllièrc périotle, 1m mit 
qu e la (-ie11ùve {·pis<:opale 11e nous a lais:::;é, sur l'l1istoire 
de l'art <le gu<'.:riL que <les faits isolés et les 11orns de quel
ques-mis ile 110s <lcvaucicrs. 

L<·s m{:deci11s parnissent arnir toujours 0tt': rn pt'tit 
11ullllJrc it ( ;t·11i·rc sous les {:y(•ques. Les plus andens co11m1s 
dail'llt g-<''.11{·ral1·111P11t 1!1-s t'1Tl<'·siastiq1ws. L<: Sl'lll qui ait 

' l'r. Cr .. 11" :,!!J f1. 
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laissé des écrits et un nom européen es t Cornelins Agrippa 

qui ne séjourna que peu de temps 1l aus nos 11rnrs. 

Les apothi caires étaient 11ornbreux, ri ches et c011sidérés. 

Leur commerce s'étendait à 1111 grand 11on,hre de produits 

étr angers à la pharmacie actuelle. 

Les barbiers, ,lont qu elques-nns seul ement sïntitulent 

chirurgiens, étaient pour la plupart de modestes prati ciens 

se Lornant à « faire le poil » : it raser et it saigner. On les 

aurait bien étonnés en leur appre1ia11t que lem s successeurs 

pre)J(lraient) a u bout de deux on trois sit>cles, le pas sur les 

apothicaires et a rrivernie11t it l" égalit é avec les spetta.hl es 

médecins. 



CHAPITRE II 

AU TK\Il'S DE l' AL\"l.\ - 153(i-156D 

La période qui rn de la Réformation à la promulgation 
des ordonnances sur la médecine en 15ü9 mérite de for
mer un chapitre à part dam; l'histoire de la médecine à 

Uenève. 
Les sources originales derienne11t beaucoup plus abon

dantes à partir de la Réformation. Les registres des Con
seils qui subsistent dans leur intégrité pour cette époque 
sont beau coup plus riches de faits que les volumes plus 
anciens, nous permettant ainsi de pénétrer dans l'intimité 
de nos devanôers, de connaître quelques détails de leur 
exi stence journalière. Il faut joi11dre à cette fructu euse 
mine d'informations les reuseignernents fournis par plu
sieurs autres registres : celui des particuliers, celui du 
Consistoire, celui des seutences criminelles, sans oublier 
les dossiers des procès eu:-.:-mémes, le registre mortuaire 
qui w mrnencc eu F, F,O, la correspondance de Calvin et des 

autres réforrn atcurs. 
Il ne serait que juste d'appeler " pr riode <.:alvi11i eune » 

cette phase de l'lti stoire de l'art de guérir à Genère. Dans 
ce do111aine, t omme da11s k s autres, la grande fi gure du 
réform ateur oc<.:upe le centre du tableau et son nom re
viendra bien souve11t (lans les pages ,1ui ront suivre. Calvin 
a eu <le tn'.·s !Jons rapports ar e<.: qu elques-uns des 111édcci11s 



de Genève et de très fâcheux avec certains autres. Les 
membres de· la faculté ont été mêlés en des sens divers aux 
événements politiques et religieux où il jouait le principal 
personnage. 

LP rôle du Refuge, qui fit affiuer à Genève les protes
tants de tons pays, mais surtout de France et d'Italie, a 
été aussi grand pour ce qui concerne l'art cle guérir qu 'à 
tallt d'antres points de vue. C'est de cette époque que date 
le caractère cosmopolite de la faculté genevoise, et c'est 
ce caractère qui en constitue le principal mérite. Formé 
rl 'élérnents originaires de pays différents: ayant étudié sons 
des disciplines très tliYerses, le corps médi cal genevois a 
toujours en pour mission de servir d'intermédiaire entre les 
sarnnts des contrées arnisinantes et de leur faire connaître 
les progr(•s scientifiques accomplis hors de leurs pays res
pettifs. Si, dans la période qui nous octùpe, les publi ca
tions scientifiques des médecins genevois sont peu nom
breuses, c'est qu 'ell e a Mé une période cle pn~paration, rl(~ 

formation , aboutissant à, la tiJi du siècle et dans les siècles 
suivants anx grands ouHages des .Jean-Autoine Sarasin, 
des Théophile Ho!let (les .Etienne Le Clerc. des .Jean-J ac
qnes "\fanget. 

Les m{'.dt•c i11 s daicnt très peu nombreux à Uenève dans 
les 1iren1i(·res années qui suivirent la néforniatio11. Nons 
av o11s rn qu 'en 1 r,:..li"i, il y en avait troi s; <1uelqnes années 
plus tar(l: la Jllort 1k Patron en r{'.dui sit le nolllhrr ,\ 
d<:ux. 

1'1'.r-tor parait {-tre le 1n·1 ·n1icr qni vint ensuite s'établir 
it ( i1:11r''. vl:, niai s depuis 1 :-,:-,o, ('('t état dr, choses se modifi a 
rapidelllent, et, fWllllant les ckrnières ârnH··es (le la Yie clt '. 

Calvin , il selllhle y avoir en toujours an moins sept ou huit 
mt'•d(•ri11s pratiquant rt':g·uli i'. rernent it (1eJl i•ve, sa11s parl er 



d'assez nombreux réfugi és dont on retronye les 110111s à 

propos de leur réception à l'habitatiou ou clans le registre 
mortuaire. Ces victimes des luttes religieuses sout rù:s pro

bablement venues chercher dans nos murs un abri pa~sager 
avec l'intention de regagner leur pays dès qu 'u11 arrét. cll' 

la persécution le leur permettrait. Il faut donc retrancher 
tles trente-quatre médecins qui out laissé une trace de leur 
passage à Geuève entre lf>3f> et 1569, douzt-) pen,;ounages 
mentionnés une seule fois. Des vingt-deux autre:-;, sept , 
dont quelr1ues-uns nous arrêteront cependant, 11'011t fait 
d1ez nous qu'un court séjonr et plusieurs d'entre eux n'ont 
pas pratiqué l'art médical. Il ne r este dont qu e quinze in
<lividus desquels on puisse affirmer aYet certitude qu ' il s 
Ollt pratiqué régulièrement la médecine à Uenève, pendant 
le second tiers du XVIme siècle. 

Aucun de ces médecins n'était genevois d'origine. lJ<:'u:x 
<.l'entre eux arn,ient été re<;m; bourgeois avant la Réfonne, 
six le devinrent entre 153fj et 1564, les sept autréS se 
hornèrent à se faire admettre à l'habitation . Le seul rné-

1leci11 de nom genevois que mentionnent les registres est 
.fric (_Jues Fabri, médecin établi à Lausanne, qui légua. l"ll 

l 5G:2, cinquaute écus au collège et vingt-cinq aux pauvres 1
• 

De ces quinze médecins, sept étaient originaires du centre 
<Hl du midi de la France, un ,·enait de Bâle, trois d' Italie. 
La pro\"euance des quatre autres nous est intOllllllE\ mais 
la for111 e de h·urs Homs fait suvposer une origine fra11-
<:a1se. 

La situation et l'importance sociale du coqis médica l du 

temps de Ca,h-in su11t assez diffi ciles à apprécier. Les mt·-

' R. ( '. , vol. 1, Vll, fol. Ul (30 111ar :; 15G2). Ce Jacque,; 1-'al,ri pOll!Tilit 

;'trc .Jacq nr, li ls d•~ Pierre Faùri, i 11di1j1.1é par Gn litfr comme ;1 hs,•nt de (-l,·11i•Y11 

1•11 F ,~ .J I'! tixi'• ,·, Lynn l'II 15iicJ (Not. Gén., t. 1. p. 318) . 



<h>rins, tous immigrés, dernient, comme les autres réfu giés, 
êt re mal ni s du parti des vieux « Gene;;eysans ». Leur 
profession qui les mett ait en rapports journaliers ayec 
toutrs les classes de la population a dù cependant rendre 
plus prompte leur admission dans la famill e genevoise. 

Les autorités lrs consult aient à propos de certaines 
rnesures h?giéni<p1es. C'est ainsi que Philibert Sara.011 fut 
e<msulté « aYee Mr Cah·in et autres gens d' espri t » c·ommc· 
clit le registre, sur le choix de l' emplacement le plus propre 
it la co11struction du Coll ège ' . 

Le 14 anil l i",--1:l ~, « les troi s médecins de la ville et 
clemi-dozaine des sr, du Conseil ,, sont drnrgés d' aller 
vers l'hôpital 1wstilentiel, mir le lieu le plus commode 
pour faire u11e maisonnett e pour le prédicant des pesti
ft> rès et un édifi ce pour retirer les « infects ", c'est -à-clin· 
les gens mis eu quarantai11e aprt>s arnir été en rapport 
a Y<'c les pestifé r<:'S . 

aspirer à jouer un rôle politique important. Les édits, en 
effet. r<:"sen-aient les nrngistratures aux seul s citoyew, . 
Q11 el<1nes-m1s cepemlant, Belj aquet, Chappuis. Fanehier, 
Sa i11t-HaYy, ~arasin, fnre11t {lus <in Deux- Cents: les cleux 
pr t:> rni ers siégt>rent même en Soixante, dès Ll3G. 

Lors de l'affaire tL.\.mi Penin. le Consei l demamla aux 
rn èc lecins en rn f- rn 1:· temps <p1 ·aux ministres de s' entrelllettre 
pour calmer les esprits. 

Le se1Tice !lu « guet C' t de J' exdrnrguet » . e·est-it-din· 
l'obligation de rno11t <:' r la ga rde uonrgeoise et de fa ire des 
patrnuill es tle nuit paraît aroir ~·tt; fort pt•u <ln go1it de nos 

' R. <·., vol. LI V, fo l. 13,l (21\ 1nan; l t,ë,t,). 
0 R. (' . n1 I. XL, fol. 8:!. 



devanciers du temps de Calvin. Ils demandèrent à plul'Jiéurs 

reprises, isolément ou en corps, à en être dispensés. Le 

Conseil leur accorda, le 10 mars 15561, de pouvoir se 

faire remplacer par un homme à leurs frais. 

Bien qu 'il n'existât encore aucune organisatio11 officielle 

de la faculté, la pratique de l'art de guérir n 'était dès lors 

pas absolument libre à Genève. Chaque fois qu'un méde

cin était reçu habitant, il devait, avant de pouvoir se liner 

à l'exercice régulier de la médecine, se soumettre à un 

examen devant ses confrères, très probableme11t en pré

sence de délégués dn Conseil et de la Compagnie des 

Pasteurs. Les registres mentionnent la réception de trois 

ou quatre médecins après cette formalité. Le premier qui 

y fut soumis parait avoir été Textor ~. Xos sources so11t 

malheureusement muettes sur les conditions de l'cxame1t 

et sur les titres exigés des candidats pour s'y présenter. 

Plusieurs tentatives pour organiser un enseigneme11t 

médical eurent lieu pendant les premières années de l'exis

tence de l'Académie. 

Dès le 28 septembre 1559, Blaise H.olier, méùecinJ ori

ginaire de La Chapelle en Vivarais: fut autorisé sur sa 
demande à lire en médecine « sans totetfois qu'on luy baille 

gage :i_ » Il paraît qu'il 1/entra pas de suite en fonctions, 

car, à la date du 16 ja11Yier l 5G0, on lit dans le règistre : 

" Blaise Rolier: médecin, lequel a proposé que cydernnt 
« il a reqnys luy permettre <le faire lecture publique Cil 

' R. ( ·., vol. LI, fol. 43. 
2 C',~,t presque sûrement à Textor que se rnpportc le passage suivant ,lu 

registre du 2 juin 1543 (R. C., vol. XXXVII, fol. 110, v0 ) : « Ung médecin de 
:Vla,con lequelt s'c,t présenté pour cstrc admys en Genève vollyant <'ndure 
l'exament accoustumP. Sur qnoy r Psoln qu'il s,·ra aoys ,_•n ung aultre 
Co11,Pil. » 

• R. C. , ml. LV, fol. 11 8, V". 
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« médecine, ce qu'il requiert encores, se offrant rendre 

« raison de son sçavoir. Arresté qu'il soit examiné après

" diner par les médecins, présent Mr. de Bèze recteur, puys 

« nn orra le rapport 1. » 

Ses confrères jugèrent-ils Rolier insuffisant, sa doctrine 

Ile donna-t-elle pas assez de sécurité à 1\1. de Bèze? Nous 

lïguorons, mais eu tout cas 7 s'il y eut un rapport fait au 

Conseil, le secrétaire ne l'a pas mentionné et nous ne sa

Yons rien de plus sur cette première tentative, qui ayorta 

{•vidernment d'emblée, de joindre une chaire de médecine 

ù L\.cadémie naissante. 

Sept ans plus tard 7 c'est un personnage beaucoup plus 

rnnnu <1ui Yient de 1~ouveau s'offrir pour lire en médecine. 

Simon Simor1ius, déjà professeur en philosophie depuis 

quinze mois, et trouvant son gage insuffisant, vint dire en 

Couseil, le 2f> février 1567 : 
« Qu'il s'est advisé d 'un moyen par lequel _Messieurs 

« ponrront continiwr le gage de 600 ff. en bonne cons

« eience, c'est en faisant une lecture en médecine ou ltre 

« la philosophie ou logique. A quoy il s'offre dès à présent 

« et aussy de faire anatomie qui pourra servir à l'escole. 

<< dont il prie d'estre en briefz résolu. A esté arresté qu'on 

« èll communique avec les Srs Ministres qui doyvent icy 

'< compai:oir aujourd'huy ~- » 

Le même jour, les ministres approuvèrent la proposi

tion et dès le surlendemain : « Estant rapporté que Simon 

« Simonius fit hyer une lecture en médecine, présentz les 

« ministres, professeurs, médecins et chirurgiens, et au

« cuns de Messeigneurs, et que là il fut trouvé fort docte 

1 R. C., vol. LV, fol. 176. 
2 R. C., vol. LXII, fol. 14, vo. 



« et propre pour lire en médecine, comLieu qu'il a voit hyer 
« esté advisé de luy faire faire une leçon sur un texte plus 
« médi cinal, néantmoyns a esté déclairé que Mr. de Bèze a 
« changt! d'advis disant qu' il suffit de l'espretlYe qu 'il a 
« faiete. Attendu quoy , arresté qu'il soit receu. (0 stant 
« premièrement rem.- oyé à la classe des ::.\'Iini stres pour ad
" riser des conditions et de la procédure qu'il aura à tenir 
« en ses l ectures 1

• ,, 

Tout semblait donc aller pour le mieux, et, si SÎl1to11 
:--i111onius avait eu un meilleur caractère et surtout s"il 
!l 'avait pas été fortement suspect d'opinions hétérodoxes, 
ret ernbryon de faculté de médecine aurait pu se dérelop
per et l'Uni versité de Genève aurait daté du X YI111

•· sièclt:' . 
}fais, dès le 13 mars, Bèze vint se plaindre au Conseil et 
lui demander de remontrer à Simonins « de se gourerner 
« e11 ses lectures de philosophie et de médecine selon !'ad
" Yis des ministres, pareillement en ses com ersatious. 
« hantant les prédications et surtout qu ' il promettra il 

« :\l essieurs de les servir es<li tes professions tant quïl lenr 
« plaira soubz le salaire qui lny a esté atordé, sa11s plus 
" d' ores en ar ant les importuner Il.Y fa sd1 er pour quelqul' 
« chose que ce soyt et que à eest effcct, il est de!it pour sa
« ti sfaire iL la Yolonté de ) 'Iessieurs. Attemlu quoy , il a 
« e:sté apelé céa.ns et luy estant fa.i ctes Lien an long tout tl':-
" les remontrances :susdites, il a promis par son sPn11t·nt it 

~ lllains ilivées de les olisPn er :!. " 

}[algré ces Jll'Olll(>SSCS soll'n11(0 lil's. ~illlOll ~Îlllllllius fut 

t' lllJJriso111H_\ le 1n _juin suinrnt, p~n1r aruir dit des pnrnks 
in.inrienses nu 111i11i stn ! itali en 11ui l"arnit <· t))tri <· ;rnx no n•:,; 

1 IL ( '., ml. L.\11 , fol. !fi. v0 

., Ji, . fo l. :U. I' ". 
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de sa fille et, trois jours plus tard, le Conseil prenait l'ar
rêté suivant : 

« Simon Simonius. Arresté qu'il face ici réparation au
'< dit Spectable ministre, criant mercy à Dieu et à Mes
« sieurs et audit )Iinistre, sans tottefois mettre les genoulx 
« en terre affin qu 'il ne luy soyt imputé à ignominie. Au 
« reste, suyvant l'advis des ministres qu'il soyt démis de 
« sa profession de philosophie, et renvoyé à la classe des 
« ministres pour recognoistre sa faulte 1• » 

Après avoir réclamé ce qu'il estimait lui être dù et une 
attestation de sa conduite que le Conseil lui refusa, Simo
nius quitta nenè\'e et son départ mit fin à l' école de 
médecine naissante. Pom: en finir avec le personnage, 
disons qu 'il alla se fixer en Pologne, puis en Allernagm\ 
faisant vartout preuve d'un caractère difficile et d'opinio11s 
religieuses et philosophiques très changeantes. 

Enfin, e11 lô68, quand la Seigneurie engagea J ean 

Hauhin comme IIH"decin officieL les premières conditions 
11u'on lui fit portaient qu'il aurait à faire deux leçons par 
semaine. ".\Jais, presque anssit1it, la veste éclata ayec Yio
lence, et Bauhi11 n'ayant pas trop de ton t son temps pour 
soigner les pestiférés, « Yisiter les paou\Tes de la Yill e et 
« les Srs du Conseil gratuitement~ » obtint d' être déchargé 
tle cet enseignement. Dès que l'épidémie parut s'arrêter, il 
offrit lle « faire le1:011 aux apoticaires touchant leur rnca
tio11 » ( :-3 llécembre lf>GS :i) et le Conseil autorisa l"ouYer
ture ile ce cours qui avait probablement pour oh_jet principal 
l'étll(le des mèdicaments Yégétaux. La hotanique était e11 

' R. tles Se ut. l'rim .. l üGï, fo l. 3~, (19 juin). Sur l'atfoirP Si111 011i11, 
voir: BORGF:At:D , L'Académie de Cah-i11, pp. \l-t-9ï. 

' R. r ., ml. LXIII, fol. 8ï , v0 (5 ao1it 15G1'). 
5 lh .. fol. !Sï , :--Pnt. 1 ·r im. , , 0. 
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effet déjà la science de prédilection de l'illustre Bauhin, 
alors à peine âgé de trente ans. Son grand ouvrage sur les 
plantes, le premier livre de botanique vraiment scientifique, 

ne devait paraître que beaucoup plus tard, après sa mort 
et longtemps après qu'il eût quitté Genève pour Mont

béliard. Bauhin parle dans son livre de ses herborisations 
au Salève. Lorsqu'il partit de Genève, il demanda au Con
seil de permettre à son beau-frère, l'apothicaire Valé
rnn Doré, de continuer à soigner les plantes médicinales 
« qu'ils avoient pris ensemble grand'peine de planter » 

dans le jardin de la maison de Saint-Aspre où la Sei
gneurie avait logé son médecin 1• 

Ce premier et timide essai de jardin botanique à Ge
nève était intéressant à signaler. Il devait s' écouler plus 
de deux cents ans avant que de Candolle nous dotât défi
nitivement de cette utile institution. 

Bauhin d'ailleurs ne s'entendit pas beaucoup mieux que 
Simonius avec les autorités genevoises. Il soigna en 1568, 
1569 et au commencement de 1570, les nombreux cas de 
peste qui désolèrent alors la ville et la banlieue; mais ses 
tendances autoritaires, ses relations souvent tendues avec 
ses confrères et le peu de discrétion qu'il mettait dans 
l'exercice de ses fonctions indisposèrent bientôt le Conseil. 
Ce dernier grief était le plus grave. La principale préoc
cupation de l'autorité au début des épidémies de peste était 
toujours de dissimuler le mal le plus longtemps possible, 
pour éviter que les pays voisin::; ne prissent des mesures 
d'isolement que l'exiguïté du territoire de la République 
rendait très vite désastreuses. Un médecin qui ne prenait 
aucune précaution pour cacher qu 'il allait Yoir des pes-

' R. C. vol. LXV, fol. 134 (21 aoùt 1570). 
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tiférés n'était pas du tout l'homme riu 'il fallait au Conseil. 
On ne demandait qu 'à pouvoir se 1rnsser de ses services, 
mais ne sachant par qui le remplacer, ou dut patienter 
jusqu'au 25 mai L'>70. Bustici partageait alors depuis 
qnelque temps avec: Bauhin le soin des pestiférés et une 
uouvelle incartade de ce dernier qui « se fourra parmy le 
« peuple qni se retiroit de Plainpalais estant monté à che
" val a \'CC la gaule en main » détermina le Conseil à. lui 
ôter ses fomtions: en ajoutaut pour excuser cette sévérité 
<1u'on n'avait « point cogneu la bénédiction de Dieu sus ses 
practiques 1 

"· 

Bauhin, clès le lenclemaiu et ne c:onnaissant pas la déci
sion du Conseil , demanda son congé. Il donnait 1iour raison 
de sa retraite les calomnies qu'on répandait contre lui eu 
l'accnsaut ,le Yoir partout <le la peste là où il 11':r en avait 
pas: pom toucher l'é<·u par semaine qui s'ajoutait à ses 
gages en temps d' (•pidérnie. Le Conseil refusa la démission 
ntlertP et 1n::tintü1t la de8titntion prononcée. Il ln,i ssa cc-

pernlant an rnéde('ill <:ongédié la j-ouissancc cle so11 logement 
à Saint-Aspre jm;qn'ù la fin <le l'année. Banhin essaya 
quelque te111ps <le la pratique privée, puis bicnU1t se rnit 
it ('hercher ailleurs nne 11ouvcllc position ofücielle. Le 
21 aoùt 1:170, il rint a1mmH·er au Conseil son intention ,le 
s,· n·rnlrc en Allem:tgnc, demandant une attestation <le sa 
lionne <·onn·rsation <"t. <les fon('tions qu'il avait remplies~. 
011 rn· lui dorma ,1u 'nn <:crtitieat très so1m11aire, E'll lni per-
111ctta11t c·c•penù;,nt <l<: laissl~;. ses livres <1ans une des drnm

hr<:s ,1,: son apparte111e11t. Dès l'amH~e sninrnte, Hauhin 
{'. tait irn,tall(· h :\fontbi'.!lianl eorn111c prellli<·r médecin <ln 

1 l{_ C., vol. LX\', fol. !HJ. 
"[li. , fol. J?,1. 



AU TEMPS DE CALVIN 35 

comte; il y vécut près de quarante ans en grande faveur. 

C'est là qu' il publia ses premiers livres et qu 'il composa la 

grande œuvre qui ne devait paraître qu 'après lui et qui lui 

a valu le nom de père de la botanique. 

La dernière mention que nous ayons trouvée de Bauhin 

dans le registre d'u Conseil est du 29 janvier 1571. A cette 

date, Rustici, qui l'avait r emplacé dans son appartement 

comme dans ses fonctions, fait avertir que « il a pleu 

« dans la cham bre où sont les livres dudit Bauhin qui en 

peuvent estre gastés 1 
» . Huit jours après, le contrôleur et 

le sautier sont chargés de visiter les lieux et de faire le 

nécessaire. Bauhin a-t-il abandonné ses livres à Genève, les 

a-t-il repris plus tard en tout ou en partie? Nous n'en sa

vons rien. Mais il y a parmi les livres qu e la Société Médi

di cale a transmis il y a quelque temps, à la Bibliothèque 

publique, un volume qui a appartenu à Bauhin puisqu'il 

porte sa signature au titre; c'était probablemellt nn de ceux 

sur lesquels la pluie tombait dans la chambre de la maisoll 

de Saint-Aspre. 

Faisons maintenant plus ample connaissance avec les 

membres du corps médical genevois des premières années 

qui suivirent la Réformation . Nous avons nommé clans le 

chapitre précédent, à propos du procès de l'empoisollneuse 

de Viret, Patron qui appartient plutùt à la période anté

rieure, Louis Beljaquet et Frnw:ois Chappui s. 

Louis Bel;jaqnet était déjà <l 'un certain i't.ge en 153G, 

puisqu'il mourut en 15G2 à emiron <piatre-Yingts a11s. 11 
était fixé à Genève as:;ez longtemps aYaut la Héfonne et 

avait été maître principal au collège de Rive d ' octnllrl' l ü 18 

à mai 1523. Ces fonctions étaient souvent exercôcs pnr 1111 

1 R. C., vol. LXVL fol. 17, v0 Pt 20. 
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prêtre ; rien ne prouve cependant qu e Beljaquet fît partie 

du clergé. Lors de sa nomination comme principal , il est 

qualifi é de ma_qister a·rtiurn. C'est en 1535 qu'on le trouve 

pour la première fois traité de médecin. Peut-être avait-il 

étudié la médecine sur le tard, entre 1523 et 1535, période 

pendant laquelle nos sources sont mu ettes sur son compte. 

Je n'ai pu r etrouver la date de la réception de Beljaquet à 

la bourgeoisie. Il fit partie du Conseil des LX dès 1536 
jusqu'à sa mort et le Conseil eut souvent recours à ses lu

mières médicales et autres. C'est ainsi qu' en 1543 il dut 

rédiger, en même temps que Chappuis le faisait de son 

côté, un sommaire des précautions à prendre contre la 

peste 1• A plusieurs reprises, le Conseil le chargea d 'exami

ner des livres avant d'en permettre la publication. Le plus 

important des ouyrages pour lesquels il fit ainsi fonction 

tle censeur ("St le traité de Bèze sur la punition des héréti

ques 1. Lors du procès de Bolsec, Belj aquet et son confrère 

Chappuis r eçure11t la mission de collationner la traduction 

latine faite par Cahin de ses r é1,onses à Bolsec, tra

duction destinée it être enroyée aux Eglises de Suisse :i_ 

Quel<1uefoü; ellfin, nous voyo11s Beljaquet Yenir donner 

au Conseil des nom elles politiques r ecueillies dans r exer

cice de sa profession. C'est ai llsi que le 2G novembre 1544, 
il viellt annoncer tout effrayé : « il y a quelques jours 

« passés qu'il fu st allé il LuciHge et le Seigneur dudit lieu 

« lny diest (p1'il aroit obtennz de son prince le duc de Sa

« voex l'office <1u Yidomp!lat de GenèH 1• » Le l •"juillet 1550, 
c'est du comte de Gruy<ire, dont il est le médecin , quïl a 

' R. C., vol. XXXVII, fol. 9G (1 7 mai lii-!3). 
' R. C. , 1·01. XLYIII , fol. ü:2 (Hl jnillet 155-!). 
" H. C., rnl. XLY1 , fol. !15 (lli t1ol'e111bre l Gi'i l ). 
• IL C., vol. \\XIX, fol. 52. 
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appris que « près Orjollat, a et se faict grand'assemblée de 
gens secrètement -i » . 

Rien de plus fréquent clans le registre que ces avis de 

menées contre Genève. Le secrétaire les notait soigneuse

ment et presque toujours il n'en était plus question. Il ne 

manquait pas de gens dans le voisinage qui avaient intérêt 

à ce que les Genevois ne fussent pas trop rassurés. Souvent 

aussi, les faits rapportés de bouche en bouche arrivaient 

dénaturés et grossis à l'oreille du Conseil. Les avis mena

çants de notre vieux médecin n'étaient probablement pas 

plus sérieux que bien d'autres du même genre. 

François Chappuis, de Lyon, fut r eçu bourgeois au mo

ment même de la Réformation, le 11 juin 153 5. Si c'est pour 

la religion qu 'il vint à Genève, on peut donc bien dire que 

ce fut un réfugié de la première heure. Réfugié ou non, il 

paraît avoir embrassé le protestantisme sans arrière-pensée 

et avoir toujours joui de l'estime du Conseil et des ministres. 

Dès 1536, il fit partie du Conseil des LX et y siégea jusqu e 

vers 1550. En 1543, il composa comme Beljaquet un traité 

des précautions contre la peste, mais à la différence de son 

collègue, il le fit imprimer. On l' en récompensa ainsi que 

de ses peines à vi siter les pes tiférés par des gratifications 

de six, puis de dix écus. Le jour où il donna un exemplaire 

de son livre à chacun des membres du Conseil , on lui fit un 

nouveau cadeau de quatre écus pour se faire faire une robe 2. 

Ce livre de Chappuis n'existe plus à Genève, à ma 

connaissance du moins. Je dois à l'obligeance de M. Al

fred Cartier la description bibliographique de l' exemplaire 

fiui appartient à la Bibliothèque ::V[éjanes à Aix. Il s'agit 

1 R. O., vol. XLV, fol. 3ï. 
2 H. C, , vol. XXXVII , fol. 263, v0 et 277, v0 (5 et 20 novembre 1543). 
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ici d'une édition publiée à Lyon en 1544, un an par consé

quent après l'édition originale de Genève. Le titre prin

cipal est ainsi conçu: Sommaire de certains et vrays re
mèdes contre la peste. Au verso du titre se trouvent des 

vers adressés par Clément Marot aux lecteurs. L'ouvrage 

de notre médecin acquiert ainsi une grande valeur litté

raire puisqu'il recèle une poésie du valet de chambre de 

la reine de :Navarre qui n'a probablement pas été repro

duite ailleurs. Le folio suivant porte une dédicace : « Aux 

Syndiques, Petit et Grand Conseil de Genève. » 

L'an d'après, Chappuis était commis avec son confrère 

Beljaquet et les deux conseillers apothicaires Girardin De 

la Rive et Henri Aubert, pour faire une ordonnance sur la 

manière de fabriquer la poudre fine et la poudre commune, 

denrées im11ortantes sur lesquelles nous aurons à revenir à 

propos des apothicaires 1• 

A partir de 1550, Chappuis paraît avoir été dans une 

position inférieure à eell e qu'il oecupait précédemment. 

L'arrivée de plusieurs nouveaux confrères avait probable

ment réduit sa dientèle. D'interminables procès avec les 

parents de sa femme avaient dû diminuer beaucoup sa 

fortune. Le registre ne parle plus de lui que de loin en loin. 

E11 15fi7, le Conseil indiqua Charipuis à un ministre de 

N eutliâtel qui venait chercher pour cette ville un médecin 

et un apothicaire à Clenève. Chavrmis accepta cet appel. 

Pour qu 'un honnue de plus de soixante ans prit u11 tel 

parti, il fallait que sa situation professionnelle et financière 

ne fÎlt pas brillaute. Chappuis prit congé du Conseil le 10 

octolJI'e 15fi7 ~, mais son séjour à Neuchâtel ne fut pas 

' R. C., vol. XXXVlll , fol. ::ï72 (lii septembre 15H). 
" R. C., vol. LXII, fol. 11 fi, vo. 
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long, car nous le retrouvons à Genève en mai 1569. A 
cette date, il signe le premier, connne le plus ancien des 
médecins, l'engagement d'observer les ordonnances qui 
venaient d'être promulguées. Quatre mois plus tard (le 13 

septembre 1569), il mourait de peste dans sa maison du 
Perron, âgé cl ' environ soixante-quatre ans. 

Benoît Textor, de Pont dr. Vaux en Bresse, avait lati
nisé son nom de Tixier. Le seul document où la forme 
française de son nom se retrouve est la signature de sa 
déposition contre le ministre Henri _de la Mar 1• 

Textor était établi à Mâ.con avant de se fix er à Genè-re. 
Il y a tout lieu de supposer qu e c'est à lui que se rapporte 
le passage du registre cité plus haut (p. 29). Son admission 
à la pratique à Genèye daterait donc de juin 1543. Dès 
son arrivée, il paraît avoir été le médecin de CalYin et de 

sa femme. Il est assez souyeut cité clans la correspondance 
du réformatem qui avait pour lui une grande estime et lui 
dédia par une lettre très amicale et très élogieuse son 
C01n1nentail'e su,· la Deuxihne Epître Ctll ;t Th essctlvnicie11 s. 
Textor faisait d'assez fréquentes absences; il retourna plu
sieurs fois à Mâcon. Calvin écrit par exemple à Farel, le 
25 avril 1545 2, que Textor va revenir à Genève où régnait 
la peste, laissant à :i\iàcon sa femme et ses enfants 111alades 
plutôt que cl 'être accusé de négligence. En 1547, il fit un 
séjour à X eucluitel, mais dès lors parait aYoir résitlè 
presque constamment à Genève. Il de11ia.nda an Conseil , 
le 10 mars 15:) G, avec ses trois cn11fr(Tes~ dl' Saint-HaYy. 
Sarasin et Fau chier à Hre dédrnrgé du guet::_ Textor Ill' 

semhlP pas avoir vécu longte111ps a1n·(•s cr tte da.tt• ; il mnH-

' GALIFFE, },Tot. Gén., t . Ill , p. 521i. 

' CAT.v., Up., t. xu, ti2. 
s B. ( '., \'OI. LI , fol. ~,). 
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rut probablement hors de Genève, car son décès ne figure 
pas au registre mortuaire. 

Les ouvrages médicaux que nous connaissons de Textor 
sont : un livre de botanique tiré des œuvres de Dioscoride 
et publié à la fin de ses études, un traité sur le cancer et un 
antre sur la peste. Ce dernier sera analysé dans un cha
pitre ultérieur. On possède quelques lettres de Textor adres
sées à Calvin. 

Le Conseil lui accorda, le 20 mai l i'>49 1, l 'autorisation 
de publier un livre iI~titulé : « Confession c1·estien ne avec 
« amplez e1·ortations actendus qui n'y a riens que selon 
« Dieu » . Ce liue a peut-être été édité sans nom d'auteur. 
C'était évidemment un ouuage de controYerse destiné à 

entrer dans la balle des colporteurs qui partaient alors si 
nombreux de Genève pour aller débiter en France les bro
chures protestantes. Nous 11 'arn11s trouYé aucune indica
tio11 bibliographique qui puisse faire supposer qu 'il en 
subsiste un exemplaire. La plupart ont dù être détrnits par 
la main de la justice ou celle des prêtres. Quand 011 faisait 
monter le marchaud de liHes sur le bùcher, c'était sou
Yent sa marchamlise qui serrait it allulller le fe u. 

Le 22 janvier li'>i'>l, le Conseil défendit an contraire à 

l 'imprimeur ,J ea11 (.-îirard de publier « aulcungs escripts 
« faicts par nrnistre Hector (sic) médici11, pour ce que la 
« plnJlart dudict esrript est des choses icy fa,ictes qui ne 
« so11t rel enu1t en religion » . ::\Ialgré cette défense, Girard 
imprima ce liHet intitulé: Testament et Jfort de la f'e 1i1111 e 

de Pierre lïret. Il fut cit f• eu Conseil le 11 mai, enYoyé 
e11 prison et 11e fut libéré le lendemain <rue sur l'i11tercessio11 
dl· Cah·in . L"0crit fut retirt• <le chez l' imprimeur et , le \) 

' H. (', , rnl. :\LI\", fol. lOï, \'". 
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juin, Viret vint en Conseil déclarer qu 'il n 'était pour rien 

dans cette affaire. Il nous est difficil e de comprendre le 

r ôle de chacun dans cet incident, en l'absence du document 

principal, l' écrit de Textor qui ne nous est pas parvenu. 

Cette publication ne paraît pas avoir altéré les bons r ap

ports de notre médecin avec les r éformateurs et parti culiè

r ement avec Calvin 1
• 

Ce fut Philibert Sarasin qui succéda à T extor connne 

médecin de Calvin et qui le soigna jusque dans sa dernièr e 

maladie. Philibert Sara.sin est le pr emier du nom qui vint 

s 'établir à Genève et l'ancêtre commun de toutes les 

branches de cette famill e. Nous r etrouv erons dans des 

chapi tres ultérieurs son fil s et plusieurs de ses petits-fils 

qui furent aussi médecins. 

Né à Charlieu en Charolais, r ers le commencement dn 

XVJme siècle, Sara.sin fut r eçu docteur en médecine à Per 

pignan. Il pratiqua quelque temps à Lyon, avant de venir 

à Genève pour cause de r eligion. Il fut re~u h abitant le 2-! 

ao6t 1551 et admis le même jour à passer l'examen de 

médecin. L e 24 octobre 1555, il fut r e~n bourgeois pom 

dix écus et entr a au CC en 156 2. Sarasin paraît avoir en 

une clientèle nombreuse et importante . E n 1 iHi7 , il était 

le médecin de la maison dn prince palatin alors en séjonr 

à Genève et fut séqu estré quelqu es jours pour arnir vu 1111 

de ses servi teurs attein t de peste. Le Conseil le libéra de 

sa quarantaine, le vendredi 2G clécembre lô(i7, ainsi que 

le chirurgien qui avait pansé le malade : « d 'antant qu ' ils 

« se sont purgés , arresté de les lihèrer pour n.lit'r il la 

« Cène, Dimanche prochain ~ » . E n mai l:)(i0 , les 111 (,cle -

' R. l'., ml. \ LYI , pn,~ im . 
' R. C .. vo l. L\Il. fo l. 1-J;l, 1·0 . 
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r,ms désignèrent Sarasin avec Bauhin pour exercer les 

fonctions de jurés créées par les ordonnances qui venaient 

d'être promulguées. 

Le 4 juillet 1572, quand le fils de Philibert Sarasin, 

Jean-Antoine, r evint à Genève après avoir terminé ses 

études et que le Conseil désira le nommer médecin officiel 

de la Seigneurie et médecin de l'Hôpital à des conditions 

semblables à celles qu'on avait faites précédemment à 

Bauhin, puis à Rustici, ce fut au père que le Conseil adressa 

sa demande et le fil s n 'eut plus tard qu 'à souscrire à l' ar

rangement conclu par son père 1• L'autorité paternelle 

n'était pas un vain mot à GenèYe au XVJme siècle. 

Philibert Sarasin mourut l'année suivante (5 mai 1573). 

Il n'a à ma connaissance publié aucun écrit. La seule page 

imprimée qui r es te de lui est une épître dédicatoire pour 

!"un des ouHages de son fil s~-

Mentionnous encore deux médecim; d'origine française 

qui pratiquèrent plusieurs années à Geuève et y tenninè

rent leur carrit:'re : 

G11ilù11wie de Saint-Bary) dont les scribes officiels 

s· acharnent ii estropier le uout était originaire Je Saiute

Orsize, diocèse de Saint-Flour: en Auvergne. Il fut r eç:u 

habitant le 1-± octobre 1650, bourgeois pour dix écus le 

17 octobre 1555 et fit partie du CC depuis lôGU. Il 

mourut le :W mars 1665, ùgé d' enYiron cinqu ante ans. 

Jlow{o11 Fa11lchier, de Bell ême en Axignon, fnt r e<;u 

haùitaut le 13 juin 1563 et bourgeois le 21 novemùre 1655, 

pour huit écus. Il est le pins ancien des médecins de r Hô

pital que nous (·ounaissions. Jusqu·eu 1558 011 ne Yoit cit és 

' R. C., vol. LXVII, fol. 105, yo et 11-±. yo_ 

' Ph. Saracenus, .fohanni Anlunio charissimo fil io in J . . -\. l-i.-1HACBt-.1, 

JJe peste Co11w1e11/u rius, Lngd. lôïl , fol. JJrtfo11. iiij et Y. 
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comme fonctionnaires de cet établissement que des chirur
giens et des apothicaires. Vers cette époque, Faulchier 
s'était probablement chargé officieusement d'aller y voir 
les malades. Voici en effet ce qu'on trouve dans le registre 
à la date du 21 mars 1558: « Sus ce que les Srs procureurs 
« de l'hospital ont proposé qu 'ilz ont ad visé qu'il seroyt 
« requys de donner quelque gage comme de cincq florins 
« par moys à Monsieur Faulchier médecin qui vient veoir 
« les malades dudit hospital deux ou troys fois le jour, 
« cependant qu'il y en aura et qu'il fera son devoir. 
« Arresté qu'on se tient à leur advis et qu'il soit fait 1 ». 

Faulchier fit partie du CC dès 1562 et mourut de peste 
le 8 septembre 1571. Ses fonctions à l'hôpital avaient cessé 

antérieurement, car le service de cet établissement fit partie 
des incombances du médecin de la ville_, charge que nous 
avons vu créer pour Bauhin le 10 aoùt 1568, et dans la
quelle lui succéda Philivpe Riistici. 

Celui-ci habitait Genève dès 1555, il eut alors un fils 
baptisé à l'Eglise italienne. En 1558, le registre le men
tionne sous le nom de Philippe le médecin, gendre de Cae
tani, parmi les Italiens que Blandrata avait gagnés à ses 
opinions antitrinitaires, mais qui les rétractèrent ensuite en 
signant la confession sommaire que leur présentèrent 
Calvin, le ministre et les anciens de l'Eglise italienne~. 

Originaire de Crémone, fort bien apparenté dans la 
colonie italienne dont il était le médecin, c'est-à-dire dont 
il devait visiter les malades pauvres, Rustici n'a laissé 
aucun écrit médical, ni aucune trace dans l'histoire de la 
médecine, mais il appartient à la grande histoire, car il est 

1 R. C., vol. LIV, fol. 126, v0 . 

2 lb., fol. 187 et 192 (19 et 23 mai 1558). 
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l'éditeur de la premi ère traduction protestante de la 

Bible dans sa langue natale. 

Le Conseil autorisa, le 17 avril 1561, l'impression de 

cette traduction : « Estant ouïe la r elation du Sr Arnied 

« de Chasteauneuf qui l'a communiquée à Mr Calvin 1 
» . 

Cette publication ne marcha pas toute seule, car le Hl aoilt 

suivant, Rustici présentait requête : « de luy permettre 

« que pour l'impression de la Bible en langue italienne, il 

« puisse accorder aux compagnons de faire tous les Me

« credi la feste, affin qu'il puisse entretenir lesdits compa-

gnons lesqu els <lient que aultrement ils lairront l'œuvre 

« imparfaite. Arresté qu'on luy remonstre que cela seroit 

« de trop grande conséquence et qu'il doibje observer les 

« ordonnances comme les aultres, aultrement qu'il vuide la 

« ville, s' il ne veut obéir et luy et les aultres ~ » . Malgré 

ces difficultés, l'œuvre ne fut pas laissée imparfa ite, et la 

Bible de Hustici fut jusqu'à la publication de la version de 

Diotlati en 1603, la seule traduction italienne des livres 

saints. 

Deux ans plus tard, notre médecin demanda au Conseil · 

mH~ nouvelle autorisation clïmprimer. Il s'agissait c;ette 

fois d'un yJrivilège pour « le reste des psalmes italiens tra

duitz par luy en ritlnne fran<:oise:1 
» . 

Le 2H novem1Jre, le Conseil, après avoir « heuz advis » 

sur ces psaurn es « lesq uels ne sont gnères bien traduitz », 
lui fit dire: « <1u'on ne \' Cult pas qu 'ils soient encore im

prim(is ' » . Nous ne trnuvons depuis lors auc;une mention 

de Hustic;i jus<1u 'au F, septembre 1 :-,Gs. Il dépose alors 

' IL C., vol. LVI, fol. 171i, v0 • 

' lh. , fol. 22k, v0 • 

" R C., vo l. LVlll , fo l. 120, v0 (lfj 11 ov1\mbrc lf,(i::J). 
•I Ib .. fol. 12::J, I'". 
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sur un blasphème qu'aurait prononcé Simon Simonius. En 

mai 1569, il signe les ordonnances sur la médecine, au 

moment de leur promulgation; il est placé le sixième sur 

huit médecins. Le 14 mars 1570, il est nommé adjoint de 

Bauhin pour soigner les pestiférés. En mai, on décide que 

Bauhin entrera le premier au danger et que Rustici sera 

affecté aux maisons non encore infectées et ne verra les 

malades que de loin. Mais, quinze jours plus tard, Bauhin 

ayant été congédié, Rustici demeura seul chargé des soins 

à donner aux pestiférés dans la ville et au dehors. Le 

16 juin, on lui accorde un écu par semaine outre son 

salaire de la petitesse duquel il se lamente. Le 13 

juillet, le nombre des malades continuant à augmenter, 

on lui fournit un cheval. Le 19 septembre, une de ses ser

vantes ayant pris la maladie, on lui prêta pour s'y établir 

pendant que sa maison était infectée le logement de Saint

Aspre que Bauhin venait de quitter. La veste cessa peu à 

peu et alors vint le quart-d'heure de Rabelais. Le jeudi 

2 novembre, Philippe Rustici « a fait présenter requeste 

« affin d'avoir esgard à la grand'charge qu'il a heu en sa 

« vocation, pensant les malades de peste ... aussy requiert 

« moyen luy tlonner moyen d'estre payé de ceux de la ville 

« qu'il a servis et les,1uels en ont moyen. Arresté, quant à 

« la Seigneurie, qu'il s'en contente et au regard des parti

« culiers qu'il a servis en la ville et ont moyen de le payer 

« qu'il les y puisse contraindre 1 
» . Pendant tout le mois de 

noYemùre, Rustici est en discussion ayec le Conseil iL propos 

de ses hmwraires. Il avait présenté une grande liste de ses 

patients, les taxa11t à 1; sols par visite, rnais le (\mscil tit 

t'ffacer les noms des imlige11ts, pnis al,ai::;sa lt' prix de la 

1 H. C., vol. LXV, fol. 1G3. 
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visite à 3 et plus tard à 2 sols pour les autres. Malgré ses 

réclamations, Rustici dut se contenter de ce dernier taux 

et s'estimer heureux qu 'on lui conservât quelque temps 

l' écu par semaine qui s'ajoutait à ses gages pendant la 

peste. 

Comme compensation, le Conseil lui proposa, en janvier 

1 n7 l , les fon ctions de médecin à !'Hôpital vacantes par le 

départ de Banhin. Il ne s'agissait pas seulement de visiter 

les malades dans l'établissement, mais encore ceux qu 'il 

assistait, tant dans la ville qu ' au dehors. A cette occasion, 

les discussions fin ancières recommencèrent et ce ne fut 

qu 'après quinze jours de marchandage qu e Rustici obtint 

120 florin s de gage annuel outre le logis. 

1\foins d'un an après , un fai t grave manqua faire 

perdre à notre médecin cette place qui devait constituer le 

plus clair de sou gagne-pain. Il fut condamné, le 22 no

vembre l 5ï 1 1, à être trois heures au collier et douze jours 
en prison au pa:in et fl l'eftU pour adultère con1n1is a,yec sa 
servante. Le Conseil usa cependant à son égard d'une man

suétude exceptionnell e, car , Rustici étant tombé malade en 

prison, on le fit visiter par un autre médecin et on lui 

donna du vin . Il ne couserrn ses fon ctions qu 'en adressant 

une humble requête au Conseil, le 2--1 décembre 157 1 : 

" Philippe Hustici a fait présenter requeste affin d' avoir 
« pitié de luy et le retenir comme du passé au seni ce de la 

« Seigneuri l:' duquel il s'acquitera fidellement et titchera , 

« par la gnice de Dien. cf effa cer la fanlte qu 'il a commise. 

« non pas tonttes fois en sa vocation. E stant rapporté qu 'il 

« s'est acquité fid ellement en sa charge. a esté arresté 

" qu 'on le ret ienne comme du passé. et cf aultaut qu'il a 

' R. des Sent. Cri m. , 157 1, fo l. 72, v0 • 
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« diminué sa dignité par sa faulte, arresté qu'on ne lny 

« donne plus place en l'hospital où c'est qu'il l 'avoyt, mais 

« plus bas et après l'hospitali er 1 » . 

Cette diminution de dignité par une faute est bien de 

l'époque et montre quel rôle jouaient dès lors les questions 

de préséance et d'étiquette, même à !'Hôpital de Genève. Il 

n'est pas probable que ce soit aux séances des procureurs 

de !'Hôpital que Rnstici perdi t ainsi son rang. Rien ne 

montr e que le médecin de l'établissement y assistât. Il 

s'agit ici de sa place au repas du mercredi. Ce jour-l à, les 

procureurs de !'Hôpital et les fonctionnaires supérieurs de 

la maison dînaient en commun à la table de l' hospitalier. 

Si nous pouvons espérer que cet incident corrigea les 

mœurs de notre médecin, il n'adoucit pas son humeur, car , 

six mois après, le voici de nouveau menacé de la prison ; 

cette fo is, il s'agit de voies de fa it sur la personne d'un de 

ses confrères : 
19 juin 1572. « P hilippe Rustici a faict présenter re- -

« qu este tendant à estre exempté de la prison à laquell e il 

« est condanable par les édictz pour avoir baillé un soffiet 

« à M. Charboneau , médecin, pour avoir usurpé sus ses 

« prattiques. A esté arresté qu 'on se tient aux édi ctz ~ ». 

Rustici n' avait évidemment pas gardé un souvenir agréa

ble des prisons de Messieurs, car, plutôt que d'y retourner, 

il préféra qui tter la ville et abandonner la situation qu'il 

s'y était pénibl ement acquise. Dès le 17 juillet, le Conseil 
le remJJlaça comme médecin de l'hôpita l par J eau-Antoine 

Sarasin, et la femme de Rusti ci dut quitter la maison de 

Saint-Aspre à la fin du même mois\ 

' R. C., vol. LXVI, fo l. 1<>7 , V" , 

" R. des Part. , vol. XVII, fol. ï7 . 
3 H. C., vol. LX VII, fo l. 10-L 



-1 

48 LA MÉDECINE A GENÈVE 

Que devint alors notre personnage? Il ne nous est par

venu aucun renseignement sur ses faits et gestes, ni sur le 

lieu de son séjour jusqu'au 18 novembre 1583. Ce jour-là, 

nous le trouvons de nouveau établi à Genève. Le Conseil 

lui alloue 25 florins pour avoir visité, au Bourg-de-Four, 

le corps d'un homme mort avec soupçon de peste. Le re

gistre ajoute à la mention de cette gratification considé

rable : « que si on pouvoit faire que Mr. Sarrasin se vou

« lust déporter de la charge de l'hospital, qu'on y intro

« duise ledit Rustici qui est paouvre et savant homme 1 ». 

Quatre jours après, le Conseil accordait à Rustici l'auto

risation de publier un almanach. Cette autorisation fut 

renouvelée l'année suivante après quelques corrections de 

:Mr. de Bèze, puis le 12 novembre 1585 « à condition qu'il 

en retranche les prognostications 2 
». 

Ce fut seulement le 14 février 1586 que Rustici rem

pla<;a à son tour Sarasin et rentra en fonctions à l'hôpital :i_ 

Ce dernier sourire de sa capricieuse fortune fut bien court, 
car, le 7 octobre de la même année, il mourut de fièvre 
continue ave<-: gravelle i _ 

On nous excusera de nous être arrêté aussi longtemps 

sur ce personnage et de l'avoir suivi au delà des limites 

d1ronologiques de ee chapitre. :i\fais les incidents de sa 

earrière mouvementée ouvrent <les apen:us curieux sur les 

mwurs du temps et l'on n'avait jamais à ma connaissance 

es,1uissé la biographie <le cet ancien éditeur de la Dible 
en italien. Hm;tici a durement expié ses erreurs ,le conduite 

par l'exil et la pauvreté, et la mort l'a frappé au moment 

' R. C., vol. LXXVIII, fol. W2. 
2 lù., fol. lfi7. Vol. LXXJX, fol. 18L Vol. LXXX, fol. 157. 
' R. C., vol. LXXXI, fol. 35, v0 • 

4 lL M., vol. XVll, p. l:l4. 
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où il venait de retrouver une situation honorable. Il 11e 

faut pas oublier 11ue si les registres <lu Conseil et des sen

tences criminelles mentionnent tous les écarts de nos pré

décesseurs d'il y a trois cents ans, aucun document n'a 

recueilli leurs actes de courage et de dévouement profes

sionnel. Ne nous hâtons donc pas de juger trop sévèrement 

ces existences que nous ne connaissons plus (Jn e par leurs 

ombres et par leurs taches. 

La seule publication de Rnstici qui subsiste est sa tra

duction, assez incorrecte, rlP la Bible en itali en, qui est 

,l'ailleurs une rareté bibliographique. On ne c01maît de lui 

aucune œuvre médicale. Quant à ses almanachs ·,le 1 ô84. 

1 :"'>85 et 168G, ils ont probablement paru sans uom d'au

teur. et il n'y avait pas alors lle collectionneurs pour ks 

consener à la postérité. 

Après cette revue du corps 111é1lic-al pratiquant n~gulil~

rem ent à GenèYe du temps de Calvin, il faut s'arrl'ter 

c111elques instants à trois médecins qui n'ont fait que passer -· 

,tans notre ville. Ces hommes ont tous trois été persécut (•:-; 

pour leurs opinions théologiques que le temps et le lieu te

naient pour criminelles. Il s'agit de Bolsec, de Servet et clc 

Hlandrata . 

./home Bolsec ~\tait un moine défroqué qui pratiquait la 

médecine probablement sans avoir fait d'(:tudes régulit•res. 

en tout c:as sans titre universitaire 1
• Après avoir quitté 

Ferrare, où comme tant d'autres il s'était rt•fngié sous la 

protection de la duchesse llenée ile France, Boise<'. s'ins

talla à. Veigy auprès tfo .Taques cle Bourgogne, seigneur de 

Falais. Ce descendant illégitime cles ducs de Bourgogne 

!:tait n·nn ponr eansc de rf'ligion s'établir dans le Cha-

1 Bi•z<· l':ippellr· " TriaclP111· pl11~ to.<t q11e m~cl,,cin , ( Vie de Calvin, p. 80). 

-! 
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Llais, alors sous la domination de Messieurs de Berne. 
Bolsec était son médecin domestique et soignait en outre 
ceux qui recouraient à ses lumières. Il avait des clients jus
qu'à GenèYe où il seu1hle qu'il venait assez souvent. Le 8 
mars lf>51, il fut une première fois cité devant la Com
pagnie <les pasteurs « pour a.mir tenu des propos égarés ». 
Le 16 octobre de la même année, il assistait à la « Congré
gation» tenue au teu1ple de !'Auditoire. C'était une sorte 
d't,xposition dogmatique où plusieurs pasteurs se succé
daient dalls la chaire et où les laïques pouvaient aussi 
exprimer leurs opinions et leurs doutes. Bolsec prit la 
parole après les pasteurs de Saint-Amlré et Farel qui 
venaient de parler sur la prédestination et s'éleva contre 
ce dogme si tapital aux yeux de Calvin. Celui-ci, qui était 
dans l'assernhlée, lui répondit aussitôt et accaLla son 
contradicteur de textes bibliques et d'autres argm111~nts. 
L'auditeur chargé de la police cle ce culte mit fin à la dis
tnssio!! en faisa!lt conduire Bo!sec f'!l prison. Il y resta 
deux mois pelt(lrwt lesquels il fut intel'l'ogé à plusieurs re
prises soit ]Jar les 111agistrats, soit par les ministres et 
mai11ti11t du reste courageuselllent son opinion. Après avoir 
fait part de ses répo11ses aux églises de Suisse et demandé 
leur a vis, le Conseil se homa à le condamner au bannisse
ment Jlerpétuel sous peine du fouet. Bolsec se retira à 
Thowm, mais, au bout de peu <le temps: Calvin obtint qu'il 
fùt chassé des terres de Berne. Il rt>ntra alors en France 
où, après avoir été plus de <lix ans protPstant et même 
quc•lque telllps ministre , il re11tra dans l'église romaine. 
C'est it Lyo11, en 1 fi77, qu'il fit paraître l'écrit qui a fait 
survivre son nom, le parnphll't intitulé: Jli:;toire !le la vie, 
mœurs, acte:;, cluctrirw:--:, constance et rnort cle Jean Calvin, 
j(ulis nûnistre de Gerû~'l'r~. Cet opuscule souvent réédité a 
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été constamment cité par les polémistes catholiques qui y 

ont puisé des récits et des argume11ts plus que suspects 

contre la personne et les opinions de Calvi11. Bolsec mourut 

it Annecy en lfl84. 

_ll.fichel Sen:et était, aussi bien au point de nie scienti

fiqu e qu'au point de vue moral, un autre homme que Bolsec. 

C'était un médecin instruit, un a11atomiste r emarqu able 

qui tlécouvrit la circulation pulmonaire près d'un siècle 

avant l'époque où Ifarvey démontra la grande circulation. 

Il ne rentre cl' ailleurs guère dans notre suj et puisqu'il ne 

pratiqua pas à Genève où, quelques jours après son arrivée, 

il fut emprisonné et mis en jugement pour ses opinions an

titrinitaires. On sait qu'arrêté le 14 août, Servet monta le 

27 octobre 1553 sur le bûcher de Cha111pel. Cette tragédie 

laisse une tache sur la mémoire de Calvin, mai s il ne faut 

pas oublier qu'à cette époque le crime d'hérésie était jugé 

digne de mort aussi bien par les autorités ecclésiastiques 

protestantes que par l'Eglise catholiqu e. Qurlques années 

après la mort de Calvin , Gentilis fut décapité à Berne pour 

des doctrines analogues à celles de Servet. Les protestants 
du XXmc siècle ont montré les progrès que les idées de to

lérance ont faits depuis trois cent cinquante ans en élevant 

un monument sur l'emplacement du supplice du médecin 

espagnol. 
Le médecin Geor,r;e Blandrata, appartenaut :t nne très 

ancienne et noble famille du marquisat de Saluces, r éfu gié 

à Genève en 1558, dut quitter cette ville dès les premiers 

jours de l'année suivante pour avoir avec Alciat et Gentilis 

professé et répandu dans l'Eglise italienne de::-; opinions 

autitrinitaires. 
Signalons encore le passage à Genève <l'un p(•rsmmage 

qui , connue c'était soureut le cas an X_Vl 111
•· ::-; i iTk avait 



;;;;;;.. 

LA MÉDECINE A HENi:n: 

beaucoup <le métiers dans son sac; il s'agit de !Vicolrts Bar
naud, de Crest eu Dauphiné, qui s'oc_cupa de médecine et 
d'alchimie, mais était capitaine au moment où il fut reçu 
bourgeois gratuitement, le :rn avril 15fi7. Barnaud est re

gardé par la plupart <les bibliographes co111me l'auteur 
probable du Réreilfe-]Jfa.tin des Francois. le plus remar

quable des écrits politiques publiés par les protestants 
fraw;ais au XVI111c siècle. Il ne dut faire qu 'un court séjour 
à Genève et sa réception it la homgeoisie est la sen le mm
tion que nous y ayons trou rée de lui 1

• 

La richesse et la hante position sociale des apothicaires 
ge11crois se rnai11time11t q11elq11e temps an 111oins aJll'<:•s la 
Hôformatio11. La spérialisatio11 des professinw, était encore 
assez ]lL'n arn11cée nn temps de ( '. n,JvilL et il ressort (le tous 

l1!s clocn111e11ts <Jll<' lPs phannacie11s d'alor:\ tout <.'Il exécu
ta.ut 111agistralL'llll'llt ll's 1n·es<Tiptin11s <l<· 110s clerai1eiers; 
t'aisaie11t l'll lllt'lltl' temps h· corn111erce de droguerie: <l'épi
<·erie. rendaient 1111'.·rne (le la. papl'teriP Pt. dt"S :utirles de 
hul'e:w. :\lalgn·· lt-s 111alheul's du ternps ~-t la s11ppressio11 
des foires. Crr11i:\n' a <·011tim1{, dans les m111t)es ({Hi snirirent 

la HéfonnL' a 0tn' mi c-emre inq1ortam ponr le cn1111ne1Te 
des <lrngt1l'8 L't des épices. Ll' 1w111bre des apothicaires 

g·l'lll'rnis Pt la. 1n·ospfritr de plnsienrs <h'utn' enx e11 font 
foi . 

. J'ai retnm,t,'., ks 110111s (Il' Dti npothicnires sé,ionrnant il 

( :e11t'·,·c• pe}l(laut la p<•riock ,le 1 :d(i it 1 ;)(î\1. Il rn saus din• 

qtH' tons m· tl'11nie11t pas lJontiqne en 111î•11ie temps, qu'un 
rertain 11nuil,rc étaie11t en -.;~_jour 111n111e11tnné. qu e plusitnrs 

n'étaic'11t 1wut-êtl'L' qtH' cks rn111111is nu rlc-s appre11ti s. )f al
gn; C('S n·stri!'ti1111s. Il- 11011tl1n· 11'1·11 <l1·11wm·c, pns moins 

' L. Il .. p. :!KI. 



AU 'flüll'f\ Il l<: UA LVI:\ 58 

t0nsidéraùle pour nue ville dont la population haùituelle 
ne devait guère dépasser dix mille âmes en <lehors <l es 
moments où la persécutio11 et la guerre religieuse y chas
saient un flot de fugitifs. 

De ces % apothicaires, 27 étaient citoyens; 11 avaient 
été rec:us bourgeois avant la Réfon11e, 2D le furent <le l r1% 

à l;)G9, 29 eufin étaient simple111ent habitauts ou sont 
rn cntiom1és saus autre qualification. Dans cette dernière 
catégorie se rangent vingt-quatre Frarn;ais et m1 Anglais 
admis à l'habitation. La plupart d'entre eux , comme on l'a 
vu à propos des médecins, 11 'étaient venus chercher dans 
notre ville qu 'm1 abri temporaire coutre la perséeution. 
Pour plusieurs. il ne r este pas <l'autre trar.e <l e leur passage 
à Genève. Il est uaisemblable que fort peu des apothicaires 
de cette. catégorie ouvrirent l.Joutique <lai1s notre ville. lJ 11 
seul de ces passants mérite un souve11ir. JI s'appelait 1'ki
hault L esplei._r;ney, était 11é à Vendôme et avait longtemps 
tenu u11e pharmacie à Tours. Son nom se rencolltre sous lès 
form es les plus llirerses : Lépl eig11ey, Le l'leigney; 1 ,e Plégny; 
Le Pligny et 111 ême Plign)·. Cet apothicaire était poète et mit 
sa muse au service de son art. Il tit paraitre à Tours e!l 
1537, un petit traité de mati ère rnétfü ale en vel's sous le 

uom de « Promptuaire des médecines simples en rithme 
joyeuse » . Lespleigney décrit <l ans cet ouvrage en strophes 
de vers de huit syllaùes et par ordre alphabétique les 
substance;:; minérales, végétales et animales alors employées 
co n1111e médi caments. C'était le premier line sur l'art phar
maceutique imprimé en fran c:ais. Le public le trourn à sou 
gré puisqn'u11e stciconde éclitio11 parut à Paris en 1544. Le 
Promptuaire a été réimprimé en l S~H.l par le Dr Doneaux. 
Le savant ùibliothécaire de l'Ecole de Pharmacie avait 
puhli é; l'arnH~e précéde11te: mie 11otice sur la vie et les œu-
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vres de Th. Lespleigney à laquelle sont empruntés les dé

tails qui suivent sur sa carrière jusqu'à sou arrivée à Ge-

11ève. L'apothicaire tourangeau n'en resta pas sur son 

premier liYre. Il fit paraître dès 1538 une pharmacopée 

latine qui eut plusieurs éditions et contrefaçons. Une édi

tion lyonnaise <le 1539 a été revue, corrigée et augmentét• 

par Frarn:ois Chappuis, le médecin lyonnais établi à Ge

nève <lont nous avons parlé plus haut. En 1541 , notre 

auteur passa à la littérature historique et géographique et 

donna au public : « La Dfcoration rlu pays et rluch{ de 

Touraine » . On ne connaît de cette plaquette que l' exem

plaire de la Bibliothèque nationale. Elle a été réimprimée 

à Tours en 18(i 1 par le prince Augustin Galitzin. Elle se 

termine par <leux pièces de vers dont l' une est intitulée : 

,, Louenge du glorieulx Sainct-~fartin. » Lespleigney éta it 

1lonc encore catholique et catholique louant les saints en 

1541. En 1 f>44, au contraire, on voit disparaître de la se

tonde édition !lu Promptmtire une ,, Ballade it !a mère de 

.f ésus ,, qui servait <l 'épilogue à l'édition princeps. On pent 

<loue supposer r1ue c'est entre tes <leux dates qu'il passa il 

la n.éforme. Enfin, la derni ère 1.euvre imprim(ie de Lesplei

gney est un petit traité <le quel<1ues pages sur « Let racine 
1lu bois rle l' e.c;(_J1û,ne ,, . La squine est u11 e plante voisi11e de 

la salsepareille lflli venait d'être introduite dans la 111ati1~rt' 

111é<licale. Cet opuscule est inséré à la tin <l'un recuei l de 

traités 11H~dicaux imprimés à Tours en lfi45 1
• (~natre a11s 

plus tard, l'apothicaire tourangeau venait chercher refuge 

à Ucniive. Il fut rc<;u habitant le 25 avril 1:)49 et reprit 

l'offitine situ{:c à la porte clu Château où plusieurs apothi-

1 l'ourla bil,liographi,· d,· L csplcig 111•y , voir la Bibliographi,· µ:,;11.-:rnk à 
la tin dr· 1:e livr<' . 
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caires s'étaient déjà succédé (lepuis le mili e11 ,lu siècle pré
cédent. Il n'y fit pas un long bail , car , à la date du 26 aoilt 
l n50, on trouve la mention suiva.nte au registre mortuaire: 
« A la porte du Chastel, 111ï"tistre Thibaut Plygny, apoti
<:aire 1 » . Genève n'a clo11c abrité que pour quelques mois le 
premier auteur d'un traité de pharmacie en français et 
probablemm1t le seul qui ait jamais eu l'idée de mettre en 
vers la matière médicale. 

Des vingt-neuf apothi cai res re<;us bourgeois de 1536 ;\ 

1569, dix-neuf étai ent F ran<:ais, sept Italiens, tous <le la 
vallér ,iu Pô, deux venaient clu diocèse, un enfin cl ' Alle
magne. La supériorité numérique ,les réfugiés franc:ais 
s'affirme donc aussi 11am1i les apothicaires qui Ye1rn.ieJ1t d'ail
leurs de toutes les parties de la France, mais aYec une prt.''.
tlominance assez marquée des provinces dn Sud-Est (Pro
vence, Languedoc. Dauphiné). Dix <le ces honrgeoisies 
datent des années li155 et F>56) moment où le pa.rti calYi
Hi ste, après son triomphe complet, oun-it largement aux 
réfugiés les portes tle la naturali satio11. La plupart de ces 
immigrés se fixèrent définitivement <lans lenr 11ouYell l' 
patri e. Dix furent membres <lu CC. Le seul nom iL rete11ir 
parmi eux est celui de .Jean-Antoin,( Fard, <le Gap, re,:11 
bourgeois gratis le !) nrnrs 1 i">:37 en mênw temps qne so11 
frère le réformateur. 

Les onze bourgeois re,:us avant 1 C>:F, qui 1:011ti1111èrent it 
pratiquer la pharmacie clans la Henèvc n~forrn ée ètaie11t 
presque tous d'orig'Îlle itali ern1 e. Cinq <l"l'ntn• eux tirent 
partie cln LX et deux dn CC. 

Parmi les apothicaires citoyew,, on mit de nonY eau Il'~ 
11orn 8 signalés au <'hapitrc prfrt~<knt.. l'ntrc autn'S qnatn' 

' Il . '.I.. ml. 1, p. :W. 



Du Pan, trnis Ik la UiYe: llll bcarrou, u11 A11drion. etc. 
Hnit apothicaires tirent partie du l'etit Com;eil pe11da11t 
cette période et les ci lH[ suirn11b arrirèreut au S_rnJirat : 
Girardin I>e la Hive, Aymon Le,et, Henri A11bert Claudt· 
Un Pa11 et A.mi (le Clrnsteau11euf. Ll0 S deux pn·u1irrs om 
<•tt\ ('ités pins haut. 

Henri A1tlied. six fois sy11di(' de U,4!1 it lf,ïl. était Ull 

<ïilviuiste zélé. ~.rnclie r11 1 f'>[ii">. il arrirn des prerni ers sur 
le lieu <le l'é1ne11te <ln Hi lllai <:· t s·effon:a dr rétal1lir l'ordre. 

Tons les récits de <:ette soirée troul,lét relate11t sou alter
cntion avt-(' A111i l'crri11 qui rnnlait lui anarhPr son l1~tu11 

s_nulieal. 
Clcwrle D11 Pct-11. fils de Lucai n. 0tait an:--si fortement ,lt 

taclit' an parti dl's réfonuatl'ttt·s. Cu11:-willer tk•s l:HJ, Jllli:-

Trèsoril-'L puis Syndir. il fut dt'.·111is du ( '011sei l en 1 :-, 5ti 

pou1· lrn11qunrnltt•. !.(· n\de11H•11t d<:" St'S (·ou1pt es an~(· la 

Seigm·m·ie dura plusi l' urs ai111 ù·:--, lllais son houoraùilitt: 11(• 

parait _ia111a.is arnir éft'., rnisP P li 1lrrnt1• pnisqn'il ro11ti11ua il 

sit\tPI' Pli LX _jn sqn "it sa rnort ( 15Gti). 

~l mi dl' ( '/iustca 1111c11f', pin :-- .iern1e qllL' h_,s pr(•ct:flenh. 
1•11trn en (_ 'on:--eil t'll l tili I et fnt sept fois Syndit. fi a\1tit 
d0 chargé de la sunt•ill:mn· de la co11stn1etiou !ln ( 'o ll t•gp 

et du JHt~·l·11wut de:-- om-riers qui y t;taient empluy0:-- . 
• \.prt•s ('t'tte l'l.'Ylll' de:-- nputltin1ires les plus marquaitts du 

tL'lll])s <le Cal YÎIL rnyo11s C't' (J ni st· pa:--sait dans leurs bontiq 11 e:--. 
L,t prnfession d'apotltic-ain· 1;tnit it eet tl' époqu<:.· entit·

rement libre il Ue11t•,e. li :--emble tllll' drn.ènn ponrnit il se::; 
risques et pfril:-- y umTir tl!IL' oflieine. l~ue seule fois: 11u11s 

rn,rons proréde r ù une Yisitl· oftitielle des drognl'S de:; apo
thi caire:- . Le :2i"> _juillet Uiüï 1

• i1 la demawle des 1w:<h·(' Î11 s. 

' J: . l' .. vo l. L\11 , f.,I, ;-;,_ ,.,,_ 
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le Conseil ordonna que tet examen serait fait par le sei

gneur de Chasteauneuf, le Sr . Jean Aubert, fil s du Syndie 

et apothicaire lui-même, et par M. Faulchier, médecin. 
Le seul article vendu par les apothicaires dont le Conseil 

surveill ht la fabrication avec un soin jaloux était la fa111 eu~e 

poudre qui : nous l'avons dit: était un condiment compost~ 

de diverses sortes d' épices. Les apothicaires foumi::;saient 

les matériaux. de ce mélange à un industriel spécial as::;er

menté pa,r la Seigneurie lequel devait les réduire en poudre 

dans son battoir. Il était tenu de ne mettre e11 œune qut 

des marchandises de bonne qualité et approuvées. La ten

tation était forte pour les apothicaires de faire entrer dans 

cette mixture des éléments moins dispendieux. que ceux que 

prescrivait la recette offi eielle. Aussi, à maintes reprise:-, 

les voyons-nous accusés et tonvaiucus de faire de la « fausse 

poudre » . Quelques-uns y auraient même fait entrer dn 

pain et de la « cruche », c'est-à-dire de la farine rle maïs. 

Dès 1543, il fn t qu estion de spécifi er quels seraient les i11-

grédimts enq)loyés pour la poudre fine et la poudre eorn

rnm1e. c+irardin De la Rive et les autres apothicaires du 

Conseil furent chargés d'en dresser la recette 1
• En Ul5~L 

il est défendu à nouveau aux apothicaire::; et ,wtres mer

tiers de faire la poudre chez eux. E lle ne doit être battue 

que par le poudrier ofliciel et composée de bo1mes épices~. 

E n 15iJ (j . la sail'ie d'mt paquet de pomlre fausse dans la 

lm.Il e d 'un colpor teur provoqua u11e ,isite générale des 

poudres des apothicain's. Elle fnt faite sole11nellemeut µar 

un auditeur, le procureur-général et le sautier, a::-sisté:

d' An1i de Chasteauneuf comme expert. Une q11i11zailll" 

<l'apothicaires et de 1uerciers ,emla11t aussi <le la poudn·. 

' R. C., ,'o i. XXXVII , fuL 215. v" (7 ,c pt<-mlin· 1,-,-1 ,l). 
2 R. ( '., l'O i. XLVII, fol. .J,: (2-1 111:ir, F,,,8 1. 



r.onvamcus de fal sifi cation, furent condamnés it <1uelq11es 
,ionrs de prison et à une amende variant de ;, florins à 25 
écus. Le plus durement frappé fut le Consei ller Uuillaum,e 

Beney : « Arresté pom ce qu'il est du Conseil et est 
« contrevenu aux Edictz luy-mesmes, donnant maulrnis 
,, exemple aulx anltres, Qu 'il soyt privé du Conseil pour le 
" reste de l' An 1 ». Guillaume Beney 1ie fut pas réélu l'an-
11éc suirn,nte et demeura dès lors excln du Conseil. En 
prè,ence dn gra11d nombre des coupables t't de leurs degrés 
divers de cnlpahiliU\ l'autorité usa d' ailleurs à l'éganl de 
q11elqm's-m1s des <h~li11qua11ts d'une Ïll(lnlgence rare pom 
l'époque. C'est ainsi que Mathieu (\mal fut exempté de la 
pri son " attendu sa vieillesse ... qu'il a esté homme ,le bien 
" toujours et que sa pondre est e11cores d'entre les man!
" vaises la meilleure~». Frcmçois V111[,ieuR, à cause aussi 
de son àgP, put e11rnyt'l' m1 rle ses fil s en prison à sa place :1, 

Ami l'arro fnt autorisé à n'entrer i't FEvêc:hé qu 'après le 
retour tle son commis ahsent: " affü1 » ,lit s::i, r rqn t'.>te -< qu 'il 
" ne soit contraint de serrer sa bntique que luy reviendroi t 
" à grand <Jéshonnpm·' ». Crs peines n'avaieut d'ailleurs 
rien d'infamant. ( 'enx qui en étaient frappés eontinu aicnt 
i1 siéger e11 LX et en cr, et Ami Yarro fut. 1lix aw, après. 
1•lu du Petit Conseil. 

La Héfnnnatiou arn it fait perdre aux apothicaires rer
taines snmcl's de rer e1rn. Il n \ a mit plus ,r évêqnes à 

receroir, 11i de gra11ds persm111 ages à régaler ii. leur pas
sage à (ieuèYe d'h~'pocras ou de malvoisie. Le commerce 
<les riergPs ètait int t• rdit ou ne rlernit se fain' qu 'en ca-

' R. C .. vol. LI , fol. ;!.!li,, ... (3 an11t l i\:)ii). 
2 Ih., fol. :!lï. v" (~ aoftt Hlôli). 

' lh. 
' lh . 



ALI 'l'EMPS UE CALV[N 

chette, car le Consistoire veillait pour avertir que « les 

« appothicayres font tousjours des chandoyles de eirrr 

« pour envoyer rière l'ydolatrerie 1 
». 

Le produit véritablement pharmaceutique qui jouissait 

alors de la plus grande réputation était la thériaque d' An

dromachus dans la composition de laquelle eu traient jus

qu'à deux cents ingrédients. On l'employait surtout conmH:: 

préservatif contre la peste et, pendant cette période, les 

Genevois n'eurent que trop l'occasion de s'en servir. Plu

sieurs apothicaires se réunissaient pour fabriquer en com

mun cet électuaire compliqué. Cette opération se faisait 

avec apparat dans une grande salle sous les yeux du pu

blic. Nous verrons cette coutume se perpétuer à Ge11ève 
jusqu'au XVJI[mc siècle. Pour le temps qui nous occupe, IP

registre du Conseil mentionne deux fois eette fabrication 

solennelle. Le 24 janvier H>66, ce sont les apothicaires 

réunis qui obtiennent permission « de faire la tériaque 
« d' Audromachus au cloistre St-Pierre au veu de chas

« cnn ~».En 15ri8 (20 septembre), c'est Valéran Doré que 

le Conseil autorise « de faire monstre en la salle de St.

« Arbre du thériaque qu'il fait, l'accomodant pour l'orner 
« de quelques tapisseries :i » . 

Dès le début de cette période, la ville avait un apothi

caire officiel chargé des fournitures de la Seigneurie : cire , 

papier, etc. , et de celles de l'hôpital. Burnet Prioct occupa 

cette fonction jusqu'en 1541, Claude Du Pan jusqu'en 15fi7 

et Henri Aubert à partir de cette date. La charge d'apo

thicaire de !'Hôpital devint distincte avant 1564. Michel 
l'oisin en fut le premier titulaire. li eut pour successeur, 

' R. C., vol. XLI, fol. l!lO (6 septembre 1546). 
2 R. C., vol. LX, fol. 147, v0 • 

s R. C. , vol. LXIII, fol. lOfl , v0 . 



lill 

en 156.'\ .Jean De la Hive. Celui-ci ayant été appelé ù 

)." eud1âtel en même temps que le médeci11 Chappnis fnt 

remplacé par Ami de Chasteauneuf. 
Les apothitaires paraisse11t avoir e11 grande rnajoritè 

embrassé avec ardeur les opinio11s politiques et relig-ieuses 
<le Calvin. C'est ainsi qu 'avant le départ du réformateur. 
quand il se présenta a.Ye<.; Farel devant le Conseil , le 20 

avril 1538, .1rlithel Varro et Aymo.t Vull'iennoz apothi
ïaires sont nommés panHi les notables qui les ac<·ornpa
,!..!.11:liellt 1. Lors<1u~; pemlant son absence: on voulut imposer 
un nouveau mode de donner la c01rn11m1i1111, :Vlid1el Vano, 
Hemi Aubert, Michel Voisin Hont cités <.;0111me 11'aya11t pas 
rnnlu prendre la Cène à la manière de Berne -2_ 

F11 seul apothi<.;aire, J ea.u ile fa Jfonta,r;u e, originaire 
d,· <:land, re,;u bourgeois le 7 février 1 ;-1:l;\ fut au no111lm· 
ile-; partisans de .Jean Philippe et quitta la ville après leur 
,·· <"11e<:. Héfugié au bailliage ,le Ternier, sur terre alors ber-
11uise; il en\'oya au Conseil. le 1 !) nort·mhre 1 :-)40; sa n·-
110J1ciatio11 à la LonrgeoisiP::_ 

La situation sociale ,les chirurgiens reste, it l'époque 
11ui 11ous oceupe: bie11 inférieure iL ('.e]k <les apothicaires 
l't ,les 111é<lecins. La c;onfusion persiste 11our la grande 
111ajnrité ,les ill(livi<lus entrr l' appellati1111 <le ehin11"gie11 et 
ïdle de 1,arbier. Quelqu es-mts seulement sont constam-
111e11t <1ualitiô8 ù1· <:hirnrgie11s et jalllais de barbiers et 
parniHsent appartenir iL u11e utt{)gorie plus relevée que 
knrs <.;onfrèr<)8. Tous le8 maitre::; c;hirurgiens 1\tablis te
Haient une boutiqne 011 L'll\ et kurs cornpag1101ts rasaient 
,·r ., faisaii~nt le poil ». 

1 lt. C., vol. XXXll, fol. ,;,; v0 • 

' II,. , fol. 2rd, v0 (27 uéc,·mim, 15Hk ). 
0 H . C., vol. XXXIV, fol. i:;28, 



AU TEMPS DE CALVIN li l 

La liste que nous avons pu former des chirurgiens fixés 

ou de passage à Genève au temps de Calvin arrive pres

qu'au même nombre que celle des apothicaires; elle compte 

93 noms. Ici encore, l'influence du Refuge est considérahle 

quoiqu'un peu moins prépondérante que pour les deux 

autres professions. Trente-quatre de ces chirurgiens étaient 

des Français réfugiés, deux seulement appartenaient II la 

colonie italienne. 

Les chirurgiens des pestiférés forment i~ cette époque 

une catégorie presqu'aussi nombrem,e que celle des chirur

giens réfugiés. De 1536 à 1569, la peste sévit à GenèYe ù 

plusieurs reprises et souvent plusieurs années de suite 

comme on le Yerra dans nn chapitre ultérieur. Trente chi

rurgiens environ sont cités par le regi stre comme ayant été 

employés à l'hôpital de Plainpalais pendaut la période qni 

nous occupe. Il est probable qu'on n'était pas très regar

<lant au point de vue scientifique pour le choix de ces fonc

tionnaires qui venaient d'un peu partout offrir leurs sPr

vices en temps <l'épidémie. Une partie au moins d'eutn' 

eux étaient des chirurgiens improvisés, attirés par le gTo~ 
gage et par les profits accessoires de ce métier dangerem. 

Ce personner paraît en effet avoir été un peu mêlé 1111 

point de vue de la moralité eornme à celui de l'origine. 

Tous cependant n'ont pas démérité et plusieurs furent Yic

times fh1 tiéau. On trouvera plus loin, à propos de l'hi:-

toire de la peste :\ (~ enèYe, des détails plus circoustaneit•:-; 

sur ceux qui ont bien rempli leur mandat comme snr <:PH.\ 

qui ont encouru les rigueurs dn Conseil on <ln <'011:-;is

toire. 

Des quatre-vi11gt-treize chirurgÏ<'ns <k 1wtn' listt'. <lix 

étaient citoye11s, tre11te bourgeois: ci11qua11t l' -trois hahi
ta11ts ou simple11w11t de pas:-:;age. l'arrni ce:-; trente honrµ:t•tii-;_ 



ùeux avaient été admis avant la Réforme, trois sont qualifiés 
cln titre de bourgeois, mais leur admission ne se retrouve 
dans aucun <les textes qui nous sont parvenus, vingt-cinq 
forent re1:usde 153(i à 15159. Plusieurs furent récompensés 
tle leurs services à_l'hôpital des pestiférés par la bourgeoisie 

gratuite. Qnant à leur origine, treize venaient de France, 
mi d'Italie, mi du Pays de. Vaud et dix du diocèse de 
(~ellèYl'. 

Parn1i Cl' UX qui ne forent reçus qu 'à l'habitation, un seul 
t'st it citer, mais il s'agit <l'un des plus grands noms de la 
chirurgie an XVI1111

' siède. Pierre Fra11con, de Provence, 
d1irnrgien, f-l' trouve en effet. inscrit <laus le registre des 
habitants, il. la date dn l O _juillet 1559 1• Il est infiniment 

probable que le pcr:-;ommge ainsi désigné est le célèbre 
Pierre Franco, de Turril'rs en Provence, l'illustre auteur 
<in 'l'rnit1; des ller·uies) l'imenteur de la taille par le haut 

·'appareiL pour ne parler que de sa découverte la pins 
1•1)111rne. 

Pi<:'rre Franco apprend an lecteur, dans la première 
,:•dition de son livre publié à LyoH en l 55(i ~, qu 'il est clepuis 

dix ans environ établi ù, LausalllH:', aux gages des ~eigneurs 
de Berne anx1J11els il dédie son œmTe. La seconde édition, 
cnnsidérable111ent augmentée, de façon it former un traité 
dt.-' chirurgie presque complet, parut aussi à Lyon, en U-,61 , 

rii ez Thilrnuld Paya11. An titre, l'auteur se dit: « demeurant 
présentement à Orange » . Ce serait donc entre son long 

séjour à Lausanne et son établissement à Orange que 
Pierre Franco aurait )lassé quelque temps à Genève. Per

:--onne, it ma rmmabsance, n'avait signalé ce fait. Le re-

1 Heg. tles J-lah., vol. I, p. 33ï. 
2 Pour la bibliographie de Fran co, voir la Bibliographie générale des 

:rntcurs gencvoi~ à la tin de et• livrr. 



AU 'l'g)ll'S Dl<: UA L\'ll\ 

gretté D1 Nicaise de Paris a publié en ltl95 une savante 

réédition de la chirurgie de Franco, qui était devenue 

extrêmement rare. La biographie qu 'il donne <le son au

teur est fort incomplète, vu la pénurie des documents an

thenti<1ues. Franco 1,arait être né entre 1500 et l 5Uf>, 

n'ayoir pas fait d'études universitaires et avoir débuté 

dans la carrière en qualité de simple barbier-opérateur. 

:::\a situation à Lausanne, où il arriva peu après le mas

sacre des Vaudois de Provence et sa réception à l'habita
tiou à Genève montrent qu 'il avait embrassé la Réforme. 

Connue tant d'autres, il profita d'une accalmie dans laper

sécution pour regagner la France. Orange était d'ailleurs à 

cette époque une sorte de république protestante sous la 

souveraineté éloignée et peu gêuante des princes de ce 

nom. Le D1
• Nicaise suppose qu e Franco était malade au 

moment de la publication de sa seconde édition f!Ui ne dut 

pas être faite sous sa surveillance, parce qu'ell e renferme 

beaucoup plus d'incorrections typographiques que la pre

mière. La date de sa mort est inconnue. 

L 'œuue de Franco est, à côté de cell e d'Ambroise Paré, 
le monument le plus remarquable de la chirurgie française 

au XVInhl siècle. Ingénieux praticien, il a inventé plusieurs 

procédés opératoires qui sont restés en usage. Ses descrip

tions cliniques sont exactes et claires. Tout son livre donne 

l'impression d'a rnir été écrit par un brave honnne. Sa pré

face intitulée: « L'auteur à ceux qui fout profession de l'art 

de chirurgie craignans Dieu » est une page remarquable 

où une haute idée du devoir professionnel se joint à de 
fortes convictions religieuses. 

A côté des chirurgiens de l'hôpital des pestiférés, un 
chirurgien était chargé du service de l'Hqpital général 

dès la fondation de cet établissement. Le nom du premier 



;;;;;;;j 

64 

titulaire reste inconnu, le registre ne le désignant que 

par ses fonctions. ,Jean Bctmier lui succéda le 26 no

vembre 1538_, aux gages de six écus soleil, soit 28 florins 
par an . .En 1 f>45, Claude Vyon, dit Moche, qui le rem
plaça, eut par contrat 50 florins a11nuels, pour être prêt à 

rendre son devoir en temps de peste et servir en temps de 

prospérité de barbier et chirurgien à !'Hôpital général. 
Après la mort de Vyon en 155:1, le service fut fait par plu
sieurs intérimaires, puis. le :2 mars 15f>G, Jean Du Piotay, 
de Carpentras, fut nommé a,0ec 100 florins de gage. Il cn11-
serva cette place jusqu'à sa mort en mars lf>6:l. 

!-,on successeur fut Bartliélem,1; Brwbert 1
, originaire de 

.Paris, qui paraît avoir eu une r{iputation assez étewlue 

<"Omme chirurgien opératem, mais en même temps un ca
ractère capricieux et diffidle. Peut-être était-il atteint <lu 

<lélire des persécutio11s; en tout cas. il croyait toujours que 
les ministres et spécialement }f. rle Bèze lui en roulaient. 
A plusieurs reprises'. il quitta (+eilüve sous l'empire de cette 

idée et le Co11seil dut user <le rliplomatie pour lui faire 
reprendre son poste. Voici le texte du rontrat passé aver 
lui. le ti mars 1 f>li:-> : 

« Les sr, cle la Clrnmbre <les Comptes ... ont advisé s'il 

" smnble bon à .Messieurs que ledit Haubert soit retenu pour 
,, cirurgien de l'hospital aux conditions qu'il doyve fidèle

" ment et diligemment senir les pauvres malades dudit 
« hospital cle sa main et les visiter tant de fois qu'il sera 

« requis. Et anssi les aultres pauvres de la ville vers les
« quels il sera envoyé par les procureurs dudit hospital. 

1 Il avait été reçu bourgeois, le !) mai 1655, sous le nom de: Expert 
maistre Bcrthollomic Bonibel, filz de fen Jehan, dt! Paris, cirligiens. (L. B., 
p. 24!1). CcttP variante de son nom tlc famillr doit êtrr n11c manvai~e lr.c
tun) dn ropiste, car on nr l:1 ret.ronvr nulle part. 



« Semblablement sera tenu de servir de sa rocation, soyt ii 
« l'hospital pestilencial en aplicant emplastres aux pesti
,, férés, cautères et autres choses requises sans se recul er 
« d'iceux , ou ailleurs où il plaira à :i\'Iessieurs luy corn
" mander et fu st ce hors la vill e. Et de n'aller sans liceuce 
« ,l'un des Srs Syndiques hors cet te cité pour y arr(:ster 
« une nuict, et encores quand cela adviendroit qu 'il pom
« mye de substitué pour l'excuser en son absence sans 
« prétexte tl 'aucune récompense. Et pour eela aye de pen
" sion et gages amrnelz clouze eoppPs de from ent et cent
« soixante fl orins cl 'argeut paiahl es quartemps par quar
« tl'lllps et deux chairs ,le vin l'un blanc rautre rouge 
« payaules i1. venù:rnge et soyt logé. Arresté qu 'on 8e tient 
« i1 leur all vis et a juré 1 

» . 

[I JH1raH que le Conseil se méfi ait 1léjà de l'lrnrneur, a

gabornle rie maitre Baubert puisqu 'il prend si soignem;e
lllCll t ses précautions tOll tre ses absences. Celui-ci eut Cl'
pmdant le dernier mot et se retira cléfini tirelll ent à. 
Thonon. le l :2 décemln·e 1 i'J G'ï : « D 'où il a fai ct présenter 
« re<tn este par sa femme te)l(lant :t obtenir congé et ahso
,, lutiou rle son sen11 eut pour ce quïl ne se sent plus ni la 
,, 111 aiu ni la , eue pour satisfaire à la eharge, offrant 
" rellllre ce q11 ' il pon1Toy t a.mir receu ile surplus. An esté 
,, qu 'on luy donne sou eongé graci1~ux , luy quitt ant œ 

" qn'il a rct eu. en retirant l'un iles liossetz ri e ,in quïl a 
,.. recens ~ » . 

Haubert. 111 · fu t pas faeik il. n ·H1pl acer et 11· Collst il dut 

tinir par subir les to11ditio11s de J>ieJ'J'e P!'o//illoul( dit de 
Jlonlenux, qui dcmnHdait :-L-,11 florin:-; par an sans i';e von~ 

' H. 1 ·., m l. L\, fo l. :!:!. 
' H. ( '., vol. LX[I , fol. I ,JS. 1·0

• 



loir astreindre à soigner les pestiférés. Aussi, dès le 30 août 

de l'année suivante, fut-on fort aise de lui donner pour 

successeur .Jean J,'lamand fils, qui se contentait d'une 

maison, d'un jardiu et de ceut florins annuels. 

Une autre fonetion officielle dont les chirurgiens cout

mencèreut à être chargés dans le eours de cette périodl' 

était la visite des corps mort1:>. Dès le 28 avril 1536, le 

Conseil d'Etat avait créé des enterrenrs officiels, quatn· 

pour la ville et deux pour Saint-Gervais, dont le tarif était 

fixé à « chescune sépulture d'une grande personne six solz 

et d'une sépulture d'ung enfant dix cars ». Ils devaient 

visiter les corps des « trépassés, à scarnir refférir si aul

« cung <langier y advenoit et s'il y auroit quelque es

« clamlre 1 ». A ueun registre des décès n'était tenu par 

ces enterreurs probablement illettrés. Ce fut seulement le 

23 décembre 1549 <1ue l'on donna charge à « Maistre 

« Claude Fœi:re, prescheur... de es('ripre tous les mortz 

« ta11t de Saint-Gervais que deçà et debvra visiter les corps 

« et reftfrir le dangier féallement ~ ». 

Ce Claude Favre était un ancien moine qui exerçait déjà 

depuis quelque temps les fonctions de miuistre des pesti

férés et <levait avoir quelques connaissances en médecine. 

11 remplit ces deux offiœs jusqu'au mois de mars 15Mi. A 

cette épo(1ue, il tomba rnalacle et fut remplacé comme visi

teur par le chirurgien de l' lfopital. La visite des morts fut 

dès lors et jusqu'à la fin de l'ancienne Hépubli,1uc confiée 

à un eltirurgien. Au XVI"'" siècle, c'était tantôt le chirur

gien <le l'Hùpital, qui joignait cette charge à son service, 

tantùt un autre thirurgien qui l'exen;ait. De 1558 à 15f-i3, 

' R. C., vol. XXfX, fol. !J3. 
" ({. C., vol. XLIV, fol. 2!H), v0 • 
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le visiteur fut Michel Compagnon. Sa conduite donna iieu 

à des plaintes dès le 7 décembre 1559 : « Il est trop déli

« quat en son office, ne faisant pas son dehvoir à visiter 

« les mortz diligemment, puys à tous propos fendant les 

« mortz pour faire des anatomies. Arresté qu 'on luy face 

« graudes remonstrances de cela et luy soyt faicte défence 

« de ne plus fendre les corps sans licence de ceux esquels 

« il attoche 1 ». Compagnon quitta Genève en 156~ et fut 

remplacé par Jean Du Piotay, chirurgien de l'hôpital. 

Après la mort de celui-ci, on sépara de nouveau les deux 

charges et Jean Flamand père fut visiteur jusqu'à sa mort 

(1568). 

Les chirurgiens de Genève paraissent avoir eu il cette 

époque beaucoup de zèle pour s'instruire. En septembre 

1553, les médecins ayant trouYé que les chirurgiens qui 

s'étaient présentés pour servir à l'hôpital étaient « bons 

pour apprendre », offrirent de leur donner des leçons. 

Les chirurgiens s'empressèrent d'accepter cette offre: 

28 septembre 1553. - « Sus la supplicatio11 clesditz 

« cirurgiens tendant aux fins de leur donner licence d'ha

« voir une lecture en cirurgie icy en ceste cité pour et afin 

« ilz puyssent myeulx sçavoir comment ils doilwent gou

« verner ceulx qu'ils hont besoing de leur service et si 

« plaid ils le puyssent faire à quattres heures de mattin. 

« Arresté que l'on leur oultroye la lec;on à leurs despens et 
« que l'heure soyt à mydy~ » . 

Cette heure parut trop tardive aux chirurgiens qui ob

tinrent du Conseil, le fi octobre, que le cours conuuencerait 

entre 5 et 6 heures du matin. Je n'ai pas tronYé de traces 

1 R. r,,, vol. LV, fol. 154, v0 • 

• R. C., vol. XLVII, fol. 158, v0 • 
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ultérieures de cet enseignement matinal qui ne doit pas 
avoir duré longtemps, mais si la théorie leur fit défaut, les 
chirurgiens genevois s'efforcèrent d'acquérir des connais
sances pratiques. On les voit constamment demander au 
Conseil les corps des suppliciés pour en faire des anato
mies et les pénalités rigoureuses de la justice d'alors leur 
fournissaient autant de sujets qu'ils en pouvaient désirer . 

Deux chirurgiens seulement , Clllude Coll'/'C'/'S et Pierre 
Tis:::ut firent partie du cr it cette époque. LP premier était 
probablement citoye11 ; k second, originaire de C'rnseilles, 
fut reç:u bourgeois grat is sur la reco111mamlation de Boni
rnrd, le 1 D janYit:'r 15::):1 et fut 1to111mé <ln CC en 1558. 

La situation socia1P inférieure des chirurgiens du temps 
<le Calvin les empêcha de jouer un r(,le politique irnporta11t. 
Plusieurs cepeudant furent acti,·enwnt mêlt:>s aux troubles 
qui précédèrent le triomphe du rrgirne rnlriniste. II y a dès 
lors des chirnrgiens dans l'opposition ; nons rerrons qu 'il en 
sl'ra de même au XVIII 11

"' siècle. 
Les frères Jean et PierrP Bio1l1'!/ tomptaient sinon pan11i 

les pins marquants du 1J1oins panni les plns fou gueux des 
partisctlls tle ,J ea.11 Philippe. Ces tleux t'hirnrgiens prire11t 
une part bruyant e aux dt'.>sordres qui prt:>céclèrent la prise 
d' armes du ti juin 1 ;'i--1-0, et et• jom-lil. forent au nornhre dl' 
ceux qui commencèrent le débat. Quand Yint la répn'ssit111. 
Pierre an:1,it pris Il' large: il est citl' pan11i les fu gitifs qui 
se trom'aie11t à Lausaiml' pmda11t la 1t1arche cl'octohre 1 :'"i -W . 
.T ean fnt mis e11 prison et y était <:>11rore le 1 R _juill et. Li\Jfrt'· 
peu après, sou-, la nmditio11 tle ne pas porter s11n bitto11. 
t' 'est-il-dire so11 arn1e :'i fen 1lai1s ln Yill t•. il fut lt-s ,lllll l'l'S 

SUÎYaJit cs repris ('t l'n1pri sorn1 é plnsil'lll'S foi s ponr avoir 
<:ontren·1rn ù t'ette défe11st'. Pierrl' Hiollt-y m· pnt n·11trer ù 

Ge11èYc qu 'après a mir 0t{• grùt.:i é par h· ( '011s1 •il des l>tnx. 
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Cents, conformément aux conditions 1lu départ cle Bâle. 
(Arrêt du 14 noYembre 1544.) 

Le barbier Lonis 'fronchoncu, cle Thonon, reçu bour
geois gratis le l:l novembre 15:°'>2, à la requête dn sei
gHem Ami Perri1L tint fidèl ement le parti de soli protec
t.eur. JI s'enfuit après l'émeute dn · 16 mai l:>5:\ fut 
procla.mé à son de trompe et som111é de comparaître Il' 
22 juillet. Tronchonaz s'en garda bie11 et fut cornlarnné par 
contumace le 2 septembre au bannissement perpétuel à peine 
de la tête. Notre barbier fit dt'S lors partie de 1·.es bande:-; 
de cémdanmés quL courant les routes autonr du tenitoire 
de la H.épnblique et couverts de la jmJtection presque ÙP
clarée des magistrats lJernois; molestaient ile paroles et de 
voies de fait les Genevois qu 'il s rencolltraient, surtout s'ih
tenaient le parti de Calvin et des réfugiés. Quand ils étaient 
de bonne humeur, ces fugitifs trouvaient plaisallt de faini 
contrevenir Uenevois et Genevoises aux ordonnan<:es ecclé
siastiques. C'est ainsi que lt 31 mars l ::>58, plusieurs 
femmes furent mises en prison pour arnir dansè au « vi 
rol et ,, avec iles 1·.ondanrnés parmi l< isquel:-; est cit (· Loni:-; 
Tronchonaz 1

• 

JI ne s'agissait pas toujours de danser. C'est et 
qn 'épronYa eHtre autres IE' chirnrgiPn Pierre Tissot. le pro
tégé de BoniYanl r. ité pins haut l'Ontre lequel les Pel'!'i
nistes paraü,sent arnir nne raneu11e particufü•re et tenace. 
JI fut assailli par deux condamnés, l!- 24 av ril 1 i\flfl, eo11m1e 
il revenait cle saigner deux chamhrit'·res du ha.illi ck Ternier 
et « dut s'eschapper au rer.onrs c·hez ledit haillifz ~ » . Six 
ans plus tant Il· 3 octohn' 1 i">li\ il fo1 dP u1mYea11 attaqnt'.> 

' H. C., rol. LI V, fol. 12ï . 
' H. C.. vo l. LV. fol. :~G. 



ïO LA l\flj~DJWINJ<.: A GENÈVIC 

sur le pont d'Etrembières par plusieurs bannis « dont à 

peine il eschappa 1 ». 

Un.des derniers jours d'avril 1558, Maître Jacques Syl
vestre, exécuteur de la haute justice, revenait de Céligny 

où il avait procédé à la décapitation de Pierre Vernaz~ 

partisan de Perrin, qui s'était laissé prendre dans ce vil

lage et que le Conseil avait fait exécuter sur place, pour 

éviter de demander le passage sur les terres de Berne. 

Entre Coppet et Versoix, le bourreau fut attaqué par une 

bande de condamnés et blessé à la tête d'un coup de pis

tolet par Balthazar Sept. Ce fait divers n'aurait rien à voir 

avec l'histoire médicale de Genève, si la blessure du bour

reau n'avait donné lien à un rapport médico-légal dressé 

par deux médecins et quatre chirurgieus ~ : 

Le 29 01(' d'a.pvril 1 558. -Rapport sur la blessure de Ja

ques Sylrestre. 
« Rapportent honorables Personnes: Guilliauhne Sainct

« Ilavy et Philibert Sarrazin médicins. Maistre Pierre 

« Tissot, J ehan Flamand, Pierre Pronillioud et Pierre Pro

« vost, bourgeois de ceste cité, aYoir aujourd'huy veu et 
" visité une playe qu·a. esté faicte d'un coup de pistollet 

« en la personne de Mrc Jaques SylYestre exécuteur, par 

« Balthazard Sept condarnpné, entre Coppet et Versoix au 

« long du lac, estant accompagné de Louys Cusin hérault 

« it chernl de Nos Seigneurs et snppérieurs, et icelle Playe 

« estant en la teste du costé droict. Iceux ont référnz avoir 

« visitez ledit Pacient et icelny trouYé blessé de contusion 

« avecq playe pénétra11te jusques au périrraiue, et c'est un 

' R. C:.. ml. LX, fol. 105, v0 • 

2 c,, rapport se trouve dans nn volnme spécial, coté: Ill formation, Cri
minelles, vol. 1, consacré aux <'nquêtcs contn• Perrin rt , es complic•·~. an 
folio 195. 
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" peu dessus l'origine du muscèle temporal <lextre, avecq 
« effu sion de sang, comme est apparn par son oreille, 
" chappeau et habillemens. Ainsy est counne il est cydessus 
« couché, tesmoing mon seing manuel. » 

(Signé) : Philibert SARRAZIN. Guillaume SENRAVI. 
P ierre TISSOT. Pierre PREVOST. P ierre PROUILLIO(JD. 

La signature du quatri ème chirurgien, .T ean Flamand, 
manque, peut-être ne savait-il pas écrire; il y a plusieurs 
exemples de barbiers illettrés à cette époque et même plus 
tard. 

An point de vue de leur vie privt]e, les chirurgieus 
d'alors étaient loi11 d'être exemplaires. S'ils eo m111ençaie11t 
le débat dans les émeutes, ils jouaient aussi assez souvent 
du poing et même de l'épée dans des rixes particulières. 
Les noms de plusieurs d'entre eux se retrnuvent a maintes 
reprises parmi ceux des qu.erell eurs appelés eu justi ce. Le 
plus incorrigible tle ces malvivants étai t peut-être A ymo.i· 
Tissot dit Ringuet, de Cruseilles, qui fut deux fois banni 
sous peine du fouet pour ses insolences, ivrogneries et dé
bats. Ce n'était pourtant pas le premier barbier Ycnu , 
puisque dix-huit mois après sou second bannissement, un 
malade demandait au Conseil de permettre à Ringuet : 
« de venir en ceste cité pour luy abattre les cataractes des 
« yeux , attendu qu'il n'en trenYe point d'autre 1 " · Le Con
seil, en Yeine d'indulgence ce jour-là, accorda un sauf-con
duit de deux mois à Hinguet. 

Le Consistoire avait souyent à citer à sa barre des chi
rurgiens, soi t pour paillardise, soit pour Yiolences, soit pour 
les c;as plus gravement punis alors de blasphème on d'atta
chement à l'm1l'i enne religion. C'est ainsi que Jean Cha-

1 R. l'., vol. LVII, fol. 32, r 0 (2 ;11Til l:"i62). 
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fnill . barbier , résidaut rière Saint-Victor, fut cornla111w: 

par le châtelain à un bamp <le six écus 11our arnir : 
, rnulsu vendre de son bien, i1 payer qmtncl 011 chanteroit 

111esse dans ladite terre 1 
» . Huit ans plus tal'(l (U avril 

1,-, :17), un autre baruier re<;ut de bonnes remontrances <111 

( lousistoire puis du Conseil , pour « avoir fai ct la cor11m· 
papiste à mig prestre ~ ", (' 1 (!S t-it-dire pour lui arnir ra

fraîchi sa tonsnre. 
An point <le VLH'. professiound enfiu, llOus voyous plu

sieurs foi s le Conseil interdil'e la pratique et le terri
toin· à des chirurgiens « sots et inexperts » . Si r exer<·i<·1 • 

du 111étiel' était liure, le patient tonserrnit le droit <Il~ s<· 
plain<lre et si, apr(•s examen pal' « des ge11 :-: non suspects 

d1 ' jalousie ", le ehirurgien était trouvé lhrns son tort 011 k 
priait d'aller chert her dl's clients aill em:-: . 

l ,es sages-fe11n11es sont citées qu atre fois tians le regis~rc 
<h· <'. Ctt t' (~poque. La st•ule lll ention intt•ressant<' es t du 
1 n ,léce111hre 1 r,.:Jc!l . Le Consl'il fai t C' e _jour-lit re('Olll-

11ta)l(lcr aux sages-femmes ùe ne pas apporter au Laptêrn t· 
dans les églises des eufants 1JJorts, faibl e:-: ou urnla1k·s N 

1kci1le it ce prnpus <Jll L' « l' un consulte a.n ~('ques les miuis

··· tres de qu elque moyen punr l'y \'ert il c-ause du froid puur 
" k s(lits pl'tys mfans :: » . C't·st le S<!ul passage ((U l' .i ' ai1 · 
renw 11tré où l'hygièm· de la, pre111i ère enfance ait pa. rn 

préocc uper 110s a11 têtres du te111ps d<' Calvin . 
Dès cl!tte époque, l<·s pratitieus sans anrn11 titre : 1~n1-

piriq11es, clt arl atnus et rnédetius impro\'i sés séjournait'llt 

1·olonti1:rs à <;euève et y trouvaient lies ('[i euts. Le Com;eil 
f'I Il: ( 'onsistoirc les voyai ent (l 'un ccil 1110i11s farnrnble, 

1 H. ( '.,, vol. XUV , fol. 79, (2(i a vr il J ,,~fl). 

' H. C. , vo l. LIii. fo l. !l!l. 
:: lt. ( ' .. m l. x.1.11 ·, fo l. 2,-;7, V". 



s11rto11t quand on pouvait les soupr:onner de wêler de la 
diablerie on de la sorcellerie à leurs procédés tMrapeu
tiques. Le lecteur fera plus ample connaissance avec ces 
irréguliers de la médecine dans un chapitre ultérieur. (ln'il 
nons suffü,e de <lire ici que les incmwénients qui résultaie11t 
<l e la pratique de ces guérisseurs forent uue des princi
pales ra.iso11s <]ni engagèrent le Conseil i~ réglementer les 
trois professions s'occupant de l'art de guérir. 

' En arrivant ù. la tin de ce chapitre, il faut constater <JtH-· 
sa longueur est hors <l e proportion avec la ,!urée cle 
r èpoque quïl arnit à ra.conter. On excusera.: je l'espèn·: 
cette erreur <le perspective puisqu'il s'agit iei de la phase 
1lècisive où nenhe. sons la puissante impulsion de Ca.lvi11, 
a saisi ses <lestinées. 

S'il faut r;:surner eHcore en quel1JL1es lignes l'l1istoire de 
la rné<leciue il Genève dans les premiers temps <Jni ont 
s11i\'Ï la Héforn1 f'. rni ci les points saillants qu ' il i111portf) <k 
rdenir: 

l ,e corp:-: médical geuernis, 1mi<1uernent ('ûlllposé ,le réfu
gi,'.•s, a pris un t.aractt\re international et se prépare à de
venir counne nn trn,it d'union entre les différentes émies 
des pays YOisins. 

Plusienrs essais out été faits pour créer à C+euève un 
rnseignernent médical universitaire. Ils n'ont pas abouti, 
suit par le fait ,les cir<·.011stances extérieures, soit à cause 
de la pré<lnmina11ce f't ,le l'rxclusivisme des théologiens 
tians l'Acadé111ie. 

Deux <les illustrations médicales les plus brillanteH du 
XVI 111

' ' siècle, lt• médecin-botaniste Jean Bauhiu et le chi
rnrgien Pierre Franco out séjourné à Genève pendant 
(·l'tte période. 

Lt•s apothint.irf•s gt'nevois ont t·o1ttinué à servir d'inter-
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médiaires entre les marchands de produits pharmaceuti

ques du Midi et les acheteurs du Nord. La richesse et la 

considération de la corporation ont surrécu à la Réforme. 

Plusieurs apothicaires ont compté parmi les magistrats les 

plus influents du temps. 

Les chirurgiens; d'origine plus humble et de mœurs 

moins policées, ont eu plus de peine à. s'accommoder au 

régime créé par les ordonnances ecclésiastiques et maintenu 

par le Consistoire. 

Enfin la liberté presque illimitée de la pratique de l'art 

de guérir a déterminé par ses abus la promulgation des 

ordonnances sur la médecine de 15G9 et l'organisation de 
la faculté qui devait durer autant que l'ancienne Répu

blique de Genève. 



CHAPITRE III 

' . • 1 
LA LEPRE A GENEVE 

Nous sommes dans une ignorance à peu près complète 

sur l'histoire de la santé publique, sur les maladies qui out 

régné ou dominé à Genève avant la Réformation. Les chro

niqueurs et les documents d'archives sont presque muets 

sur ce chapitre. En particulier, je n'ai trouvé nulle part de 

mention se rapportant à la syphilis. Genève, ville de pas

sage et de commerce, a dù cependant, comme les pays voi

sins, payer son tribut à la grande épidémie de « mal fran

çais » qui coïncida ayec les guerres ù 'Italie à la fin dn 
XVme et au commencement rlu XVIme siècle. 

Jusqu'en 1536, il n'y a que deux maladies sur lesquelles 

les actes officiels et spécialement les registres du Conseil 

nous apportent des renseignements, ce sont la lèpre et la 

peste. Ces deux exceptio11s s'expliquent d'elles-mêmes. 

Tout le monde alors croyait à la contagiosité de la lèpre et 

pour la peste, les autorités avaient constarnme11t à lutter 
avec les armes pen perfectionnées de l'hygiène puhli<pw 

de l'époque contre ses effroyables explosions épidémiques. 

De là, à propos de ces deux fléaux, des onlo1manres dP 
police, <les règleme11ts et des arrêtés du Conseil dont une 

partie au moins nous a (>té co11servée. LPs doc11me11ts sont 

1 Cc chapitre a cléj,'l étè publ it'i JH'<'Stf!H.' dans l,·s uu1mt'~ t,·rrncs dans la 
Rei:u e Médicale tle lrr Snisse Romande, tlécl'mbrl' l!lOO, t. 'i.'i.. pp. 6JR-n,::.!. 
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11aturellemeut beaucoup plus copieux à propos de la peste 
qui depuis 1479 jusqu'à la fin du XVI1110 siècle n'a jamais 
laissé passer dix ans sans visiter Genèv1~ et clont chaque, 
apparitio11 périodique donnait lieu ,\ ile nombreuses m P

snres de police sanitaire. 

Pour la lèpre; u11e fois le temps de sa grande cxpa11-

sion après les croisfüles pass<'' . il ne s'agissait pins que 
<l'mte c·alarnité individuelle, frappant tantôt ici tantôt lit 
1111 nombre limité dt> victirnes et dès longtemps la sociétè 
clwrchait. it, s'en garPr de s011 111ieux par la séquestration 

des ladres. Les renseignements sur la lèpre dans uotr!:' 
pays sont donc beaucoup moins tirconstanciés. Ils ne p!:'r

rnettent pas, par exr mple, de se faire n11e idée sur la fr c'.·
<111ence du mal ù telle ou telle époque. A cùté d'un trè:; 
important règlenH.'llt snr les mâladières datant de 144b et 
déjiL largement mis ù. contribution dans le mén10ire du 
)) r Chapo1mière sur les lépro::wri es de GenèYe 1, 011 ne re

tro11Ye guàe que des arrNés de police à propos ch· l'as 
i--nlés, des me::;ures cle séquestration i11diYicluelle, on encon· 
le résumé des certificats de médecim; on de !'!1irurgiP11s 

c11111Htis il r examen dt· malades suspects. 
Dam, les siècl es passrs: e11 dehors dn dt'.ifrw t génb·al dl' 

pl'npreté et des autres 111anqueme11ts aux rt'gles de l11ygiène 

[H'rsom1elle et alimentail'e: c'est probablement à l't'xistmn· 
iles cas de lèpl'e Innée on rn éconnue <Juïl font attribuer 
la longue dnr0e de l' endémie lépreuse llans l'Europe cen
tral e et occide11tale. Comme 011 Ya le Yoil·: 011 n'enfermait 
clans les asil es SJH'l'Ïaux qne fies lépreux confirmés et avérés. 
L't•ntrée à la l<-prose!'ie éqnirnlait en so1111nr à une con-

' J)r CHAPON N1 irn1-:, Des léproseries de Genève 1111 X V""' siècle, M. n. 1; .. 

t. L 18-1-2. pp. 101-1 3,1. 
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damnation à la détention perpétuelle. L'habitant de la ma

ladière était un paria privé de ses droits sociaux et fami

liaux. Aussi, 1nême à une époque où l'on n'était ni tendre 

ni sensible, n'était-ce qu'en cas de certitude qu'on séques

trait les lépreux. Il fallait souvent plusieurs examens pra

tiqués à de longs intervalles par plusieurs hommes de l'art 

pour que cette certitude fùt acquise. Malgré ces précautions, 

il a dû y avoir bien des erreurs de diagnostic et nombre de 

malheureux atteints de psoriasis, de syphilis maligne ou 

d'autres dermatoses généralisées: ont sans doute souffert 

de longues années entre les quatre murs d'une maladière. 

En attendant son internement, le lépreux continuait à 

vivre avec les sains: à peine traité en suspect, et pouvait 

répandre le mal qu 'entretenaient également les cas mé

connus. Une fois hospitalisé, le malade ne cessait pas corn
plètemeut d'être un danger pour la société, car l'obserrn

tiou des règlements d'isolement complet était, nous le 

verrons bientôt, loin d'être parfaite. Il faut doue plutôt 

s'éto1111er de ee que, avec des circonstances si favorables à 

sa durée, l'endémie lépreuse se soit peu à peu éteintt:' en 

Occident à l'aurore des temps modernes. 

li est d'ailleurs impossible lie savoir à quelle époque n·

montent les plus anciens cas de lèpre dans nos contrét•s. 
En Italie, les auteurs rapportent que, dès le sixième siè('k 

de notre ère, la lèpre avait déjà pris une certaine extension 

ù cause de la fréquenee iles rapports avec l'Orient l't spé

cialement arec l'.E111pil'e grec. En Frauce, le premier n:~µ:le

ment concernant les lt\preux date du règne de Pepin le 

nref (7ô7). 
A la suite des Croisa1les, la 111aladiP devint infü1imrnt 

plus fréquente, frnppa11t tontes les da.sses sociales. da11s 
tons les pays de l'Europe. Ce fut alors que 1'011 e011111H'IH:a 
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à faire partout des règlements pour la séquestration des 

malades. Ceux-ci étaient d'abord isolés dans des cabanes 

construites exprès dans des lieux écartés. Leur nombre 

augmentant toujours, il devint à la fois plus économique et 

plus humain de réunir ces malheureux dans des établisse

ments spéciaux où, s'ils étaient séparés du reste des 

hommes, ils avaient du moins la société de leurs confrères 
en infortune. On vit ainsi, au XUme et au XIflme siècles, un 

très grand nombre de léproseries s'élever dans toute l'Eu

rope. Ces maisons s'organisèrent sur le modèle des cou

vents et devinrent comme eux l'objet des aumônes et des 

legs pieux des fidèles. 

C'est probablement à peu près de cette époque que da

tent les deux maladières qui, jusqu'au milieu du XVImc 
siècle, devaient servir d'asile aux lépreux de la ville de 

Genève. Plusieurs actes depuis 124 7 mentionnent ces deux 

maisons et les plus anciens titres concernant la léproserie 

de Carouge parvenus jusqu'à nous sont des dernières an
nées du XIIIme siècle. 

Ces deux établissements étaient l'un à Carouge, l'autre 

à Chêne. La maladière de Carouge occupait l'emplacement 

ou 12 voisinage i1111nédiat de l'ancien cimetière de cette 

ville. La léproserie de Chêne s'élevait très probablement 

là où est aujourd'hui une maison rurale connue sous le 

nom de Chàteau-Trompette 1• Notons qu'à cette époque 

,Carouge était à peine un endroit habité et que Chêne 

n'était qu'un hameau dépendant de la paroisse de Thônex. 

La règle était d'ailleurs de fonder les léproseries à l'écart 

des routes fréquentées et des centres de population. 

Il y a eu d'autres léproseries sur le territoire actuel du 

' Communication de M. le pasteur Goty. 
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canton de Genève. Il est certain qu'une maladière a existé 

près de Genthod; un acte de 1517 en fixe l'emplacement 

sulJtu,s IVIalagny versus Versoyam. li est probable que plu

sieurs localités alors importantes avaient aussi les leurs. 

Nous aurons à mentionner tout à l'heure la maladière de 

Veigy. 
Pour les lépreux de la ville, il n'y avait que deux asiles 

reconnus : la maladière de Chêne et celle de Carouge. Le 

malade n'avait pas même le libre choix ùe sa résidence, 
chacune des deux maladières recevant alternativement les 

lépreux de la ville. A chacune des deux maisons ressortis

saient par contre u11 certain nombre ùe paroisses rurales. 
Il semble que le territoire rural de la maladière de Ca

rouge comprenait le mandement de Ternier, et celui de la 

rnalaclière de Chêne, le mandement de Gaillard. 

Nous n'avons d'autres renseignements sur ces deux mai

sons pendant le XIII 111" et le XIV 111" siècle que les actes et 

titres conservés aux Archives. Ces actes sont soit des dona

tions faites à ces établissements, soit des achats de terrain ou 

de censes en blé effectués par la fabrique des maladières. 

Le seul moyen de placer ses économies dans ce temps-là, 

quand on n'achetait pas de la terre, était d'acquérir des 

rentes perpétuelles payables en un certain nombre de 

mesures de blé. Ces anciens actes, riches en longues for

mules notariales, sont muets sur les points qui nous inté
resseraient aujourd'hui, c'est-à-dire sur le nombre et la 

provenance des lépreux, sur leurs conditions d'existence. 

Les quelques volumes subsistants des comptes de la 
communauté de Genève au XJVme siècle signalent assez 

fréquemment le paiement d'honoraires à des chirurgiens 

pour avoir examiné des lépreux en vue de leur séques

tration. La première mention à moi connue d'un médecin 



so 

de Genève chargé d"tme expertise de ce geme se troure 
parmi les actes d'un des plus anciens notaires dont les mi
uutes nous aient été conservées et remontent à l'am1(~e 
141 ~ 1

• Les procureurs de la communauté tle Y eigy étaient 
venus déclarer à l'oflkial de la cour épiscopale de Geuè,·e 
qu'un de leurs paroissiens, Hichanl J enos:-;ou, leur parais
sait atteint ,le lèpre, requérant qu ïl füt examiné par les 
barbiers et physiciens et que sentence s'en suivît. I.:ofticial 
<·ommit pour cet examen « 1liscretus ril' SP-ysùul !le Cfeui~-
11e1g maqistl'I' artium rt in 'IIWlicina ûw;calaul'eus » . Cet 
ancien confrt:re qui ne se doutait guère que ce <:ertifîcat 
,.;erait aprè,.; ciuq sit'•des la senle trace t[ni subsistitt de son 
passage sur la tel'l'e, 1léclara que ledit ,J eHosso11 était 
atteint ,le lèpre s11ecie e/efantiw f't qu'il devait êtn· séparé 
<les hommes saiHs. L'oftieial pronmH;a en ro11séque11ce qne 
le mala1le serait pla<;é dans les dix _jours dans la maladi(•n· 
dudit lien , urdonnaHt aux parois:-;iens des 1leux sexes ,Jv 
Veigy de traiter le<lit lépreux l'll homie tharittj ,.;e]011 l'hn
hitude. 

Pemlaut la prernière llloitié 1ln xyin,, siède, un gral](l 
désordre s'introduisit dans l' administration des l{:proseries 
dP Chêrn· et de ( :aronge et d'um• fa,;011 g{:11érale dans le 
r,•girne des lépreux de Genève et des emirnus. Des voisius. 
des ti<'rs 111al intentiom1,~s usurpaient it qui mieux 111ienx 
sur l1!s drnits et pnss1~ssions ,le:,; 111al:Mli<~res. Lems n•<·
t<!urs euX-Hlt'lllPS ne SI \ g,··naient pas pour ùtttrilmer per
so111Hd l<!lll<'nt Iles ren·nus appartenant it ('CS Nahlissc
mcnts. ])e lh des dissrn:-;ions entr<' eux et IPs l{:pn·nx. La 
discipJiw: des rnala<ks l1ospitalis<-s 1~tait n:lùd1(•e 1•t 1111 
grand 110111bre dP lôpn:ux av(·rè,.; restaient 111(·lés it la pop11-

1 .h:A~ l-'1 J8lf:K, l[Ot. vol. IV, fol. ;a; l't. ~o. 
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lation saine et refusaient de sè laisser interner. Des abus 

de même genre s'étaient aussi glissés dans le gouverne

ment des hôpitaux de Genève. 

En 1446, le pape Félix V résolut de faire cesser cet 

état de choses et donna pleins pouvoirs à l'un des prélats 

de sa cour pour visiter et réformer les hôpitaux et rnala

dières de Genève et de ses environs. 

Félix V, alors reconnu comme pape par une faible por

tion de la chrétienté, avait été, sous le nom d' Amé VIII, 

comte, puis duc de Savoie. Il avait renoncé au gouverne

ment de ses états pour se retirer à Ripaille et y vivre en 

ermite de grande maison. Un conclave de cardinaux mé

contents l'a,,ait tiré de sa retraite en lui conférant la 

tiare de Saint-Pierre. Cette élection n'avait été reconnue 

que par quelques contrées voisines, aussi ne tirait-il de sa 

dignité que des ressources très limitées. Pour ne pas être 

un trop pauvre pape, il prit le parti de se conférer à lui

même les riches bénéfices qui deviendraient vacants dans 

les provinces de son obédience. C'est ainsi qu'il s'attribua 

successivement l' fvêché de Lausanne et celui de Genève. 

Ces deux diocèses lui restèrent quand, en 1449, il renonça 

pins ou moins volontairement à la papauté. La nomination 

d'un commissaire-visiteur semble avoir dépendu de ses 

attributions comme évêque de Genève plutôt que cle sa si

tuation sur la chaire de Saint-Pierre. 

Félix V paraît avoir eu la main heureuse dans le choix 

qu'il fit d'un réformateur des léproseries de Genève. Le 

prélat qu'il désigna était Barthélemy Vitelleschi, d'origine 

toscane, évêque de Corneto et de Montefiascone; ce p<:'r

sonnage qu'il éleva un peu plus tard au cardinalat et qui 

devint ensuite évêque de Pérouse, a, paraît-il, laissé 

d'excellentes ordonnances pour le gouvernement de son 
6 
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diocèse; il mourut en 1463 en grand renom de sainteté, au 
retour d'un pèlerinage en Terre-Sainte. 

Les ordonnances qu'il fit pour les hôpitaux de Genhe 
ne sont pas parvenu es jusqu'à nous, mais nous possédons 
deux exemplaires identiques de sa réformation des mala
dières de Chêne et de Carouge; l'un de ces manuscrits est 
conserré aux Archives, l'autre à la Bibliothèque publique. 
Kous arnns dit plus haut que ce remarquable docunwnt a 
été la source presque unique du mémoire du Dr Chapon
nière. Les détails qui vont sui\Te ne sont donc pour la plu
part pas inédits, mais ce règlement est trop important pour 
l'histoire de la rnédeci11e à Genève pour qu'il ne soit pas 
nl•cessaire d'en rappeler les principales dispositions 1• Le:,, 
articles dressés par l' évêque de Corneto so11t en effet rc
HHLrquaùles par la hauteur cle vues, par la largeur <l 'esprit 
par les idées démocratiques qui les ont inspirés. Il est 
d'ailleurs im]Jossibl e cl e savoir qu ell e est la part person-
11 elle llu délégu<~ de Félix , . dans cette codifi cation. Il a 

dit s'inspirer soit <les coutumes locales antérieures, soit de 
règlements <·omposés pour d'autres léproseries. En tout 
cas, il garde le mérite d'avoir été u11 rétlacteur t'légant et 

précis, don t les idées selllblent en arn11ce sur cell es de son 
te111ps. 

Le rn a11uscrit , qui 11c colllp te pas moins de 42 feuillets 
cl'mw écriture serrée, est <l ' un latin esti11iaùle pour l'épo
que. Il commente par reproduire la bulle papale qni co11-

ffrait ses pou\'oi rs iL l'évt!que <le Cometo, puis deux brefs 
l< :s confirmant et en aug111<:11ta11t l'l~ternlue. Lr réfon11atenr 
rneontc ensuite avoir so ig111 •11 s(~ll!l:11t vi sitP tom; l('S )o('aux 
<l<:s <leux mabuli ùres et y avo ir onlo1111(~ les réparatio11s et 

' Voir Ir: text<' du W·.!dPmr:nt dr U~fi, l' . Just. 11° III. 
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aménagements nécessaires. Il s'est aussi fait présenter tous 

les titres et droits de propriété qui les concern aient et les 

a longuement examinés, s' aidant pour r ecouvrer ceux qui 

avaient été aliénés ou perdus, du témoignage d'un grallCl 

nombre de per sonnes. Enfin , il di t avoir obligé plusieurs 

lépreux de la ville et des communes rurales d épendant des 

léproseries de Carou ge et de Chêne à venir s'y r endre pour 

y être séquestrés. 

Après ces préambules et le rapport de ces mesures effee

tives, commence le règlement proprement di t, divisé en 

sept chapitres : 1 ° de l'offi ce du curé, supériem de la rn a

ladière; 2° du mode d'élection du guidon, de son office et 

qualité ; 3° du mode de recevoir les lépreux; 4° de quell e 

manière les lépreux doivent vivre entre eux; 5° de la 111 a
ni èr e de recueillir les aumônes dans la ville; 6° de la manière 

de r ecueillir les aumônes hors de la ville; 7° de la mani t•re 

de distribuer les r evenus et rentrées et aussi les aumônes. 

La rnaladi èr e de Carouge était située dans la paroisse 

de Saint-Léger aux faubourgs de Genève, celle de Cht'.' ne, 

dans la paroi sse de Saint-Pierre de Thônex. De temps im

mémorial, c'était le curé de la paroisse où était située la 

rnaladière qui en était le r ecteur et le supérieur direct. Le 

euré avait à r emplir clans la ma ison des deYoirs spirituels 

et temporels. 

Ses attributions sacerdotales étaient importantes et mul

tipl es. Il disait ou fai sait dire 11enx fois par semaine la 

111esse dans la chapell e de la 111:1,ladière. La n'.ill e et le ,i nur 

de la ·fête du patron de la chapell e, il .,· célèhrnit l'offi ce 

entier , vêpres, matine::; et messe chant t.>e. L e lendem:1i11. il 

devait faire <lire qu atre messes ua::;ses t't uu e rh :rn tèL• pour 

les âmes des lépreux défuuts. Il avai t la. gn.rd l' dt> ::; vas t's 

sae1·és et orn ements sacerdot aux 1k la chapellL• qu ' il lkr.i. it 
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cependant prêter sans contradiction si quelque autre prêtre 

voulait y célébrer la messe. Il était tenu à administrer aux 

lépreux tous les sacrements nécessaires quand il en était 

requis; en tout cas, il devait confesser et donner la commu

nion à tous les habitants de l'établissement aux quatre 

grandes fêtes de l'année. Quand un lépreux était à l'article 

de la mort, il lui administrait les derniers sacrements, célé

brait tout l'office de la sépulture et faisait dire tn'nte 

messes pour le repos de l'âme du défunt. Enfin, il devait, à 

l'a<lmission de chaque nouveau lépreux, chanter une messe 

flu Saint-Esprit qui, comme dit notre évêque, « pourra 

« lni faire donner et accorder l'esprit de patience et de 

« l>onne œnvre » et présidait ensuite à tonte la cérémonie 

de lïntroduction du nouveau reclus dans la maladière. 

Au point de vue temporel, le curé était le supérieur im

mé<liat, le protecteur et le gouverneur des lépreux de sa 

maladière. Ceux-ci ne pom'aient prendre aucune décision 

Yalable sans qu e le curé eùt été appelé et entendu en cnn

:-;eil. Le curé présidait les assemblées capitulaires des lé

preux. Il dernit sm-rl'iller le guidon dans l'administration 

dl's r eYenus (•t k µartage tles aurn6nes. et. le trésorier clam, 
la gestion et l'emploi des fonds. Enfin le curé seul avait le 

druit de punir les lépreux. Il appliquait les peines prérnes 

pour les infractions an règlement « en consenant cepen

« <lant un mode charitable de discipline à cause de la graye 

« et intoléral>le infirmité desdits lépreux. » Pour les cas 11011 

prérns, il arnit le droit d'infliger 24 heures de prison et 

5 sons d'amende. S'il s'agissait de cas plus graves, il de

mit prendre l'aris de l'official. 

Pour l'application de ces peines. l'é,êque ordonne d'éta

l>lir dans chacune des deux maladières une chambre forte 

aYec une porte très solide et une bonne serrure, sa11s 
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fenêtre ni lit, mais seulement de la paille pour coucher, où 

les lépreux devront être renfermés pour mener pénitence 

sur les délits qu 'ils auront commis. Le curé devra avoir et 

garder la clef de ce local, où cependant il ne devra y 
avoir ni entraves, ni autres instruments de prison. 

Une fois par an, le curé accompagné du trésorier et du 

guidon faisait une visite générale de tous les locaux de la 

maladière et ordonnait, d'accord avec les lépreux, toutes 

les réparations nécessaires. 

En retour de tous ces devoirs, car comme dit notre évêque 
« personne n'est forcé et ne doit faire le service militaire 

« à ses propres dépens et il n'est pas incongru que celui qui 

« sème les biens spirituels reçoive son salaire en biens char

« nels », le curé touchait douze florins et six coupes de fro

ment par an. De plus, il participait aux lods et ventes 

conune l'un des lépreux , recevait quatre florins à chaque 

sépulture, et à chaque admission trois ou cinq gros suivant 

les facultés du nouveau lépreux. Enfin, la moitié des 

amendes qu 'il prononçait lui revenait. 

A son entrée en fonction, le curé prêtait entre les 

mains de l'évêque ou de l'official un serment solennel. 

Si le curé était la tête, c'était dans chaque maladière, 

l'économe, le guidon suivant la dénomination locale que 

le latin traduit littéralement par quitonus, qui était le 

bras. 
Ce fonctionnaire était élu ou confirmé chaque année par 

les lépreux assemblés en chapitre au son de la cloche sous 

la présidence du curé. Le guidon devait être choisi parmi 

les hommes prudents, bien qualifiés pour cet emploi, de 

bon témoignage et de vie honnête. Autant que possible, il 

devait être marié et sans enfants ou du moins sans enfants 
non encore élevés. « Et que les épouses des guidons soient 
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« stériles sans espoir de procréer plus tard des enfants (le 

« peur que par affection pour leurs enfants, les biens des 

« pauvres ne soÏl-mt distraits». Si l'on ne pouvait trou ver un 

guidon marié et dans ces conditions, « que l'on élise un 

« homme célibataire et une femme célibataire non suspecte 

« et tous deux sans enfants. Et que la célibataire fasse tout 

« ce à quoi la femme du guidon est obligée ». 

Le guidon et sa femm e prêtaient aussi serment de bien 

r emplir leurs fonctionsi de r endre compte chaque année 

de leur administr ation, de gouverner fidèlement la maison 

ainsi que tous ses biens et possessions, de dispenser juste

ment et de diviser en porti ons égales les revenus et au

mônes entre les lépreux, et de faire connaître au curé 

les fautes et délits dignes de r emarque de chaque lépreux. 

Le guidon faisait tenir par le curé ou le trésorier un 

li vre de r ecettes et dépeuses et r ecevait à son entrée un 

inventaire de tout ce qui se trouvait dans la maladière. 

E n chapitre, il siégeait le dernier et donn ait son vote 

après les lépreux. A la fin de chaqu e année, il rendait 

compte de sa gestion . Un cheval acheté et entretenu 

par la fabrique lu i était alloué pour le service de la 

maison. 

Chaque soir, lui ou sa femme devaient sonner la cloche 

de l' Angel us. L 'un ou l'autre étaient chargés de faire tout es 

les corm11i ssions des lépreux et de leur fournir aux dépens 

cl e leur prébende toutes choses nécessaires comme bois, sel, 

viande, etc. 

Les guidons des cieux maladi ères étaient encore tenus de 

s'enquérir de la venu e eu ville <le lépreux étrangers. Avec 

l'aide des offi ciers de justice, si cela était nécessaire, ces 

lépreux devaient être renvoy{:s chacun <lans la rnaladière 

dont ils étaient ressorti ssants, aprt•s avoir été mis en prison 
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trois jours au pain et à l'eau et dépouillés de tout l'argent 
trouvé sur eux provenant d'aumônes reçues dans la ville, 
qui était confisqué au profit des maladières de Carouge et 
de Chêne. 

Le guidon et sa femme pourvoyaient aux soins matériels 
de la sépulture des lépreux défunts. 

Le service spéci al de la femme du guidon consistait à 

tenir le ménage des lépreux, à surveiller leur mobilier et 
leur linge, à faire pour eux la cuisine et le pain, à laver 
leurs linges dans une eau qui devait être séparée des 
autres eaux. Enfin, elle devait les servir diligemment 
et charitablement dans toutes leurs infirmités et néces
sités. 

Ces 'fonctions d'infirmière de la femme dn guidon sem
bl ent avoir été les seuls soins médicaux que pouvaient es
pérer les lépreux confirmés une fois réduits dans la mal a
di ère. Le règlement est absolument muet sur l'appel 
possible ou le fonctionnement régulier d'un médecin ou 
ll 'un barbier-chirurgien dans l'établissement. La notion de 
l' incurabilité de la lèpre était si bien admise comme nu ar
ticle de foi qu 'il semblait superflu de faire de la thérapeu
tique avec les lépreux et qu ' il s devaient se contenter <le 
soins de propreté et de panseme11ts élémentaires. 

Pour toutes ces obligations, le salaire était minime. Le 
guidon et sa femme recevaient une part des rerenus de la 
maison et des aum(mes égale à celle qu 'ils étaient chargés 
de distribuer i.t chaque lépreux. Si ces deux fo11ctio1main's 
n· étaient pas mari et femme, l'homme tonehait les <lPnx 
tiers, la fe1111ne u11 tiers de cette pnfüemle. 

Le elrnpitre relatif it la réeeption <les l{•pn·ux <·.01H111e1H'l' 
par établir que les sy1Hlics de la vilk lt le:-: pr11<·1m·11rs d<•s 
co111mu11antés rnrales doivent so 11 s pei11e d'L•xrrn111111111icatio11 
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faire conduire de gré ou de force à la maladière tout lépreux 

confirmé et notoire. 

En cas de doute sur l'existence de la lèpre, c'était le 

tribunal de l'official qui prononçait par un véritable juge

ment, après avoir pris l'avis de médecins ou de chirurgiens 

experts assermentés. Dès qu'un bourgeois ou nn habitant 

de la ville avait été reconnu lépreux, le conseil secret 

devait se rassembler et nommer deux prud'hommes jurés 

pour faire l'estimation des biens meubles et immeubles du 

futur reclus. S'il avait des enfants, dix pour cent de sa 

fortune étaient attribués perpétuellement à la maladière. 

S'il n'avait pas d'enfants, il devait apporter avec lui vingt 

pour cent de son avoir. En outre il devait, suivant qu'il 

était pauvre ou riche, payer dix ou vingt florins pour les 

réparations à faire à sa chambre et en tout cas fournir le 

mobilier de cette chambre. 

S'il s'agissait d'un indigent Yoici comment s'exprime le 

règlement : 

« Si celui qni a été ainsi reconnu lépreux est pauvre et 

« ne possédant rien, aussiWt que le _jugement aura eu lien, 

« que le guidon de la maladière dans laquelle ce lépreux 

« doit demeurer on bien ses amis soient tenus et doivent le 

« conduire et l'accompagner successivement à tontes les 

« églises de cette cité aux joms de fHe et que ledit lépreux 

« soit recommandé an peuple par les curés et religieux: 

« qu'il soit aussi conduit par les rues et recommandé aux 

« marchands. à ses amis et à ses al] iés. Et qu ïls fassent à 

« cela une exacte diligewe .iusqn'it ce qu'il ait clu moins 

« Yingt florins à clonner l't placer en rentes pour la mala

« dière et un lit et quelques autres ustensiles nécessaires. 

« Mais si, awès a mir fait diligence, une aussi grarnh· 

« somme nt peut être tronn•t. qu'il Yienne tout de 111ênw ii 
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" la maladière avec ce qu'il pourra avoir et qu 'il y soit reçu 

« sans contradiction sous peine d'excommuuication et qu'on 

" lui supplée du mieux qu'on pourra des choses néces

" saires aux dépens de la fabrique, s'il n 'en a pas apporté 

« avec lui en suffisance » . 

Il n'y a pas aujourd'hui d'hospices d'incurables où les 

conditions d'admission soient plus libérales qu'elles n'étaient 

aux maladières de Genhe il y a quatre cent cinquaute 

ans. 

Les prêtres lépreux étaient traités comme des laïques 

sans enfants. Si le prêtre n'avait d'autres moyens d'exis

tence que les revenus de ses bénéfices, on retenait une 

portion de ces revenus pour la maladière jusqu'à concur

rence de cent florins. 

Un autre article très libéral ordonnait que tout étranger 

ayant séjourné trois ans dans la ville ou dans le territoire 

rural des maladières fùt admis dans les mêmes conditions 

que les bourgeois ou paroissiens. 

Le règlement consacre ensuite formellement l'alter

nance de tout temps pratiquée entre les maladières de 

Chêne et de Carouge pour la réception des lépreux de la 

Yille. 

Par une disposition peu hygiénique, mais conforme à la 

doctrine de l'Eglise sur l'institution diYine et l'inviolabilité 

absolue du mariage, le conjoint lépreux pouvait exiger le 

devoir conjugal du conjoint sain et réciproqu ement. Le 

conjoint sain était même autorisé à habiter à la maladit\l'C 

dans la chambre du lépreux, mais à la condition d'y YiHe 

à ses propres dépens. 

Les enfants sains des lépreux devaient séjourner an lk
hors chez des parents indemnes. Les fils des J{,pn'nx µen 

fortunés étaient assistés sur ies revenus de la 111:1 hufü'rt' 
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jusqu 'à leur douzi ème année. Pour les fill es, cette assis

tance pouvait êfre prolongée jusqu 'au mariage et, si l'état 

<les fonds le permettait , la maladière contribuait à leur 

dot. 

Une foi s l' inventaire de sa fortune terminé et lP mobi
lier de sa chambre préparé, jour était pris pour l'admis

sion solennelle du lépreux dans la maladière, cérémonie 

qui , sous beau coup de rapports, r essemblait à une entrée 

en religion. 

Le lépreux , apportant to ut ce qui devait tl ès lors appar

tenir à la maladière, se rendait un matin avec sa falllille 

et ses amis à la chapelle de la maison où étaient couvo

qués les Syndics, l'avocat et le procureur des pauvres, le 

trésorier et un notaire. Là, il se confessait au curé qui . en 

présence des susnommés, du guidon et de tous les lépreux , 

disait la messe du Saint-Esprit et donn ait la co111mtmio11 

au r écipiendaire qui prêtait ensuite serment comme suit : 

« Moi X. dorme librement moi et mes biens tels qu' ils 

« sont déclarés à mon entrée, à cette maison appelée la 

« léproserie de Carouge ou de Chêne, en exceptant ma 

« personne si je recouvrais ma samé antérieure, et je pro

« mets une n-aie obéissance et r éYérence à l'ordinaire ec

« clésiastique, soit à l'évêque de Genève et au curé <l e 

« Saint-Léger ou de Thônex. à ceux qui le sont maintenant 

« et it ceux qui à l'avenir seront canoniquement installés. 

« Je promets aussi fidélit é it eux et à mes frères les lépreux 

« et à la susdi te maison de Carouge on de Chêne. J e pro

« mets que je donnerai t oujours mon rnte pour le bi en 

« d'icelle maladière et de 111es frères les lépreux, selon Di en 

« et ma couscience, et que .ï observerai tout ce qui est or

« donné dans la réform ation eoncern ant les lépreux fait e 

" de l'autorité de uotre très saint seigneur Félix V pape 
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« par révérend père et seigneur Barthélemy, eveque de 
« Corneto. Et qu'ainsi Dieu m'aide et ses Saints Evangiles 
« que je touche. ,, 

La clause restrictive de cette formule sur le retour pos
sible du malade à sa santé antérieure est la seule allusion 
que renferme cette ordonnance à la possibilité de la gué
rison de la lèpre. Il faut, semble-t-il, la considérer comme 
une dernière illusion qu'on laissait au malheureux en fer

mant sur lui la porte de la prison. 
« Le serment prêté, que le lépreux baise la main du cé

« lébrant; auquel, comme aumône et réfection et aussi pour 
« sa peine, il devra donner trois gros et même cinq s'il 
« n'est pas pauvre. Qu'ensuite le curé le conduise dans la 
« chapelle vers les lépreux qui devront tous le recevoir en 
« lui touchant la main et qu'il siège le dernier au chœur 
« en sa place et que toujours les lépreux reçus les pre
« miers aient la préséance en toute chose, mais que les 
« hommes, même les derniers reçus, précèdent toujours les 
«femmes.» 

Cette disposition qui égalisait devant la lèpre le riche et 
le pauvre, le noble et le vilain, le prêtre et le laïque a, à 
première vue, un air démocratique qui étonne au milieu 
du xvme siècle. Je crois qu'il n'y a là qu'une apparence. 

C'est parce que la communauté des lépreux est assimilée à 
une communauté religieuse que tous ses membres jouissent 
de la même égalité que les moines d'un couvent. 

Le notaire prenait ensuite acte de la réception, inven
toriait les biens et titres de propriété apportés par le réci
piendaire et inscrivait le tout dans un registre spécial. Ce 
livr~ des réceptions des lépreux est malheureusement perdu 
pour l'une et l'autre maladière; il nous aurait fourni des 
renseignements précieux sur le nombre des admissions, 
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sur les régions du pays où la maladie était le plus fré

quente, sur les cas familiaux ou héréditaires. 

Après ces formalités, « le prieur des lépreux, prenant le 

« lépreux par la main, devra le conduire à la chambre qui 

« lui aura été destinée, le curé marchant devant avec l'eau 

« bénite, laquelle à l'entrée il devra asperger par la 

« chambre en prononçant une oraison. Et que là le lépreux 

« soit laissé en paix avec une bonne exhortation à la pa

« tience avec les autres lépreux. Et le guidon devra avoir 

« pré11aré tout ce qui sera nécessaire et surtout un r epas 

« pour lui et les autres lépreux anciens qui devront tous 

« dîner ce jour-là avec le nouveau lépreux et à ses dé
« pens. » 

Ce n'est donc pas d'aujourd 'hui que les Genevois des 

sociétés les plus diverses ont l'habitude et le goût des r epas 

<le corps. 

Le chapitre sur le mode de vivre des lépreux entre eux 

déhute en insistant sur le caractère religieux dont leur 

maison et leurs personnes devront être revêtues. Ils doi

vent viue entre eux dévotement et honnêtement, ne pas 

porter de vèternents de touleurs voyantes connue le rouge 

et le vert. Leurs habits ne seront ni trop longs, ni trop 

courts. Le port de toute espèce d'armes leur est interd it. 

L'épée est remplacée à la ceinture par un chapelet cle 

ri11gt-einq paters. Le8 hommes doivent vivre comme de8 

t k·rt8, le:;; femmes con1111 e de8 religi euses. Il s sont obligès 

à un tertain nombre d'oraisons journalières et doivent 

quatre fois l'an 8e c:onfesser et communier sous peine 

d<~ dix gros d'amende et de rester en pri80ll jusqu'à satis

faction. 

Les lépreux de Carouge sont astreints à aller ouïr la 

IIH \SSe les jours de fête à leur église parois8iale de Saint-
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Léger. Ils y ont leur eau bénite distincte et une place 

séparée au bout de l'église, où on devra leur élever une 

tribune grillée pour qu'ils puissent mieux voir et en

tendre. 

Le prêtre lépreux était tenu de dire sans diminution 

tontes ses heures, et, « s'il n'y a pas en lui une horreur 

excessive de lèpre », qu'il puisse célébrer la messe dans la 

chapelle, avec un calice et des vêtements sacerdotaux 
spéciaux qu'il devra apporter avec lui en se rendant à la 

maladière. 

La fréquentation avec d' autres femmes que la sienne 

était interdite au lépreux. La femme du guidon elle-même 

ne devait entrer dans les chambres des malades que pour 

leurs besoins et nécessités et expédier la chose brièvement. 

Les lépreux des deux sexes étaient rigoureusement séparés 

et ne se rencontraient qu'à la chapelle. Le lépreux nrnrié 

pouvait dans sa propre chambre, ou dans quelque lieu 

voisin et honnête, rendre ou exiger le devoir conjugal, 

mais ne devait pas pour ce motif rester plus de trois heures 

de jour hors de la maladière. Des absences plus prolongées 

ne pouvaient être permises que par le curé pour affaires 

importantes. Si le permissionnaire rentrait après l'heure 

fixée, il était passible de deux jours de prison et de trois 

gros d'amende. 

Les lépreux célibataires étaient tenus de vine en 

chasteté et continence. Toute infraction à cet article 

était punie de vingt-quatre heures de prison avec un seul 

repas de pain et d'eau et de deux gros d'amende. 

Les assemblées des lépreux pour délibérer sur les af

faires de la maison ou pour élire le guidon et le prieur se 
faisaient dans la cbapellc en forme de chapitrt> eo11n'nt11el 

convoqué au son cle la doche. Le cun\ il- guidon ou lt· 
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pri eur proposaient le cas, puis chacun donnait son vote en 
ordre en commençant par le curé, selon Dieu et sa cons
cience. Si quelque lépreux était à ce point infirme qu 'il ne 
pùt se rendre au chapitre, il devait confier son vote à l'un 
de ses collègues. Tout semble indiquer que les lépreuses 
votaient comme les lépreux. Ainsi ce:s deux progrès encore 
co11test(·s, le vote des femmes et le \"Ote par procuration, 
étaient déjà régulièrement appliqués dans les maladières 
de Genève au XVme siècle. 

Le chapitre ne pouvait rien changer à l'ordonnance de 
réform ation, il n'avait pas pournir constituant. Toutes les 
foi s qu'il s'agissait de réceptions_ de biens ou d'affaires 
ayant des conséquences pécuniaires, le trésorier devait être 
présent. 

ChaqtH:' année, an jonr de la fête du patron de la mala
di 0re, le clrnpi tre non111rnit ou confirmait un des lépreux en 
qualité de prieur. Celui-ci, qui devait être dûment qualifi é, 
gardait les clefs de la caisse des écritures, du grenier à blé 
et du tronc. Il dernit d' une part noter les manquements 
commis par le curé dans ses fonctions sacerdotales, d'autre 
part rnJlpurter au curé les délits et infractions commis par 
les lépreux et le guidon. 

Une chambre a,·ec lit garni était destinée aux lépreux 
passants qui ne pouvaient y séjourner plus de vingt-quatre 
heures. Le guidou , aux frai s de la fabrique, leur y four-
11issait dn pain en suffisance ainsi que la paille et le foin à 

lt:> nr monture s' ils en aYaient u11e. 
Quand mi lépreux était à l'article de la mort, ses con

fri:res ou le guidon dernieut y Yeiller et enrnyer cher
cher le curé. Les lépreux étaient général ement enterrés 
da11s le cimetière à côté de leur chapelle. Ceux de Ca
rou ge JHHlYaient, s' ils en exprimaient le désir, être port.:'.•s 
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au cimetière de Saint-Léger où un coin leur était ré

servé. 

Deux femmes, qui étaient tantôt les femmes des guidons, 

tantôt des qu êteuses choisies d' un commun accord par le 

trésorier, les deux curés et les deux guidons étaient char

gées de r ecueillir les aumônes dans la vill e. Chaqu e matin , 

l'une d'elles devait se rendre devant l'église dn couvent 

de P lainpalais et l' autre devant cell e du couvent de Rive 

avec une caisse devant elle, un e image pendue au cou et 

u11e petite crécelle pour bien montrer que c'était là qu 'on 

devait donner l'aumône aux lépreux. Chaque samedi , ell es 

devaient faire le tour des boucheri es pour r ecueillir la 

Yi ancle que les bouchers étaient tenus de donn er pour les 

lépreux en compensation de la suppression d'une autre 

r edeva11ce. Le dimanche matin, avec un sac, une clochr tte 

d i' im age de saint Lazare pendu es au cou et un petit t ron c 

à la main, elles avaie11t à parcourir toute la ville, delll an

dant et qu êtant diligemment du pain , de l'argent et au

tres pieuses aumônes pour les lépreux. Ce jour-là, ell es 

devai ent aussi aller recueillir les legs qui pouvaient avoir 

été faits en fan ur des maladières par les gens mor ts dans 

la semaine. 

Le samedi et le dimanche dans la soirée, les deux quê

teuses avaient r endez-vous a \' eC les guidons des deux rnal a

di ères au Bourg-de-Four, vers la pierre des lépreux. Sur 

cette pierre, se faisait le partage égal entre les deux mai

sons du pai11, de la viande et des autres comestibles, après 

qu e les guidons avaient donné aux quêteuses, avec discré

ti on, la portion due pour leurs pei11es. L'argent, les véte

ll1ents et autres objets pouvant se conserve r n 'étaient par

tagés qne tous les trois mois dans la maison du trésorier. 

Ce foncti onn aire, choisi parmi les bourgeois riches et 
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considérés de la ville était élu ou confirmé chaque année 

par les deux curés, le procureur des pauvres et les guidons. 

Chaque maladière avait en outre devant sa porte un 

tronc à côté duquel chaque lépreux faisait tour à tour sa 

semaine, demandant l'aumône aux passants. Le produit 

du tronc allait sans partage à la maladi ère où il se trou 

rnit. 

La répartition des dons et autres revenus de la mala

di'!re était faite par le guidon chaque semaine pour les 

comestibles usuels, tous les trois mois pour le blé, l'argent, 

les vê tements et les meubl es. A chaque partage trimes

triel, le guidon prélevait d'abord les honoraires du curé, 

en argent et en blé; il divisait ensuite le reste entre les 

lépreux par portions égales, gardant une portion pour la 

fa brique et la dernière pour lui . 

Si les r evenus dépassai ent les besoins, le surplus était 

placé en rentes en blé ou en immeubles par le trésorier sur 

r avis conforme des curés, du procureur des pauvres et des 

gu idons, et avec l'assentiment des lépreux. 

Telles sont, trop longuement résumées, les principales 

1lispo::;itiom; ùe l'ordonnance ùe réformation der évêque de 

Corneto. Pour que les lépreu x en fu ::;sent bien instruits, un 

exemplaire in linqua romancia, ce qui sembl e vouloir dire 

en patois, était attaché à un e chaîne dans leur chapelle et 

leur était lu entièrement une fois l'an après l'élection du 

guidon. 

Ce règlement eut longtemps force de loi. En 1506, les 

syrnli cs obtiment du pape J ni es JI une bulle qui le confir

mait pleinement et, même après la Réformation, on y eut 

recours et on tâcha ùe remettre e11 vigueur celles de ses 

pn~scriptions temporell es qui pouvaient cadrer avec le 

non vel ordre <le choses. 
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En pratique cependant, les sages articles de Barthé
lemy Vitelleschi eurent souvent le · sort habituel des 
règlements qui sont, dit-on, faits pour ne pas être observés. 

Dès l'année 1457 (31 mai) 1
, on se plaint qu'il y a cons

tamment des lépreux dans la ville et le Conseil ordonne 

aux guets d'exécuter les ordonnances et de les conduire 
aussitôt aux prisons accoutumées. Mêmes plaintes à plu
sieurs reprises en 1459 ~ à propos de lépreux soit encore 
libres, soit déjà internés, qui courent les rues ; le Conseil 
arrête « quocl orcliriatio fétctct per Dominum Cornetarimn 
insequrd1tr et exequuct() fiat jnxta ipsius f'ormam et teno-

Des faits analogues se reproduisirent à plusieurs repri

ses jusqu'à la Réformation. 
De la promulgation de l'ordonnance de 1446 à la Réfor

mation soit en quatre-vingt-dix ans, je n'ai relevé dans le 
registre du Conseil qu'une dizaine de cas de lépreux 

~nvoyés à la maladière. ~fais ce registre présente de nom
breuses lacunes et, surtout au XVmc siècle, le secrétaire 
dont les procès-Yerbaux sont très laconiques peut aussi 

avoir omis d'en rapporter quelques-uns. Il est donc difficile 
de se rendre compte d'après eette source unique de la 

fréquence des cas. 
L'examen et le rapport étaient faits tantôt par des 

médecins, tantôt par des chirurgiens ; les experts étaient 

très bien payés, aux frais du malade ou de sa famille bien 
entendu, quand il ne s'agissait pas d'indigents. C'est ainsi 
qu'en 1460 a, un nommé Cougnard dut payer 8 florins, 

somme très considérable pour l'époque, pour l'examen de 

1 R. ( '. YOI. JII, fol. 45. 
' H. C., vol. IV, fol. 8, tl, 4:ï vo. 
" R. C., YOl. JV, fol. 81, v0 , (28 janvier 1460). 

7 



sa femme trouvée lépreuse, à maitre Guerbin Cruse, méde

cin qui paraît avoir eu une assez grande vogue et qui fut 

le père de Louis Cruse, l'un des introducteurs de l'impri

merie à Genève. 

Dans deux occasions, les experts conclurent à ce que la 

lèpre n'était pas prouvée. Malheureusement le compte 

rendu de leurs rapports est fort sommaire et ne nous 

apprend guère sur quels signes ils se basaient pour faire le 

diagnostic de la lèpre. 

Le 25 mars 1533 1
, le curé de St-Léger vint demander 

an Conseil l'admission à l'hôpital des pestiférés d'une 

femme qui avait pris la peste à la maladière de Carouge. 

Il ne s'agissait pas d'une lépreuse. Cette femme était entrée 

dans la maison pour nettoyer les chambres de deux lépreux 

morts de peste. Il est intéressant de constater que ces 

deux maladies n'étaient pas incompatibles au XVIme siè

cle. J'ignore si l'on a constaté de nos jours des faits ana

logues. La malade fut admise à l'hôpital de Plain1)alais, 

aux frais •le la rnaladière. 

La Héforrnation, •1ui métamorphosa la Genève politique 

arn,si bien que la üenève religieuse, amena aussi des modi

tications clans le régime •les léproseries. A la suite de la 

•·onquête par les Bernois des bailliages de Ternier et de 

<~aillanl (F)3G), le Conseil de G-enèYe conclut, le 7 juillet 

1537 , avec des envoyôs dt1 gouyernement de Berne, une 

rnnventioll pour régler divers points en litige. Un des arti

cles de cet acte est ainsi cmH:u : « Sus les rnaladières: Est 

,, faict que lesdits Seignenrs Commis [de Berne] laissent 

,, auxdits de Uenève la maladière de Carojoz delà d'Alva 

,, et à eux dernore celle de Chesnoz et que une chescune 

1 R. C., vol. XX \î , fol. 4~ . 
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« partie doyt retirer ses malades en la sienne et ceux qui 

« sont dès le passé il demeurent 1 
» . 

Le dernier membre de cette phrase indique nettement qu'il 

y avait encore des lépreux dans l'un et l'autre établissement. 

Cet accord ne semble pas avoir été mieux observé que 

le règlement de l'évêque de Corneto. A deux reprises , nous 

voyons les baillis bernois demander l'admission de sujets 

des bailliages à Carouge, sous prétextr. que ces malades 

appartenaient à l'ancien territoire de cette maladière, à 

son « pasqueyage », comme dit le registre. Le Conseil de 

Genève semble avoir admis ces demandes dans les deux 

cas. Avec de si puissants voisins, il valait mieux céder sur 

les petites choses pour pouvoir être écouté avec plus de 

hienveillance quand il s'agissait d'affaires importantes. 

Quand la dernière de ces malades, qui venait de Compe

sières ~, fut admise à Carouge, en 155G, il semble que la 

maison ne renfernrnit plus de malades depuis un certain 

temps déjà et que l'état du bâtiment laissait à désireL car 

on dut y faire des répara,tions: la malade fut nourrie par 

les procureurs ile !'Hôpital et on fit un nouveau règlement 

sur la manière de quêter en Yille pour elle. 

Il ressort de deux actes notariés qu 'e11 lôi'l-J. la maison de 

Chêne hébergea.it encore trois lépreux et deux en 1()5(3 :i_ 

Les cas devenaient de plus en pins rares, et chose ù 

noteL presfJ.u e tous ces derniers malades sont des paysm1s, 

ce qui montre que la lèpre a dù s'rteindre plus vite dans 

les villes fJ.u'à la earnpagnP. 

La demière lt~preuse ayant hallit é la 111alatli t:!re de Ca

rouge semble avoir étt'.• nne fon1rne fJ.ui s\ installa rk sa 

1 R. C., vol. XXXI, fol. m. 
2 H. C., vol. LI , fol. le:,:, vo et pas, i111. 

'1 J . L. BLECJ-rnRET. 11ot. II , p. 328, rt Ill, p. 5,,. 



100 LA MÉDECINE A UENÈVl<~ 

propre autorité eu 1558. Le Conseil ne consentit à l'y 

laisser que moyennant cent cinquante florins et son mari 

préféra la ramener dans son pays 1• 

Les deux derniers cas de lèpre constatés dans la ville 

de Genève furent ceux du notaire Pierre Vachat et du 

mercier Jean Bonnevie. Ces deux personnages avaient été 

assez récemment reçus bourgeois. Vachat était originaire 

de Thiez près de Viuz-en-Salaz, et Bonnerie de Valavran: 

c'étaient donc encore des ruraux. 

Suspects depuis plusieurs années et cléjà examinés it 

plusieurs reprises par des hommes de l'art qui 11'avaient 

pu arriYer à de::; conclusions formelles, Vachat et Bonnerie 

furent tous deux déclarés ladres confirmés, après nouYel 

examen médical, le 20 mars 1565 ~- Le Conseil lenr 

ordonna en co11séquence de se séparer des gens sains et de 

ne hanter personne. Ils restèrent d'abord en ville dans 

leurs maisons, mais leurs sorties assez fréquentes donnaient 

constamment lieu à des plaintes de la part de leurs rnisins 

ou lln Consistoire. La femme et les fill es de Vachat qui 

s'étaient séquestrées ayec lui eurent assez de cet isoleme1tt 

an bout de l}u clques semaü1es. On ne lt·s réintégra da11s la 

société qu 'après un examen médical qui permit tle cons

tater qu 'elles n'étaient pas entachées de ladrerie « en leur 

« déclairant expressément que si elles se mesloient lle nou

" veau avec ledit "\rachat on les enserrera comme lny :; » . 

Y achat puis BonneYie se retirèrent peu après dans de~ 

maisonnettes à. la campagne. Ce dernier mourut âgé dt· 

·35 ans, le 11 mai 15liï, dans le logement qu'il s'était fait 

hiltir sur le territoire tlu Petit-Saconnex. 

1 R. ( '., vol. LIV, fol. :Wèl v0 et 2:!l (2 et 2-! juin 1558). 
2 R. C .. vol. L\ , fol. êll. 
5 lb., fol. l 2ô. 
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Trente ans s'écoulent dès lors pendant lesquels le 
registre mentionne brièvement à deux ou trois reprises 
r expulsion de passants ou d'étrangers suspects de lèpre . 

.Enfin, en 1596, les frères Jean et Antoine Tournier, de 
Boardigny, considérés comme lépreux, furent isolés dans 
une cabane à l'écart du village. Leurs voisins se plaigni
rent à plusieurs reprises au Conseil de ce qu'ils ne tenaient 

aucun compte de l'ordre qu'on leur avait donné de ne pas 
fréquenter les gens sains, et les frères Tournier de leur 
côté nièrent qu'ils fussent ladres et présentèrent requête à 

la Seigneurie pour demander à être soumis à un examen 
médical. Le Conseil commit à cet effet trois médecins et 
trois chirurgiens 1, mais le registre ne fait aucune mentiou 
de leur rapport et il n'est plus dès lors question ni des 

frères Tournier: ni d'aucun cas de lèpre sur les terres de 
la République. 

Tels sont les faits que le dépouillement des documents 
qui subsistent m'a permis de recueillir sur l'histoire des 

lépreux et des léproseries de Genève. En dehors du règle
ment de 1446 déjà connu par le travail de Chaponuière, 
je n·ai guère récolté que des glanures: de brèves mentions 
de faits isolés. La seule conclusion ferme que l'on puisse 

en tirer, c'est que la lèpre encore fréquente dans notre 
pays au milieu du XVme siècle y était devenue exception

nelle cent ans plus tard et que sa présence n'a plus été 
signalée sur le territoire de Genève depuis 1 i'i% ~. 

1 H. ('_, l"Oi. .\<1, fol. 1-!S, 1" 0 • 

2 Drp11is que ce~ lignes ont. (·té écrite,, j'ai crpendant troul"é dans le 
Rcgistr(' mortuaire du XVTimc siècle deux on trois décès attribués à la lèpre; 
:rncu11 rPn,eignemrnt ne permet de contrôl<'r cr <linl[nostic cln rhirnrgir11-
Yi sitr11r. 



CHAPITRE IV 

LA PESTE .-\. GENÈ\'E 

Si, pour ce qui concerne la lèpre, il a fallu rechercher 

avec soin les quelques documents qui subsistent, à propos 

de la peste à Genève, les renseignements contemporains 

qui nous sont parvenus sont beaucoup plus copieux. Il n\ 

a peut-être pas un volume du registre du Conseil où la 

peste ne soit mentionnée. Dans les années où l'épidémie 

frappe Genève ou les contrées rnisines, le Conseil a cons

tamment à s'en occuper. Les précautions contre les voya

geurs ou les marchandises venant de régions contaminées, 

les mesures hygiéniques et coercitirns contre le mal quarnl 

_il s'était introduit dans la place, les innombrables règle

ments sur le mode de vivre des « infects de peste », sur la 

durée du séquestre df's personnes qui arnient été en rap

port avec eux, la nomination des commis sur les pestiférés. 

des chirurgiens et des ministres qui avaient soin de leur 

corps et de leur âme, les négociations interminables et tou

jours renaissantes avec les puissa11ces rnisines à propos de 

la circulation des personnes et des <lemées en temps d'épi

démie, tous ces points reYiem1ent sans cesse et avec pro

lixité sous la plume du secrétaire du Conseil. Au XVI1111•· 

siècle, la conservation de quelqnes-lms des registres des 

commis sur la Santé, dans les,1nels il n'est pour ainsi ,lin' 

question que de peste, augmente encore, it propos des der-
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nières épidémies: cette richesse de renseignements. Les 
notes se rapportant à la peste que j'ai recueillies dans ces 

deux séries de registres et dans quelques autres collec
tions de nos ArchiYes (Porte-feuilles historiques, Copie de 
lettres du Conseil, Procès criminels: etc.); donneraient à 

l'impression la matière d'un gros Yolume. Il faut donc ici 

élaguer et condenser pour que <"E' chapitre ne deYiem1e pas 
nn liue dans un liue. 

Les seules publications historiques qui aient paru .ius
qu ïci à propos de la peste à GenèYe sont le trarnil de 
l\Iallet I et celui que j 'ai publié en 1888 ~- Ces deux mé

moires me permettront d'être bref pour ce qui concerne la 
dernière invasion du fléau à laquelle ils se rapportent. 
Cette dernière épidémie a aussi servi de cadre it l'un des 
plus attachants récits de notre éminent conteur national :: _ 

A rnnt de commencer l'histoire de la peste à Genhe, 
<leux questions préalables doiYent être résolues. 

1 ° Est-ce une seule et même maladie qui: sous le nom 
de peste, a désolé à tant de reprises, du XJmP an XVII111

• 

siècle, Genèrn et les contrées voisines? 
2v Cette maladie était-elle celle que nous appelons 

aujourd'hui la peste ~ 
Pour la période antérieure à la fin du XV111c siècle, il 

11' est pas possible de donner une réponse certaine à ces 
deux interrogations. Nous n'avons sur ces anciennes épidt'
mies que de brè,·es mentions de chroniqueurs rern,eignés 

souvent de seconde ou de troisième main. Il reste néan-

' En. IIIALLET. La i/ernii-re peste de Genère. Bibliothèque Cnivrrscllt' , 
18:,5. 

" J),· Lfox GAG:rtER. La dernière z1este ile Genète. l\I. D. G., \ 'ol. XX[IL 
p.làGI. 

' Ctt. Di· Bors-:.\l1::1.1.,. L'Amour et la l'estr. un rn!. in-11 , Grnèl-r <'t 
B.H, ·, 18\l:!. 
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moins probable que plusieurs de ces atteintes et, en pre

mière ligne: la grande épidémie qui, sous le nom de peste 

noire, a ravagé toute l'Europe au milieu du XIVmc siècle: 

se rapportaient bien à la vraie peste: la peste à bubons, la 

peste d'Orient, la peste que l'on sait aujourd'hui être due 

à l' infection par le bacille de Yersin. 

Pour les retours du mal aux XYI1110 et XYII11
"' siècles, il 

est permis d'être plus affirnrntif. Toutes ces épidémies ont 

été causées par une seule et même maladie: puisque c'est 

toujours par la constatation des mêmes symptômes qu'on 

en reconnaissait l'existeuce et ces symptômes sont assez 

clairement indiqués dans de nombreux passages des regis

tres pour qu'il soit hors de doute qu e eette maladie était 

bien la véritable peste. Il faut pour le prouYer r eprendre 

brièvement ici. en la généralisant aux atteintes antérieu-, . '--

res, la démonstration que nous en aYons donnée, à propos 

de la dernière épidémie, da11s notre trantil de 1R8R. 
Dès le début du XV1'11

•· siècle, les médecins et chi

rurgiens genevois saYaieut très bie11 reconnaitre les signes 

probables et les signes certains de la veste. Le signe pro

bable le plus soment signalé était une éruptio11 généralisée 

de taches hémorragiques cutanées et sons-cutanées que 

l'on désignait sous le 110111 de « tac ,, . Il ressort d'un grand 

nombre de passages des registres <1ne, surtout au délmt 

des épidémies, 011 obserrnit fréquemment des cas de peste 

suraiguë à forme hémorragique : le malade mourait l'll 

un ou deux jours eonYert de « tac ", arnnt (l' asoir pr0-

senté les lésio11s pathog11omo11iqul'S de lï1tfoetio11 pesteuse. 

Cette forme hémorragique. an,iounlïrni ex(·eptionnelll'. 

devait être rernlne plus fré<111eut e par l<·'s 111:wrnises co11-

ditio1ts d'hygi èll(' t•t de 11utritiou de 110s :rnl'drt's. C't'st it 

la pr(•dorniuan<·e des cas tle re ge11n· q111· la grn!ldt• t'·pi1l0-
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mie du XIVm0 siècle avait dù son nom de peste noire. Du 

reste, on ne voyait dans le tac qu'une présomption de 
peste. En dehors des cas foudroyants qui viennent d'être 
mentionnés, si cette éruption ne s'accompagnait pas de 

lésions entraînant la certitude, les anciens experts se 
bornaient à conclure qu'il s'agissait d'un cas suspect de 

peste. 
Pour certifier l'existence de la peste, les hommes de l'art 

des XVIme et XVIImc siècles se basaient sur la présence 

des « glandes », c'est-à-dire des bubons pesteux et des 
anthrax ou « charbons ». Par exemple, au début de la ter

rible invasion du fléau en 1615, le visiteur des morts, maî
tre Simon Tuff'é conclut que le danger menace, mais qu'il 
n'y a pas encore certitude parce qu'il a bien vu des taches, 
mais qu'il n'a encore vu ni bubon, ni anthrax 1• C'est sur 

la constatation des mêmes lésions que ses prédécesseurs an 
' 

siècle précédent fondaient aussi leur diagnostic, comme il 
serait facile d'en citer ici un grand nombre d'exemples. 
Or, la peste est la seule maladie infectieuse aiguë qui 
donne constamment et rapidement lieu à la formation de 
tumeurs purulentes et gangréneuses. Les épidémies de 
Genève au XVI1110 et au XVIImc siècles ont donc été cau

sées par une maladie toujours la même et qui était certai
nement celle que nous connaissons enc0re aujourd'hui 
sous le nom de peste. 

Cette démonstration est encore renforcée par un fait sur 
lequel j'ai déjà insisté en 1888 et qui s'est reproduit dans 
toutes les épidémies: l'existence de cas nombreux dans 
une famille ou dans une maison, se produisant simulta
nément ou à (Juelques jours dïntenalle. Cette imasion 

1 R. C., vol. f'XJV. fol. 189 (18 aoîtt H,15). 
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par foyers de maisons est une des caractéristiques de la 

peste. 
Le mal débutait en général en été ou en automne. Tan

tôt c'était un Genevois revenant d'un pays contaminé qui 
était le véhicule de la contagion; tantôt c'étaient des étran
gers fuyant leur ville infectée, des vagabonds, des soldats 
congédiés ou débandés qui apportaient le fléau. Deux ou 
trois atteintes semblent avoir été causées par des mar
chandises ou des meubles venant des régions où régnait 
la peste. Nos ancêtres, on le verra plus loin, croyaient que 

les objets matériels, et surtout les vêtements, et ce qu'ils ap
pelaient les « meubles spongieux » pouvaient garder assez 

longtemps des propriétés contagieuses. Les médecins qui 
luttent aujourd'hui contre la peste sont du même avis et la 
désinfection radicale des locaux contaminés et de leur 
contenu reste le meilleur moyen d'éteindre les foyer,; 

pesteux. 
Parfois, le cas importé restait unique; d'autres fois tout 

se bornait à un foyer de maison: un certain nombre de 
cas secondaires se développaient au bout de quelques jours 
dans la famille ou l'hôtellerie contaminée et le mal n'allait 
pas plus loin; plus souvent, il gagnait la rue voisine, puis 
essaimait dans toute la ville. 

La saison froide, .de novembre à mars, amenait habi
tuellement une diminution du nombre des cas. L'épidémie 
pouvait ainsi s'arrêter au bout de quelques mois, comme 
cela eut lieu en 1615. D'autres fois, soit que la peste ne füt 
qu'assoupie sur place, soit qu'elle fût réimportée des Yil
lages des e11virons presque toujours infectés après la Yille, 
le mal se réYeillait au printemps, pour atteindre un nou
wau maximum en aoîlt ou en septembre. L'épidémie qui 
commença en 1568 dura ainsi avec des intermittences jus-
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qu'en aoùt 1572 et reparut en 1574. La dernière atteinte 

s'est prolongée d'an-il 1636 à septembre 1640. 

La description, dans leur ordre chronologique, de toutes 

les épidémies de peste à Genève, sortirait des limites ck 

ce chapitre et exposerait à d'innombrables redites. Il est 

donc préférable, après avoir rapidement énuméré les ima

sions successives du fléau, de rerenir sur les points qui 

leur ont été communs, de far.on à présenter un tableau 

général de la peste à Genève. 

,Jusqu'en 1473, le défaut ou les lacunes du regü;tre 

du Conseil nous privent de tout renseignement officiel et 

contemporain sur le fléau. Les chroniquenrn rapportent 

que Genève fut désolée par la peste en 1012, en 1172, eu 

1 êlltl et en 1349. Cette dernière épidémie était la famensl:' 

peste noire qui fut clans toute l'Europe nue des grandes 

calamités du moyen âge. Il semble évident que ces quel

qur:-; dates sont celles où la mortalité a été très forte et 

que les annalistes ont dù négliger de mentionuer un grand 

nombre d'atteintes plus légères dn fléau. A partir de 1473 

en effet, date depuis laquelle le registre du Conseil clevieut 

,·,mti11u à quel11ues courtes laeunes près, jusqu·en lli+O. 

il ne s'est jamais écoulé dix ans sans cas de peste à (-:euèw, 

.ia111ais <1uinze ans sans épidémie grnve. 

B:11 1473, le mal fut assez sérieux dès le printemps pour 

que le Conseil Général clécid:U, le 4 avril 1
, la construetio11 

de l'h(ipital des pestiférés. Les Yisites <lu tléan furent 

asst!Z rapproehées jusqu'à la fin du XY 1111
· sit':<·le: il y eut <les 

eas nomlJninx eu 14R2 et au pri11te111ps 14~:i <'t dt• réri 

taliles épidômies en 14!)1\ 14!)4 et 14~)7. 

De sept<i111bre F,02 il la tiu <le l :-,o:",. la p<'ste rt'.·g11a 

lt. f'., vol. VI, fol. !l. 1·0. 
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constamment et fut particulièrement grave de mai a no
vembre 150--!. Le mois de juin 1508 fut marqué par une 
violente explosion du mal qui ne ii'éteignit qu'au printemps 
de l'année suivante. Une atteinte intense survint au prin
temps en 13HI. Le 16 mai , le Conseil leva sa séance après 
la lecture d'une missive pressée, propte1· fu,1·ia11i pestis 1

• En 

1529, la Yille fut frapp ée eu aoùt et l'épidémie se réveilla 
crnellement en avril et mai 1530. Pendant les douze all
nées suivantes, le registre ne signale que des cas isolés. C' e<- t 
1lurant ce répit que Genève changea de culte et achern de 
conquérir son indépendanee. Qni sait si cette métamor
phose aurait pu s'accomplir dans les mêmes collditions. si 
la peste avait sévi au momeHt de la Réformati oll ·1 

Pendant l'automne de 1542, le printemps et l'été lk 
F143, nouvelle épidémie qui , après une comte accalrnit>. 
reprit avec violeHce de septembre 1 :H4 à juillet 15--!:-1 et 

ue cessa complètement qu 'e!l septembre 104G. En F>G-L 
le 7 juillet, m1 habitant de Lyon, fuyant le ti éau qui y 

régnait depuis uu mois, vint mourir au logis dn llaisil1. et 
ce cas llo1ma li en à une assez forte invasion du mal qui 
dura jusqu' en uorembre. L'épidémie si prolongée rpli dt·
so la Genève <le mai F>GB à aoùt 13ï:2 , paraît avoir eu sa 
source tlaus le Pays de Vaud où plusieurs petites villt>s 
avaient été éprouvées <lès l' été de F1G7. Les logis ne <lnreut 
pas manquer aux nornlH'eux réfugi és tle la Sai11t-BartlH;ll'111,\· 

11tü rimei1t combler les rides faits 1la11s la populatim1 par 
(' l'S cil1<1 aimées meurtrières. 

Des retour:::; assez séri eux (ln mal se produisirrllt l' L' ll

tl ant les étés tlc 157 J et de 1078. JI y eut e11suite <l es ra~ 

di sséminés sans foyer e011sidèrnLle presqu e r·haqul' anJll:•t• 

1 H. ( ' .. YO I. \1\ , fol. !l ï . 
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jus(Ju·en 1588. En 1598, ce furent probablement les trou

JlPS siwoyard es qui furent l'origine de la dernière épidé

mie du siècle qui dura de juin à novembre et se réveilla 

légèrement en auil et mai de l'année suivante. 

c\ partir de 1611 jusqu'en 1615, la peste se promena 

dans le Pays de Vaud, frappant tantôt une petite ville, tan

tùt une autre et se rapprochaut peu à peu de Genève. En

fin , an printemps de 1615, le mal atteignit X_yon. Dès le 

22 jnillet, il y eut au logis de l'Ecu un décès suspect et le 

1 ï aoùt , les premiers cas certains à Genè\"e. Cette épidé

mi e cle 161 5 se répandit avec une extrême rapidité, se pro

longea pendant l'hiYer presque sans diminuer, pour cesser 

aussi brnsquern ent qu 'ell e avait commencé, en mars 1616. 
s\près douze ans d'accalmie, la pes te reparut à Genève 

dans l'été de 11>'.28 et y rlura sous une forme traînante et 

peu intense jusqu· e11 16~1. Enfin le 14 anil 1636, débuta 

la ,ierni ère épidémie, de provenance vaudoise conune celle 

de 1 {i El. Après aYoir occasionné une forte mortalité en 

1 li3{i, le mal s'atténu a en 1 G3ï, puis présenta de nouvelles 

r ecrudescences de gravit é décroissante de mai à septem

bre lli:Jt-, (l°aoùt a octobre lli::rn et cl 'anil à juin Hi40. 

C'est en septembrr lG+ü que succomba la dernière vic

time ,le la pestP à GenèYe. Depuis cette date, le registre 

dn C()nseil et celui de Ja Santé ne mentionnent plus la 

pP:-te qu e pour signaler sa préseuce dans des pays plus on 

moins éloignés et ordonner des précautions, à propos des 

personnes et des ma rchandises provenant des régions con

taminées. 

La <1ernière alerte séri euse fut produit e par la peste de 

ProrP11ce, en 1720 et 1 ï2 l. Le Conseil prit alors de nom

breuses et shères mesures de précaution. Il fit installer à 

Ch:Helaine un lazaret où les rnyageurs durent subir une 



LA PES'rF. 111 

quarantaine rigoureuse et, près de la porte de Cornarin, un 

hangar pour la désinfection des marchandises. 

Il est impossible de se rendre compte de la gravité rela

tive des épidémies de peste avant 1550, époque où la visite 

officielle rl es décès et leur inscription dans un livre spécial 

furent instituées. Rien ne permet, par exemple, de vérifier 

l'assertion de L eti quand il dit que la peste noire de 1349 

causa 5000 décès à Genève. 

Dans la seconde moiti é du XVI11w siècle, le r egistre des 

morts offre un certain nombre de lacunes, tantôt de quel

ques semaines, tantôt de quelqu es moi s. En outre, trop 

souvent, le visiteur se borne à inscrire le décès, sans en 

indiquer la cause. Il ne peut donc être question de faire 

nne statistique exacte et complète des Yictimes de la 11 este 

,\ Genève avant 161 5. Le registre mortuaire est cepen

dant assez bien tenu en 1567, 1568 et pendant dix mois 

de lô69 pour qu 'il m'ait été possible <l' établir une compa

raison entre un e année normale et deux années d'épidémi e. 

JI y eut en 15(iï, 512 décès à Genève, dont 9 de peste 

(-± décès sporadiques, 5 décès dans un foyer de mai son). 

_\. cette époque, la durée moyenne de la vie ne devait 

;;nère être supérieure à Yingt-cinq ans, la population de 

h enève et de sa banlieue comptait donc à peine quinze 

mille ümes. En 1568, sur un total de 1015 décès, 483 
furent causés par la peste (maximum en août: 113 morts 

tle peste). En 1569 (plusieun; lacunes au livre des morts 

faisant un total de deux mois environ); il y a 1182 décès 

inscrits, dont 827 de peste (17G en août, 238 en septem

bre, 200 eu octobre). La diminution de la mortalité par 

les autres causes est probablement due au départ de la 

ville <l e tous ceux qui arnient pu fuir l' épidémie. Le fl éau 

arnit donc enlevé en moins de deux ans plus de treize 
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cents personnes, moissonnant près du dixième de la popu
lation. Il n'en continua pas moins ses ravages penda11t 
deux ans et demi, atteignant dans l'été de 1571 un nou
veau maximum (316 décès totaux en septembre). :Malheu
reusement, pour cette fin d'épidémie: il y a des lacunes 
de plusieurs mois dans le registre des morts et la cause des 
décès n'est jamais i11diquée. 

Pour le XVII111n siècle, le rôle mortuaire est à peu près 
c;omplet et la cause de la mort est presque toujours notée. 
]) 'aoùt 1615 à mars lli16 , la peste fit en sept mois 1650 
victimes. L'épidémie traînante de lü28 à 1631 causa 309 
décès. Enfin, d'an-il 1G 3(i à septembre Hi40, 1443 habi
tants de Genève su<;combèrent au tléau. On trouvera dam; 
mon mémoire de l8t,8 (p. 8) le tableau de la mortalité 
meusuelle de la dernière épidémit'. 

A partir de 1.J.8 ï , date de son achèvement, l'hi'>pital des 
pestiférés servit d'asile ~- m1 grand nombre des ,·i ctimes 
<ln fléau. Cet hi',JJital occupait la partie centrale du cime
ti ère de Plain1rnlais. ( 'haJ_Jonnière et ~onlet ont donné dans 
leur travail sur les ht>pitaux de Genève nue excellente rno
nographie de eet <;tablissemtint jusqu'à la Réformatiou 1

• 

L'histoire <le sa fol1(httion, <le sa tonstructiou et de son ad-
111inist.ration sons le régime épis<;opal , y est minutieusement 
racontée et illustrée d'intfa·cssants <lHails de 1rnenrs. Bor
nons-nous donc:, pour cette première période, ii une rapitle 
<~numération de rlates. En l 46!1, sur la de111all(lc des ~yn
tlies, I<! vi<;aini génfaal Philippe de Cumvcys, administra
teur 1wur l'<~\'équc .J ean <le Savoie, corn·<-da it la co111mn-

1 C 11,\1 ·0:s:s 1im 1•: Pt S•>1w1-:T. lJt s luîp ilau.1· de Gcni·n · acon / la Hé(ormn
tion. :W. I>. G., t. Ill , p. lli,ï . 
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nauté l'emplacement nécessaire. L e 4 avril 147 3 1, le mal 

ayant repris, le Conseil Général nomma trois commissaires, 

qui, joints aux Syndics, devaient s'occuper de la construc

tion. En attendant, on loua une grange voisine pour y 

mettre les malades. C'est clans ce lazaret provisoire que 

fonctionna Hugues Fournier, le premier chirurgien officiel

lement chargé du soin des pestiférés dont j ' aie trouvé la 

mention. Son modeste salaire s'élevait à douze gros, soit un 

florin par mois~-

Les malheul's des temps, en premi ère ligne la clét!'esse 

financi èr e qui fut pour Genève la conséquence de la guerre 

de Bourgogne, retardèrent la construction de l'hôpital dé

finitif. Ce fut seulement le 9 avri l 1-±82 que l'évêque Jean

Louis de Savoie posa la première pierre du bâtiment qui 

n 'était pas achevé . en avril 1487. L'épidémie de 14\J0 

semble avoir été la première où il fut utilisé. 

Avant la Réforme, l'établissement se composait d 'une 

chapelle et de l'hôpital proprement dit, tous deux <lécliés à 

Notre-Dame de Niiséricorcle, à Saint-Sébastien et à ~aint

Hoch. U1t inventaire du 16 février 1500 montre qn 'à cette 

da te, on disposait pour les malades d'une gramle sa lle 

au rez-de-chaussée avec treize lits et de dix clrnrnùres au 

premiel' étage dont une à deux lits, soit Yingt-quatl'e lits 

en tout. Il existait en outl'e dès ce ten1ps-l à plusieurs 

petits bàtiments élerés par din'rses cnnfrt~ries ponl' senir 

d'hôpitaux parti culiers à. leurs membres malades. tne (lt• 

ces petites maisons, foll(lée pal' les cordom1il'l'S de tienf·n' 

et appuyée contre le 1m1r dn ci1 1wtièn:-: subsistait encore 

lors de la publica.tion du mé111oil'e ile Cha.pom1ièn' !)t ::-;or

det. 

1 H. l'., vol. VL fol. :1, v0 • 

" lb. , fol. 15, "", 1•t ::li. , o. 
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Les dépenses nécessaires i\ l'entretien de l'hôpital des 
pestiférés grevaient lourdement le budget peu élastique du 
Conseil ()ni fit décider par le Conseil Général, le 12 mars 
Hi03, ()Ue le surplus des biens des confréries serait attri
bué à l'hôpital pestilentiel. Les confréries firent une vive 
opposition à cette injonction qu ïl fallut faire confirmer 
d" aborcl par l'autori té épiscopale, puis par une bulle de 
Jnles II (28 fénier l fi 05). 

Le 18 ,i anvier 1528, François de Bonivard , prieur de 
Saint-Yictor, donna à perpétuité son prieuré it la commu
uauté de Genève, à condition ()He les reYenu s en fu ssent 
attribués aux dépenses de l11ùpital pestileutiel et à secou
rir les pauHes de Berne et de Fribomg. Les pauvres de 
Herne et de Fribourg semblent avoir été nommés là snr
tont ponr faire garantir l' acte par les deux républiques 
('ombonrgeoisl'S. (\ •ttt' dona tion fut approuvée par Aymon 
de Gi11gi11s, éln et administratem de l' érêché. Boni rnrd sr 
r0scrrnit alors r nsnfrni t dP :-;on bénéfi ce sa vi e durant. Ce 
Ill) fut ()n 'a1H·ès sn sortie de:- prisons de Chillon qu ï l céda 
le ren·1m (lu pri t·nré :t la fü•pnblique contre une pension 
Yiagèrl'. On sai t qn l' la poss1!ssiun tuntestée (l es terres (l e 
St-Yictor lll'ncura aux <1em• ,ois pendant deux siècles pins 
lk tra(·ns que de prnti t. l:l1!1pit al des pestifé rés ne clnt en 
tput rns guèn' proti ter dt's (1irnes et antres n ·n.·1rns rle 
St-Yictor. C' :l l' le lnHlget ètroit de la Hè1rnbliqn e fo rçait 
ctrnstamme11 t le Conseil i1 t'mplo,'-er les fo11d s di sponibles 
aux lwsoins les plus nrgents. sans tenir compte des inten
tions des tlon;lt em s . 

. Jusqn ÏL la füifon11,1.tion , J"l1ùpital (•t ait a<lministn-. par 
l\ll l'l'CtC\11' Oil ]H'O Clll ï 'lll' 111111 pa~-0 et 11011 résùlent qui ètait 
lt:1 hitm·lle111r nt 1111 111 r 11llm· dn Conseil. Les fo11rt in1111ain·s 
r t'•s i(l l'11ts 0tai (' ll t l"h ospit ali el'. le prl't rc et le chirnrgien. 
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Ces deux derniers ont parfois cumulé les fonctions d'hos

pitalier avec leurs devoirs professionnels. 

Outre Hugues Fournier nommé plus haut, les chirur

giens dont j'ai retrouvé les noms sont: Guillaume Vallier, 
de Luant, qui resta titulaire de la fonction de 1490 à 1502 

et fut récompensé de sa diligence par l'octroi de la bour

geoisie gratuite le 12 octobre 1490. Pierre Guillard ou 

plutôt Julliarcl, du diocèse de Lyon, reçn bourgeois gratui

tement le 28 septembre 1504 et admis en même temps 

comme barbier de l'hôpital. Il fut employé à plusieurs 

reprises, soit comme chirurgien, soit comme hospitalier, 

pendant plus de trente-cinq ans. A partir de 1530, il semble 

avoir constamment résidé à l'hôpital , où ii mourut peu avant 

le 19 mars 1540. Jaques Carrier, de Cruseilles, fut re(;u 

bourgeois et barbier de l'hôpital pestilentiel pour six ans, 

le 13 mars 1506, à un moment où l'on semble avoir été 

mécontent de Julliard. Le 14 septembre 1529 ', on donn~ 

à ce dernier deux adjoints: le premier, Radulphus Anime ' 
(de l' Ame?), prêtre et chirurgien, était alors détenu dans 

les prisons épiscopales d'où on le tira pour l'installer dans 

ces doubles fonctions; je n'ai retrouvé de lui aucune trace 

ult érieure. Le second, Hans Freclwr, soit .Jean Placet dit 

le Serrai Il on, originaire (ln canton de Fribourg, fut condamné 

à mort ainsi que sa femme et son fil s, le BO avril suirnnt, 

pour avoir répandu la peste~. Pierre Julliard parait <l ès 

lors avoir formé à lui seul jusqu'à sa mort le personnel mé

dic·al de l'hôpital de Plainpalais. 

L'hôpital des pestiférés subit, comme toutes les institu

tions de Uenève, une métamorphose complHe après 1635. 

l..'a.umônier n'arnit pins de messes à dire, et, comme on le 

1 R. C., vol. XXHI, fol. 2S,, v0 • 

0 R. C., ml. xxn·, fol. 22, v0 . 
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verra plus loin, le ministre qui lui succéda n'était plus 1111 

fonctionnaire permanent, mais était désigné pour la durée 
de chaque épidémie. La chapelle fut désaffectée et trans
formée eu une nouvelle salle de malades, souvent nommée 
« la grande nef » de l'hôpital. Cette disposition permit de 
loger un plus grand nombre de pestiférés: Le 11 mai 
1 :515, par exemple, l'hôpital renfermait quarante malades 1• 

La pièce de terre entourant l'hôpital qui avait été con
cédée en même temps que lui à la communauté devint, 
presque aussitôt après Ja Réforme, l'unique cimetière offi
ciel de Gellève, aussi bien en temps ordinaire qu' en temps 
d'épidémie. Le cimetière de St-Léger avait disparu en 
même temps que l'église qu 'il entourait, celui de St-G er
rnis, de très petite dimension , n' était employé qu'excep
tionnellement. C'étai t donc dans le lugubre voisinage de 
l'hôpital pestilentiel que l'on enterrait, à la suite les uns 
des antres, les plus illustres comme les plus infimes des 
ltal>itants rle la République. Les ordonnances ecclésias
tiques proscrivaient toute espèce de mo11u111ent ou même 
d'inscription sur les tombes. Cepell(lant, en temps de peste, 
a\ a11t t1u e le 111al füt officiellern t·llt reco1111u, 011 enterrait 
snuycnt à la hùte les premières victimes du fl éau dans qu el
que jardin ou dans un ouuage <l es fortificatio11s, non sans 
soul cn~r les prntestations iles voisins. Il est probable qu·une 
parti e au moins iles ossements humains que l'on trouve :le 
t1·1111Js en tcn1ps en fai sant des fouilles en ville prnviem1l'llt 
de ces pestiférés l'nfouis en cachette prf·s de lem <l omicile. 

E11 lGm, le cimeti ère tle Plainpalais fut ino]](lé à la 
suite <le gra]l(]cs pluies, <.;om11w le prouve la dècision sui
va11tl: <lu Conseil clu 8 septe111brc: « L'hospital Jlestilenti al 

' J:. C., vu!. X L, fol. 110, vo. 
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« où on a accoustumé d' ensepvelir les morts estant couYert 

« d'eau pour les grandes pluyes survenues ..... A esté ar

« resté qu'ils les enterrent à St-Gervais 1 
» . C'est proba

blement en vertu de cet arrêté qui dut rester en vigueur 

jusqu 'à la fin de l'année que les victimes de l 'Escalade 

r eposèrent au pied du vieux temple du faubourg. 

A partir du milieu du XVIme siècle, on annexa à l'h6pital 

des tours et une grange voisines. Ces bâtiments servaient 

à loger soit des malades, soit des suspects. Quand la peste 

recommençait, on préférait se servir de la grange et des 
tours arnnt d'ouvrir l'hôpital. L'ouverture de l 'hôpital était 

en effet un aveu d'épidémie importante et ne pouvait être 

di ssimulée à la malveillante surveillance des autorités de 

Savoie et de Gex, toujours disposées à croire qu 'il y aYait 

plus de mal à Genève qu'on ne le leur disait. Le 7 juin 

1568, les ministres s'opposèrent aussi à l'ouverture de 

l'hôpital pour des rai sons d'hygiène et demandèrent: 

« Qu'on ne logeât pas les malades par monceaux, mais 
« qu 'on leur feist à chascun particulièrement des caba

« nes ~ » . Le Conseil essaya ce système, mais déjà le 24 juin) 

on dut reyenir à la pratique ordinaire: « D'autant qu'il 

« surYient de jour à autre grand nombre de malades et 
« qu 'il est malaisé de les tenir tous ès capites, joingt à 

« l'incommodité qui est à les penser en li eux tant dirers, 

« Arresté cr accoustrer la nef de l'hospital et d'y loger les 

« malades :i » . Le 8 juillet suivant, la situation avait em

piré au point que le mobilier de l'établissement était de

Yellu insuffisant : ,, On a tant fourny de mesnage pour les 

« malades qu 'il n'y a plus de coultres ny aultres men-

' R. C., vol. XCYII, fol. 127, v0 • 

' R. C. , voJ. LXIII, fol. 61. 
8 Ibid. , fol. GD. 
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« bles 1 
» Cette pénurie œobjets de literie se r eproduisit 

lors de plusieurs épidémies ultérieures. 

Dès qu e le mal cessait d'être intense, on avait hâte de 

ferm er l'hôpital après l'avoir fait éventer et nettoyer. Les 

meubles et hardes des pestiférés restaient plus ou moins 

longtemps entreposés dans les galetas de l'hôpital avant 

qu 'on en permît la vente au profit des héritiers ou de la 

Seigneurie. 

Les bâtiments de l'hôpital des pestiférés, construits pro

balilement à la hâte et au meilleur marché possible, ne 

firellt pas à l'usage preuve d'une grande solidité. Déjà en 

1:Hï , on fut obligé de démolir le chœur de l'ancienne cha

pell e qui menaçait ruine et de le r emplacer par un mur 

an:c des portes et des fenêtres. Le G aoùt 1562, c'est le 

tour des murailles qui tombent et qu'il faut r éparer~- En 

15 ï 4, le bâtiment tout entier est menacé, on lit en effet 

daus le r egistre à la date du 13 mai: « A esté raporté qu e 

« ledit hospital est si caduque qu'il est en dangier de ruy

« J1 er. A esté arresté qu'on y r emédie~ » . 

De réparations en réparatious, l'hôpital devait durer 

deu.\ siècles ellcure et hélierger jw;qu'eu lGJO de très 

1Hn11lireux rn aJa,1es. Dans les intenallcs des épidélllies, les 

calia1tes J1 ern1mwutes, les tours, l'hôpital lui-mêllle ser

rnit·llt de <kllleure trrnporaire ou ha l>ituelle iL un assez 

grnml 1to1n1Jre de personnes; le Conseil leur prêtait terri

toire ou tolérait leur prés<' ll<:e ,lam; ces locaux peu attray

Hllts. C'est a insi <1ue, le 2 avril l !)i',5 , au moment où qu el

qu, :s <l<'icès <l e peste dans n1te maison it St-G('nais fai 

saient erai11dre k début tl'ul!e (·pidémi e, on 1iarla <le <1 <:'· -

1 H. < ·., ml. LXII r, fo l. 7<i. 
'1 It. C, vo l. lAII, fol.%. 
" R. C., vol. LXIX, fol. 81:i. 
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loger les « pouvres de Mérindol et Cabrières », malheu

reux échappés au massacre des leurs, que l'on avait recueil

lis dans les locaux disponibles de l'hôpital et « de les 

louger pour ung temps à la grande escolle 1 
». Cette dé

cision ne fut pas immédiatement mise à exécution, car, le 

11 avril, il est de nouveau question de leur trouver un 

autre abri: « L'on a proposé icy la nécessité qu 'est sur

« venue pour l'inconvéniens de la peste, que l'on a besoings 

« de la maisons, tours et aultres édiffices de l'hospital pes

« tillencial hout sont lougés plusieurs ponvres prouveu

« ceaulx, le gerdinier, le faiseur de l'encre, le battard Ber

" tellier et aultres dont est r eq uis de les vascuer pour y 

,, longer les infect de peste. Et que seroit bon de trouver 

« quelque lieu pour louger lesdits pouvres gens. Arresté 

« que l'on donne charge au Seigneur sindicque Jesse et ès 

« Srs. procureurs de l'hospital de advisé de trouver lieu 

« pour les louger ~ » . 

Ce déménagement n 'eut probablement pas lien, car le 

mal s'arrêta et l'on n'eut point alors de malades à mettre 

à l'hôpital. L 'année suivante, an moment où de nombreux 

n'.·fugiés de toutes les parties de la France aftt.n aient à 

Genève, les IJâtiments de Plainpalais dcniient être Yicks, 

puisque le 11 septembre 1 i'i 5G, René Gassin, réfugié pro

yew~al, demanda ponr de pau\Tes malades étrangers « tl es 

« coutres, coussins et linges consistans ('li nostre gr ans hos

" pit al pestilencial ne senans i~ aucuns:: ». On lui accorda 

sa demalllle sur la promesse qu 'il fera it l' inw11t,tire tll's 

ol,,iets em1mmtés. 
Depuis le moi s Ll e scptc111hre UîJO .in~lpt\~n 17ï(i , rJui-

l R. c., YOI. XLlX, fol. -1 1> , V". 

" lu., fol. -l-1. 
" R. C., vol. Lli , fol. 2. 
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pital des pestiférés, que l'on prit peu à peu l'habitude d'ap

peler l'hôpital « morveux », continua à élever ses murs 

tklabrés et ses tours lézardées au milieu du cimetière, sans 

arnir de malades à héberger. Il resta probablement sans 

entretien, per sonne ne sachant plus qui en ava it la charge, 

et ne ser vit plus qu'à abriter les instruments du maitre 

des hautes-n:mues . Les bàtime11ts acheYèrent de se dété

riorer jusqu'au moment où leur destru ction fut décidée: 

2G mars 177(i. « .N"ob. de Chapeanrouge, Seig. Sindic, a 

« rapporté qu e l'hôpital morYenx, soit lazaret, situé dans 

« le cimetière est au rapport des Experts dans un tel état 

« dr caducité dans tout es ses parties qu 'il est impossible 

« de le réparer. En sorte que l'a,~is de la Xob. Direction, 

« sons l'approbation du Conseil , est de le détrnire. Que 

« par l'examen des r egistres de la Xob. Direction, il ne 

« paroit point que ce bàt iment soit à sa charge. Et l'avis 

« snr ce rapport a été de charger deux commissaires de 

« cfans pour conférer sur ce qu' il y a à faire aYec les corn

« rnissaires que 1wmmera la Nob. Direction et ra.porter. 

« Les Xoh. Sales Seigr ancien ~indic et G-aliffe ~eigr Con

« seilll'r en ont etl; ('!targes 1 
» . 

'.2ï auil lïïG. « Les Stigneurs de Céans, nommés le 

« :2(i mars derni er pour examiner l'étnt de l'hôpital mor

« ,eux, 011t rapporté tJlH=' : conjoint ement flYec les commis

« sai res de ln ~ob. Direct ion dt' rhùpitnl: ils ont fait fai re 

" l' examen par des E xpert s rle l'état dudit bùtiment. Qn'il 

« rèsulte tle cet examell qn ïl es t si en clrn1ne qu e même il 

« y a dn dauger tl\ cutrer. Qnïls ont été sur le li en et 

" rn par eux-mêmes qne ledit I3ùtiment ne peut snhsis

« ter .. ... Arrêté que k<lit bùtirnent suit <lérnuli: d1nrgem1t 

1 H. c., ml. CC'LXXïl l, p. un . 



LA PESTE 121 

« la Nob. Direction de l'hôpital de cette destruction, en 
« ra portant le compte des frais 1 

» . 

Ainsi di sparurent les vieilles murailles dont Jean-Louis 
de Savoie avait posé la première pierre près de trois 
siècles auparavant et qui, pendant cent-cinquante ans 
avaient entendu les plaintes de tant de malades et d'ago
nisants. 

De nombreuses mesures d'hygiène et de prophylaxie ont 
été prises par le Conseil à l'occasion de la peste, à partir 
de 1473 jusque dans le cours du XVIII11

ie siècle. Il s'agis
sait tantùt d'empêcher le mal de pénétrer dans Genève, 
quand il séYi ssait dans le YOisinage ou clans quelque centre 
important ayant avec notre ville des relations d'industri e 
et de commerce, tantôt d'arrêter ses progrès quand il 
était entré dans la pl ace. On peut dire, d'une façon géné
ral e, que ces précautious sont devenues plus rationnelles 
et plus séYères dans le cours dn temps. Cepernlant, même 
dans les dernières épidémies, à côté de mesures logiques 
comme la séquestration des suspects, l'usage des passe
ports (le santé, l'aération prolongée des marchandises 
arnnt de les recevoir en vill e, Oil rencontre des prescrip
tions dont nous ne saisissons pins le sells, comme la 1léfe11se 
des l> ai ns du lac et celle de la nllte de certains fruits. 

Quand la peste approchait <le GenèYe, le Couseil faisait 
suneiller les ge11 s n·11a1lt des pa,n co11tarnillés et lem ill
tenlisait l'entrée clans la vill e. La pins allcienne llll' ll tio11 
<l 'nue défense de ce geme date 1111 1:-1 anil 1--!ïJ. J;(,y (•qm' 
.J l'ail-Louis lie Sa mie devait Yeitir i\ Ül'lll'H' où l'l'.·pidémil' 
comnH'H~nit iL n\i;ner. ( \' lH'lliqn l' ll'- JH'f lat, qni parnit 

' H. (' .. rnl. ( '('LXXVII, p. 18 1. 
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avoir craint la peste plus que les coups, fit demander au 

Conseil de prendre un certain nombre de mesures préser

vatrices. L e Conseil, toujours préoccupé de l'entretien du 

commerce, fit la sourde oreille et l'évêque finit par se bor

ner à la demande suivante transmise aux Syndics en Con

sei l Episcopal: « Fuit in ipso consilio preceptum dictis do

« minis meis sindicis ex parte episcopali quod custodirentur 

« porte Yill e adeo quocl nullus infectus morbo epydernie 

« intret civitatem. (~ui domini mei sinclici se obtulerunt 

« mandata adimplere 1 
» . 

Cette garde aux portes se renournla dès lors à chaque 

approche du mal.C'était habituellement la garde ordinaire, 

plus tanl les consignateurs, qui üernient veiller sur les arri

vants suspects. En ras de menace plus sérieuse, le Conseil, 

tkpuis le milieu du XYI111
" siècle, désignait des notabl es 

chargés de se tenir à tour de rùle aux trois portes de la 

vill e et au port, et dïnterroger ceux qui se présentaient 

pour entrer en Yille. On ne donnait passage qu 'à ceux qui 

pournient proun'r ou jurer qu'ils n·arni ent pas été en li eu 

infect depuis un certain temps ( de huit à ringt jours sui

Y,lllt les épull ues). 

La suneil lance it cet égard fut r endu e plus facile, peu 

après la Héfon11ati011. par la tliffusion de l'usage des « bul

lcttes » de sauté. Ces passe-ports spéciaux tléliués par les 

autorités sanitaires cle la Yille cr où partait le Yoyageur et 

ü,és clans les lieux où il antit couché, constataient qu'il 

n'a,-.tit passé dans aucm1e région contaminée ou suspectl' ~

c·est le H juillet l:"lGJ \ que le Conseil exi,!:?;ea pour la 

1 H. C., YOI. YJ , fol. li , yo_ 
0 ()11 tronv,•ra dans mon traYail de 1-:kk, if' fac-,imi!l' ,.l'une lmllette ,IP 

,anté dn milieu dn X\"IJ<ne sii·de. 
" rr. c. , YOI. LI\', n,1. 7o. I'". 
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première fois des Lyonnais des bullettes certifiant que, 
depuis huit jours, il s n 'avaient été en lieu infect. La pré
caution était tardive car, le 24 juillet, un décès suspect 

survint à Genève et fut bientôt suivi de cas nombreux. 
L'exiguïté du territoire de la République ne permettait 

pas de créer autour de la ville une zone de protection. 
Cependant, quand le mal sévissait clans un village étranger 
du voisinage, les sujets de la Seigneurie étaient chargés 
d 'empêcher ses habitants d'entrer sur terre genevoise. 
C'est ainsi que le 24 novembre 163 5 : « Les Seigneurs 
« Commis sur la Santé .... ont rapporté avoir donné ordre à 
« ce que ceux du petit Saconet et Chastelaine missent des 
« gardes sur le grand chemin et aux avenues à ceste fin 
« cl'empescher que ceux de Saconay le Grand infect de la 
« contagio11 ne viennent proche de la porte de la ville et 
« n'entrent dans les terres de la Seigneurie 1 

» . 

Certaines catégories de voyageurs étaient l' objet de pré

cautions spéciales parce que, grâce à leur genre de vie ou 
à leur provenance, ils pouvaient devenir de redoutables 
propagateurs du mal. Les pèlerins, les mendiants, les sol
dats en congé, les gens qui fuyaient devant la peste étaient 
à bon droit sévèrement surveillés. 

Jusqu'à la Réformation, Genève était la route ordinaire 
des pèlerins allemands se rendant en Italie ou à St-Jacques 
de Compostelle. Ces pèlerins formaient le gros de la clien
tèle des hôpit anx d' alors. Ces établissements n'étaient pas 
destinés iL soigner des malades, mais conservant le but 
indiqué par l'étymologie de leur nom, servaient d'hôtell e
ries gratuites, d'asiles de nui t pour les passants néces
siteux , parmi lesquels ceux qni Yoyageaient dans des inten-

1 R. C., vol. CXXXIV, p. Slî7. 
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tions méritoires étaient admis de préférence. Plusieurs 
foi s, les hôpitaux furent l'origine de cas ou d'épidémies de 
peste. Une <les premières mesures prises quand le mal 
approchait était donc la fermeture de ces établissements 
ou du moins l'interdiction d'y recevoir des voyageurs sus
pects. Cette interdiction était aussi faite aux hôtes des 
logis qui avaient la même clientèle. Parfois même, on 
leur ordonnait de fermer provisoirement leurs hôtell e
ries 1 • 

Le premier avril 1494 \ le Conseil procéda d'une façon 
radicale et rationnelle: il défendit à tous les hôtes de re
cevoir les Allemands pèlerins et mendiants et fit fermer 
les hôpitaux. Un seul logü; de Cornavin, évidemment situé 
hors de l'enceinte, fut réservé à cette catégorie de voya
gPlffS. Le tenancier fut autorisé, si la place lui manquait, 
à louer une maison voisine aux dépens de la ville. Quand 
SC'S 11cnsimmaires voulaient continuer leur voyage, il de
mit les accompagner à travers la ville jusqu'à Plainpalais, 
sans leur permettre de s'arr0ter en route. Une disposition 
analogue fut pri se en lf>03 ::_ 

Le~ mendiant::; \ alil1e~ d e::;Lru]Jié::;, Je:-, étrangers ::;a,n::; 
n•ssourccs étaient, au premier soup~on de peste dans le 

' 5 cccril 148f;. Fiat inliiùicio hospitibus JH' talrs , uspcctos retraitant. 
Jt. C., vol. X, fol. 181\, vo. 

1; ctofü 14:J.'J. Cessd li ospPs Hordon i hospitare hinc ad fest mn Sa nct i 
l\li<:!1:r•li s propt<'r morhum ing,• 11 tem i11 Alamagnia. R. C., vol. XIII, 
fol. !J-1. 

15 nm;em/Jrc 11!/.'J. Domini s i11dici c11m otticiariis fadant prohibicio rH•s 
hospiti in ùomo enju s, f'Stf'flla di e, mortuns est qnidt\m pPrcgrinus nt• 
intrd r:ivitatr:m , , ,,r] clandat ,·j11 s 1lomum saltcm p<'r n11um m,•ns1·m. lb .. 
fol. 107. 

" ]{. C., vol. XI 11, fol. 12~, vo. 
" 4 11,,:,-il /[jf/.'J. Alr:rnanni .-; pr.· rr:gri11is ap utl 8:lllct11m .Jacolmm f'll lltihns 

et pcr civitatcm transs,!u11tihns r,;p1·riat11r hospi cinm n, · tiv itas pe,tiffero 
morho inficiatnr. H. C., vol. XV, fol. li!J. 
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vo1smage, expulsés sans rémission, souvent sous peine de 

châtiment corporel 1• 

Plus tard , quand la ville eut été divisée en dizaines 

placées chacune sous la surveillance d'un Conseiller, on 

fit faire à chaque alerte une visite générale des dizaines, 

suivie de l'ex pulsion de tous les gens sans ressources « en

vers lesquels on n'avoit pas de devoir », et spécialement 

les femm es suspectes de sorcellerie souvent accuséPs aussi, 

nous le verrons, de répandre la peste. Des ordonnances 

analogues étaient sou vent édictées contre les soMats dé

bandés ou en congé. Il était plus difficile de se défendre 

contre les négociants genevois revenant de pays conta

minés et contre les étrangers de classe plus r elevée qui se 

gardaient bien de dire que c'était pour fuir l'épidémie 

qu'ils étaient venus séjourner clans une des auberges fas

hio1iables du temps. Ces deux catégories de Yoyageurs in
troduisirent sou vent la contagion à Genève. 

On ne prit de précautions contre les marchandises ve'- , 

nant de pays infec tés que bien des années après arnir com

mencé à surveill er les voyageurs suspects. La seule pres

cription s' appliquant à des objets matériels que j'aie r e

trouvée clans le registre avant la Réformation était dirigée 

contre le dangereux commerce des chiffons 2. La plus 

ancienn e défense d' entrer en ville des effets mobiliers est 
du 12 juillet 1664 :i _ Il s'agissait de hardes venant de 

'9août 1502. Ex pellantu r trutaniob cpi demic morbum. R. C.,voi.XV, fo l. 38. 
9 m:ril 15()4. T ru tani et pauperes ocio viven tes a civitate cxpellantur. 

lh., fol. 11 2, vo. 

7 aoii t Jù29. Fia nt cride ... quod omncs ext ranei et pauperes non es~c ntes 
de hac civitate habcant abscn tarc banc civitatem infra tre~ dies sub pcna 
t r inm tractuum corde. R. C., vol. XXIII, fo l 2ï3, v0 • 

2 5 jui llet 150.J. Loquatur pacterio ne tempore pe, t iffero suas habeat 
vrndere nw rca11c ia~. R. C .. vol. XV, fol. 124. 

3 R. c., YOI. LIX, fol. ï 2. 
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Lyon où le mal sévissait. Le 27 du même mois 1, on or
donnait d'éventer au soleil des balles d'épicerie de la même 
pl'o,·enance avant de les admettre en ville. Dès lors, des 
défenses aualogues deviennent constantes et s'appliquent 
même, au XVIInw siècle, à des marchandises importées de 
pays de plus en plus éloignés, par exemple à des soieries 
venant de Venise ou à des ballots venant de Constan
tinople. Lorsqu e la peste régnait eu ~uisse, on installait 
un hangar aux Pâquis pour « essorer » les marchandises 
et leur faire subir une vraie quarantaine de quara.nte 
jours. Pour les objets regardés comme spécialement dan
gereux, les hardes, les chiffons, les meubles « spongieux » 

venant de régions infectées, il y avait interdiction de les 
introduire llans la ville aussi longtemps que durait l'épi
démie et rilusieul's mois après. 

Lors(1ue !" ex istence de l' épidémie à Genhe 11e pomait 
plus être dissimulée, le Conseil avait, d'une part à p1Ts

Cl'in· <l<~s pri'.:cantions d'ltygi t:me générale il toute la popn
lation, cl 'antl'c part i1 régl er tout ('.C qui concernait les rna
lades s11sperts. 

T ,a pre111i èrc· 1nesun' prise e11 pareil ca:-; était une '< nfr » 

O]'(](IJ111a11t de 1t t'ttoyer lt•s mes ( premi0l'e rnentio11 le 2 111ai 
1 Mn J. C(:tte pl'eS("ri ptio11 dait renouvelée ù chaque retonr 
du rnal et sonv<·nt rép(:t<~c JH;1Hla11t la dun~e d'une (·pi
d(·1 ni< ·. ( :'l•st 1111(~ prenn·, apri·s beane011p d'autres, <1ue la 
prnprl'tt': 11e r égnait pas alors it Ue11ùn', pas plus d'ai!I P11rs 
qut· dan .-; les autr<'s villes des pays rnisi11s. On peut st· 
fig1m:r les prinripales t'Ul'S d'une ville com111en:antp an 
X\' 111 11

• sii·d< · it Jll'll JH'i•s c·o111111e sont aujonrd 'lrni les rnes 

' H. C., vol. LI X, fol. i-i l , v0 • 
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d'un village écarté dans les contrées les plua arriérées de 

l'Europe. Il n'y avait aucun serv ice public de Yoirie ponr 

le balayage et l'enlèvement des immondices. Ce ne fut que 

dans la seconde moitié du XVII me siècle que ce progrès fut 

réalisé à Genève. Jusqu 'à ce moment, chacun nettoyait la 

rne devant sa maison, « en droict soy » suivant les termes 

du registre: et chacun la nettoyait le moins possible, presque 

toujours après un ordre officiel et sous la menace d'une 

amende. E n dehors des rues principales, il y avait un fu-

1nier à côté de chaque maison. Dans les Rues Basses, on 

devait porter les débris aux fumiers publics de la Fusterie 

et du Molard. Ces emplacements étaient affermés par la 

Seigneurie à des entr epreneurs qui n'étaient pas pressés 

de prendre livraison de leur marchall(lise et d'en débar

rasser la vne et l'odorat du public. A l'onlre de nettoyer les 

ru es se joignait donc celui d'enlever les furniers 1• Ar ec les 

progrès de la civili sation, on prescrivit en outre de tenir les 

égouts priYés et les puits perclus aussi propres que possible. 

Les latrines publiques étaient alors tr ès fréq nentées, u1t 

grand nombre de nrnisons étant, jusq n',\ un e époque assez 

rapprochée de nous, cléponrrnes de ee local. En temps 

d'épidémie, on chargeait un guet de les fermer le soir pour 

que les infects et les cureurs ne pn sseut ." pénèt rer JH'll-

' 10 janvier 1.50.·1. Loqnantnr N. Sindici R. D. l\I:rnrinensi pcr Sp. 

D. Grossi et :llii~ in carrcrii s puhliris fnmnm h,1he11t rs nt :1tlmoY1°:111t, 
ne b.orum ocrasi(rnr graves gr11 r rr11tnr intirmitatf's. R. C., roi. \:Y. fol. 
58, Y 0 . 

:JO mai 1Mi8. Sur r, · q n'a rstl' JH'Opost'· ,pic l,•s llH'd<'<' Î ns tronn•n1i1'lll bon 
dr faire oster tous l<'s fnmi,·rs rit• la ville ,t 1:,111,r dl' c,·s l,rn itz d,, p<'slt'. 
J)'nut:rnt qn\111 ne s,· prut com 111 orlt'mc1Jt :1l'('t\11111dcr il. <'l'ln. A 1T1'Slé quïl 
sntlisc de fairr o,t,·r crnx qui so nt i•s l'llt', p11hliq11t's t't fn ·•,p1,•nt(·,,,, t't 
surtout qn 'tl ll tl éfrndt' ,l 'y lll f.'ltr,• 11 y jt'ttt'I' d, ·,s us ant r,·s ,·htl~,·~. H. l' .. 
,·ol. LXllL fol. 511. 

Ili 111ai !,,,;:,. Qu,· cb.asc1111 :t)·t :1 sort ir I, ·s fu111iPz tl,· ,· l11 ·Y:111x l't- ,·ad1t's 
tl,· la Yillt' tl,· Hi joms Pli l i', j ours. H. <'., ml. L\l\' . fol.,;;, 
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daut les heures nocturnes où ils arnient le droit de circuler 
clans la ville. 

L'élève des porcs et des oies était pratiquée dans les 
fauhomgs et même dans certains quartiers de Genève jus
que vers la tin du XVI111 0 siècle. On s'empressait en cas de 
danger de faire sortir de la ville ces animaux odorants qui 
c11 temps ordinaire semblent arnir joui de la liberté d'y 
rnguer it leur bon plaisir. Les chiens et les chats abo11-
daient aussi et cornme il s ue se gé11aient guère d'entrer 
clans les maisons infectes, ils ponrnient serYir à propager 
le mal. 011 chargea.it doue le bourreau et les guets de tuer 
tons ceux qui couraient lit ville. Ce massacre devait faro
riser la multiplication des rats que !'ou sait aujourd'hui 
f>t re des semeurs <1 e peste beaucoup plus actifs que lenrs 
e1111emis cauius et félins. Ces rongeurs, qui deYaient pul
luler et trouver nne nourriture abondante dans le milieu 
peu h~·giéniqu e décrit pins haut , ne semblent pas arnil· 
.iamais Né troublés <1.rn s leur quit'•tfüle 1rnr des mesures 
officielles pe11dnnt les épidémies fle peste 11 Ge11ève. Enfin, 
q11m1d l'hùpital des pestiférés était ouvert, on défendait de 
Jlll'Her paitre le bétail dn11s so11 vo1smage. 

D'autres arrNés dn Conseil s'appliquaient à la nour
riture et au genre de Yie de la. population. 

La consommation des fruit s. surtout celle des fruit s 
acides passait it tort on it droit pour f'iworiser la contagion. 
La <léfense de , enclre cles biganenux, dt'S « grettio11s ", 
lies « aigrets » (raisi11s YCrts), cles pêches, dn « frnitage 
rn,11 rnem », dn viu <le frnit s: revie11t ctmstan11nc·11t dans le 
n'gistre. E11 fait d'autresalimeutsprnhil>és ell temps 1l' épi
<l<'•rnie, je n'ai guère it citer qne les c-harnpig11011s et lt•s 
l>u ndi11 s interdit s il deux ou trois ép11qnes sous le nom de 
« sa11c !tets » . 
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Les exercices violents, litcl-i sctn_qui11em moventes, pas

saient pour dangereux, ainsi que la musique et la danse. 

Des ordonnances multipliées les proscrivent dès les pé

riodes les plus anciennes sur lesquelles nous ayons des 

détails (13 av ril 14ï3). Ces sports n'avaient cependant 

d'autre inconvénient que la fatigue qu 'ils pouvaient causer 

et la réunion d'un certain nombre de gens pour s'y livrer 

en commun. Les bains du lac étaient sévèrement interdits 

en temps de peste, sans que les raisons de cette interdiction 

paraissent évidentes. Les étuves, où l'on se baignait en 

commun dans un espace limité, étaient bien plus dange

r euses, aussi les tenanciers de ces établissements r ece

rnient-ils l'ordre de les fermer dès que le mal devenait sé 

rieux. Il était de même logique d'interdire toute réunion 

nombreuse dans des locaux confinês. Des arrêtés répétés 

prohibent les veill ées de St-ï von, les danses, le teillage 

du chanvre en commun, les assemblées et banquets des 

coufréries. Après la Héfor111ation, les ordonn ances ecclé

siastiques mirent d'ailleurs définiti vement fin à ces réunion s, 

comme à la danse et à toute autre musit1ue qu e celle des 

psaum es. 

E n 1543 et 1544, on interrompit le travail des fortifi

cations, pour cause de contagion. On sait que, dans ces 

temps de danger permanent, chaque G-enernis all ait à ~nu 

tour avec ses voisins sous la conduite du dizenier du qu ar

ti er « aux forteresses », trarniller à mettre la ville à l' abri 

d'une :a-urprise. 

Quand le mal devenait grave, on suspendait l'exer cice 

de la justice inférieure, c'est-à-dire la cour du Seigneur 

Lieutenant ; mais jamais le Conseil n'a cessé de siéger et 

de juger les causes criminelles et les affaires civiles im

portantes. La peste lui donnait même un surcroît de be-
9 
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sogne judiciaire, à cause surtout des nombreuses contra
ventions aux ordonnances relatives au séquestre àes ma
lades et des suspects. Ce n'est qu'au XVIIme siècle que la 
Chambre de Santé jugea ces délits spéciaux. 

La fermeture de l'école et, depuis 155!}, celle de l'Aca

démie se faisaient le plus tard possible et seulement dans 
les épidémies graves. C'est en 1503 et en 1504 que le 
licenciement de l'école pour cause de peste est mentionné 
pour la première fois. Après la Réformation, on attendait 

tant qu'on pouvait pour interrompre les leçons publiques 
et le collège. C'était seulement quand les ministres venaient 
dire que l'école était déjà toute débandée que le Conseil 
donnait rncations jusqu'à nouvel ordre. Dès que le mal 

cessait ou paraissait cesser, on rouvrait les cours publics 
et huit ou qninzr jours après le collège. M. Borgeaud a 

magistralement raconté la crise presque mortelle CJUe la 
longue épi(lé111ie de F>t-iR à 1572 fit subir à l'AcadérniP 
naissante, en ernpt'.>thant la n :nuc (les étu<liants étrnngers 
et en tarissant les ressourt('S 11?•c-cssaires pour payer le 

traitement des professcnn; 1
• 

(~uant aux sernwns, si l'on eu diminuait le 110111bre, 
c·était uniquelllf:nt lorsque la gravité ,ln Héan éclaircissait 

par trop les rangs dt•s fidd(;s. LP ,lernir de les fréqtwnter 
était supérieur aux préoctnpations hygiéniques. A plu

sieurs n:prises, e11 te111ps d'épidémie grave, les miuistrcs, 
le Conseil lui-mé111<· rec.omrnauùaient panni les n1oye11s de 
<·011jnrer le 111al: " Que chnsnm S(•rvc· il Dieu et h1L11te ]{',; 

,, sennons plus qu<: de c;oustume '2 " · 

Co111111e rnP:-;ures s<· rapportant sp{\(·iale11l('nt ,'t ,·1·1tni11s 

rndiers, je 11"ai ren(·ontrô qui· d(•s in_jOJl("tions répétfrs dl' 

' C11. Bowa:AL'I>. L ' Acadéinie rfo Cnlcin , p. 118-122. 
,, H. C. , vol. LXIV, fol. 73, v0 , (lfj nwi HiGDJ. 



LA PF:S'l'F. 131 

tenir les boucheries propres et un arrêté du 4 septembre 

1578 1 défendant aux boulangers et aux meuniers d'exer

cer leur profession lorsqu'il s ont chez eux des malades de 

coutagion. 

En résumé, parmi les précautions générales prises par 

nos pères en temps de peste, à côté de mesures empiriques 

de propreté, l' interdiction de l' entrée de la ville aux per

sonnes et aux marchandises venant des r égions contami

nées: était la seule effi cace. Cette interdiction était mal

heureusement difficile à prescrire en temps util e parce que 

le Consei l, au moins jusqu 'à la fin du XYJmc siècle, était 

très mal r enseigné sur les conditions sanitaires des pays 

les plus voisins. Malheureusement aussi, une foi s cette dr. 

fen se promulguée, sa mise à exécution était malaisée, so it 

à cause de l'exiguïté du territoire clc la République, soit it 

cause de l'abord constant d'étrf1ngers de toute provenance 

qui arrirnient à Genève, les uns pour fuir le fl éau ou la 

persécution, les autres pour y poursnin·c leur négoce ou 

ku rs études. 

On trouv era aux pièces justificative::,~ plusieurs règl e

nwnts relatifs au régime appliqué à div erses époques aux 

malades et aux personnes qui s'étaie11t. trouvées en rap

ports plus on moins intimes aYe<· enx ::_ Le mode de vine 

1 R. C., vol. LXXIII. fol. l ï 5, v0 • 

2 Yoir P. J usT, N° [V. Ilèi:demr. nts d1 •s a11n é1's 156-L 15GB, i5ïl rt 
1629. 

' Il m'a semblé inutile de rr-prodnirc it's deux pins anc ie ns de ces doc11-
me11ts, déjà pub liés par Chapon nière rt Sordct (J'l. ll . G. , t. Il[ , p. -15 1, 
./63). ;Je ne sn i, 011 il s ont tro11vé le prcmirr (i l n'ét:i it vas d' 11s:1µ,· alors 
cl'i11diqnrr la pmve11a11r,r l'Xartc· rlr ses s01ircPs). li ,Pmhlc• q11 ' il doit tl:iti-r 
du 5 rnni l -HJ5, jou r c,11 Ir· Co n,eil mit c·11 vig•.11·11r 1111 c ordo1111:11wc• ,n r 
l'hopital 1wstile11t.i el (mtin1. eitt'•, p. ,;111, note). 1,,. ,e1·o nd tl,· c, ·, ri'g l,·nn•n t~ 
r,t transcrit, 011 11c s:1it pourqu oi. ,'t la lin llll rrgi~tn' latin llc-S BnnrgPois 
(~l:111. HisL ml. C:\: :\:IT, fol. lï'.!J , nit .ÎL' l'a i rrtroml; par l1:1 sard. li fnt 
appro11YP r 11 C'o11 sr• il Ir 13 juin HiOèl. (R C .. vol. .\V. fol. -;-n .) 
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auquel les pestiférés et leur entourage étaient soumis lors de 
la dernière épidémie, a été décrit en détail clans mon mémoire 
de 1888, ainsi que les procédés de désir.ifection alors em
ployés pour leurs maisons et leurs meubles. Quelques mots 
:.;uffiront donc ici à propos de ces mesures qui devaient at
teindre en 1G 3G leur plus haut point de perfectionnement. 

A nmt la Réformation, c'était le recteur honoraire de 
l'hùpital de Plainpalais qui serrnit de commis général sur 
lt·s pestiférés. A partir de 15.JO, le Conseil chargea de 
cette fonction aussi importante qu'absorbante tautôt l'un 
<le ses rn ernbres, tantôt quelque autre notabl e. Il arnit m1 
salaire payé par la Seigneurie et recevait aussi des famill es 
frappées non indigentes nue somme variant suirnnt leurs 
ressources et snirant le nombre des malades et des sus
pects à séquestrer. Le commis général, souvent appelé 
,, superintemlant au faict de la peste ", engageait les fo11c
tio1111aires sanitaires et recerait leur serment. Il présidait 
i1 l' administration de rI1ôpital , à la di stribution des rines 
i\ll:\ séquestrés tlans les « capites ", an transport hors de 
la Yille des malades et h la sortie des suspects, h la 
sè pultme dt>s 111u1ts pestes et an nettoyage lies maisons 
infrctées. L'ubserrntion stricte du séquestre par les rna
hules guéris et par les gens isolés pour arnir été en con
tact arec des malatles; était la vartie la pins ardue de 
SiL tùche. Dans toutes les épülémies du XYinw siècle, le 
111élit11ge des infects arec les sains llorn1ait lien à des plai11-
tl's cunstautes et il tles anl'tés du Couseil saus cess~· renou
Yelés. Ces ordonnancl's prérnyaient des saJll:tions rigou
l'l'l!Ses contre les réfractaires, sn11ctions allant parfois 
_ju squ 'à la pciue de mort : P11qliicwt111· 11t lto111ici, te 1 _. et 

1 R, C., vol. \XI\·, foL ï, v0 , (2 mars lii :-J O). 



LA PESTE 13::l 

comportant en tous cas de grosses amendes. L'opinion 
populaire n' arriva qne peu à peu à se convaincre que 
l'isolement strict des suspects était le meilleur moyen de 
faire rapidement cesser la peste. Au XVIJme siècle, la 
Chambre de la Santé, sur laquelle le Conseil s'était en 
grande partie déchargé de la police sanitaire, eut beau-

. coup moins de peine à faire observer ses prescriptions qua
rantenai res. 

Quand un cas de peste se produisait dans une maison, le 
premier devoir du chef de famille était de « se tenir serré », 
lui et les siens, de prévenir le plus tôt possible le conunis 
sur la peste et d'attendre ses ordres. En temps d'épidémie, 
cette séquestration préYentive fut même souvent étendue 
à tout cas de maladie aiguë suspecte. Toute famille où sur
venait une maladie à début brusque devait garder le logis, 
sans avoir de relations avec ses voisins, jusqu'à ce qu'un 
médedn ou le chirurgien des pestiférés eùt déclaré quïl ne 
s'agissait pas de peste. On comprend <p1elle gêne cette 
mesure draconienne derait apporter dans la vie de tons 
les jours, aussi n'en vint-on là qu 'en cas d'épidémie grnH· 
et plusieurs fois les réclamations du public fîre11t rappor
ter cette prescription avant que le mal eùt sf·riense1nent 
diminué. 

u ne fois la peste reconnue, les choses 11 c st• pas,;n ient 
pas toujours de même aux <lifférentes époqm's. J nsq11 ' ii la 
HMormation, il selllble qne !" on laissnit s011 , rnt les m,llnd e,; 
et leurs proches dans leurs maisons. Ll' transport hors de 
la ,ill e, à l'hùpi tal 011 daus ll-s cap ites, 1ù·ta it ouligntoirl' 
qne pour les 1innHes on les iso l(,;. A p,u'tir ile 1:-i :->ll. 1)1! 

autori sa les pestif(·rés ù rrstt·r e11 ri Ile st·11kllll'llt lorsq 11 ïl 
11\ a,ait pas <1':.wtre « illqnilin ,, d,tlls l:t n1ai sll11 011 ih 
dt·111em·aient. T:antoritli e11gagcai t ll1 (· 111 e lt-s !.;l'llS llCcnpant 
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seuls leur maison à sortir de la ville pour faire leur qua
rantaine, surtout à partir du moment où les cas étaient 
devenus assez nombreux pour qu 'on ne pùt plus dissimu
ler le mal. 

Au début des épidémies, c'était de nuit et comme en se
(Tet que S!! faisait le transport des morts et des malades 
et le lamentable exode de leurs proches allant passer hors 
de la ville le temps de leur séparation d'avec les sains. 

An XVIm,· siècle, les infects sortaient par une petite 
porte spéciale ::; ituée entre la Tertasse et le Rhône qui 
n'était ouverte qu 'en temps d'épidémie. Un des guets de la 
t-,eigneurie eu anlit la tl ef et la garde. A chaque reprise 
du mal , on rétaulissait le pont qui traversait le fossé en 
fac e (le cet te poterne. Dès que le fl éau s'éloignait: on la 
Yerrouillait et 011 ôtait les planches du pont, de crainte que 
cette Yoie luguùre ne pùt servir à l'ennemi si proche et si 
!.'OJ1stam111e11t rednnté à pénétrer dans la place par surpri se. 
Cette porte tles pestés fnt probablement murée à la fin 1lu 
XYJ1111

' sièc le, quand on renfon:a cette partie de r enceinte. 
Aucun récit rle !'Escalade n'en fait mentim1. Lors des épi
tlé111ie; de 1G10 Pl cle 1 li3l\ la ::;urtit· lies 11estiférés eut 
ton_j11urs ]i pu (l e nuit par la port!:' Xem-P dm1t on rouvrait 
pour enx le guichet. 

1:nppartl'111ent (l e la famille frappée et l'escalier r1ui y 

rnrnluisait tlt•rnie11t res ter vides et clos quelr1ues jom s 
a,ï 1.11t qu e 1"011 fù t autorisé ù en prntÜpH'l' la désinfecti11u 
et qnelqm's jours apn:-s cette opéra tio11. Pemla11t ce ternp ::;, 
les autres locat aires (lt• lïnrn1enhl e, s' ils 11e rnulaient pa::; 
L' UX ,rnssi quitter ln ,i!ll'. n'nrnic11t tl 'autre n'ssoul'('e que 
<L1ppli()lll' r n11e échelle è(mtre <p1elque fenêtre pour pou
voir sortir de chez eux et y re11trer. Ces échelles (lress0t·s 
1:it et là <l ans ll's rn e::; té111oignaie11t, sans 11u 'il fùt pnssilik 
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de le nier, du nombre des maisons infectées. On s'empres

sait donc de les faire disparaître dès que l'amélioration de 

la santé publique le permettait. 
Les malades étaient conduits soit à l'hôpital, soit dans 

la grange ou les tours qui lui servaient d'annexes, soit 

dans des cabanes temporaires construites à la hâte autour 

de l'hôpital. Les suspects étaient parqués plus loin dans 

d'autres capites élevées vers la Jonction. A diverses re

prises, en juillet 1570 par exemple, tout l'espace disponible 

était occupé et l'on ne savait plus où construire des abris 

pour les infects. Cette promiscuité n'était pas du goût de 

tout le monde. Les gens à leur aise qui avaient des gran

ges ou de petites constructions sur leurs fonds dans la ban

lieue préféraient y faire leur traitement ou leur quaran

taine. D'autres élevaient çà et là des capites dans le même 

but. L'autorité s'efforçait de concentrer cette dangereuse 

population du côté de Plainpalais, soit pour faciliter la 

surveillance, soit pour prévenir la diffusion du mal , so it 

aussi pour tâcher d' en dissimuler l'existence aux yeux des 

voisins malveillants. La multiplicité des arrêtés pris par le 

Conseil à chaque épidémie pour arriver à cette réunion 

des malades et des suspects à la Coulouvrenière montre 

assez quelle répugnance le publit: avait contre le voisinage 

de l'hôpital pestilentiel. 

Les fonctionnaires de l'hôpital et les séquestrés non 

malades ne devaient circuler qu ' ar ec une écharpe blanche 
et un bâton blanc long d'un e auue à la main. Ils ne pou

rni eut entrer en ville que de nuit, de neuf heures du soir 
à quatre heures du matin, sur antorisation spéciale du 

commis snr les pestés et sous la conduite d'un guidon. 

Les règlements fix aient la durée du séquestre suivant 

les cas. Cette durée varia d'ailleurs beaucoup d'une épi-
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démie à l'autre et même pendant les diverses phases d'u11e 
épidémi e. A certaines époques, par exemple, les médecins 
n'étaient pas séquestrés pour être entrés dans la chambre 
d'un malade sans le toucher, tandis qu 'eu d'autres temps 
mie simple Yisite les obligeait à « se tenir serrés » trois, 
dix et même vingt jours, et à changer d'habits avant de 
rentrer clans la vie commune. Les gens qui n' étaient entrés 
qu'une fois auprès des malades étaient généralement traités 
cm11me le médecin. Le séquestre durait dix, Yingt et même 
trente jours pour les chirurgiens, les apothicaires, les 
sages-femmes, les nourri ces qui arnient recueilli l'enfa11t 
d'une pestiférée, les 11roches et les dom estiques du mal ade. 
Pour le malade guéri , l'isolement du rait vingt, trente ou 
quarante jours après la dernière visite du chirnrgien. 

Une fois la quarantaine terrninée, la famille frapp ée était 
autorisée à rentrer dans son appartement désinfecté, mais 
<krnit y rester huit jours salls fréqu enter les voisins, pour 
,, faire l' essai du logis » . Ce retour semble souYent aYOir 
donu t) li eu à une nouvell e étlosiou du mal. 

A c-ôté llu personnel n1édi c-al et chirurgical, un certain 
1111111bre trl10 111111 es et de t'e111111es étaient otticiellernen t en
µ;agés 11our soigner les lllala<les, pour leur préparer et leur 
<li st riliuer l<is n,l illl ('Jlts <'t aut res choses 11 écessaires it l'exis
teil <·e. C:<'s ('111pioy{·s, les c11tel'l"('nrs, les r- ureurs qui n!'t
to.rnil'nt lc·s 111 aiso 11s ('t les l,l amliissenses qni lavai ent les 
linges i11f1·cts. pn'.·tai(• 11 t s0rn1 l•J1 t e11tn· les 11 1ains du cnm111i s 
g·<'· 11 fra l et (~taic:nt sous sa ~a1neillall(·e. 'l'ont ee ])lTSOllllt'l 
(:ta it bi( •n pft_\ û <:t m· 111 :1.11q11 ait pas <ro<:tasions pour a11g-
11)( :11tl·r s011 s:tl a in · par d(: ]>d it s lareins 1-t par <les c·a<l('nux 
]>lus ou 111oi11s t:xtorqnt':s :wx 111alheun·nx <lo11 t le bi t• n- êt r<' 
d{·pcrnlait d'eux. L<· ri sque <lt : c-011tagion qu 'il s rouraiellt 
(: tait <l'aill rurs a.ss<:z µ;ra 11<1 : les 110111s des scnitenrs et <les 
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servantes de l'hôpital reviennent som ent sur les pages du 

r egistre des morts de peste aYec ceux des cureurs des deux 

sexes et des lavandières. 

La lessive des linges infects se faisait dans des empla

cements fix és à chaque épidémie, le plus souvent aux Trois 

Rois pour la Yille et Yers l'abreuvoir de Saint-Gervais 

pour les habitants du faubourg. Ces « buées » ne pouvaient 

naturellement se faire que de nuit , aux heures où le per

sonnel isolé pouvait circul er tandis qu e les « sains » se te

naient prudemment au logis. A d'antres retours du fl éau, 

l'ordre était cr emporter les li11ges infects hors de la ville 

pour les laYer au courant du Rhône entre la Corraterie et 

la .Jonction. 
La désinfection des maisons était pratiquée par les cureurs 

et curenses choisis et assermentés par le commis général 

Il était interdit de se servir pour cette opération d'autres 

persom1es que des cureurs officiels. Dans les temps les plus 

anciens sur lesquels 11ons sommes renseignés, le « curage » 

se bornait à un nettoyage à fond suivi d'une aération plus 

ou moins prolongée. C'est Yers 1550 qu e se répandit l'usage 

de brùler des parfums dans les maisons infectées. Ces par

fums très di spendieux donnai ent parfois lieu à des débuts 

d' incemlie et constamment à des odeurs infectes dont se 

plaignaient les voisins. Ils se fai saient ordinairement de 

Illlit. 
.Jnsqn ' it la fin du XYJm•· siècle, c'était à peu près les 

premiers Hnus qu'on engageait 11our ce service bien payé, 

lllais dangereux. C'est clire que ce personnel n 'appartenait 

pas à la fl em de la population. Les mo~urs des cureurs, 

leur négli gence à clétrnire la paille dont il s s'étaient ser,,is, 

les <légù,ts qu'il s faisaient clans les nrn.isons, leur fachem;e 

trnclanee à se mêler arec les gens sains donnaient lieu à 



138 

cles plaintes constantes. En 1615 et en 1636, le « marron
nage », comme on disait alors, fut confié à des escouades 
de cureurs sous les ordres d'un chef expérimenté. Ce chef 
était une sorte de spécialiste itinérant qui avait déjà fonc
tionné comme tel dans d'autres villes frapp ées de peste. Il 
entreprenait à forfait le nettoyage d'une ou plusieurs mai
sons. La désinfection se fit alors avec beaucoup plus 
d'ordre et de méthode et salls produire ces dégâts dont on 
sr plaignait si fort aupararnnt. 

Les cureurs et les employés de l'hôpital furent souvent 
soupçonnés de répandre la per-;te, engraissant les ferrures des 

portes avec des suhstauc-es empoi:so1mées ou en semant daus 
les lieux fréqu entés des mouchoirs on d'autres objt~ts infectés 
par le contact du pus des ulcères pesteux. A deux reprises, 
ces soupçons se changt·rent en certitude pour les contem
porains. E n L'>10 et 154\ on anêta et on condamna à 

(i enèYe aYec la rignenr clu temps des barnles cl '« eugrais

seurs ». Il faut dnn (; raconter tette trrtgique hi stoire, sauf 
ii. <liscnter ensuite le ckgré <le foi qui pti ut lui t'tre at
tr ibué. 

An printelllp:, <le l'arnt i.'.•c 1 ri:10, nn 1w111mé :\Tiche! Cacldocl, 
jeune l1011111H· <l'assez l>onne fa111ilk, mais <plÎ a.rn.it di ssipé 
tout son lii eu clans la délmuehc, fut arrêté sur IC' pout cln 

lU1 i"me, au 1110111 ent où il n·uait tle .i <·ttir près d'une lJOn
tiqt1<! 1111 111oucl1oir qui exli alait 1111 e trt·s 11ta11Yai sc odeur. 
S<:s a\'eux it la to rture a111eni·n·nt l'arrl'station de l'hospi
ta li< ir-cltirurgien des pestiférés, ./e,111 l>/acet, alias J.'rerlH'r, 

alias Tenaillon, de la fe 111111 e et <ln tils de l'l:u.:t't et cle <lo11t 
.1 elian Dufour, prl'tre, co11frsse11r dl's p('stiférés. Le rnlet 
ck Placet, Pi erre Bovit)l" dit cl 'Anl>onne, s'eufuit , 111 ctis fut 

repris iL l>iY01111c où on lui tit son procl;s. Ajouto11s, pour 
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l'honneur de la corporation, que J ean Placet était un 

simpl e chirurgien d'occasion , sans études ni dipl ôme, qui 

s'était mis de son chef à soigner les pestiférés, après avoir 

été quelque temps l'aide d'un praticien qui n 'avait proba

blement pas plus de diplôme et pas beaucoup plus de science 

que lui. Il r ésulta des aveux de toute la bande, aveux faits 

en partie avant, en partie après la torture, que ces six per

sonnages s'étaient li és par serment pour répandre la peste 

par la ville et partager entre eux le profit qu'ils feraient en 

soignant et volant leurs victimes 1• Après avoir fait leur exé

crable serment autour d'une table de pierre, près de l'hô

pital , en jurant sur un livre d'heures tenu par le prêtre, les 

conjurés se r épartirent les rôles. Placet se chargea de pré

parer le poison avec l'aide de sa femme. Pour cela, il prit 

des emplâtres ayant seni à panser des ulcères pesteux, les 

fit sécher au feu et les broya dans un morti er de plomb 

avec un pilon de fer, après y avoir ajouté de la racine de 

« véraroz », c'est-à-dire d'euphorbe blanche (1 ·eratrwn 

alùuin) . Il obtint ainsi une poudre qu 'il mit dans des boîtes 

larges et rondes. Une partie de cette poudre senit à sau

poudrer des mouchoirs et des tl eurs en soie qu e C'acldod et 

sa maîtresse qui 1ùwaie11t pas assisté au senne11t se char

gèrent de semer en ville. Placet. garda le reste ponr l'll use l' 

lui-même. Pour en faire l'essai, il mit de t'ette pntHll'l' 1ln.11s 

la bouche de plusieurs malades de l'ht"ipi tal qui 11HH11·m·e11t 

tou s, sauf une fe111me. 
Sur ces entrtifaites, la pt-!ste augutentant on qn clqnes 

soupçons com1n cnc;a11t it peru~r contrl' Placet, 011 noun1t1t 

1m nounan barbier ck:::; pestifért'S, (;Il la pl'rso1t1H• ck /J(( 8-

tiru1 Urcwr;er qui Yiu t s' install l'l' ù Plai11pal.1is an'c son 

' 011 tronv<'rn anx Pii•tes J11st. (N° Y) des Pxtrait~ tl,· , i11t,·1To.~·at11ir,·s 
,le la f<'mme PlaC"et. <'t Ir t,·xtr: de la s,• 11t,·1w,· n·ntln,· ,·1111tn• <'Il,·. 
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serviteur. Les conjurés craignirent aussitôt que cette me
sure ne fût le prélude de leur renvoi de l'hôpital et ne mit 
fü1 à leur pratique lucrative. Après s'être concertée avec le 
prêtre et avec son fils, la femme de Placet résolut de se dé
barrasser de ces deux gêneurs. Elle mit donc de la poudre 
ernpoiso1111ée dans la nourriture de Bastian Granger et 
dPnx jours après dans celle de son serviteur. Ces malheu
reux succombèrent tous deux, trois jours après leur repas 
toxique. On peut se demander si leur mort et celle des au
trt's patients qui absorbèrent directement la poudre ne doit 
pas être attribuée à l'euphorbe plutôt qu 'au pus pesteux 
qui entrait dans cette peu appétissante mixture. Le rera
tm 1/1, alln,_111 est un poison violent et la dessiccation au feu 
denüt avoir atténué le virus de la peste qui <l'ailleurs, 
comme les toxines analogues, peut être rlétruit ou rester 
sans action dans le tube digestif de sujets sains. 

La répression fut à la lrnnteur <1Ps crimes commis: Pla
cet et Caddorl furent tenaillés par les carrefours de la villt' 
avPc des tenailles rougies an fen a rant cl' être décapités au 
;\folanl. Dom J ehan Dufom, .iugé par le tribunal des excès, 
eu t le lllt' llll' surL HJ)l't's a1 uir élé lt épouillé rle l'unlre lle 

Jll'êtrise et liué an bras sécnlier. Les rleux femmes cment 
le poing coupé dernnt la maison rle leurs victimes, anmt 
rU·tre elles aussi dt·r-rtpitèes. Le tils Placet fut :c;implement 
pe1Hln. l)fll' pitié pour sa _jeunesse. 

Chose ('llriense. la pe~te sernhle ,,mir trL'S Yitc diminuè 
cette nm1è<0 -l.'1. an co111111ememe11t rle la saiso11 dangt•
reuse, aprL'S r L·xécntio11 rk ('.es sinistres criminels. 

Qninze ans plus tanl, ces honems rlernient ètre encore 
tlépassée~. 

Le ;-) jamier 1C)45. k Co11:;0il. aye1ti qu'il y arnit it 

Thonon m1 prisonniPr incnlpé de rèpall(lre ln peste, or-
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donna: « qu 'il soyt escript audit baillif de Thonon qu'il 

« nous envoye les indices et acèulpations contre ceux qui 

« pourryont estre rière nous, pour en fèrP justice 1 
» . La 

réponse du bailli bernois se fit attendre plus de quinze 

jours, mais apportait des révélations importantes. 

22 jarwier 1545. « Le balliffz de Thonon a escript com

« ment il détient prisonnier ung nommé bernard Dallinge 

,, de Cerment lequelt a aultrefoys curé en la moyson de la 

« ville vers Longemale, a confessé que luy et J ehan Len

« tille marron habitant en Genève allaire sous Champel et 

« coppaire le pied cl'ung corps tombé du gibet et le portaire 

« sous l'hospital pestilencial dans une chavanne et le clta

« plaire et en firre de gresse et meslaire de venin par en

« semble lequel pregnyont sus un corps mors de peste 

« et de laquelle mistion en usyont, dont sont mors Gonin 

« le bochier, Pierre le bochier et ses enfants. Et estoyt 

« présent une femme nommée Genon Girard habitante à 

« St-Gervex. 

« Sus laquelle missive a esté constitu é prisonnier leditz 

« Lentille lequel curoy en la moyso11 de Gervex du Bo
« chet 2 » . 

Le Conseil demanda la confrontation des deux inculpés 

que le bailli de Thonon accorda après quelques difficultés. Le 

31 janvier, trois délégués du Consei l et Lentille sous bonne 

garde se rendirent à Thonon pour cet examen contra

dictoire. Les aveux de Bernard Dallinge étaient aussi 
complets que possible. Lentille 11ia tout et fnt ramené à, 

Genève. P lusieurs interrogatoires mêlés de torture 11e le 
firent pas arnuer davantage. Cependant plusiems fe11111w~, 

1 R. C. , vol. XXXIX, fol. S!l, v0 • 

2 Il,., fol. 107, v 0 • 
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anêtées comme complices et mises aussi à la torture, le 
chargeaient dans leurs réponses et le désignaient comme 
le chef et l'instigateur de cette nouvelle conjuration. Le 16 
février, toujours pour obtenir la vérité de sa bouche, on 
donna trois traits de corde à Lentille. A la troi sième re
prise <l'estrapade, ses bras se déchirèrent. On le mit aus
sitôt " entre les mayns de troys barbiers et chirurgiens 
« de la ville, assavoyer :i\faystre Guillaume Villars) 
« Ale1.·anrlre Charles et Clcmde Convers, lesqueuls il myre 
« la dilip:ence à eulx possible .... et troys heures apprès on 
environ, il trépassa 1 

» . Son corps fut condamné à être 
traîné par la ville puis brûlé " en Plainpallex au lieu out 
ils fyre le seyrement, près la becche:) » . 

Les premiers a Yeux des _inculpés n'avaient impliqué 
dans l'affaire que trois hommes : Lentille (de son vrai nom 
J ean Dunant, de Greysier en Bornes) et Bernard Dallinge, 
cnreurs. B ernclrd Taillent, chirurgien cles pestiférés ( ce 
dernier s'était e11foi ~1 te111ps), et cieux ou trois femm es, 
également employées à l'hôpital ou à. la désinfection. 1Tnis: 
en montant sur l'échafaud pour être brillées, ces premièrrs 
e0Hlla1 11Ht•es ac rnsèrem plusieu rs autres personnes cf a.voir 
participt• an serment et à l'engraissement llrs ferrnres des 
portes. ü1 grnml nombre cl"employés de l"li ôpital, de cn
r rurs et ck curesses furent alors arrêtés, soit sur ces <l é-

1111ncintio11s, soit aprt•s ayoir été fouill és dnns nn des boul e
rnrds rles fortifications où 011 les antit rètmis pom cher
cher snr eux des boîtes de graisse empoisnrn1 éP. On dnt E' ll 

tnntHT sur plusieurs d'entre enx .. car, après hi fin du pro-

I ]{. C .. Y,)I. XL. fol. :2 G. 
·1 Tl m'a été impos, ihl p de déco111Tir clan, aucnn dictio11nairP dP d,·ux 

fran çais, ni dan , ancu11 glos,aire loc,d, Il' sen s de ce mot ,, becche " qui 
re1·ir 11t co u,tamnw nt pom d0:;ig nrr i' r ndroit oil s'éta it fait e la conj urat ion. 



143 

cès, le contrôleur fut chargé de faire brùler ces boîtes 

gardées jusqu 'alors comme pièces de conviction. La plupart 

de ces malheureux firent, après une ou plusieurs séances 

de torture , des aveux semblables à ceux des précédents 

condamnés. Ils avaient fait serment de répandre la peste 

en se donnant corps et âme au diable, jurant de ne rien r é

véler avant d'avoir subi trois traits de cord e. Il s avaient 

engraissé les ferrures d'un certain nombre de portes, on 

du moins fait le guet tandis que Lentille et les principaux 

conjurés engraissaient. Un autre chirurgien de l'hôpital, 

J ectn Fiollet, s'était joint à la conjuration et avait, lui 

aussi, fabriqué de la graisse, mais sans recourir à la chair 

de pendu. Il se bornait à mêler « à la gresse de peste qu e 

« levyont des corps morts de peste du réagal et de l'ar

« senyc-1• » 

Les accusés affirm aient que ces pratiques avaient été 

suivies de cas de peste dans presque toutes les maisons <]ni 

avaient été engraissées. Lentill e et les autres avaient soin 

de se serrir de morceaux de papier enduits de la graisse 

toxiqu e pour oindre les portes des maisons et les sièges 

des boutiques. S'il s touchaient la graisse par accident, ils 

s'l·ssuyaient aussitôt les mains et se les lavaient avec leur 

urin e. Ils étaient donc bien convaincus de l'efficacité du 

poison. Une de leurs compli ces en donna d' ailleurs la 

rn·euye : ayant appris l'arrestation des premiers conjurés 

et cra ignant la torture, elle absorba de la graisse empoi

sonnée rédnite en poudre et contracta la peste. 

An mois de mars, il y avait à !'Evêché une quarantaine 

de prisonniers inculpés <l ans ce tragique complot. Une des 

accusées s<' pend it dans son cachot. Pour empêcher les au-

1 R. C., roL XL, ful. G6 . 
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tres d'en faire autant, on leur mit des menottes jour et 

nuit. Malgré ses fer s, une autre malheureuse se j eta par la 

fenêtre de la hauteur de deux étages, pour échapper à la 

torture et au bùcher. On la r amassa toute brisée et , dix

huit jours après, ell e n 'en fut pas moins co mme les autres 

trainée par la ville, t enaillée puis décapitée et mise en 

quartiers. 

Deux hommes et deux femmes, fortement chargés par 

les réponses de leurs camarades, persistèrent à nier après 

to rture ordinaire et extr aordinaire. Il fu t question de les 

emmurer jusqu'à confession. Avant .d'en venir là, le Petit 

Conseil demanda, fait exceptionnel , l'a Yi s du Deux-Cents. 

Ce Conseil décida que, les délits commis étant exécrabl es, 

il y ayait lieu pour cette fo is de procéder à l'exécution 

même sans confession. Ainsi fu t fait. E ntre temps, un des 

homm es était mort , probablement des suites de la torture; 

snn corps fut traité par le bourreau connne ses compagnons 

sur rivants . 

L 'hospitali er de l'hôpital pestilential, qui était à la foi s 

<lirecteur et pasteur de la maison, et sa femme arnient été 

.trrêtés et Gomlaurnés tomme les autres. La fe mme était 

d'ori gine savoyarde tandis que le ma ri , qui s'appelait René 

Bell efill e, était un réfu gié de Chinon en Touraine. Calvin 

r aconte à Farel, clans sa lettre du 25 avril 1540, ses aveux 

sui vis d'une mor t édifi ante 1• 

En rè :mrné, de _j anvier à mai, dix-neuf femmes et sept 

ll omllles subi rent le derni er suppli ce. Une 1nalheureuse qui 

avait <lit être enceint e ]Jour y échapper n'en fut pas moins 

111i se it mmt a u 111ois de mars de l' ann ée suir ante. Sept ou 

hu it feu11nes et deux ou t ro is hom111es qui n'avou èrent rien 

' Cah:ini Opera, t. XH, fi2. 
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à la torture ou furent moins chargés par leurs coaccusés s'en 

tirèrent avec une sentence de bannissement perpétuel à 

peine de la vie. Presque tous les condamnés étaient des 

campagnards, beaucoup des Savoyards. On peut donc sup

poser qu ' il y avait parmi eux des gens qui r egrettaient la 

messe et avaient peine à s' habituer aux ministres et aux 

baillis bernois. Le complot fut d' aill eurs, on l' a vu, accom

pagné de pratiqu es de sorcellerie. 

Il est diffi cil e de se r endre compte de l'horreur que la 

découverte d'une pareille conjuration dut r épandre dans 

une ville désolée par la peste. Quel coup ce dut être pour un e 

population déjà consternée par l'épidémie d'apprendre brus

qu ement que ceux-là même auxquels on se fi ait pour soi

g11er les mala~es et nettoyer les maisons infectes avaient 

conclu un pacte criminel pour faire durer le mal et le r é~ 

pandre dans la ville ! Il y a là de quoi expliquer les rigueurs 

impitoyables de la r épression , si l'on tient compte de la 

sévérité de la justi ce du temps et de l'affol ement qui du t 

saisir le Conseil qu and il constata le grand nombre des 

participants au crime. Un seul homme eut le courage de 

r éagir et de faire entendre aux juges une voix de miséri

corde : ce fut Calvin qui pourtant, nou~ le verrons, n'avait 

pas dans l'espri t la moindre hésitation sur la culpabilité 

des accusés. Il faut ici citer les termes du r egistre ponr 

ceux qui ne voient en lui que le bourreau de Ser vet : 

L ung!ly .'J mars (1545). .lJi onsieur Calrin -ministre. 
« Lequelt a fai ct grande requ este pour les povres qu e 

« sont condamnés à mort , mesmes pour ces empoisonneurs, 

« c'est que l'on advise de non les fè re languyr , etc. Or

" donné qu ' il soyt commandé à l'exéquuteur des malfayc

« teurs qu ' il soyt plus diligens qu ' il n'est pas qu and il leur 

« coppe les maens et qua11cl il viendra à les brusler , qu ' il 
10 
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« meste moyen qu'ils soyent incontinent mors par un es 
« trangle-chaet [ sic pour chat] ou aultremcnt 1 

». 

En 1545, comme en 1530, la peste cessa brusquement 
quelques semaines après le supplice des empoisonneurs, au 
commencement de l'été, c'est-à-dire dans la saison la plus 
favorable au développement du mal. 

Tel est le résum t des dossiers qui nous restent snr les 
deux complots des semeurs de peste en 1530 et en l 54f>. 

Et maintenant, il faudrait conclure. Ces crimes ont-ils été 
commis ou bien nous trouvons-nous en face d'une erreur 
collective comme la justice de tous les temps n'en a que 
trop laissé passer, comme les procès de sorcellerie et de 
JJOssession de la même époquè ne nous en montrent que trop 
d'exemples? 

A priori, cette dernière opinion était la mienne. Sans 
oublier que l'on estimait alors la vie humaine à un bien 
moins haut prix qu 'aujourd 'hui, il me semblait impossible 
d'admettre qu 'il eüt pu se former une association d'êtres 
assez endurcis pour semer délibérément la mort parmi 
leurs concitoyells. Cette opération criminelle n'était même 
pas lugi4 ue11w11t rn111Li11ée, car le profi t 111alériel qu'y pou
vaient trouver les c,onjurés pesait bie11 peu dans la balance 
en face des chftt irnents effroyabl es auxquels il s s'exposaient 
en tas cle découverte. 

Après l'étude des textes qui out fourni les matériaux dt·s 
11ages que l'on vient de lire, mon incrédulité a fa.it place 
an cloute et .i 'eu snis presqu P arrivé à croire qu'il y a réel
lement eu à Genève deux cm1jurations de semeurs de pestt·. 
La eonconla11ce absolue Ùt'S réponses de la plupart rl<'s 
tornla11més n'est pas un argurn e11t 11égligPahl e, t•won• qut· 

1 R. C., vol. XL, fol. ~2, v0 . 
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la torture ait contribué peu ou prou à l'obtenti on de leurs 
aveux. Plus démonstratives encore sont certaines preuves 
matérielles, comme les boîtes de graisse que l'on trourn sur 
plusieurs des accusés. Les précautions qu 'il s prenaient pour 
manier cette substance toxique montrent qu 'ils croyaient à 

son efficacité, puisqu 'ils usaient d'une antisepsie rudimen
taire pour se préserver eux-mêmes. La science <l 'aujom
cl'hui admet d'ailleurs pleinement que l'homme puisse s' in
fecter par le simple contact de produits pesteux : deux ou 
trois catastrophes de laboratoire ton tes récentes sont ]à, 

pour démontrer l'existence du danger en pareil cas. 
Tous les contemporains étaient persuadés de la réalit é 

du crime. Les juges qui condamnaient les engrnisseurs 
n'hésitaient pas plus qu e le gros publi c. Les gens les plu s 
éclairés, professeurs, ministres, médecins partageaient cett e 
conviction générale. Deux exemples locaux vont le mon
trer. 

Dans son commentaire sur la peste, Jean-Antoine Sa
m sin, u11 des premiers médecins de Genève à la tin cl n 
XVImc siècle, parle de la transmission du fl éau par des 
empoisonneurs comme d'un fa it incontestable. Il inrnquP 
comme preuve les aveux spontanés ou extorqués cl "trn 
grand nombre de femm es condam11 ées co mme engraisseuses 
à di verses époqu es et encore en 1571 , l'année où parut so 11 
li n e. 

La seconde autori té qu e j 'ai à citer a pln :-: de poi1ls, cnr 
il s'agit de Calvin en personne. Voici co mment, clans Lllt 

billet à lVIyconius daté du 27 mars 154[), il raconte lad{·
couverte du second complot : 

« Hic nos Dominus mi rabili ter exercet. Detecta e11i11t 
« nnper fui t co11ju ratiu Yirornm et 11tulit•nu11 , qui hoc 
« triennio pestem in nrl,e sparst• rnn t nesc io quihns n11di-
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« ciis. (~uum jam exustm sint quindecim mulieres, viri ali
« quotatrocius plexi, quidam in carcere sibi mortem consci
« verint, teneantur adhuc capti viginti quinque, non tamen 
« quotidie unguentis suis illinere domorum seras desi-

« nunt 1 
" · 

Calvin n'émet donc aucun doute sur la réalité du com
plot. Dans les lignes qui suivent celles que nous venons de 
citer, il attribue à la protection divine le fait que sa maison 
a été respectée par les empoisonneurs. 

Les historiens contemporains ou postérieurs ont long
temps partagé cette opinion : Bonivard , Roset , Spou, 
J.-Ant. Gautier rapportent les forfaits des semeurs de 
peste comme des faits avérés. Il faut arriver au XIX me siècle 
pour voir naître sur ce point le scepticisme ou la négation. 
Hoget doute, Galiffe nie. Les éditeurs des « Opera » nient 
aussi: ils appellent cette prétendue conjuration un monu
lllent miraculeux de superstition et de crédulité et plaident 
pour Calvin les circonstances atténuantes 2• 

Le dernier historien qui ait dit son avis sur l'affaire des 
<'llgraisseurs est ::VI. Alfred Cartier, l'éditeur du troisième 
, 11 lu1ue ile l'Hiduire de Getl(~re de J.-A. Gautier. Cet avis 
se résume dans la phrase suivante : 

« Il ne paraît pas possible de méconnaître l'existence de 
« ces pratiques criminelles, en présence de l'unanimité et 
« de la concordance des témoignages et des réponses des 
« accusés :i » . 

Si, avec les conte111porains, avec !"annotateur de Gau
tier, nous ne jugeons que sm· les pièces qui nous sont 
1rnrvenues, la certitude semble évidente. Il y a cependant 

1 Call'ini Opera. T. XII, 5ii. 
2 Iù., Xote. 
• J.-.-\. GAuTrnR. Histoire de Genève. T. III, p. 235 (notrJ. 
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des raisons morales qui ouvrent une porte à l'hésitation. 

Dans toute cette affaire, nous n'entendons qu'une des par

ties. Si les juges nous ont transmis tout ce qui a pu ras

surer leur conscience et faire paraître leur sentence légi

time, tout ce qui allait contre l'accusation a disparu. Il ne 

nous reste ni déposition à décharge, ni plaidoyer, ni pro

testation d'innocence. Il serait par conséquent injuste de 

confirmer, après plus ùe trois siècles, un jugement dont les 

bases ne nous sont parvenues que soigneusement expur

gées. Restons donc dans le relatif et disons pour conclure 

qu'il est probable que les crimes des engraisseurs de 1530 
et de 1545 ont été réellement commis. Un point d'interro

gation est trop so uv ent le point final des recherches histo

riques comme des recherches scientifiques. 

A chaque épidémie. nouvelle, on voyait renaître l'idée 

obsédante que le mal était criminellement répandu. Le 

10 juillet 156;1, par exemple, on vint rapporter au Conseil 

que dans la nuit les portes de trois maisons avaient été en

graissées dont deux au Collège 1. En 1568 et 1569, on or

donna à plusieurs reprises des patrouilles nocturnes pour 

tâcher de surprendre des empoisonneurs probablement 

imaginaires. En avril, mai et juin 1571 , un grand nombre 
de sorcières accus·ées par surcroît de semer la peste furent 

hrùlées. On fit de nouveau la patrouille, on expu lsa les 

étrangers suspects. 
Le bon sens des ministres finit par s'émouvoir quand, 

en 157 4, 011 voulut de nouveau mettre hors la Yi li e rles 

femmes contre lesquelles 0 11 portait la même i11culpati0n. 

Le R jui11, les délégÙ8s de la Compagnie vime11t dil'l' nn 
Conseil: « Quant à. la peste, ils prient dr hie11 regnrdt·r si 

1 R. C. , vol. LIX, fol. 70. 
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« ceste opinion qu'on a que c'est de poyson ne nuyct pas 

" plns que la peste parce que chacun se défie et soubçonne. 

« Mesmes y a des médecins qui s'en rneslent et font croire 

« aux malades qu'ilz ont esté empoisonnés. On emprisone 

• plusieurs à ceste occasion, tout ce qu 'on vera sera graisse, 

,, on en voïd brusler par cy par là ... " (la phrase s'arrête 

ici et est suivie d'un blanc) 1• 

Malgré ce rappel à la raison, le soupçon se reproduisit 

longtemps encore. Le 14 mai 1599, deux individus accusés 

de semer la peste furent torturés et, n 'ayant rien avoué, 

bannis à peine de la vie. Le 20 juillet 1613, le bruit s'était 

répandu qu'il y avait à Vevey et à Thonon, villes alors 

fortement frappées, des engraisseurs allant par troupes. 

Au début de l'épidémie de 1615, ces craintes se renouve

lèrent et un portefaix fut encore banni pour soupçon d'en

graissement. 

La longue persistance de cette terreur collective chez 

nos ancêtres ne doit nous étonner que médiocrement. N'ou

blions pas qne, en plein XIXme siècle et dans des pays rela

tivement éclairés, la fou le a frappé et menacé de mort des 

mélleeim; et des forn:tiounaires imnitaires qu "elle accusait 

de répandre la peste ou le choléra.. 

::\lais passons à des tableaux moins lugubres et voyons 

maintenant comment les soins médicaux et chirurgicaux 

ont été donnés aux pestiférés de Genève. De tout temps, 

les chirurgiens ont joué à cet égard le premier rôle. C'est 

encore une preuve que c'est bien la peste qui a causé 

tont es les épidémies genevoises, car elle est la seule ma

ladie infecti euse aiguë qui donne constamment li eu à dC' s 

1 R. C., vol. LXIX, fol. lOL v0 • 
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abcès et à des charbons pour lesquels des soins manuels, 

des pansements soient chaque jour nécessaires. Le lecteur 
se souviendra aussi que, jusqu 'au milieu du XVIme siècle, les 

médecins de Genève étaient ex trêmement peu nombreux. 

Ces personnages importants et considérés auxquels on de

mandait de temps en temps leur avis sur des qu estions 

rl 'hygiène publique n 'étaient pas des prati ciens di sposés à 

s'enfe rm er dans un hôpital infec té pour toute la durée 

d'uue épidémi e. Il faut dire aussi qu e, sauf en 1568, les 

médecins, craig11 ant le séquestre et ses conséqu ences, mon

trèrent peu de zèle à soigner les malades de près et que les 

honoraires qu 'il i, demandaient pour s'y astreindre étaient 

hors de proportion avec les ressources de la Seigneurie, en

core plus limitées en temps de peste qu 'à l'ordinaire. Com

mençons donc par les barbiers et chirurgiens, puisqu e c'est 

à eux qu 'on a eu le plus souvent et le plu E- util ement recours. 

On trouvera plus loin dans la liste des barbiers et chi

rurgiens les noms de ceux qui ont rempli des fon ctions 

officielles à l'hôpi tal des pestiférés. Cette liste ne peut pas 

être complète, car pour les temps les plus anciens les in
form ations font défaut et, même pour les dernières épidé

mies, il y a des lacun es clans le registre de la santé. 
Les chirurgiens des pest iférés étai ent de provenances 

très diverses. Au début du mal, on s'adressait aux chirur

giens de la ville, en première ligne à celui de !'Hôpita l gé

néral dont le contrat portait souvent qu'il devait servi r 

pour la peste. Sur le refus des nationaux, on après qu 'il s 

avaient succombé à la tâche, ou encore lorsqu e les malades 

devenaient si nombreux qu 'il s ne pouvaient suffire, on al

lait chercher de l'aide au dehors. Le Conseil fa isait de

mander au Pays de Vaud, à Montbéli ard, à Lyon, quel

qu efois même plus loin, des spéciali stes expérimentés. Il 
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n'en manquait nulle part, car. dans toute l'Europe, les chi
rnrgiens arnient alors de trop nombreuses occasions d'ap
prendre à soigner les -pestiférés. Depuis la Réformation, les 
choix à l'étranger étaient plus limités parce que, par pru
dence, le Conseil ne vou lait recourir qu'à « ceux de nostre 
religion » . Parfois enfin, faute de mieux, on engageait des 
chirurgiens d'occasion qui n'avaient d'autres titres profes
sionnels ou scientifiques que d'avoir appris par une longue 
pratique à panser les rnalarles de peste. C'est ainsi qu 'on 
voit un imprimeur, un soldat, des serviteurs de barbiers, 
des enterreurs, employés comme « excusant les chiru r
giens » . En temps de danger pressant, on faisait comme on 
pouvait et on ne s'enquérait guère des antécédents moraux 
et professionnels des gens qui briguaient ces fonctions dan
gereuses. La mortalité des chirurgiens des pestiférés a en 
effet été très forte dans toutes les épidémies excepté la 
dernière. Sur les cinquante chirurgiens officiels dont le 
nom figure sur notre liste, treize moururent de peste. Chose 
à noter, presque toutes ces victimes furent frappées très 
peu de temps après leur entrée en fonctions, comme si 
qudLJUes se1uai11es tl'aGdi1uate111e11t lli1ninuaient le danger 
dt· contagion. 

Le salaire des chirurgiens employés à Plainpalais alla 
rapidement croissant du X.V 11" · au XVIIm(• siècle. L'ho11-
11ête Hugues Fournier se contentait en 1473 d'un florin 
par mois: Yingt ans plus tard Gui ll aume Vallier en recern it 
quatre. En 1 :>30, le gage mensuel de Pierre Julliarcl est 
dl: 8 florins; ses sutcessPnrs en 1542 en ont 12. En 1564, 

J:arth(·lemy Uauhert dernan<le et obtient 50 florins et cette 
so111111e reste le gage mensuel onlinaire pendant l' épidémie 
,le 1:-,(;8 it 1:-172. Entre ('ette époque l't lGlfi, la valenr de 
l'argent avait dît beau('oup baisser, rn mf·111c· temps que 
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ks prétentions des chirurgiens s'élevaient aussi beaucoup. 

A cette date en effet, on dut donner 45 écus de 9 florins 

pièce, soit la somme énorm e de 405 florins par mois, aux 

maîtres-chirurgiens du pays qui voulureut bien soigner les 

pestiférés. Il est vrai que sur ces gages ils devaient se 

nourrir eux et leur serviteur. Les chirurgiens étrangers 

r eçure11t alors des salaires très variables, probablement <:' Il 

rapport avec leur expérience ou leurs titres antérieurs. 

Maître Geor9es JJ!lichel: de Morat, dout le Conseil semble 

avoir été très satisfait , recevait 200 florins pour lui et sa 

famill e qui · soignait les malades avec lui. Le gage le plus 

fort était celui de JJ.Iichel Dubuys, un spécialiste qu'on 

avait fai t venir de Lyon, qui touchait 50 écus par mois 

(450 florins) . 

En 1636, on eut recours à de simples compagnons chi 

rurgiens du pays qui furent beaucoup moins bien rétribués. 

Jea.n-Antoine Dentamcl , par exemple, fut engagé pour 

10 écus par mois qui valaient alors 85 florins. Il est vrai 

qu 'on lui avait promis de le fa ire passer maître après l'épi

démi e et qu ' il touchait comme casuel six florins pour la 

première journée, puis deux florins par jour de chaque ma

lade . 

Dans cette longue liste des chirurgiens des pestiférés, 

les noms de ceux qui r emplirent bien et longtemps leurs 

dangereuses fonctions doivent être relevés. Pour les pé

riodes les plus anciennes, nous ayons déjà mentionné Hu

gues Fournier, Guillaume Y a llier et Pierre J ulliard. Cla.zule 
V,;on, dit Moche, originaire de Saint-Claude, fut aux gages 

de la Seigneurie de 1545 à 1553. Il paraît aYoir fait cons

ciencieusement son devoir: soit à rh6pital du Bourg-de

Four, soit à celui de Plainpalais. Jean Du Piotay, de Car

p t•ntras, chirurgien de !'Hôpital général comme Vyon, fut 
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employé auprès des pestiférés de 1556 à 1565. J ean F la

mand, p ère, servit en 1564 et 1568. Son fil s et homonyme 
lui succéda quand le ti éau l'eut enlevé et rentra en fonc
tions à chaque retour du mal jusqu'à sa mort, dix-neuf ans 
plus tard. En 1568, on fut très sati sfait de J oseph rl'Es

tct rny et cl ' Abraham (Juùlort que l'on avait tous deux fait 
venir du Pays de Vaud. Le second fu t de nou veau employé 
,iusqu 'en 15ï 2. 

Simon Tuffë, de La Rochelle, engagé pour la première 
foi s en 1569, se fi xa à Genève, fut longtemps chirurgieu 
de !'Hôpital général et visiteur des morts et retourna à 
Plainpalais en 1598 et 161 5. Il succomba pendant cette 
dernière épidémie, mais ne mourut pas de la peste. Dciniel 

Xoë1, le chirurgien des blessés de l'Escalade, qui lui suc
céda, mourut de peste quelques semaines après son entrée 
en fon ctions. Le Conseil lui garda une vive reconnaissance 
pour ses services multiples et vint à main tes reprises en 
aide à sa veuve et à ses enfants. J ean D umolarl( di t Petit
.Jean , mérita en 1615 des éloges et le don gratuit de la. 
bourgeoisie. Il fut de nouveau employé de 1628 à 163 1. 

Tous les chirurgiens de l'hôpital de !)lainpalais ne don
nèrent pas au Conseil autant de satisfaction que ceux qu e 
nous venons de nommer. Deux d'entre eux, on l'a vu , furent 
condamnés comme engraisseurs. Plusieurs autres furent 
soupçonnés de s'être rendus coupaùl es du même crime. 
D'autres, en plus grand nomùre, furent repris pour avoir 
« commis paillardise » avec des cureuses ou des convales
centes de peste. Plus 1101111Jreux encore fur1mt ceux qui eurent 
maille à partir avec l'autorité, soit pour avoir extorqué de 
i'arge11t à leurs pati ents, soit pour s'être fait fa ire des legs 
par les vi ctimes de l'épidémie. Le Conseil dut à plusieurs 
reprises prendre des arrêtés pour déclarer null es les clispo-
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sitions testamentaires faites en faveur des chirurgiens et 

des autres employés de l'hôpital. 

Dans presque toutes les épidémies importantes, le commis 
général ou la Chambre de la Santé désignèrent une sage

femme pour assister les malades ou les séquestrées qui 

pouvaient avoir besoin de son ministère. La peste semble 

avoir souvent provoqué des avortements ou des accouche

ments prématurés. Elle tuait presque à coup s(u· à leur 

naissance les enfants des pestiférées. A chaque retour du 

fléau, on trouve dans le livre des morts la mention de nom
breux enfants nés morts de femmes atteintes de la peste ; 

l'état puerpéral agg~·avait la maladie et presque toujours le 

nom de la mère est inscrit au lugubre registre à côté de 

celui de son enfant. 

La participation officielle des médecins à la lutte contre 

la peste fut, nous l'avons dit, assez peu active. Nous avons 

Mjà indiqué les raisons pour lesquelles l'autorité n'eut pas 

habituellement recours à eux. Plusieurs fois cependant, on 

les assembla pour leur demander des conseils sur les moyens 

de combattre l'épidémie et d'en prévenir l'extension, mais 

il ne nous est resté aucun document de CPS consultations et 

à leur suite on ne voit prendre que les précautions hygié

niques habituelles. 

L'épidémie de 1568 à 1572 fut la seule où il y eut m1 
médecin officiel des pestiférés. Il suffit de rappeler ici les 

difficultés que le Conseil eut alors avec Jean Banhiu et les 

peines que donna à son successeur Rustici la rentrée de 

ses honoraires. 

En 1615, les médecins, entre autres Am-i de Chapcau
·rou_qe, alors médecin de J'l-Iôpital , sigmt!èreut anx auto
rités le début de l'épidémie. On lenr dernamla leur aris snr 

les mesures à prendre. Après une réunion pléuiüre, ils :--t• 
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bornèrent à présenter aux commis sur la santé une liste de 

formules applicables à la préservation du mal et à son 

traitement, en conseill ant de la transmettre à tous les apo

thicaires de la ville. 

Pendant la dernière épidémie, Pierre Blandin et Alernn
rlre Diodati représentaient le corps médical dans la Chambre 

de la ~anté et r emplirent leurs absorbantes fonctions avec 

zèle et distinction. 

Les membres de la faculté genernise ont publié plusieurs 

ouvrages sur la peste. ~fous arnns déjà mentionné chemin 

faisant les plus anciens : le petit traité de Chappuis, le 

livre de Tex tor et celui de J .-A. Sarasin. Il n'y a pas li eu 

de reYenir sur le premier composé, 0 11 se le rappelle, à 1ft 
demande du Conseil et pour le gros public pendaut l'épi

démie de 1543 . 

Le lirre de Textor est intitulé : De la numièl'e de pré
serrer de la pestilence et d'en ,r7ué l"il', selon les bons cm
tl1 e11J"s. Il parut à Lyon, chez J ean de Tournes en 155 1. La 

Croix du :Maine mentionne l'existence d'nne édition latine 

antériüurc. La DiLliuthèt1ue puL!it1ue lle Genère vussède Llll 

exemplaire français tr ès incomplet de cet ou u age (i l manque 

le titre, les feuill ets préliminaires et emiron trente pages à 

la fin ). Connue le titre l'indique, le traité de Textor est dirisé 

en deux liues : le premi er est un bon résumé des précau

tions imliYiduelles et sociales que 1'011 prenait a lors contre 

le fl éau; dans le secoud, s'alignent les fo rmules in tennina

bles de la pharmacie du temps. Il n 'y a aucuue allusion 

aux fait s locaux, aucune relation d'épidémie geuerni se. 

G-enère n'est nomm ée q ne dans les deux derniers paragra

phes du premier lirre (p. GO). Les rnici : 

De.~ remedes preserrntifs e.i1Jeri 111 e.ntez par de11.r ver-
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sonna9es qui ont servi aux pestif'erez en lhospital cle Geneve 
ces annees prochainement passees. 

« Sobriete. Continence. Le feu. Le vinaigre. Oxeille. 
« Rue. Noix bruslee, trempee au viuaigre et mangee. Aloë 
« prinse tant en pilule hors le repas, comme en poudre avec 
« la viande au lieu de sel. Pilules communes. Theriaque et 
« autres opiates et poudres. Myrrhe tenue en la bouche. 
« Pommes aromatiques à porter sussoy » . 

Du nombre de ceux qui poU,r lors mourU,rent cle peste 
auclit lieu,, selon le rapport des denx maintenctnt nomme.~. 

« Le premier des denx qui ont eu ceste charge mha dit, 
« que de six à sept cens malades ne rechapperent que cent 
« ou environ. Lautre qui quelque temps apres luy succeda 
« dit, que de cinq cens qui! ha sceu sont gueri s cinquante. 

« 10 juillet 1550 » . 

Cette statistique doit se rapporter à l'épidémie de 1543 

à 1545, la plus récente lors de la publication du livré. Il 
est intéressant de constater combien faible était la pJ°por
tion des malades qni guérissaient de la peste. Qr,nt au 
mode de vivre résumé par Textor d' après les deux persOll
nages qui ont servi les pestiférés, il est bien anodin. Nous 
aurions bien mieux aimé que le médecin de Calvin nous fit 
connaître les noms de ces deux chirurgiens. C'est éYidem
ment parce qu'il s'agissait de simples barbiers <1u 'il les a 
laissés dans l'ombre. Nos autres renseigneme11ts permette11t 
rle conjecturer que l'un de ces anony111es devait être Claude 
Yyon. 

Si le livre de Chappuis était tout à fait populaire, si celni 
lie Textor était un ouvrage de vulgarisatio11 destiné à servir 
cle vade-mecum aux chirurgiens des pestifért\S, le co111111e11-
taire snr la peste de J.-A. Sarasi11 est un trai té scientifique 
{•crit pour les seuls lllédeci11s. Ce petit liHe cn111posé selOII 
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la méthode scolastique du temps par un jeune médecin qui 
venait à peine de sortir de l'école a perdu tout intérêt 
scientifique. Il ne contient aucune relation d'épidémie, au -
cune observation clinique au sens moderne du mot. La seule 
allusion locale qu 'il renferme est relative aux engraisseurs; 
nous l'avons déjà signalée. 

Le 8 novembre 16151, le chirurgien Moyse Canaclelle 
obtint l'autorisation de publier un traité de la peste par 
lui composé. L 'auteur appartenait à une famill e de réfugiés 
italiens fix ée à Genève depuis la fin du siècle pré,céclent, 
mais pratiquait son art à Hanau. Son livre est précédé de 
sonnets et quatrains dédicatoires rimés par plusieurs m é
decins genevois (Marc et Paul Offredi , Pierre Blandin ). 
C'est un résumé assez banal de la pratique alors ,·ourante. 
Sa publication semble avoir été de circonstance, car à ce 
moment le fl éau fai sait rage. Une seconde édition, revue 
et corrigée par l'auteur, parut en 1636, c'est-à-dire aussi 
en pleine épidémie, par les soins de son fils Frérlhic Ca
nadelle. maître-chirurgien établi à Genève, qui joignit à 

l'reuvre paternelle la gra\'ure dt> quelques instruments des
ti11é::; à ou ffir le::; charbons pesteux. 

Fn seul apothicaire, L éonard L e.r;e11 rlJ-e, fut engagé 
comme pha:'macie11 résidant à lï1ôpital de Plainpalais, le 
18 juin 1568, et fonctionna encore les deux années sui
rnntes, mais il était en mêm e temps chirurgien et dut ser
Yir surtout comme tel. Il devait être plus lettré que ses 
confrères puisqu 'il fnt désigné pour recevoir les testaments 
des malades, office ([ni incombait habituellement aux mi
nistres des pestiférés. 

1 R. C., vol. C' XTV, fol. :-108. 
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La préparation des remèdes et des préserva ti fs contre 

la pes te devait en temps d'épidémie donner beau coup 

d 'occupati on à tous les apothi caires de Genève. On se 

r appell e que, dans les années qui suirirent la Réformation , 

il y avait un apothicaire officiel chargé de fournir aux frais 

de la Seigneurie les r emèdes à !'Hôpital général, à l' hôpi

tal pestilentiel et aux pauvres soignés à domi cil e. Plus tard , 

la fourniture des médicaments aux assistés frappés dt· 

peste fut parfois attribuée à un ou deux apothicaires dési

gnés. A d'autres époques, les malades nécessiteux furent 

laissés libres de se servir chez l'un qul'l conque des apothi

caires de la vill e. Ceux-ci transmettaient ensuite les factu 

res de cette catégori e au commis général qui les vérifi ait 

puis les faisait régler par la caisse de la Seigneurie. 

La théri aque, soit en uature, soit comme élément prin

cipal de compositions plus ou moins compl exes, était le 

médicament le plus souvent employé pour la prophylaxie 

et le traitement de la peste. Le Conseil en gardait habi

tu ell eme11t à l'Hôtel de Ville une provision qu ' il renouve

lait de temps en temps. Au début de plusieurs épidémies. 

le registre mentionne la di stribution d'un petit pot de 

cette drogue précieuse à « chacun des Seigneurs d,~ 

Céans » . 

Les soins à donner aux à 111es des ma lades u 'étaient pas 

une des moindres préoccupations du gouvernement eu 

temps de peste. 

Xous avons vu qu 'anwt la Réformation, un prêtre était 

a ttaché à l'hôpit'a.l comme aumônier permanent. Il devait 

en tout temps cé lébrer les messes fond t~es -dans la 1:hapelle 

de l'hôpital et eu temps de peste admini strer les sac re

ments et les antres secours de la re ligion aux malades hos-
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pitalisés. Pour ceux qui restaient en ville, des prêtres 

étaient désignés à chaque épidémie comme confesseurs 

des pestiférés. Le 8 aoùt 1503 par exemple, le Conseil de

manda an grand vicaire de déléguer un prêtre par pa

roisse pour administrer les sacrements aux malades 1• 

A partir de 1535, sauf pendant une courte période, il 

n'y eut pas de ministre permanent de l'hôpital pestilentiel. 

On en nommait un seulement en temps d'épidémie. C'était 

tantôt le choix de ses coll ègues, tantôt. le sort qui l'appe

laient à ces fonctions. Le premier titulaire de cette charge 

fut Philippe Blanchet, qui la remplit en 1542. Désigné <le 

nouveau le 11 mai 1543 2, il mourut de peste le 1er juin. 

Le jour même, le Conseil ordonna d'en nommer un autre, 

« forcluz ::\fr.· Calvin pour ce qu'on en a faulte pour 

« l'Eglise 3 » . 

En 1546, on revint au système de l'aumônier permanent 

et l'on reçut ministre de l'hôpital pestilentiel Maître Claude 

Favre ou Fabri, jadis religieux de St-François, originaire 

de Beaujeu. Il semble qu e l'on voulut ainsi donner un petit 

salaire à cet ex-moine dénué de ressources et probable-

111e11t trop !Jeu wlt ivé pour yu'u11 lui confiât une paroisse 

n1 ême à la campagne. Claude Favre fut donc r etenu au gage 

,umuel de 60 florins , plus un écu par mois en temps de 

peste. A ces co11ditions, il devait servir de ministre et 

d'enterreur et recevoir en outre les testaments des mala

<les. Le 23 décembre 1 f>4\:I, on ajouta à ces occupations mul

tiples la fon ction de visiteur des morts. Il fut chargé de« es-

1 « ~e horum dcffcctn hominum anime pereant et visione Dei pcrpct11 c 
" priventur ". (R. C., vol. XV, fol. 84, v0 ). 

2 Le 2 mai 154:-J, 011 avait élu ministre df's peRtés • Bastian Chnst illon 
nigent de no, école,», c'est-i\-dire Séhastien CaRteillon . Rien n'explique 
pourquoi il n'entra pas en fonction~ et pourquoi l'on en revint à Blanchet. 

~ R. C., vol. XXXVJI, fol. 110. 
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cripre tous les morts, les visiter et refférir le dangier 1 
" · 

C'est donc à ce pauvre capucin défroqué que nous sommes 

redevables des premières années du registre mortuaire. 

Claude Favre continua à exercer ces devoirs multiples 

jusqu'à sa dernière maladie (25 mars 1556). 
Après sa mort, on supprima la fonction et le gage. Le 

Conseil et la Compagnie se mirent même d'accord pour ne 

désigner de ministre des pestiférés qu'en cas d'épidémie 

grave. Pour les malades isolés ou disséminés, c'était le 

pasteur du quartier qui les visitait « de loin », leur adres

sant ses exhortations de la porte de la chambre ou par la 

fenêtre. Quand un ministre approchait d'un malade de 

peste sans savoir la nature de son mal, il était séquestré 

pour le même nombre de jours qu 'un médecin dans les mê

mes circonstances. Cette tendance à ne nommer de minis

tre spécial qu'en cas de danger extrême paraît due à plu

sieu rs raisons. La première était le désir bien naturel des 

pasteurs de faire chacun tout leur devoir dans leur quar

tier et de s'acquitter des fonctions périlleuses connue de 

cell es qui ne l'étaient pas. Les délégués de la Compagnie 

insistèrent à plusieurs reprises sur cette résolution de 

leurs frères dans leurs audiences en Consei l. La désigna

tion par l'élection, et surtout par le sort pouvait aussi ex 

poser au danger des vies précieuses pour l'église et pom 
l'école. Le Conseil demanda plusieurs fois que Calvin et 

Bèze fussent exemptés de la participation au sort. 1,es 

deux réformateurs protestèrent, insista11t su r leur droit 

d'être soumis aux mêmes chances que leurs co llègues. E n

fin: il y arnit encore une raison politique à, retarder k 

choix du ministre (1es pestift•rés: cette 1nesnre ne pournit 

1 H. C .. vol. XLIV, fol. WO, v0 • 

li 
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être dissimulée et était une nouvelle preuve de la gravité du 

mal. 

A une ou deux exceptions près, les ministres désignés 

remplirent leurs fonctions avec zèle. Tant que le mal 

n'était pas trop grand, ils continuaient à les exercer de 

loin. Une fois l'hôpital ouvert, ils s'approchaient des ma

lades et étaient dès lors séquestrés avec eux. Q}1,,3J1d la 

peste cessait, le ministre devait subir une quaraîÎtai'he de 

dngt à trente jours. Outre la cure d'âmes des malades, le 

ministre des pestiférés avait encore à faire des prédica

tions pour les suspects et les convalescents. Ces services se 

célébraient en plein air, tantôt entre la porte Neuve et 

l'hôpital, tantôt dans un recoin écarté des fortifi cations. Ce 

devait être un curieux spectacle que ce sermon sous le ciel 

adressé à des groupes d'auditeurs tous munis de l'écharpe 

et de la baguette blanches qui, craignant de s'infecter de 

nouveau , se tenai ent à distance, soit de leurs compagnons 

de misère, soit du prédicateur. 

En 1570, le nombre des malades fut tel au fort de l'épi

démie que deux ministres furent désignés : Nicolas Colla

don pour 1"11ôpital et Jean P inaul t pour la ville. Colladon 

Yint, le 11 juillet, avant d'aller s'installer à Plainpalais, 

prendre congé de Messieurs, se recommander à leurs priè

res et leur demander d'ordonner quelques précautions 

d'hygiène physique et morale : 

« En troisième lieu; il a requis, pour la préservation de 

« sa personne, ordonner aux barbiers, ent erreurs et au

« tres, quand il ira vers les malades, qu 'ilz se retirent de la 

« chambre ou capite: (car il ne se fie pas beaucoup d'eux) 

« s'il le requi ert. Requérant aussy qu 'il soyt commandé aux 

« barbiers de ne jetter comme ils font les ernplastres à 

« terre qui ne peuvent serrir qu 'à infecter les gens, mai s 
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« qu'ils les enterrent. Et pour la fin , il requiert, pour évi
« ter beaucoup de scandales et de paillardises, qu 'on fasse 
« vivre les hommes à part des femmes. Tout ce qu'il a re

« quis a esté trové bon et approuvé 1 
» . 

La mortalité des ministres des pestiférés fut beaucoup 
moins forte que celle des chirurgiens. Je n'ai retrouvé 

parmi eux que trois victimes du fléau : Philippe Blan
chet (1543), Jean Gervais (1615), Samuel Gautier (1636) . 

Il a été déjà plusieurs fois question des conséquences 
déplorables que la présence de la peste à Genève avait pour 
les relations économiques avec les pays voisins. Le terri

toire exigu et morcelé de la République était loin de suffire 
aux besoins de ses habitants. L'interruption du commerce 
avec la Savoie supprimait les coinrnunications avec les 
mandements de Peney et de Jussy, avec Genthod et Céli
gny, puisque toutes ces terres étaient enclavées dans celles 
du duc tant qu 'il posséda le Pays de Gex. Avant la cou
quête de ce bailliage par Henri IV, les Savoyards pouvaient 
en fermant les routes, bloquer complètement les voies de 

terre aux malheureux Genevois qui ne pouvaient plus se ra
vitailler que par le lac et étaient privés des denrées de pres

que tous leurs biens rnraux. La mise des barrières en Savoie, 
c'était donc pour Genève la disette immédiate et la famine 
à brève échéance. On comprend dès lors la tendance cons
tante du Conseil à dissimuler le mal à ses débuts, pour es
sayer de retarder le plus possible cette mesure rigoureuse. 
Les magistrats savoyards étaient enchantés au point de vue 
politique d'interrompre les communications à la première 
alerte. Souvent ils n'attendirent pas que le mal füt grave 
JJOlir en venir là; plus souvent encore, ils prolongèrent les 

1 R. C., vol. LXV, fol. llS, v0 . 
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défenses du commerce longtemps après la fin des épidé

mies. Les Savoyards avaient d'ailleurs la tendance ita

lienne à exagérer les précautions et les quarantaines contre 

la peste. Même dans leur propre pays, ils interdisaient très 

facil ement toutes les relations avec une ville ou une bour

gade infectée. A plus forte raison, ne se gênaient-ils pas 

avec des voisins aussi mal vus que ceux de Genève. 

Du côté de Suisse, on était beaucoup plus coulant : les 

Bernois et les Fribourgeois tombaient même volontiers dans 

l'ex cès contraire. Ils ne prenaient que fort peu de précau

tions quand la peste frappait un de leurs bailliages et ne 

se croya ient pas tenus d'avertir leurs voisins de la pré

sence du fl éau. Si donc Genère pouvait tirer quelques 

secoun; de la rire suisse du lac en temps d'épidémie, 

elle était d'autre part constamment exposée à êtr e conta

minée par la négligence de :Messieurs des Ligues à prendre 

des mesures effi caces contre le fl éau et à prére11ir leurs 

bons amis et cornbourgeois quand la pes te éclatait sur 

leurs terres. Au point de me sanitaire comme au point de 

m e politique, Genève était don c toujours entre le martt.·au 

barnyarJ t.:L l'eudu111e Lernuise. 

A partir de 1 :) (i f-\, les relations furent interrompues an:c 

la ~aro ie pour plusieurs mois à chaq ue atteinte u11 pen 

séri eu~e et sou vl'nt pour de légères alertes. Innombrables 

sont les lett res, le8 députatious, les e11trev ue8 au Pont 

cl ' Ane que rapportt> le registre du Conseil à propos des 

n(,go<: iations sanita ires avec les Sarnyanls. 

Lorsq~e ceux-ci étaient r elati vement bi en disposés, il s 

pen11ettai eut l'é talilissernent de 111archés aux barri ères éta

blies sur les diverses routl's: au Pont d'Arve, à Chêne, à 

Châtelaine. Les Genevoi s St' tenaient <l ' un côté de la doubl e 

l1arri èrc, apportant l!•ur pan He argent; de l'autre côté, ks 
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paysans sarnyards leur présentaient à distance leur blé, 

leurs légumes ou leurs fruits, tandis que deux ou trois pré

posés qui avaient fait serment de n'approcher aucun lieu 

infect, passaient les denrées achetées d'une barrière à 

l 'autre et recevaient l'argent contaminé dans de l'eau 

bouillante ou du vinaigre chaud. 
Quand le Pays de -Gex fut devenu français, les ofticiers 

royaux se montrèrent habituellement plus complaisants 

que les juges-mages ou les sénateurs savoyards, soit pour 
les marchés, soit pour la durée de l'interdiction du com

merce et la situation économique en temps d'épidémie s'en 

trouva améliorée. 

Outre cette gêne considérable du commerce, la peste don

nait encore des inquiétudes aux autorités genevoises en dimi

nuant le nombre d~s défenseurs de la ville. Les malades, les 
séquestrés et ceux qui fuyaient l'épidémie faisaient des vides 

importants dans les milices genevoises qui , bien que compre

nant tous les hommes valides jusqu'à un âge avancé, ne 

durent jan1ais pouvoir mettre sur les remparts plus de quel

ques centaines de soldats improvisés. Jusqu'à la guerre de 

1589, il n'y avait pas de garnison soldée et l'on ne pouvait 

compter que sur la garde bourgeoise. Si le Conseil autorisait 
largement le départ des femmes et des enfants quand le mal 

devenait grave 1
, il punissait de grosses amendes les hommes 

valides et surtout les citoyens chefs de famille qu and il s 

s'absentaient de la ville pendant la peste sans raisons 
sérieuses. On rappelait les fuyards à leur devoir, it grand 

renfort de proclamations. Disons, à l'honneur du corps mé

di cal, que parmi les nombreux délinquants condam11 és pom 

1 Dan s plusieurs occasions, leR enfants nés hors dt• la vil! ,· pt'tHla11t nn,• 
épidémi~ furent mainte1111R dans lenrs tlroits de citoyens, par an·t•t dn 
Conseil. 



-------, 
~ 

l(i(i LA Mi;;DECINE A HEKBVE 

avoir fui la Yille pestiférée, ,ie n'ai trouvé le nom que d'un 

seul médecin qui revint d'aill eurs au premier appel. Aucun 

chirurgien, ni aucun apothicaire ne paraît avoir déserté 

son poste devant la peste. 

Quand le fléau se calmait, les négociateurs genevois se 

hâtaient de remonter à cheval et retournaient au Pont 

d 'An·e ou à Saint-Julien demander aux autorités de la 

frontière la levée des défenses. On priait souYent :Messieurs 

de Beme d'appuyer ces démarches par leurs lettres ou par 

l'entremise de leurs em-oyés auprès du duc. Les Bernois s'y 

prêtaient voloutiers, car l'interruption des relations gênait 

leurs négociants presqu e autant que les Genevois, mais leur 

intervention restait le plus souvent sans effet devant la 

frayeur qu 'inspirait la peste à l'entourage italien des ducs 

de Saroie. Il fallait attendre que le mal eùt presq ue dis

paru pour mir enfin arriver l'autorisation d'adoucir, puis 

de lever les défenses. 

A rnnt de rétablir le commerce, les magistrats savoyards 

demandaient som-ent à ,·enir s'assurer par eux-mêmes de 

l'état de la santé à Genève. Le Conseil s'empressait d'en

rnyer quelqu es-uns de ses membres au devant des délé

gués. On leur fai sa it parcourir la ville en leur montrant que 

les maisons étaient ouvertes et que la vie ordinaire régnait 

dans les quartiers qui arnient été le plus frappés. On leur 

faisait constater que l'hôpital et les capites étaient vides 

ou ne renfermaient plus que quelques convalescents. La 

visite se terminait naturellement par un plantureux ban

quet offert par la Seigneurie aux Trois-Rois ou aux Ba

lances. Au dessert , les magistrats sarnyards prenaie11t 

congé, tantôt eu promettant le rétablissement immédiat du 

conunerce: tantôt en le faisant espérer pour une dat e pro

chaine. s' il ne snnenai t aunm ras IlOtffeau. 



LA PES'l'E 167 

Les conséquences matérielles d'une épidémie de peste à 

Genève sont maintenant faciles à établir. La peste dépeu

plait parfois dans de très fortes proportions la ville et son 

territoire. Lalongue épidémie de 1568 et de 1572 fit, nous 

l'avons vu, périr à peu près le quart des habitants de Ge

nève. Lors de celles de 1615 et de 1636, la population fut en
core au moins décimée. Il est à remarquer cependant que 

les gens appartenant aux classes supérieures, les conseil

lers, les pasteurs, les professeurs et leurs familles ne se 

trouvent qu'en très petit nombre sur la liste des morts de 

peste. L'hygiène meilleure qu'ils pratiquaient, les facilités 

d'isolement relatif que leur donnait leur position sociale 

expliquent cette immunité. On peut cependant relever les 

noms de quelques personnalités de marque parmi les vic

times du fléau : Jean Tagaut, fils du doyen de la Faculté de 

médecine de Paris, médecin lui-même, comme le montre 

son contrat de mariage 1, mourut de peste, le 31 juillet 1560, 

quelques mois à peine après avoir inauguré la chaire de 

Belles-Lettres à l'Académie naissante. L'ancien syndic 

François de Chapeaurouge, excellent magistrat et diplo

mate distingué, plusieurs fois député en France, paraît bien 

avoir été une des premières victimes de l'épidémie de 1615. 

Elle emporta aussi Antoine De la Faye, l'ambitieux suc

cesseur de Bèze, sinon dans sa situation européenne, du 

moins dans sa chaire de théologie. 
La contagion diminuait encore la population de Genève 

en empêchant les étudiants et les négociants étrangers de 

s'y rendre. Les aubergistes et les nombreuses familles qui 

prenaient des pensionnaires souffraient de leur absence. 

Financièrement, la peste était une cause de gêne, voire 

' Minute~ de P. du Verney, not., YOI. II, p. 78 (14 décembre 1554). 
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même de ruine pour les familles frappées qui avaient à 

supporter les frais de maladie, de séquestre, de désinfec

tion. Les propriétaires ne pouvaient jouir des fruits de 

leurs biens en Savoie. Les négociants pâtissaient grave 

ment de l'interruption de leurs rapports avec l'étranger; 

leurs marchandises étaient souvent avariées ou perdues, 

soit par délai de livraison, soit à la suite des désinfections 

qu 'on leur faisait subir. 

La fortune de l'Etat n'était pas moins atteinte que cell e 

des particuliers. Les dépenses augmentaient à cause des frais 

de l'hospitalisation des malades pauvres, de l'entretien de 

leurs familles séquestrées, des gros salaires des chirurgiens 

et des serviteurs de l'hôpital. Les recettes tombaient pres

que à ri en parce qu e les défen ses du commerce suppri

maient le revenu des halles et celui du port et empêchaient 

la _perception des dîmes rurales. 

Les conséquences morales du fl éau sont plus difficiles à 

apprécier. Ici encore, à première vue, le mal paraît l'em

porter sur le bien. La fuite des défenseurs de la ville, les 

contraventions incessantes aux onlonnances sani taires, les 

extorsions et les débauches des chirurgiens, des employés 

<le l'hôpital et des cureurs, les ri gueurs impitoyables exer

cées contre . les semeurs de peste vrais ou supposés sem

blent montrer qu e l'arrivée de la peste et la terreur qui 

l'accornvagnait avaient des effets déplorables sur la mora

li té indi viduell e et collective de nos ancêtres . Il serait 

peut- être injuste <le rester sur cette première impression. 

X'ouhlions pas qu e le r egistre du Conseil et celui de la 

Chambre de la Santé étaient. précisément fai ts pour cons

tater les délits et signaler leur punition et qu 'ils n'av aient 

pas mission de rapporter <l es actes de gé11érosité ou de 
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dévouement. Il serait donc contraire à l'équité de juger de 

l 'état moral des Genevois pendant la peste uniquement 

d'après ces procès-verbaux qui tiennent plus de l'acte d'ac

cusation que du plaidoyer. Et cependant, même dans ces 
livres de punition, on rencontre à chaque page des faits qui 

sont à l'honneur des Genevois du temps passé. Il sera con

solant de les rappeler en terminant ce sombre chapitre. 

A chaque épidémie un peu sérieuse, une collecte fut or

ganisée pour venir en aide aux malades pauvres. Chaque 

fois, cette collecte rapporta des sommes importantes, mal

gré la gêne universelle causée par le fléau. A plusieurs re

prises, au commencement du XVI1m0 siècle, on voit le 

Conseil expédier des secours en vivres et en médicaments 
aux villes voisines frappées de peste · (Morges, Vevey, 

Thonon, etc.). 

Le dévou ement des chirurgiens ou des ministres des 

pestiférés peut paraître naturel, puisqu'il avait pour ori

gine le devoir et l'honneur professionnels. Le zèle de ceux 
qui , sur la désignation du Conseil, se chargeaient sans y 

être obligés des fonctions de commis sur la santé et sur

tout de celles de commis général est déjà plus méritoire. 

Rappelons ici les services rendus par Jean Chautemps, sur

intendant au fait de la peste en 1543, par Pierre Dausse 

qui occupa cette charge en 1564, 1568, 1569 et 1571, par 
Benjamin Pepin, Isaac Chappuis et Jaques Décombaz qui 

se partagèrent la besogne en 1615-1616, par Michel Bar

rilliet, commis général pendant toute la durée de la der

nière épidémie. 

Enfin, si les e111ployés inférieurs de l'hôpital se sont sou

vent mal conduits, si l'appât du lucre était le mobile ordi

naire des enterreurs, des infirmiers et des cureurs, il n'en 

a cependant pas toujours été ainsi. Jetons, avant de les 
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quitter, une fleur sur toutes ces tombes, en faisant revivre 
le dévouement de quatre obscurs serviteurs de l'hôpital 

pestilentiel : 

7 juillet 1568 1• « Didier, fils de Bartholomé Du Mont 

« de Chaalon en Champaigne, ayant ung enfant avec sa 
« femme. 

« Jean, fils de Mathieu Du :Mas de Gibier en Auvergne. 

« Pierre, fils de Pierre Robert, bourgeois de Genève, sa 

« femme enceincte. 

« Albert, fils d'Antoyne de Nique, de Rive en Lombardie, 

« compagnon à marier. 

« Lesdits quatre susnommez ont promis servir à l'hos

« pital pestilencial, soit à enterrer ou remuer les malades: 

« et faire tout ce qui sera requis. Et quant à leurs salaires 

« s'en sont remis à la discrétion de la Seigneurie ». 

1 R. C., vol. LXIII, fol. 75. 



CHAPITRE V 

LES ORDONNANCES SUR LA MÉDECINE DE 156 9 

LA FIN DU SEIZIÈiVIE SIÈCLE 

Après avoir esquissé le tableau local des maladies du 

temps passé, après avoir même, à propos de la peste, un 
peu empiété sur des époques postérieures, il faut mainte
nant r eprendre, au point où nous l'avons laissée, l'histoire 

du corps médical genevois. 
Dans une république où de strictes ordonnances ré

glaient la vie politique et la vi e r eligieuse de tous et de 
chacun, où des r èglements circonstanciés fixaient dans ses 
moindres détails l'exercice de toutes les professions, la 

pratique de la médecine, de la pharmacie et de la chirur
g ie ne pouvait rester libre et sans lois. 

Nous avons vu que, sous les évêqu es et pendant les 
trente années qui suivirent la Réform ation, chacun pou
vait pratiquer la médecine, ouvrir boutique de chirurgien
barbier ou d'apothicaire sans être astreint à aucun exa
men, mais aussi sans avoir de privilège, ni de garanti e 
officielle. Aucun texte de loi n'empêchait le premier venu de 
s' intituler médecin, nul règlement n'interdisait aux chirur

giens de soigner des maladies internes, ni aux apothicai
res d'exercer la médecine ou la chirmgie. Si quelque gué
risseur improvisé se montrait par trop « sot on inexpert ,, 1 

ou si, depuis la Réforme, il était suspect d'employer dm1s 
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sa thérapeutique des procédés sentant de près ou de loin 

la diablerie ou la sorcellerie, le Conseil lui défendait la 

pratique ou lui ordonnait de vider la ville et son territoire. 

Mais ces mesures étaieilt arbitraires et individuelles et la 

multiplicité des arrêtés pris d'année en année contre cer

tains de ces personnages montre qu'elles étaient peu effi

caces. 

Vers 1540, nous l'avons vu , on astreignit les médecins 

qui voulaient se fixer à Genève à passer un examen devant 

leurs confrères, mais cette formalité semble avoir parfois 

été omise. L'ad111ission à la maîtrise des deux professions in

férieures était restée libre ou n'était réglée· que par d'an

ciennes coutumes datant des confréries supprimées par la 

Héfonne. Cette liberté absolue se montra dangereuse pour 

le public, en même temps que préjudiciable aux intérêts 

de la saine partie du corps médical. De plus, aux yeux du 

Conseil, c'était une anomalie choquante que la pratique de 

l'art de guérir fùt laissée à l'arbitraire quand toutes les 

professions étaient réglementées. 

Dès le 26 septembre 1560, on peut lire ce qui suit clans 

le registre du Conseil : 

« .Lliédecins, cl1irn1·9ie11s, apothicaires. 
« A esté parlé que plusieurs cl ' iceulx se meslent cl'exer

« cer et pratiquer combien qu 'ils ne soient experts, qu'est 

« cause que plusieurs en souffrent dans leurs maladies, et 

« affin qu'il y aye ordre et que ceux qui sont capables puis

« sent eu liberté exercer et aux a.nitres soyent faites re

« montrances, a esté arresté qu'on commet les Spect. Lois 

« Bel,iaquet, François Chapuis, St-Hazin [sic pour Sarasin] 

« et St-Ravi pour y ach·iser et y mettre ordre 1 ,, 

1 R. C., vol. LVI, fol. 82, v0 . 
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On débuta donc connne aujourd'hui par la nomination 

d'une commission. Il est à noter qu'elle se composa uni

quement de médecins: ni les chirurgiens, ni les apothicai

res n'eurent alors voix au chapitre . Il est encore plus sin

gu lier qu'aucun Conseiller n'ait été délégué pour en faire 

partie; il y avait cependant alors au moins deux apothicai

res dans le Petit Conseil. 
Cette première tentative de réglementation n'aboutit 

pas. Après avoir laissé le sujet dormir pendant six ans, le 

Conseil prit, le 14 juin 1566, un nouvel arrêté dans des 

termes analogues: 
« Médecins, cirur_qiens et apoticaires. 
« Pour ce qu'on entend que plusieurs se meslent de mé

« dicamenter et gastent beaucoup de gens par leur igno

« rance, Arresté qu'en la Chambre des comptes, on apèle 

« ceux qui sont expers en tous lesdits estats pour y faire 
« un bon règlement 1 

» . 

Cette fois-ci, tout le monde était convoqué: Messieurs 

de la Chambre des Comptes et les gens experts en tous les

dits états. Le résultat ne fut pas non plus immédiat, mais 

les travaux de cette seconde commission, dont nous ne con

naissons pas la composition exacte, servirent peut-être de 

canevas aux ordonnances qui furent enfin promulguées 

trois ans après. Le registre reste en effet muet à cet égard 

jusqu'au 22 avril 1569, jour où une nouvelle raison est in

Yoquée pour montrer l' importance et la nécessité de la. ré

g lementation officielle de la pratique des diverses bran

ches de l'art de guérir: 

« llfèrlecine, apothicaires. 
« Pour ce qu 'à faulte de revoir lPs boutiques des apo-

1 R. C., vol. LXI, fol. 62. 
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« ticaires, plusieurs peuvent avoir de vieles drogues et 
« aultres falsifiées dornageables aux corps humains, Arresté 
« que les Srs. Aubert et Chasteauneuf assemblent les rné
« decins, chirurgiens et apothicaires, pour adviser d'une 
« bonne réformation 1 » . 

Le projet qui traînait depuis neuf ans prit alors une al
lure très rapide, soit sous l'impulsion des deux commissai
res du Conseil, apothicaires eux-mêmes, soit grâce à l'en
train des trois corps de la faculté convoqués pour la pre
mière fois in globo par le gouvernement pour légiférer sur 

leurs intérêts professionnels. Huit jours après, les deux 
Seigneurs-commis venaient déjà présenter leur rapport: 

29 avril 1569. Médecine. 

« Les Srs. commis ayant rapporté l'advis des médecins, 
« cirurgiens et apoticaires sur la réformation de la méde
« cine, d'autant que c'est chose importante et concernant 
« la santé des corps, Aresté de les apeler tous à Lundy 

« matin à 5 heures, pour les ouyr tous sur les difficultés 
« qu'ils voudront amener 2 » . 

Le corps médical fut exact à ce rendez-vous matinal: 

« Lundy 2 cle ]}f ay. Le Conseil estant expressément 
,, assemblé et tous les médecins, cirurgiens et apoticayres 

« de la ville présentz, A esté faite lecture des articles par 
« eux dressés pour la réforme de la médecine, sur chacun 
« desquelz ont esté ouys ceux qui ont voulu remonstrer 
« quelque chose. Arresté qu'en la Chambre des Comptes, 

« on appelle les vieux médecins et chirurgiens, pour dres
« ser le tout et soldre les difficultez affin d'en conclure 
« puys après en Conseil :i » . 

1 R. C., vol. LXIV, fol. 64 . 
2 et 8 lb. , fol. fi7. 
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Le régime soi-disant aristocratique et autoritaire des 
successeurs immédiats de Calvin montrait donc dans cette 
occasion des tendances vraiment libérales. Le fait est d'ail
leurs bien moins exceptionnel qu'on ne le croit aujourd'hui. 

Le gouvernement invitait les intéressés à rédiger eux-mêmes 
leurs chartes professionnelles. Nous n'en demandons pas da
vantage en ce présent XXme siècle. Cette dernière revision 

fut promptement menée et les ordonnances furent définiti
vement adoptées en Conseil, le 11 mai 1569: 

« Médecine. Les ordonnances sur la Médecine, Phar
« macie et Chirurgie ayant esté reveues à la Chambre des 
« Comptes et derechefs icy prises en main, article par ar

« ticle, ont esté passées. Et ont esté les Srs. de la Maison
« neuve et Aubert commis pour tenir main à l'observation 
« desdites ordonnances 1 » . 

Si nous nous sommes appesanti sur la genèse du code 
médical de 1569, c'est que son élaboration fournit un 
exemple intéressant de la procédure législative de nos 

ancêtres. Il y aurait peut-être lieu, à ce point de vue 
comme à bien d'autres, d'imiter parfois leur manière de faire. 

La pratique de l'art de guérir était désormais régle
mentée à Genève. Les grandes lignes des ordonnances de 
1569 devaient se maintenir à travers les siècles et les re
Yisions partielles jusqu'à la chute de l'ancienne Républi
que. Leurs principes essentiels reprirent même vigueur 
après la Restauration jusqu'à la promulgation de la loi sur 

l'art de guérir de 1861. Il vaut donc la peine d'exposer 
les principales dispositions de ces ordonnances dont on 
trouvera le texte complet aux pièces justificatives~-

Déjà par son nom, l'édit consacrait la répartition des 

1 R. C., vol. LXIV, fol. 71. 
2 P. Just., :N° VI. 
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fonctions e11ti'e les trois corps de la Faculté. Il était en effet 

intitulé: Ordonnances sur la JYiédecine, Pharmacie et Chi

rur.r;ie, et se divisait en trois titres consacrés, le premier 

aux médecins, le second aux apothicaires, le troisième aux 

chirurgiens. La préséance des apothicaires sur les chirur

giens était ainsi nettement afürmée. Il fallut encore plus de 

cent ans aux successeurs des barbiers pour obtenir l'égalité 

de raug asec les pharmaciens. Ce n'e_st que dans la seconde 

moitié du sit~cle qui vient de finir qu 'ils ont été entièrement 

assimilés àux médecins. 

La pratique des deux autres arts était interdite à celui 

qui avait été agrégé dans la faculté comme médecin, connue 

apothicaire ou comme chirurgien. Ces derniers gardaient 

cependant le droit de préparer eux-mêmes en cas d 'ur

gence certains médicaments, pamtu facilia. 

Le premier article des ordonnances établissait les condi

tions de l'agrégation. Il est ainsi conçu: 

« Que désormais nuls :Médecins, Pharmaciens ni Chirur

« gie11s nouYeaux rnnus n'entreprendront exercer l'art sans 

« avoir donné 111·euYe suffisante de leur sçavoir, soit pour 

« estre graduez r11 ln11versité fameuse, ou avoir bon témoi

« gnage des lieux où ils auront exercé leur art, ou qu' ils 

« soyent aupararnnt que pratiquer examinez, les ::\Tédecins 

« par les )Iédecius. et les Apothicaires et Chirurgi ens par 

« les trois Estats de l\'[édecine. en présence des Députés de 

« la ~eigneurie. Estaut trouyez capables, leur seront don

« nées lettres patent es afin qu'ils soye11t tenus avec honneur 

« au rang des antres ». 

Les trois corps de ·Médecine devaient s'assembler deux 

fois l'an, en préseuce des Seigneurs-Commis, pour Yeiller 

à l'ohserrntiou des ordonnances et s'enquérir « s'il y auroit 

quelque clf•so rclre en la ville touchant leur art ». 
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Un autre article prévoyait la rédaction d'un dispensaire 

pour cette ville, c'est-à-dire d'une pharmacopée. Une com
mission devait être chargée de ce travail et rapporter 
chaque semaine devant les médecins, chirurgiens et apothi
caires. Cette prescription ne fut jamais mise à exécution : 
la Pharmacopœa Genevensis ne devait voir le jour que deux 

siècles plus tard. 
Chaque année, un médecin devait être désigné pour lire 

pendant quelques mois aux chirurgiens et présider aux ana

tomies exécutées par un maître chirurgien. Cet enseigne
ment destiné aux compagnons et apprentis chirurgiens 
avait pour pendant des leçons faites aussi par un médecin 
aux compagnons et apprentis apothicaires. Ce cours, théo
rique en hiver, devait être complété en été par des démons
trations pratiques consacrées à l'étude des « simples de ce 
quartier ». On a vu plus haut que Bauhin donna ce cours 
de botanique qui paraît ètre tombé en désuétude après lui. 

La préséance entre médecins et l'ordre dans lequel ils de
vaient opiner étaient soigneusement réglés. Dans les consul
tations entre confrères, les plus jeunes devaient parler les 
premiers, « horsmis que celui qui aura pensé le malade pro
« pose le premier la maladie, mais quand ils seront appelés 
« par la Seigneurie, les premiers assis » (c'est-à-dire les 

plus anciens) "parleront devant ». 

Les médecins étaient tenus de visiter gratuitement les 
malades pauvres du quartier qu'ils habitaient, « estant 
requis par aumosne ». 

L'avant-dernier article du premier titre était ainsi 
conçu: « Que les médecins et chirurgiens en lems receptes 
« soyent tenus escrire le nom pour qui, la date et signer les 
« susdits recepts ». Les prescriptions des médecins étaient 
en latin, cela va sans dire. Peut-être y avait-il une tolé-

12 
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rance permettant aux chirurgiens d'écrire les leurs en 

français; je n'en ai cependant pas trouvé la preuve. 

Enfin, l'article dixième et dernier du titre relatif aux 

médecins ordonnait : « Que tous médecins advertissent des 

maladies suspectes ». La déclaration des maladies conta

gieuses à laquelle nous sommes astreints depuis quelques 

années est donc un retour aux errements du passé. Dans le 

langage du temps, maladie suspecte voulait dire avant tout 

suspecte de peste. L'autorité entendait cependant bien être 

prévenue de tout cas de maladie communicable. Nous ver

rons qu'au début du XVIIme siècle, la question toujours 

brûlante du secret professionnel donna lieu à une contes

tation entre le Conseil et quelques chirurgiens à propos de 

cas de syphilis. 

L'ordonnance particulière aux apothicaires commençait 

par une disposition qui n'était pas prévue pour les deux 

autres professions : « (~ue nul ne soit admis à la maistrise 
s'il· n'est citoyen ou bourgeois ». Il est biPn possible que 

cet article ait été suggéré par les apothicaires Conseillers 

Aubert et Chasteauneuf qui pensaient réduire ainsi le nom

bre de leurs co11curre11ts. Peut-être aussi, le Conseil voulut

il conserver aux seuls Genevois cette profession lucrative 

qui tendait déjà à se cantonner héréditairement dans quel

ques familles. A cette époque, le recrutement des méde

cins et des chirnrgiens aurait été trop restreint pour les 

besoiw; du public, si l'on n'avait pas ouvert l'accès de ces 

deux professions aux étrangers. Nous verrons plus tard que 

dès que cela fut possible, on leur ferma cette voie. 
Viennent ensuite des dispositions circonstanciées sur la 

visite périodique des boutiques d'apothicaires, sur le mode 

de fabrieation et de dispensation des médicaments compo
sés. Le poids médicinal devait être de « lothon », poin-
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çonné et de forme carrée, pour le distinguer des autres 

poids. 
Il était défendu aux apothicaires de préparer « aucun 

« médicament ordonné par empyriques, courreurs et char
« latans, ou femmes et autres personnes ignorantes ni ap
« prouvées; mais ils peuvent exécuter les recettes du de
« hors, si elles sont de médecins et chirurgiens faites selon 
« l'art ». 

L'article IX interdisait la vente au vulgaire des substan
ces dangereuses: « Les apothicaires ne délivreront aucuns 
« poisons, comme antimoine préparé, cantarides, sublimé, 
« arsenic et autres médicaments faisans acte vénéneux. 
« Ne bailleront aux vulgaires, encore qu'ils le requièrent, 
« médicament aucun corrosif et violemment évacuant, 
« comme ellébore, scamonée, coloquinthe, cotignac laxatif, 
« tablettes cle succO rosarum, diacarthami, et toutesfois 
« pourront délivrer aux orfèvres et maréchaux les drogues 
« nécessaires à leur métier ». 

Il est intéressant de constater que, parmi les poisons 
proprement dits, l'article ne cite aucun toxique d'origine 
végétale. Les derniers purgatifs interdits paraissent assez 
anodins, surtout les tablettes de succo rosarU,m. Quant aux 
maréchaux, s'il est question d'eux ici, c'est que cette honora
ble corporation joignait à ses fonctions actuelles l'exercice 
de la médecine vétérinaire qui ne se spécialisa et ne devint 
scientifique qu'au XVIUme siècle. Ces quelques phrases re
présentent en somme un rudiment de règlement snr la 
vente des poisons. Les Genevois de 1569 étaient à ce poiut 
de vue mieux régis qu e nous : le règlement sur la vente 
des substances vénéneuses prévu par la loi de 186 1 n'a 

jamais été rédigé. 
Le dernier article défendait aux « grossiers », t.'•piriers 
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et revendeurs de vendre des compositions médicinales. Il y 
aurait aussi avantage à ce qu'il soit sérieusement remis 
en vigueur. 

Les ordonnances relatives aux chirurgiens s'ouvraient 

par un long paragraphe qui limitait rigoureusement les 
maladies dont ils avaient le droit de s'occuper et spécifiait 
les opérations de grande et de petite chirurgie qui étaient 
de leur ressort rxclusif : 

« Les chirurgiens se mesleront seulement de donner or
« dre et penser les maladies qui occupent les parties ex

« térieures) comme apostumes, inflammations et autres hu
« meurs, ulcères de quelque espèce qu'elles soyent, playes, 
« dislocations, fractures et autres maladies et opérations 

« concernantes leur charge et art, comme incisions, serin
« gations, applicquement de tentes, de ventouses, sangsues, 
« cautères actuels et potentiels, sétons, phlébotomies, pa

« racentèses, cataplasmes, emplastres, unguents, inonc
« tions, fomentations, imbrocations, bandages et ligatures, 
« et ordonner tout ce qui concerne leur art, assavoir les 
« choses extérieures, ne touchant aux maladies qui appar

« tiennent aux intérieures occultes et latemes qui ne 
« sont subjectes à la veüe; excepté ceux <lesdits chirur
« giens esquel il aura été spécialement permis par mes
« dits Seigneurs, après avoir eu examen de leur suffi
« sance ». 

Après diverses règles sur la préparation de certains 

médicaments d'urgence et sur les droits et devoirs récipro
ques des maîtres-chirurgiens et de leurs serviteurs et com
pagnons, le législateur terminait par une série d'articles 
intéressant le corps médical tout entier qui formaient comme 

la conclusion de l'édit. 
Art. G. « Que Ies tailleurs de pierre, hernie, abbateurs de 



LA FIN nu SEIZIÈME Sil!:CLE 181 

« cataractes, rabilleurs de luxations ou fractures n'ayent 

« à exécuter aucune de ces opérations sans la présence 

« d'un médecin et chirurgien tels que bon semblera au 

« patient ». 

Sans vouloir médire des spécialistes itinérants qui cou

raient alors en foule l'Europe, extrayant les calculs vési

caux, opérant les hernies et abattant les cataractes, il 
était logique que des praticiens autorisés dussent sur

veiller et au besoin retenir la main de ces opérateurs 

par trop spécialisés. Si, parmi ces autodidactes, un Fran

co, un Paré peut-être, ont pu commencer leur carrière, 

il est évident que la grande majorité de ces opérateurs 

n'étaient que de simples manœuvres appliquant sans dis

cernement à tous les cas, le seul procédé, le seul secret 
qu'ils avaient appris d'un maître qui n'en savait pas 

davantage. 

Quant aux rhabilleurs, il ne s'agissait pas d'étrangers 

voyageant pour leur petit commerce : c'était déjà pour 

nos devanciers l'ennemi dans la place. C'étaient des gens 
du pays pratiquant par tradition, souvent par transmission 

héréditaire, leur coup de main inné qui passe encore au

jourd'hui, auprès de bien des gens se piqua.nt d'être éclai

rés, pour très supérieur aux procédés du chirurgien 

diplômé basés sur de longues études anatomiques et pro

fessionnelles. Dès cette époque, un grand nombre de ces re

bouteurs étaient originaires de la région du Mont de Sion. 

La légende de « l'homme du Vuache » remonte donc au 
moins au XVIme siècle. Mais il sera plus à propos de trai

ter dans un chapitre spécial tout ce qui a trait à l'exercice 

illégal ou irrégulier de l'art de guérir. Nous y retroun

rons l'occasion de faire plus ample connaissance avec cette 

espèce encore vivace. 
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L'article 7 est un premier linéament du règlement 

sur les sages-femmes qui est encore aujourd'hui soumis 

aux délibérations d'une commission officielle. Il est ainsi 

conçu: 
« Que nulles femmes ne se meslent de recevoir les en

« fans qu'elles ne soyent admises et jurées après cognois

« sance de leur prudhomie et suffisance, par le rapport 

« des commis qui seront tenus les advertir soigneusement 

« des choses dont elles pourront user en cas de nécessité 

« urgente "· 
Cette prescription est laconique et ne fixe pas les limi

tes de la compétence des matrones. Il semble qu'il aurait 

été plus utile de leur apprendre les choses dont elles ne de

vaient pas user seules et les astreindre à appeler à l'aide le 

chirurgien ou même le médecin en cas de complication. Il est 

vrai que le forceps n'était pas encore inventé. Il est d'ail
leurs probable que les Genevoises du XVIme siècle avaient 

le bassin aussi normal que leurs descendantes et accou

chaient plus facilement qu'elles, étant moins éloignées des 

conditions naturelles de l'humanité primitive. Le registre 

mortuaire signale cependant de 1w111Lreu, ùécès Jus à l'ac

couchement et aux suites de couches, ce qui semble mon

trer que les sages-femmes de l'ancienne Genève laissaient 

à désirer au point de vue de l'habileté opératoire et sur

tout à celui de la propreté. Quant à la mortalité des en

fants pendant le travail, elle est impossible à préciser, le 

registre mortuaire ne faisant pas de distinction entre les 

enfants nés morts et les enfants morts sans baptême. Quel

ques années plus tard, le médecin Charbonneau s'émut des 

imprudences de la pratique des sages-femmes à propos du 

sort des nouveaux-nés et les signala au Conseil. Le magis

trat entra dans ses vues et promulgua un arrêté qui aver-
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tissait les sages-femmes de prendre l'avis des médecins 
s'il se présentait quelque difficulté 1• 

L'article 8 interdisait la pratique aux guérisseurs non 
patentés. Le chapitre relatif à l'ex.ercice illégal ne mon
trera que trop la façon irrégulière et incomplète dont ces 
dispositions furent appliquées. Bornons-nous ici à en citer 

le texte: 
« Et aussy n'ayent lieu en ceste cité et terres d'icelle les 

« charlatans, empiriques, ne coureurs, ne aussy les fem
« mes qui se meslent de médecine, pharmacie et chirurgie ». 

Les deux articles suivants instituaient une commission 
chargée des fonctions d'un véritable Conseil de Santé : 

« Qu'un Médecin, un Apothicaire et un Chirurgien et 
« aucuns du Conseil soyent députez chacun an, ou renou
« vellez pour prendre garde et veiller si les susdits Edits 
« seront exécutez et entretenus en leur teneur. Et pour 
« veiller à toutes maladies contagieuses, comme Peste, soit 
« qu'elle pullulast hors de ville ou dedans, Ladrerie, Ve
« rolle, et aussy prendre garde à la netteté de la Ville et 
« pour pourvoir de médicaments prévenants la peste, les
« quels ayent authorité de vocquer les médecins, apothi
« caires, chirurgiens et sages-femmes selon que le besoin 
« sera, pour rapporter le tout à la Seigneurie » . 

Cette chambre mi-partie composée d'hommes de l'art et 
de magistrats aurait ainsi réuni les pouvoirs d'une autorité 
disciplinaire sur la faculté de médecine à ceux d'un conseil 

1 Mardi 1•r de Juillet 1578 . .Sage-femmes. Enfans. 
• A esté proposé que Mr. Charboneau, médecin, a faict entendre qu'à 

« faulte que lesdites sage-femmes n'entendent bien leur estnt en la récep
• tion des enfans, il en meurt et s'en gaste quelques fois, comme il est 
" advenu despuis n'aguières .. .' Arresté ... qu 'elles soient adverties de prendre 
« l'advis des médecins, s'il se rencontre quelque difficulté , . (R. C., vol. 
LXXIII, fol. 13/\, v0 ). 
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de salubrité et d'hygiène. Mais ces articles ne furent ja
mais mis en vigueur et cette commission ne fut jamais 

nommée. Vers 1610 seulement, comme nous le verrons, on 
créa une Chambre de la Santé dont les fonctions se bor
naient à veiller sur les maladies contagieuses des hommes 

et du bétail. Deux médecins en firent régulièrement partie 
comme tels depuis 1636. Un pharmacien ne lui fut adjoint 
que sous le gouvernement révolutionnaire. La Chambre de 
Netteté, chargée de présider à l'hygiène de la voie publique, 
ne fut instituée qu'à la fin du XVIIme siècle. Il faut arriver 

à la Restauration de 1814, pour voir fonctionner, sous le 
nom de Conseil de Santé, un corps officiel, composé en 
majorité de médecins, et dont les compétences étaient 
exactement celles que prévoyait l'ordonnance de 1569. 

Enfin, l'article final fixait les pénalités encourues pour 
les contraventions aux ordonnances : 5 florins pour la pre
mière infraction, 10 florins pour la seconde, peine arbi
traire pour les récidives ultérieures. 

Dès le 11 mai 1569, Genève possédait donc une loi sur 
la pratique de l'art de guérir qui correspondait aux besoins 

du temps et aussi au désirs des µrineipau x intéressés 
puisqu'ils avaient contribué à sa rédaction. Tout aurait 
marché au gré des vœux de la faculté unanime, si cette loi 
avait été régulièrement appliquée. Mais, on le sait, les lois 

ont rarement cette fortune. Au bout de très peu d'années, 
le zèle du Conseil à faire respecter les ordonnances se re

froidit. Les charlatans de toute sorte retrouvèrent leurs 
beaux jours. Les membres des trois professions recommen
cèrent à empiéter sur le territoire les uns des autres. La 

visite des officines ne fut plus pratiquée chaque année. Les 
assemblées de la faculté n'eurent plus lieu régulièrement. 

Enfin, certains articles importants, et en première ligne 
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celui qui instituait une commission de santé, ne furent ja
mais mis en vigueur. 

Mais revenons aux temps de ferveur du début. Le corps 
médical prêta serment aux ordonnances, en présence du 
Conseil, le 16 mai 1569. J'ai retrouvé par hasard, sur une 
page blanche à la fin du volume du registre de cette année, 
une liste de huit médecins, de sept apothicaires et de deux 
chirurgiens qui remplirent cette formalité 1. Cette liste, 
très incomplète en ce qui concerne les chirurgiens, l'est 
aussi pour les apothicaires. Quant aux médecins, il ne de
vait guère y en avoir davantage à cette époque. Deuxjours 
après (18 mai), les médecins, apothicaires et chirurgiens 
furent de nouveau appelés en Conseil où on leur fit lecture 

des ordonnances, puis chacun des trois corps élut « par la 
plus grand'voix » deux commissaires pour veiller à leur 
exécution. Les médecins désignés furent Philibert Sarasin 
et Jean Bauhin, les apothicaires Jean Mollet et Pierre 
Veras, les chirurgiens Pierre Prolliouz (soit Prouillioud) 
dit de Bordeaux et Jean Chérubin 2. Il est à noter que tous 

ces personnages étaient des réfugiés et que quelques-uns 
d'entre eux n'étaient pas même bourgeois, ce qui prouve une 
fois de plus que les trois corps de la faculté se composaient 
en très grande majorité de Genevois de très fraîche date. 

Deux adjonctions furent faites aux ordonnances peu 
après leur promulgation. Dès le 24 mai de la même année, 

le Conseil déchargea sur _leur demande les médecins du 

1 Voici ces dix-sept noms dans l'ordre où ils sont donnés: 
Médecins: François Chapuis, Philibert Sarrasin, Moudon Fauchier, 

Jehan Bauhin, Adam Meaupau, Philippe Rustici, Jaques Pons, George 
Carrat. 

Apothicaires: Jehan Mollet, Claude l\follet, Perrin Mus, Valeran Dourez, 
Pierre Accaurrat, Jaques Preudhomme, Boniface Morine. 

Chirurgiens: Pierre Tissot, Jean Chesolme. (R. C., vol. LXIV, fol. 195.) 
2 R. C., vol. LXIV, fol. 74, v0 • 
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guet et de l'excharguet « veu qu 'ils sont tenus de servir 

les paouvres en leurs quartiers gratuitement 1 » . L~s chi
rurgiens demandèrent vainement la même faveur qui du 
reste fut assez vite retirée aux médecins. La seconde addi
tion est du 2 mars 1570. Elle fut décrétée sur la proposi
tion du Conseiller Aubert rapportant le désir des trois 
corps de la faculté. Elle ordonnait : « Que nul ne fu st ad
mis apprenti d'apoticaire qu 'il ne sceust latin congru 2 » . 

Nul ne songeait alors à douter de la nécessité de la pré
paration classique avant d'aborder les études médicales. 

Quant aux apothicaires, il est évident que pour pouvoir 
exécuter les prescriptions toujours écrites en latin , leurs 
apprentis ne pouvaient guère se passer d'avoir des notions 
de cette langue. Rappelons de plus qu 'alors non seulement 
l'enseignement universitaire, mais encore celui des classes 

supérieures du collège se donnait en latin. 
La prescription des ordonnances relative à l'examen 

d 'agrégation des médecins fut mise à exécution pour la 
première fois le 25 avril 1570. On trouve en effet à cette 
date, la mention suivante dans le registre : 

« Jean-Antoine Fenot, médecin. Ayant esté examiné par 
« les médecins suyvant les ordonnances et trouvé par eulx 
"' exercé en théorie et practique de médecine, au contenu 
« du rapport qu'ilz ont signé, assavoir Messieurs Sarrasin, 
« Servator a, Maupeau, Fauchier, Bauhin, Rustici, Thorel, 

1 R. C., vol. LXIV, fol. 77, v0 • 

2 R. C., vol. LXV, fol. 36. 

• Ce prénom était la manière courante de désigner le médecin Salvator 
Giraud, dit Verd et, fixé à Genève dès 1568, reçu habitant le 6 septembre 
1572, bourgeois grafü le 3 juillet 1598, mort le 2 février 1606, âgé de 
90 ans environ. Il c8t question de Monsieur Serva.teur dans une deR chan
Kons de !'Escalade, à propo8 d'un prisonnier savoyard bleK8é que l'on porta 
chez lui. 
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« Pons et Tartrier. A esté arresté qu 'on luy permet l'exer
« cice dudit estat et qu'on luy en oultroie lettres 1 

» . 

Grâce à cet arrêté, nous possédons la liste probablement 

complète du corps médical à cette date. Il est bien regret
table que le fait soit exceptionnel . et que ni le registre du 
Conseil, ni aucune autre source ne mentionne les admis
sions ultérieures à la pratique médicale. Il faut aller jus
qu'en 1697 pour trouver, dans le livre des ordonnances, un 
relevé régulier et complet de l'agrégation des médecins, 
des maîtres apothicaires et chirurgiens. L'occasion de 
parler du récipiendaire, J.-A. Fenot, ou plutôt Fenotti, 
originaire de Crémone, se retrouvera bientôt à propos de 
ses démêlés scientifiques avec Du Chesne. 

La plupart des ' médecins genevois de la fin du XVJme 
siècle n'ont laissé aucune trace, ni dans la science, ni dans 
l'histoire, et il n'y a rien à ajouter à l'inscription de leur 
nom que l'on trouvera dans la liste générale à la fin de ce 
livre. Mais à côté de ces obscurs praticiens, Genève a eu 
alors, soit pour hôtes temporaires, soit pour fils d'adoption, 
plusieurs médecins dont les œuvres ont marqué dans la 
science de leur siècle. Cette science n'est plus la nôtre. 
Les doctrines sur lesquelles les médecins traditionalistes 
ou novateurs d'il y a trois cents ans ont âprement discuté, 
sont mortes et n'ont aucune chance de revivre. L'historien 
seul soulève la poussière qui s'échappe des feuillets jaunis 
sur lesquels ils ont cru réduire leurs adversaires au si
lence et inscrire la vérité définitive. Que dira-t-ou dans 
trois siècles de nos opinions et de nos théories? Faisons 
du moins respectueusement l'oraison funèbre de celles de 
nos devanciers. 

1 R. C., vol. LXV, fol. 67. 
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Jean-Antoine Sarasin, né à Lyon le 25 avril 1547, mort 

à Genève le 30 décembre 1598, a déjà été cité à l'occasion 
de sa nomination comme médecin de l'Hôpital et de la pu
blication de son commentaire sur la peste. Il semble avoir 

eu la plus belle clientèle de Genève, pendant le dernier 
quart du XVJme siècle. On le trouve plusieurs fois men

tionné dans le registre du Conseil à propos des soins qu'il 
donnait aux princes allemands qui étudiaient à l'Académie. 
Senebier vante son dévouement à soigner les pauvres. Ce 
praticien si couru était en même temps un savant hellé
niste et a laissé une excellente traduction de Dioscoride 

qui est restée classique. Le 31 mars 1584, « plusieurs 
escoliers » demandèrent au Conseil que Sarasin füt auto
risé à ,, lire en la médecine » et leur requête leur fut oc

troyée 1• Nous ne savons rien de pl us sur cet enseignement 
qui resta peut-être à l'état de projet et en tout cas ne fut 
qu'éphémère. Jean-Antoine Sarasin fut enlevé en pleine 
carrière dans sa cinquante-deuxième année. Nous retrou
verons au siècle suivant plusieurs médecins dans sa famille. 
Son fils aîné fut le Syndic Jean Sarasin, l'auteur du Citadin 
cle Genève. 

Deux professeurs de l'Académie, plus connus dans d'au
tres domaines, touchèrent à la médecine et méritent à ce 
titre une mention ici. Esaïe Colladon était médecin prati
cien quand il fut appelé à la chaire de philosophie. On ne 

connaît pas de lui d'ouvrages médicaux, mais il a laissé un 
intéressant Journal anecdotique publié, il y a quelques 
années, par M. Théophile Dufour 2• 

Antoine De la Faye était régent de première au collège 

1 R. C., vol. LXXIX, fol. 49. 
2 Journal d' Esaïe Colladon. Mémoires sur Genève, 1600-1605. -

Genève, 1883, in-8. 
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quand, le 6 septembre 1574, il dem:J,nda un congé au Con
seil pour aller « obtenir lettres de doctorat en la méde
cine à laquelle il s'est adonné dès quelques années 1 

» . Un 
an plus tard, on le retrouve à Genève où il est nommé 
principal du collège. On peut supposer que De la Faye 

cherchait alors à faire créer pour lui une chaire de méde
cine. Les circonstances en disposèrent autrement et la 
théologie lui réservait de plus brillants succès, puisqu'il 
termina sa carrière dans la chaire de Calvin et de Bèze. De 
son incursion sur le terrain médical, il ne reste que quelques 
lettres insérées dans les Centuries de Fabrice de Hilden. 

Toussaint Du Crest, réfugié français, originaire de Châ
lons, fut reçu habitant le 6 septembre 1572, bourgeois 
gratis le 23 juin 1581 1 et entra au CC dès 1582. Il mourut 
le 10 avril 1584,. « aagé d'environ 55 ans, d'une défluxion 
de cerveaux avec fièvre continue ». Du Crest demanda 
deux fois au Conseil la permission de publier des œuvres 
médicales: Le 2 juin 1574, il s'agissait d'un livre intitulé: 
Vera de arthritide assertio e;jusque curandœ methodus, et 
le 4 février 1578, « d'ung petit commentaire qu'il a faict des 

fiebvres et ung aultre des jours critiques » . Ces deux au
torisations lui furent octroyées. Le sujet de ces deux 
derniers mémoires montre à lui seul que Du Crest appar
tenait à l'école traditionaliste des sectateurs des anciens. 

Jacques de Saint-Aubin qui, après avoir quitté Genève 
pour Metz, collabora à la grande édition des écrits hippocra
tiques publiée par Fœsius, se rattachait aux mêmes doctri
nes, ainsi que presque tous les médecins genevois du temps. 

Il y avait cependant parmi eux un ardent novateur1 un 
partisan enthousiaste du système de Paracelse et de la mé-

1 R. C., vol. LXIX, fol. 156, v0 . 
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decine .chimique, et cet opposant était le plus en vue des 

membres de la faculté genevoise. 

Ce personnage dont les multiples avatars sont frappants, 

même à une époque où les carrières étaient moins spécia

lisées et les existences plus mouvementées que de nos jours, 

a été à la fois ou successivement médecin, alchimiste, 

poète, diplomate et homme à bonnes fortunes. Dans toutes 

ces branches de son activité, il a été servi par une sûreté 

de lui-même, par un aplomb imperturbable qui lui venaient 

de race. Il s'agit en effet d'un Gascon pur sang, d'un Gas

con qui ne perd pas une occasion de se vanter de l'être. 

Si son futur maître Henri IV était né à Pau, Joseph Dit 

Chesne avait vu le jour à Lectoure en Armagnac en 1546. 

On ne sait rien de la famille de Du Chesne, sauf le nom de 

son père, qui est qualifié de feu Spect. Jaques Du Chesne 

lors de sa réception à la bourgeoisie. A son nom patrony

Înique, Du Chesne ne tarda pas à joindre presque autant 

de noms qu'il avait de cordes à son arc. Dans le monde et 

dans les chancelleries, c'était :Vfonsieur de la Violette. Il 

porta même quelque temps le titre de baron de Morancé et 

de l'Isérable. Il se latinisait eu Quen;etanu:; pour signer 

ses livres de médecine. 

Nous ne savons pas si Du Chesne est né protestant; il 

fut en tout cas élevé dans les nouvelles doctrines. Du Bar

tas, dont il devait dans ses poëmes imiter les rléfauts plutôt 

que les qualités, avait été son camarade de collège. 

Guy Patin, qu'il ne faut pas toujours croire sur parole 

quand il parle de ses adversaires scientifiques les chimia

tres, prétend que Dn Chesne aurait débuté modestement 

dans sa patrie comme garçon-chirurgien. Peut-être servit

il quelque temps com111e chirurgien dans les années. Il 

alla ensuite étudier en Allemagne et se fit recevoir docteur 
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en médecine à Bâle en 1573. Cette école où avait pro

fessé Paracelse était restée un des centres de ses doctrines. 
Du Chesne adopta d'emblée avec zèle les théories chimia

triques. Les chimères de l'archée et du grand œuvre, do
rées des reflets de la pierre philosophale, avaient plus 
d'attraits pour cette imagination méridionale que les apho
rismes précis d'Hippocrate et les sèches gloses de ses com
mentateurs. 
. Muni de son diplôme, le jeune docteur s' installa à Lyon 

où il fut agrégé au collège des médecins. Du Chesne n'était 
probablement riche que de sa bonne· mine lorsqu'il vint 
presque aussitôt chercher femme à Genève. Ce mariage 

avec une jeune veuve riche et bien alliée fut son premier 
succès. C'est le 14 juin 1574 que « furent épousés » à Saint
Pierre Joseph Du Chesne, de Lestore, et Anne, relaissée 
de Mathieu Sève, de Lyon, fille de feu Guillaume Trye, ja
dis échevin de Lyon, et de Marguerite Budé. La baronnie 
de Morancé et la terre de la Violette appartenaient à Ma
dame Du Chesne ou furent achetées avec sa dot. Sa sœur, 
Marie Trye, épousa l'année suivante Jean, fils de Laurent 
De Normandie, l'ami et le compatriote de Calvin. Du 
Chesne devenait donc l'allié des Budé et des Normandie, 
deux des familles les plus en me du refuge français à Ge
nève. Ces brillantes relations devaient bientôt l'y fixer. Ce 
ne fut cependant qu'en 1580 qu'il vendit ses terres de 
France, tout en gardant le nom de la Violette, qui sonnait 
mieux qu'il ne répondait au caractère du personnage, car 
la modestie n'eut jamais rien à faire avec lui. Il acheta 
alors le domaine du J one entre le Petit-Saconnex et 
Cointrin. 

La première mention de Du Chesne dans le registre du 
Conseil est. du 15 féuier 15ï5. Elle est ainsi conçue: 
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« Sur ce que ledit La Violette présente la response au 
« livre de M. Aubert contre les Alchymistes, A esté Arresté 
« qu'on le luy permet [d'imprimer}1 ». 

Ces quelques lignes nous introduisent en pleine discus

sion de doctrines médicales. Il faut remonter à l'origine de 
ce débat scientifique. 

Peu après son arrivée à Lyon, Du Chesne àvait publié 
un traité de la cure des arquebusades sous le titre bizarre 
de Sclopetarius. Dans ce livre, notre novateur appliquait 
au traitement des plaies par armes à feu les remèdes nou
veaux de la chimiatrie, ce qu'on appelait alors les médi
caments spagyriques. Cette pratique avait pour bases les 
théories de Paracelse sur l'origine et les propriétés chi
miques des métaux. L'émoi fut grand dans le camp des 
médecins traditionalistes. Pour ces conservateurs, tout 

remède qui n'avait pas été expérimenté par les anciens, 
toute drogue qui provenait de manipulations chimiques 

étaient des poisons. Si, aux yeux de la postérité, ils avaient 
tort en privant ainsi leur pratique de ressources utiles, ils 
avaient grandement raison en traitant de chimères et de 
billevesées les sui-disant propriétés naturelles et surnatu
relles que l'école de Paracelse attribuait aux corps chi
miques et en particulier aux métaux. 

Les réponses au livre de Du Chesne se mirent à pleu
voir de tous côtés. La plus vite prête fut publiée par Jaques 
Aubert, de Vendôme. Ce médecin, qui habitait déjà Genève 
en novembre 1569, avait alors obéi à une vocation qui 

l'appelait à Lausanne; il était de nouveau fixé à Genève 
en juin 157 3. Son factum était intitulé : De metallorum 
ortu et causis, contm chemistas brevis et clilucùla explicatio 2• 

' R. C., vol. LXX, fol. 34, v0 • 

• Lugduni, apud Joh. Berjon, 1575, in-8, 72 pp. 



JOSEPH DU CHESNE 

SIEUR DE LA VIOLETTE 

( 1546-1 609 ) 



LA FIN DU SEIZIÈME SIÈCLE 193 

Le livre s'ouvrait par une épître préliminaire blâmant 

l'introduction de deux médicaments nouveaux prônés par 

les chimiatres. L'explication sm·· la nature et l'origine des 

métaux formait le corps de l'ouvrage. Dans ce mémoire 

d'un latin rocailleux qui compte 52 pages sans aucune di

vision, sans même un point à la ligne, Aubert restait di

dactique et scolastique. Il ne sortait pas des généralités, 

citant à l'appui de ses dires la Bible, Aristote et les méde

cins de l' Antiquité, et se bornait en fait d'invectives à qua

lifier ses adversaires scientifiques de souffleurs et de char

bonniers. Il concluait que les astres n'avaient aucune in

fluence sur la formation des métaux et niait les rapports 
mystérieux qu( d'après Paracelse, unissaient chaque métal 

ayec le soleil, la lune ou une planète. Il adoptait l'opinion 

cl' Aristote qui veut que la nature fabrique les métaux de ses 

propres forces, en déposant dans les fentes de la terre des 

vapeurs d'essence différente dont çhacune dans le cours des 

siècles aboutit à la formation d'un métal. Mais, si le livre 

était modéré de forme et de fond , il n'en était pas de même 

des épîtres dédicatoires dont les médecins genevois, fidèles 

aux traditions, avaient accompagné l'œuvre de leur tenant. 

Du Crest, Sarasin, Fenot avaient acéré leur bonne plume 
latine et dardé contre les « Cyclopes chimiques » qui sa 

strophe, qui son quatrain , qui son distique. Trouvant le la

tin trop pâle, Fenot était revenu à sa langue maternelle 

pour aligner huit vers italiens virulents. Enfin, la série se 

terminait par ce quatrain français non signé : 

Soufflez, en fans, j e vous en prie, 
En toute espèce de métal 
Puisque la fin de l'Akhemie 
Est le chemin de l' hospital. 

13 
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Ces aménités n'avaient rien de personnel, puisqu'elles 

s'adressaient aux chimistes en général. Du Chesne n'en 

fut pas moins touché et obtint du Conseil, comme nous 

l'avons vu, la permission d'y répondre publiquement. Sa 

réplique est intitulée : Ad Jac. Auberti cle ortu et causis 
rnetallorum explicationem, brevis responsio. Elle est suivie 

d'un traité de la préparation spagyrique des médicaments. 

Tous les bibliographes indiquent ce livre comme édité à 

Lyon. L'exemplaire de la Bibliothèque Publique de Ge

nève est daté: Lugcluni, apud Joh. Lertotùtm. L'autorisa

tion du Conseil prouve cependant qu'il fut imprimé à Ge

nève et il est infiniment peu probable qu'il ait eu deux 

éditions la même année. Il est beaucoup plus plausible de 

supposer que l'on trouve là un exemple du démarquage 

que subissaient alors souvent les impressions genevoises. 

Peut-être les éditeurs lyonnais trouvaient-ils à Genève la 

main d'œuvre à meilleur compte, peut-être les imprimeurs 

genevois se couvraient-ils du nom de leurs correspondants 

lyonnais pour qu e leurs livres pussent entrer en France. 

Il n'y a rien à dire du livre de Du Chesne, aussi pédant 

et aussi armé de citations que; celui ùe :,un athen,aire, mais 

il faut s'arrêter aux lettres dédicatoires qui le précèdent. 
D'abord, dès le verso du titre, on trouYe la riposte au 

quatrain anonyme des hippocratistes. J'avoue n'avoir pas 

compris grand'chose à ce petit morceau et le transcris 

avec l'espoir qu e quelque lecteur sera plus perspicace: 

En nostrc estat au vostre tout contraire 
Si nous soufflo11 s, vous hurn rz d'aut1·c part. 
Or sus, enfans, ùe ers deux points dr l'art 
,Jugez lrqud est µlus séant de faire. 

Du Chesne dédiait ensuite son li vre dans une longue 

épître latine suivie d'une otlelette fran<:aise à :Messire .J ac-
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ques de la Fin. Ce grand seigneur est assez mal noté dans 

l'histoire pour avoir trempé dans plusieurs conspirations 

et pour avoir fini par dévoiler à Henri IV contre argent 

comptant celle du maréchal de Biron. Il fut plus de 

trente ans l'ami et le protecteur de notre médecin. En

suite viennent les vers des amis de l'auteur : il y en a en 

grec, en latin et en français. Mais, si pour soutenir Aubert 
toute la faculté avait donné, nous ne trouvons qu'un méde

cin parmi les approbateurs de Du Chesne. Deux strophes 
de huit vers latins félicitant l'auteur de travailler à lare

cherche de la vérité, mais ne disant rien en faveur des 

doctrines alchimiques, sont signées: B. T. V. Peut-être ces 

initiales veulent-elles dire : Bezœ Theorlorus, Vezeliensis. 
Du Chesne était alors très lié avec Bèze qui était le par

rain de sa fille. Au-dessous, trois vers mordants, dans les

quels Aubert est traité de Zoïle et où on lui dit que ce 

n'est pas une raison s'il y a des choses qu'il ignore pour 

que d'autres ne puissent les connaître, sont signés en toutes 

lettres : F. Hotornan. Iurisc. Les autres pièces sont ano

nymes ou d'auteurs inconnus. Elles traitent fort mal Au

bert et les amis qui l'avaient soutenu. 

Cette publication fit, dans le camp des partisans de l'an

cienne médecine, l'effet d'un coup de bâton dans une four
milière. Ils s'empressèrent de riposter soit à Du Chesne, 

soit à Hotman. Ce grand juriste était un alchimiste con
vaincu et pratiquant qui chercha jusqu'à la fin de sa Yie la 

pierre philosophale et fit passer dans ses fourneaux le 

plus clair de ses ressources. Ce qui était plus sensible aux 

médecins, c'est qu'il composait et distribuait des remèdes 

soi-disant infaillibles pour toutes les maladies. 

Le 3 janvier 157 6, Hotman vint se plaindre en Conseil 

de « certain libel diffamatoire qu ' il dit lny avoir esté adressé 
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« soubz son nom, aporté par le chasse-marée qui est chose 

« de pernicieuse conséquence. Arresté qu'on apelle les mé

« decins qu'on dict en estre aucteurs pour iceulx ouys y 
« adviser 1 ». 

Le surlendemain, conformément à cet arrêté, comparu

rent Sp. Aubert, Fenotti, Toussaint Du Crest et Sarasin. 

Les trois derniers expliquèrent leurs raisons. Aubert s'ex

cusa, disant n'avoir donné consentement à leur manière 

d'agir. « Là-dessus, Messieurs, trouvans ces fassons de 
« faire mauvaises, ont arresté de leur en faire bonnes re

« monstrances, comme elles leur ont esté faictes présente

« ment, combien qu'à la rigueur ils eussent mérité puni
« tion ~ » . 

Voyant de quel côté penchait la balance de la justice de 

Messieurs, notre Gascon vint dès le lendemain se plaindre 

à son tour: 
·' 
6 janvier 1576. « Joseph du Chesne, Sr. de la Violette, 

« contre Antoine Fenot médecin. A présenté requeste 

« tendante à luy faire. réparer son honneur par ledit Fe

« note et ses adhérens, auxquels [sic] il a esté grandement 

« gn::vé 1Ji11' un liuel diffa11uttuire mi~ en lumière par ledit 

« Fenot, contre les défenses à luy faictes de la part de la 
« Seigneurie et au mespris de la promesse qu'il a voit faicte 

« devant les ministres de se déporter de telle manière de 

« faire. Luy estant impossible de supporter telz blasmes 

« controuvez, lesquelz luy pourroient causer grand oppro

« bre partout où il se pourroit trouver, estant homme de 

« bien et d'honneur, et dont il tascheroit d'avoir sa raison 

« par d'aultres moyens, n'estoit la confiance qu'il a [en] 

« l'équité et justice de Messeigneurs. Estant ouy ledit Fe-

1 R. C., vol. LXXI, fol. 2. 
2 lb. , fol. 3, v0 • 
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« not, et après avoir presté serment que c'est contre son 

« consentement que la feuille dudit libelle ou partie d'ice

« luy a esté imprimée, et non obstaut ses excuses, a esté 

« arresté et ordonné que ledit Fenoti doyve escrire une 

« epistre de palinodie et désadveu de l'impression dudit li

« belle, y remonstrant le tort à luy faict par l'imprimeur 

« d'abuser ainsy de son nom ... Lequel arrest estant déclairé 

« auxdites parties, ledit Fenoti a promis d'y obéir 1 
». 

L'assurance de ce jeune médecin, venant se plaindre au 

Conseil sur le ton d'un ambassadeur traitant de puissance 

à puissance avec Messieurs de Genève, est encore un trnit 

de race, à moins que cela ne montre simplement que Du 

Chesne se sentait solidement soutenu par Hotman, les mi

nistres et les parents de sa femme. Le 26 janvier, Fenot 

s'exécuta et envoya au premier Syndic une épître de désa

veu 2 • 

Il n'est plus quèstion de rien jusqu'au 4 juin. A cette 

date, nous voyons Fenot incarcéré pour la publication 

d'une lettre adressée à un imprimeur de Lyon. Il est pro

bable, sans qu'il nous soit possible de l'affirmer, puisque 

cette lettre ne nous est pas parvenue, que Fenot rentrait 

dans le débat et tournait ainsi la défense qu'on lui avait 

faite de publier sa réponse à Du Chesne. Le Conseil estima 
que puisqu'il n'avait juré « sinon sur ledit livre ou partie 

1 R. C., vol. LXXI, fol. 5. 
2 Voici cette lettre d'un latin beaucoup plus cicéronien que celui ile 

Du Chesne et celui d'Aubert : 
Dederam typographo cuidam Lugdune□ ~i libellum quemdam meum ut 

imprimeretur, quem quoniam multis involvebatur errorilms, prœcipue 
vero ob ejus vitiatam inscriptionem, statim revocavimns primo folio rix 
completo; si ergo videtis folium illud impres8llm apud Bartholomemn 
Honoratum, scito me non agnoscere illam in scriptionem. A legitima enim 
mea plurimum evariat. Hœc volebam nescius ne esses. Yale. (R. C. , même 
volume, "fol. 15, v0 ). 
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d'iceluy », il ne pouvait être convaincu de parjure et il 
fut élargi sans autre procédure 1 • 

Mais le médecin italien avait la rancune tenace. Plutôt 
que de ne pas dire son fait à Du Chesne, il préféra quitter 
Genève et alla publier à Bâle le factum interdit par Mes
sieurs 2, en l'agrémentant d'invectives à l'adresse d'Hotman, 
de Bèze et des magistrats genevois. Le Conseil dut encore 
une fois intervenir dans la querelle des deux écoles médi
cales: 

19 septernbre 1576'. " Estant proposé que ledit Fenote a 
« fait imprimer à Basle le livre duquel on luy a faict cy
" devant défenses et pour lequel il a esté cydevant prison
,, nier, par lequel il blasme Monsieur de Bèze, Mr. Ottoman 
,, et autres, et notamment Mr. le Syndique Roset qui lui 
« avoit faict les défenses au nom de la Seigneurie, par le 
« moyen du vers suivant : 

« Rosetique trucis ne 1;ereare rninas ». 

« Arresté pour la conséquence qu'on s'en pleigne à 

)Iessieurs de Basle 3 » . Je n'ai trouvé aux Archives aucune 
trace de la lettre qui fut sans doute écrite à Bâle à cette 
occasion .i., ni de la réponse qui dut lui être faite. 

Aucun indice ne laisse supposer que Fenot soit jamais 
revenu à Genève après cette publication. Il eut probable
ment raison de s'en abstenir, car si pour des polémiques 
scientifiques, il s'en était tiré avec des remontrances et 
une lettre de désaveu, pour des invectives contre l'autorité 

' R. C., vol. LXXI, fol. 77, v0 • 

' J.-A. FENOT. Alexiphannacum ad virulentiam Josephi citjusdam 
Q11ercetani, [Basil. 1576], in-8. 

3 R. C., vol. LXXI, fol. 128, v0 • 

4 Il y a une lacune pour cette période dans le Copie de Lettres du 
Conseil. 
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ecclésiastique et politique, il risquait fort de refaire con

naissance avec les prisons de Messieurs. L'histoire de Rus

tici nous a déjà montré que c'était un lieu de séjour où l'on 

ne retournait pas volontiers. Aubert quitta aussi Genève 

vers cette époque et alla se fixer à Lausanne. Il y publia 

encore plusieurs ouvrages, entre autres une nouvelle ré

plique à Quercetanus, ety mourut en 1586. 

Du Chesne restait donc, sinon vainqueur sur le fond de 
la question, du moins maître du champ de bataille et sem"' 

ble avoir fait dès lors de Genève son unique domicile. Il 

s'y créa assez vite une clientèle importante, soit dans la 

société encore assez tranchée des réfugiés français notables 

dont il faisait partie par son mariage, soit parmi les gen

tilshommes savoyards du voisinage. Ces bons catholiques 

n'avaient aucun scrupule, en temps de paix ou de trève, à 

recourir aux lumières hétérodoxes des médecins genevois. 

Il y a lieu de croire que c'est sa profession qui mit le SieÙr' 

de la Violette en rapports assez intimes avec le baron 

d'Hermance qu'il devait retrouver sur le terrain diploma

tique. La médecine pratique lui laissait d'ailleurs le temps 

de s'occuper d'alchimie et aussi de poésie. 

Un partisan théorique aussi convaincu de la doctrine de 

la transformation des métaux était moralement obligé de la 

mettre en pratique en cherchant à faire de l'or. Le 15 

avril 1590, une délégation du Consistoire vint faire en Con
seil une vigoureuse remontrance pour demander au ma

gistrat de prohiber absolument les opérations alchimiques 

à Genève. Ces délégués citèrent le Sieur de la Violette 
parmi ceux qui étaient « véhémentement soupçonnés de se 

mesler de soufler » . C'est évidemment Bèze, nommé en 

tête de la députation, qui portait la parole. Il me senible 

que son discours vaut la peine d'être ici transcrit tel que le 
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secrétaire nous l'a transmis. Il est intéressant de connaître 

l'opinion d'une des premières têtes du temps sur les doc

trines qui divisaient alors les esprits les plus cultivés. De 

plus, ce fragment est presque le seul texte que j'aie re

trouvé à propos de la pratique des chimiatres amateurs à 

Genève. 

« Mrs. de Bèze, Trem bley, J eonvilliers et Diodati sont 

« icy comparus de la part du Consistoire à cause du grand 

« scandale dès longtemps, à cause de J ehan Antoine Sala, 

« parce qu' il fait du médecin et guérist toute sorte de ma

« Jades et maladies. Et d'ailleurs qu'il souffle. Qu'ès villes 

« bien policées, il faut que ceux qui font profession de la 

« médecine soyent establis pour tels. La mort d'nne fille 

« de Guilloiseau a découvert tout ceci parce qu'encor 
« qu'elle fût bien malade néantmoins ayant pris la méde

« cine qu'il lui auroit baillée, elle a tousjours crié : Je 

« brusle ! jusqu'à la mort, comme aussi la veuve de Be

« sançon. Il fut appellé hyer au Consistoire. Inquis s'il 

« estoit médecin, a respondu qu'il sçait la médecine. Qu'il 

« y a environ trois ans qu'un homme qui vint en ceste ville 

« et qui distilloit qu'il dit luy avoir appris la médecine 

« pour guérir toute maladie et si elle ne guérist, elle ne 

« fait point de mal. Il dit d'advautage qu 'il sçait une mé

« decine pour tous animaux, végétaux et minéraux, et ne 

« travaille à payer ses debtes. Et parce qu'en toutes les 

« villes de France où il y a bonne police, l'alchimie est 

« défendue, parce que la fin finale d'icelle est de faire la 

« fausse monnoie. Qu'elle debvroit estre condamnée quand 

« il seroit véritable parce que chacun en auroit tant qu'il 

« voudroit, on n'en pourroit avoir des denrées. Que tout 

« cest art n'est que piperie, que luy mesmes y a esté trompé, 

« que Monsieur Hotoman s'y est consumé et ayant pris de 
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« sa médecine qui guérissoit toute sorte de maladie et en 

« mourut un quart d'heure après. Que les Bovero père et 

« fils s'en meslent comme on dit et l\fr. de la Violette et 
« quelques autres 1 ». 

Le Conseil, qui, en pleine guerre, avait bien d'autres 

affaires sur les bras, se borna à prendre un arrêté ordon

nant la confiscation des fourneaux de l'alchimiste amateur 

qui avait été la cause directe de l'intervention du Consis:.' 

toire. L ' autorité ne prit aucune mesure contre les autres 

distillateurs et laissa en paix les apothicaires Joseph et 

Marc Bovero aussi bien que le Sieur de la Violette qui était 

alors devenu un des agents diplomatiques officieux de la 

Seigneurie. 
L'analyse des productions poétiques de Du Chesne et le 

récit de ses voyages diplomatiques nous entraîneraient trop 

loin de notre sujet. Achevons donc brièvement la biogra

phie du personnage. Du Chesne obtint en 1576 le titre 

probablement purement honorifique de médecin du duc 
d'Alençon, frère de Henri III. Le 18 octobre 1584, il fit 
représenter au collège, en l'honneur de la conclusion de 

l'alliance avec Berne et . Zurich, une tragi-comédie inti

tulée : L' Ombre de Garnier Stoffacher, Suisse. Le 9 dé

cembre 1586, Du Chesne demandait et obtenait l'autori

sation de publier la première partie de sa principale œuvre 

poétique : Le Grand Miroir du Monde. Ce poème qui de

vait compter dix livres est resté inachevé après le sixième. 

Ce fut la guerre de 1589 qui donna à notre Gascon l'oc

casion d'entrer dans la politique. Sa faconde et son aplomb 

y réussirent et le Conseil n'eut bientôt pas d'agent officieux 
plus actif que Mr. de la Violette. Il était sans cesse en mis

sion, tantôt à la cour, tantôt auprès de l'ambassadeur du 

1 R. C., vol. LXXXV, fol. 10-!. 
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roi en Suisse. Au débotté, on le renvoyait porter un mes

sage à Lesdiguières ou conférer avec le baron d'Hermance. 

Ces voyages continuels devaient le gêner beaucoup pour la 

pratique de la médecine. Il est à supposer que pendant ces 

années agitées, il délaissa peu à peu sa clientèle locale 

qu'il dut quitter tout à fait en 1591, date où il fut nommé 

médecin par quartier de Henri IV. Cette charge obligeait 

Du Chesne à passer chaque année au moins trois mois à la 

cour. Après son abjuration, le Béarnais chargea le Sr. de 

la Violette d'aller expliquer la situation aux cantons pro

testants et à leurs alliés. Il devait être prodigue de pa

roles et de promesses, déclarer que cet acte de nécessité 

politique ne changeait rien aux sentiments du roi pour ses 

bons compères et encourager Berne et Zurich à soutenir 

Genève, qui occupait une partie des forces du duc de Savoie. 

Au moment même où cette mission marquait le sommet 

de sa carrière diplomatique, Du Chesne était mêlé à un 

scandale privé. Ses relations suspectes avec une jeune 

veuve, réfugiée de qualité, et le procès qui en résulta ont été 

trop bien racontés par M. Du Bois-Melly pour qu'il soit 

uéœssaire ù'y reve11ir iô:. Acquitté par le Conseil, mais 

sévèrement jugé par l'opinion publique, Du Chesne prit la 

résolution de quitter Genève avant qu 'il fût trop tard pour 

faire une sortie convenable et alla se fixer définitivement à 

Paris en 1596. Son titre de médecin du roi lui donnait le 

droit d'y pratiquer son art. Le poète et le diplomate avaient 

fini leur rôle, le médecin reprit le sien. Quercetanus resta 

jusqu'au bout un partisan enthousiaste des doctrines chi

rniatriques et lutta énergiquerneut coutre la très conserva

trice Faculté <le Paris. 

1 Du Bors-M1<:LLY, L'affaire de Jitranville, Mém. de l'Institut genevois, 
t . XXIX, Genève 1888 , in-8°, pp. !Gl-1 84. 
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La plupart des publications médicales de Du Chesne 

appartiennent à cette dernière période de sa vie. Dans un 

de ses livres, il exprima l'opinion que toutes les maladies 

viennent de semences infiniment ténues apportées par l'air, 

les boissons ou les aliments. On peut donc jusqu'à un cer

tain point ranger Du Chesne parmi les précurseurs des 

doctrines microbiennes. C'est là une dernière surprise que 

nous fait ce disciple de Paracelse qui d'autre part croyait 

fermement à l'influence des astres sur la destinée et la santé 

des hommes. 

Du Chesne n'imita pas son royal maître au point de vue 

confessionnel: il resta protestant jusqu'à son dernierjour. 

Si une messe avait donné Paris à Henri IV, une autre messe 

aurait bien pu valoir à son médecin par quartier la charge 
si enviée de premier médecin du roi. Cette constance est 

donc méritoire puisqu'elle a peut-être coûté quelque chose 

à la fortune et à l'ambition de Du Chesne. Son décès est 

inscrit sur le registre mortuaire de Charenton à la date du 

20 août 1609. On trouvera à la fin de ce livre la liste de 

ses œuvres médicales et poétiques. 

L'histoire de ce personnage nous a peut-être arrêté trop 

longtemps. Mais ce Gascon est un type si vivant de sa race 

et de son siècle qu'on ne peut s'empêcher de s'attacher à 

lui malgré ses travers. Quelle trempe héroïque devaient 

avoir reçue ces fils de la Renaissance pour mettre tant de 

choses dans leur vie et mener à bien des besognes si di

verses, au milieu des guerres et des persécutions et malgré 

la difficulté des communications et les dures nécessités de 
l'existence de chaque jour. 

A partir de la promulgation des ord01ma11cPs de 1 f>G\), 

les apothicaires sont nettement spécialisés. Cc ne sont plus 
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des marchands vendant des drogues, ce sont les membres 

de l'un des trois corps de la Faculté. Après un apprentis

sage pratique et des études théoriques, ils sont astreints, 

pour obtenir l'autorisation de tenir boutique, à passer un 

examen devant les docteurs médecins et les maîtres apothi

caires. La valeur scientifique et professionnelle de la cor
poration s'éleva donc à partir de cette époque. Le niveau 

social des apothicaires, leur importance dans les conseils 

de la République s'abaissèrent par contre en même temps. 
Les anciennes familles de citoyens : les Chasteauneuf, les 

de la Rive, les Du Pan, dont les membres n'avaient jus

qu'alors pas cru déroger en continuant à tenir l'officine 

familiale, renoncèrent peu à peu à la pharmacie. Les magis

tratures étaient devenues une carrière qui s'ouvrait devant 

leurs fils, mais qui n'était plus compatible avec la profes

si.on des ancêtres. On peut se représenter un magistrat mu

nicipal de la Genève épiscopale ou un des modestes ou

vriers de la libération politique et religieuse de notre ville 

combinant ses fonctions officielles avec la confection de la 
thériaque ou même avec l'administration d'un clystère. Il 

n 'est plus possible de voir dans cette posture d'aussi grands 
personnages qu'étaient en train de devenir les nobles Sei

gneurs Syndics et Conseillers de la Rome protestante. 
Les vieilles officines presque toutes créées au XVme siècle 

et au commencement du XVJme par des herboristes pié

montais furent donc cédées à de nouveaux venus arrivés 

à Genève pour leur foi. Quelques-uns de ces réfugiés ve

naient encore de la vallée du Pô : les Myol, les Rocca, les 

Bovero, les Morine, les Le Fort, les Rubatti, les Tollot 

continuèrent la tradition des apothicaires piémontais à Ge

nève. La petite église anglaise qui vint s'abriter dans nos 

murs pendant les persécutions de Marie Tudor, comptait 
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parmi ses membres un apothicaire nommé John Stern ou 
Stirn. Mais les boutiques d'apothicaires furent peu à peu 
presque toutes occupées par des réfugiés français. Sans 
pouvoir les nommer tous, citons parmi eux les Patac et les 
Du Theil qui venaient de Provence, les Benoist du Dau
phiné, les Mollet et les Colladon du Berry, les Duval de 
Rouen, les Le Royer de la Rochelle. Chacune de ces fa
milles eut au moins deux membres apothicaires. Nous ver
rons les Colladon et les Le Royer continuer à exercer la 
profession de leurs ancêtres jusqu'au delà des limites de 

cette histoire. La plupart de ces noms se retrouvent dès le 
XVJme siècle sur le rôle du CC et sur la liste des anciens du 

Consistoire, mais aucun apothicaire tenant boutique n'entra 
au Petit Conseil à partir de l'époque où nous sommes arrivé. 

Nous ne connaissons guère d'ailleurs les apothicaires 
genevois de cette période que par les actes de leur état
civil : réceptions à la bourgeoisie, naissances, mariages, 

décès, telles sont les seules traces que ces modestes confec
tionneurs d'opiats et de pilules aient laissées de leur pas
sage dans ce monde. Le registre du Conseil est muet sur 
leur compte, sauf de temps en temps à propos d'une contra
vention ou d'un litige avec leurs voisins. Le seul de ces 
apothicaires qui ait joué un petit rôle en dehors de sa pro

fession est Georges Benoist, reçu bourgeois le l O avril 1572. 
Le Conseil l'envoya plusieurs fois porter des messages à Les
diguières. Souvent aussi, il alla chercher des subsides ou des 
soldats auprès -des églises du Dauphiné, son pays d'origine. 

Le rang social des chirurgiens était alors au-dessous de 

celui des apothicaires, comme leur ordre de séance aux as
semblées des trois corps de la faculté. La masse de la cor
poration ne s'élevait pas encore beaucoup au-dessus des 
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barbiers des âges précédents ; raser et saigner étaient les 

opérations habituelles de leur pratique. Quelques-uns, ou

tre leur boutique, tenaient des étuves, c'est-à-dire des éta

blissements de bains chauds. Cela ne devait pas être très 

lucratif à une époque où la religion professait le mépris du 

corps et des soins à lui donner et où le Consistoire voyait 

de mauvais œil le mélange des sexes dans des locaux 

difficiles à surveiller. Les femmes et les filles des chirurgiens 

exerçaient souvent alors la profession de sages-femmes. 

Parmi les chirurgiens aussi, aux vieux Genevois et aux 

gens immigrés du voisinage vinrent se joindre des réfugiés 

en grand nombre, venant des quatre coins de France et de 

Navarre. L'acquisition de la bourgeoisie n'étant pas néces

saire pour l'exercice de la chirurgie comme pour celui de 
la pharmacie, beaucoup de ces nouveaux venus restèrent 

§impies habitants. Pour plusieurs, l'établissement à Genève 

11' était qn 'un abri temporaire contre fa persécution et l'on 

en voit souvent demander l'autorisation de rentrer dans 

leur pays dès que l'horizon politique et religieux se rassé

rénait. D'entre ceux qui étaient citoyens ou se firent rece

rnir bourgeois, aucun ne rit partie du Deux-Cents. Ue fait 

montre bien lïnfériorité sociale des chirurgiens, car ce 

Conseil était alors encore assez largement ouYert au petit 

commerce et même aux industries manuelles. Cependaut, 

dans cette foule obscure, deux noms doivent nous arrêter 

quelques instants. 

Jean Griffon, de San :i.\Ii11iato eu Toscane, n'a pas laissé 

d·œuues imprimées, mais il est cité dans l'histoire de son 

art pour aYoir un des premiers pratiqué l'opération de la 

restauration du nez par la méthode italienne. Ce chirur

gien s'était réfugié à Genhe pour la religion dès 1582. 

Deux ans après, le 12 septembre 1584, le Conseil, sur le pré-
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avis du Consistoire, l'autorisa à se marier malgré le défaut 

de consentement de sa mère « qui est fort papiste, attendu 

qu'il est aagé de quarante ans 1 
» . 

Le 16 septembre 1586, Griffon fut nommé chirurgien 

de !'Hôpital au gage annuel de 150 florins. Le Conseil fut 

d'emblée très content de la façon dont il r emplissait ces 

fonctions; :;i,ussi, l'année suivante, r efusa-t-il à deux re

prises à Monsieur de Clervant de le lui prêter. La pre

mière fois, il s'agissait d'aller à Bâle trépaner un gentil

homme, la seconde fois, le chef huguenot voulait l'attacher 

à son armée comme chirurgien militaire. lVI. de Clervant 

ne se tint pas pour battu, il revint à la charge en faisant 

appuyer s.a demande par le comte Palatin, J ean-Casimir. 

Le Conseil finit par autoriser Griffon à aller servir comme 

chirurgien dans leur armée, mais cette absence ne fu t pas 

de longue durée, car il était de r etour le 1er septembre et 

r ecevait ce jour-là du Conseil une gratification de dix tes

tons, « pour ses vacations et cures ès maladies des Souis

ses 2 » . On sait le malheureux résultat de la campagne des 

Suisses protestants conduits par Clervant et des reîtres du 

comte Palatin. Plusieurs détachements de cette armée dé

bandée traversèrent Genève et leurs blessés eurent encore 

besoin des soins de notre chirurgien, car, le 6 février 1588, 

le Conseil lui accordait de nouveau 150 florins à l'extraor

dinaire pour « les grandes peines qu 'il a heues à penser 

les soldatz de :Mr. de Chastillon et les r eittres :i » . 

L e 10 décembre de la même année, Jean Griffon fut 

reçu bourgeois gratuitement : « ayant esgard aux senices 

qu'il a faicts cy dernnt de son es tat et qu' il peult faire 

1 R. C., vo l. LXXIX, fol. 120, v0 . 

2 R. c., YOL LXXXII, fol. 165. 

J R. C., m l. LXXXIII , fol. 31, vo. 
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cy après au publicq 1 
». Les talents de chirurgien mili

taire de ce nouveau bourgeois trouvèrent largement leur 
emploi pendant les années suiyantes au service de sa patrie 
d'adoption et sans quitter l'hôpital du Bourg-de-Four.Jean 
Griffon dirigea en effet le service chirurgical de cet éta
blissement pendant toute la durée de la guerre de 1589. 

Après la prise de Versoix, il reçut pour quelque temps 
une nouvelle destination qui n'avait rien de professionnel: 
il fut chargé de « conduire les forçats ». On sait que les 
troupes genevoises avaient fait dans cette place la capture 
d'un certain nombre de galériens turcs amenés par les Sa
voyards pour ramer sur les bateaux qu'ils tenaient sur le 
lac. Les Genevois les employèrent de même, et c'est pour 
les dresser à leur nouveau service que Griffon quitta quel
que temps ses blessés de !'Hôpital. Peut-être le choisit-on 
parce qu'il avait servi antérieurement sur des galères, 
peut-être son idiome toscan le faisait-il mieux comprendre 
de ces malheureux Algériens qui avaient ramé sur la 
:Méditerranée avant d'être amenés sur le Léman. 

Après cet intermède, qui est bien du temps, Griffon re
prit son service à !'Hôpital et continua à soigner les bles
sés à la grande satisfaction de Messieurs; mais la question 
financière ne tarda pas à troubler leurs bons rapports. 

Pendant l'année 1590, Griffon se plaignit plusieurs fois de 
la petitesse de son salaire. En août, le Conseil lui accorda 
25 é,~us comptant et un mandement de 100 écus. En octo

bre, survint un nouvel arrangement par lequel, outre les 
25 écus promis et semble-t-il non encore touchés, les pro
cureurs de !'Hôpital lui octroyaient six écus de gage men
suel supplémentaire tant que la guerre durerait et lui 
donnaient en amodiation perpétuelle un jardin à Plainpa-

1 R. C., vol. LXXXIII, fol. 226, v0 • 
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lais. Mais on sait que la caisse de la République n'était 

jam ais en état de faire face à ses engagements pendant 

cette période critique. En mars 1592, Griffon estimait 

qu'on lui devait 840 florins de gages arriérés. Le Conseil 

de son côté, déduisant de cette somme les à-comptes payés 

et la valeur du jardin de Plainpalais, ne se reconnaissait 

débiteur que de 290 florins dont on lui fit mandat, ce qui 

est loin. de vouloir dire qu'on les lui paya comptant. Griffon 

chercha dès lors des maîtres plus exacts à régler leurs 

comptes et ne tarda pas à en trouver. 

Le 4 juillet de la même année, les procureurs de !'Hô
pital vinrent annoncer qu'il était parti sans congé et s'était 

retiré à Lausanne. Le Conseil fit tous ses efforts pour faire 

revenir Griffon, mais en vain. Au bout d'un mois, on fut 

obligé de lui expédier ses meubles et sa femi-ne qu'il récla

mait. Il continua pendant plusieurs années à demander sans 

se lasser ce qu'il estimait lui être dû. Ses lettres, datées de 

Lausanne puis de Montbéliard, ne reçurent probablement 

pas de réponses plus s01mantes que de belles paroles : les 

absents avaient tort quand il s'agissait de tirer quelques 

écus du trésor mal rempli de la République. Jean Griffon 

devint à la longue si arrogant et si peu parlementaire dans 

ses réclamations que le Conseil finit par le déclarer déchu 

de sa bourgeoisie. Je n'ai trouvé aucun renseignement sur 

la carrière ultérieure et la date de la mort de ce chirurgien. 

Guillaume Fabrice de Hilclen, reçu habitant à GenèYe 

le 17 mai 1585, est beaucoup plus célèbre que son maitre 

Griffon. Il a laissé, sous le nom de Centurire Obsercationu111, 
Chirur9·icarum., un recueil de faits bien étudiés dont quel

ques-uns peuvent encore être utilisés après trois cents ans. 
Ce livre eut un grand nombre d'.éditions au XVII1110 siècle. 
Fabrice de Hilclen venait à Genève pour achever son ins-

1± 
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truction clinique sous la direction de Griffon. II y séjourna 

au moins deux ans et s'y maria à Saint-Gervais, le 30 juil

let 1587, avec la fille d'Eustache Colinet, imprimeur, ha

bitant. Comme beaucoup de chirurgiens à cette époque, il 
enseigna l'obstétrique à sa femme qui devint, à son dire, 

une excellente sage-femme. Peu après son mariage, il alla 

s'établir à Lausanne où il contribua peut-être à attirer 

Griffon. On retrouve dans le livre de Fabrice de Hüden de 

nombreuses traces de son séjour à Genève où plnsieurs des 

faits qu'il publie ont été observés. Un assez grand nombre 

d 'observations sont adressées ou dédiées à des médecins 

genevois qu'il a connus et avec lesquels il est resté en rela

tions d'amitié. C'est ainsi que les noms de Jean-Antoine 

Sarasin et de son fil s Philibert, des Offredi père et fil s, 
d'Antoine De la Faye, d'Esaïe Colladon, d'André Bonet, de 

Pierre Blandin, d'Etienne Le Duchat, se retrouvent fré

qu emment dans son livre. Tantôt ces médecins genevois 

sont simplement cités, tantôt un cas clinique est adressé 

à l'un d' eux sous forme de lettre, tantôt enfin , ce sont eux

mêmes qui écrivent pour racouter un fait ou répondre à 

une lettre de l'auteur. La médecine geuernit,e a, donc con

trilrné d'tme manière honorable et même brillante à l'éla

boration du plus ancien recueil scientifiquement rédigé 
d'obserrntions chirurgicales. 

Ou sait que Fabrice de Hilden, après avoi r quitté Ge

nèYe, resta longtemps au service de ::\Iessieurs de Berne à 

Lausanne, puis à Payerne et enfin à Beme. II mourut en 

1 G34, passant awc raison pom le plus brillant éc rirnin 

chirurgical de son temps. 

rarmi les conséque11ces facheuses de la guerre de l:'>89 , 

il en est une qui d01rna de la besogne aux chirnrgie11s : ce 
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fut l'augmentation de la fréquence de la syphilis à Genève. 
L'affluence de soldats auxiliaires étrangers, les relations 
suspectes pendant les trèves avec les garnisaires savoyards 

du voisinage expliquent naturellement cette recrudescence. 
La misère des temps, la saleté, la promiscuité des logis et des 
ustensiles de ménage favorisèrent son développement etex
posèrent à l'infection l'innocent aussi bien que celui que les 
lois de la République considéraient. comme un délinquant. 

Cette brève mention pourrait suffire ici, à propos· d'une 
maladie dont on parle peut-être trop aujourd'hui dans le 

public extra-médical. Mais ces cas de contagion amenèrent 
à trois reprises une discussion entre le Conseil d'une part qui, 
poussé par le Consistoire, voulait sévir, et les chirurgiens 
puis les médecins d'autre part qui, se retranchant derrière 
le secret professionnel, refusaient de ren.seigner l'autorité. 
Les textes qui se rapportent à ces trois épisodes méritent 
de trouver place ici; ils ont leur valeur pour nous faire con:.. · 
naître les principes qui guidaient alors la pratique de nos 
devanciers. On ne nous en voudra pas si, pour ne pas revenir 
sur le sujet, nous sommes obligé d'empiéter un peu ici sur 
la période dont l'histoire est réservée au chapitre suivant. 

Le 9 février 1590, le Consistoire fit avertir le Conseil 
que les chirurgiens de la ville pansaient plusieurs syphili
tiques étrangers, ce qui pouvait devenir dangereux. Le 
Conseil arrêta de convoquer les chirurgiens pour savoir 
d'eux « quels gens ils pensent 1 

» . Le 11 mars, les chirur
giens protestèrent par l'organe de trois d'entre eux: 

« Ont présenté requeste assavoir M0 Pierre [Bonet, dit] 
« de Provence, Messire Jean Griffon et Symon Tuffé, ten
« dante à ce qu 'ilz ne soyent contrainctz de déclairer et 

« nommer ceux qu 'ils ont pensé de la v ..... , attendu qu'ilz 

1 R. C., vol. LXXXV, fol. 38. 
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« ont le serment, tant auxdits particuliers qu'en leur ré

« ception en leur estat; remonstrans aussy la conséquence 

« de telle révélation, et mesmes s'il escheoit à quelque per

« sonne d'honneur ou à leurs enfans qu'on ne voudrait que 
« telle chose vînt en évidence 1 » . 

Le Conseil se borna à décider de communiquer cette re

quête au Consistoire qui avait eu l'initiative de l'affaire. 

Le secret médical semble avoir eu alors gain de cause: car 

le sujet ne reparaît dans le registre qu'en 1608. Le 8 mars 

de cette année, le Consistoire revenant à la charge avertit 

que Pierre Du Thei1 et d'autres pansent des jeunes gens 

suspects d'être atteints de syphilis. Le Conseil décida 

d'appeler les chirurgiens pour s'en enquérir par serment 2. 

Cette enquête ne fut pas menée bien vivement, car il n'est 

plus question de rien jusqu'au 26 décembre. Ce jour-là, le 

Premier Syndic rapporta que Pierre Du Theil, « ayant esté 

« par luy sommé de révéler les v .. ... qu'il panse en ville, 

« ne luy a voulu obéir, occasion de quoy aiant esté envoyé 

« en prison, se seroit évadé des mains cle l'officier. A esté 

« arresté qu'il eu responcle en prison 3 ». 

Les confrere::, <le Du Theil, probablement effrayés par 

so11 ern11risonnement, n'observèrent pas aussi bien que !ni 
le secret professionnel, car voici ce qu 'on lit dans le re

gistre it la date (lu 10 janvier suivant : 

« ~fr. le Lieutenant a rapporté les · informations prinses 

« contre ceux qui ont esté atteints de la Y.. ... , ayans esté 
« ouïs quelques chirurgiens. A esté arresté que Mr le S_yn

« clique Hillet et le Sr An,iorrant Conseiller parachèvent 

« lesdites informatious et appellent indifféremment tous 

' R. C., vol. LXXXV, fol. 72. 
2 R. C., vol. CV, fol. GO. 
8 lb. , fol. 205. 
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« les médecins, apothicaires et chirurgiens, et par ser
« ment les enquièrent dilligemment de ceux qu'ils auront 
« traictez de la v ..... [ assavoir:] Mr de Chasteauneuf, Mrs. 
« Offredi père et fils, Bonnet, Colladon, Catalinus :Magnus, 
« du Port, Pierre Huron, Nicolas Le Clerc, Boissi, Mathieu 
« et Jean du Til, Royer el Pierre Benoist 1 ». 

Médecins et apothicaires étaient ainsi mis en cause arec 
les chirurgiens, mais le registre est muet sur les suites de 
l'enquête; il est donc impossible de savoir connnent se com
porta alors la faculté en présence des exigences du Conseil. 
Il semble probable que l'affaire tomba dans l'eau comme 
la première fois. Le moins embarrassé en cette occurrence 
ne dut pas être M. de Chasteauneuf, qui était à la fois 
soumis à l'enqu ête en qualité de médecin et juge dn litige 
en qualité de membre du Conseil. 

Enfin, en 1621, la question de la déclaration des cas de 
syphilis reçut, grâce à l'attitude du corps médical, une so
lution modérée et probablement définitive. Sur des plaintes 
réitérées de la Compagnie et du Consistoire, qui insistaient 
à nouveau sur le grand nombre des malades et sur le danger 
qui en pouvait résulter pour les autres, le Conseil orclomia 
le 31 juillet 1621: 

« Que Monsieur le Syndique Pictet face appeller tous les 
« médecins, cyrurgiens et apoticaires afin de leur faire 
« prester serment de révéler tous ceux et celles qu'ils s<:a
« vent estre atteints de ladite maladie. Et en outre ll'ur 
« face défense d'en penser ou méclicai11e11ter annm cy 
« après sans luy en faire rapport ~» . 

La faculté s'empressa de protester <l ès lt' ~1 aoùt : 
« Les médecins, cyrurgie11s et apoticaires out dl:'rnandé 

1 R. C., vol. CYI, fol. 15. 
2 R. C., vo l. CXX, fol. Hlô, v0 . 
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« d'estre ouys sur ce que Mon~ieur le Syndique Pictet les 
« a fait appeller pour leur faire prester serment de révéler 

« ceux qui sont atteints de la grosse v ..... et ont supplié 
« cl'estre excusez et supportez s'ils ne pem·ent prester ledit 

« serment pour plusieurs raisons : Premièrement parce que 
« les Médecins lorsqu'ils prennent leurs degrez prestent 

« serment de ne révéler aucune maladie qui doive estre 
« tenue secrette. Item, que ceux qui sont atteints de la v ..... , 
« plustost que d'estre découverts, demeureront sans se faire 
« penser ce qui apporteroit un beaucoup plus grand mal. 

« En troisième lieu, que la v ..... n'est pas si dangereuse en 
« ce climat qu'elle puisse pulluler beaucoup comme ail

" leurs, outre autres raisons qu'ils ont déduites. Arresté de 
« leur dire que le serment qu'ils ont presté lors de leur 

« doctorat doit estre entendu sainement : c'est assavoir 
« qu'ils ne doyvent pas de gayeté de cœur diffamer les 
« personnes et les familles, mais que là où le Magistrat 
« parle pour l'intérest du public, ils sont tenus d'obéir. 
« Que néantmoings, pour autres considérations que celles 

« qu'ils ont touchées, on est content de les dispenser de 

« prester ce serment général, leur enjoignant toutesfois de 
« révéler les ruffiens et p ..... qu 'ils sçauront estre atteints 
« de ladite maladie et ceux ou celles qui en estant entachez 
« ne tiennent compte de se faire penser 1 » . 

Le Conseil, suivant sa coutume, ne voulait pas avoir 
tort, mais donnait pratiquement raison à la faculté. A par

tir de cette date, l'autorité ne semble pas avoir exigé du 
corps médical la déclaration obligatoire de tous les cas de 
maladie vénérienne. Et aujourd'hui encore le problème de 
la conciliation de l'intérêt du public et de l'honneur des 

familles reste posé devant le législateur et devant l'opinion. 
1 R. C., vol. CXX, fol. HlS. 



CHAPITRE VI 

LE DIX-SEPTIÈME SIÈCLE 

Au X"VIme siècle, la Genève protestante s'était formée. 

Les réfugiés de tous pays étaient venus lui apporter leurs 

bras, leurs convictions, leurs talents et leur dévouement. 

La forte discipline de Calvin et de Bèze avait façonné tous 

ces éléments pour créer une mentalité genevoise à la fois 
uniforme et cultivée. Le Collège et l'Académie étaient les 

moules successifs où la jeunesse venait se former, d'abord , 

à une solide préparation classique, puis à des principes de 

philosophie basés à la fois sur le dogme orthodoxe et sur 

la tradition scolastique. 

Le XVIIme siècle devait récolter ce que son prédéces

seur avait semé, et cela dans tous les domaines. On sait 

que la théologie et le droit brillèrent alors dans notre ville 

d'un vif éclat. On sait moins que plusieurs médecins gene

vois de cette époque se firent une place honorable dans la 

science. On sait moins encore que deux d'entre eux furent 
de grands initiateurs : Théophile Bonet écrivit le premier 

livre d'anatomie pn,thologique et fut ainsi le précurseur du 

grand Morgagni . Daniel Le Clerc a mérité d'être appelé 

le père de l'histoire de la médecine. La petitesse de la ville 

où ils exerçaient, l' absence d'un enseignement médical uni

versitaire qui aurait porté au loin leurs doctrines ont cer-
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tainernent mu a la renommée des médecins genevois du 
XVIJme siècle, en particulier à celle de Bonet et de Le Clerc. 
Le caractère dogmatique, on pourrait presque dire scolas
tique, de leurs écrits a encore contribué à réduire la du
rée de leur influence qui s'éteignit quand les méthodes 
modernes inaugurées par Descartes se généralisèrent au 
siècle suivant et renouvelèrent la face de la science. 

Nous n'avons que des renseignements très incomplets 
sur les lieux où les jeunes Genevois allaient alors étudier la 
médecine, après avoir acquis au Collège et à l'auditoire de 
philosophie une forte culture générale. Parmi les quarante
huit médecins qui ont pratiqué à Genève entre 1601 et 
1697, il n'y en a que douze dont nous connaissions l'alma 
mater : six d'entre eux étaient docteurs français de Mont
pellier ou de Valence, six revenaient des universités de 
Bâle, Fribourg en Brisgau, Strasbourg et Leyde. Il est 
donc probable que le corps médical genevois procédait en ce 
temps-là à peu près par moitié de l'enseignement français 
et de l'enseignement germanique. Nous verrons an siècle 
suivant la proportion des médecins ayant étudié en France 
1::,\u.;<.;roître l1eau<.;uup. La s<.;Îe11œ et la méthode des études 
variaient d'ailleurs moins d'un pays à un autre il y a deux 
ou trois cents ans qu'aujourd'hui, et cela grâce au latin qui 
était la langue de tous les savants. Les humanistes ont eu 
grand tort de compliquer le latin scientifique, en voulant lui 
donner une élégance cicéronienne. S'ils avaient laissé les 
savants purs en faire un iustrnment pratique pour exposer 
leurs travaux, nous aurions aujourd'hui la langue univer
selle que des esprits ingénieux mais chimériques essayent 
sans grand succès de constituer tout d'une pièce. 

Par le fait de leur diversité d'origine et de la situation 
géographique de leur ville entre les deux courants qui <livi-
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saient alors comme aujourd 'hui la science européenne, les 

médecins genevois du XVIIme siècle présentaient un carac

tère intermédiaire et cosmopolite. Nous verrons chemin fai~ 
sant que leurs livres étaient surtout des compilations éru

dites destinées à apprendre aux uns ce qu'observaient et 

enseignai eut les autres. Les in-folios de Bonet, de Le Clerc, 

de Manget qui dorment pour toujours sous la poussière des 

bibliothèques ont été pour plusieurs générations le pain 

quotidien de la science. C'est dans ces lourds volumes que: 
en l'absence des périodiques médicaux et des congrès inter

nationaux d'aujourd'hui , l'étudiant et le médecin cher

chaient à se mettre au courant des travaux et des doctrines 

des maîtres. 

Les ordonnances de 1569 restèrent jusqu'en 1658 la loi 

fondamentale de la faculté genevoise. Cependant, le 2 juin 

1620, le Conseil décréta de nouveau que l'état des apothi

caires serait juré, que les Seigneurs Commis visiteraient 

les boutiques deux fois l'an et que nul ne serait reçu maitre 

qu'il n'eùt été examiné et approuvé par les Seigneurs Com

mis. Cette décision fut soumise au CC qui la confirma 1• La 

promulgation de ce décret semble montrer que certains arti

cles des ordonnances étaient tombés en désuétude, puisque ce 

qui était réglé depuis longtemps dernit l'être de nouveau. 

La nomination annuelle des jurés des trois corps avait 

aussi perdu sa régularité, car, le 12 novembre 1624, le 

Conseil ordonna de réintroduire cet usage : « afin de re

médier aux abus qui se sont commis jusques à présent 2 ,, . 

L'installation des jurés élus à la suite de cette injonction 

se fit avec une certaine solennité : 

1 R. C., vol. CXIX, folios 105, v0 et 106. 
2 R. C., vol. CXXIII, fol. 2lï, v0 • 
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23 novembre 1624. « Maistresjurez sur la .1l!lédecine et 

pharmacie. 
« Les Sieurs Bonnet et Blandin, médecins, ayans esté 

« choisis pour surintendans sur l'estat de la médecine, 

« pharmacie et cyrurgie, et les Sieurs David Scanavin et 

« Marc Tolot, apoticaires, ayans esté choisis pour maistres 

« jurez sur l'estat de pharmacie, et Maistres Abraham Tha

« buis et J ean-François De Choudens sur l' estat de cyrur

« gie, ont presté serment de s'en acquitter fidellem ent et de 

« faire obsen er les ordonnances-1 » . 

Remarquons une fois de plus la hauteur du piédestal qui 

élève les spectables médecins surintendants au-dessus des 

humbles maîtres-jurés apothicaires et chirurgiens. Remar

quons encore la première apparition sur le registre du 

mot : pharmacie. Pharmacien ne devait cependant faire 

disparaître apothicaire de la langue officielle qu'à la fin du 

siècle. 

Les médecins s'empressèrent d'ailleurs d'user de leur si

tuation prééminente pour étendre leur pouvoir sur les deux 

professions inférieures. Quatre jours après la prestation de 

serment des jurés (:27 novelllbre Ui'.24), le Conseil fut obligé 

d'intervenir : 

« Sur les di verses plaintes qui ont esté faites de ce que 

« dans les Ordonnances qni concernent la Médecine, phar

« rnacic et cyrurgie, les Médecins y ont fait adjonxter nou

« vcllement que cloresnavant, il ne sera permis aux apoti

« caires de donner aucun médicament à qni que ce soit, et 

« aux cyrurgiens de saigner aucun sans l'ordonnance ex

« presse du 111 édeci11. Item que les cyrurgiens et apoticaires 

« ne pourront se servir des secrets qu'ils auront et seront 

' R. C., vol. CXXTII, fol. 224. 
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« tenus de déclarer les maladies secrettes qu'ils penseront; 
« mesmes qu'ils ont fait prester serment sans arrest du 

« Conseil auxdits apoticaires et cyrurgiens d'observer les

« dits articles. Arresté qu'on déclare ledit serment nul et 

« qu'on demeure à l'ancienne pratique pour ce regard, 

« mandans que lesdites Ordonnances nouvellement corri

« gées soyent rapportées céans 1undy prochain, pour estre 

« réformées et corrigées à forme du présent arrest 1 ,, . (Il 

n'y a rien sur ce sujet dans le registre à la date du lundi 

suivant). 
Les médecins s'étaient vraiment dans cette occasion ar

rogé la part du lion. Leur petit nombre et le chiffre élevé 

des honoraires qu'ils demandaient rendaient leurs préten

tions matériellement inexécutables. Aujourd'hui encore, il 

y a beaucoup de pharmaciens qui perdraient le plus clair 

de leurs bénéfices s'ils étaient réduits à la seule exécution 

des prescriptions des médecins. Q.uant aux chirurgiens, 
peut-être vaudrait-il mieux qu 'ils recourussent parfois à 

l 'avis du médecin avant de soumettre leurs patients à des 

risques opératoires bien plus grands que ceux que pouvait 

faire courir une saignée intempestive en l'an de grâce 

1624. 
Le 15 février 1658, une revision générale des ordon

nances sur la médecine fut approuvée en Conseil 2. Il serait 

oiseux de reprendre, article par article, cette édition cor

rigée qui gardait l'esp rit des ordonnances de 156!) en en 

rajeunissant la forme. Quelques dispositions nouvelles doi
vent cependant être signalr,es :i . 

1 R. C., vol. CXXIII, fol. 226. 
2 lb., vol. CLVI ll, p. 56. 
3 On trouvera le texte des onlonnan crs de 1658 anx Piècrs jnstificativr,. 

P. just. VII. 
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Les ordonnances débutaient ainsi : « Nul n' exercera au

« cune partie de la Médecine en ceste Cité, s'il n'est agrégé 

« au Corps de Médecine selon sa profession ». Le « Corps 

de Médecine » devenait donc une corporation fermée où 

l'on n'était admis que du consentement de ses anciens. Les 

conditions .de l'agrégation étaient minutieusement fixées 

pour chacune des trois professions. 

Les docteurs en médecine se bornaient à présenter leurs 

lettres de doctorat, « obtenues clans quelque université fa

meuse » et, si besoin était, un témoignage de bonne vie et 

mœurs, puis prêtaient serment. 

Le candidat à la maitri se en pharmacie devait produire 

ses lettres d'apprentissage et des attestations prouvant 

qu'il avait ensuite trarnillé sans reproche au moins trois 

ans en qualité de compagnon. Ces conditions préalables 

une fois remplies, il subissait un examen théorique de trois 

heures sur la pharmacie en général et devait être quès

tionné d'abord par les maîtres apothicaires, puis par les 

docteurs en médecine. Si cet examen était jugé suffisant, il 

était admis à faire deux chefs-d'œuvre, soit une prépara

t i011 plrnnnaceutique pour l'usage interne, et une pour 

l'usage externe. L'assemblée des docteurs médecins et des 

maitres pharmaciens décidait sur le vu des chefs-d'œuue 

et après un nouvel examen roulant sur la pratique, s' il était 

capable de mait rise. Si le vote lui était farorable , il était 

agrégé et prêtait serment. 

Les conditions d'admission à la maitrise de chirurgie 

étaient analogues. Après aroir produit ses lettres d'appren

tissage et les certificats des maîtres chez lesquels il avait 

servi comme compagnon, le candidat passait un examen 

théorique sur l'anatomi e et l'art de chirurgie en général. 

Tous les maitres en chirurgie, puis tous les docteurs méde-
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cins lui posaient des questions. Si cette épreuve était jugée 

suffisante, le candidat était admis à faire ses deux chefs

d' œuvre. Le premier consistait en une préparation anato

mique, le second était le traitement d'une affection chirurgi

cale sur un malade. Les médecins et les maîtres chirurgiens 

tenaient de nouveau une assemblée pour juger ces chefs

d' œuvre: puis faire subir à l'aspirant un second examen 

consacré à la pratique. Le succès de ces dernières épreuves 

était suivi de l' agrégation et de la prestation du serment. 

Chaque examen était précédé de la consignation de 

finances assez élevées au profit des Seigneurs Commis et 

des examinateurs. Au moment de l'agrégation, le nouveau 

maître devait encore verser une cotisation rondelette dans 

la « boîte » de la corporation. Les fils de maîtres étaient 

dispensés de ces droits à payer. 
L'ordonnance continuait ainsi : « Nul ne sera agrégé, 

s'il n'est citoyen ou bourgeois » . L'exclusivisme national 

couvrait donc dès lors les médecins et les chirurgiens aussi 

bien que les apothicaires. Cet article fut observé à la rigueur 
jusqu'à la Révolution. Il avait l'avantage pour les membres 

de la faculté de limiter le nombre de leurs concurrents, et 

pour l 'Etat d'obliger les aspirants à la maîtrise à se faire 

recevoir bourgeois, c'est-à-dire à lui payer une somme qui 

devint de plus en plus importante dans le cours du siècle. 

Le prix de la bourgeoisie, qui était de quinze écus, soit 150 
florins, jusqu 'en 1630, s'élevait à la fin du siècle à 3000 flo

rins. Outre cette recette pécuniaire, la réception à la bour

geoisie permettait au Conseil d'exercer un triage préalable 

parmi les candidats. 

Les autorisations de pratiquer la médecine, la pharma

cie ou la chirurgie accordées à des étrangers en dérogation 

à cet article restèrent des exceptions infiniment rares. On 
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pourrait à peine en relever deux ou trois, consenties à la fin 
du siècle en faveur de chirurgiens ou d'apothicaires réfu

giés, soit après la révocation de l' Edit de Nantes, soit an
térieurement, lorsqu'une des dispositions préparatoires à 
cette révocation eut défendu aux protestants la pratique de 

la pharmacie et de la chirurgie en France. Ces autorisa
tions étaient de plus strictement limitées : le requérant re
cevait la permission de continuer l'exercice de son art au
près de ses compatriotes réfugiés ; mais les jurés veillaient, 
et si le pauvre exilé se risquait à purger ou à saigner le 

premier venu, il était exposé à se voir infliger une forte 
amende au profit de la bourse commune de la profession 
intéressée. 

L 'article 4 des nouvelles ordonnances donnait un rôle 

important dans le fonctionnement de la faculté au doyen 
des médecins, c'est-à-dire au plus ancien des docteurs mé

decins. Le doyen était l'intermédiaire entre ses collègues 
et les Seigneurs Commis. C'était lui qui convoquait chaque 

année par billets les trois corps de la faculté, après avoir 
pris le jour et l 'heure des Seigneurs Commis. Il convoquait 

aussi deux fois par an le::; Seigneurs Commis, tous les doc
teurs médecins et les deux jurés apothicaires, pour la vi
site des officines. De plus, le doyen était chargé de la tenue 

et de la garde du Livre des Ordonnances dont les articles 
suivants instituaient la création et le fonctionnement. 

« Toutes lesdites Ordonnances générales et les particu
« lières suivantes seront enregistrées en un Grand Livre 

« destiné à cela, et en suite les noms des Docteurs et Maîtres 
« du temps présent, réservans les feuillets suivans pour y 

« coucher de terns en terns les nomelles ordonnances qui 
« seront trouvées à propos par les Intéressés et authorisées 
« par le Magistrat, comme aussi pour y immatriculer de 
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« tems en tems les Docteurs et Maîtres qui s'agrégeront à 

« l'avenir. 
« L 'ordre des Ordonnances inscrites audit Grand Livre 

« sera tel , assavoir qu e les ordonnances générales pour la 
« médecine précéderont, puis suivront les ordonnances par
« ticulières pour les docteurs médecins, et quant aux autres 
« ordonnances particulières, il sera tiré au sort pour la 
« précédence de l'inscription, sans qu 'il e_n puisse être tiré 
« aucune conséquence. 

« Ledit Grand Livre demeurera entre les mains du Doyen 
« de la Médecine : et néanmoins chacune des professions 
« inférieures tiendra ericore un Livre pour y insérer de tems 
« en tems des actes de moindre conséquence qui concerne
« ront l'œconomie de leur corps particulier ». 

Ce registre dont le contenu est si minutieusement spé
cifié et la garde entourée de tant de précautions a malheu
r eusement disparu. Il ne subsiste de ce qu 'il renfermait que 

les textes successifs des ordonnances sur la médecine et le 
r elevé des noms des docteurs et maîtres agrégés entre 1658 
et 1697, que l'on a pris soin de transcrire sur le nouveau 
Livre commencé à cette dernière date, après une nouvelle 
revision des ordonnances 1 • 

Les jurés étaient élus pour deux ans, mais renouvelables 
par moitié chaque année. Le juré médecin était nommé par 

les Seigneurs Commis et les médecins, le juré de chacune 
des deux professions inférieures par les Seigneurs Commis, 
les médecins et les maîtres de sa profession. 

L 'article 19 réglait à nouveau l'ordre dans lequel de-

1 C'e,t dans ce registre de l o9 ï , co usl'n é aux Archive,, (Man . Hist. 
Ko 28 bis) , que j 'a i copié les extraits que j'ai eus et qnc j'au ra i à citl'r tl rs 
ordonn ances de 1569 et de 165S. L'or thographe rcl at iYc mPnt modern e d,, 
ces texteR e,t du fa it dn copiste de 169ï . 
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vaient siéger les membres de la faculté: « Quant à l'ordre 

« des professions, les docteurs médecins auront le premier 

« lieu et ensuite les maistres des deux autres professions 

« se séeront indifféremment selon l'ancienneté de leur ag

« grégation et réception à la maîtrise » . 

Les questions de préséance, il ne faut pas l'oublier, 

arnient presque autant d'importance dans la petite répu

blique huguenote qu'à la cour de son grand voisin Louis 

XIV. Les chirurgiens faisaient donc un grand pas en obte

nant de s'asseoir pêle-mêle avec les apothicaires à leur rang 

d'ancienneté. L'égalité officielle des deux corporations 

dura jusqu'à la fin de la République, non sans donner lieu, 

dans le cours du XVIIIme siècle, à des contestations sur les

quelles nous aurons à revenir. 

L'ordonnance générale déclarait comme en 1569 que 

nul docteur ou maitre ne devait exercer que l'une des trois 

professions, sauf pour sa famille ou le cas de nécessité ur

gente ; mais les ordonnances particulières à chaque profes

sion établissaient des tempéraments à cette prescription 

générale. C'est ainsi que les médecins étaient autorisés à 

donner directement aux mala<les « des remèdes qni leur 

sont particuliers et secrets » . Cette concession n'est plus 

correcte pour la moralité professionnelle d'aujourd'hui. 

Réciproquement, le pharmacien ne dernit traiter aucun ma

lade, ni pratiquer l'inspection des urines. « Toutefois, un 

« apothicaire se rencontrant an près d'un malade travaillé 

« de douleurs, coliques pressantes sans fièYre, il pourra 

« lui donner un clistère carminati( comme aussi à toutes 

« personnes constipées un clistère émollient, et en cas de 

« nécessité extrême, il pourra assister un malade de médi

« camens cordiaux, antyépileptiques et autres que le tems 

" et le lieu lui pourront permettre sans abus » . 
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Le chirurgien de même ne devait soigner que les mala

dies externes : « desquelles la cure essentielle consiste 

« principalement en opérations de mains et aplication ou 

« injection de médicamens, et n'ordonnera aucun remède 

« intérieur, tant dedans l 'enclos de la ville que dehors, 

« ains seulement le régime de vivre, qu elque potion vulné

« raire et quelqu es lavemens, sauf le cas de nécessité ur

« gente et les lieux où l'on ne pourra avoir promptemen t 

« un docteur médecin » . 

Cette limitation étroite de la compétence de chaque pro

fession ne fut probablement jamais stri ctement observée. 

Dès le 9 mars 1660, les apothicaires et les chirurgiens 

protes tèrent énergiquement contre ce qu 'ils considéraient 
comme une diminution de leurs droits anciens. Ils r efusè

rent leurs services à des malades qui s' adressaient à eux, 

les renvoyant aux médecins. Le Conseil fut obligé d'inter

venir et, vu les conséquences pratiques pour les malades 

de cette menace de grève, il décida de revenir sur ce point 

à l'usage antérieur. 

Les deux derniers médecins agrégés étaiA11t chargés de 

faire tous les ans, un mois ou deux, des leçons, l'un aux gar

çons chirurgiens, l'autre aux garçons apothicaires. L 'ensei

gnement du premier devait porter soit sur la chirurgie, soi t 

sur l'anatomie. Si l 'occasion s'en présentait, cell e-ci pou mit 

être illustrée par une dissection publique, pratiquée sous la 

direction du médecin professeur par un maitre on nn aspi

rant chirurgien. Le cours donné aux pharlllac iens pouYait 

avoir pour sujet, soi t la phannacie, soit la chimie, soit la bo

tanique. Malgré cette organisati on lllinu tieusement réglèe, 

cet enseignement n'a laissé aucune trace de so11 exi ste11('l' . 

Si ces cours furent j amais donn és, il est vrnise rnhl able de 

supposer qu 'il s tombèrent très vite en désuétude. 
J;i 
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L es consultations des médecins entre eux devai ent natu

rellement se faire en latin : « toutefois aux cas apparte

« nans à la chirurgie, lesdits docteurs consulteront et con

« féreront en frall(;,ois avec les maistres chirurgiens » . 

L es pm,criptions, également écrites en latin, devaient 

être signées et porter « le nom de la personne pour laquell e 

chaque ordonnance est faite, sauf aux maladies secrètes ». 

Les cas de peste et de ladrerie (lèpre) dernient être 

aussitôt signal és à l'autorité. 

Les « coureurs étrangers », c'est-à-dire les opérateurs 

et les vendenrs de rem èdes secrets itinérants ne pouvaient 

exercer leur art dans la ville qu'après autorisation du Con

seil. Cette autorisation était do1mée sur le rapport des 

Seigneurs Commis, après qu 'ils avaient pris l'a\'Ïs des dcc

teurs médecins et maitres jurés. Une permission des Sei

gneurs Commis suffisait pour les rebouteurs et rebouteuses. 

Le droit de pratique n'était accordé à ces spécialistes que 

pour un temps limité et après le payement d'une r edevance 

qui faisait partie du casuel des Seigneurs du Conseil. 

La pudeur du beau sexe était ménagée par l'article 12 

des on101111a11 ces générales ainsi conçu : « Les femmes et 

« fill es malades pourront employer telles femmes ou fill es 

« qu ' il leur plaira, pour en suite des ordonnances des mé

« decins leur donner lavemens et ventouses sèc hes et leur 

« appliquer des sangsues au fondement » . 

Enfin, l'articl e 13 réglait avec plns de soin qu e la légis

lation autérieure l'admission à la pratique des sages

femmes: 

« Nulle femme ne pomra dores en ayant exercer l'obs

« tétricature ou profession publique de saqe-femme que 

« premièrement elles n 'en aient fait apprentissage suffi

« sant sonbs une maîtresse experte et qu· elle n 'ait ensuite 
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« été examinée et aprouvée par les deux plus anciens doc

« teurs médecins et les deux plus anti ens maîtres chirur

« giens en présence des Seigneurs Commis » . 

La première modifi cation importante au code profession

nel qu e nous venons d'analyser date dn 13 juin 167!:I 1• Ce 

jour-l à, lP-s médecins demandèrent que les docteurs r eçns 

dans les universités étrangères eussent à subir un examen 

à Genève avant leur agrégation. Le Conseil leur accorda 

cette requête et les médecins fixèrent les épreuves impo

sées de la manièr e sui vante : 

Le candidat à l'agrégation devait d'abord présenter une 

r equête en latin , en produi sant un diplôme de docteur r é

gulièrement obtenu clans une université étrangèr e. Il subis

sait ensuite deux examens : l' un oral, théoriqu e1 sur les 

insti tuts, l'autre consistant en une dissertation latine rédi

gée en vingt-qu atre heures et ayant pour sujet une maladie 

désignée par le sort. La lecture de ce mérnoire était suivie 

d'un examen oral sur la pratiqu e, auquel pouvaient prendre 

part tous les docteurs présents. Si ces épreuves étaient ju

gées suffisantes, le récipi endaire n 'avait plus qu'à payer 

l' « assiette », soit deux écus pour chaque Seigneur Com

mis et un écu pour chaqu e docteur arnnt de prêter serment 

d'obser ver les ordonnances. Les fils de médecins étaient 

dispensés de l'assiett e . 

Peu après, les intéressés s'étant plaints de ce que les 

frais de r éception à la rnaîtri se de chirurgie étaient cleYenus 

exorbitants et s'élevaient à 1500 florins, le Conseil prit, le 

25 novembre 168 1. un arrêté r éduisant ces frai s à 300 flo

rins 2 . 

Le 20 octobre 1684, les droits des veuves des maî tres 

1 R. C., vol. CLXXIX, p. 176. 
2 R. C., vol. CLXXXI, p. 360. 
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chirurgiens furent fixés par un r èglement détaillé 1• Les 

veuves de maîtres chirurgiens « qui auront bien vescu » 

pouvaient continuer à tenir la boutique de leur mari , mais 

elles ne devaient avoir que deux compagnons ou serviteurs 

qui ne pouvaient qu e raser, saigner GU appliquer des ven

touses. Si elles cédaient leurs droits à un privilégié, il de

m it se borner aux mêmes opérations de petite chirurgie et 

pour toute cure plus importante faire appeler un maître au 

choix du patient. 

Les dispositions légal es successives qu e nous venons 

d'énumérer r églèrent la vie professionnelle du corps mé

dical genevoi s au XVIIme siècl e. A partir de 1658, les or

donnances semblent ayoir été appliquées par le Conseil et 

observées par les intéressés beaucoup plus strictement 

qu'avant cette époque. Les droits et co mpétences de ch a

cun étaient si minutieusement établis que toute occasion 

de conflit entre les trois corps de la faculté paraît avoir 

dès lors disparu. L es seules plaintes que le corps médical 

adressât fréquemment au magistrat avaient trait aux auto

ri sations trop facil ement accordées aux vendeurs d'orvié

tan et upératenrs ttnwgers. Ce sujet .se retrouvera dans le 

chapitre suivant. 

Cette r églementa tion si précise, cette inter vention cons

tante ri e l'autori té dans le ménage médical par l'intenné

cli aire <l es Seigneurs Comm is paraissent auj ourd 'hui étran

ges et gênantes. Il faut se so uvenir qu ' il en était alors de 

111é 11 ie pour toutes les professions et pour une infinité de 

1:i reonstances de la vi e privée de tous les jours. D'ailleurs 

le ponrnir rln 1nagistrat, souverain et absolu en théori e, 
s'acloueissait clans la pratiqu e sous la form e <l ' un contrùle 

bienveill ant , on pourrait presqu e dire pa temel. La fa culté 

1 R. C., vol. CLXXXI V, fo l lfH , v0 • 
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semble avoir toujours eu les meilleures relations avec les 

Conseillers commis à sa surveillance. Les fonctions de Sei

gneur Commis sur la faculté étaient très recherchées et r é
servées en général à de vieux magistrats, à d'anciens Syn

dics auxquels les droits payés par les nouveaux agrégés dans 

les trois corps et la finance sérieuse imposée aux spécialistes 

itinérants procuraient un casuel qui n' était pas négligeable. 

Après la loi, la vie. Il s'agit maintenant de pénétrer 

dans l'intimité de chacun des trois corps de la faculté, pour 

se faire une idée du genre de vie, du rôle social, profes

sionnel et scientifique des médecins, des apothicaires et des 

chirurgiens genevois, pendant le siècle qui dura pour eux 

de !'Escalade à la Révocation de l'Edit de Nantes et à ses 

conséquences locales. 

Les médecins formaient à Genève une corporation esti
mée du public et qui semble avoir mérité cette estime par 

la correction et la dignité de la vie de ses membres. Sauf 

le cas de Pierre Canal , qui sera rappelé plus loin, ni le 

Conseil, ni le Consistoire n' eurent à intervenir pour de$ 

faits graves commis par des médecins. E ntre enx mêmes, 

l'accord semble avoir généralement régné. Deux faits -di

vers montrent cependant que les inimitiés de cause profes

sionnell e entre médecins, inimitiés que la YOix publique 

tend volontiers à amplifier , ne firent pas absolument défaut 

à Genève à cette époque. 

En mars 1616, Sp. P ierre Blandin ayant rencontré Sp. 

Pierre Du Thil sur la route entre Coppet et Nyon, « ils 

« s'aggrédirent de paroles injurieuses et mirent tous denx 
« la pistole à la main l' un contre l' autre 1 ,, • 

' R. C., vo l. CX Y, fol. 73, "0 , 7G, v0 , 77 et R. cks l'art. , \' OI. X.\Ylll , 
fol. 22-1, vo, 225, \'o, 
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L'animosité entre eux datait de loin et cette rixe n'en 

fut que le dernier épisode. Le Conseil finit par mettre 

les deux confrères d'accord, après leur avoir adressé de 

bonnes remontrances. Nous retrouverons bientôt Pierre 

Blandin. Quant à Pierre Du Thil ou plutôt Du Theil, fils de 

::\Iathieu Du Theil , apothicaire, son nom mérite d'être rap

pelé ici comme celui du seul maître chirurgien genevois 

qui après avoir pratiqué comme tel se fit plus tard rece

voir docteur en médecine. On se souvient qu e Du Theil 

s'était exposé à la prison plutôt que de r évéler les noms de 

ses patients atteints de maladie secrète. 

A la date du 23 novembre 1661 , le registre du Conseil 

contient les lignes suivantes : 

« Xob. Jaques Favre Syndic rapporte qu'il y a telle mé

« sintelligence entre les Sieurs Le Clerc, Daubigni et Bon

« net, médecins, qu 'ils ne se veulent trouver ensemble en 

« quel lieu quïls soyent appelés et quelle urgente nécessité 

« qu 'il y ait et comme il y a un notable intérest public d'en 

« empescher les suites, veu qu 'en leur profession ils sont 

« r éputez pour les plus habiles et qu 'à ce sujet plusieurs 

,, persuw1es en pourroyem souffri r , Arresté que l'on mande 

« aux Seigneurs Commis sur la Faculté de ::\fédecine, joint 

« à eux ledit X ob. Favre d'y pourvoir selon leur pru

" dence 1 
». 

La solution du conflit ue nous est pas parvenue. Les 

trois praticiens en question arnient d'ailleurs passé l'âge 

des passions Yiolentes puisque Etienne Le Clerc était ué 

en 1599 et Jean Bonet, le plus ,ieune des trois, en 1615. 
En dehors de ces brouilles, le Conseil eut parfois à tran

cher entre médecins des questions de préséance. C'est ainsi 

11ue le 24 mars 161 5, il ad,iugea la préséance et premier 

1 R. C., vol. CLXI, p. 254. 
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rang à Sp. David Humbert par rapport à Sp. Pierre Blan

din 1• De même encore, le 29 janvier 1633, il décida après 

débats et plaidoyers d'avocats, que Sp. Mathieu Du Theil 

(fil s de Pierre) plus ancien docteur précéderait Sp. Joseph 

Du Commun qui avait été agrégé avant lui ~. 

Autant qu'il est possible de s'en rendre compte, le nom

bre des médecins genevois pratiquant en même temps a 

varié ent.re douze et vingt dans le cou rs du XVII010 siècle. 

C'était déjà beaucoup pour la population de la vill e, mais 

les médecins de Genève avaient alors un territoire de pra

tique beaucoup plus étendu que les terres de la République. 

Il y a des allusions constantes dans les sources contem

poraines à leurs fréquents déplacements professionnels. 

Ils all aient voir des clients jusqu'à Chambéry, jusq u'à 

Bourg, jusqu'à Thonon. Leurs honoraires étaient assez 

élevés. Il y a même à plusieurs reprises des plaintes en 

Conseil sur « l'excessiveté » de leurs prétentions. Leurs 

visites, quand ils étaient commis offi ciellement, furent taxées 

dès 163 1 à 4 florins. 

La situation finan cière des médecins genevois semble 

avoir été florissante à cette époque, ·autant qq'on eu peut 

juger par les immeubles qu'ils possédaient, soit en ville, 

soit à la campagne, et par les inventaires apr ès décès qui 

nous sont parvenus. Un seul médecin, d'ailleurs bien allié, 

Ami De Harsy: doyen de la faculté à la fin du siècle, tomba 

dans une situation pécuniaire pénible. Il semble qu'il s'agis

sait surtout dans son cas de mauvaise administration et de 

désordre. Le Consistoire pria le Conseil, le 21 mars 1699, 

de venir à son aide en lui donnant quelque emploi salari é 

dans la crainte que : « manquant entièrement dn néces-

1 R. des Part., vol. XX.VITI. fol. 207, v0 . 

R. C., vol. OXXXIT, fol. 3S . 



232 LA MÉUECINE A GENÈVE 

« saire, il ne prêtât l 'oreille aux pressantes sollicitations 

« qu 'on a apris qui lui étoient faites par les J ésuites d'Or

« nex, qui lui font espérer de le faire recevoir Médecin, 

« soit à Chambéri , soit à Turin, avec une pension considé

« rable, et qu' il seroit de la prudence et de la charité du 

« Conseil d'empêcher ce malheur en suvenant aux néces

« sités de cette famill e par les voyes qu 'il jugera conve
« nables 1 » . 

Le Conseil décida de faire assister cette famill e par les 

procureurs de !'Hôpital ; les jésuites d'Ornex en furent dans 

ce cas pour leurs belles promesses et Ami de Harsy acheva 

ses jours à Genève dans une sécurité relative. 

P lusieurs médecins semblent avoir, comme les profes

seurs, les ministres et les régents, eu pour pensionnaires 

des jeunes gens de qualité étudiant au Collège ou à l 'Aca

démie. Ce sont probablement les pensionnaires de Sp. J ean 

Bonet qui, en 1658, jouèrent chez lui une comédie où il y 

avait des allusions aux affaires de Suisse qui irritèrent for t 

Messieurs de Berne~-

E n généra l bien apparentés, presqu e tous vieux Gene

vois (sur 110:;; 48 médecins, 4-û étaient ôtuyens, l:i ùourgeois 

et 2 simples habi tants), les médecins avaient une position 

élevée dans la société. Remarquons, par exemple, que six 

d'entre eux appartenaient à des famill es patriciennes du 

refu ge itali en, qu e d'autres étaient les fil s de vieilles fa 

mill es siégeant depuis longtemps en Conseil (Canal , Cha

brey, de Chasteauneuf, de Chapeaurouge, Mestrezat , Rilliet, 
Sarasin). 

Si les médecins genevois soignaient alors leurs malades 

à la mode de l'époque, à grand renfor t de purgations, de 

1 R. C., vol. CLX Ll X, p. 11 3. 

• R. C. , vol. CLVJII , p. fi2 . (20 fév rier 1658 .J 
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clystères, de saignées et de médicaments compliqués, ils 

semblent avoir sn se bien soigner eux-mêmes, car ils par

vinrent en moyenne à un âge avancé. J'ai pu retrouver les 

dates de naissance et de mort de 39 des 48 médecins gene
vois du XVIIme siècle : la vie moyenne de ces 39 médecins 

fut de 65 ans et huit d'entre eux dépassèrent quatre-vingts 

ans. Cela montre une fois de plus que nos anciens enten

daient mieux l'hygiène que la thérapeutique. 

Le corps médical savait se montrer patriote à l'occa

sion. C'est ainsi que le 5 mars 1667: « Messieurs les mé

« decins ont fourni vingt-cinq brouettes à cheval et cin

« quante-cinq pionniers aux fortifications 1 
». 

Les médecins ne manquaient pas d'ailleurs dans les 

conseils de la République : 33 médecins firent partie du 

CC, 8 du LX, et 4 du Petit Conseil durant le sièèle qui nous 
occupe. Pour quelques-uns même, la carrière de magistrat 

a été plus brillante ou du moins a laissé plus de souvenirs 

que celle du praticien. 
Aymé cle Chasteauneuf'par exemple (1555-1 er juin 1636), 

fils d' Ami, apothicaire et Syndic, fut nommé major de place 

huit jours après !'Escalade, à un moment où ces fonctions 

n'étaient pas une sinécure, et trois semaines plus tard, il 

était élu Conseiller. Il siégea 33 ans au Petit Conseil et fut 

sept fois Syndic. Le Conseil l'envoya souvent en missions 

diplomatiques. C'est ainsi qu ' en 1603 et 1604, il termina à 

la cour de France une négociation commencée par Fran

çois de Chapeaurouge. Il retourna comme député en France 

en 1615 et 1628. A peine de retour de ce dernier voyage, 

il fut envoyé à Chambéry et à Grenoble. Chasteauneuf n'a 

laissé aucune œuvre médicale. Une tradition fait de lui l'au-

1 R. C., vol. CLXVII, fol. 75. 
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teur de la chanson de !'Escalade qui commence par ces 

mots: « Sus qu 'on chante Genevois! » 

Anii cle Chapeaurouge (12 aoùt 1587-9 octobre 1630), 
fil s du Syndic François, après avoir exercé la médecine et 

professé la philosophie, fut élu consei ller en 1628. Cha

peaurouge semble avoir eu un caractère difficile. Il fut 

mêlé à beau coup de querelles et le Couseil eut souvent à 

s'occuper de sa conduite. Devenu plus sage avec les an

nées, il paraissait appelé à une bell e carrière de magistrat 

quand une fi èvre continue l'enl eva à 43 ans. 

Etienne L e Clerc (13 aoùt 1599-3 octobre 1676), qu e nous 

r etrouverons plus loin, et Fmnçois JYiestre.,at (28 février 

1655-3 février 171-±), furent les deux autres médecins qui 

parvinrent au P etit Conseil , le premier en 1662, le second 

en 1698. 

Parmi ceux qui sans arriver à cet honneur occupèrent 

les magistratures inférieures, le plus ancien en date est 

Pierre Canal (1564-3 février 1610). Fils du Syndic Jean 

Canal, la glorieuse victime de !'Escalade, il devait faire finir 

par un supplice ignominieux un nom justement honoré . Du 

CC des 1 f)t:,\J, médecin de l' hôpital ell 15~}8, auditeur en 

lfj()l, deux fois candidat au Conseil, il fut élu santier le 

--1 novembre 1608. Cette fonction de confiance lui donnait 

entrée aux séances du Conseil. L e malheureux , dont les 

affaires étaient fort embarrassées et la vie privée coupable, 

paraît avoir trans1nis pour de l'argent aux a utorités sa

rnyardcs les délibérations secrètes qu 'il connaissait par sa 

charg·c. Arrêté en janvier 1(; 10 et soumis à plusieurs séances 

<l e torture, il avoua ses crimes et fut condamné ~t être rompu 

puis brûlé vif au }Iolanl. Il subit son supplice avec fer-

111eté, après avoir cliargé les ministres (ioulard et Diodati 

<1ui l'arnie11 t prépa ré à la lllOrt de r cnir dire au Conseil : 
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« qu' il prie que Messieurs se souviennent de_bailler laques

tion plus sobrement aux criminels 1 
». 

Sp. Pierre Blandin (1 er septembre 1592-3 janvier 1640), 
que nous avons déjà nommé plusieurs fois, semble avoir été 

un bon serviteur de la chose pUblique. Reçu docteur à Bâle 

en 1612, il entra au CC en 1616 et au LX dès 1626. Il 

exerça la charge d'auditeur de 1631 à 1634. De 1634 à sa 

mort, il fit partie de la Chambre de la Santé et montra 

beaucoup d'activité dans la lutte contre la dernière peste. 

En 1638, il alla donner ses soins à Bernard de Weimar 

dont l'armée occupait alors la Haute-Alsace. Ce prince 

conçut une grande estime pour les talents de Blandin. Il 

avait l' intention de se l'attacher comme médecin particu

lier quand la mort vint le surprendre à un moment où 

Blandin était à Genève. Il laissa par testament mille rix

dalers an médecin genevois. Celui-ci ne survécut que quel

ques mois à son patron princier. Le Conseil employa plu

sieurs fois Blandin pour des négociations t!n Savoie et se 

servit aussi de lui pour porter des messages au duc de 

,.v eimar. Pierre Blandin n'a laissé comme publications médi

cales que sa thèse inaugurale et deux ou trois observations 

insérées clans les Centmies de Fabrice de Hilden. 

Il est assez difficile d'apprécier le rôl e politique des au

tres médecins qui tirent partie des Conseils de la République. 

Le Petit Conseil ne laissait alors que fort peu d'initiatiH' à 

::Vlessieurs du LX et dn CC. Quelques « proposites » se rap

portaut à des poiuts d'hygiène ou d'iustrnctiou publique 

sont les seules traces (lue couserve le r egistre de l'acti,ité 

législative des médecins genevois de ce temps. Il faut noter 

cependant que ce fut sur la proposition (ln 111édeciu Jea11-
Antoine Pellissari (;3 septembre 1581-22 déct'1nbre llili~). 

1 R. C., vol. CVIT, fol. Hl , 1' " · 
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que fut votée l'ordonnance instituant le serment contre les 

brigues (6 août 1658). 

Les médecins du XVIImc siècle étaient déjà beaucoup 

plus habituellement confinés dans l'exercice de leur art que 

leurs devanciers du siècle précédent. Quelques-uns cepen

dant se livraient à d'autres occupations que la pratique 

médicale . C'est ainsi qu 'un médecin, Genevois d'adoption, se 

rendit utile à sa nouvelle patrie par ses talents d'ingénieur 

fortificateur. Ce personnage était le fils naturel d' Agrippa 

cl ' Aubigné, Nathan cl' Aubigné, sieur de la Fosse, né à Nan

cray en Gàtinois le 16 janvier 1601, mort à Genève le 

11 avril 1669. Docteur en médecine à Fribourg en Brisgau 

en 1626, il fut reçu bourgeois gratuitement le 10 mars 

Hi27 : « en considération », dit le registre) « des offres et 

« promesses qu 'il a fait par sa requeste de servir le public 

« en ce qui dépend de sa profession de mathématicien, for

« tificateur et médecin 1 
"· 

Sa réputation comme constructeur de forteresses était 

bien établie. Il ne fut jamais l'ingénieur directeur des for

tifications de Genève, mai s on lui demandait souvent son 

aYis et on l'offrit plusieurs fois comme ingénieur consultant 

aux cantons protestants, à Berne et à Schaffhouse entre au

tres. Le 7 jamier 1657, on récompensa ses services en le 

faisant entrer seul par une élection spéciale au Conseil des 

CC. L'âge venant, la médecine devint l'occupation princi

pale de Kathan d'Aubigné et nous avons rn qu'en 16Gl , il 

passait pour un des meilleurs praticiens de la ville. Il pu

blia en 1654 une compilation intitulée: Bibliotheca Chemica. 
Trois des fils de Xathan d'Aubigné touchèrent peu ou 

prou à la médecine. L'aîné, Xathanaël, né le G avril 1622, 

1 R. C:. , vol. C'XXVI, fol. 3-L v0 • 
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fut placé par son père comme apprenti chez maître J ean 
Briois, chirurgien, dès le 26 mai 1635 1• Il ne semble pas 

être arrivé à la maî trise: ni avoir poussé plus loin les études 

médicales. Son frère, Tite cl' Aubi_r;né, né à Genève le 31 

janvier 1634, fut à la fois comm e son père ingénieur et 

médecin. Docteur en médecine à Valence en 1660, il. se 

fixa à Neuchâtel où il vivait encore en 1675. Il avait été 

quelque temps ingénieur au service des Provinces-Unies et 

laissa un livre sur la fortification défensive. 

Le fil s cadet de Nathan, Geor.r;es-Louis cl'Aubipné (15 

mars 1635 -11 avril 1717) fut r e<_:u docteur à Valence la 
même année que son frère et se borna à la médecine. Il 

semble avoir toujours vécu à Genève et entra au CC en 

1677. La seule occasion mémorable où son nom se trouYe 

mentionné se rapporte à la translation des r estes de son 

illustre grand-père. Le 2 mai 16!-.l9, la partie du cloître de 

Saint-Pierre où se trouvait le tombeau d'Agripp a d'Aubi-

.. gné devait être démolie pour faire place à une construction. 

Le Conseil fit consulter Georges-Louis d'Aubigné pour fi

xer un nouvel emplacement et d'accord aYec lui choisit une 

ni che à main droite en entrant clans le cloître. La dépouille 

de cet homme qui s'était donné tant de mouvement pendant 

sa vie a dù encore changer de place depuis 1699. Son épi

taphe est placée aujourd 'hui dans l'intérieur du temple, 

à droite en entrant par le péristyle. 

Tandis que les médecins de Genève servaient la Répu

blique dans ses conseils, plusieurs Genevois pratiquant la 

médecine à l' étr anger s'efforçaient de se r endre utiles à leur 

patrie en donnant des nouvelles politiques ou en rempli s

sant officieusement des missions diplomatiques temporaires 

1 P. DE ?lioNTHoux, not., vol. XVI, fol. 27 1, v0 • 
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ou prolongées. C'est ainsi qu'un des grands noms de lamé

decine chimique se rattache à notre hi stoire. 

Théodore cle lYlayerne, dit Turquet, né à Genève, pré

senté au baptême par Théodore de Bèze, était le fils d'un 

gentilhomme r~fugié. Il alla étudier à Montpellier où il 

prit le bonnet ùoctoral en 1597. Il s'établit à Paris et de

vint, comme Du Chesne son émule en chimiatrie, médecin 

par quartier de Henri IV. Ses doctrines en firent la bête 

noire de la très orthodoxe Faculté de la rue de la Bùche

rie qui le mit à l'index, défendant à ses membres d'aller en 

consultation avec lui. De Nlayerne, fort de sa position à la 

cour, n'en continua pas moins à voir beaucoup de malades 

et à soigner Louis XIII après son père. Il aspirait mêti1e 

an suprême honneur de devenir premi er médecin du roi, 

mais sa qualité de protestant lui fit préférer un autre can

didat. Dépité de cet échec, il accepta en 1G20 les offres 

brillantes de_ Jacques Ier roi d'A ngleterre qui le choisit peu 

après pour son premier médecin. En 1G21, de Mayerne 

r eYint sur le continent, prendre possession de la baronnie 

<! 'Aubonne qu ' il avait ach etée. Il fit un séjour à Genève 

au Illoi s tle septemlire de cette année et eut alors avec plu

sieurs membres du Conseil des conférences sur la situation 

politique. Les chefs de la Hépublique étaient à ce moment 

trt·s inquiets des succès des armes catholiques qui marquaient 

le début de la guerre de Trente ans. Ils craignaient qu e 

11otrc vieil ennemi Charles-Emmanuel ne profitùt de la cir

constance ])Our former de nouveaux projets contre Genève. 

Le premier mPdecin de Jacqu es Ier, très bien vu de son maî

tre, était un appui à ne pas négliger. On le consulta don c 

snr les di spositions tlu roi d'A ngleterre et sur l'opportunité 

qu 'il pourrait y avoir à députer quelqu'un auprès de lui 

pour demand er des secours, soit d' hommes soit d'argent. 
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Mayerne déconseilla la députation, mais se chargea vo

lontiers de parler à son maître en faveur de la République. 

Après son retour à Londres, en février 1622, il rendit 

compte par lettre du succès relatif de sa démarche. Le roi 

ne pouvait accorder aucun secours direct, mais à la de

mande de son médecin, il écrivit une lettre instante à son 

ministre à Turin pour le charger de rappeler au duc le 

grand intérêt que le roi d'Angleterre prenait à la conserva

tion de Genève. En 1635, de lVIayerne se chargea de présen

ter à Charles Ier qui venait de succéder à son père les félici

tations de la Seigneurie sur son avènement. Il fut premier 

médecin du fils comme du père et mourut chargé d'années, 

d'honneurs et de richesses à Chelsea en 1655, faisant à 

l'hôpital de Genève un legs de mille écus que le Consei l eut 

beaucoup de peine à toucher. Un de ses descendants légua à 

la Bibliothèque Publique de Genève son portrait que l'on~

peut voir encore. Ce portrait, attribué à Rubens et qui est en 

tout cas d'un maitre, nous montre ce médecin de quatre rois 

so us les traits d'un beau vieillard à figure aimable, qni 

paraît très satisfait de la façon dont il a mené sa barque. 

lVIayerne r endit encore d'autres services à Genève. Il c.om

muniqua à Petitot le secret de couleurs qu'il avait décou

vertes clans ses recherches chimiques et dont le grand mi

niaturiste profita pour ses émaux. Il légua à sa nièce la 

comtesse de ·windsor, le secret de la co mposition de son 

« Eau Cordiale ». Cette dame: fix ée à Genève 7 donna lare

cette à deux de nos pharmaciens et cette drogue spiritueusl' 

devint une spécialité genevoise qui eut, comme nons le Yer

rons, une grande vogue pendant plus d'un siècle. Les nom

breuses publications médicales de .i\fayerne eurent ù. leur 

jour une grande réputation, mais 11'ont plus anjonnl'hui 

qu'un Lien mince intérêt historique. 
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lYiayerne avait attiré auprès de lui en Angleterre un de 
ses neveux par alliance, le médecin J ecm Colladon (né à 

Genève, le 15 juillet 1608, mort en Angleterre avant 1678). 
Il était fils d'Esaïe Colladon, docteur en médecine et pro
fesseur en philosophie dont nous avons parlé au précédent 
chapitre. Jean Colladon vint à Genève en 1637; il fit vi
site au premier Syndic et « luy a faict voir la charge qu 'il 
« a par escript de :Monsieur de Mayerne de présenter ses 
« humbles baisemains à Messeigneurs et leur offrir tous les 
« services à luy possibles. Sur quoy a esté arre:sté de luy 
« escrire et luy faire entendre toutes les contraventions 
~ faictes au Traicté de Saint-Julien 1 

» . 

Colladon fut aussi attaché comme médecin à la famille 
royale. Après la mort de son oncle, il s'empressa de re
prendre pour son compte le rôle d'intermédiaire officieux 
entre le Conseil et les autorités anglaises. Le 15 mars 1659, 
le Conseil prenait connaissance d'une lettre par laquelle 
Colladon rendait compte de l'audience où il avait féli cité 
Hichanl Cronrn-ell de son élération à la dignité de sou père. 
Colladon insistait en même temps pour qu 'on lui donnât 
caractère tf agent ou de résident ufiiciel de la Répuùlü1ue en 
s\.ngleten e ~- Trois mois après, nouvelle épître du médecin 
genevois établi à Londres dans laquelle il annoll(:ait l'instal
lation d'un nomeau parleuient et « comme le pouroir et 
authorité du Protecteur est abattue » . Il offrait derechef 
ses services auprès du nouveaugotffernemenf1

• Le Conseil, 
moins pressé que Collaclon, préféra YOir Yenir sans se con
promettre. Il eut raison car Yoici ce qu'on lit dans le re
gist re à la date du 1G mai 1 GGO : 

1 R. C. , ,ol. CXXXVI, fol. 61, vo. (27 féYric r lli37. ) 
2 R. C., vol. CLIX, pp. 92 et 1-W. (!J mai.) 

• lb., p. lM. (22 juin JG5!J.) 
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« N ob. Esaye Colladon a fait lecture d'une lettre qui 

« luy a esté escrite par le Sr. Médecin Colladon de Lon

« dres, portant nouvelle du restablissement du Roy dans les 

« Royaumes de la Grande Bretagne par les Parlements et 

« de la joye commune de tous les peuples, avec advis d'es

« crire au plus tost au Roy des lettres de conjouissance, 

« adjoustant encor ses offres de service et zèle au bien de 

« nostre public, s'il plaist au Conseil luy donner la commis

« sion et charge d' Agent et Résidant auprès de S. M. ponr 

« cette République. Arresté qu'on dresse une lettre au Roy 

« pour estre envoyée l'ordinaire prochain, si les nouvelles 

« de son restablissement sont confirmées, et que ledit Sei

« gneur Conseiller Coll adon escrive audit Sieur Colladon 

« son cousin qu 'on le remercie des tésmoignages d'affection 

« qu'il nous donne et que nous estions bien disposés à faire 

« nos conjouissances an Roy et que nous luy adresserons 

« les Lettres pour les présenter à S. M. ; mais qu 'on ne 
« peut luy donner aucune qualité d' Agent, ni Résident, 

« pour les conséquences assez cogneues 1 » . 

Les conséquences assez connues dont parle le Conseil, 
c'était évidemment la crainte que, si la République avait 

des représentants en titre à l'étranger, les puissances yoi

sines et en particulier le Roi Très-Chrétien ne saisissent 

ce prétexte pour demander à avoir des agents officiels à 

poste fixe à Genève. 

~1algré le refus du Conseil de lui donner un titre, Colla

don complimenta le roi Charles II et ses frères, comme il 
avait complimenté Richard Cromw ell et ses ministres. Il 

expédia la r éponse du roi aux félicitatio11s du Conseil et 

annonça en même temps qn'il avait repris so11 service mé-

' R. C., vol. CLX, fo l. 7ü, v0 • 
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dical auprès de la famille royale. On avait donc passé 
l'éponge sur ses relatio11s avec le gouvernement républicain. 
J ean Colladon vécut encore plusieurs années à Londres, 
mais son nom ne reparaît plus dès lors dans la correspon
dance du Conseil. 

Si des médecins d'origine genevoise ont fait les affaires 
de la République en Angleterre, deux médecins genevois ont 
aussi marqué dans les relations de Genève avec la France. 

Philibert Sam.sin, fils de J eau-Antoine, né à Genève le 
8 mai 1517, s'étai t fixé à Lyon dès les premières années du 
siècle. Il y pratiqua lo11gtemps la médecine, obtint le titre 
de médecin du roi et acquit la seigneurie de la Pierrt> en 
Dauphiné. Philibert Sarasin tint constamment le Conseil au 
courant des 11ouvelles politiques qu 'il pouvait apprendre. 

Son frère cadet, Jaques Sarns in, né à Genè\'e le li'> no
vembre 1594:, mort à Paris le 2 anil (n. s.) 16G3, fut pen
dant plus de tre11te ans l'agent officieux de la République à 

Paris. Jaques Sarasin était l'ami de Guy Patin, ce qui 
montre l'orthodoxie de ses doctrines médi cales. Il paraît 
avoir eu dans la capitale une clientèle nombreuse et dis
ti11guée. Il fit preu\'e c1·u u zèle infatigable punr le service 
de sa patrie, s'occupant des difficultés de détail , des saisies 
de marchandises, de la contrebande, des revendications du 
curé de Russin, avec autant de soin que des grandes affai
res, comme par exemple de faire comprendre Genève cl ans 
un traité de paix ou de porter les compliments de la Sei
gneurie à propos d'une naissance ou d.· une mort dans la fa 
mille royale. Sarasin, riche et célibataire1 n'arnit aucun 
salaire pour ses peines. Il refu sa même en lG-:1: !) une grati
fication de vingt pistoles. Le Conseil lui fit alors porter par 
un de ses frères une belle chaîne d'or aYec une grande mé
daille. Sarnsin resta jnsqu 'à. son dernier jour l' in t~rmédiaire 
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actif et désintéressé des relations de la Seigneurie avec les 

mini stres du Grand Roi. Il servait d' introducteur et de pi

lote aux magistrats que le Conseil envoyait à Paris c~ '.rns 

les grandes circonstances. Quand il tomba mal ade pour ne 

plus se relever, il eut encore la fo rce de remettre au Syndic 

J ean Lullin, alors en mission à la cour, les papier s, titres et 

droits concernant la République qu 'il avait entre les mains. 

Le rapport de Lullin consacre une phrase émue à la mémoire 

de « Mr . le médecin Sarasin , agent ordinaire des affaires 

de la Seigneurie, très-fidèle, tr ès-zélé au bien public 1 
» . 

Après l'Etat, l'E cole. L e désir fu t parfo is exprimé par 

des propositions individuell es en CC : Que l'on nommât un 

professeur en médecine. On sait cependant qu ' il n'y eut pas 

au XVIIme siècle d'enseignement médi cal à Genève. Les 

cours libres donnés au siècle précédent par J.-A. Sarasin 

et peut-être par Morlot avaient été éphémères et n'avaient 

pas été repris. M. Borgeaud a exposé quelques-unes des 

raisons qui engagèrent le Conseil et la Compagnie à ne, 

pas compléter l 'Académi e dans cette direction. L a question 

fin ancière, la crainte de voir le professeur en médecine 

s'éloigner de la pure orthodoxie, la réputation de turbu

lence des étudiants de cette faculté furent les principaux 

motifs de cette abstention. Il est probable qu e les médecins 
eux-mêmes étaient plutôt host il es à la créa tion d'une école 

de médecine. Nous verrons au siècle suivant leurs succes

seurs donner les raisons de cette opposition. 

S' ils ne pouvaient enseigner leur art, les médecins n'en 

étaient pas moins parmi les mieux préparés pour enseigner 

les connaissances générales qui étaient alors comme au

jourd'hui la préface obligée de toutes les profess ions libé-

1 R. C., vol. CLXIII, p. 311. 
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rales. La chaire de philosophie, qui comprenait alors outre 

son domaine actuel, la physique et les sciences naturelles, 

fut à plusieurs reprises, entre 1600 et 1700, occupée ou 

postulée par des médecins. 

Le premier médecin titulaire de la chaire de philoso

phie n'eut qu'une carrière professorale très éphémère. Il 

s'agit d'Arni de Chapeaurouge. Sur la proposition de la 

Compagnie, le Conseil le chargea, le 16 janvier 1615, de 

« lire en philosophie six moys sans gages 1 ». Ce stage 

gratuit était souvent imposé aux candidats indigènes qui ne 

paraissaient pas avoir de titres suffisants pour être d'em

blée nommés professems. L'épreuve fut favorable à Cha

peaurouge car, le 19 juin, les ministres vinrent proposer de 

lui conférer officiellement la chaire et le traitement. Le 

Conseil fit droit à leur demande 2 • Il prêta serment le 27 

juin :i, et à cette occasion on lui demanda de s'abstenir de 

siéger en CC, s'il voulait assister aux séances de la Compa

gnie. Il y avait en effet alors incompatibilité absolue entre 

les conseils politiques et l'autorité académique et ecclésias

tique. Bientôt survint la grande épidémie de peste dont le 

père du nouveau professeur, le ~yndic François de Chapeau

rouge fut une des premières victimes. Ce magistrat laissait 

une succession importante mais compliquée, parce qu'il avait 

eu des enfants de deux mariages. Les contestations d' Ami 

de Chapeaurouge avec ses frères et sa belle-mère occupè

rent trop souvent le Conseil. Cet héritage litigieux prit 

toutes les pensées de notre médecin qui, dès le 26 septembre 

lfj li\ déclara renoncer à ses fonctions de professeur'. 

1 R. C., vol. CXIV, fol. 20. 
2 IL., fol. 143, v0 • 

s lb., fol. 14!), v0 • 

4 IL., fol. 242, vo. 
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La chaire ne fut pas repourvue immédiatement. Le 7 

mai 1617, un autre médecin, Pierre Blcindin offrit de faire 

quelques exercices et leçons publiques de philosophie. Le 

Conseil l 'y autorisa: « sans toutesfois qu'il puisse prétendre 

aucuns gages de la Seigneurie 1 
». Cet enseignement offi

cieux fut probablement de peu de durée. 
Le médecin Daniel Puerari (6 janvier 1621-18 octobre 

1692) fut au contraire titulaire d'une des chaires de philo

sophie du 5 octobre 1650 à sa mort, soit pendant quarante

deux ans. Son élection n'avait pas eu lieu sans difficultés. 

Il était le candidat de la Compagnie qui craignait que son 

concurrent étranger n'enseignât la philosophie « par de 

« nouvelles façons contre les principes d'Aristote, les prin

« cipes duquel · on a tousjours suivi en ceste Académie: 

« comme estant les plus saines et les moins dangereuses 

« pour la théologie 2 » . Le Conseil s'en tira par une cote 

mal taillée : après avoir par un vote « omis » Puerari , il 

revint sur sa décision et partagea la chaire vacante entre 

les deux concurrents, « à la charge de n'enseigner aucunes 

« opinions nouvelles et de se contenter de la moitié du gage 
« ordinaire chascun » . Deux ans après, la mort du titulaire 

de l'autre chaire fit cesser cet état de choses. Son ensei

gnement n'empêcha pas Puerari de continuer à pratiquer 

la médecine en ville et au dehors. Cela lui coùta en 1672 

les honneurs du rectorat auquel la Compagnie l'avait ap

pelé. Le Conseil différa d 'approuver cette élection: « parce 

« que ledit Puerari fait des voyages pour pratiquer la mé

« decine:1 
» . Pour sortir de cette situation fausse, Puerari 

demanda sa décharge qui lui fut honorablement accordée. 

1 R. C., vol. CXVI, fol. 103, v0 • 

2 R. C. , vol. CX LIX, p. ~87. 

s K C. , vol. CLXXII, p. 125. ( l!l mars 1672.) 
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La longue carri ère professorale de Puerari n'a donné 

lieu à aucune publication importante: il se borna à inspirer 

les dissertations de quelques-uns de ses élèves. En méde

cine, il a publié des annotations au Thesaurus JJfeclicinœ 
Practicœ de Th. Burnet et une Responsio imprimée à la 

suite de la thèse de Th. Bartholin: De Carnibus lu,centibus. 
En j anvier 168ï, au moment où arrivaient de toutes 

parts des réfu giés sortis de France à grand peine, on trouve 

le nom de Puerari parmi ceux des gens qu e le Conseil dut, 

bien à contre-cœur, r éprimander et condamner à l'amende 

pour avoir r ecueilli de malheureux fugitifs : 

15 y"cinvier 1687. « Sp. Daniel Puerari appelé au sujet de 

« ce qu'il a logé dans sa maison le Sr. Bnm et sa famille, 

« le Sr. Valentin et d'autres estrangers, sans permission et 
« advoué l'avoir fait par charité et pour peu de temps. Et 

« de ce opiné en l'absence de ses parens en degré civil, il a 

« esté condamné à dix escus d'amende et à faire retirer 

« tous ces estrangers dans la quinzaine1 qn' on veut bien 

« accorder à cause de la rigueur du froid 1 
». 

Notre médecin philosophe se trouvait daus cette occasion 

en nombreuse compagnie. La pitié de la population ne se 

laissait pas arrêter par la crainte de voir intervenir le Ré

sident de France. II est à supposer que le Conseil lui-même 

ne mit pas beaucoup de zèle à faire payer les amendes infli

gées pour ce genre de contraventions. 

Puerari fu t le derni er représentant de r aristotélisme sco

lastique à l'Académie. Dès 1669, Jean-Robert Chouet avait 

conquis au cartésianisme la chaire parallèle à la sienne. 

Après l'entrée de Chouet an Conseil, un antre médecin, 

Dominique Bedclerole, a rait posé sa candidature à la profes

sion de philosophie. Beddernle (Hi5 ï-Hî\J 2) semble avo ir 

1 R. C., vol. CLXXXVII. fo l. Hl. 
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été un homme distingué auquel il ne manqua qu'une vie 

plus longue pour acquérir la notoriété. Docteur en méde

cine à Bâle en 1681 , il appartenait à une famille d'origine 

italienne fixée à Genève depuis plus d'un siècle. Il fut le pre

mier qui , conformément à la nouvelle législation, eut à subir 

un examen avant d'être agrégé au corps médical genevois. 

Le 23 septembre 1685, il demanda au Conseil de « luy 

« ottroyer toutes les années deux cadavres des personnes 

« qui meurent à l'Hospital à deffaut des criminels exécutez 

« à mort pour travailler sur iceux et faire ses démonstra

« tions d'anatomie, sous offre qu'il fait de faire tous les 

« hyvers un Cours d'Anatomie en Public 1 
» . Le Conseil lui 

accorda les deux corps demandés et Beddevole paraît avoir 

commencé ses leçons dès le mois de novembre suivant. 

Peu après, la chaire de Chouet étant devenue vacante, 

Beddevole s'y présenta. Il avait pour concurrents deux mi

nistres et contre lui les préventions déclarées de la Véné

rable Compagnie, qui , sous prétexte de soupçons d'hétéro

doxie, fit tout ce qu'elle put pour l'exclure des disputes 

publiques par une omission préalable. Le Conseil dut inter

Yenir par deux fois pour empêcher cette manière irrégulière 

de procéder. Beddevole soutint ses thèses, mais une de ses 

propositions fut l'objet d'une vive censure de la part du 

recteur lVIinutoli. Il s'agissait cependant d'une opinion 

qui nous parait aujourd'hui non seulement innoce11te mais 

exacte, car voici la thèse incriminée: « Qui lunam in plantas 
« et animalia aliquod imperimn exercere autumant parwn 
« sunt philosophi » . La sorti e du recteur fut si peu parle

mentaire qu e M. le Premier Syndic qui assistait à la séance 

se Yit obligé de dire : « Que ce n'estoit pas de l'ordre d'agir 

de cette manière » . Le lendemain, le Conseil fit une forte 

1 R. C., vol. CLXXXV, fol. 11 9, vo. 
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remontrance au sujet de cet incident aux délégués de la 

Compagnie, mais cette mercuriare ne désarma pas l'hosti

lité des ministres. Avant de passer à l'élection définitive, 

ils éliminèrent Beddevole par un nouveau « grabeau », pro

cédé absolument contraire aux usages reçus. Le candidat 

évincé n'eut pour consolation qu'un beau certificat du 

Conseil constatant que, dans cette élection, les choses ne 

s'étaient pas passées régulièrement « et que ladite omission 

ne luy doit point porter préjudice 1 
» . 

On comprend que, devant cette attitude de la Vénérable 

Compagnie, Beddevole saisît la première occasion qui s'of

frit à lui de quitter Genève. Elle se présenta bientôt sous 

la forme d'un appel du roi Guillaume III qui le choisit pour 

être l'un de ses médecins. Beddevole mourut en Flandre au 

service de ce prince, au cours de la campagne de 1692. 

Outre sa thèse inaugurale sur l'épilepsie, il laissait des es

sais d'anatomie et une dissertation: De honiinis generatione 
in ovo. On voit que c'est l'anat:omie qui fut sa science de 
prédilection. Senebier 2 dit qu'au moment de sa mort, il 

était question de le nommer professeur à Leyde dans cette 

branche. 

La chaire de grec et de morale semble bien plus éloignée 

que èelle de philosophie et de physique des études ordinaires 

des médecins. Un médecin genevois professa cependant le 

grec à l'Académie, non sans distinction. Il s'agit d'Etienne 
L e Clerc (13 août 1599-3 octobre 1G76). Fils de Nicolas 

Le Clerc, apothicaire, mort de peste en mars 1616; Etienne 

Le Clerc aurait d'abord, d'après Senebier :i, été cinq ans mi-

1 Voir Rur cette élection mouvementée: R. C., vol. CLXXXVI, pp. 3 ï , 
41, 53, fiti, 158, 15fi, 15(), 166, 167. (1er février à 16 juin 1686. '.1 

" SB:-rn11rnR, H ist. L it/.. de Genève, t. ll , p . B22. 

• lh., ih., p . 157. 
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litaire. Il fut ensuite précepteur des enfant:s de Bénédict 
Turrettini. Il ne commença l'étude de la médecine qu'après 
vingt-cinq ans, et c'est pour connaître dans l'original Hip
pocrate et les médecins grecs qu'il approfondit l'étude de 

leur langue. 
En 1639, il concourut avec Alexandre Morus pour la 

place de professe~r en grec et en éthique. La brillante 
éloquence de son compétiteur le lui fit préférer, mais, en 
1643, Morus ayant passé à une chaire de théologie, un 
nouveau concours eut lieu à la suite duquel la Compagnie 
nomma Le Clerc. Cette élection ne plut pas au Conseil, 

où, semble-t-il, les concurrents de notre médecin étaient 
fort bien apparentés et appuyés. Le Conseil improuva 
donc le choix, le 19 février, par la plus grande voix, ren
voyant à six mois la repourvue de la chaire. Les minis

tres revinrent à la charge cinq jours plus tard, en même 
temps que Le Clerc et ses parents, demandant les raisons 
de cette exclusion que l'on se garda bien de leur donner. 

Cependant à la suite de cette double démarche, on décida 
que Le Clerc serait chargé pour six mois de la fonction 
sans gage, à condition qu'au bout de ce temps, il serait con
firmé ou que l'on procéderait à nouvelle élection. La Com
pagnie insista à plusieurs reprises pour que l'on abrégeât 
ce temps d'épreuve. Le Conseil ne céda que le 26 juin nom
mant enfin Le Clerc professeur titulaire. Il prêta serment 
le lendemain et fut dix-neuf ans professeur de grec et de 
morale tout en continuant à pratiquer la médecine 1 • Le 

Clerc fut élu du CC en 1654, du LX en 1657, et en janvier 
1662 il entra au Petit Conseil. L'incompatibilité que nous 
avons rencontrée à propos de Chapeaurouge entre le pro-

1 Les textes se rapportant à cette élection se trouvent au R. C., vol. 
CXLll, pp. 65, 74, 76, 119, 213, 214. 
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fessorat et les conseils législatifs avait donc cessé d'exister 

quarante ans plus tard, mais son entrée dans le gouverne

ment mit fin à l'enseignement de Le Clerc. Au Conseil, il 

se montra un magistrat actif et zélé. Ses collègues lui con

fiaient volontiers les commissions se rapportant à la méde

cine et à l'hygiène. C'est ainsi qu'il fut pendant douze ans 

membre de la Chambre de la Santé et que de 1670 à sa 

mort, il fut Seigneur Commis sur la faculté. Etienne Le 

Clerc n'a pas publié d'œuvres médicales originales. Il a 

laissé une édition estimée d'Hippocrate en latin et quelques 

dissertations sur des sujets d'érudition dans un recueil 

publié par son frère. Son œuvre la plus remarqable fut son 

fils, Daniel Le Clerc. 

Après cette énumération, peut-être trop longue, des ser
vices rendus par les médecins de Genève du XVIIme siècle 

à la République et · aux Lettres en dehors de leur profes

sion, arrivons à ceux qui ont laissé une trace de leur pas

sage en ce monde par leurs publications médicales. 

Paul Oft1·ecli (1582 -1618) fut reçu docteur en médecine 

à dix-huit ans. Membre du CC en 1611, il était fils de Marc 

Offredi, de Crèrnolle, dodeur eu médecine, rec;u bourgeois 

le 24 novembre 157U. Paul Offredi a laissé un commen

taire sur les Aphorismes d'Hippocrate. Son fils, Charles 

Oft:recli, continua la tradition de son père et de son grand

père en pratiquant lui aussi la médecine.Né en 1609, il re

tourna au catholicisme dès 1G34 et alla se fixer à Padoue 

où il vivait encore quarante ans plus tarcl. Bonet a inséré 

dans le Sepulchretwn plusieurs obseryations de Ch. Offredi. 

Ale:xarulre Dioûati, baptisé à l'Eglise Italienne le 29 

mai l fJ!JR, mourut le 11 septembre Ui7G des suites d'une 

chute dans son esealier. Après ses études, il fut d'abord 

médecin dans les armées frarn:aises. De retour à Genève, 
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il entra au CC en 1629, et, de 1636 à sa mort, soit pen

dant quarante ans, il représenta le corps médical dans la 
Chambre de la Santé. Il s ·y rendit très utile pendant la der

nière peste. Diodati a fait imprimer chez Elzevier un re

cueil d'observations médicales intitulé : Valetud-inarium, 
seu observationum, curationum et consiliorum meclicinaliwn 
satura. Ce petit livre pratique est écrit dans un latin élé

gant. Diodati y ëaconte des faits intéressants observés dans 

sa clientèle qui paraît avoir été nombreuse et distinguée. 

Il s'intitule à la première page Conseiller et Médecin du 

Roi Très Chrétien. Ce titre devait être purement honori

fique. Son fils, Pompée Diodati (1630-1695) fut aussi mé

decin. 

Dominique Chabrey, né en 1610, reçu docteur en méde

cine à Strasbourg en 163 2, fut agrégé au collège des mé

decins de Genève, mais partit presque aussitôt pour Mont
béliard où il était appelé comme médecin du duc de Wur

temberg. Il y séjourna plusieurs années et y recueillit le 

manuscrit du grand ouvrage de botanique de Jean Bauhin. 

Fixé ensuite à Yverdon, il le fit paraître ainsi que plusieurs 

traités de botanique de sa composition beaucoup moins re

marquables. Il est le premier Genevois qui ait écrit sur 

cette science et c'est à ce titre que son buste figure parmi 

ceux qui ornent la façade de la serre de l'ancien Jardin 

Botanique. Son cousin germain, Gédéon Chabrey (1 G 1 ~)-

1699), pratiqua la médecine à Genève. On ne connaît de 

lui que la relation de l'autopsie de la femme de JVI. de 

Mayerne, publiée dans le Sepulchretwn. 
Théophile Bonet (G mars 1620 - 29 mars 1689) mérite 

à bon droit de nous arrêter plus longternps. Il appartient i\ 

une des familles genevoises qui ont fourni le plus de mé<k

cins. Son grand-11ère Pierre Bonet, dit de Provence, chi-
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rurgien du duc de Savoie, a fait plusieurs séjours à Genève. 

Son père, André Bonet, docteur en médecine, se fixa à Ge

nève avant la fin du XVIme siècle, mais ne se fit recevoir 

bourgeois que le 30 décembre 1617. Quelques jours après, 

il entra en CC et fut nommé du LX en 1627. Il mourut le 

15 octobre 1639, à 85 ans environ, laissant la réputation 

d'un bon praticien. Le nom du fils aîné d'André, Jean 
Bonet (14 mai 1615 - 23 décembre 1688) a déjà été 

mentionné plus haut, à propos de sa mésintelligence avec 

Etienne Le Clerc et Nathan cl ' Aubigné. Ce fut encore un 

médecin occupé et estimé qui n'a pas laissé de publications. 

Le livre à doctrines cartésiennes que lui attribue Sene

bier 1 est l'œuvre d'un homonyme français qui n'a rien à 

voir avec Genève. Jean Bonet avait épousé Jeanne Du Port, 

petite-fille de Joseph Du Chesne. Ses deux fils, André Bo
net (1638-1704) etJean-AntiJineBonet(1643-1712), et 

un de ses petits-fils furent médecins. Sa fille épousa le doc

teur Ami De Harsy dont nous avons raconté les revers de 

fortune. Il est donc impossible de naître et de vivre dans 

un milieu plus médical que celui où la Providence plaça 

Théophile Bonet, fils, frère et oncie ùe médecins. Reçu 

docteur à 23 ans, il s'établit presque aussitôt à Neuchâtel, 

comme médecin du prince et de la Yille. Il voulut intro

duire clans sa nouvelle r ésidence une réglementation de 

l'art de guérir, ce qui lui valut la haine de ceux qui s'esti

mèrent lésés. Brutalement attaqué par uu médecin et un 

apothicaire, Bonet obtint leur condamnation à trois jours 

de prison, puis se hâta de revenir à GenèYe. Il entra au 

CC en 1652. Après vingt-sept années d'une pratique active 

et éteudue, Théophi le Bouet devint sourd et voua dès lors 

1 Traité de la circulation des esprits animau.r, Pari~, 1682. (SEKEBIER, 

Hist. Litt. de Genève, t. II, µ. 225 ). 
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toute son énergie à la littérature médicale. De 1670 à 
1689, année de sa mort, il ne publia pas moins de seize 

volumes dont huit in-folios, sans parler de plusieurs tra

ductions du français en latin et du latin en français. Selon 

la coutume du temps, ces livres sont ornés de titres sonores 

et prétentieux à étymologie grecque, expliqués par des 

sous-titres latins interminables, à faire blanchir les cheveux 

des bibliographes. 
Tous ces ouvrages, dont l'ensemble constitue une véri

table encyclopédie médicale du XVII nie siècle, ont vécu pour 

la science et n'ont plus qu'un intérêt historique. Un seul de 

ces livres, le Sepulchretimi a suffi pour mériter à son auteur 

une réputation européenne et plus que séculaire. Avant 

Théophile Bonet, si quelques médecins avaient étudié les 

altérations produites dans les organes par certaines mala

dies, on n'avait pas généralisé ces recherches : nul n'avait 

essayé d'établir la constance des relations entre les symp

tômes observés pendant la vie et les lésions trouvées après 

la mort. C'est dans le Sepulchretum que Bonet tenta pour 

la première fois de faire une esquisse d'ensemble de l'ana

tomie pathologique. Il y rassembla un nombre immense de 

faits où la description des lésions anatomiques suivait celle 

des symptômes observés pendant la vie. Ces faits étaient 
pour la plupart tirés des auteurs antérieurs. Un certain 

nombre, et non les moins bien éttidiés, venaient de sa 

propre pratique. L'ouvrage eut un immense succès constaté 

par deux éditions successives. Au siècle suivant, le génie de 

Nforgagni devait construire l'édifice dont le labeur patient 

de Bonet avait préparé les matériaux. 

Daniel Le Clerc(4février 1652-8 juin 1728) est, à côté 
de Théophile Bonet, la grande illustration médicale gene

Yoise de la fin du XVII1110 siècle. Fils d'Etienne Le Clerc 
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dont nous avons parlé plus haut, Daniel alla étudier à Va

lence où il fut reçu docteur dès 1670. Si Bonet pratiqua 

d'abord pour écrire ensuite, Le Clerc se mit tout jeune à 

étudier l'histoire de la médecine et fit de bonne heure pa

raître les premiers résultats de ses travaux. 

Profitant de la culture grecque qu'il tenait de son père et 

mettant au service de la science une méthode remarquable, 

Daniel Le Clerc publia en 1696 son histoire de la médecine 

depuis les origines jusqu'à la fin du second siècle de notre 

ère. Cet ouvrage eut jusqu'à l'année qui suivit la mort de 

l'auteur quatre éditions françaises et trois éditions latines. 

On est frappé en lisant ce livre, écrit avec simplicité et 

goùt, de l'exactitude des faits racontés, du discernement 

avec lequel ils sont classés, de l'esprit de saine critique qui 

inspire toute l'œuvre. Le Clerc a encore laissé une histoire 

naturelle des vers intestinaux, remarquable pour l'époque. 

C'est à sa collaboration que la Bibliotheca Anatomica doit 

sa supériorité sur les autres ouvrages de Manget. Il faut 

regretter pour la science que Daniel Le Clerc soit entré 

au Conseil en 1704 et ait dès lors cessé de produire. Nous 

aurous à le retrouver au siècle suivant, conune magistrat 

et comme fondateur de la première société de médecine de 
(lenè\'e. 

La longue carrière de Jean-Jaques }l{an9et (l 9 juin 

1G62-lf> aoùt 1742) s'étend presque également sur deux 

siètles. Ses publications le rapprochent des auteurs dont nous 

venons de parler : elles présentent le caractère de travaux 

d'érudition encyclopédique qui est leur trait commun. Si 

Bonet a publié des faits qu'il avait consciencieusement ob

servés lui-même, si Le Clerc a fait preuve d'une méthode 

historique remarquable, Manget s'est à peu près borné à 

faire des extfaits des travaux des autres et à en remplir 
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patiemment des in-folios. Il n'avait ni l'intuition de Le 

Clerc pour aller à la vraie source, ni l'exactitude de Bonet 

dans ses citations et ses indications bibliographiques. Nul 

ne consulte plus les vingt énormes volumes qu'il a labo

rieusement fait imprimer. Manget avait étudié la théologie 

avant de se vouer à la médecine. Il ne fut reçu docteur à 
Valence qu'en 1678. Saufun séjour à Neuchâtel entre 1686 

et 1688, il passa toute sa longue vie à Genève et y publia 

tous ses livres, qni, grâce à de flatteuses dédicaces, lui va

lurent en 1699 le titre honorifique de premier médecin de 

!'Electeur de Brandebourg. Un petit-fils et un arrière-petit

fils de Manget furent aussi médecins. 

S'il faut résumer en quelques mots l'impression que nous 

laisse la connaissance que nous venons de faire avec les 

médecins genevois du temps de Louis XIV, disons qu 'ils 

ont été de braves gens servant de leur mieux l'état et l'école 

et médicamentant largement leurs clients suivant les mœurs 

de l'époque. Disons que quelques-uns d'entre eux se sont 

efforcés de faire profiter autrui du fruit de leurs études. 

Disons enfin que les noms de Théophile Bonet et de Daniel 

Le Clerc jettent sur la faculté genevoise d'alors un éclat 

éte11du et durable. 

L 'humble histoire des apothicaires et des chirurgiens 

genevois du XVUme siècle est au contraire toute locale et 

sera vite contée. 

Si , depuis le milieu du siècle, les maîtres apothicaires 

devaient s'asseoir pêle-mêle avec les maîtres chirurgiens 

dans les assemblées des trois corps de la faculté, ils n'en 

conservaient pas moins une supériorité évidente sur les ar

tistes de la lancette et du rasoir an point de me de la ri

chesse et de la situation sociale. 
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Les pharmacies étaient alors bien moins nombreuses à 

Genève que du temps des foires et de la grande immigra

tion des apothicaires piémontais. Ce n'était donc pas un 

mauvais métier de tenir une officine, et la boutique se trans

mettait volontiers de père en fils. Dans la période qui nous 

occupe, trois générations de De la llfer, trois générations de 

Benoît, trois de Bubatti, quatre de L e Boyer pratiquèrent 

la pharmacie à Rive, à Longemalle, à la Grand'Rue, à la 

rue des Allemands, dans des boutiques dont plusieurs n'ont 

changé de destination que de nos jours. Un seul pharma

cien, Iscwc Le ~Fort, parvint au Conseil en 1642, mais il 
avait depuis longtemps renoncé à son art. Dix de ses 

confrères siégèrent en CC au XVJimc siècle. Sur quarante

sept maîtres apothicaires agrégés entre 1601 et 1700, 

vingt-six étaient citoyens, dix-huit bourgeois, trois simples 

habitants. 

Les visites des officines prescrites par les ordonnances 

ne furent jamais pratiquées avec une régularité absolue. Il 

fallait de temps en temps les rappeler au som·enir des in

téressés. 

La question de la fermeture des pharrnaeies ie dimanche 

fut déjà soulevée le 8 octobre 1631. Le Conseil défendit 

aux apothicaires « de nndre ledit jour autre chose que 

pour la nécessité des malades 1 
». Cette solution avait au 

moins le mérite de s'en remettre à la bonne foi des phar

maciens et du public. 

Il était interdit aux apothicaires comme aux autres négo

ciants d'avoir des employés catholiques. Le 3 octobre 1631, 

Dcti-id Scanm:i11 et Jean Ge11oyer furent condamnés à vingt

quatre heures de prison, parce que, dit le registre, « ils ont 

« pris des compagnons en leurs boutiques lesquels sont 

1 R. C .. vol. CXXX, fol. 182, v0 • 
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« Papistes, et qu'ils les ont gardés sans en avoir adverti 

« les Seigneurs Commis sur la dixaine 1 » . 

Si les apothicaires des époques précédentes vendaient 

de l'épicerie et de la parfumerie, les pharmaciens du 

XVIIme siècle tendaient plu tôt à empiéter sur le domaine 

des confiseurs et des liquoristes. C'est probablement dans 

leurs officines que le café, le thé et le chocolat ont fait leur 

apparition à Genève. Ces consommations de breuvages iné

dits n'avaient pas lieu sans mélange des sexes et sans autres 

innovations qni n'étaient pas du goût des Spectables Mi

nistres, comme en témoignent les passages suivants du re

gistre du Conseil. 

4 rnars 1672. Collations défendues chez les apothicaires. 

« Monsieur le Premier Syndic rapporte avoir appris que 

« les Apothicaires reçoivent dans leurs boutiques des jeunes 

« hommes et des filles, sous prétexte de boire de la ptizanne, 

« en quoy il peut y aYoir de l'abus et de l'inconvénient au

« quel il est à propos de remédier. Sur ce, Arresté qu'on 

« face deffences à tous lVIaistres Apothicaires de recevoir 

« aucunes femmes ni filles dans leurs boutiques ou maisons 

« pour leur donner à boire ou des collations à peyne de 

« vingt-cinq escus d'amende 2 
». 

(j juillet 1 C83. SSrs. RDy et (),uénot apothicaires. 

« Veu le renvoy du V. C. portant qu 'ils attirent dans 

« leurs boutiques des estudians en philosophie pour y boire 

« du rossolis et autres liqueurs, où ils ,ioüent partie de In. 

« nuict et ainsy se consument. en frais, à quoy le Couseil 

« est supplié de mettre ordre par sa prndence . .A esté <lit 

« qu'on les appellera pour demain :i » . 

1 R.. C., vol. CXXX, fol. 180, Y 0 . 

2 R. C., vol. CLXXll, p. !:ll. 

• R. C., vol. CLXXXlTI, p. 2:24. 

17 
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?'juillet 16'8.'J. 
« SSrs. Quenot et Roy apothicaires, appellés sur renvoy 

« du V. C. au sujet de ce que non seulement ils débitent à 

« des estrangers dans leurs boutiques du rossolis et autres 
« liqueurs, mais encores leur prestent territoire pour joüer 
« et y passer en débauche partie de la nuict. Estant ouïs 
« en leurs négatives, ils ont esté renvoyés quant à présent 
« et que cependant on s'en informera 1 

». 

21 am·il 16.90. Clwco1at et autres liqueurs. 
« Yeu le renvoy du V. Consistoire du 17e de ce mois par 

« lequel le Conseil est prié d'empêcher l'abus qui se com
« met chez les vendeurs de chocolat et autres liqueurs de 
« nouvelle introduction par le concours du monde de l'un 
« et l'autre sexe. A esté dit qu'on deffend très expressé
« ment à tous apotiquaires et autres vendeurs <l esdites li
« qneurs <le laisser jouer dans leurs maisons et boutiques 
« à qui que ce soit et d'y recevoir aucunes femmes et fill es, 
« leur enjoignant de fermer leursdites boutiques à dix 
« heures pour le plus tard, et de se conformer au présent 
« reiglement en tons ses chefs: à peine d'interdiction et de 
« ringt cinq escu::; tl'a111emle, 11ta11ùa11t au Seigneur Lieute
« nant d'y tenir la main et à ces fins de faire appeller les
« dits vendeurs de liqueurs pour leur notifier le présent 
« reiglement ~ » . 

N'oublions pas qu ïl n'y a mit alors ni cercles, ni confi
series, ni crémeries à GenèYe. Il n'y a donc rien d'étonnant 
à ce que les gens qui voulai ent se rencontrer quelque part 
sans aller au cabaret prissent rendez-vous dans l'arri ère
boutique d'un apothicaire autour de tasses de « ptizanne » 

ou de petits verres de « rossolis » . Il n'y a ri en non plus 

1 R. C., vol. CLXXXTIT, p. 225. 
2 R. C., vol. CXC, p. 114. 
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d'étonnant à ce que le Consistoire vît de mauvais œil ces 

réunions difficiles à surveiller. 

Si les pharmaciens se permettaient parfois de sortir de 

leur domaine, ils se plaignaient d'autre part qu'on y entrât 

induement. A plusieurs reprises, ils recoururent au Conseil 

pour lui demander d'empêcher les droguistes et autres dé

taillants de vendre des préparation1, pharmaceutiques. 
Le pr juin 1698, deux anciens garçons des pharmacies 

Colladon et Rubatti qui s'étaient associés pour fabriquer 

clandestinement la fameuse Eau Cordiale dont leurs patrons 

avaient le secret furent condamnés, l'un à la prison, l'autre 

à l'amende 1
• Trois jours après, les Sieurs Colladon et Ru

batti, maîtres pharmaciens, joints à eux les maîtres jurés et 
tout le « Corps de ladite Profession », obtinrent un privi

lège officiel exclusif pour la composition et la vente de l'Eau 

Cordiale 2• Cette belle unanimité permet de supposer que 

les deux principaux intéressés faisaient une part à leurs 

confrères dans le bénéfice qu'ils retiraient de ce monopole. 

L'Eau Cordiale de Genève eut pendant longtemps une grande 

réputation. On en exportait dans toute l'Europe. Quand 

le Conseil faisait un cadeau à quelque prince de passage 

ou à quelque grand seigneur qu 'il voulait se rendre favo

rable, il y joignait souvent une ou deux douzaines de bou

teilles de la fameuse liqueur inventée par Mayerne et 

fabriquée par plusieurs générations de Colladon et de Ru

batti. 
La pratique des apothicaires genevois paraît d'une façon 

générale avoir été correcte. Il n'y a dans tout le siècle que 

quelques rares mentions de pharmaciens censurés pour 

avoir vendu du poison à des inconnus ou pour avoir donné 

1 R. C., vol. CXCVIII, p. 202. 
2 lb., p. 204. 
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sans ordonnance de médecin des remèdes trop énergiques. 

Quant à leur science, il nous est impossible d'en juger, car 

ils n'ont laissé aucune œuvre qui .la fasse connaître. Un 

seul apothicaire genevois a, au XVIIme siècle, publié un livre 

de pharmacie. Il s'appelait Osée Bacuet (mort à 40 ans, le 

11 juin 1676) et intitula modestement son œuvre: Hoseas 
ou l'apothicaire charitable. J e n'ai pas retrouvé à Genève 

cet ouvrage qui est probablement un simple recueil de for

mules. Bacuet paraît avoir été un homme intelligent et 

actif. Il obtint, le 12 février 1673, les fonctions de phar

macien de l 'Hôpital en donnant à la République un secret 

pour purifier à bon marché le soufre et le salpêtre. Son in

ventaire après décès est intéressant à étudier au point de 

vu e de la matière médicale du temps. Sa boutique était 

garnie de plus de deux cents articles dont bien peu se re

tronveraient aujourd'hui chez ses successeurs. 

La liste des chirurgiens genevois de cette période ne 

contient aucun nom historique, comme ceux des Pierre 

Franco, des J ean Griffon, des Fabrice de Hilden qui avaient 

séjourné daus notre vi ll e au siècle précédent. Des 64 maî

tres chirurgiens qui ont certainement pratiqué à Genève 

entre 1601 et 1700, 34 étaieut citoyens, 23 bourgeois et 

7 habitants. Un seul parvint au CC. La rie moyenne de 

ceux dont j 'ai retrouvé la naissan ce et le décès est d'un 

peu plus de 56 ans, à peu près égale à celle des apothi

caires, mais inférieure de près de dix ans à l' âge où arri

vaient les médecins. Il faut donc faire la part de l'aisance 

moins grande, du métier plus rude. Si bon nombre de chi

rurgiens gagnaient honorablement leur vie, si quelqu es

uns ont lai ssé des enfants bien placés, on trouve cependant 

trop souvent au registre mortuaire à c;ôté du nom de vieux 
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maîtres chirurgiens la triste mention : « assisté de l'hospi
tal » . L'existence était dure pour ceux qui arrivaient à Ge
nève pour travailler comme compagnons, après être sortis 
de France où l'exercice de leur profession leur était devenu 
à peu près impossible bien avant que la loi le leur interdît. 
Même s'ils gagnaient à grand'peine de quoi se faire rece
voir bourgeois et passer maîtres, leur famille risquait fort 
de rester dans la misère quand ils mouraient avant d'avoir 
eu une pratique de quelque durée. Rien n'est lugubre, 
par exemple, comme l'inventaire après décès de Louis 
Bailly, d'Auch en Armagnac, bourgeois le 5 décembre 
1676, chirurgien de l'hôpital en 1677, mort à 46 ans le 

26 mai 1679. Il laissait un misérable mobilier, quelques 
livres dépareillés, le strict nécessaire comme instruments 
de chirurgien-barbier, pas d'autres titres et droits que sa 
lettre de bourgeoisie, pas d'argent comptant, et comme 
objets sans valeur taxée: « Item six pierres tant petites que 
grosses que ledit deffunt avoit tiré à diverses personnes » . 

Les chirurgiens genevois d'alors avaient la fâcheuse 
habitude de couper les cheveux et de faire la barbe à 

leurs clients le dimanche contre les défenses. Cette contra
vention amenait fréquemment devant le Conseil maîtres et 
garçons chirurgiens. Ils s'en tiraient tantôt avec de bonnes 
remontrances, tantôt avec une amende. 

A la fin du siècle, les chirurgiens étaient en conflit per
manent avec la corporation des perruquiers. Ces industriels 
étaient devenus, grâce à la mode, des personnages impor
tants. Bientôt, ils ne se contentèrent plus de fournir les 
majestueuses toisons dont devait alors s'affubler tout 
homme qui se respectait, ils se mêlèrent de couper les 
cheveux et de faire la barbe. Les chirurgiens durent à 

maintes reprises recourir au Conseil pour la défense de 
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leurs droits professionnels. L'autorité leur accorda force 

arrêtés interdisant aux perruquiers de pratiquer l'art du 

barbier, mais la multiplicité même de ces défeuses montre 

leur peu d' efficace. 

La paix dont Genève: jouit pendant cette période fit 
chômer la chirurgie militaire. Cependant, Daniel Noël 
se rendit fort utile en pansant les blessés de !'Escalade. Il 

fut récompensé par l'octroi gratuit de la bourgeoisie 

(5 avril 1603). Il devait mourir de peste en septembre 1615, 

victime du devoir professionnel. Le Conseil assista long

temps la veuve de cet honnête serviteur dont les deux fils, 

Louis et Benjcl'lnin Noël exercèrent aussi la chirurgie. 

Jean Dentanrl fut attaché comme chirurgien aux com

pagnies de secours envoyées à nos combourgeois lors de la 

première guerre de Wilmergen. Il était le premier chirur

gien d'une famille qui en compta neuf entre ce siècle et le 

suivant. 

Les fonctions de visiteur dés morts continuaient à être 

confiées à un maître chirurgien 1• Outre un salaire de 

200 florins, le visiteur touchait une indemnité pour chaque 

décès dans les familles riches ou aisées. Il était tenu de 

révéler à l'autorité la moindre apparence pouvant faire 

soupçonner qu 'un décès était dù à la peste. Il était encore 

chargé de notifier aux familles affligées les ordonnances 

somptuaires qui défendaient les deuil s excessifs et réglaient 

le cérémonial des funérailles. Voici, par exemple, à ce 

propos: une décision du Conseil du 11 octobre 1 G 11 : 

« Ledit Consistoire a remonstré qu 'on excède fort l'an-

1 Voici la li~tc rlrs titul:1irP8 de cet emploi de 1601 à 1 ï 00: Simon Tuffé, 
160 1-16l f,; Guil lanm r Co n,tantin , 1615-1630; Jean-François De Chou
dens, 1630-1 636; Thomas Brunet, 1636- l GG-I; Louis Xoi'I, 1G6-l-16ï!); 
Benjamin Xoi'l, 16ï9-1691; Jaqnrs Manri", 169) -1700. 
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« cienne modestie en habits de deuil et qu'on prend une 
« nouvelle coustume de porter les morts bas avec des ser
« viettes au lieu de les porter au tombeau sur les espaules. 

« Arresté que deffenses soyent faites à toutes personnes de 
« rien changer ny innover en l'un et en l'autre poinct contre 
« l'ancienne coustume et simplicité observée en ceste Eglise 
« à peine de XXV escus contre les contrevenants. Et que 
« cest arrest soit baillé à M0 Simon [Tuffé], visiteur,. pour 
« le notifier aux familles où besoin sera 1 ». 

Deux ans plus tard (17 décembre 1613), toujours sous 
prétexte de combattre le luxe, le Conseil prohibe « les 
caisses voûtées par-dessus pour lesdits enterrements ", 
c'est-à-dire les cercueils à couvercle bombé, et c'est encore 
le visiteur qui est chargé de faire connaître cette défense 
au public 2• 

Le plus grand service que ces modestes fonctionnaires 
aient rendu à la postérité a été la tenue des registres mor

tuaires qui ne présentent, à partir de 1609, que des lacunes 
peu importantes pour les décès de la ville. 

Les visiteurs indiquaient habituellement la cause de la 
mort, mais il n'est pas toujours facile de classer leurs dia
gnostics dans les cadres nosographiques actuels. Cepen
dant, pour certaines maladies, pour la petite-vérole en 
particulier, le livre des morts peut servir de base à une 
statistique assez exacte. 

La pratique de la chirurgie était souvent héréditaire à 
Genève. La boutique ornée de bassins de cuivre passait 
du père au fils comme l'officine garnie de bocaux multico
lores. Souvent aussi, à défaut de fils, les filles de maîtres 
épousaient un compagnon chirurgien qui succédait à son 

1 R. C., vol. CVJII, fol. 264. 
2 R. C., vol. CXL fol. 317, v0 • 
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beau-père. Notons au passage quelques-unes de ces familles 

chirurgicales. 

Les Canadelle étaient d'origine italienne. Nous avons 

vu que liloyse Canadelle, né à Genève en 1585, puis fixé à 

Hanau, obtint, le 5 novembre 1615, la permission de faire 

imprimer un petit livre sur la peste. Son fils Frédéric 

paraît avoir eu mauvais caractère, car son nom revient 

souvent dans le registre à propos de querelles ou de con

testations avec ses voisins. Il fut emprisonné en avril 1636 

pour avoir acheté à un enterreur des os pris au cimetière 1• 

Rappelons les trois Noël et les neuf D entand mentionnés 

plus haut. Citons encore trois Sabourin dont les descen

dants continuèrent la profession avec plus d'éclat au siècle 

suivant et quatre Thaùuis dont l'un Abraham fut le seul 

chirurgien du siècle qui eut l'honneur de faire partie du CC. 

Par contre, les chirurgiens étaient assez souvent appelés 

aux fonctions de dizenier. 

L'obstétrique était, à cette époque, du domaine pres

que exclusif des sages-femmes. Nous avons cité plus 

haut les articles des ordonnances qui les concernaient. 

Le registre <lu Conseil ne mentionne les sages-femmes 

qu'à de rares intervall es et, quand il le fait, il s'agit pres

que toujours de cas où l 'accoucheuse a omis, volontaire

ment ou non, de déclarer une naissance illégitime. Il ne 

faut pas oublier qu'alors la paternité était toujours re

cherchée et que la paillardise était un délit. L es sages

femmes étaient obligées, par le serment qu'elles prêtaient 

à leur réception, de révéler le nom des filles-mères et 

celui <lu père à qui, suivant la locution usitée, l'enfa11t 

était « donné » . La non-déclaration et la déclaration 

1 R. C., vo l. CXXXV, p. 120. 
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incomplète d'une naissance irrégulière étaient punies d'une 

forte amende. 

Après cette revue de tous les corps de la faculté, il fau

drait montrer l'état sanitaire et hygiénique de Genève au 
XVIIme siècle. Malheureusement les documents font pres
que absolument défaut pour cette étude. 

Les deux seules maladies épidémiques sur lesquelles 
nous avons des données sont la peste et la variole. Les 
longs développements consacrés plus haut au premier de 
ces fléaux dispensent de revenir ici sur ses dernières at
teintes. La variole se retrouvera dans un chapitre ulté

rieur. 
Quant à l'hygiène publique, elle était depuis 1629 sous 

la surveillance de la Chambre de la Santé, régulièrement 
élue chaque année au moment du renouvellement des offi
ces. A partir de 163 6, deux médecins y représentèrent la 
faculté •1• L'affaire presque exclusive de la Chambre de la 
Santé, c'était la peste. Elle devenait un pouvoir important 
quand le mal frappait Genève, elle ordonnait les mesures 
défensives quand il en approchait. Depuis 1650, les pays 

voisins étant restés indemnes, la besoirne de la Chambre se 
réduisit à entretenir la correspondance avec les autorités 
sanitaires de villes plus ou moins éloignées pour donner ou 
recevoir des nouvelles des régions contaminées. Les pré

cautions locales se bornaient à la défense d'entrer en ville 
les marchandises dangereuses provenant des pays où la 
peste sévissait. Une seule fois, en aoüt 1675, la Chambre 

1 Voici par ordre chronologique les noms de ces médecins: Pierre Blan
din , 1636-1639 ; Alexandre Diodati, 1636-1676 ; Nicolas Perrot, 1640-Hi42 ; 
,fran-Jaques Rilliet, 1643-1677; Théophile Bonet, 1677-1689 ; Esaye Du 
Commun , 1678-1700; Daniel Le Clerc, 1690-1700. 
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envoya le chirurgien Dentand à Bourg et à Belley pour 

s'informer sur une épidémie de fièvres malignes et pour

prées qui régnait dans ces deux villes. Le Conseil deman

dait encore parfois à la Chambre des avis sur les maladies 

contagieuses du bétail. Le charbon ( « louvet ») est celle 

qui est le plus fréquemment signalée. 

Quant aux autres parties de l'hygiène publique, à la sa

lubrité de la rue, de l'habitation, de l'école, de l'alimenta

tion, elles ne jouaient, dans les préoccupations des magis

trats genevois, qu 'un rôle des plus restreint. Il en était, du 

reste, partout ainsi au temps du Grand Roi. En dehors des 

précautions prises en temps de peste ou de menace de 

peste, les seules décisions du Conseil sur des objets de cette 

nature se bornent à des injonctions fréquentes aux proprié

taires de faire établir des cabinets dans les nombreuses 

maisons qui en étaient dépourvues et à un arrêté défendant 

de mettre en vente de la viande de porc fraîche avant le 

11 novembre et après le 15 avril. 

En 1620, la découverte d'une source d'eau minérale à 

Cologny donna lieu à une expertise officielle de cinq mé

rleciw,. Leur rapport a, été wm,ervé 1• ::\Ialheureusement, il 

ne donne aucun renseignement même approximatif sur la 

situation de cette source. Il semble résulter des termes 

vagues employés par les experts qu 'il s'agissait d'une eau 

sulfureuse. Aucune mention ultérieure ne permet de croire 

,1ue cette eau minérale ait jamais été utilisée. 

(~uant à la médecine légale, le registre du Conseil ne si

g-11ale que des rapJiorts à propos de cas d'empoisonnement, 

,le mort violente ou de suicide. On sait que le fait de met

tre soi-même fin à ses jours entrainait comme pénalité une 

1 Voir ce rapport, P. Just., ~ 0 VIII. 
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sépulture clandestine et ignominieuse au pied des cibles de 

la Coulouvre~ière. Parfois même, le corps du suicidé était 

traîné par les rues avant d'être inhumé. Il n'y avait d'ex

ception à cette sanction que s'il était prouvé que le défunt 

était « hors de sens » quand il avait accompli son acte. 

Les médecins étaient donc assez souvent appelés à délivrer 

des certificats pour attester l'état d'aliénation mentale des 

suicidés. 
Une autre branche de la médecine légale qui a dès lors 

disparu donna souvent de l'occupation aux médecins et aux 

chirurgiens genevois. Il s'agit de l'examen des sorciers. On 

sait que la constatation de la présence, sur une région quel

conque du corps des inculpés, d'une tache ou d'une région 

insensible était pour la justice d'alors une preuve évidente 

qu'ils s'étaient donnés au démon. Bien des infortunés né

vropathes ont été brûlés ou pendus uniquement parce qu'on 

avait trouvé sur eux la prétendue marque diabolique. A 

partir du milieu du siècle, les conclusions des rapports de 

nos devanciers chargés d'examiner des inculpés de ce genre 

furent toujours négatives. M. le docteur Ladame a publié 

le procès de la dernière sorcière exécutée à Genève 1
• A 

cette occasion, les médecins et chirurgiens genevois n'ayant 

pas voulu affirmer la présence de la marque de Satan, ou 

fit examiner l'inculpée par un chirurgien de Nyon et un 

chirurgien de Coppet qui donnèrent sans hésiter des 

conclusions favorables à l'accusation. Après cette date 

(6 avril 1652), tous les inculpés du crime de sorcellerie 

furent libérés ou laissés au jugement de Dieu. Il faut rap

porter une bonne part de cette clémence à l'esprit édairé 

du corps médical. 

' Dr P. LADAME, Procès criminel de la dernière sorcière briilée à Gcui:t'e 
le 6 ctvril 11;52, Bibliothèque diaboliqnr, Pari s, l è-88, in-H, X!I-52 p. 



21i8 LA MÉDEClNE A GENÈVE 

Sur cette note macabre, nous voici arrivés à la fin de 
l'histoire médicale de Genève au XVJime siècle. Le lecteur 

en déduira, nous l'espérons, les conclusions qui ont été 
posées comme prémices. Il dira que notre ville a eu alors 

un corps médical honorable et digne et qu'elle a produit 

dans ce domaine de la science plusieurs hommes distingués 

et deux grands initiateurs: Théophile Bonet et Daniel Le 

Clerc. 



CHAPITRE VII 

L'EXERCICE IRRÉGULIER ET ILLÉGAL DE L'ART 

DE GUÉRIR A GENÈVE JUSQU'EN 1798. 

L'histoire anecdotique des nombreux praticiens irrégu

liers qui ont exercé l'art de guérir à Genève, en dépit de 

la faculté et des ordonnances sur la médecine, trouve ici 

une place naturelle. C'est, en effet, dans la seconde moitié 

du siècle dont nous venons de parler que les charlatans et 

opérateurs étrangers ont commencé à affluer dans notre 

ville. Cette invasion continua au XVJIIme siècle et ne fut 

sérieusement endiguée, grâce aux efforts du corps médical 

et au progrès des lumières, que pendant ies quarante der

nières ann~es de la République. 

Le chapitre qui va suivre aurait donc pu être reporté 

plus loin: le cours chronologique du récit n'aurait ainsi 

pas été interrompu: mais l'histoire de la variole et de la 

vaccine aurait alors été séparée du tableau général de la 

médecine au XYIUme siècle, auquel elle est intimement 

liée. De plus, si l'ordre adopté nous oblige a faire une in
cursion dans une époque non encore racontée, nous rencon

trons d'autre part ici une dernière or,casion de remonter le 

cours des âges. Nous allons voir, en effet, qu'avant même 

qu'il y eùt à Genève des lois sur l'art de guérir, on y trou

ntit des gens qui pratiquaient la médecine sans s'être 
donné la peine de l'étudier. 
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Avant d'entrer en matière, il faut d'abord bien établir 

qu'il s'agit ici d'histoire, d'histoire ancienne, d'histoire 

aussi strictement objective que possible. Toute allusion aux 

faits actuels, toute comparaison avec le présent seront 

soigneusement évitées. Si, aujourd'hui et demain comme 

autrefois, le public aime à recevoir de la poudre dans les 

yeux, si, au XXme siècle, le corps médical lutte encore con

tre les mille formes du charlatanisme, si nos autorités sont 

encore tiraillées, comme le fut le Magnifique Conseil, entre 

le public qui veut des guérisseurs merveilleux et les méde

cins qui défendent contre eux leurs clients, leur amour

propre et leur bourse, ce n'est plus de l'histoire, c'est de 

la psychologie . Il vaut mieux laisser à de plus compétents 

le soin de décider s'il s'agit ici de psychologie normale ou 

de psychologie pathologique. Si donc nous évoquons dans 

les pages qui vont suivre des polémiques mortes depuis des 

siècles, ce n'est pas pour les ressusciter, c'est simplement 

pour les montrer dans leur milieu, dans le recul du passé. 

li semble illogique de parler d'exercice illégal de l'art 

<le guérir aussi lungternps que la pratique médicale n'est 

pas réglementée par des lois. Il serait plus juste de dire 

qu 'il y a eu à Genève, avant la promulgation des ordon

nances de l 5<:i9, des praticiens irréguliers, sans diplômes, 

dont l'activité professionnelle s'est montrée dangereuse 

pour le public. 

C'est même cette considération de danger public qui 

amena, au XV1110 siècle, la première intervention des magis

trats genevois clans le domaine qui nous occupe. Voici, en 

effet, la traduction de ce qu'on lit dans le registre <lu Con

seil à la date du 27 avril 1473: 

« Il a, eu outre, été rapporté dans le même Conseil qu 'il 
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« y a certaines gens qui prétendent savoir la médecine 

« et qui ne la savent pas, de telle sorte qu'il peut en 

« résulter un préjudice pour la communauté. Il a été or

" donné d'exposer la chose an Conseil Episcopal et de 

« mettre à exécution les décisions qu'il prendra sur ce 
« point 1 

» . 

Comme il arrive trop souvent pour cette époque et 

même pour les temps ultérieurs, cette mention reste iso

lée et il ne subsiste aucune trace des mesures que put 

prendre le Conseil Episcopal, ni des sanctions qui en ré

sultèrent. 
Deux fois encore au XVme siècle, le Conseil eut à s'oc

cuper de praticiens irréguliers. Ici de nouveau, il s'agit de 

faits dont la conclusion ne nous est pas parvenue. Je tra

duis toujours : 

8 avril 1477. Ici a été proposé que Jaques Rougoz, qui 

était autrefois pauvre à l'hôpital du Pont du Rhône, a ap

pris des médecins des remèdes. Or il est venu un certain 

médecin voulant le troubler dans la pratique <lesdits remè
des. Et a été ordonné qu'il fasse selon sa coutume~. 

1 er décembre 14.93. Maître Jean [Heling], chirurgien 

(cirurgicus barbatus) s'est plaint de ce qu'un certain prê

tre insuffisant dans l' art chirurgical se mêle de traiter des 

cas de fractures, lesquels il n'a pas complètement guéris. 

' Voici le texte latin : 
« Fuit expositnm nlterius in ipso con silio quorl nonnulli mrrlici se 

, gerunt artcm medicine scire pt nr~ciunt, quod cedit in prejudicinm corn
,, mun itatis. 

« Ordinatur exponi in cunRilio cpi~copali et dehinc exrqui quod fnrrit 
, ordinatum in eodem. » 

R. C., vol. VI, fol. 12, vo. 
2 Ibidem fuit propositum <1nod Ja. Rougoz, qui erat quondam pauprr 

in hospitali pontis Rodani , qui scit de mcdici s mrdicin:1 s. Et wnit qnidnm 
medict18 :id ipsum, ipsum volendo turharr in ·ip~is mrdicinis. Et fuit 
ordinatum quod faciat more solito. R C., rnl. VIII, fol. 15. 
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Sur quoi a été conclu de renvoyer les parties à Monsieur 

le Vicaire qui devra pourvoir à cette affaire 1
• 

Ces trois fragments sont, jusqu'à la Réforme, les seuls 

vestiges qui nous restent de la présence à Genève de gué

risseurs irréguliers. Rappelons que les médecins diplômés 

étaient alors rares et recherchés et que la Communauté 

faisait tout ce qu'elle pouvait pour les attirer et les rete

nir dans la ville. Les médecins pourvus de titres universi

taires étaient toujours reçus bourgeois gratis dans la 

Genève des évêques. Plusieurs d'entre eux furent gratifiés 

de la gabelle du vin et d' autres impôts; quelques-uns même 

furent logés aux frais du public. 

Au-dessous des docteurs et licenciés en médecine, nous 

avons signalé la présence à Genève, vers l'an 1500, de 
deux femmes qualifiées du titre de medica. Tout le monde 

ne pouvait pas s'adresser aux quelques gradués en méde

cine qui faisaient probablement payer leurs avis très cher 

et, faute de mieux, les malades peu fortunés recouraient 

aux soins de ces guérisseuses. 

Quant aux apothicaires et aux chirurgiens, leur éduca

tion était alun; uniquement professionnelle. L' appreuti 

n'avait pas d'autre école que la boutique de son patron. 

Une fois devenu compagnon, il pouvait, s'il avait les res

sources nécessaires, dresser une boutique et passer maitre 

à son tour. Les apothicaires étaient au moins autant épi

ciers que pharmaciens. Les barbiers étaient avant tout 

barbiers. Le nom de cirnr,r;icus ne s'appliquait qu 'à l'élite 
de la corporation. Jusque bien avant dans le XVIrne siècle, 

1 Magister Johannc~, cirurgicus lmrbntus, cooqnestus r,t quod quidam 
presbitrr iu~uffidens in artc cirnrgica se iotromictit aliqnos frnctos 
cnrarr, et qno~ 0011 curavit in integrnm. Ob qnod foit cooclusnm qnod 
remictaotur domino vicario qui , nper hiis providere drbcat. R. C., vol. 
XIII, fol. 111. 
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il est question de chirurgiens qui ne savaient pas écrire. 

Il est bien évident qu'un niveau si inférieur de culture 

impliquait la liberté complète de l'exercice de la pharma

cie et de la chirurgie. 

La Réforme vint changer tout cela. A partir de 1536, 

tous les garçons vont à l'école, beaucoup vont au Collège, 

et ce ne sont pas uniquement les fils des Syndics et des ri
ches. Si la magistrature est de plus en plus fermée aux 

hommes nouveaux, toutes les autres voies leur sont libéra

lement, démocratiquement ouvertes.Jusqu'à la fin de la Ré

publique, on verra des fils d'artisans embrasser les carriè

res libérales, professer au Collège ou à l'Académie, monter 

dans la chaire de Saint-Pierre. Cette élévation générale 

du niveau de l'instruction permettait dès lors d'exiger des 

connaissances théoriques et pratiques, prouvées par des 

examens, de ceux qui aspiraient à pratiquer les diverses 

branches de l'art de guérir. En même temps, par un autre 

effet de la Réforme et de la tendance à l'ordre et à la di

scipline inspirée par Calviu, tout se réglementait dans la 

République. Chaque métier recevait du Conseil des ordon
nances à la strirte application desquelles le magistrat veil

lait avec soin. Les trois corps de médecine ne pouvaient 

faire exception à cette loi générale. Tôt ou tard, ils devai ent 

être dotés d'une constitution officielle et être placés sous 
la surveillance de Seigneurs Commis délégués par le Consei 1. 

Les guérisseurs d'occasion hâtèrent probablement la pro

mulgation des ordonnances sur la médecine par le fait des 

inconvénients, des dangers sociaux qui résultaieut de lt:•m· 

pratique. On trnuve, en effet, dans le registre <ln Conseil, 

entre 15-:1:0 et lf>6$\ de nombreux passages où il est tpies

tion de praticiens irréguliers. Il s'agit tantùt de pers1111-

nh.ges qui s'intitulent médecins 011 rhirnrgiens s:ms titres 
1~ 
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reconnus et sans connaissances suffisantes, tantôt d'indivi

dus suspects de joindre des pratiques de sorcellerie à la 

distribution de remèdes secrets. 

Parmi les médecins sans titres, citons d'abord: Antoine 
Marra, « de Planeta de Chichi Ilia », ce qui veut probable

ment dire de Planeta en Sicile. Rien ne permet de suppo

ser que ce Marra eût autre chose de commun que le nom 

avec l'Ami du Peuple. Rappelons cependant que le pèré du 

trop famenx Marat s'appelait de son vrai nom Marra et 

était originaire de Cagliari. Antoine Marra avait offert ses 

services pour l'hôpital pestilentiel le 28 février 1541. 
Connue on avait « bonne relation de luy », on lui fournit 

gratuitement une maison et des meubles et on lui fit cadeau 

de six coupes de froment 1
• Ces générosités inaccoutumées 

montrent que l'on sentait alors vivement le besoin d'avoir 

des médecins à GenèYe. :\farra ne répondit pas aux espé

rances dn Co11seil, car rnici ce qu'on lit à la date du 

29 aoùt 15-11 : 

.Blaystre Anthoi/1 e _J,Jarm seru.r;ien. « Lequel t se fayct 

« estre bon médecin ou cerugien et az gasté deyjaz plus

« sieurs person11es, to111bie11 que il luy estoyt ballié moyson 

« et ménage. Et affin de ériter plus oultre grand i11conYé

« nient, résolu qne il soyt i11terrogué et examiné apprès 

« disné par devant les médecins de la ville az cella expéri

« meuté. Si est suffisant qu'il demore, si n'est suffisant qu'il 

« soyt bampnys; 11011 pas bampnissement, mes luy fere 

« commandement de se retire allieurs ~ » . 

Il n 'est plus dès lors question cl ' Antoine Marra; il y a 

donc tout lieu de supposer qu'il se tira mal de l'examen et 

qu'on lui fit « commandement de se retire allieurs ». Ce 

1 Il. C., vol. XXXV, fol. !l2. 
0 lb., fol. 296, v0 . 
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fut à partir de cette date que tout médecin, diplômé ou 

non, fut soumis à nn examen. Si ce Sicilien a « gasté plu

sieurs personnes », son passage à Genève eut du moins 

pour résultat d'en garantir un plus grand nombre de sem

blables expériences. 
Il faut encore nommer un certain Jean de Lafond qui 

était à Genève en 1548 et se faisait passer pour « riche, 

« bon médecin, le nepveu du président de Savoex, de quoy 

« il n'en est rien ». Ce chevalier d'industrie n'aspirait pas 

tant à pratiquer l'art de guérir qu'à trouver une femme 

bien dotée. A quinze jours d'intervalle, le Conseil dut deux 

fois déclarer nulles, comme « faictes soub quelques condi

tions qui ne se sont trouvé véritables du costé de luy », les 

promesses de mariage qu'il avait échangées sans perdre 

de temps avec deux jeunes personnes 1• 

En 1551 , c'est Bolsec qui vient grossir notre liste de 
médecins fabriqués par eux-mêmes. Deux épisodes mon

trent la vogue dont il ,iouissait auprès du public. Tandis. 

qu ' il était détenu pendant l'instruction de son procès, le 

7 décembre 1551, l'apothicaire Burnet Prieur adressa 

requête au Conseil dans les termes suivants : 

« Le Seigneur Burnet Prieur, lequel a requis qni plaise 

« à Messieurs de voulloir permettre et donner congé à 

« Maistre Hierome Boset détenuz, médicin, qui le puisse . 
« aller voir et visiter ou penser. Arresté qui luy soyt per

« mis de le laisser aller pense ledit patien, en présence de 

« quelcungs de Messieurs 2. » 

Cette visite d'un médecin que l'on tire de prison pour 

le mener voir un malade en présence d'un de ses juges est 

un trait bien caractéristique des mœurs de l'époque. Les 

1 R. C. , vol. XLIII, folioR 56, ?i8, 62, 66, v0 , 71, v0 (2 à 20 avril 1548.) 
2 R. des P~rt., vol. V, fol 25. 



276 LA MÉDECINE A GENÈVE 

soins de l'ancien carme n'empêchèrent, du reste, pas 

le digne apothicaire de trépasser trois semaines plus 

tard. 

Le 26 mai suivant, un citoyen vint demander l'autorisa

tion de faire venir Bolsec pour soigner son frère . Le Con

seil, soit qu'il ne voulût pas assumer la responsabilité de 

permettre à un homme condamné au bannissement de ren

trer en ville, soit qu'il prît ce prétexte pour refuser sans 

en avoir l' ai r , déclara que la chose était du ressort du con

seil des CC et permit au suppliant de le faire convoquer 

à ses frais pour le lendemain. La famille recula devant la 

dépense et le malade dut se passer de la visite de Bolsec 1 • 

Il 11 ' est plus, dès lors, question de lui, au moins au point de 

vue médical. 

A la même époque, les amateurs ne sont pas moins nom

breux du côté de la chirurgie. Voici, par exemple, ce qu'on 

lit au r egistre, à la date du 6 novembre 1544 : . 

« F rère Nycolas, Cordellier revenant du Couvent de 

« Mostiers en Tarentayse. Lequelt a exposé que pour suy

« vre le St. Evangiele, il a délayssé sa religion papale, et 

« cugnoissant la vérité désire vivre et mory en Genève, r e

« quérant luy ballie quelque moyen pour vivre, et il se aof

« fre de servir la ville en Ars de cirurgie et là out l'on le 

« voul<lra employer, soit à l'hospital pestile11cial ou allieurs. 

« Et sur ce, ordonné qu'il soyt interrogé par les mi

« nistres de sa foy, et si a la craent.e de Dieu, il sera 

« examiné par les docteurs en médicine et cirnrgiens de 

« la vil!<\, et si est propre qu'il sera rnys à l'hospital pesti

« lencial. Et cependant luy soyt ballié pour vivre trent e 

1 R C., vol. XLVI, fol. 201. 
" R. C., vol. XXXIX, fol. 2!J . 
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La mention restant isolée, il est probable que ce pauvre 

frère Nicolas ne se montra pas suffisamment instruit, soit 

en théologie, soit en chirurgie. 

Le 5 et le 8 aYril 1558, c'est le nommé Philibert Dou
blet qui est sur la sellette. Un garçon qu'il a « mal accous

tré » vient demander justice. Le chirurgien d'occasion est 
sur l'ordre du Conseil examiné « par gens non suspectz 

d'envie » et trouvé « sot et inexpert » . On lui ordonna de 

vider la ville dans les trois jours 1
• 

En juin 1566, c'est le tour d'Aymé Bioley qui « se mesle 

« de faire des cures de maladies dangereuses encor qu'il 

« soit emperique, tellement qu'il a mis une femme en dan

« ger de mort, luy ayant faict une incision au gosier », et 

,, s'entremet de guérir les gens, leur appliquant des cho

« ses plnstost contraires et pernicie-qses que propres». Les 

médecins et chirurgiens chargés de l'examiner le trouvè

rent « du tout inexpert et emperique ». Le Conseil le 

chassa de la Yille à peine du fouet 2• Ce pauvre Bioley 

n'eut pas de rancune: deux -ans plus tard, lors du début 

foudroyant de l'épidémie de 1568, il vint s'offrir comme 
chirurgien des pestiférés. Le Conseil, pressé par la né

cessité, l'engagea aussitôt malgré son peu de science. 

Entré à l'hôpital le 24 mai, Bioley succomba au fléau le 8 

juin. 
Citons encore Clau,cle Philippe, qui recourait à des pro

cédés de réclame heureusement tombés en désuétude. Le 

22 décembre 1556, 011 se plaignit en Conseil « de ce qu'il 

« aYoit dressé un enseigne en sa maison avec peinture in
« fâme d'ung qu'on chastre, qu'est deshoneste et qu'il a 

« faict sans licence, par quoy est arresté de retenir ladite 

' R. C., vol. LlV, folios 142, 146. 
" R. de, Sent. Crim. 15fHJ, folios 4ï à 50. 
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« enseigne seant et que audit barbier soient faites grandes 

« remonstrances de telle infamie 1 
» . 

Les plaintes contre les guérisseurs usant de pratiques 

de sorcellerie sont fréq uentes aussi.Jgl temps de Calvin. Le 

plus souvent nommé dans cette catégorie est Bastian de 

Villaz, dit le bon Herige, « lequelt ce fayct medecin et ci
rurgient et de tout ne sçay rien~ ». li fut à plusienrs re

prises banni sous peine du fouet entre 1541 et 1546. De 

naïfs clients l'accusaient de les rendre malades pour les 

guérir ensuite par des procédés magiques. 

Les villages de la Seigneurie possédaient aussi leurs 

médecius sorciers. Le Conseil expulsa, le 7 juillet 1542, 
« ::VIaistr e Flory, lequel t est residant à Collognyez et fayct 

dn médecin et est invocateur des dyables :J » . 

Le Hl avril 1557, Jehan Bernard, de Choulex, est ren

voyé au Conseil par le Consistoire : « pour ce qu'il fait du 

" médecin des gens et des chevaus, combieu qu'il soit labo
« rier , usant d'herbes, et il est à craindre qu'il n'use de sor

« celerie. Arresté qu'on luy deffende de ne plus médeci

« ner les gens à peine du fu et 1 
». 

On comprend 4ue tom; ces désordres dans la pratique 

des diverses branches de l'art de guérir devaient déplaire 

au Conseil et à ses inspirateurs. Ce sont probablement les 

agissements d'un personnage dont il nous reste à par

ler qui furent la goutte d'eau qui fit déborder le rnse 

et déterminèrent la mise en vigueur des ordom1ances de 

15ü9. 

Jordan Jarrouba (ailleurs Yarrouùa, Carronba), « de 

1 R. C., vol. LII, fol. 165. 
" R. C., vol. XXXVII, fo l. 10.S, v0 . (25 mai 1543.) 
3 R. C., vol. XXXVI. fol. 63. 
• R. C., vol. LIII , fol. 109. 
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Tourtone en l'isle de Sicile », avait été reçu habitant le 

12 juin 1559. S'il était Sicilien comme Marra, Jarrouba 

avait de plus un nom arabe; il était donc probablement 

d'origine sarrasine comme beaucoup de ses compatriotes. 

~ ous aurons souvent encore l'occasion de constater que les 

empiriques qui venaient exercer leurs talents à Genève 

étaient des preuves vivantes du vieux proverbe: A beau 

mentir qui vient de loin. Cet exotisme ajoutait à leur 

prestige. 

Dès le 30 juin 1559, le Conseil eut à s'occuper de Jar

rouba: 

« Lequel a faict attacher par les carafles de ceste cité 

« des plaquars qu'il guérit de totes beaucoup de maladies. 

« De quoy il a esté icy reprys et s'est excusé qu'il ne sça

« voit pas qu'il fût défendu. Par qnoy arresté qu'on ap

« pelle le libraire qui l'a imprimé pour le chastier. Et qu'on 

« appelle les médecins et cirurgiens après disner pour exa

« miner ledit J ordano 1 
» . 

Nous venons de rencontrer la plus ancienne mention à 

Genève de l'emploi d'affiches comme moyen de réclame 

médicale. Le procédé se perpétua. Le plus souvent, l'affi

chage avait lieu sans autorisation et était interdit. Cepen

dant le Conseil permit quelquefois à des praticiens sérieux 

ou même à des opérateurs itinérants de faire ainsi conna.î

tre leurs talents ou leurs spécialités. 

Les examinateurs de J arrouba rapportèrent le 4 juillet: 

« Jorclano Garrabet. Sus ce qu'il fut hier examiné et ne 

« fut trouvé par les médecins suffisant à exercer ny méde

« cine ny cyrurgie, ven qu'il ne sçait et ne veult renàre 

« raison. Arresté que il soyt examiné de sa foy en consis-

1 R. des Sent. Crim. 1559, fol. 33. 
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« toire, affin qu'on ayt rapport de luy tochant sa re

« ligion 1 
». 

Cette nouvelle épreuve fut plus favorable à J arrouba, 

et le Conseil l'autorisa à achever les cures qu'il avait com

mencées en présence d'un médecin et d'un chirurgien. 

Le nom de J arrouba reparaît alors chaque année dans 

le registre. Tantôt il demande une autorisation complète 

pour pouvoir pratiquer comme les autres, tantôt il est sou

mis à un examen aussi peu satisfaisant que le premier. 

Parfois, c'est un malade qui demande au Conseil la permis

sion de se faire soigner par lui; parfois, au contraire, c'est 

un client qui est en mauvais état parce qu'il lui a donné uu 

purgatif trop violent, ou qui réclame contre les honoraires 

abusifs qu 'il exige. Le Conseil prit enfin, le 2 juillet 1566, 

l'arrêté suivant : 

« Jordcm Jarubci . Estant a pelé suyvant ce dernier arrest, 

« nonobstant la requeste par luy présentée, luy a esté dé

« feudu de plus exercer médecine en sorte que ce soit, non 

« pas mesmes user de phleguotomie sans le conseil d'un 

« médecin, luy permettant seulement d'exercer l'art de ci

« rurgie eu ce Llui concernera l'extérieur, à la charge 

« aussi d 'avoir advis es maladies qui seront d'importance, 

« à peine du fuet au cas qu 'il contrevienne à cest arrest, 

« dedans ou dehors de la ville, en sorte que ce soyt 2 » . 

Jarrouba reçut cependant, le 17 aoùt 1568, la permis

sion de soigner les pestiférés: il prétendait qu'une huile de 

son invention ôtait le charbon et les douleurs en deux 

jours::_ Sur ces entrefaites, les ordonnances sur la méde

cine furent promulguées. Quinze jours après, le 27 mai 

1 H. ries Sent. Crim. 1559, fol. 33, v0 • 

" R. C., vol. LXI, fol. 5S, vo. 
3 J{. C., vol. LXI U, fol. !..12, 1·0 . 
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1569, le Sicilien obstiné demandait de nouveau qu'on lui 

permît de pratiquer la médecine. On le lui défendit formel

lement à moins qu'il ne passât l'examen prescrit par la 

nouvelle législation 1. Le 16 juin, il bornait sa demande à 

la permission de vendre ses huiles et onguents 2 ; il reçut 

encore une réponse négative. Ce fut la dernière tentative 

de cet opiniâtre médecin malgré les autres. La mort seule 

l'arrêta, car, le 14 mars 1570, l'hoirie de Jordan Jarrouba 

était ouverte depuis quelque temps déjà. Son décès ne fi
gure pas au registre mortuaire, fort incomplet pour les 

derniers mois de 1569. 

Il y a lieu de supposer que ce récidiviste endurci de la 

pratique irrégulière dut être, par le fait des tracas qu'il 

donna au Conseil et des tours qu'il joua aux médecins légi

times, une des raisons, sinon de la confection des ordon

nances sur la médecine, dn moins de la rapidité de leur 

rédaction et de leur promulgation. On se rappelle qu'après 

une longue période préparatoire, la législation sur l'art de 

guérir fut de nouveau mise sur le tapis le 22 avril 1569 et 

que, dès le 11 mai, les ordonnances avaient acquis force de loi. 

Cette date ouvre une nom-elle période dans l'histoire de 

la médecine irrégulière à Genève. Dès lors, quiconque pra

tique une des trois branches de l'art de guérir sans faire 

partie de la faculté commet un acte illégal , un délitquil'ex

pose à une pénalité. Rappelons les textes des rédactions 

successives des ordonnances qui se rapportent à ce sujet. 

Voici les articles 6 et 8 des ordonnances spéciales pour 

les chirurgiens du 11 mai 1569: 

Art. G. « Que les Tailleurs de pierres, hernies, abatteurs 

1 R. C., vol, LXIV, fol. 80. 
2 lb. , fol. 89, vo. 
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« de cataractes, Rabilleurs de luxations ou fractures, 

« n'ayent à exécuter aucune de ces opérations sans la pré

« sence d'un Médecin et Chirurgien, tels que bon semblera 

« au patient, et que les susdits n'outrepassent ce de quoy 

« ils feront profession, sinon ceux esquels il aura esté spé
« cialement permis ». 

Art. 8. « Et aussy n'ayent lieu en ceste cité et terres 

« d'icelle les Charlatans, Empiriques, ne coureurs, ne aussy 

« les femmes qui se meslent de Médecine, Pharmacie et 

« Chirurgie ». 

Lors de la revision de 1658, la distinction entre les opé

rateurs itinérants et les empiriques proprement dits dis

parait: 

« II ne sera permis à aucuns coureurs étrangers de ve

« nir en cette ville pour traiter malades, faire opérations 

« de main et vendre médicamens, sans la permission de la 

« Seigneurie, sur le rapport qui sera fait par les Seigneurs 

« Commis, après avoir ouy les Docteurs jurés et maîtres 

« jurés qui seront, à cet effet, convoqués par les Seigneurs 
« Commis ». 

Cette uou ~ elle di:sJJo:sitiou :sernùle à première vue n10in:s 
favorable au corps médical; elle lui permettait cependant 

<le limiter soit le nombre, soit la durée des autorisations 

accordées. De plus, chaque examen d'opérateur ou de 

marchand d'orviétan rapportait une finance agréable à 

toucher aux examinateurs, sans oublier les Seigneurs 
Commis. 

L'article suivant permettait aux femmes d'exercer la 

profession de rebouteuses sur une simple autorisation des 

Seigneurs Commis. II devait e11 être de même, a fortiori, 

pour les rebouteurs du sexe fort. Les chirurgiens se plai

gnirent à plusieurs reprises de ne pas être consultés à 
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cette occasion. L'article sur les rebouteurs fut supprime 

lors de la dernière codification de 1697, ce qui ne veut pas 

dire que leur profession eût disparu. En revanche, le nou

veau texte était plus sévère pour les opérateurs et mar

chands de remèdes étrangers. 

L'article 9 des ordonnances générales pour tout le corps 

de médecine est ainsi conçu : 

« Il ne sera permis à aucuns Empiriques ou Opérateurs 

« estrangers de s'arrester en cette Ville, pour traitter des 

« malades, faire des opérati<?ns de Chirurgie et vendre des 
« lVIédicamens. Toutesfois, s'il s'en rencontroit qui eussent 

« quelques talens particuliers pour faire certaines opéra

« tions, dont les Maistres Chirurgiens ne se meslent pas 
« ordinairement, telles que sont l'abbattement de la Cata

« racte, la Lithotomie et quelques autres; ou qui eussent 
« quelques Médicamens spécifiques bien reconnus pour tels, 

« ils s'addresseront aux Seigneurs Commis et aux Jurés; et 

« après l'examen qui aura esté fait de leur suffisance et de 
« leurs remèdes, s'ils sont approuvés, ils pourront demeurer 

« en Ville et exercer leur Profession pendant un certain 

« terme qui leur sera donné par les Seigneurs Commis ... » . 

Maintenant que nous connaissons la protection légale 

qui, de 1569 à 1798, couvrit théoriquement le corps médi

cal contre les agissements des guérisseurs non patentés, il 

est temps de voir comment en réalité se passèrent les cho

ses. Il n'y a pas à s'étonner si cette histoire fait constater 

un profond désaccord entre la théorie et la pratique, entre 

la loi et le fait. Ce contraste est le train normal de ce 
monde ::;ublunaire. 

Il serait fastidieux de suivre, d'après l'ordre chronologi

que, les délibérations du Conseil, à propos de l'exercice 

illégal de l'art de guérir, de 1669 i~ 17118. Cette mt•t!Hlfk 
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exposerait tantôt à des redites, tantôt à la juxtapos1t10n 
de faits dissemblables. Il est plus logique de grouper les 
contraventions d'après leur nature, en se bornant bien en
tendu aux pius typiques et aux plus topiques, à celles qui 
nous renseignent sur les mœurs sociales et médicales. La 
division de la faculté en trois corps nous fournira une clas
sification simple et naturelle. Nous nous occuperons donc 
en premier lieu des praticiens irréguliers qui venaient 
chasser sur les terres des ~pectables docteurs en exerçant 
tout ou partie de la médecin~ interne. Ensuite viendront 
les rebouteurs et les opérateurs spécialistes dont avaient à 

se plaindre les maîtres chirurgiens. Enfin, un dernier pa
ragraphe sera consacré aux marchands de remèdes secrets, 
Yendeurs d'orviétan et de baume universel, qui faisaient 
tôrt en première ligne aux apothicaires. Ce sont les indus
triels de cette dernière -catégorie qui méritent le nom de 
charlatans dans son acception la plus complète. Tous les 
moyens de réclame et de publicité étaient bons pour ces 
débitants de remèdes à tous les maux. 

Les médecins qui nt: roulaient pas 8e 8ou1uettre aux or
dormances étaient quelquefois de nais médecins. Tel était 
le cas pour le nommé JJiagmts Ca,thalinus, qui donna beau
coup cl' ennuis à la faculté au coin men cernent du XVIIme siè
cle. Ce personnage, originaire du Piémont, arnit été reçu 
habitant au printemps de 1606. Il se mit aussitôt à exercer 
la médecine sans se mettre èn règle avec les formalités lé
gales. Le Conseil, par arrêté du 28 mai, « lui interdit la
« dite pratique, à faute de Youloir signer et obsener les 
« ordonnances 1 

» . l\fagnus recourut contre cette décision, 

1 R. C., vol. CII, fol. 1-17. 
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exposant dans sa requête les opinions particulières sur Îa 

thérapeutique qui l'empêchaient nou pas de signer les or

donnances, mais d'en jurer tous les articles : 

8 juillet 1606. « Magnus Cathelinus, docteur en méde

« cine, habitant de ceste cité, a présenté requeste remons

« trant comme il a- heu notification des arrests rendus le 

« 28 de May et 6° de J uing, par lesquels luy est interdit de 

« practiquer son estat de médecine, à faute de vouloir si
« gner et observer les ordonnances faites sur l'art de mé

« deciue. Ayant sur ce faict entendre, par beaucoup de 
« bounes raisons, que les médicamens desquels il use pour 

« chasser les mauvaises humeurs et conserver la santé ont 

« beaucoup plus de vigeur et d 'eficace, estans enti èrement 
« l'esprit des drogues. Et qu'il ne le faut pour cela appe

« Ier empirique, d'autant qu 'il est passé médecin et, par ce 

« moyen, il a la discrétion de sçavoir appliquer lesdites 
« drogues selon la maladie. Et qui sont plus propres en ces 

« régions froides que non pas les seignées ordinaires qui 

« débilitent le corps, mesme causent la mort le plus sou

« vent. Estant content de signer les ordonnances, mais 

« [non J tle jurer qu 'il n'usera de remèdes singuli ers dont 

« l' expérience en a fait voir l'utilité. Que ce seroit vouloir 

« fouir le talent que Nostre Seigneur luy a donné. Ayant 

« baillié un grand rolle de ceux qu 'il a heureusement mé

« dicamenté. Et que s'il plaist en informer, on découvrira 

« son innocence; priant de luy laisser librement pract.iquer 

« sou art de médecin. Arresté, qu' en signant les ordonnan

« ces suivant ses offres, qu 'on luy ottroye sa requ este 1 " · 

Les doctrines émises par Magnus sont curieuses. On ne 

peut blâmer ses préventions colltre l'abus alors général de 

' R. de~ Part ., vol. XXVIII, fol. 23 , v0 • 
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la saignée. Sa théorie d'augmenter la vigueur et l'efficace 

des médicaments en les donnant sous forme d'esprit con

centré peuvent le faire regarder comme un précurseur de 

certaines idées thérapeutiques modernes. 

La Faculté ne pouvait rester sur cette défaite. Elle avait 

en somme la loi pour elle et, le 20 août, le Conseil fut 

obligé de se déjuger et d'exiger la soumission du médecin 

piémontais à tous les articles des ordonnances 1 . Magnus 

céda probablement, au moins en apparence, mais ses dé

mêlés avec les membres de la faculté ne tardèrent pas à 

recommencer. Le 30 juin 1607 \ le Consistoire se plaignit 

au Conseil d'une querelle entre Magnus et le père et les 

deux fils Du Theil, apothicaires et chirurgien. Les Du Theil 

chargeaient « ledit Catelino de n'user que de mercure et 

c1·antimoine préparé » et l'avaient « obliquement taxé 

cl· empoisonneur » . Cette phrase montre que Magnus appar

tenait à l'école de la médecine chimique. On sait le rôle 

qu e l'emploi thérapeutique de l'antimoine a joué dans les 

luttes des tenants des anciennes doctrines contre les disci

ples de Paracelse. Le Conseil arrêta de faire « auxdits Du 

Thc:il de gramles et aspres cernrnres » . Le corps médical 

prit naturellement fait et cause pour eux et vint deux fois 

de suite supplier le Conseil (6 et 13 juillet 1607) « de te

« Hir 1nain à l'obsenation de tous les articles des ordon

« nances, et spécialement de ceux qui astraignent les mé

« decins d'ordonner chez l'apotiquayre :i "· Le Couseil 

leur ferma la bouche en portant it 2f> florins l'amende 

contre quiconque contrevieudrait aux ordonnances'•. 

' Voir Ir. texte de la sentence, P .. Just. K0 VIII. 
' B. C., vol. CJJJ, fol. 14!1. 
• H .. des l'art. Vol. XXVlfI, fol. 50, v0. 
4 R. C., vol. CIIf, fol. IG2, v0 • 
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La guerre n'était pas finie. Le 9 août 1608, les méde

cins Marc Offredi, André Bonet, Pierre Canal et Colladon 

furent appelés en Conseil pour avoir refusé de voir en con

sultation avec Magnus le Sr. Jean de la Maisonneuve. On 

leur fit « de grandes censures de ce complot: avec corn
« mandement d'aller visiter ledit Sr. de la Maisonneuve et. 

« de luy assister 1 
» . A partir de cette date, soit que Ma

gnus ait renoncé à ses procédés irréguliers, soit que le 

temps ait fait son œuvre d'apaisement, le registre est muet 

sur les différends du médecin piémontais avec ses confrè

res. Il resta cependant encore plusieurs années à Genève, 

où sa présence est constatée pour la dernière fois le 26 sep

tembre 1615. Il fut alors convoqué avec les autres méde

cins et exhorté comme eux à donner ses soins aux pesti

férés 2. 

Un autre Italien fut aussi à la même époque accusé de 

contrevenir aux ordonnances. II répondait au nom ronflant 

de Lau,rentio Borboni Jl,Iontini. Il avait été reç.u bourgeois 

gratis le 13 février 1 GO!:J, à condition de servir sans gages à 

l'hôpital et d'enseigner son état de chirurgien à quelques

uns des pensionnaires de la maison. Cette condition ne fut 

jamais exécutée; les procureurs de l'hôpital paraissent 

n'avoir pas eu grande confiance dans les talents de Mon

tini qui n'entra jamais en fonctio11s. Il n'avait pas -tardé 

d'ailleurs à s'intituler médecin aussi bien que chirurgien: 

ce qui constiti1ait un cumul illégal, et à pratiquer à tort et 

à travers, en ville et au dehors. L'autorité fut plusieurs 

foi s nantie de plaintes contre lui. 011 lui l'eprochait tantôt 

la Yiolence de ses remèdes, tantôt l'exagération des hono

raires qu'il demandait. Ses 1101111Jreux Yo,rnges sous pré-

1 R. C., vol. CV, fol. 131 , v0 . 

~ R. C., vol. CXIV, fol. 243. 
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texte d'aller voir des malades et les sommes importantes 

qu 'on lui voyait dans les mains le firent aussi soupçon

ner d' intelligences avec les Savoyards. Il semble que le 

Conseil poussa un soupir de soulagement en lui accordant 

son congé, le 8 mars 1619 1
• Montini alla s'é tablir à Yver

don et publia plus tard une chronique apocryphe du P ays 

de Vaud , qui a eu plusieurs éditions. 

Franchissons maintenant plus d'un siècle, pour parler 

d'un personnage qui troubla profondément la faculté de 

1732 à 1746. Il se nommait B ernard llillbrnnner, du can

ton de Berne, mais il avait traduit son nom et se fai sait 

appeler tout simplement La Fontaine ou Fontctine . C'était , 

d'après le bruit public, le neveu d'un bourreau de Genève 

qui , après avoir servi d'assistant à son oncle pour une exé

cuti on, s'était improvisé médecin sans aucunes études préa

lables. Il n 'en eut pas moins cl' emblée beau coup de succès: 

les premières familles de la ville et la noblesse étrangère 

se disputaient ses soins. Les médecins, appuyés par les 

chirurgiens et les pharmaciens, menèrent la lu tte contre 

lui avec vigueur. Les mémoires, requ êtes et arrêts donnés 

à, l'orcasiou de ce médecin aut.odidacte r empliraient un 

gros rnln111e. La r eprodu cti on de ces textes manqu erait 

d'ai lleurs d'intérêt. Le style officiel n 'a plus au temps de 

Voltaire la pittoresque brièveté des âges précédents. Bor

nons-nous donc à r ésumer les phases de la lutte. 

Le 31 mars 17 3 2, la fac ulté obtint un arrêt du Conseil 

ordonnant « audit L afontaine de se r etirer incessamment 

« de la vill e, de faire emporter toutes ses drogues et médi

« rnmens, avec deffenses audit La Fontaine de r entrer en 
« Yill e ~ » . 

' R. C., vo l. CXVIII , fo l. 59, v0 • 

" H. C., vol. CCXXX, p. 11 5. 
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Malheureusement, les -pouvoirs du Conseil expiraient 

près des fortifications. Fontaine emporta tranquillement 

ses drogues en Savoie et n'eut pas besoin pour cela d'aller 

plus loin que Grange-Canal. Il y avait dans ce bienheureux 

hameau, à deux kilomètres de la porte de Rive, des maisons 

dépendant de la Seigneurie, des maisons du fief de Chapitre 

et des maisons sur terre de Savoie. C'était le paradis des 

voleurs, des contrebandiers et des charlatans : on n'avait 

que la rue à traverser pour passer d'une juridiction à une 

autre, sans parler des avantages que présentaient les terres 

de Chapitre. Sur ce territoire, les compétences des autorités 

savoyardes et genevoises s'étaient à la longue si bien em
ùroui!lées que toute intervention des unes ou des autres 

donnait lieu à des litiges interminables. Par lassitude, on 

en était venu des deux parts à éviter les complications et à 

laisser sommeiller la justice. Cet édifiant état de choses dnra 

jusqu'au traité de Turin (1754). 

Fontaine ne venait plus voir ses clients; ses clients 

allaient le trouver et les médecins de Genève n'y pouvaient 

rien et regardaient défil er sur la route de Grange-Canal la 

foule des malades à pied, à cheval et en carrosse. Ils ne 

prenaient leur r evanche que si le cas était grave et le pa

tient intransportable. Si Fontaine se hasardait malgré les 

défenses ,à venir voir ceux qui ne pouvaient a1ler à lui, on 

le faisait eomparaître en Conseil et on lui renouvelait so

lennell ement l' interdiction de pratiquer la médecine dans 

la ville et son territoire. 

En 1739, le conflit s'envenima. La popularité de l'ancien 

aide du bourreau allait toujonrs en augmentant et il ne se 

gênait guère pour venir voir en ville ses patients bien ap

parentés en Conseil. Sur de nouvelles plaintes des trois 

corps de la faculté, le Conseil décida, le 26 septembre, que 
19 
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les défenses seraient renouvelées. Mais le~ protecteurs de 
Folltaine firent ajouter, à la fin de l'arrêt, la phrase sui
vante qui le rendait à peu près illusoire : « Sauf au Conseil 
« d'accorder la dispense dans des cas extraordinaires aux 
« malades qui se pourroiront par requête 1 

». Fort peu 
satisfaite de cette cote mal taillée, la faculté fit plusieurs 
députations au Conseil, lui adressa requêtes sur mémoires 
pour obtenir justice, c'est- à-dire l'observation des ordon
nances dans leur intégrité. Le Conseil tint bon et maintint 
son droit de dispense. 

En 1742, Fontaine voulut régulariser sa position et all a 
solliciter le bonnet de docteur à Valence, sous son nom lé
gitime de Bernard Hillbrunner. Un des professeurs de cette 
école, alors encore fréquentée par les étudiants genevois, 
<lemanda des renseignements au Conseil qui lui répondit en 
lui communiquant les détails biographiques que nous avons 
donnés plus haut. Il est doue probable que la demande de 
Foütaine ne fut pas admise et qu'il dut continuer à se con
tenter des titres qu 'il s'était arrogés de sa propre autorité. 
li n'en revint pas moins retrouver sa clientèle qui ne faisait 
11ue croître et. e111Lellir: 

8 f"hrier 1743. ,, l\Ir. le Premier Syndic et Nfr. le Syndic 
« de la Garde ont rapporté qu 'ils étoient solli citez tant par 
« ceux qui demandent des permissions pour Yoir Fontaine 
« que par les Spectables Docteurs ::\iédecins qui s' eu 
« plaignent ~ » . 

Le Conseil persista dans sa résolution précédente, et 
continua à autoriser les malades qui en demandaient la 
permi ssion à faire Yenir Fontaine. Cette fois, les médecins 
se fâc hèrent tout de bon. Après asoir encore essayé par 

1 R. C., vol. CCXXXIX, JJ. H-!. 
0 R. C., vol. CCXLTII, p. 139. 
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plusieurs lettres et mémoires de faire revenir le Conseil sur 

sa décision, ils finirent , le 3 mai 1, par renvoyer aux Sei

gneurs Commis le Livre des Ordonnances, déclarant qu'ils 

se considéraient comme libres de tout engagement et re

gardaient le corps de la médecine comme étant dissous. 

Un nouvel incident avait contribué à envenimer encore les 

choses. Un médecin avec lequel les autres docteurs ne 

voulaient pas avoir de consultations parce qu'il avait fait 

banqueroute accepta de voir avec Fontaine le Premier 

Syndic gravement malade. Il n'est plus question de Fon

taine dès lors, mais la grève de la faculté dura trois ans. 

L'accord ne fut rétabli entre le Conseil et les médecins 

que le 13 mai 1746. 
Rapport sur let Faculté de 11lérlecine. « Monsieur le 

« Premier Syndic a dit que les Seigneurs de ce corps qui 

« ont été joints aux Seigneurs Commis sur la faculté de 

« Médecine pour disposer les Spectables Médecins à re

« prendre leurs fonctions se sont assemblés avec le Doien, 

« les Jurés et quelques-uns des Spectables Docteurs. Que 

« tout s'y est passé convenablement, que lesdits ·Médecins 

« ont promis de reprendre le Livre et de suivre à leurs 

« fonctions et qu'on leur a aussi promis que le Conseil 

« useroit avec beaucoup de retenue du droit de dispense 

« et que c'étoit l' intention dn Conseil 2 » . 

La question du médecin failli était résolue par le fait 

qu'il avait fait honneur à toutes ses dettes et avait été ré

habilité deux mois auparavant. Quant au droit de dispense, 

peut-étre les médecins cédèrent-ils parce que la mort ou 

un départ définitif les avait débarrassés de leur concurrent 

submbain. 

1 R. C., vol. CCXLIII, p. 306. 
" R. C., vol. CCXLVI, p. ! G9 . 
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La faculté finit cependant par se venger sur le fils de 

son irréconciliable adversaire. Le traité de Turin venait 

de régulariser le territoire de la République, et Grange

Canal était devenu sa possession exclusive. André Fontaine, 
l'un des fils de Bernard, y était installé dans une maison à 

lui appartenant et y continuait la profession paternelle. 

Il semble d'ailleurs avoir eu beaucoup moins de succès que 

Fontaine premier du nom: sa clientèle n'était guère com

posée que des paysans du voisinage. Les Seigneurs Commis, 

évidemment inspirés par le corps médical, lui défendirent 

d'exercer sa profession sur le territoire de la Seigneurie et 

le Conseil confirma cette interdiction par arrêt du 28 fé

vrier 1755 1• La dynastie des Fontaine disparaît dès lors 

de notre histoire 2. 

A côté de ces adversaires permanents dont la médecine 

illégale constituait le seul gagne-pain, la faculté eut encore 

à se défendre contre des praticiens d'occasion. Par exemple, 

le 10 février 1702, le Conseil interdit l'exercice de la mé

decine et de la chirurgie au Sieur La.mon, ministre de Jussy, 

qui allait voir des malades jusqu'en Savoie. Ce ministre, 

cl 'ailleurs fils et frère de chirurgiens, se défendit en accusant 

1 R. ,·. , vol. CCLV, p. 119. 
" La Socidé Médicale <le Genève possède la thèse d'un antre Foutninc, 

Jcan-l<'rançois, reçu docteur à Bille en 1753. Il s'intitule Genevois et ci
toy,·n de EriRwyl. Cette dissertation, sur un caH de tumenr ,olide de 
l'ovaire gauche, eHt dédiée à .Jaques-André Bonet, le médecin qui avait 
conH<:nti à allr·r en conRultation aYec Fontaine et qui depuis était devenu 
doy1•11 <le la faculté ge111)voise. L'autenr appelle Bonet le fauteur et le pro-
111ot<•11r de Hes études. Tl y a donc lieu de supposer que J.-F. Fonrni11c 
était ausHi le fils de B. Hillhrunnpr dit Fontaine. Dans cc cas, frs drux 
<ler11ièreH l[lWHtions qui lui ont été posérs aprrs sa thèse sont au moins 
piqu:u1tcH. On peut les traduire ainsi : « Les médicastres <loin·nt-ils ôtrc 
ehass(,s de la république idfale? " HéponHc: «Oui». « Est-ce aux mal;idrs 
ou :wx médccirrn que les charlatans font Ir~ plus de tort 'r » Héponsr· : " Aux 
malades "· J.-F. Fo11taine ne paraît pas être venu se fixer à Geni>ve 011 
aux cnvironR; je n 'a i trouvé de lui a11cu11e trace ultérieure. 
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le Sieur Bacle, chirurgien de Jussy, d'être négligent et de 

faire payer ses remèlles trop cher. Le Consei l modéra la 

défense, le 14 février, « luy permettant neantmoins de 

« donner · des avis à ses paroissiens, par charité seu le
« ment 1 

» . 

En 1735, c'est un prosélyte napoli tain de mœurs sus

pectes) ancien religieux théatin, nommé Jacob Friossi, 
qui déclare borner ses soins aux malades abandonnés des 

médecins. Il fallut quatre mois d'efforts à la faculté pour 

obtenir que le Conseil fît exécuter l'arrêt d'expulsion rendu 

contre lui. Cela montre qu' il avait des clients fidèles et 

convaincus de l'excellence de ses remèdes. Il avait d'ail

leurs d'ingénieux moyens d'entretenir la confiance. Ayant 

eu à soigner un malade atteint de gravelle, Friossi fut 

fortement soupçonné d'avoir mis des petites pierres clans 

son urine pour lui persuader qu'il les avait rendues par 

l'effet de ses drogues 2 • 

Nous voici bien près des procédés des « meiges » popu

laires et des empiriques ruraux. De ceux-ci aussi , la liste 

serait longue si l'on voulait citer tous les noms. En ville et 

à la campagne, hommes et femmes abusaient à l'envi de la 

crédulité du public. Tantôt le Conseil leur interdisait toute 

pratique: tantôt il se bornait à les prier d'user discrètement 

de leurs r emèdes. On allait chercher ces guérisseurs jus

qu'en Savoie. C'est ainsi que la famille Colomb d'Etrembières 

jouit pendant plusieurs générations de la confiance popu

laire. Le meige d'Etrembières était surtout réputé pour 

les cas d'empoisonnement. En juin 1614, le Syndic Maillard, 

gravement malade, croyait avoir « un mauvais morceau 

en l'estomach » . Sa belle-sœur envoya un voisin nfticieux 

1 R. C., vol. CCII, pp. 100, 109. 110. 
" R. c., rnl. CCXXXV, pp. 107, 152, 298, B2G, 3!0, snG, 3:30. 
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chercher le remède chez maître Thivent Colomb « qui se 

« tient delà les Tremblières .... Ledit personnage luy bailla 

« de certaine eau dans une petite phiolle ». On fit boire 

l'antidote au patient qui rendit l'âme peu de temps après. 

Sa belle-sœur s'en tira avec dix écus d'amende, mais le 

messager qui avait prôné le spécifique alla réfléchir trois 

jours à !'Evêché, an pain et à l'eau, sur les inconvénients 

qu'il peut y avoir à se charger par complaisance de cer

taines commissions 1
• 

Le 25 mars 1664, le Consistoire porta plainte contre un 

nommé Pierre Montandon de Neuchâtel, établi depuis peu 

à Dardagny et qui « est chargé de faire mestier de guérir 

« plusieurs sortes de rnaladies par des moyens extraordi

« naires et de se mesler de deviner ». Trois jours après, 

:'.\fontandon, appelé en Conseil, donna les explications sui

Yantes: 

« A aclvoué qu'il est vray qu'il se sert d'un tonneau pour 

« guérir divers malades, et en cela qu'il n'y a rien qui ne 

« soit naturel, en tant que ce tonneau estant troué dessoubs, 

« il le tient dessus un grand pot plein de racines sou bs le

<' quel il faict grand feu en sorte que le malade qui est clans 

« le tonneau jusques au col se sent soulagé et fortifié par 

« l'exhalaison dudit pot. Et au surplus qu'il a quelques 

« remèdes qu ïl a appris d'un :'.\Iédecin au service du(Juel 

« il a esté en Alexandrie, et dont il s'est servi assez hen

« reusement en clinrs lieu, req11érant qu'on luy permette 

« tle les mettre en prattique. Arresté qu'autre n·apparant, 

« on le tolère pendant le bon plaisir de la Seigneurie, et 

« d'user de ses remèdes avec retenue et circonspection ». 

Le Consistoire finit cependaut par avoir le dernier mot. 

1 R. C., vol. CXII, folio, 165, v0 , 166, v0 • 
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Sur de nouveaux rapports chargeant Montandon de se srr
vir de magie: le Conseil lui fit commandement, le 16 juil
let, de se retirer dans la quinzaine des terres de la Sei
gneurie 1. 

Un préjugé populaire répandu dans beaucoup de pays 
attribuait au bourreau des connaissances mystérieuses en 
médecine. Genève a eu, elle aussi, et même à une époque 
relativement rapprochée de nous, son bourreau guérisseur. 
Il s'appellait Bénédict Pasteur ou Psœpf C'est probable
ment lui qui était l'oncle et le professeur de médecine de 
Fontaine. Le 19 avril 1729, le Premier Syndic Sartoris, 
Seigneur Commis sur la faculté, vint rapporter les effets 
fâcheux de quelques remèdes donnés par l'exécuteur à des 
particuliers, et demander, de la part de la faculté, d'auto
riser une perquisition dans son domicile. Le Conseil ordonna 
que la perquisition serait faite par un Auditeur, accompagné 
de médecins et de pharmaciens désignés par les Seigneurs 
Commis. Cette visite amena la mise sous scellés d'une 
grande quantité de simples et de drogues. Quatre jours 
plus tard, Pasteur demanda par requête la levée des scellés 
et la perrnission de « continuer à dire son sentiment sur les 
« urines et donner de simples rem èdes à ceux qui luy en 
« pourront demander » . On lui interdit formellement toute 
espèce de pratique médicale et on lui déclara que les 
drogues séquestrées ne lui seraient rendues que pour être 
emportées hors du territoire genevois 2. Quelques jours 
après, on expédia à la fronti ère deux brouettes doubles et 
six corbeilles pleines des onguents et des remèdes du bour
reau. Cette saisie n'arrêta pas le zèle de l'exécuteur et ne 
diminua pas la confiance de ses clients, car, l'année sui-

1 R. C .. ,·ol. CLXIV, pp. 100, 101 , 20.J., 213. 
0 R. C., vol. CCXXVIIT, pp. 132, 135, 138. 
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vante, le Conseil du t ordonner une nouvelle perquisition 

au domicil e de Pasteur 1• 

Du docteur diplômé qui ne voulait pas se soumettre 

à la r ègle commune au bourreau qui disait son sentiment 

sur les urines et distribuait des simples, nous venons de des

cendre toute l'échelle dP-s médecins irréguli ers. Il faut main

tenant passer à l' histoirP. de la chirurgie de contrebande. 

L'ar t du barbier avait a ussi ses parasites. No us avons 

vu qu 'à la tin du XVII111e siècl,e, les chirurgiens furent sou

vent en litige avec les perruquiers qui , non contents de 

poser leurs monuments capill aires sur les spectables fr onts 

des ministres ou les nobles chefs des Magnifiques Seigneurs, 

se permettaie11 t encore de couper les cheYeux et de faire la 

barbe. Plusieurs arrêts du Conseil établirent que les chirur

giens seuls avaient le drni t d'exécuter ces deux opérations. 

Leur monopole fu t encore menacé au siècle suivant par des 

ri vaux d'un nnuvP.au ŒP-ll rP. . La Rr.n11hlim1 P- ,wnrlovait. mai-
....., .1. J. .J 

p;rcrn ent une garnison dont les soldats avaient beaucoup 

de loi sirs. Il s se fa isaient volontier s la barbe les uns aux 

autres pendant leurs longues journées de corps-de-garde. 

De là, à rendre le même serYice aux bourgeois et à gagner 

a insi <1uelques sous, il n'y a rait qu 'un pas et ce pas ne tarda 

pas à être franchi . BienU,t, les corps-de-garde furent aussi 

achalamlés qu e les boutiques des maîtres chirurgiens. Ceux

<:Î se plaignirent et le Conseil interdit aux soldats de r aser 

])(~rsonne, excepté lenrs camarades. Mais l'habi t ud e était 

pri se et le bénéfi ce a lléchallt. L a r épétition incessante des 

dol fances des cl1irnrgie11s et des défenses (ln Conseil montre 

l' i11dti cacité cle la r{~pression. Tant que ( :enève eut une 

1 Jt. C., vo l. CCXX IX, p. 272. (24 ju illet 1730.) 
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garni son, il y eut d'honnêtes bourgeois qui continuèrent à 

se faire faire la barbe au corps-de-garde. 

Le préjudice causé aux chirurgiens par les rebouteurs 

était bien plus sérieux et sans cesse renaissant. L a tolérance 

accordée aux rhabilleurs es t un des points qui reviennent le 

plus souvent dans les r ér,l amations portées au Conseil par 

la faculté. 

Comme l'autorisation des Seigneurs Com mis suffis ait pour 

l'admission à la pratique des rebouteurs des deux sexes, 

les mentions nominatives des industriels de cette catégorie 

sont relativement rares dans le r egistre du Conseil. Nos 

renseignements pour ce qui les concerne sont donc moins 

abondants qu e pour les autres irréguliers de la médecine. 

Il s'agit généralement d' immigrés venant des contrées 

voisines. Plusieurs déjà, précurseurs de « l'homme du 

Vuache» , venaient de la région du Mont-de - Sion. Ce 

n'étaient pas des passants, connue les opérateurs spécia

listes ou les marchands de remèdes. Il s s'établissaient à 

Genève à poste fixe pour s'y créer une cli entèle et deman

daient souvent à être reçus habitants; parfois même, ils 
aspiraient à la bourgeoisie. A l'instar des meiges de vil

lage, ils se passaient souvent. leurs talents et leurs secrets 

de génération en génération, comme le signataire de la re

qu ête que voici, du 2 juin 1671 : 
« J ean Faure, Bourgeois, ayant présenté requ este ten

« dante à luy permettre de faire des cures sur le corps lm

« main , lorsqu'il arriYe qu elque accident de rupture, di s

« location de quelques membres ou foulures de ' nerfs et 

« autres de semblable nature, dont il a cognoi ssance parti

« culi ère, de mesme que feu Heleine Luppin sa mère et son 

« grand-père avoyent , et dont ils ont fa it heureusement des 

« expériences ainsi qu ' il est notoire, et ce nonobstant l'op-
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« position des maistres chirurgiens. Arresté qu 'on luy ac

« corde sa demande, pendant le bon vouloir de la Seigneu

" rie-1 ». 

Jusque vers 1740, le Conseil accordait ainsi aux rhabil

leurs une autorisation toujours révocable, probablement 

dans la persuasion qu'une interdiction formelle n'empêche

rait pas les gens qui avaient foi clans leurs talents de re

courir à leurs soins. Quand, dans la seconde moitié du 

XVIIJme siècle, il se mit à refuser toute permission d'exercer 

aux rebouteurs, les contraventions et les amendes devinrent 

fréquentes; elles pleuvaient en particulier de génération en 

génération sur les membres de la famille Garein, originaire 

de ::\lens en Dauphiné. 

Les oriérateurs spécialistes itinérants pouvaient être très 

supérieurs aux rhabilleurs, soit comme culture générale, soit 

comme talent opératoire. Plusieurs des hommes qui ont 
marqué dans la chirurgie au XVJme et au XVIIme siècles 

ont commencé leur carrière en allant chercher des clients de 

ville en ville. La raison d'être des opérateurs itinérants 

était ava11t tout dans la difficulté des communications: 

eomme il ~lail matéri ellement Îl11pussiùle aux malades de 

se transporter dans une capitale éloignée pour s'y faire 

opérer, c'était le chirurgien qui venait se mettre à la portée 

du client. L'opération de la cataracte, la taille, le traite

ment des hernies étaient l'apanage presque exclusif de ces 

voyageurs. Leur provenance et leurs titres étaient variables : 

on voyait parfois des chirurgiens ayant pris lenrs degrés 

adopter cette carrière; le plus souvent, ces commis-voya

geurs en chirurgie étaient de8 élèves adroits qui s'étaient 
form és par la seul e pratique. 118 avaient hérit{\ ou appris 

1 R. C., vol. CLXXI, fol. 159, vo. 
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d'un maître aussi peu érudit qu'eux, une méthode opéra
toire, un tour de main particulier. Ils arrivaient munis de 

certificats de leurs opérés guéris et faisaient poser au coin 
des rues des affiches annonçant leur présence et prônant leurs 
talents. Les ordonnances spécifiaient que la durée de l'au
torisation accordée à ces « coureurs » devait être limitée 
et qu'ils ne devaient opérer qu'en la présence d'un maître 
chirurgien désigné par le malade. Cette dernière précaution 
n'était pas toujours observée, surtout quand l'opérateur 
était en possession d'un procédé personnel, d'un secret qu'il 
ne voulait pas divulguer. Le Conseil exigeait parfois des 
opérateurs étrangers qu'ils n'eussent à prendre argent du 
malade qu'après parfaite guérison. 

Le plus ancien de ces spécialistes dont j'aie retrouvé la 
mention vint à Genève en 1584. Il s'appelait Bernard 
J.qnoffre, de Fribourg en Brisgau, et pratiquait les opéra
tions de la cataracte et de la taille 1• 

Les chirurgiens herniaires traitaient le plus souvent cette 
infirmité par des bandages; quelques-uns cependant exécu
taient l'opération de la cure radicale. En 1724, deux opé
rateurs français , auxquels on avait refusé l'autorisation 
d'exercer en ville et qui naturellement séjournaient à. 

Grange-Canal, procédèrent à l'opération de la hernie sm· 
un de leurs compatrintes demeurant au Pré-l 'Evêqne qui 

mourut peu après. Mis en prison, les deux spécialistes eurent 
la chance de s'en tirer avec des censures de leur désobéis
sance et de nouvelles défenses d'opérer dans la ville -et le 
territoire 2 • 

L'extraction des dents faisait aussi partie des attributious 
normales des chirurgiens. C'était d'ailleurs la seule partie 

1 R. C., vol. LXXIX, fol. fi. (13 janvier 1584.) 
0 R. C., vol. CCXXIII, pp. 225, 227, 22!l, 232. (lG-20 mai 1724.) 
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connue de l'art dentaire. Il y avait aussi de la concurrence 

à redouter pour cette branche accessoire de la chirurgie, 

car, s'il n'y avait pas de dentistes sédentaires, il y avait des 

dentistes itinérants qui extirpaient les molaires et ven

daient des poudres et des eaux dentifrices. Le plus ancien 

dentiste voyageur que j ' aie trouvé signalé à Genève date 

de 1650. Outre les dents il enlevait aussi les cors au pieds. 

C'est en 1732 qu 'il est pour la première fois question d'un 

dentiste qui remettait des dents. 

Ces extracteurs de molaires itinérants usaient de moyens 

de publicité analogues à ceux qtùmployaient les vendeurs 

de remèdes dont il va être question. Ils se promenaient à 

cheval par la ville, distribuant des prospectus. L'un d 'entre 

eux demanda même sans succès, le 7 mars 1727, la per

n1.ission « de produire quelques marionettes sans théâtre » . 

On l'autorisa purement et simplement à arracher les dents 

dans son cabaret pendant quinze jours 1• Il est probable que 

plusieurs de ses collègues opéraient sur la place publique 

et que la dextérité ayec laquelle ils arrachaient les grosses 

dents de leurs premiers patients était leur meilleur moyen 

de troun;r d' autrli:s clients. 
Le dentiste sédentaire n'apparaît que dans les dernières 

années de la République. En pleine période révolutionnaire 

(~3-30 septembre 17\13), la faculté se plaignit, par l'organe 

du citoyen Bertrand qui, sous le nom de président a rait 

succédé aux Seigneurs Commis, cle ce que le citoyen Vau

cher, dentiste, se qualifiait induement cle chirurgien-dentiste 

sur un tableau mis dernnt sa demeure. Le Conseil cita le 

contrevenant à sa barre le lendemain pom lui enjoindre de 

se borner à s'intituler dentiste~. La décision logique du 

1 R. C., vol. CCXXVI, p. 103. 
• R. C., vol. CCCII, pp. 981 , 1026. 
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Conseil Révolutionnaire pourrait encore aujourd'hui trou

ver son application. 

Les pharmaciens n 'avaient pas moins à lutter qu e les 
deux autres corps de la faculté pour se maintenir dans l' in

tégrité de leurs droits et privilèges. 

Il a déjà été question, à propos de Du Chesne\ des em
piètements des alchimistes amateurs dans le domaine de 

la pharmacie. L'alchimie ne paraît pas avoir eu autant 
d'adeptes à Genève qu 'ailleurs: L 'esprit calviniste et les 

tendances positives du caractère national ne poussaient 

guère dans cette voie. Le r egistre ne mentionne que çà et 

là quelques chercheurs isolés de la pierre philosophale, et 

c'est surtout pour les empêcher de se ruiner dans leurs dis

tillations qu e l' autorité confisqu ait leurs appareils. Ces 
amateurs, s'ils fabriqu aient des remèdes, les prenaient eux

mêmes on tou t au plus en donnaient à leurs amis. Le pré

judice qu 'il s causaient aux apothicaires était donc négli

geable. Le dernier alchimiste repri s par le Conseil le fut 

en 1604 ~-

Plus tard, les droguistes et les épicirrs ch er chère11t à 

étendre leur commerce du côté de la pharmacie. Les jurés 

apothicaires s'en plaignirent plusieurs fo is, à partir de 

1650. Les pharmaciens finirent par obtenir, le 26 février 

1 ï 25 \ une rédaction plus avantageuse de l'ar ticle 15 de 

leurs ordonnances particuli ères. Le nouvel' article défen

dait aux épiciers et droguistes la vente en détail de tout 

médicament composé et de tout purgatif naturel violent, 

comm e le jalap, la scammonée et autres semblables. Q.uant 

1 Voi r p. 199. 
" R. C. , vol. C, fol. 185, v0 • (1er octobre 160-! .) 
8 R. C., vo l. CCXXIV, p. 79. 
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aux compositions que les droguistes avaient le droit de 

vendre en gros, elles devaient être visitées chaque année 

par les jurés médecins et apothicaires. Cette disposition 

légale préservait les pharmaciens contre les concurrents 

du dedans, et dès lors les plaintes s'espacèrent à cet 

égard, mais il y avait encore à compter avec les concur

rents du dehors. 

Il y a eu probablement de tout temps des marchands de 

remèdes itinérants. La fameuse thériaque que nous avons 

déjà souvent rencontrée et que nous retrouverons encore, 

était ainsi colportée de ville en ville dès le moyen âge. On 

se rappelle qu'un des plus anciens procès criminels dont lè 

dossier nous soit parvenu 1 fut intenté en 1412 à un mar

chand accusé de vendre de la mauvaise thériaque et que 

François de Versonnex fut un des experts cités pour ap

précier la qualité de la drogue. Le nom de « triacleur » en 

resta aux colporteurs de médicaments. 

Tantôt ces spécialités ne s'adressaient qu'à un genre de 

maladies, tantôt elles devaient servir de remède à tous les 

maux. Les marchands de ces deux variétés de spécifiques 

ont largement fréquenté la place de GenèYe dès la tin du 

XVI1110 siède. Occupons-nous d'abord de ceux qui bornaient 

leurs ambitions à agir contre un mal déterminé. 
I ,e plus ancien de ces industriels dont le nom soit venu 

jusqu'à nous s'appelait Henry Franc, triacleur. Il de

manda, le \J octobre 157G, la permission « de vendre pu

« hliquement certaine pierre servant à guérir toutes ulcè

« rrs. Arresté qu'on luy défende et à tous semblables 2 » . 

Les ordonnances étaient encore dans leur fraîcheur, et 

pour une fois, le Conseil s'y conforma rigoureusement, mais 

1 l'r. Cr. , no 11:i. 
' R. C., vol. LXXI , fol. 1-H:. 
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cette fe rmeté ne dura guère. Moins de deux ans après, un 

nouveau voyageur en drogues obtenait un tout autre ac
cueil. Il est vrai qu 'il s'agissait cette foi s d'un pharm acien 

itinérant et non plus d'un vulgaire triacl eur. 

22 septernbre 1578. « Jean Gaudin apothic~ire a pré

« sen té une phiole de baulrne qu ' il a faict , qu'il dist estre sin

« gulier con tre les plaies. A esté arresté qu 'on le fasse 

« esprouver et estimer pour le luy payer » . 

23 septembre 1578. « Estant proposé qu'on essaya hyer 

« ledit baulme sur une poule à laquelle on per ça la cer

« velle, et luy ayant appliqué dudit baume, elle guérit. Ar

« r esté qu 'on l'essaye encor sur ung mouton, que s'il gué

« rit, [ on J luy permettra de le vendre par la ville comme il 

« desire, sans que la Seigneurie en achète point 1 
» . 

Ces essais de thérapeutique sur des animaux sont cu
rieux pour l'époque. Le baume Gaudin était peut-être une 

bonne préparation, car l'inventeur étant revenu à plusieurs 

r eprises à Genève jusqu 'en 1587, le Conseil lui acheta à 

chaque visite une provision importante de son produit qu' il 

fa isait payer jusqu'à deux écus la livre. Cette provision 

était ensuite distribuée « aux Seigneurs de céans qui en 

« ung besoing en donneront aux paouvres de leurs quar
« tiers 2 

» . 

Les marchands de baume ou d'onguent mer veilleux con

tre la peste reviennent sous la plume du secr ét aire a cha

que épidémie importante. On était si désarmé contre le 

fléau, qu 'on fai sait fl èche de tout bois et , presqu e touj ours. 

on autori sait ces voyageurs à débiter leurs drogues. Plus 

tard, ce fut surtout contre les mal adies r énéricn11es qu 'on 

prônait des spécifiques. Le CoHseil défendait en général 

' R. C. , vol. LXXIII, fo lios l SJ, 185. 
" R. C. , vol. -LX.XVIII, fol. 74. (20 mai 1583.) 
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l'annonce et la vente de ces produits. Un pauvre marchand 

de cheveux fut aussi expulsé en 1730 1 pour avoir joint à 

son négoce la vente de pilules contre le goitre. Son malheur 

nous permet de constater que cette maladie devait déjà 

être fréquente dans notre pays, il y a bientôt deux siècles. 

Niais il n'est que temps d'arriver aux vrais charlatans, 

à ceux qui vendaient de ville en ville un remède à tous les 

maux. C'est, nous l'avons dit, entre 1650 et 1750 que ces 

débitants d'orviétan, d'or potable, de baume universel ont 

snrtout allondé. Ils venaient de toute l'Europe. 

Un des plus anciens que j'aie trouvé signalés était un 

Anglais. Il s'appelait Humphrey Bmmley et son séjour à 

Genève date de 1613. Les ministres lui r eprochèrent d'avoir 

« posé des placarts arec des figures de croix et receptes 

« pour farder les femmes ce qui est scandaleux 9 » . Si beau

coup de ces personnages ont des noms italiens; d'autres 

Yiennent d'Allemagne, de Hongrie ou de Pologne; un grand 

nomhre sont françai s, quelques-uns suisses, entre autres un 

nommé Daniel Kuhn, originaire de Frutigen. On se de

mande ce que ce montagnard de l'Oberland venait faire 

tla.m; eette eolleetion cosmopolite. 

Ces gens qui se déplaçaient si facilement avaient par

fois aussi affaire à l'autorité à propos d'antres articles de 

lois que les ordonnances sur la faculté. Leurs rn ceurs 

n 'éta ient pas toujonrs sans r eproches et il arrintit que leur 

rtspect pour le bien d'autrui fût insuffisant. 

Les noms des spécifiques que vendaient ces opérntenrs 

ont rarié suivant les époques. Dam la seconde moitié du 

XYIIme siècl e, presque tous déllit eut de I'ol'l'ù;tan. L·or

viétan était un électuaire très composé. Il renfermait plus 

1 Tl H'appelait P. Jourdan d'Yverdon . R. C., Yül. CCXXIX, p. 336. 
" R. c., Yol. cxr, fol. 21;, , vo. 
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de trente substances, entre autres de la thériaque et du 

mithridat, compositions déjà très complexes elles-mêmes. 

Il fut apporté pour la première fois en France en 164 7, 

par un opérateur nommé Ferrantes, originaire d'Orvieto: 

la drogue garda le nom de la patrie de l'inventeur. L'or

viétan fit son apparition à Geüève dès 1652. C'était un re

mède interne qui pouvait être administré contre toutes les 

maladies, mais c'était, avant tout, un antidote contre tous les 

poisons. Il pouvait aussi bien servir pour le bétail que pour 

l'espèce humaine. L'examen de cette drogue par les jurés 

médecins et pharmaciens était la principale garantie don

née au public avant qu'on en permît la vente. Les apothi:

caires n'avaient cependant alors que des connaissances 

chimiques bien imparfaites pour reconnaître les éléments 

de semblables mélanges. Deux ou trois fois, on ajouta à cet 
examen un essai expérimental du remède. Tel fut le cas 

pour le Vénitien Jean-Pierre Maffei, le premier marchand 

d'orviétan qni vint à Genève. Le 28 juillet 1652, le Conseil 

lui accorda « à sa requeste, attestation de la preuve qu'il a 

« fait de la vertu de son orviétan sur un chien auquel il a 

« esté donné dn poison par ordre de la Seigneurie 1 
». Maffei 

et sa veuve après lui firent de fréquents séjours à Genève. 

Le 24 septembre 1687, la faculté avait demandé qu'un 

opérateur nommé Simon Moral fît l'essai de ses remèdes 

sur sa personne ou sur celles de-ses domestiques. Le Conseil, 

mieux intentionné, ordonna qu'il ferait « les espreuves de 

ses drogues sur des bestes qu'on luy fera donner 2 
» . 

Deux fois, le remède miraculeux porte le nom d'attavan 

que je n'ai retrouvé dans aucun dictionnaire. Un autre 

1 R. C., vol. CLI, p. 198. 
2 R. C. , vol. CLXXXVII, fol. IU3. 
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spécialiste débitait de l'or potable. Au XVIIIme siècle, les 

médicaments destinés à l'usage interne s'appellent ordi
nairement des élixirs et le marchand y joint des baumes et 

des huiles pour l'usage externe. L'huile de Str~lsund est 

nommée à plusieurs reprises. 

Une fois autorisé, l'opérateur annonçait ses spécialités 

par des affiches murales ou par des prospectus qu'il faisait 

distribuer. Ces prospectus ne se bornaient pas toujours à 

vanter les mérites des remèdes du charlatan, ils attaquaient 

parfois ses adversaires. En 1711 par exemple, le sieur 

Toscano, qui s'était concilié la bienveillance du Conseil en 

donnant à chacun de ses membres une petite boîte de son 

orviétan, fut censuré, le 26 octobre, pour « avoir fait distri
« buer sans permission par la ville un imprimé qui donne 

« atteinte à la réputation de nos médecins et chirurgiens 1 
» . 

Souvent l'opérateur, Yêtu dé l'habit écarlate auquel il 

devait son nom populaire de charlatan, parcourait la ville à 

cheval, s'arrêtant sur les places pour débiter sa marchan

dise. 

Dans les autres pays, ces commis-voyageurs en remèdes 

dressaient sur des tréteaux u11 e sorte Lle théâtre. Ils jouaient 

un boniment dramatique mêlé de farces et de jongleries 

pour vanter leur élixir de longue vie qu'ils faisaient ensuite 

acheter aux spectateurs suggestionnés. Les tréteaux de Ta

barin étaient une boutique d'opérateur et le théâtre de la 

foire n'était à l'origine qu'un procédé de réclame pharma
ceutique. 

Théàtre était un mot et une chose qui sonnaient alors 

mal à Genève. La population pensait sur ce point comme 

ses conducteurs politiques et religieux : on en Yerra bientôt 

1 R. C., vol. CCX, pp. -!56, 45!l. 
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la preuve. Le Conseil refusa donc longtemps toutes les de

mandes que ne cessaient de lui adresser les opérateurs 

étrangers pour être autorisés à débiter leurs drogues sur 

un théâtre. Le magistrat finit cependant par fermer les 

yeux, mais ce fut le public qui protesta : 

1er novembre 1676. « Sur ce qui a esté représenté par 

« Monsieur le Premier Syndic qu'on luy a porté des plaintes 

« au sujet du scandale commis par des bateleurs et opéra

« teurs qui ont eslevé un théâtre au Moulard, en tenant 

« plusieurs discours et postures deshonestes, ce qui l'a 

« obligé de leur .faire faire défense de continuer, avec ordre 

« d'oster ce théâtre, ne sachant de quel ordre ils l'ont en

« trepris. Sur ce opiné, a esté dit qu'on leur permet de 

« monter sur le théâtre pour vendre leurs drogues, à la 

« charge qu'ils agiront dans la modestie requise, sans faire 

« aucune action indécente 1 
» . 

Malgré cette restriction, le premier pas était franchi et 

le Conseil ne pouvait plus refuser plus tard à Pierre ce 

qu'il avait accordé à Paul, d'où nouvelles plaintes du pu:

blic. En mars 1683 , ce furent les jurés médecins et chirur
giens qui vinrent réclamer contre l'autorisation donnée à 

Pierre Dupiles dit Belletour, Lyonnais, d'él1wer un théâtre 

au Molard pour y vendre son orviétan et faire toutes 

les opérations de son art. Le Conseil réduisit la durée 

de la permission à une semaine, avec défenses de parler 

contre les médecins, chirurgiens et apothicaires de cette 

ville 2
• 

En 1685, les protestations de la population furent plus 

vives. Le 20 mars, le Sieur Joseph Toscano Ferrantes, 

1 R. C., vol. CLXXVI, p. 350. 
~ R. C., vol. CLXXXIII, pp. 82 , 85. 
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« opérateur de la ville de Venise avait obtenu du Conseil 

« la permission de vendre son orviétan, baume et onguent 
« pour les brûlures, pendant quinze jours prochains, sans 
« se servir sur son théâtre d'un masque, farces ni violons, 
« et sans commettre aucun scandale » . Mais, dès le len
demain: quelques bourgeois « défirent et mirent à bas » le 
théâtre del' opérateur 1• Il faut se rappeler que nous sommes 

à la veille de la Révocation et que le sort fâcheux des pro
testants de France pouvait à cette date réveiller le calvi
nisme rigoriste des bourgeois de Genève. Notons aussi en 
passant .que cet opérateur portait le nom de l'inventeur 
de l'orviétan. Ce n'est pas une preuve qu'il fût de sa 
famille : les dynasties de charlatans se prolongent par 

l'adoption d'un nom réputé, même en l'absence de toute 
parenté. 

Bientôt, ce fut le Consistoire qui vint à la r escousse. Le 
25 avril 1692, il se plaignit « à propos d'un charlatan qui 
« se tient à Grange-Canal; où quantité èl P. gPrni de cette 

« ville vont le Dimanche pour luy voir faire faire ses tours 
« de passe-passe et profanent aim,i ce jour sacré 2 » . Comme 
ce charlatan logeait dans une maison appartenant au Pro
cureur-Général Trembley, le Conseil ordonna à ce magis
trat d'interdire à son sous-locataire de jouer le dimanche. 
En juillet 1695, le Consistoire traita le suj et plus sériéuse

ment. Il faut ici malgré leur longueur citer des textes in

téressants. 

fjju-illet 1(j.'J5. « Spectables Domaine Butini Pasteur et 

« J ean-Frarn:ois Thelusson Ancien, députés du V. Cousis
« toire, ayans satisfait à l'orqre, sont entrés et ont fait une 

1 R. C., vo l. CLXXXV, fo l. 41, v0 • 

2 R. C., vol. CXCII , p. 154. 
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« très forte et sérieuse remonstrance sur la permission que 

« le Conseil a donnée aux Sieurs frères Lescot, médecins 
« spagiriques, de dresser un théâtre au Moulard pour y 

« vendre et débiter leurs remèdes, et comme il leur a aussi 
« été permis d'avoir sur ledit Théâtre des violons, d'y 
« dansser et d'y faire quelques représentations, ledit Vé
« nérable Consistoire, appréhendant que le correctif ap
« porté à ladite permission de n'y rien faire ny dire d'indé
« cent, ne soit pas une suffisante barrière, n'a pu apprendre 
« la chose sans gémir, dans la juste douleur qu'il a de voir 
« que cette ville qui jusqu'à présent avoit esté intacte du 
« costé de la momerie, de la comédie et de la balade, s'y 
« va laisser entraîner, requérant partant le Conseil de limi
« ter laditte permission à la seule débitte de leurs remèdes. 

« Sur quoy estant opiné, a esté dit qu'en tant que lesdits 
« frères Lescot et leurs gens ne commettront sur leur théâtre 
« aucune indécence ny de parole ny de fait, ny par postures 
« ny par gestes, on demeure à la permission à eux donnée, 
« sous l'expresse réserve et condition que s'ils contre

« viennent on les congédiera, leur interdisant en outre de 
« monter sur ledit Théâtre le Dimanche, ny les autres 
« _jours passé la retraitte 1 » . 

La semaine suivante, nouvelle mercuriale : 

15 y'u-illet 1695. « Sp. Michel Turrettin Pasteur et Pro
« fesseur ès Langues orief\tales et Sieur J eau Pictet ancien, 
« Députés du V. Consistoire, ayans satisfait à l'ordre, sont 
« entrés et ont représenté que leur Compagnie, vivement 
« touchée de ce que la remonstrance qui fut faite Céans 

« le 6° de ce mois a esté sans fruict, a trouvé encore il pro
« pos de les envoyer pour implorer la piété et l'antlwrité 

1 R. C., vol. CXCV, p. 28'3. 
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« du Conseil, afin de faire cesser ces spectacles que l'on 

« void chaque jour dans la place du Molard, sous prétexte 

« de débitter au peuple quelques remèdes pour la santé. 

« Que les Théâtres, les Danses, les Violons, les Farces et 

« les Comédies sont contraires à la Parole de Dieu, à nos 

« Ordonnances Ecclésiastiques, aux décisions des Conciles, 

« aux Constitutions des anciens Vaudois et Albigeois, à la 

« discipline des Eglises de France et aux reiglemens de 

« plusieurs Sinodes modernes. Que les Pères de l'Eglise pri

« mitive excommunioient les bateleurs, qu'ils sont condam

« nés par toutes les sectes chrestiennes, qu'ils l'ont esté 

« autres fois par les payens mesme et qu'ils le sont aussi par 

« le Droit Civil. Qne nous devons faire réflexion sur l'in

« convénient que ce grand concours de peuple qui va à ces 

« spectacles peut tirer après soi, sur les absurdités et les 

« impertinences qui s'y débitent contre toute sorte de bien

« séance, sur le tort que cela peut faire à la réputation de 

« cette Eglise, sur le scandale qu'en prennent les étran

« gers, dans un temps où un grand nombre d'Eglises sont 

« dans l'affliction, et sur la perte de temps que cela cause 

« à tous les particuliers. lJu 'il y a 52 ou 53 ans que, s'es

« tant joué une petite Comédie dans une nopce, le Conseil 

« condamna les Autheurs à 50 Escus d'Amende. Qu'enfin, 

« ils prient très humblement le Conseil de congédier lesdits 

« bateleurs ou du moins, si la parole qui leur a esté don

« née fait quelque peine, d'abréger le terme qui leur a esté 

« accordé et, en leur interdisaut la Danse et les farces, 

« leur permettre seulement la vente de leurs drogues comme 

« cela a esté ci-dernnt pratiqué. Sur quoy, le Conseil ayant 

« opiné et fait diverses réflexions sur tous les Articles de 

« ladite remonstrance, il a esté dit qu "on dem eure à laper

« mission qui a esté ottrny8e auxdits frères !'Escot, sous 
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« les conditions portées par l'Arresté du Ge de ce mois, mais 

« laquelle ne sera point prolongée 1 ». 

Ceci prouve une fois de plus que le Conseil ne revenait 

pas facilement sur une décision. Quant aux délégués du 

Consistoire, ils étaient vingt ans avant la naissance de 

Rousseau parfaitement d'accord avec lui sur les inconvé

nients du théâtre à Genève, tout en se basant sur des ar

guments très différents des siens. 

Les premières représentations dramatiques auxquelles 

assista l'auteur de la Lettre sur les Spectacles furent des 

parades de charlatans au Molard. Rousseau raconte dans 

ses Confessions qu'il alla voir avec son cousin Bernard le 

spectacle donné par un charlatan nommé Gambacorta qui 

faisait jouer des marionnettes. Ceci fixe une date, car le 
Conseil autorisa en effet, le 20 septembre 1726, les nom

més Charles Jambe Courte et Julien Foune, opérateurs 

italiens, à Yendre nu baume très utile en place publique sur 

une petite table jusqu'à la fin du mois d'octobre 2. On leur 

avait refusé la permission d'élever un théâtre et l'arrêté du 

Conseil ne parle pas de marionnettes, mais on a déjà pu 

constater que les opérateurs considéraient volontiers comme 

permis tous les moyens de réclame qui ne leur étaient pas 

interdits en toutes lettres. 

A partir de 17 40, le registre ne mentionne presque plus 

d'autorisations accordées à des opérateurs. Cependant, 

cl' Alembert qui vint à Genève en 17 56, s'y documenter 

pour son article de !'Encyclopédie, s'étonne que « dans une 

« ville où les spectacles décents et réguliers sont défendus, 
« on permette des farces grossières et sans esprit aussi 

1 R. C., vol. CXCV, p. 298. 
' R. C., vol. CCXXV, p. 349. 
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« contraires au bon goût qu'aux bonnes mœurs 1 ». Cette 
phrase ne peut s'appliquer qu'aux exhibitions foraines des 

charlatans, puisque toute autre représentation dramatique 
était interdite. Depuis 17 56, Tronchin résidait à Genèv,e et 
son crédit y était aussi grand au Conseil qu'à la Compa

gnie. Il y a tout lieu de supposer qu'il employa son influence 
à faire définitivement disparaître du Molard le théâtre des 
opérateurs. 

Une dernière tentative de thérapeutique extramédicale 
devait encore se produire à Genève aux derniers jours de 
la République. Il s'agit du magnétisme animal. On sait le 
bruit que les expériences de Mesmer et de ses adeptes 

firent à Paris depuis 1783 et l'effervescence que les séances 
autour du baquet magnétique développèrent dans toutes 

les classes de la société française. Ce fut un ministre qui 
se fit l'introducteur du mesmérisme à Genève. Sp. Char
les Moulinié s'était rendu à Paris en 1784 et s'était laissé 

gagner par l'engouement général. Il publia aussitôt une 
brochure sur le magnétisme, sous forme de lettre adressée 
au professeur Perdriau ~- Dans cet opuscule, prônant les 
doctrines de Mesmer, le ministre genevois exprimait le dé
sir de voir pratiquer le magnétisme dans sa ville natale en 
première ligne par les pasteurs qui gagneraient ainsi une 
grande influence, en rendant la vie aux malades tout en 

priant pour eux. De retour à Genève, l\foulinié avait aussi
tôt institué chez lui des séances de magnétisme appliqué 

1 Cité dans Housseau: Lettre sur les spectacles. 
" Lettre sur le Magnétisme Animal. Adressée à Mon~ieur Perdriau 

Pasteur et Professeur de l'~;glisr et de l'Académie de Genève, par Charles 
Moulinié, Ministre du Saint Evangile. Br. in-12, de 25 pages, <latér de 
Paris, 24 avril 178,L L'exemplaire que j'ai souR les yeux fait partie de la 
bihliothi~quc ile M. Emile Rivoire. 
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au traitement des malades. Le Conseil demanda à ce propos 
l'avis de la faculté"'par l'intermédiaire de l'Ancien Syndic 
Joly, l'un des Seigneurs Commis, médecin lui-même. La 
faculté répondit par un mémoire qui fut lu en Conseil le 
28 février 1785 et qui est annexé au registre 1 . Ce mémoire 

très bien fait est si1rné et fut évidemment rédigé par le 
Dr. L01ûs Odier, alors secrétaire de la Société de Médecine. 
Les médecins genevois déclaraient que leur opinion sur le 

magnétisme n'était pas encore entièrement formée, bien 
qu'ils se fussent soigneusement tenus au courant des faits 
publiés. Ils estimaient que les résultats heureux obtenus 
sur des malades étaient encore si peu nombreux que la nou
velle thérapeutique avait au moins l'inconvénient d'empê
cher ses adeptes de se traiter à temps par les moyens ordi
naires. Ils concluaient en pratique que le magnétisme ne 
devait être appliqué à la cure des maladies que par les mé
decins, soit parce que les effets effrayants qu'il produisait 
parfois ne pouvaient être appréciés que par des gens compé
tents, soit parce que les orrlonnances ne permettaient la pra
tique de l'art de guérir qu 'à des médecins diplômés et agrégés. 

Le Conseil invita la faculté à déléguer quelques-uns de 
ses membres pour assister aux séances qui pourraient avoir 
lieu chez Sp. Moulinié et rapporter ce qu'ils auraient ob
servé. Il n 'est plus dès lors question du magnétisme ani
mal à Genève jusqu'en 1798. Les événements politiques 
n'allaient pas tarder à donner aux esprits des distractions 
suffisantes. La réalité devenait assez surprenante pour que 
l'on délaissât le surnaturel imaginaire. 

Il ne reste plus1 avant de reprendre le cours chronolo-

1 R. C., vol. CCLXXXVIII, p. 247. Voir ce rapport, P. Ju~t., n° X. 
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gigue de l'histoire des médecins de Genève, qu'à tirer en 

quelques mots la morale de ce long chapitre digressif. 

D'abord, il est encore permis de penser avec Rousseau 

et le Consistoire que le théâtre était inutile dans notre an

cienne République. Elle avait eu la tragédie dans son his

toire. Pour les yeux qui savaient l'y voir, elle avait la 

comédie dans les menus faits de chaque jour. Et parmi ces 

menus faits, les moins humains ne furent pas les pratiques 

des guérisseurs extra-légaux où le drame se mêlait parfois 

à la farce. 
Enfin. s'il était encore besoin -de prouver qu' en tous 

temps et en tous lieux l'esprit humain a besoin de se re

paître de merveilleux, les pages qu'on vient de lire le démon

treraient. Genève la positive, Genève la calviniste a été 
un milieu de choix pour les abstracteurs de quintessence et 

les marchands d'orviétan. 



CHAPITRE VIII 

LE DIX-HUITIÈME SIÈCLE 

Il nous reste à raconter l'histoire médicale de Genève 
pendant le dernier siècle de l'ancienne République. Com

mençons donc, avant d'entrer en matière, par placer dans 
son cadre le monde médical genevois au XVIIIme siècle. 

Les institutions politiques ont dévié dans le sens aristo
cratique. Les magistratures sont devenues l'apanage héré
ditaire d'un petit nombre de familles et malheureusement 
le népotisme joue aussi son rôle ailleurs que dans les 
Conseils. L'esprit oligarchique persiste jusqu'à la veille de 
la Révolution; il se fait sentir dans tous les domaines et 

jusque dans la vie intime du corps médical. 

L 'autorité de la V~nérable Compagnie des pasteurs gar
dienne du dogme, l' autorité du Consistoire gardien des 
rnœurs et des ordonnances somptuaires, encore presque 
intactes à l'entrée du siècle, s'effritent peu à peu par la 
lente pénétration des idées nouvelles, quand elles ne sont 
pas violemment ébranlées sous les coups de bélier des phi

losophes. 

Au calme politique des àges antérieurs ont succédé les 
représentations, les émeutes, les prises d'armes, les média
tions étrangères. Ge1üwe est encore la Rome protestante, 
mais elle est en même temps 1111 laboratoire où s'essayent 
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en petit les expériences révolutionnaires qui finiront par 

bouleverser l'Europe. Nous allons donc rencontrer des mé

decins négatifs et des médecins représentants, des chirur

giens progressistes et des pharmaciens réactionnaires. Les 

agitations de la politique locale ,,011t laisser leurs traces 

jusque dans la prose officielle et placide du Livre des Or

donnances rédigé par le doyen des médecins. Une dernière 

convulsion fera disparaitre à la fois la République et l'or

ganisation séculaire de la faculté de médecine. 

En même temps, le rôle cosmopolite de Genève s'est mo

difié. Ce n'est plus seulement le phare vers lequel regardent 

de toutes parts les protestants persécutés. Ce n'est plus 

seulement le séminaire où les jeunes princes allemands 

yiennent apprendre la bonne doctrine sur les mêmes bancs 

que les futurs pasteurs des Cévennes. Genève est mainte

nant la patrie de Jean-Jacques, le philosophe de la nature ; 

elle est la voisine de Voltaire, le philosophe des salons. Des 

pairs d'Angleterre et de grands seigneurs de France vien

nent y faire des séjours. Ils commencent à apprécier le bleu 

de son lac et les lignes harmonieuses de son horizon, tout 

en roulant en carrosse sur la route des Délices ou sur celle 

de Fernex. Pendant dix ans: la vogue médical e de Tronchin 

contribue à cette affluence de visiteurs de marque. C'est sous 

prétexte de se rapprocher de son médecin que Voltaire a 

demandé au Conseil l'autorisation de séjourner sur le terri

toire de la République 1• A sa suite: arrivent bientôt les 

gentilshommes hypocondres, les belles dames dont la tou

chante sensibilité s ·est changée en vapeurs: les parlemen

taires éclairés qui Yiennent faire inocul er leurs enfants. 

1 R. C., ,·ol. CCLV, pp. 68 , 69. (l•r février 1755 .) La lettr e de Yoltaire 
indiquée ·comme jointe au registrP manque. 
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Le corps médical va nous montrer en petit ce mélange 
d'institutions aristocratiques avec- des opinions humani
taires et libérales. Les mesquines querelles de préséance 
vont alterner avec les effusions de la sentimentalité am
biante. L'attachement inébranlable aux principes de l'an
cienne médecine se combinera avec l'empressement à adop
ter les nouveautés thérapeutiques les plus audacieuses. Ces 
contrastes semblent absurdes à nos yeux qui vôient de trop 
loin; ils étaient la saveur de la vie pour les hommes de cet 
âge de transition. 

La rédaction de 1697 des ordonnances sur la médecine 
ne subit presque aucune modification et resta jusqu'à la 
chute de la République le code de la faculté. Cette rédac
tion, en rajeunissant les expressions, avait gardé le sens 
général du texte de 1658 1. Se conformant aux tendances 
régnantes, les nouvelles ordonna.nces avaient aristocratisé 
la faculté. Les mailles du réseau qui unissait les membres 
du corps médical s'étaient resserrées ; les conditions de 
préséanr,e et d'étiquette professionnelle avaient été minu
tieusement réglées. La faculté avait gagné ainsi de la co
hésion et de la force pour lutter contre les ennemis du 
dehors. On a vu dans le chapitre précédent avec quel en
semble médecins, chirurgiens et pharmaciens faisaient tête 
contre les praticiens irréguliers. D'autre part: l'importance 
donnée au protocole était l'occasion de conflits intestins 
interminables et renaissant chaque fois qu'une circonstance 
nouvelle obligeait à régler quelque point de cérémonial. 
S'il est quelque chose qui semble futile et suranné à notre 

1 On trouvera aux Pièces justificatives les principales modifications ap
portées en 1697 à l'ordonnance de 1668. (P. Just., n° VII, notes,) 
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esprit nivelé sous le rouleau de l'égalité démocratique, ce 

sont bien ces débats de préséance. Il faut penser au rôle 

que jouait alors l'étiquette chez le plus mince hobereau de 

village comme à la cour des rois, pour comprendre l'impor

tance que nos prédécesseurs attachaient à ces questions. 

S'ils mettaient tant de prix à des prérogatives que nous es

timons puériles, s'ils disputaient avec tant de ténacité pour 

leur maintien, c'est qu'ils aimaient leur profession et vou

laient la transmettre à leurs successeurs intacte et honorée, 

comme ils l'avaient reçue de leurs devanciers. Leur contem

porain Saint-Simon n'en faisait ni mieux ni pis quand il 

combattait de la -plume et de la parole pour les droits de 

sa dignité de duc et pair. 

Ces conflits débutèrent aussitôt après la promulgation 

des ordonnances de 1697. Un procès de plusieurs années 

s'engagea entre chirurgiens et apothicaires à propos de 

l'ordre de l'inscription de leurs ordonnances particulières 

dans le registre du doyen. En 1658, le sort avait favorisé 

les apothicaires : leurs ordonnances avaient été transcrites 

avant celles des chirurgiens. A l'occasion de la revision de 

1G97, le::; d1irurgiern; prétenùirent qu~il fallait <le nouveau 

tirer au sort; les jurés pharmaciens mal informés laissèrent 

procéder à cette opération et cette fois ce furent les chirur

giens qui obtinrent la priorité. Le corps des pharmaciens 

protesta aussitôt disant que la fortune avait décidé une fois 

pour toutes et que les ordonnances avaient déjà été ren

dues officielles dans l'ordre antérieurement observé. Il y eut 

des deux parts mémoires sur mémoires et dupliques sur ré

pliques. La sentence formell e du Conseil ne nous est pas 

connue, rnais la Yictoire matérielle resta aux pharmaciens 

dont les ordonnances continuèrent à précéder celles de leurs 

adversaires dans les textes officiels. 
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Aux séances des trois corps de la faculté, les maîtres 
des deux professions inférieures siégeaient après les doc
teurs médecins, mêlés les uns avec les autres dans l'ordre 

de leur agrégation. Le dernier maître agrégé, qu'il fût 
chirurgien ou pharmacien, était chargé de porter les 
lettres de convocation du doyen pour les assemblées de 
la faculté. Il y eut à cette occasion des difficultés réité
rées. Si le dernier reçu était un pharmacien, il refusait 
de porter ces billets chez les chirurgiens et réciproque

ment. 

Le piédestal qui élevait les spectables médecins au
dessus de leurs modestes collaborateurs ne prévenait 
pas toutes les occasions de conflits. Les pharmaciens et 
les chirurgiens tentèrent à différentes reprises d'empêcher 
le doyen des médecins d'assister à leurs assemblées par
ticulières. Ils disaient que puisqu'ils étaient présidés par 
les Seigneurs Commis, la présence du doyen était super
flue. Le Conseil, sur le préavis des Seigneurs Commis 
maintint au doyen le droit d'assister à toutes les assemblées 

particulières. 

Chirurgiens et apothicaires furent en ébullition en 1755 
lorsqu'ils découvrirent que la salutation finale du doyen 
dans les billets de convocation n'était pas libellée de même 
pour tous les membres de la faculté. Le doyen se disait le 
« très humble et très obéissant serviteur » de ses collègues, 
tandis qu 'il était le « très humble et très affectionné servi
viteur » des chirurgiens et des pharmaciens. Le Conseil 
nomma une commission extraordinaire et prit deux arrê

tés, le 29 septembre 1755 1 et le 10 arril 17f>G \ ponr 

1 R. C. , vol. CC LV, fol. 486. 
2 R. C., vol. CCLVI, pp. 184 Pt ~s. 
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régler ce point important. La décision de l'autorité main

tint la différence de formule dans la salutation finale et 

l'obligation pour le dernier maître reçu de porter les billets 

de convocation toutes les fois qu'il y avait assemblée géné

rale ou réunion de deux des corps de la faculté. Tout ce que 

les chirurgiens et apothicaires gagnèrent fut d'être dis

pensés de servir de messagers au doyen quand les médecins 

s'assemblaient seuls. 

Pen après, les chirurgiens se fâchèrent de nouveau parce 

que le doyen s'était permis de faire imprimer les billets <le 

convocation. Il fallut encore que les Seigneurs Commis in

tervinssent pour leur faire comprendre que ce procédé plus 

moderne était une économie de temps et non un manque 

d'égards envers leur honorable corporation. 

Le grand Livre de la faculté nous renseigne abondam

ment sur toutes ces tempêtes dans un verre d'eau et sur 

bien d'autres contestations du même genre. Chacun de ces 
incidents donne lieu à des écritures interminables. Fort 

heureusement, le vieux registre renferme, à côté de ce fa

tras, une foule de détails qui nous documentent sur la vie 

commune de la faculté. On peut suivre sur ces pages la 

succession des doyens au changement d'écriture. Elles nous 

font assister à l'agrégation des jeunes médecins, à la dis

cussion des chefs-d'œuvre et des examens théoriques des 

aspirants chirurgiens et pharmaciens. Nous voyons quel

quefois le récipiendaire se tirer brillamment d'affaire et 

être admis avec applaudissement à donner la main d'asso

ciation à ses anciens avant de s'asseoir à son rang. Parfois 

aussi , les épreuves sont moins appréciées: on n'admet le 

candidat qu 'avec réticence en lui conseillant de se perfec

tionner dans les branches où il s'est montré faible. Parfois 
enfin , le résultat est franchement mauvais et alors le savant 
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aréopage n'hésite pas à renvoyer le candidat à six mois ou 

à un an pour nouvel examen. 

Ce n 'est pas dans le livre du doyen qu 'il faut chercher 

des renseignements directs sur les opinions politiques des 

membres de la faculté et sur la place qu 'ils ont pu prendre 

dans les partis qui divisaient la République. Il faut savoir 

lire entre les lignes pour découvrir dans ce prudent registre 

quelques allusions aux questions du jour. On trouve cepen

dant des noms médicaux mêlés à toutes les discordes in

testines de la République. 
En 1707, le chirurgien Robert Dentancl fut un des prin

cipaux partisans de Pierre Fatio. Il était parmi les délé

gués qui vinrent demander la convocation du Conseil Gé

néral. Le 22 avril, un conciliabule des novateurs eut lieu 
dans sa boutique. Appelé en Conseil, le 14 juin, et sol

licité de reconnaître sa faute, il protesta qu'il n'aban

donnerait jamais le sieur Fatio. Après l'emprisonne

ment du chef populaire, notre chirurgien trouva prudent 

de mettre la frontière entre lui et le gouvernement. Il n'eut 

qu'à gagner Carouge. Le 24 septembre, Robert Dentand 

fut condamné par contumace à la cassation de sa bour
geoisie et au bannissement perpétuel à peine de la vie, 

comme « suffisamment convaincu d'avoir continué depuis 

« l'amnistie dans ses mouvements séditieux ..... ayant dit 

« qu'il rongeroit plutôt la racine des bois que de changer 

« de sentiments » . Dentand, comme autrefois tes fugitifs 
complices de Perrin, continua jusqu'à l'année suivante à 

séjourner dans le voisinage. Le 17 février 1708, on expri

mait en Conseil la crainte qu'il n'entretînt la semence de la 

sédition par les colloques qu'il pouvait avoir le 11imanche it 

Carouge avec les Genevois qui s'y rendaient. A partir de 

cette date, tout renseignement nous fait défaut sur ce per-
21 
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sonnage, qui en tout cas ne rentra jamais à Genève et n'y 
fut l'objet d'aucune mesure de clémence 1. 

Dans la même crise, le médecin Jaques Chenaud rendit 

au contraire un grand service à l'autorité en faisant l'office 

de conciliateur. Il proposa au Conseil Général, le 12 mai 

1707, que pour éviter l'eù1barras de la discussion de tant 
d'articles en Conseil Général et pour le bien de la paix, on 

approuvât d'abord les quatre articles concédés par les 

Conseils en y ajoutant enr.ore trois dispositions libérales. 

Les autres points contestés seraient ainsi renvoyés aux Pe

tit et Grand Conseils pour examen ultérieur 2 • Cette pro

position fut adoptée successivement par les Petit et Grand 

Conseils. Soumise au Conseil Général le 26 mai, elle fut 

votée à une énorme majorité, Fatio et ses partisans s'étant 

retirés dans le bas du temple pour ne pas prendre part au 

vote. L'adoption de la motion de Chenaud ramena du côté 

des autorités les libéraux modérés qui se contentaient des 

concessions obtenues et laissa dans l'isolement Fatio et ses 

amis plus exigeants. 

Quand la lutte s'engagea de nouveau entre le Conseil 

et le:s t:itoye11:s, de 1 ï 3± à 1 ï 38, la faculté compta plusieurs 

de ses membres parmi les chefs de la bourgeoisie opposante. 

En 173.Jc, le chirurgien Antoine Sabourin et le pharmacien 

Jean-François Cherrier sont nommés, soit parmi ceux qui 

viennent faire des représentations au Conseil, soit parmi 

les députés emoyés aux médiateurs zuricois et bernois :i_ Le 

22 aoùt 1737, après la prise d'armes, Antoine Sabourin est 

un des quatre citoyens qui viennent demander qu'on re-

1 Sur R. Dentand, rnir: R. C., vol. CCVII, pp. -!8 , 1 ï-1, 288, 551 , 679, 
691, 723; vol. CCVIII, pp. 16, 13-L 178. 

2 R. C., vol. CCVII, p. 416 et pa~sim. 
3 R. C., vol. CCXXXIV, pp. llll , 42ï. 
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mette à la bourgeoisie la garde de la Maison de Ville 1. Il 

est avec le médecin Bardin un des trente-quatre délégués 

chargés de négocier avec le Conseil 2. Sabourin fit partie 

de la nombreuse promotion au CC qui succéda à la pacifi

cation en janvier 1738; il y avait près de cent ans qu'au
cun chirurgien n'avait siégé qans ce Conseil. Le camp op

posé renfermait aussi des membres de la faculté. Le méde

cin Jaques Le Clerc, fils de Daniel, fut élu Conseiller lors 
de la démission des cinq « tamponneurs », ce qui permet 

de le ranger dans la fraction modérée du parti gouverne

mental. 

Trente ans plus tard, quand il ne s'agit plus d'acquérir 

des droits, mais d'interdire à d'autres l'accès de ses privi

lèges, la faculté retrouva une touchante unanimité. 

L'édit de médiation de 1766 stipulait que les natifs se

raient admis à toutes les professions. Le Conseil en conclut 

logiquement que cette disposition leur ouvrait la porte des 

trois corps de la faculté. Il commença par consulter les in

téressés pour savoir s'il n'y avait pas lieu d'ouvrir aux na

tifs l'accès aux maîtrises de pharmacie et de chirurgie. 

Les membres de.s trois corps protestèrent vivement, insis

tant sur la différence qu'il y avait entre les métiers méca:

niques ouverts aux natifs par la médiation et les arts libé
raux dont la médiation ne parlait pas. Ils invoquaient un 

autre article du traité qui maintenait aux citoyens et bour

geois le privilège de leurs professions : « orle privilège essen

tiel de la faculté de médecine est qu'on n~ peut y admettre 
que des citoyens ou bourgeois». Les chirurgiens adressèrent 

une requête en forme au Conseil pour soutenir leur point 

1 R. C. , vol. CCXXXVII, p. 319. 
2 Ib., p. 349. 
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de vue. Le Conseil n'en conclut pas moins en faveur des 

natifs, et même au delà. Il décida en effet, le 1er septembre 

1766, d'ajouter une exception au paragraphe second des 

ordonnances générales sur la faculté portant que « toutes 

« personnes pourront être aggrégées à ce corps, quand 

« même elles ne seraient ni citoyens ni bourgeois, lors

« qu'elles en auraient obtenu l'agrément du Conseil, tant 

« pour la médecine que pour la pharmacie et la chirur

« gie » 
1 . La résistance de la faculté avait donc abouti à 

rendre les trois corps accessibles non seulement aux natifs, 

mais à toute personne agréée par le Conseil. En pratique 

cependant, cette faveur resta réservée aux natifs et le 

Conseil n'en fit qu'un usage discret. Le médecin Pierre 
Sylvestre, les chirurgiens David Guillem et Louis Jurine 
et le pharmacien Henri-Albert Gosse furent les quatre 

seuls natifs qui bénéficièrent de cet arrêté. Le chirurgien 

Gédéon-Benjamin Goty, simple habitant, avait été admis 

à se présenter à la maîtrise, le 1er juillet 1789, par arrêt 

du CC. Sur une humble remontrance du corps des chirur

giens, son admission définitive fut remise après sa récep

tion à la Lourgeoisie ". 

En 1782, il ne s'agit plus seulement d'émeutes et de 

prises d'armes : on peut bien qualifier de révolution le suc

cès passager du parti avancé, suivi de l'occupation étran

gère puis d'une réaction aristocratique qui devait durer sept 

ans. Le 30 juillet, la faculté était convoquée pour l'élection 

des jurés. Le Livre du doyen constate mélancoliquement que, 

« vu nos troubles, il n'y a de présents que trois médecins, 

« un chirurgien et deux apothicaires ». Ils n'en élurent pas 

1 R. C., vol. CCLXVIT, p. 1016. 
" R. C., vol. CCXClV, p. 5. 
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moins leurs jurés, dignes comme le Sénat romain quand il 

mettait en vente le champ où campait Annibal. 

La médiation de 1782 imposait à tous les citoyens et 

bourgeois l'obligation de prêter serment aux lois nouvelles, 

sous peine d'être dé.chus de leurs privilèges et réduits à la 

qualité de simples domiciliés. Deux médecins préférèrent 

quitter Genève plutôt que de se soumettre à ce serment. 

Daniel De la Roche alla s'établir à Paris où il fit une belle 

carrière. Guillaume S(Jlomiac se fixa à Bienne ; il en revint 

pendant la Révolution, fut Syndic en 1796 et devint la 

même année doyen de la faculté. Quant au vieux chirurgien 

Jean Baumgartner, il protesta sur place, et, plutôt que de 

jurer, renonça à son métier et laissa fermer sa boutique 

1mr l'autorité 1 • 

La belle journée du 10 février 1789 ramena pour quel

qu es mois la concorde dans la République. Les dispositions 

les plus bienveillantes régnaient à Genève tandis que les 

Parisiens renversaient la Bastille. La faculté prit sa part 

de cet heureux état d'esprit, car voici ce qu'on lit dans le 

Livre du doyen à la date du 20 aoùt 1789 : « Toute la Fa

« culté avec les deux Seigneurs Commis a dîné aux Eaux

« Vives, au jardin Petit; on s'est fort bien diverti ». Il est 

fâcheux que le doyen n'ait pas ajouté à cette brève men

tion un résumé des conversations des conviyes. Il aurait 

été intéressant de savoir ce que nos prédécesseurs et leurs 

Seigueurs Commis pensaient des éYénements cte France au 

lendemain de la nuit du 4 aoùt. On peut supposer qu'ils ne 

se doutaient guère qu'ils étaient les spectateurs tlu premier 

acte rl\me tragédie et que parmi les cn11séq1H.'11ces des 

éYénements ultérieurs figureraient la ti11 de la Ht:'>puhlique 

1 R. C:., l'ol. CCXC, p. 128. (8 février 1781î ). 
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et la disparition de l'ancienne faculté de médecine de Ge

nève. 

Pendant les années douloureuses qui suivirent, le rôle 

politique de la plupart des membres de la faculté fut fort 

effacé. La majorité des médecins, des chirurgiens et des 

pharmaciens, semble s'être rangée dans le parti conserva

teur modéré. Ces braves gens, tout en reconnaissant qu'il 

fallait marcher avec le siècle, blâmaient sans se compro

mettre les excès et les attentats révolutionnaires. Ils res

taient à leurs affaires, refusant les fonctions publiques et 

espérant des temps meilleurs. En temps de révolution, à 

Genève comme ailleurs, la consigne du bon bourgeois ayant 

boutique sur rue ou quelques écus dans sa cave a toujours 
été : se taire et laisser faire. 

Solomùic est le seul médecin qui ait été membre d'un 

des gouvernements révolutionnaires qui se sont succédé, 

plus vite que les feuilles aux arbres, de 1793 à 1798. Il fut 

Syndic en 1796: à un moment où les idées étaient revenues 

à nne modération relatiYe. Il avait siégé dès 1794 clans la 

cour de justice. 

Sans faire partie du pouvoir exécutif, le Dr. Louis Udier 
jona pendant cette période troublée un rôle politique assez 

important. Il présida quelque temps l'Assemblée Nationale .· 

dont faisaient partie les médecins T"i1111iel' et Solomiac et 

le chirurgien Juri11e. Oclier fut chargé: le 1-± mars 1794, 

de diriger la réimpressio11 des lois criminelles 1• Il se tint 

coi pendant la courte phase <le la terreur, mais se mit en

suite à la tête des citoye11s qui Yinrent le 28 aoùt 1795, 

présenter an Conseil des bases de réunion~- Les médecins 

Veillant et Sylrestl'e, les pharmaciens Ti11_r;ry, Bourdillat 

1 R. C. , vol. CCCIII. p. 3Gô. 
" R. C. , vol. CCCYT, p. 61 -L 
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et Gosse semblent aussi devoir être classés dans le parti 

révolutionnaire modéré ; ils firent partie de diverses com

missions administratives. 

Le Conseil révolutionnaire donna, le 7 juillet 1797, un 

superbe témoignage à la conduite du chirurgien Louis Ju,
rine. Cet habile praticien se disposait alors à aller se 

fixer à Berne d'où il avait reçu un appel avantageux. Le 

Conseil fit tous ses efforts pour le retenir et lui adressa un 

extrait de registre pour lui demander : « de sacrifier ses 

« convenances particulières aux intérêts de sa patrie qui 

« feroit en lui la double perte d'un homme supérieur dans 

« son art et d'un citoyen distingué par un civisme ardent 

« et éclairé et par les services qu'il a rendu et qu'il rend 

« tous les jours dans les différentes fonctions publiques qu'il 

« est appelé à remplir et surtout par ce talent rare de con ci
« li_er les esprits qu'il a déployé avec tant de succès dans 

« nos malheureuses dissensions politiques 1 
» . Nous aurons 

à revenir sur le savant chirurgien, il fallait marquer ici la 

place du brave homme et du bon citoyen. Malgré la lour

deur du style officiel, une pareille rencontre est réconfor

tante pour le lecteur des procès-verbaux du Conseil révo
lutionnaire, qui n'a pas souvent cette aubaine. 

Tandis que ses membres suivaient ainsi chacun sa voie, 
que devenait la faculté pendant la tourmente? Son vais

seau semble avoir vogué un peu à l'aventure comme celui 

de la République. 

Les deux Seigneurs Commis présidèrent pour la dernière 

fois une assemblée de la faculté le 2ï décembre 1792, à 

propos de l'examen d'admission d'Une sage-femme. Quatre 

1 R. C., vol. CCCX, p. 344-346. 
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jours plus tard, le Magnifique Conseil cédait la place à un 

Conseil Provisoire. Les nouvelles autorités nommèrent le 

31 janvier 17 9 3 le citoyen Horace-Bénédict de Saussure 

commis sur la faculté; il avait déjà été désigné le 3 janvier 

comme président de la Chambre de Santé 1
• L\1ais la faculté 

n 'eut jamais l 'honneur de siéger sous la direction du grand 

physicien. Très vite dépassé par le torrent révolutionnaire, 

de Saussure donna au bout de quelques semaines sa démis

sion de toutes ses fonctions officielles. Il ne manqua pas de 

successeurs. Presque à chaque séance, c'est un nouveau 

commis provisoire qui vient représenter le gouvernement. 

Les examens d'agrégation et l'élection des jurés n' en conti

nuèrent pas moins cahin-caha jusqu 'au dernier jour de la 

République. Les assemblées étaient souvent fort peu fré

quentées. L'examen du dernier pharmacien agrégé, Jaques 
Peschier (1795), ne put se faire en public: « parce que 

« l'on n'a pas trouvé moyen de rassembler les examina
« t.Pll fS qni 11'>1.inwnt. p,is l ll pri'>c;:i,lPnf'P !lf't 11 Pll P " . 

Le 1 cr mars 17\)4, le citoyen De la Planche consulta 

la faculté au nom du gouvernement sur les précautions à 

prendre à propos cl 'une épidémie qui régnait à Besançon et 

clans la Haute-Alsace parmi les soldats français~-

En janvier 17!)7, le doyen Solomiaf" eut avec le recteur 

Pierre Prevost une correspondance dans le style acadé

mique le plus fleuri à la suite de laquelle il fut décidé que, 

d'une part des places seraient réservées à la faculté aux 

snlennittis académiques et particulièrement aux Promo

tions, <l'autre part les prnfessenrs de l'Académie seraient 

cloréllavant convoqu <':s aux examens de la faculté. 

1 IL C., vol. <XCI. pp . 12, 1:-iii . 
" R. C. , vol. CCC III, p. 28i:i. 
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Le 30 juin de la même année, Odier proposa que l'on 

procédât à une revision générale des ordonnances. Cette 

proposition fut acceptée : « le besoin de modifications étant 

reconnu par tous, particulièrement depuis la Révolution ». 

On chargea les jurés des trois corps de revoir les ordon

nances géné1:ales et ceux de chaque profession d'en agir de 

même pour leurs ordonnances particulières. Si ces commis

saires se mirent à l'œuvre, la chute de la République arrêta 

bientôt leurs délibérations. 

La dernière séance régulière de la vieille faculté eut lieu 

le 10 octobre 1797, pour la réception d'une sage-femme. 

Le 3 ventôse an VII (20 février 1799), plus àe dix mois 

après l'entrée des Français, on procéda à l'examen d'un 

chirurgien pour la campagne (Cologny). Solomiac qui conti 

nuait à tenir la plume termine son procès-verbal par cette 

phrase qui dans ce médecin révolutionnaire nous fait le 

plaisir de trouver un fidèle et courageux Genevois : 
« Nous conformant en cela aux Règlements ou Ordon

« nances sur la Faculté qui continuent à être en vigueur 

« jusques à ce que la République Françoise à laquelle la 

« nôtre a été forcée de se réunir y ait autrement pourvu ». 

Ainsi, tout en racontant la part prise par les membres 

du corps médical aux luttes politiques du siècle, nous ve

nons de conduire à sa dernière demeure la faculté de mé

decine , de la République de Genève. S'il s'était trouvé un 

orateur pour parler sur cette tombe, en reconnaissant quel

ques traYers à cette vénérable institution, en constatant 

que son éclat était toujours resté local et relatif, il aurait 

dù dire qu'elle arnit été durable, utile et probe. 

Passons maintenant du général au particulier et suivons 

successiYement les destinées des médecins: · des chirur-
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giens et des pharmaciens genevois pendant le XVIIIme 

siècle. 

Treize médecins exerçaient leur art a Genève en 1701. 

Vingt-neuf se firent agréger entre cette date et la fin de la 
République; un médecin fut agrégé d'office par le Conseil 

pendant la grève de 17 43. De ces quarante-trois prati

ciens, trente-cinq étaient citoyens, c'est-à-dire nés à Ge

nève de pères citoyens ou bourgeois; quatre avaient été 

reçus bourgeois dans leur enfance en même temps que leur 

père; trois seulement furent admis à la bourgeoisie alors 

qu'ils étaient déjà en possession de leur diplôme, encore 

l'un d'entre eux était-il natif; enfin, le dernier qui nous 

reste à citer était un natif, fils de natif. Il n'est donc pas 

exagéré de dire que la presque unanimité des médecins 
genevois au XVIIIme siècle étaient de provenance indigène. 

Presque tous, ils ont passé sur les bancs du Collège de 

Saint-Antoine, ils ont fait leur philosophie aux Auditoires. 

Quant aux écoles où ils allaient faire leurs études profes

sionnelles, les habitudes changèrent beaucoup dans le cours 

du siècle. Si l'on relève la liste des facultés où trente

dêux rnéJecim; genevois ont été diplômés de 16\:l6 à 1798, 

on arrive aux chiffres suivants : Douze étaient docteurs de 

Valence, treize de ::\fontpellier, trois de Leyde (Tronchin, 

Vieusseux, De la Roche), deux d'Edimbourg (Odier, J.-L. 

Manget), un de Reims (Bardin). Le dernier enfin (De Ra

bours), prit successivement son grade à Valence, puis à 

Paris. C'était à Valence qu'avaient été gradués les grands 

médecins de la fin du siècle précédent : Daniel Le Clerc 

et .Jean-Jaques M anget. Leurs compatriotes prirent le 

même chemin jusqu'en 1740, puis brusquement les étu

diants genevois cessèrent d'y aller et ce fut Montpellier 

qui hérita de leur climtèle. Il est curieux de voir tous ces 
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Genevois aller étudier en pays catholique et dans cette 

France où leurs coreligionnaires étaient encore persécutés 

de temps en temps. Il est encore plus étrange de ne voir 

personne se diriger vers les universités protestantes les 

plus voisines, comme Bâle et Heidelberg. Comme les écoles 

françaises de province ne demandaient pas l'impression de 

la thèse de doctorat, nous ne possédons le travail inaugural 

que d'un très petit nombre de médecins genevois de cette 

époque. 
La profession médicale passa de génération en généra

tion dans plusieurs familles. Parmi nos quarante-trois mé

decins, il y a trois Bonet, trois Butîni, trois Cramer, trois 
Le Clerc, trois Manget, deux Joly, deux Le Fort. La fonc

tion de doyen eut quatorze titulaires entre lesquels les 

trois docteurs Cramer, père, fils et petit-fils. Au point de 

vue de leur niveau social, la moitié de nos médecins appar

tenaient à des familles ayant siégé en Conseil. Trois méde

cins, Daniel Le Clerc, Jaques Le Clerc son fils et Gaspard 

Joly firent partie du Petit Conseil; les deux derniers furent 

Syndics. Quatre furent Conseillers du LX; vingt-cinq sié

gèrent en CC. Quant à la provenance de leurs familles, 
vingt-deux médecins descendaient de réfugiés (dix-huit 

de familles françaises, quatre de familles italiennes); douze 

étaient originaires de l'ancie11 diocèse ; pour les autres, 

l'origine est diverne ou inconnue. En ce temps-là, les mé

decins genevois devenaient vieux : l'âge moyen de leur 

mort est de 66 ans; six d'entre eux devinrent octogénaires. 

Sauf quelques nuages passagers, le corps médical gene
vois vivait alors en bonne harmoriie et les relations entre 

confrères étaient cordiales et intimes. Honorant leur art 
dont ils s'efforçaient de maintenir la dignité et les prfro

gatives, s'entendant à peu près ayec leurs collaborntl'm·s 
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chirurgiens et pharmaciens, les médecins genevois respec

taient les traditions et s'inspiraient dans leur pratique des 

doctrines de leurs anciens. Les beaux jours de la saignée, 

des purgations et des clystères ont duré aussi longtemps 

que le siècle. Mais ces conservateurs n'étaient pas des ar

riérés et les heureuses nouveautés trouvaient auprès d'eux 

un accueil chaleureux. On verra dans le chapitre suivant 

la part considérable que prirent les médecins genevois à la 

propagation de l'inoculation de la petite-Yérole, puis de la 

vaccine. L'hygiène publique les préoccupait aussi plus que 

leurs devanciers. 

La vie officielle de la corporatiou des médecins fut in

terrompue de 1743 à 1746 par un incident que nous arnns 

déjà signalé dans le chapitre précédent. Cette grève avait 

}')Our causes, d'une part les complaisances exagérées clu 

Conseil envers le charlatan Fontaine, d'autre part la situa

tion du Dr Jaques -André Bonet. Ce dernier descendant 

<l 'nne hrill::1.nte plr.ia<le rnr.<lirale avait fait ban11ueroute. Il 

semble qu'il aurait d'autant mieux pu éYiter ce malheur 

qu'il avait étudié le droit, puü,que le 27 juin 1 il 6, après 

aroir passé les examens d'usage, il arait été reçu avocat. 

C'est le seul exemple que j'aie rencontré à Genève du cumul 

de la pratique de la médecine et de celle du barreau. La 

situatiou sociale et légale des faillis était alors bien plus 

dure que nos mceurs ne nous permettent de l'imaginer. Les 

confrères du Dr Bonet estimèrent tous qu'il était incompa

tible avec leur dignité d'aller en consultation avec un ban

queroutier. Le pauvre homme aggrava son cas en consen

tant à mir des malacles avec Fontaine. puis demanda se

cours à l'autorité. Le Conseil fit intimer, le 8 février 17 -13, 

aux « Spectables 1'Tédecins qu 'ils ayent à mir tons les ma

" lacles qui ont recours à eux et qu ' ils ne puissent refuser 
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« de consulter avec Spectable Bonet Docteur Médecin, leur 
« confrère ·1 » . Les médecins unanimes recoururent contre 
cet arrêt, puis, le Conseil ne donnant pas de réponse, dé
clarèrent, le 16 avril, par lettre adressée à Nob. Le Clerc. 
Seigneur Commis 2, qu'ils regardaient leur corps comme 
dissous et renvoyaient leur Grand Livre. Les pharmaciens. 
et les chirurgiens s'entremirent pour faire cesser le diffé
rend; les médecins n'en restèrent pas moins sous leur tente. 
Quand ils vinrent à résipiscence, le 13 mai 17 46 3, la situa
tion s'était modifiée. Deux mois auparavant, en effet, le 
docteur Bonet avait fait honneur à toutes ses dettes et avait 
été réintégré en CC. Il semble avoir dès lors vécu en bonne 
concorde avec ses confrères et fut sans opposition doyen de 
la faculté pendant les treize dernières années de sa vie. 
L'étoile de Fontaine avait en même temps pâli jusqu'à 
s'éclipser. Le Livre des Ordonnances est absolument muet 
sur ce long orage. Sur une de ses pages, le procès-verbal 
de la dernière séance avant la grève est suivi sans aucune 
interruption par celui de la séance du 20 mai 1746 qui suc
céda à la réconciliation. 

A leurs bonnes relations confraternelles, les médecins 
genevois voulurent de bonne heure joindre des relations 
scientifiques. Ils décidèrent en 1713 de se réunir périodi
quement pour s'occuper en commun de leur art, et c'est 
ainsi que Genève a eu l'honneur de servir de berceau à la 
plus ancienne société consacrée à l'étude des sciences mé
dicales. 

L'inspirateur de cette association était Daniel Le Clerc 
qui, bien que devenu Conseiller d'Etat et à peu près retiré 

1 R. C., vol. CCXLIII, p. 139. 
2 lb ., p. 283. 
5 R. C., vol. CCXL VI, p. 169. 
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de la pratique active, accepta d'en être le président. Après 

plusieurs séances préliminaires, la société obtint du Conseil, 

le 20 décembre 171 3, sur un rapport favorable des Sei
gneurs Commis, l 'autorisation de se constituer officiellement 

et le prêt gracieux d'une chambre à l'Hôtel-de-Ville pour 

s'y r éunir 1 • Pendant les deux années suivantes, les séances 

furent régulières et bien r emplies. J ean-Robe1·t B1dini, le 

très consciencieux secrétaire, en a soigneusement tenu les 

procès-verbaux et son r egistre est conservé dans les ar

chives de la Société Médicale. L 'ordre du jour était form é, 

soit par des communications originales des membres, soit 

par des r apports critiques sur les publications nouvelles. 

Ces comptes r endus étaient parfois l'occasion de discussions 

intéressantes. Plusieurs séances furent par exempl e consa

crées à la Patholoqia Dœ1noniaca de W estphalus. L a so

ciété se montra très sceptique à l 'égard des sortilèges et 

des maladies par possession . 

Les statu ts instituaient la publication d'un volume de 

mémoires chaque année. Cette prescription ne fut qu e t rès 

médiocrement r éalisée. La seul e publi cation collective de 

la première sut:iété ùes médecin::; Üe Genève est u11 petit 

volume intitul é : Rlflexions su r la maladie clu qros bétail 

qui parut à la fin de l' année 171 5. Ce tra Yail avait été entre

pris à la demande du Conseil à propos d'une épizootie qui 

avait désol é les campagnes du voisinage. Dani el Le Clerc 

présenta ce petit li vr e au Conseil , le 14 janvier 1716, et fit 

don d'un exempl aire i~ chacun de ses membres. On lui pro

nonça : « Que le Conseil voyoit avec beaucoup de satisfac

" tion cet ouvrage de ladite ~O(;iété et le prenoit en fort 

« bonne par t et lui <lonn eroit toujours des marques de son 

1 R. C., vol. CCXTT, pp. 607, GOS. 
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« estime et de sa protection et de mander au surplus à 

« Noble Rilliet thrésorier de délivrer audit N. Le Clerc six 
« louis d'or vieux pour indemniser ladite Société de divers 
« frais qu'elle fait chaque jour 1 

». 

On remit sur cette somme deux louis au secrétaire, 
« pour lui faire une honnêteté ». Peu après, Butini renonça 
à ces fonctions. Son successeur beaucoup moins zélé que 

lui négligea bieiltôt les procès-verbaux et toute trace des 
débats de la société est dès lors perdue. Elle dut peu après 
cesser d'exister. 

Une nouvelle tentative de réunir les médecins genevois 
en société savante eut lieu vers le milieu du siècle. Ces 
réunions trop familières manquaient d'un stimulant scien
tifique suffisant ; elles devinrent de plus en plus rares, de 
moins en moins fréquentées, et, quelques dissentiments in
térieurs aidant, la Société fit naufrage. Elle n'a laissé 

d'autre vestige de son existence qu'un registre manuscrit 
conservé à la Société médicale 2

• 

En 1775, un nouvel essai réussit mieux. Ses auteurs 
éclairés par l'exemple de leurs devanciers surent être plus 
modestes et plus pratiques que les uns, plus scientifiques et 
plus assidus que les autres. Un règlement en quatre articles 
fut jugé suffisant et pendant sept-ans, on eut le bon esprit 
de n'y rien changer. 

La Société se réunissait tous les quinze jours chez un de 
ses membres à tour de rôle et n'avait pas de président offi
ciel. Louis Odier en fut le secrétaire et lui imprima le ca
chet de son activité et de son esprit méthodique. Deux gros 
volumes de protocoles rédigés par lui en latin et intitulés : 

1 R. C., vol. CCXY, p. 36. 
2 Medica Pra..ris, e.'V ainicù; colloquiis Geuecensiwn ductorum. 
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A cta Societatis medicorum Genevensium en font foi. Ils 

ne vont que jusqu'à la fin de l'année 1782. La Société sub

sista cependant jusqu'à la fin de la République et au-delà. 

Sous le régime français, après la suppression officielle de 

la faculté, la Société des médecins se substitua officieuse

ment à la vieille institution. Elle fut, comme la Société 

Economique, la Société des Arts et d' autres, un des refuges 

de l'esprit national sous la domination étrangère. Il n'y 

avait plus d'examen officiel pour l'agrégation des médecins 

puisque tous les docteurs français pouvaient pratiquer à 

Genève, mais, pour faire partie de la Société des Méde

cins, les nouveaux arrivants devaient subir des épreuves 

analogues à celies de l'ancienne agrégation. 

Le désir du grand public de voir l'Académie se complé
ter par l'institution d'une chaire de médecine se manifesta 

plusieurs fois dans le cours du siècle sous la forme de pro

posites en CC. Pierre Fatio, par exemple, le demanda le 

7 juillet 1704 1• On sait que ces r œux restaient le plus so n

vent sans réponse; le pouvoir exécutif n'aimait pas à voir 

le Grand Conseil montrer trop d'initiative. Les es

prits dirigeants de r Académie partageaient cependant ce 

désir de voir la médecine enseignée à Genève. J eau-Al

phonse Turrettini l'avait à cœur et Jean-Antoine Gautier 

l'exprima dans une de ses harangues rectorales aux Pro

motions. Le corps médical , un des premiers intéressés, ne 
semble pas arnir poussé dans cette voie. Peut-être les mé

decins estimaient-ils nécessaire que les jeunes gens qui vou

laient embrasser leur art vissent un peu le monde hors des 
murs étroits de Genève. Mais la raison qui paraît surtout les 

avoir inspirés dans cette question est malheureusement plus 

1 R. C., vol. CCIV, p. 373. 
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égoïste. li s ne craignirent pas <l'arnuer iL plusieurs reprises 

que la présence d' un ou plusieurs professeurs nuirait à leur 

avis à l' égalité qui régnait tians la faculté. Ils tenaient à 

rester tous sur le même niveau, et, dans le cours du siècle, 

une tentative expérimentale ne fit que les enraciner dans 

leur opinion. 
Vers la fin de 17 54, le docteur Tronchin, après vingt ans 

de pratique en Hollande et précédé d'une r éputation 

déjà européenne, rev int s'établir dans sa patri e. Le 
27 décembre 17 54, le doyen et les jurés médecins deman

dèrent au Conseil qu'il fût ·agrégé à leur corps sans examen 

et le Conseil autorisa cette dérogation à la lettre des or

donnances 1. Sur ces entrefait es, la Compagnie, par la plume 

du recteur Ami Lullin, adressa au Conseil , le 24 février 

1755 2, un mémoire long et documenté pour proposer de 

nommer Sp. Théodore Tronchin professeur honoraire en 

médeciJ1e et le Conseil r ésolut unanimement cette nomina

tion. Tronchin prêta le serment de professeur le 1 cr mars\ 

La Compagnie lui accorda place et séance dans ses assem

blées ainsi qu'aux autres professeurs laïques, décision qui 
fut approuvée en Conseil le 10 mars i_ 

Cette promotion paraît avoir singulièrement refroidi le 

zèle des confrères de Tronchin à l'admettre dans leur corps. 
La faculté fut à bon droit froissée que l'on eût nommé un 

professeur en médecine sans lui demander son avis, sans 
même la prévenir. Le procédé était cavalier et presque in

correct. Tronchin était professeur, mais il n'était pas encore 

agrégé. Sous divers prétextes, on remit à plus tard son ad-

1 R. C., vol. CCLIV, p. 762. 
2 R. C. , vol. CCLV, feuill e annexée à la page 117. 
s lb. p. 123. 
• lb. p. 140. 

22 
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mission dans la faculté. Ce ne fut qu'après avoir attendu 
près de dix ans et ayoir adressé au doyen une nouvelle 
demande par lettre que, le 26 mars 1764, Tronchin prit 
séance parmi ses confrères à son rang d'ancienneté. Il ne 
devait pas siéger longtemps dans la docte assemblée puis
qu 'il alla s'établir à Paris en jamier 1766. 

Tronchin ne se pressa pas beaucoup de justifi er sa nomi
nation comme professeur e11 commençant son enseignement. 
Ce fut seulement le 10 novembre 1755 que le recteur de
manda au Conseil dans quel local Sp. Tronchin « pourra 
« donner les leçons d'anatomie qu'il se prOJ)OSe de donner 
« cet hiver 1 

» . La recherche d'une salle appropriée dura 
encore plus de six .semaines. Enfin, le Sieur Labat offrit de 
prêter une aile de son appartement « jusqu'au mois de may 
prochain » et la première leçon solenn elle fu t annoncée 
pour le 2H décembre à l'Auclitoire des ::\facchaùées:!. Il ne 
nous est resté aucun témoignage de cette premi ère leçon et 
de celles qui durent la suiue clans l'appartelllent du Sieur 
Labaf1

• Le registre du Conseil ne fait pins dès lors aucune 
mention de l' enseig11e111eut de Tronchin. Il semble clone 
prubalJle lfllè la teutat ire de l'ltirt'l' l ï5ti ne fut pas re
nourel ée. Ane sa cli entèle chaque année plus absorbante, 
ses relations mondaines, son rôle de tampon entre Yoltaire 
et les autorités ciriles et religieuses lle la République: le 
temps dut manquer à Tronchin pour dom1er des leçons 
d'anatomie à quelqu es aspirants chirurgiens et à quel<p1es 
futurs étudiants en médecine, et son titre de professeur dut 
bientôt pleinement mériter l'épithète d'honoraire. 

1 R. C., vo l. CCLX, p. 528. 
2 lb. p. 58:r 
3 Il résulte cependant d'un e commu nication orale tlu Dr Ferrière que le 

manuscrit dr la leçon inaugura le Pst encore coilser l'l; à Bess inge. 
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En février 177 4, les docteurs Odier et Vignier, qui ve
naient de débuter dans la pratique, s'avisèrent de l'article 

des ordonnances qui chargeait les jeunes médecins d'un 

double enseignement de pharmacie et d'anatomie à l'usage 

des compagnons pharmaciens et chirurgiens. Ils deman

dèrent l'autorisation de le donner; Odier devait professer la 

pharmacie et Vignier l'anatomie. Le Conseil approuva leur 

idée, loua leur zèle et leur permit de donner des cours 
dans l'amphithéâtre de philosophie « pendant les mois de 

« may, juin et juillet pendant lesquels les Sp. professeurs 

« ne donnent pas de leçons 1 
» . Nous ne savons rien de plus 

sur cet enseignement combiné. Fut-il organisé? Dura-t-il 

longtemps? Seule la découverte d'un document contempo

rain pourrait éclaircir ce point. 

En 1789, Odier adressa une nouvelle requête au Conseil 

pour demander la création en sa faveur d'une chaire de 

médecine élémentaire. Son mémoire fut lu en Conseil le 

16 décembre et remoyé pour préavis au Sénat Académique 2. 

Mais, cette foi s, le projet fut soumis à la faculté huit jours 

plus tard et aussitôt les objections_ abondèrent. Le doyen 

Vieusseux les a résumées en ces termes dans son procès

verbal: 
« L'avis général a été que ce plan présentoit peu d'avan

« tages et beaucoup d'inconvénients. Et quant au rang et 

« au titre qui , une fois accordés, subsisteroient indépen
« damment du succès des leçons. Celui sur lequel on a sur

« tout insisté c'est qu 'élevant un des membres de la faculté 

« au-dessus des autres, il rnettoit nécessairement les simples 

« Docteurs médecins dans un rang secondaire ce qui n'étoit 

« pas naturel et tendoit à causer des désagréments et de la 

1 R. C. , vol. CCLXXV, p. 9ï. 
2 R. C., vol. CCXCIV, pp. GS3, 684. 
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« désunion dans la faculté et surtout dans la société pa,rti

" culière des médecins comme on l'avoit éprouvé quand 

« M. Tronchin fut fait professeur. On a résolu que le Doyen 

« comme plus lié avec M. Odier lui communiqueroit ces 

« réflexions avant qu 'il l'apportât au Sénat Académique 1 ». 

En préseuce de cette opposition formelle, Oclier renonça 

à son plan. Le surlendemain, il annonça à ses collègues 

qu'il se désistait de sa proposition, préférant leur amitié à 

tous ses avantages particuliers, « mais qu'il y mettoit une 

« condition, c'est que chacun lui donneroit sa parole d'hon

« neur de ne jamais accepter une place de professeur. 

« Tous le promirent aussitôt. On a en même temps témoi

« gné à M. le Dr. Odier combien on étoit sensible à l'hon

« 11êteté et au désintéressement de son procédé 2 
» . 

La dernière tentative d'organiser un enseignement mé

dical dans la Genève du passé échoua clone comme ses de

vancières. Sous le r égime français , Odier estima sans cloute 

que la chute de la République et l:1 di ssolntion de la faculté 
le déliaient de l'engagement moral pris vis-à-vis de ses 

confrères. Dès 1790, le gouvernement consulaire l'installa 

dans la chaire qu'il ambitionnait depuis long temps. Pen

dant plusieurs an nées, il donna un excellent co urs de mé

decine élémentaire aux futurs étudiants en médecine et aux 

t:anclidats au diplôme d'officier de santé. Il a publié ce 

cours en l'an XI sous le titre de Manuel ile ]}féclecine pm

tique. C'est un livre clair qui mérite son nom et où l'on re

trouve l'esprit scientifique et la méthode que nous aurons à 

signaler dans ses autres publications. 

Il faut rnaiutenant donn er une courte biographie des 

1 L. drs OnL p. 297. 
2 Ilii<l. 
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principaux membres du corps médical genevois de 1701 

à 1798. 
A l'entrée du siècle, c'était Daniel L e Clerc (4 février 

1652-8 juin 1728) qui était le personnage le plus en vue 

de la faculté. Il avait une clientèle importante et l 'on ve

nait de loin chercher ses conseil s. Son histoire de la méde

cine des anciens continuait à montrer son succès par des 

éditions répétées. En janvier 1704, Le Clerc fut présenté 

comme candidat au P etit Conseil. Dans son grabeau, on 
agita la question de savoir s'il continuerait à pratiquer 

comme par le passé dans le cas où il serait élu. Pour éluci

der ce point, on le fit comparaître et on lui demanda quell es 

étaient ses intentions à cet égard. L e Cler c r épondit que 

s' il était élu , son pœmier devoir serait le service du public 

et que son dessein u'était plus d'embrasser la pratique de 

la médecine dans toute son étendue, qu' il se proposait 

seulement de continuer à administrer des conseils dans le 

temps où son devoir lui donnerait quelque r elâche 1 . Le 

Conseil se contenta de cette déclaration. Le Clerc fu t élu 

et resta jusqu 'à la fin de sa vie médecin consultant. Il eut 

même l'honneur d' être appelé auprès d'une tête couronnée. 

E n juin 171 5, Victor-Amédée, roi de Sicile en attendant 

d'être roi de Sardaigne, vint eu Chablais et séjourna 

quelque temps à Coudrée. Le marquis de Coudrée fit dire à 

Le Clerc que « le roi de Sici le seroit bien aise de s· eutre

« tenir avec lui sur sa santé et peut-être sur cell e de la 

« Reyne et du prince Royal lorsqu 'il iroit voir le Seigneur 

« de Coudrée » . Le Clerc communiqua cette ouYerture au 

Conseil , car , si un simple médecin pouvait se rendre sans 

en demander la permission à un appel de ce genre, les dé-

1 R. C., vol. CCIV, pp. 7, 8. 
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placements d'un membre du gouvernement auprès d'un 

souverain voisin acquéraient une importance officielle et 
devaient être délibérés en Conseil. « Sur quoy, en !'ab

« sence dudit Nob. Le Clerc, l'advis a été de le laisser en 

« liberté d'aller voir l\fr. le Marquis de Coudrée lorsqu'il 

« l'invitera. Ce qui a été déclaré audit N ob. Le Clerc 1 ». 

Cet avis est un peu jésuitique, puisque sans contenir d'au

torisation formelle de voir le roi comme médecin, il laissait 

ce1wndant le médecin-conseiller en liberté de donner son 

opinion sur la santé de notre royal voisin et de sa fan~ille. 

Le Clerc, nous l'avons vu, prit part très activement en 

1713 à la fondation de la société des médecins de Genère; 
il en présida les séances tant qu'elle dura. Outre son inté

rêt scientifique personnel il voyait probablement aussi dans 

cette institution un moyen d'instruction ponr son fils Jaques 
Le Clerc (29 février 1688-18 décembre 1757), agrégé de

puis le 11 décembre 170H. Celui-ci paraît avoir eu plus de 

goùt pour la carrière des magistratures que pour la méde

cine dans laquelle il n'a laissé aucune trace. Il fut élu 

Conseiller eu 1734 et Syndic en 1741. 

Ontre :ses travaux sur l" histoire de la médecine, Daniel 
Le Clerc s'occupa aussi de notre histoire locale. Le pr jan

vier 1709 2, il présenta au Conseil un répertoire manuscrit 

des principales matières contenues clans les registres offi

ciels de 1536 à 165D. Cette table méthodique commencée 

par son père et acheYée par lui a rendu de grands senices 

quelques années plus tard à J.-A. Gautier pour la docu

mentation de son histoire de Genève. 

Le 27 jnin 1ï10, Le Clerc soumettait à ses collègues du 

1 R. C., vol. CCXIV , p. 30!l. 
2 R. C., vol. CCVIII, p. 696. 
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Conseil deux remarques ou lettres sur le gouvernement 

de cet Etat 1 • 

Citons, bien au-dessous de Le Clerc, deux honorables 
praticiens de la même génération : 

Esaye Du CommU,rt (30 avril 1652-9 janvier 1738) re

présenta le corps médical dans la Chambre de la Santé de 
janvier 1678 à décembre 1735, soit pendant cinquante-huit 
ans. Il fut quatorze ans doyen de la faculté. Son successeur 
dans le décanat fut Jaques Chenaud (31 mars 1654-1 fé
vrier 17 41) dont nous avons signalé le rôle politique lors 
des troubles de 1707. Ce médecin n'a rien imprimé de son 
vivant. Grâce à l'obligeance de M. E. de Budé, j 'ai publié 2 

une consultation remise par Chenaud, le Jer février 16 91, à 

son client et ami, le futur théologien J.-A. Turrettini. Ce
lui-ci, alors âgé de vingt ans, quittait Genève pour aller à 

l'étranger continuer ses brillantes études. Parmi les pres
criptions que lui donne Chenaud, si les remèdes sont démo

dés, les conseils hygiéniques seraient encore bons à suivre. 
Ce fut Jean-Jaques Man,qet qui, presque nonagénaire, 

devint doyen après Chenaud. Manget continua pendant le 
premier quart du siècle à faire paraître de nombl'eux in
folios. Il ne se bornait pas à des productions scientifiques, 
car, le 24 février 1693 3, il avait été mis au bénéfice des 
exemptions et privilèges accordés aux pères de douze en
fants vivants. Le pharmacien Louis Collaclon (3 novembre 
1648-9 juillet 1729) imita cet exemple patriarcal 4• Un 
petit-fils et un arrière petit-fils de Manget exercèrent la 
médecine sans éclat. 

1 R. C., vol. CCIX, 2me partie, p. 17 4. 
• Revue médicale de la Suisse Romande, 1887, p. 227. 
• R. C., vol. CXCIII , p. 58. 
• R. C., vol. CXCIX, p. 204. (29 août 1699). 
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On se rappelle le zèle déployé par Jecm-Robert Buüni 

(11 décembre 1683-31 aoùt 1716) comme secrétaire de la 

Société de Médecine; il avait été reçu docteur à Valence 

en 1707. Une mort prématurée l'empêcha de donner sa 

mesure. Il n'a pas laissé de publications médicales, mais on 

a de lui un mémoire sur le retranchement élevé par César 

près de Genève qui lui a valu l'estime des archéologues 1 • 

Son neveu Jean-Antoine Butini (lï23-1810) vécut au 

contraire une longue vie; il fut reçu docteur à Montpellier 

en 17 46 et est l'auteur de quelques bons mémoires de phy

siologie et d'un traité de la petite-vérole inoculée. Son fils 

Pierre (1759-1838), également docteur à Montpellier en 

1783, n'a publié que des re.cherches sur la magnésie du sel 

d'Epsom. Il était l'un des médecins genevois les plus esti

més et sa réputation de praticien dépassait de beaucoup 

les limites de la République. Aclolphe Butini, fils de Pierre, 

n'appartient plus à notre sujet. Il termina cette dynastie 
médicale par 1mP- P-xist.Pnr.P. ron8a.crée à la plus généreuse 

philanthropie. Si les Butini ont peu écrit, ils ont largement 

contribué au bon renom de science, de dévouement et 

<l 'honorabilité du corps médical genevois. 

Théodore Tronchin, né à Genève le 24 juin 1709, fut reçu 

docteur à Leyde en 1730. Après avoir été l'élève de Bœr

haave, il pratiqua d'abord à Amsterdam où il posa les fon

dements de sa grande notoriété. On a vu plus haut les inci

dents qui signalèrent son arriYée à Genève et sa nomination 

comme professeur honoraire en médecine. En 1766, il alla 

s'établir à Paris où il devint premier médecin du duc d'Or

léans. Il mourut daus cette ville le 30 novembre 1781. 

1 Ce travai I figure parmi lcH pii~ces an nexcs de l' Histoire de Genève de 
SPON. Ed. publiée p:Lr J.-A. Gaufür, 1730, T. II, p. 289-300. (Carte). 
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Pour le grand public, Tronchin est la première illustra

tion médicale de Genève. Il s'est élevé à ce sommet grâce à 

la brillante clientèle qu'il acquit et sut garder dans les trois 

villes où il pratiqua successivement, grâce au bruit qui se 

fit autour de son nom. Après sa mort, de nombreux bio

graphes ont écrit son panégyrique et, de son virnnt, il fut 

l'objet de la part de ses adversaires scientifiques ou profes

sionnels de nombreux libelles et de caricatures qui contri

buèrent aussi à le mettre en vue. 

Mais le succès est-il bien le seul critère d'après lequel 

la postérité doit prononcer son jugement? En médecine 

plus qu'en tout autre département des connaissances hu

maines, il est permis d'en douter. Tronchin n 'a enrichi la 

littérature médicale que de quelques opuscules. Sa thèse de 

doctorat dut son succès au choix singulier du sujet plus 

qu'à sa valeur scientifique. Un mémoire De Colica Picto
num fut fort discuté par les contemporains. La préface 

qu'il a écrite pour les Œuvres de Baillou publiées par Thé
vart peut être regardée comme sa profession de foi médi

cale. On peut dire en somme que le peu qu'il a écrit n'a pas 

marqué dans la science. Il n'en reste pas moins que Tron

chin, beau comme Apollon selon le mot de Voltaire, fut un 

médecin d'un grand et réel savoir, d'infiniment d'esprit, 

d'un tact remarquable et doué par surcroît de beaucoup de 

savoir-faire. Il est le véritable type du médecin homme du 

monde pratiquant dans le grand monde. Si la place de 

Tronchin doit être réduite dans l'histoire de la science, 

son rôle dans la haute société de son temps, ses relations 

avec Voltaire, l'influence qu'il exerça sur le Conseil et sur 

la Compagnie feront le sujet d'un livre intéressant dont un 

écrivain de son nom nous fait espérer la publication pro

chaine. 
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Gaspard Joly et son neveu Abraham n'ont pas comme 

Tronchin gardé une auréole; tous deux cependant furent 

des médecins dévoués et des citoyens utiles. G. Joly, né en 

1718, fut reçu docteur à Montpellier en 17 43 et pratiqua 

honorablement la médecine jusqu'en 1768, année où il entra 

en Conseil. Il fut Syndic en 1780 et 1784. Magistrat conscien

cieux et zélé, il sut garder une attitude modérée et acquit 

l'estime de tons les partis. Il a publié en 1763 la relation 

d'une épidémie de fièvres contagieuses au pays de Gex. Il 
s'agit évidemment d'un foyer local de fièvre typhoïde. 

Abraham Joly (17 48-1812) aussi docteur à Montpellier 

en 1771, renonça de bonne heure à la clientèle. Nommé 
hospitalier en 1787, il remplit avec l'aide de sa digne 

épouse ces fonctions absorbantes à la satisfaction géné

rale. Quand il les quitta au bout de six ans, il reçut les té

moignages les plus flatteurs de la reconnaissance des auto

rités. Précurseur de Pinel, Abraham Joly fit cesser à 

l'Hôpit.a.l de Genève l'emploi des chaînes et autres moyens 

barbares de coercition dont on se servait alors partout sous 

prétexte de soigner les aliénés. A sa mort, il était prési

dent de la société de bienfaisance et du Conseil Général du 
département. 

Daniel De la Roche, né à Genèye le 17 novembre 17 43, 

fut reçu docteur à Leyde en 1766 et agrégé à Genève en 

1771. Il fut l'un des trois auteurs de la Pharmacopœa Ge
nevensis. Après les événements de 1782, il alla se fixer à 

Paris où il devint médecin des Gardes-Suisses. Il se retira 

à Lausanne pendant la Terreur puis regagna Paris. Méde

cin de l'hôpital Necker, il y contracta en 1813 le typhus 
contagieux dont il mourut. De la Roche se fit une réputa

tion sérieuse par de bons ouvrages sur les maladies ner

veuses, sur la fièvre puerpérale et sur ! 'inoculation. 
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Gaspard Vieusseux (18 février 1746-21 octobre 1814) 
fut reçu docteur à Leyde en 1766 comme De la Roche et 
agrégé comme lui en 1771. Médecin de l'ancienne école, il 
accueillit cependant avec ardeur les méthodes nouvelles 
et surtout l'inoculation et la vaccine qu 'il contribua à ré
pandre par sa clientèle étendue et par ses écrits. Ceux-ci 
sont plus remarquables par le bon sens et par l'observation 
exacte que par des qualités plus brillantes. Un excellent 
mémoire de Vieusseux sur l'angine membraneuse fut cou
ronné en 1784 par la Société Royale de Médecine de Paris. 
Plus tard, Vieusseùx échoua dans un concours sur le croup 
où il avait pour rivaux les chirurgiens Jurine et J.-P. Mau
noir, ses compatriotes. Jurine obtint la moitié du prix. Le 
travail de Vieusseux n'en est pas moins fort intéressant et 
renferme des idées très nouvelles pour l' époque. Grand par
tisan de la saignée, il la défendit avec moins de bonheur 
dans un dernier ouvrage publié l'année de sa mort. 

Charles - Guillau,me Dunant (17 44-1808), docteur à 

Montpellier en 1772, agrégé la même année, médecin de 
}'Hôpital dans les dernières années de la République, fut 

un honorable praticien. Son nom doit être rappelé ici 
comme celui d'un des trois auteurs de la Phannacopœa 
Genevensis. 

C'est par une remarquable personnalité que nous arri
vons au terme de notre revue biographique. Louis Odier 
naquit à Genève, le 17 mars 17 48, d'une famille de réfugiés 
dauphinois assez récemment admise à la bourgeoisie. Il fut 
le premier Genevois qui alla faire ses études à Edimbourg, 
où il fut gradué en 1770. Il en rapporta un goût très vif 

pour les idées anglaises dont il fut toute sa vie le zélé pro
pagateur dans sa patrie. Agrégé à Genève en 1773) il y 
pratiqua la médecine pendant quarante-quatre ans. Nous 
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avons signalé son rôle politique pendant la période révolu

tionnaire et l'enseignement dont il fut chargé sous le régime 

français. Il fut alors nommé correspondant de l'Institut. 

Ses publications sur les sujets les plus variés de médecine 

sont très nombreuses. Dès 1787, il insérait presque chaque 

semaine dans le Journal de Genève un article sur une ques

tion d'actualité médicale. A partir de 1796, il devint le 

rédacteur médical de la Bibliothèque Britannique. Odier 

fut jusqu'à sa mort un des collaborateurs les plus actifs de 

ce recueil, qui sous les noms de Bibliothèque Universelle et 

d' Archives des Sciences, est aujourd'hui un très vert cente

naire. Ses travaux de cabinet ne l'empêchaient pas de sa

tisfaire aux exigences d'une clientèle des plus actives, car 

il savait trouver du temps pour tout. Visites et consulta

tions, mémoires originaux, traductions et extraits d'ou

vrages anglais, direction d'une revue mensuelle: cours public 

de médecine, correspondance étendue, séances du CC et plus 
tard du Conseil Représentati( commissions officielles et co

mités philanthropiques, il menait tout de front et s'acquit

tait avec succès de ces besognes diverses. Il exerça encore 

pendant dix-sept ans les fonctions gratuites Pt assujettis

santes de secrétaire du Consistoire. La Société Médicale 

possède, avec d'autres manuscrits cl 'Odier, une soixantaine 

de petits cahiers dans lesquels il inscrivait jour par jour en 

latin, de son écriture fine et serrée, l'histoire de chacun de 

ses malades. Nous aurons à revenir clans le chapitre sui

vant sur l' activité prépondérante qu'Odier a déployée pour 

la diffusion de l'inoculation et l'introduction de la vaccine. 

Si le XVIIIme siècle a réalisé bien moins de découvertes 

et de progrès réels en médecine que celui qui vient de 

finir, il a eu cependant à enregistrer de grands pas en 
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avant dans les diverses parties de la chirurgie et en obsté

trique. Le centre de ces progrès a été l'école de Paris. 

L'Académie de Chirurgie, les grands accoucheurs de la 

capitale ont fait faire à leurs arts respectifs des pas de 

géant. En même temps, l'humble barbier des anciens âges, 

au lieu de se borner à s'instruire d'une façon purement em

pirique et à pratiquer modestement dans sa boutique, est 

devenu un savant préparé à sa tâche par de solides études 

théoriques et cliniques. 
Sur notre petite scène, la même évolution s' est accom

plie de 1700 à 1800. Humbles praticiens, acolytes subal

ternes des spectables médecins à l'aurore du siècle, les 

chirurgiens genevois étaient devenus, avant la chute de la 

République, des hommes distingués par leur culture géné

rale aussi bien que par une connaissance approfondie de 

leur spécialité. Ces dignes précurseurs avaient, grâce à 

leurs labeurs persévérants et intelligents, gravi presque 

tous les échelons scientifiques et sociaux qui les séparaient 

des médecins. Ce sont leurs efforts qui dans le cours du 

XIX1110 siècle ont permis aux mœurs puis à la loi de mettre 
sur le même niveau les médecins et leurs anciens subal

ternes. 
Mais, avant d'aborder l'histoire scientifique des chirur

giens genevois au XVIII1110 siècle qui trouvera mieux sa 

place à propos de leurs biographies, il faut dire quelques 

mots de leur existence collective et corporative. Les sources 

contemporaines sont ici moins riches, car si nous avons 

conservé le grand livre de la faculté et celui des maîtres 

pharmaciens, celui des maîtres chirurgiens semble définiti

vement perdu. Il ne faut d'ailleurs pas exagérer l'impor

tance de cette lacune, car le registre du doyen reml compte 
des examens et des agrégations pour les trois corps de la 
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faculté et donne en outre des renseignements assez nom

breux sur les chirurgiens. 

Commençons par les quelques détails statistiques indis

pensables. 

Dix-neuf maîtres chirurgiens pratiquaient à Gr,nève en 

1700, trente et un furent agrégés jusqu'en 1798. Ces cin

quante chirurgiens appartenaient à trente-cinq familles : il 

y eut en effet parmi eux quatre Dentand, trois Sabourin, 

trois Fine, trois Macaire et six autres familles en comp

tèrent deux. Les chirurgiens sont en moyenne moins 

vieux Genevois que les médecins et les apothicaires. Vingt
quatre d'entre eux seulement étaient citoyens, vingt et un 

durent se faire recevoir bourgeois pour pouvoir être agré

gés; trois furent admis à la bourgeoisie dans leur enfance 

avec leur père. Les deux derniers étaient des natifs qui 

profitèrent de l'arrêté du 1er septembre 1766. Trente et un 

au moins de ces chirurgiens étaient des réfugiés ou des des-

cendants de réfugiés fru.nçuis. Les chirurgiens étaient donc 
en majorité des nouveaux venus dans le pays. Les anciens 

Genevois n'embrassaient pas volontiers cette profession. 

Faute de candidats indigènes ou d'étrangers capables d'être 

re<;us bourgeois, il pouvait arriver que Genève manquât de 

chirurgiens. Le cas se présenta en 1764. Le 20 août, le 

Syndic Saladin proposa au Conseil : 

« Qu'on avise au moyen de procurer pour l'avenir des 

« élèves en chirurgie pour la ville qui risque d'être bientôt 

« dépourrne d'habiles chirurgiens, aucuns citoyens ou bour

« geois ne paraissant se destiner à cette profession que le 
« r èglement leur réserve exclusivement 1 » . 

Cette pénuri e fut proliablemrnt une des causes qui enga-

1 R. C., vol. CCLXIV, p. 396. 
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gèrent le Conseil deux ans plus tard à admettre les natifs à 

la maîtrise. En 1769, le besoin de chirurgiens continuant 

à se faire sentir, le Conseil appel a de P aris, sur la r ecom

mandation de Tronchin, le chirurgien Jean-Pierre Terras, 
originaire du Dauphiné, qui fut admis à la bourgeoisie, 

puis à la maîtrise, malgré l'opposition des maitres chirur

giens 1. 

Trois maîtres chirurgiens seul ement firent partie du CC : 

Antoine Sabourin, F .-D. Cabanis et J aques De Harsu. 

C'était le suprême honneur auqu el les mœurs de l'époque 

leur permettaient de prétendre. Quelques-uns r emplirent 

les fonctions utiles mais modestes de dizeniers. 

Les ordonnançes particulières pour les chirurgiens pro

mulguées en 1697 ne subirent dans le cours du siècle que 

des changements insignifi ants. Cependant, dès 1700, les 

chirurgiens adressèrent au Conseil une r equ ête signée par 

dix-sept d'entre eux pour demander que le nombre de leurs 

boutiqu es fùt fix é et fortement r éduit. Il y avait alors 

vingt- cinq boutiques dont dix-neuf tenu es par des maîtres 

et six par des veuves. Les pétitionnaires demandaient que 

ce nombre fût réduit à neuf ou dix au moyen d 'une extinc

tion progressiYe. Le corps des chirurgi ens devait rn clte

ter à leurs veuves le privil ège des maitres ne laiss:u1t pas 

<l e fil s en état de leur succéder. Le Conseil accorda aux in

téressés presqu e tout ce qu 'ils demandaient. Un arrêté du 

4 octobre 1700 ~ ordonna en effet que le nombre des bou

tiques de chirurgiens serai t peu à peu ra111ené ù donze 

d' après le procédé proposé. Il fallut phis de <lix am; pour 

qu e ce r ésultat fùt obtenu . L ' i111port a11ce attrilrn ée p,u les 

1 R. C. , vol. CCLXX, pp. l 39, ~ 59 , 5G 1. 
2 H. C., vo l. CC. p. 3~7. 
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chirurgiens du début du siècle à la possession d'une bou

tique montre bien qu ell e grande part l'ar t du barbier te

nait encore dans leur pratique et leurs émoluments. Cin

quante ans plus tard , la boutique était devenue un simple 

accessoire, presque gênant. 

La forme et le lieu des études chirurgicales se modi

fièrent du tout au tou t pendant cette période. Au début, 

l'apprenti devenait compagnon après qu elques années, allait 

servir en cette qualité de ville en Yille et de boutique en bou

tique, glanant de ci de là les connaissances théoriqu es qu' il 

pouvait s'assimiler , tout en rasant, saignant et servant 

d'aide .à son patron. Quand, à ce dur métier , il avait fait 

les économies nécessaires pour payer ses examens de maî

trise et acheter une boutique, il se présentait à l'agréga

tion. Les fil s de maitres agrégés à Genève étaient di spen

sés de la présentation des lettres d'apprentissage et des 

frais assez éleYés des examens. A partir dn mili eu du siècle, 

les conditions cl 'Mmles ant éri P.nrPs PxigrPs rl es candidats à 

la maîtrise changent brusquement : il n 'est plus guère 

question d 'apprentissage et les certifi cats de compagnon

nage sont remplacés par des a tt estations constatant que 

l' aspirant a suiYi des conrs de chirurgie et pratiqué un 

certain nombre d'années dans les hôpitaux. La plupart des 

élèYts en chirurgie genernis fai sai ent à cette époque leurs 

études à P aris. 

Les futurs chirurgiens t ronrèrent d'ailleurs à diYerses 

époques des occasions pour acquérir, à Genèye même, des 

connaissances théoriques. Rrtppelons le cours d'anatomie 

donné par Tronchin en 1 ï 56 et celui qu e le docteur Yigniei

obtint l'autorisati on de créer en 1 ïï 5. Il y a m it eu anté

rieurement des tentatiYes plus sérieuses d'enseignement 

anatomique et même chirurgical. On Yoi t à plusieurs re-
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prises au commencement du siècle, le Conseil accorder à 

des chirurgiens des corps de suppliciés. Eu 1728, la cor

poration eut l'ambition d'établir un cours annuel régulier 

pour ses gar çons et apprentis. L 'autorité fournit un local 

dans le Petit Hôpital. Un r èglement circonstancié en 11 ar

ticles fut rédi gé pour fi xer les conditions de ces leçons 1• 

Voici le premier paragraphe cie ce règlement, d a té du 7 oc

tobre 1728 : 

« Chaq ue année, il ser a fait dans la chambre anato

« rnique un cours publi c, soit d'anatomie, soit de chirurgie, 

« par un maître chirurgien au nom du corps dans lequel 

« un médecin présidera » . 

Les articles suivants déterminaient le mode de désigna

tion du démonstrateur ; le suj et du cours était fi xé par l'as

semblée des maîtres chirurgiens et devait dépendre surtout 

de la personnalité du professeur désiglié chaqu e année. 

L'inauguration de cet enseignement se fit sole1111elle

ment le 10 décembre 1728, en présence de ceux des mem

bres du Conseil qui voulurent s'y reudre. Noble Sartoris, 

Seignéur Commis, rapporta le lendemaiu : « Que l'ouver

« ture du Théâtre Anatomique se fit hier d'une mani ère qui 

« fit honueur au Sieur Tallot Docteur 111 é(leci11 qui fit un 

« discours d'entrée sur l'utilité de cet établissement qui fut 

« fort approuvé, de même que celui que fit eusuite le Sieur 

« Sabourin maîtr e chirurgieu lequel com111eni;a à fa ire les 

« démonstrations anatomiques <1u 'il continuera clans les 

« séances suiY antes 2 
» . 

Ces cours recommencèrent cha<pie a1111ée jusq11·c11 lî:l ;{ . 

André A1-laucl, E.-B. Putltod, Daniel Guyot furc11t les dt~-

1 \"oir l'. Just, i\ 0 XI. 
• R. C., vo l. CCXXIX, p. 240. 
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monstrateurs des années suivantes. Le cours de Puthod fut 

l'occasion d'un conflit d'étiqu ette avec les médecins parce 

que, d'accord avec ses coll ègues, il était r esté assis pendant 

qn e Sp. L e Fort docteur médecin fai sait debout le discours 

d 'ouverture. La chose fut portée au Conseil qui ordonna, 

le 10 juillet 1730, qu e « lorsque le Dr médecin parlera 

« debout, dans la dite assemblée, le maître chirurgien qui 

« fera la démonstration sera debout, lui permettant d 'être 

« assis lorsqu e le Dr médecin parlera assis 1 » . 

A partir de 1733, toute trace d'enseignement r égulier 

de l'anatomie ou de la chirurgie disparaît. L 'utilité de ces 

cours était d'aill eurs moins évidente, pui sque les futurs 

chirurgiens commencèrent peu après cette date à aller 

faire leur stage dans les collèges de chirurgie et les hôpi

taux à l'étranger. 

En pleine période rérnlutionn aire, le 18 novembre 1794, 
il fut question en Conseil d'établir une école d'anatomie à 

laquelle on joindntit des cours pour les sages-fe mmes~ . Il 

est fort probable que ce projet resta clans les cartons avec 

bien d'autres moins r aisonnables que produisaient alors 

en abondance les ce1Teaux surexcités par les circons

tances. 

A l' exemple des médecins, les maîtres chirurgiens gene

Yois s'étaient constitués en société pour étudier 811 commun 

les progrès de leur ar t. Les procès-rerbaux de la société 

des chirurgiens sont malheureusement perclus et nous 

n'avons que des lueurs éparses sur son hi stoire. Cette as

sociation dernit exister depui s peu en 17 G.J: . L e Conseil 

lui accorda, le 4 avril de cette année, une gratifi cation de 

1 R. C., ml. CC'XXYH, p. -102. 
2 R. C., vol. CCCIV, p. !JO!). 
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50 louis d'or neufs « pour être employée en l'achat des ins

trumens qui lui manquent 1 
» . Cette générosité avait été 

provoquée par une demande du chirurgien Jaques De 

Harsu, alors en voyage à Paris. Après avoir exposé dans 

sa lettre « les avantages que le public peut retirer du zèle 

« qn e la Société des maîtres chirurgiens de cette Yill e ont 

« apporté pour procurer à leur corps les instrumens né

« cessaires pour les grandes opérations dans les cas com

« pliqués et les livres rares et précieux de leur art », De 

Harsu insinuait « qu 'il seroit à désirer que le zèle des chi

« rurgiens pùt être secondé par quelque gratifi cation qui 

« suppléât à leur peu de fortune » . Le 18 mai , « Mr le 

« Premier et Mr le Syndic Saladin ont rapporté que les 

« Sieurs Cabani s et De Harsu maîtres en chirurgie étoient 

« venus chez eux de la part de leur corps remercier le 

« Conseil en leurs personnes de la libéralité qu 'il leur fit 
« le 4 avril dernier 2 

» . 

La Société des chirurgiens de Genève ex istait encor e en 

lï94, car, le 26 mars, le corps des maîtres chirurgieus 

réclama au sujet de Poccupation de leur salle par la nou

velle école de dessin. On leur accorda pour la remplacer 

la chambre qu'occupaient ci-devant les capitaines de la 

garnison au-dessus du corps de garde de Rive~- Cette so

ciété de chirurgie disparut quelques anuées plus tard pour 

r eprendre Yie en 181ï ou 181 8. 
La visite des morts continua pendant toute cette péri ode 

à être pratiquée . r égulièrement en ville par un maitre 

chirurgien désigné pour cette fon ction. Les autorités es

sayèrent à plusieurs reprises d'étendre cette mesure de 

1 R. <J., vol. CCLXIV, p. 177. 
" lh., p. 257. 
• R. C., vol. CCCIII, p. 444 . 
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police sanitaire au territoire de la République; mais ces 

tentatives échouèrent l'une après l'autre, soit à cause de 

l'incurie des paysans, soit à cause des frais que ni l'Etat, 

ni les particuliers ne voulaient supporter. On se borna donc 

jusqu'à la fin du siècle à faire enregistrer les morts de la 

campagne par le pasteur de la paroisse, qui s'informait 

en gros de la cause du décès. Les morts accidentelles 

ou suspectes donnaient seules lieu à l'intervention d'un 

homme de l'art. 

Il a déjà plusieurs fois été fait mention de chirurgiens 

pratiquant clans les villages dépendant de la Seigneurie. 

Jusqu'à l'époque où nous sommes parvenus, l'établissement 

de chirurgiens-barbiers à la campagne était resté libre. 

Chacun pouvait à son gré s'installer en cette qualité, sans 

investiture, mais aussi sans reconnaissance officielle. L'exer

cice de la chirurgie rurale n'était souvent qu'une profes

sion accessoire: c'était parfois le maître d'école; parfois le 

cabaretier qui rasait et saignait les paysans et leurs fa

milles. La mise en vigueur d'une nouvelle organisation 

dans ce domaine fut provoquée par les habitants de .Plain

palais. 

Gnlce à la paix prolongée: iL la sécurité qui en était ré

sultée, les maisons s'étaient multipliées clans la banlieue 

inm1édiate. Les jardiniers de la Jonction qui, dans des 

temps pl us trou blés, rentraient chaque soir en ville, prirent 

peu it peu lî1auitu<le de coucher dans leurs " capites » . 

IlienU1t, ces abris tempo1 aires devinrent des habitations 

perrnanentes. Aux maraichers, s'ajoutèrent d'autres élé

nwnts et cette population croissante éprouva le besoin 

,l'avoir iL portée ,les secour:-, rné1licaux. Il ne pouvait être 

,1uestion ,l'aller quérir 111élleci11; chirurgien ou accoud1eur 



LE DIX-H L'I '.rlÈME SIÈCLE 357 

en ville, car, de dix heures du soir à l'aurore, la Porte 

Neuve ne s'ouvrait que sur un ordre du Syndic de la garde. 
Les habitants de Plainpalais demandèrent donc au Conseil, 

en févri er 1732; l'autorisation d'avoir un chirurgien pour 

les soigner en cas d' urgence. La demande fut renvoyée 

aux Seigneurs Commis sur la faculté qui consultèrent les 

intér essés, c'est-à-dire les médecins et les chirurgiens. 

Ceux-ci consentirent à cette innovation dont l 'utilité leur 

parut supérieure à la réduction qu 'elle ferait subir à leur 

clientèle. Mais un règlement circonstancié en neuf articles 

du 15 mars 1732 fixa précisément les limites de la compé

tence du futur chirurgien de Plainpalais 1 . Il ne pouvait ni 

venir soigner des malades en ville, ni donner des avis chez 
lui à des habitants de la ville. Quand il avait affaire à un 

cas d' importance, il devait, suivant la nature de la maladie, 

appeler en consultation un médecin ou un chirurgien de la 

ville. Il devait se fournir de remèdes chez les pharmaciens 

de la ville. Il n'avait droit de livrer rapport écrit en justice 

que conjointement avec un maître chirurgien ou un méde

cin. Malgré la rigueur de ces conditions, plusieurs candi

dats briguèrent cette place. On décida de choisir le plus 

capabl e, après examen portant soit sur la petite chirnrgie, 

soit sur les cas de médecine et de chirurgie qui exigent un 

prompt secours. 

Cet usage fut dès lors suivi pour tout chirurgien qui 

voulu t s'établir dans un des villages du tenitoire de la Ti é

puhlique. Le Livre des Ordonnances rapporte depuis cette 

date les examens d'admission des chirurgiens de ln cam

pagne. On trom era plus loin , dans la liste général e. les 

1 R. C., vol. CCXXXI, pp. [Hl et s~. Voir le trxtr tin r />glPmP11 t. l' . .Tnst., 
K0 XTI. 
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noms de ceux dont nous avons pu r etrouver une trace. 

Cette trace n'est pas toujours brillante. Souvent, ces prati

ciens ruraux sont cités dans le r egistre pour des fautes pro

fessionnelles, surtout pour n'avoir pas révélé à la justice 

des .accidents ou des morts suspectes. Parfois aussi, ils ont 

affaire au Conseil pour des délits de droit commun, disputes, 

rixes ou ivrognerie. 

L 'obligation de l 'examen d'admission fut plus tard éten

du e aux chirurgiens privilégiés. On désignait d'abord sous 

ce nom les premiers garçons chargés de gérer les boutiques 

des veuves et les ordonnances établissaient qu 'ils ne pou

vaient entrer en fonctions sans avoir été examinés. Mais, 

quand le niveau social et scientifique des maîtres chirur

giens se fut peu à peu élevé, la gestion de la boutique qui 

avait été l'occupation principale et la r aison d'être de leurs 

devauciers leur devint une besogne désagréabl e, pour ne 

pas dire humili ante . Chaque maître se déchargea donc sur 

un premier garçon du soin de raser, de couper les rheveux 

et de pratiquer la petite chirurgie. Il y eut alors des privi

légiés de maitres à côté des privilégiés de veuves. Ce fut 

pour cette uuu r elie catégon e que l ou inst itua, le 12 juin 

1759, uu examen cl'admission. 

L 'irnportauce du rôle social des sages-femmes aurait dù 

attirer de b01111e heure l'att ention des autorités snr leur pré

paratio11 scientifiqu e. Il faut r ecom1aître qu e le Conseil né

gli gea longtemps ce soin . Jusque r ers le milieu du siècle, les 

études des sages-femmes forent purement empiriques. Il 

est probable que les femmes qui roul aient embrasser cett e 

profession se ùorn aient à suivre pendant qu elque temps la 

pratique oùstétri ca le d'un maître chirmgie11 ou celle d'une 

sage-femme. E lles oùte11aient ainsi u11e attestation cl 'ap-
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prentissage, puis, presque sans autre formalité, elles pou

vaient ensuite exercer pour leur propre compte. 

Le Conseil était cependant obligé de s'occuper assez 

souvent des sages-femmes. Il s'agissait tantôt de négli

gences ou de fautes dans leur pratique, tantôt, fait plus 
grave aux yeux de l'autorité, de l'omission de la déclara

tion d'une naissance irrégulière. L'accoucheuse était tenue 

en effet, par le serment qu 'elle prêtait en entrant en fonc

tions, de révéler le nom des filles-mères · et même, si pos

sible, le nom du père auquel elles « donnaient » leur enfant. 

La première mention d'un enseignement théorique pour 

les sages-femmes et leurs élèves date du 24 juin 17 46. 

Le Conseil approuva ce jour-là l'établissement d'un cours 

d'anatomie qui devait leur être donné dans une des salles 

de !'Hôpital, « en tant qu 'on y procédera avec discrétion 

et prndence 1 ". Ce cours était déjà un progrès; cinq ans · 

plus tard, ce fut la facu lté qui prit l'initiative d'une ré

forme plus complète : 

5 juillet 1751. « Noble Bonet Seigneur Commis sur la 

« Faculté a rapporté que dans une assemblée tenue il y a 

« quelques jours sous sa Présidence, on fit des réflexions 

« judicieuses sur les inconvénients qui résultent du peu de 

« capacité des matrones soit sages-femmes qui se mêlent 

« des accouchemens, que les Sieurs Sabourin et Guyot 
« maîtres chirurgiens offrirent de faire alternativement un 

« cours sur cette mati ère qui ne peut être que d'une grande 
« utilité pour elles et qu'il ne convient pas qu'aucune soit 

« admise à travailler qu'après avoir subi des examens 

« convenables, ce qui se pratiquera si le Conseil l'aprouve. 

« Qu'il estime que lesdits Sieurs Sabourin et Guyot mé-

' H. O., l'Oi. CCX LVI, p. 208. 
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« ritent des r emerciemens. Dont opiné, Arrêté d'autoriser 

« le plan proposé, r en-:oyant aux N ob. Seigneurs Commis 

« pour l'exécution et pour faire auxdits maîtres chirurgiens 

« les r emerciemens qui leur sont dus 1 » . 

Cet enseignement paraît avoir continué r égulièrement 

jusqu'à la fin de la fü~publique. Dès lors, le livre du doyen 

meutionne les examens des sages-femmes, indiquaut même 

le plus ou moins de succès avec lequel elles les ont subis. 

Cette préparation théorique et la sanction de l'examen ont 

eu probablement pour effet de doter Genève d'un corps de 

sages-femmes très supéri eures aux matrones d'antan. E n 

tout cas, les plaintes adressées au Conseil sur l'impéritie 

des accoucheuses deviennent depuis lors beaucoup plus 

r ares. Le public semble avoir r econnu lui-même les avan

tages cl 'une meilleure sélection du personnel obstétrical 

puisqu e, le 6 aoùt 1792, une voix s'éleva en CC pour de

mander que l'on exigeât aussi des preuves de capacité des 

sages-femmes établies dans les villages de la Seigneur ie\"!_ 

Cette proposition fu t renvoyée aux Seigneurs Commis pour 

préavis. Quelques mois après, le flot r évolutionnaire ba

layait les ~eigneurs Commis avec leurs collègues. Les au

tori tés éphémères qu i succédèrent au P etit Conseil n'eurent 

j amais le loisir de s'occuper de cette question. Ce fut seule

ment sous le régime français que la pratique de l'obsté

trique fl ans les campagnes fu t r églementée. 

A près cette revue générale de la chirurgie et des pro

fessions qui s'y r attachent, il faut passer au par ticulier et 

rappeler en quelques li gnes le souvenir des ehirurgiens ge-

1 R. C., vo l. CCLI, pp. 287, 2RR. 
" R. c., vo l. eu:, p. !)~ 4. 
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nevois dn XVIIIme siècle qui l'ont mérité par leur vie ou 

par leurs œuvres. 

Commençons 11ar les dynasties et bornons-nous à signa

ler la plus nombreuse, celle des Dentand. Elle n'a pas 

fourni moins de huit chirnrgiens agrégés à Genève entre 

1630 et 1720. On se rappelle la carrière politique agitée 

de Robert Dèntand. Paul D entand (1685-17 43), le dernier 
chirurgien du nom, fut atteint de bonne heure d'aliénation 

mental e et passa plus de douze ans dans les tristes condi

tions où vivaient alors les fous. 

Les Sabourin sont plus dignes de mémoire. Pierre Sabou
rin (15 novembre 1647-23 octobre 1718), dont le père et 

les deux fils furent également chirurgiens, était au com

mencement du siècle le plus marquant des chirurgiens de 

Genève. II est connu dans l'histoire de la médecine opéra

toire comme l'inventeur de la méthode à lambeau pour 

l'amputation de la jambe. Le 26 novembre 1701, il deman

dait au Conseil de lui accorder un cadavre de supplicié 

pour expérimenter son procédé I et, le 19 mai suivant, on 

lui octroya la permission d'aller à Paris « pratiquer la 
nouvelle méthode qu'il a trouvée d'amputer les membres 2 

». 

L'invention de Sabourin est mentionnée dans !'Histoire de 

l'Académie de Chirurgie~- Son fil s cadet, Antoine, fut, on 
l'a vu, un des chefs du parti représentant· en 1734, ce qui 

ne l'empêcha pas d'être un chirurgien fort couru. 

Citons encore la famille Fine . Le premier de ce nom, 

I saac Fine, mort à quatre-vingts ans le 12 aoùt 17 40, était 

un réfugié de la vallée de Queyras; il fut reçu bourgeois le 

7 septembre 1694 et exerça quarante ans les fonctions de 

1 R. C., vol. CTI, p. 541. 
0 R. C., vol. CCII, p. 237. 
8 Hist. ile l' Acad. Roy. de Chirurgie, 1702, p. 33. 
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chirurgien de !'Hôpital. Son fils Jean-Louis (1709-1772) 

n'a pas marqué. Son petit-fils Pierre Fine (1758-1 8 1--1), 

chirurgien-major de la garnison de 1782 à 1789, était 

à la fin de sa vie chirurgien de l'Hôpital et mourut du 

typhus qu'il avait contracté en soignant les soldats autri

chiens. 

Daniel Guyot (1 704-1780) est encore un r éfugié des 

Hautes-Alpes. Originaire de la vallée de Pragelas, il fut 

reçu bourgeois le 6 septembre 1730 et agrégé le 3 décembre 

1731. Guyot eut une grande réputation locale comme ac

coucheur. C'est par sa main que l 'inoculation fut pratiquée 

pour la première fois à Genève en 17 51. Sous l'inspiration 

du professeur de physique J alabert, Guyot employa le pre

mier l'électricité comme moyen de thérapeutique dans un 

cas de paralysie 1 . Ce précurseur avait donc bien gagné 

les titres de lauréat de l'Académie de Chirurgie et de 

membre associé de l'Académie de Médecine de Paris qui 

lui furent décernés. 

Jaques De Harsu (1730-1784) citoyen, neveu et succes

seur d'Antoine Sabourin, s'occupa aussi des rapports de la 

physique et de la médecine. Il a laissé un curieux livre sur 

les effets de l'aimant dans les maladies. De Harsu avait été 

r e(;u docteur en médecine à Montpellier avant de se vouer 

à la chirurgie. Ce fait seul montre le niveau auquel s'était 

progressivement élevé le corps chirurgical vers le milieu 

du siècle puisqu'un médecin ne crut pas déroger en s'y fai

sant admettre. Son bo1111et doctoral ne dispensa du reste 

pas De Harsu des épreuves de l'agrégation; il dut subir 

' Snr critte prr·mièrc applicat ion <l r, l'électricité à la médcci11c pratiquée 
à Ge nève, voir: A. DuvAL, Archives <les Science8, mai 18o(j·et P . LAo,1~11,;, 
l{ev. Méù. <le la S ni,,e romande 1886, pp. G53, 625, G9ï. 
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les examens et exécuter les chefs-d'œuvre comme les au

tres aspirants à la maîtrise. On a vu son rôle prépondérant 

dans la société des maîtres chirurgiens en 17 64. 

François-David Cabanis, originaire de Nyon et né à 

Coppet, mais dont le nom indique la provenance méridio

nale, fut reçu bourgeois le 23 avril 1753 et agrégé l'année 

suivante. Cabanis fut un chirurgien très occupé et le grand 

accoucheur genevois de la seconde moitié du siècle. Il faut 

pourtant en rabattre des louanges de Senebier qui l'appelle 

un des premiers chirurgiens de l'Europe. Il n'est cité dans 

l'histoire de son art que pour avoir apporté quelques per

fectionnements à l'opération de la fistule lacrymale. 

Par ses seuls mérites, Louis Jurine (1751-1 819) justifie 

la mesure qui lui permit comme aux autres natifs de pra

tiquer la chirurgie. On a vu l'estime que faisaient de lui 

ses concitoyens. Une main contemporaine a inscrit à côté 

de sa signature au livre des Ordonnances: Justwn et tenacem 
propositi virum. L'anonymat de cet éloge en prouve la sin

cérité. Au point de vue scientifique, le plus grand succès 

de J urine fut son mémoire sur le croup qui remporta eu 

1812 la moitié du prix rle 12 ,000 francs institué par le 

gouvernement français. Ce mémoire a été publié en alle

mand en 1816 avec une préface et des notes du Dr Albers 

qui avait partagé la récompense aYec Jurine. Il ne faut ce

pendant pas oublier les autres puùlications de notre chi

rurgien. Outre quelques obserrations intéressantes sur des 

points de pratique, Juriue a fait paraître en 1815 un traité 
de l'angine de poitrine qui avait été couronné eu 1811 par 

la Société de ::\1éclecine de Paris. Ce traité résn111ail par

faitement les voiuts acquis alors s11r la uature de l'a11,11or 
pectoris que ,J urine considérait (;OlllllH:' nue névrose des 

nerfs de la poitriue, opinion qui est eucorl' soutenul' par 
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quelques auteurs. En fin, ce chirurgien distingué était un 
savant zoologiste. Dans ce domaine, J urine a publi é plu
sieurs mémoires dont les deux plus importants sont une mo
nographie des monocles des environs de Genève et u11e clas
sification générique des hyménoptères qui a longtemps fait 
loi. JI avait formé une très importante collection entomolo
gique qui, après la mort de son fil s, est venue enrichir le 
Musée de Genève. 

L 'honorable corporation des _pharmaciens de GenèYe fit 
pendant la période qui nous occupe moins de bruit dans le 
monde qne les médecins et les chirurgiens. E lle ne compta 
dans son sein aucun génie transcendant, ell e ne se lança 
dans aucune des discussions brùlantes de l'époque. Ses 
membres se bornèrent à être de braves gens, exerçant de 
père en fils avec conscience une profession util e au public, 
tout en se tenant au courant des progrès de la science. 

La tendance à l'hérédité de la profession est encore plus 
marquée pour les pharmaciens que pour les deux autres 
corps de la facult é. Les trente-neuf pJrnnnaciens ayant pra
tiqué it Genève de 1(5Vï à l ïV8 n'appartie1ment qu 'à dix
sept familles. Il .r a eu parmi eux sept Le Royer, cinq Col
ladon, trois Prernst, trois TolloL trois Chen-ier, trois 
Peschier et ()U atre autres familles où la bouti(Jue passa du 
moins du père au fil s. Quatre de ces pharmaciens seul ement 
avaient été admis à la bourgeoisie pour pournir exercer 
leur art; les autres étaient tous citoyens à la seul e excep
tion d'Hcnri-All;ert Gos.se ()Ui fut agrégé en Yertu du droit 
concédé aux natifs et 1ie devint bourgeois que trois mois 
plus tard. Sept pharm aciens siégèrent en CC; plusieurs 
firent partie dn Consistoire. 

En même temps <1ne les chirurgiens, les pharmaciens 
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avaient demandé par requête longuement motivée que le 

nombre de leurs boutiques füt réduit et fixé à sept. Le 

Conseil leur accorda leur demande le 4 octobre 1700 1 et, 

presque jusqu'aux derniers jours de la République, il n'y 

eut que sept pharmacies à Genève. Ce fut seulement le 

16 mars 1791 que E.-M. ).V.facaire fut autorisé à ouvrir une 

huitième officine 2• Jusqu'alors, les nouveaux maîtres phar

maciens n'avaient pu s'établir qu'en succédant à leur père, 

en acquérant une pharmacie devenue vacante ou en s'asso

ciant avec un confrère déjà installé. 

Le livre des maîtres pharmaciens conservé aux Archives 

à côté du livre du doyen 3 nous renseigne sur les menus faits 

de l'existence de la corporation. La lutte contre les charla

tans, les contraventions dressées contre les droguistes, épi
ciers ou autres marchands en détail qui se permettaient de 

vendre des compositions pharmaceutiques alternent dans 

ces pages avec le compte rendu de l'élection des jurés ou 

des examens des candidats à la maîtrise. 

La peste de Marseille donna lieu en 1721 à une visite 

serrée des officines que les jurés médecins et pharmaciens 

trouvèrent très bien assorties en remèdes et particulière

ment en préservatifs contre la peste. A la suite de cette épi

démie, eut lieu pour la dernière fois à Genève la pré

paration officielle et en public de la vieille thériaq ne q ni 

continuait à passer pour le plus efficace sinon des remèdes, 

du moins des moyens prophylactiques contre la peste. Cette 

préparation n'eut pas lieu sans débats intestins. Il avait 

d'abord été convenu que tous les pharmaciens s'associe

raient pour fabriquer en commun une thériaque genevoise 

1 R. C. , vol. CC, p. 346. 
' R. C., vol. CCXCVII, pp. 353, 35-1. 
s :.\I. Hi,t., n° 28 ter. 
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dont les paquets seraient revêtus des armes de la Seigneu

rie. Mais il y eut des r etardataires et les pharmaciens 

Reynet et Chevrier) las d'attendre que leurs confrères 

fussent prêts, prirent les devants et exécutèrent à eux seuls 

la confection publique de l'électuaire. Le Conseil leur ac

corda l'estampille officielle. Les autres pharmaciens finirent 

par fabriqu er leur théri aqu e en commun et prônèrent leur 

marchandi se dans les gazettes, voulant la faire passer pour 

la seul e vraie théri aque de Genève. Reynet et Chevrier 

protestèrent par la même voie, puis les deux parti es firent 

paraître des brochures plus ou moins courtoises. Le Conseil 

dut prendre la chose en mains et il fallut plusieurs arrêtés 

pour mettre fin au déba t 1. Puis, le danger s'écartant, la 

marchandise étant probablement toute vendue, le silence 

se fit de nouveau et la thériaqu e descendit peu à peu clans 

les catacombes de l'oubli. 

Les progrès de la chimie et des sciences naturelles fai

saient naître de nouveaux remèdes. Les pharmaciens ge

nevois, pour main tenir leur ancien r enom, s'appliquaient à 

être bien fournis de drogues anciennes et nouvell es et à 

exécuter selon les préceptes de l'art les prescriptions des 

médecins. L' harmonie était d'ailleurs complète entre le 

corps médical et les pharmaciens. Les officines étaient un 

lieu de rendez-vous où les médecins aimaient à s'entretenir 

entre eux et avec leurs coll aborateurs des détails de leur 

pratique ou des nouveautés scientifiques. L a pharm acie 

Colla,lon à la Grand 'Ru e et la pharmacie Le Royer à la 

rue des All emands C- taient les locaux ordinaires de ces 

r éunions farni li ères et i11strncti ves. 

En 1780, les docteurs De la Ro che, Dunant et Odier 

1 S ur l'a ffai re di, la th (,ri :upH·, vo ir R . C. , passim, tlu l G août 1721 au 
fj févr ie r 172~. 
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avaient enfin r éali sé un des désirs les plus anciens et les 

plus souvent exprimés des pharmacie11s genevois et de l'au

torité en publiant une Phannacopœa Genevensis. C'était 

bien une œuvre d'origine cosmopolite puisqu e de ses trois 

auteurs, l'un avait étudié en Hollande, le second en France 

et le dernier en Ecosse. Ce codex est très remn.rquable par 

la simplicité de ses formul es et par la méthode logique qui 

préside à sa rédaction. Il ne fut d' ailleurs jamais obliga

toire, mais il a exer cé une influence salutaire sur la phar

macie genevoise et quelques-unes des préparations qu 'il 

indique sont encore employées. 

Les deux plus nombreuses dynasties de pharmaciens ge

nevois furent, on l'a vu, cell es de Le Royer et des Coll adon. 

Les Le Royer possédèrent presqu e pendant tou t le siècle 

deux de nos sept pharmacies. Les Colladon conservèrent le 

privil ège de l'Eau Cordi ale, non sans se le di sputer entre 

eux. Le 7 mars 1724, le Conseil du t charger deux anciens 

Syndi cs de mettre d'accord Louis Co1laclon et son fil s Jaques 
qui annonçaient tous deux dans les gazettes des Eaux Cor

di ales concurrentes 1
• Cette spécialité genevoise gard a sa 

vogue jusqu 'aux derni ers jours de la République et de la 

vieille faculté. Parmi les mesures prises par le Conse il. le 

13 novembre 1797; pour honorer le général B o11aparte à 

son passage après le traité de Campo Formio, 0 11 t r011Ye 

cette mention: « 5° Il sera prié d'accepter 1111 présent d'eau 

cordiale~». Le 15 jam-i er 17D8, 0 11 dérirl a de faire le 

même cadeau « à l'amllassàdelll' B011 nparte, fr t'.·r e cln gù1é
r al de ce nom :i » . 

1 R. C. , vol. CCXXIIf, p. 2211. 
2 H. C., vol. C'('CXJ, p. ï 30. 
' lb., p. !l-l-!l. 
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Jean-Baptiste Tollot fut le derni er pharmaciell cr une fa
mille qui avait géré plus de deux cents ans une officine et 
était la dernière à représenter à Genève les apothicaires 
d'origine piémontaise, si nombreux aux XVrne et XVJrne 
siècles avec les De la Rive, les Anclrio11, les Du Pan, les 
Sept, les Scarron et tant d'antres. J.-B . Tollot (HHJ8-lï73) 

a publié de nombreux morceaux littérai res en prose et en 
vers et quelques articles scientifiques dans le Jou rnal Hel
rétique de 1735 à 1762. Genève a dollc en nll pharmacien 
poète au xvnrmc siècle, comme elle en avait en Ult deux 
ceBts ans plus tôt lorS!IU ' el le serrait cl' asile aux <lerniers 
jours de Maître Thibault LespleigHey. Les vers de To llot ne 
méritent pas d'être exhumés des feuillets jaullis du Journal 
Helcétique. Ils lui rnlurent cett e épigramme, ümocente 
encore qn 'a11011yme : 

« Il est poète, il est apothicaire. 
« II fait des r er s_, il PU fait faire. » 

Pie/'/'e-Fm11 r,·ois Ti119r!J (17.J.:::-1 82 1 ), de Soissons, bour
geois en 1773, fut agrégé en 1 ïïJ et de,·int l'associé cl'.-\.u
gusti11 Le Royer. C'était un !tomme distingué, silrnnt en 
bota11ique et en chimie. LP. Consei l a,rait sourent recours à 

lui co111111e ex pert. Il fit partie de la Chambre de la Sa1tté 
quand, pendant la période rérnlu tionnaire, on y fit entrer 
des plrn,nnaciens et des chirnrgiens. Sons le régime fran çais, 
Tingry deYin t le premier titulaire de la chaire de chimie 
créée eu 18 11. Il légua à l'Académie sa campagne de Colo
gny, pour assurer le traitement de ses successeurs. 

La derui('re fi gure qu'il 110ns faut saluer a mut de prendre 
co11gé <les 111ernlffes tle l'a11cie1111 e faculté generoise est celle 
d'J{enri-Alliert Go<:se (2t3 mai 1753-1 ''' février 1816). Il 

est i11utile d'insister sur la ca rrière de ce sayai1t qui fut le 
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fondateur de la Société Helvétique des Sciences :Naturelles 

et dont la biographie a été souvent écrite. Rappelons seu

lement quelques traits de la première partie de sa vie qui 

appartient seule à notre sujet. Gosse, qui se rattachait aux 

idées nouvelles, eut assez de peine à se faire recevoir bour

geois (18 juin 1788); il avait été agrégé comme maître 

pharmacien en qu,alité de natif. Son esprit curieux de nou

veautés s'était enthousiasmé de l'invention de !'aérostation. 

Dès le 8 octobre 1784, le Conseil l'avait autorisé à ouvrir 

une souscription pour la construction d'un ballon perfec

tionné d'après ses idées 1 . Les bailleurs de fonds ne sem

blent pas avoir partagé son enthousiasme et l'aérostat 

système Gosse resta dans les limbes. Pendant la Révolu

tion, Gosse joua un rôle honorable et conciliateur parmi 

les révolutionnaires modérés. A la veille de la catastrophe 

finale, en décembre 1797, le Conseil l'envoya à Paris. 

Gosse qui avait de nombreuses relations dans la capitale 

était chargé de venir officieusement en aide aux députés 

qui défendaient les intérêts et la vie de la République 2. 

A propos de l'hygiène et de la santé publique à Genève 

dans le cours du XVIIIme siècle, les sources sont beaucoup 

moins copieuses que celles qui ont servi à raconter l'his

toire de la faculté et de ses trois · corps. Ce dernier para

graphe sera donc forcément bref et hors de proportion avec 

les précédents. 
La Chambre de Santé continuait à fonctionner avec la 

même composition que par le passé. Elle correspondait avec 

les autorités similaires des principales villes de Suisse, de 

France et d'Italie pour donner et recevoir des nouvelles des 

1 R. C., vol. CCLXXXVJJ, pp. l lï9, l ISO. 
2 R. C. , CCCXT, p. 8-ll. 
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épidémies de peste qui frappaient encore de temps en temps 
l'Europe orientale et surtout les échelles du Levant. Les 
provenances des pays contaminés étaient soumises à de 
sévères mesures de précaution. En lï20 et 1721, l'ap
proche du mal qui ravagea Niarseille et la Provence aug
menta beaucoup les occupations et les préoccupations des 
Commis sur la Santé. Ils installèrent deux lazarets d'isole
ment, l'un pour les marchandises à Chàtelaine, l'autre pour 
les personnes hors la porte de Corna\'Ïn. Ce derni er fonc
tionna plus de deux ans sous la direction d'un chirurgien 
privilégié nommé Le Roy qui s'y comporta à la satisfaction 
des magistrats. 

En fait de dangers nés sur place, les Commis sur la 
Santé avaiellt plus souvent à prendre des mesures contre 
les maladi es du bétail que contre celles de leur prochain. 
De nombreux arrêtés d'isolern ent et d'al,atage furent pris 
pour limiter les épizooties que l'hygiène déplorable des 
étaLles et de leurs habitant s rendaient pins fréquentes et 
plus rlangercuses que de 110s jours. 

En dehors de la rnriole, dont il sera questioll d_ans le dia
pitre suivant, maigres so11l les re11seig11ements sur les ma
ladies épidémiques qui purent frapper la population de G-e
nève et rl es e1wirons dans le co urs du XVIIIme siècle. 

C'est prohablenwnt à la grippe qu'il faut rapporter la 
mortalité élerée signalée au printemps de 17 41 et e11 .ian
rier 1743. A la pre111ière date, le Conseil consulta les mé
decins à propos de la cause et rlu traitement des « pleuré
sies et oppressio11s de poitrine » alors si fréquentes: leur 
<le111andant pourquoi elles avaient été plus dangereuses 
C(\tte am1éP-HL 1. Le corps métlical répolldit par n11 mé-

1 H. C., ml. C('.\'.LI, pp. 2-U, 2ii8, llè$fi . 
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moire signé de tous ses membres qui fut lu en Conseil le 

5 juin 1 • Les médecins déclaraient qu 'il s'agissait en effet 

de pleurésies et de pneunwnies, que leur cause était dans 

la suppression de la transpiration, qu'elles avaient été plus 

abondantes ce printemps à cause des variations de la tem

pérature. Enfin, que si ces maladies ont été plus graves 

cette année, c'est que la plupart des malades se sont adres

sés d'abord « aux nombreux charlatans de tout ordre et de 

tout sexe qui inondent et environnent notre ville » . Le 

médecin n'a été appelé que trop tard ou pas du tout. La 
faculté saisissait naturellement cette occasion pour de

mander au Conseil de faire observer strictement les ordon

nances et de prendre des mesures contre les praticiens 

irréguliers. 
En j anvi er 17 43, le registre se borne à mentionner la 

mortalité extraordinaire causée « par les fi èvr es de rhume 
qui règnent cet hiver » . Il y eut 80 décès pendant la pre

mière et 72 pendant la seconde semaine de l 'am1ée ~-

La fièvre putride, comme on appela it alors la fi èvre ty

phoïde, causait chaque année un certain nombre de décès, 

soit en vill e, soit à la ca mp agne. Il ne faut s'étonner que 

d 'une chose, c'est que ses ravages n 'aient pas été plus 
memtri ers clans une ville surpeupl ée, entourée de fossés in

fects et où l'eau potable provenait en grande partie <le 

puits peu profonds et peu étanches. L 'autoritt: ne s'é1llOll
vait que lorsque l'endémie habituell e se compliquait de 

foyers épidémiques locaux. Tel fut le cas en 179-:l- an quar

tier de Rive R et eu 1797 aux Eaux-Vires'. 

1 Voir le texte de ce mèmoirr. P. Ju st. , i'i 0 XIII. 
" R. C., vol. CCXL!lI. pp. !), è\ 2. 
s H. C., vol. CCC TV, pp. 37J, 38-l. 
0 I: . C. , vol. CCCX, pp. H:I , l üti, l Gï . 
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Quand la fi èvre putride éclatait da11s un des villages du 

territoire, on envoyait un ou deux jeunes médecins porter 

des conseils et des médicaments au chirurgien du lieu. Par 

exemple, en février 1779, le Conseil expédia à Dardagny 

les docteurs Vieusseux et Ab. Joly 1• En juillet 1786, Sati

gny fut gravement frappé; les docteurs Dunant et Butini 
fils y furent délégués et r endirent compte avec éloges du 

dévouement du pasteur Cell érier~. 

Dès que le. mal cessait d'être pressant, l'hygiène pu

blique était négligée eu ville comme aux champs. Tronchin 

arn,it à deux r epri ses signal é les danger s que la putridité 

et la puanteur causées par le croupissement des eaux des 

fossés pouvaient faire courir à la santé publique. Le 19 arril 

1760 \ il se plaignait dans un mémoire adressé au Conseil

ler )lallet des fossés des Bastions. Après la lect ure de ce 

mémoire, le Premier Syndic renvoya à nu autre jour la dé

libération sur les moyens à employer pour remédier à cet 

incom énient. Cette délibération, s' il y en eut une, a échappé 

à mes r echerclH•s: cepemlant, une commission dut être 

nommée alors ou plus tard, car on lui renrnya une nouvelle 

lett re de Tronchin qui r e\'int à la charge, le 1 G avril 1 ï 64 ' . 

Dans cette lettre qui, cette fois, est am1exée au r egistre, 

Tronchin insistait sur l'intempérie que pourrait occasion

ner le dessérlwment des fossés de Rire dont la rnse avait 

été décourerte cette année-là plus tôt <1n 'à l'ordinaire à 

cause de l' écoul ern ent des eaux vers le lac. Le donneur 

cl'aTis fai sait crailleurs prudemment remarquer qu'il fallait 

1 R. C. , vol. CCLXXX, pp. 83, 11 2. 
2 R. C., ml. CCXC, pp. fl49, 650. 
3 R. C., vol. CCLX, p. l lll. 
' R. C., rnl. CCLX IV, p. 201. On trouYera la lettre de Tronchin aux 

P. Just., Xo XI\'. 
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se garder de remuer cette vase avant qu 'il fî t froid et que 

jusqu'alors il fall ait se borner à la couvrir. Il semble qu e 

la co mmission ne r apporta jamais et que c'est justement la 

crainte de tomber de Charybde en Scyll a en tou chant à la 

vase qui empêcha de recourir à des mesures radicales. 

La vase des fossés dormit donc en paix plus de trente 

ans. On essaya de la troubl er en 1797. Le 7 février 1, 
le Syndic de la garde ayant proposé de faire nettoyer les 

fossés de Neuve, la question fu t r em oyée à la Chambre de la 

Santé, r éorganisée depuis peu et composée de deux admi

nistrateurs de l'Hôpi tal, deux médecins: deux chirurgiens 

et deux pharmaciens sous la présidence d' un Syndic. La 

Chambre proposa la nomination d'un e commission où 1'011 
ferait entrer des physiciens, des mécaniciens et des mem

bres de la faculté. Le Conseil adopta ce mode de faire. Un 

ingénieur, le contrôleur, le professeur de physique Marc

Auguste Pictet, le docteur Oclier et le pharmacien Tingry 

furent désignés comme commissaires. La commission rap

por ta dès le 17 février ; elle était d'avis que les eaux étaient 

déjà trop basses et la saison trop avancée pour mettre aus

sitôt la main à l'œuvre. E lle proposait üouc de renroyer 
l'opération à l'automn e, moment où les eaux se trouyent it 

une moyenne élévation : « On pounoit alors par l'effet 

« d'une mécha11ique simple faire l'enlèYement de la rnse 

« sous l'eau même et la t ra11sporter eu même ternps dam; ll' 

« courant du Rhô11 e où elle seroit divi sée et entniî11~•e " · 
Le Conseil adopta ces conclusions et r emit la décision !ln 

détail de l'exécution aux approches <l e la saison fav ornlil e ~. 

Le sujet r eYiiit sur le tapis en octobre et ! 'ou proposa 

1 H. C., vo l. CCCl:-i: , pp. -Hï, 418. 
2 li> .. pp. H L -1-1:2. 
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alors de curer aussi les fossés de Rive. L 'ancienne commis

sion et la Société des Arts consultées furent d' accord sur 

l' urgence de ce nettoyage. La Société des Arts proposait de 

retirer la vase en la recouvrant de terre et de transpor

ter le tout dans les parties des fossés qui étaient à sec pour 

les transformer en jardins maraîchers: Le Conseil voulut 

avoir encore l'avis de la Chambre de la Santé. Le net

toyage des fossés de Rive lui semblait particulièrement 

dangereux« pour l'abreuvement de la vill e», si l'on enl evai t 

la vase sous l 'eau, « ce qui, en troublant la limpidité des 

« eanx du Rhône, pourroit prolonger jusqu 'à la machine 

" hydraulique l'impureté et l'insalubrité de cell es du fossé 

« de Rive ». La Chambre de la Santé, qui avait été renou

velée dans l'intervalle et qui voulut probablement faire 

montre d'opinions indépendantes, r épondit de la façon sui

vante : « La Santé publique n'a été et n'est nullement 

« altéréP par les émanations de ces fo ssés et, la chose 

« n 'étant ni urgente ni nécessaire, il pourroit. r ésulter cle 

« l'opération ell e-même des inconvéniens qu e l'on n'a pas 

« à craindre du repos de la vase de ces fossés 1 "· Fort de 

cet avis, le Conseil ne demanda pas mi eux que d'esquiver 

la r esponsabilité d'une opération délicate. La vase resta en 

repos. Quand elle prit possession des for tificatiom; de Ge

nhe, l'autorité militaire française trou va les fossés au 

moins anssi sal es qu e lorsqu e Tron chin avait le premier 

signalé les dangers de leurs émanations. 

Si eette affaire <l es fossés nous a retenus trop longtemps, 

l'importance de la qu estion et les débats répétés auxquels 

ell e a donné lieu en Conseil seront notre excuse. Cc réc it 

perm et de constater <1ne les contradi ctions entre savants et 

' Il. C., vol. CCCXI, pp. fi 71 , 713, 78 1, 7!J2. 
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entre médecins sur les sujets qui importent le plus à la 

santé générale ne datent pas d'hier. Il faut d'ailleurs re

connaitre qu'il s'agit en l'espèce d'un problème délicat et 

que les raisons des abstentionnistes peuvent supporter la 

discussion avec les arguments des partisans du nettoyage 

des fossés. 
Les autres mesures prises par le Conseil dans l'intérêt 

de la santé publique de 1701 à 1798 peuvent être rapide

ment résumées. 

Sur l'avis de la faculté, des règlements furent promul

gués en 1758 et en 1774 sur les moyens à employer pour 

ramener les noyés à la vie. 

A plusieurs reprises, la vente des poisons fut interdite, sauf 

à des personnes bien connues et pour un usage déterminé. 

En 1788, le bruit s'étant répandu que le poison que l'on 

faisait prendre aux chiens pour s'en défaire pouvait leur 

donner la rage, le Conseil consulta la faculté sur ce point. 

Les médecins répondirent que la noix vomique ne donnait 

pas la rage et, que si les chiens empoisonnés par elle pou.:. 

vaient à la rigueur mordre clans leur agonie, ces morsnres 

n'étaient pas dangereuses. 
L'histoire de la médecine légale à Genève au XVIII111e 

siècle tiendra aussi en quelques lignes. Le r egistre du 

Conseil mentionne souvent des rapports sur des accidents 

ou des morts suspectes. Quant au rôle des experts médicaux 

dans les procès criminels ou ci,·il s, il faudrait pour s'en 

rendre compte dépouiller de fastidieux dossiers et cette 

recherche ne ferait probablement connaître qu e bien peu 
de détails intéressants. La préoccupation principale du ma

gistrat au point cle m e médico-légal était toujours d'être 

renseigné par les médecins, les chirurgiens et les accou

cheuses sur les faits délictueux r1ui pouvaient venir à leur 
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connaissance dans l'exercice de leur profession. Le secret 

médical continuait à ne pas exister vis-à-vis de l'autorité. 

Le chirurgien qui ne faisait pas rapport sur les cas de bles

sures qu'il était appelé à panser , la sage-femme qui ne dé

clarait pas une naissance irrégulière on clandestine encou

raient de « sérieuses remontrances »: parfois l'amende et 

même la prison. 

Le lecteur qui m'aura suiYi jusqu 'ici est maintenant ren

seigné sur les faits et gestes du corps médi cal generois au 

siècle de Voltaire et de Rousseau, sur les mérites scienti

fiqu es de quelques-uns de nos devanciers, sur la part qu 'ils 

ont prise aux crises politiques et sociales de cet âge troublé. 

Ce lecteur patient estimera, je pense, comm e moi que, si 
Genève n'a produit au XYIIImc siècle dans l'ordre médi cal 

aucun savant de premier rang, les médecins, les chirurgiens 

et les phannaciens generois ont honorablement maintenu 

pendant ce_tte période la réputation de sas oir: de conscience 
et de probité de la vieill e fac ulté. 

JI ne reste plus qu 'à montrer, dans un demier chapitre, 

la part importai1te que les médecins genernis ont prise, 

d' abord à la diffu sion de la pratique de l'inoculation de la 

petite-Yérole. puis à la propagation de la vaccine sur le 

continent. L 'importance de ce dernier sujet fera excuser la 

légère excursion qu ' il oblige de faire an delà des limites 

chronologiques assignées ù cett e histoire par l' invasion 

frarn; aise de 1798. 



CHAPITRE IX 

LA VARIOLE, L'INOCULATION, L'INTRODUCTION DE LA 

VACCINE 

Il y a quelques années, il semblait que l'Europe civilisée 

était pour jamais préservée du retour de la peste. De ré

cents événements ont montré que l'ouverture des pays de 

!'Extrême-Orient et la rapidité des communications avec 

ces foyers séculaires de l'endémie pesteuse pouvaient rame

ner à nos portes ce fléau d'un autre âge. Si la peste menace 

encore l'Etiro11e, la variole est un ennemi vaincu pour ja

mais dans tous les pays où l'on a su se sen·ir de la vac

cine. En écrivant ce mot, tout médecin genevois doit res

sentir une juste fierté. Jenner a trouvé le cow-pox et 

montré que l'inoculation du Yirus de cette maladie de la 

vache préserrnit l'espèce humaine de la ntriole. C'est à 

Genève que sa découverte a été baptisée. C'est le docteur 

Louis Odier qui lui a donné le nom sous lequel elle a fait le 

tour du monde et sauYé des millions d'existences. 

Comme nous le rnrrons, Genève a été une des 11remières 

Yilles du continent où l'on ait rncciné. Les derniers mem

bres de la Yi eille faculté qui verntit de smnhrer dans le 

naufrage fle la HépulJlique ont été les arde11ts propaga

teurs de la Yaccine par leur exemple et par leur plume : 

Odier, Yiensseux, P. Butini , Aubert, De Carro se sont si-
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gnalés dans cette campagne victorieuse. La victoire a été 

si complète que, après un siècle, il faut faire un effort de 

mémoire et de raisonnement pour se rendre compte de l'im

mense bienfait que la découverte de Jenner a été pour tous 

les peuples civilisés. 

Mais restons à Genève et voyons ce qu'était la variole 

pour nos ancêtres entre 1600 et 18
1

00. 

Les autorités se préoccupaient relativement peu de la 

petite-vérole parce que cette maladie n'était pas comme la 

peste un mal à grand fracas qui ne revenait qu'à intervalles 

assez éloignés, qui frappait les gens de tout âge et qui alté

rait gravement les relations sociales et commerciales. Les 

épidémies de variole étaient beaucoup plus fréquentes. On 

y était si bien habitué qu'on ne prenait contre elles aucunes 

précautions sanitaires internationales. C'était un mal né

cessaire qui frappait une année une contrée, l'an d'après 

la contrée voisine. Il s'éteignait au bout de quelques mois, 

faute d'aliments, pour reparaître cinq ou six ans plus tard, 

quand il retrouvait un milieu de culture suffisant. Avant la 

vaccine, la variole était presque uniquement une maladie 

de reufance, pan:e que presque tout le monde l'avait avant 

<!'arriver à l'adolescence. Sur cent décès de variole relevés 

<lans le registre mortuaire, il y en a au moins quatre-vingt

<lix qui se rapportent aux cinq premières années de la vie, 

au moins quatre-viHgt-dix-huit au-dessous <le quinze ans. Il 

y a encore là une raison pour expliquer l'inaction de l'au

torité vis-à-vis de la petite-vérole. On était alors si habitué 

à une mortalité excessive du premier âge qu'une cause de 

plus pour ce rnassaere des innoeents semblait toute natu

relle. Malthus n'avait pas encore publié ses th(~ories et per

sonne avant lui ne songeait it (+enère à les rnettre en pra

tique. On sa\·ait que pour avoir la chauce d'amener à 
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l'âge d'l~omme deux ou trois enfants, il fallait en avoir six 

ou sept .. Chacun s'efforçait donc d'avoir six ou sept enfants 

et il suffit de jeter un coup-cl' œil sur les registres des 

baptêmes pour être convaincu que ces efforts étaient ha

bituellement couronnés de succès. 

Cette indifférence à la mortalité infantile, cette rési
gnation à un mal cru nécessaire expliquent le silence que 

les documents officiels gardent sur la variole. Il ne faut 

pas compter sur le registre et la correspondance du 

Conseil pour avoir des renseignements sur les retours du 
fléau qui ont si souvent décimé la population infantile de 
Genève au XVIIme et au XVIIIme siècles. Il n'est question 

de la variole dans aucune des sources que j'ai pu consulter 

pour les époques antérieures à 1600 et je ne l'ai trouvée 
citée que deux fois au XVIIme siècle dans les délibérations 

ou les lettres du Conseil. Encore la première de ces men
tions est-elle pour ainsi dire fortuite : la petite-vérole n 'est 

nommée que pour montrer qu'il ne s'agit pas de peste. Le 

14 aoùt 1611 , sur une demande du Prévôt des Marchands 
et des Echevins de Lyon qui « prioient qu'on les advertisse 

s'il y a du danger de « peste dans cette ville et en Suisse», 

on décida de leur répondre « qu 'il n'y en a point ici, par 

« la gràce de Dieu, mais seulement quelques petites vé

« rolles dont il est mort des enfants 1 
». Il en mourut 236 

cette année-là, dont 92 au mois d'aoùt. 

Le second passage du registre où il est question de va

riole est du 21 juillet 1634. A ce moment régnait, on va 

le voir bientôt, la plus meurtrière des épidémies dont les 

i·avages soient parvenus à notre connaissance. Le Conseil
ler Diodati rapporta que « hier à l'hospital, ils virent qu' il 

1 R. C., vol. CVIII, fol. 230, v0 • 
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« estoit mort 19 enfans la semaine passée de la vérole et 

« qu'il y a du tac et qu'il est nécessaire d'y pourvoir ». Ce 

passage, pour le redire en passant, est encore une preuve 

que le mot « tac » est bien synonyme de purpura, d'érup

tion hémorragique. « Vérole avec tac», cela veut dire ce 

qu'on appelle aujourd'hui variole hémorragique ou vul

gairement petite-vérole noire. On sait que cette forme 

morbide a gardé l'extrême gravité que lui connaissaient 

déjà les anciens auteurs. 

Les précautions prises par le Conseil, sur ce rapport du 
Conseiller Diodati, se bornèrent aux mesures suivantes : 

« Arresté que tous les dixeniers soient appelez aux fins 

« que chascun en sa dix aine face commandement de la part 

« de la Seigneurie de tenir les maisons nettes et qu'on 

,« mande au Seigneur Lieutenant de pounoir à ce qu'au

« cune chair morte soit apportée en ville et que les dixeniers 

« rapportent les noms des bannis et des bouches inutiles 

« anx SPignenrs Commis pour les faire sortir et notamment 
« les bannis 1 ». 

Puis le silence se fait sur l'épidémie régnante et cepen

dant, la rnriole faisait 86 victimes en ce mois de juillet, 

143 le mois suintnt et encore 85 en septembre. Le nom de 

la petite-vérole 11e reparaîtra dans le registre du Conseil 

que plus d'un siècle plus tard, lorsque les autorités auront 

pour la première fois à s'occuper de l'inoculation. 

Le registre mortuaire sup11lée heureusement en partie à 

ce mutisme de nos guides ordinaires. Le « livre des morts » 

a été régulièrement tenu depuis 1550. Il y a cependant 

plusieurs lacunes d'un ou plusieurs mois dans les premiers 

volumes et, jusqu'en 1580, la cause de la mort n'était 

' R. C., vol. CXXXJIT, p. 209. 
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guère mentionnée que lorsqu'il s'agissait de cas avérés ou 

suspects de peste. Le volume comprenant les décès de 

à 1600 à 1608 a disparu, mais les chiffres de la mortalité 

totale et de:s décès de variole ont été relevés pour ces an

nées au XVIIJme siècle par le docteur Jean-Antoine Cramer 

et publiés par Odier 1• A partir de 1609, nous possédons 

la série ininterrompue des volumes subséquents du rôle 

mortuaire et la cause de la mort est presque toujours in

diquée. Il est donc possible de dénombrer les décès par 

variole de 1581 à 1800 et d'apprécier la proportion qu'ils 

représentent dans la mortalité totale. Il m'a suffi d'un peu 

de patience pour ce travail dont le tableau ci-joint (pp. 382, 

383) donne le résultat. Ces recherches étaient presque ter

minées quand les chiffres recueillis par Cramer et publiés 

par Oclier sont venus à ma connaissance. Ils concordent 

avec les miens d'une façon si parfaite que j'ai pu m'en servir 

pour la période de 1581 à 1608. 

Il serait évidemment impossible de faire un relevé de ce 

genre pour d'autres maladies. Les noms que leur donnaient 

nos prédécesseurs sont trop différents de ceux que nous 

leur connaissons pour qu'un dénombrement soit possible. 

Une seule maladie a même porté parfois plusieurs éti

quettes pendant ces deux siècles. C'est ainsi que la fièvre 

typhoïde s'appelle dans le registre mortuaire fiène conti
nue, fièvre maligne, fièHe soporeuse, fièvre bilieuse, fièvre 

putride, suivant la période ou suivant la nomenclature du 

médecin traitant. Il en est autrement pour la variole : il 
s'agit ici d'une maladie à éruption facilement reconnais

sable et les occasions d'apprendre à la connaître ne man-

' ÜDIER, Troisième lettre ù 11,J. de Haen sur la 11101·/alité de let petite 
vérole. Journal de Médecine de Roux, 1776, pp. 2cl-4r,. 
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Tableau de la mortalité de la variole à Genève de 1581 à 1812. 

Année I D écès : 
. Totaux : Variole ; 

Année 1 Déc è s 1 
Totaux : \'ariol e 

------ -- - - -·-·----·-

- - - 1601 553 48 
- - - 1602 602 lOB 
- - - 1603 481 0 
- - - Hiü4 3H6 0 
- - - l(i05 409 0 

1581 485 3.5 1606 67.5 254 
1582 58fi 3 1607 62() D7 
l:i83 

1 
.i!:)8 0 1608 406 0 

lii84 i .583 f) 1G09 443 il 
1:'\85 829 180 1610 438 1 
1586 83,[ 3 1611 872 236 
1587 8-!5 1 1612 471 0 
1:i88 418 0 1(;13 fi08 0 
l:iSD ( ~na ]() 1Gl 4 44'! (J 
l:)[J() 1 1232 2ô4 l(i16' rn55 (J 

1591 699 2 llj16' 385 0 
1592 374 1 1617 807 1 
15'13 367 0 1618 534 0 
l;ïD4 g4,1 12 1Gl9 ,1rn 8 
159.5 4'lG 127 lü~O 723 2G0 
lii!Jij 3!JO 8 1621 385 0 
l5!17 ,1ao " 1G22 473 1 ., 
151)8 562 i> 1G23 561 :10 
Li99 578 14H 1624 fi49 80 
HiOO 371 (J 1625 702 4 

1 A m1ée~ de guerre. 
2 Epi<lémie de peste. 
3 l:tegist,re iuromplet. 
• J)e Hi36 ,i 1640, dernière épirlémie de peste ,, Genève . 

Année 

1626 
1627 
1628 
1629 
1630 
1631 
1632 
1(;33 
1G34 
1635 
Hi36 
1637 
rni:s• 
lG39 
1640 
1641 
1642 
15,13 
1644 
1G45 
16'16 
1647 
1648 
1649 
1650 

\ Décès 1 
Totaux Variole 

Année 1 Déc ès 1 
Totaux I V"riole 

Année 1 Décès 
Totaux I Variole 

-- - - ---- -- -
609 28 1651 654 71 1676 832 8 
534 0 1652 529 13 1677 485 0 
627 52 1653 446. 1 1678 1)78 0 
57:l 19 1654 439 0 1679 782 1 
825 8 1655 557 156 1680 692 137 1 
602 1 165fi 387 1 1681 617 35 
475 2 1657 405 0 1682 597 25 . 
390 5 1658 503 26 1683 6l9 6 
725 33.5 1650 446 15 lüM 691 0 
474 1 1660 465 3 1685 579 1 

1045 7 l(J61 634 46 1686 1111 329 
639 2 1662 551 4 1687 780 4 
810 1 161)3 525 4 1688 998 

2~ 1 
10?.8 173 1664 516 19 1689 · 891 
501 4 1665 578 48 1690 832 

1~ 1 441 1 1666 554 1 16fll 747 
586 0 1667 517 0 1692 686 24 
573 84 1668 529 1 1693 699 17 
393 22 1669 ü57 65 1694 [>96 65 
425 lQ 1670 719 200 1695 465 1 

1 

426 32 1671 576 2 1696 628 0 
425 0 lti72 473 1 1691 47'.l 9 
749 254 1G73 549 0 1698 451 12 
440 13 1674 535 4 1699 581 27 

1 518 0 167:'> 818 139 1700 518 0 1 



Année I Décès 1 
Tot:iux I Variole 

------··--- -
1701 494 0 
1702 599 0 
1703 78(:i 106 
17M 804 81 
1705 5\Jl 8 
1706 720 4 
1707 77G 2 
1708 651 ,[ 

1709 907 103 
1710 671 156 
1711 452 3 
1712 536 0 
1713 588 0 
1714 564 26 
1715 726 243 
171G .527 6 
1717 587 0 
1718 630 l 
17j(I 634 9 
1720 787 198 
1721 524 2 
1722 613 0 
1723 718 0 
172<1 738 4 
1725 784 82 

Année 

- -
1726 
1727 
1728 
172() 
1730 
1731 
1732 
1733 
173-1 
1735 
1736 
17<S7 
1738 
17!39 
1740 
1741 
1742 
17'!3 
1744 
17'!5 
1746 
1747 
1748 
1749 
1750 

1 
Décès I Année 

Totaux i Variole 1 

68 
54 
62 
80 
7-1 
72 
75 
67 
57 
63 
54 
86 
56 
57 
74 
(;4 

83 
74 
57 
60 
B3 
85 
69 
75 
87 

0 
6 
7 
8 
,; 
6 
6 
9 
7 
0 
2 
0 
8 
l 
0 
7 
6 
7 
6 
9 
!) 

8 
4 
5 
3 

160 1751 
5 1752 
() 1753 
0 1754 
0 1755 

30 1756 
lll 1757 

0 1758 
1 1759 
0 1760 
0 1761 

107 1762 
34 1763 
11 17(;4 
0 1765 

16 1766 
183 17(;7 
15 1768 
0 1769 
0 1770 
0 1771 

11 1772 
8 1773 

52 1774 
98 1775 

Ré~ urn é deR 220 années aYant, la vaccine 

1581 :l. 1600 
1601 :i 1700 
1701 :l. 1800 

1 
Décès 1 

Totaux I Variole 
Année 1 Décès I Année 

Totaux I Variole 
r Décès 

Totaux I Variole 
---------------

663 8 1776 875 210 1801 711-l 41 
596 3 1777 886 87 1802 706 9 
'i62 20 1778 812 83 1803 809 4 
816 130 1779 
755 39 1780 

789 23 1804 888 
~ Il ·875 84 1805 848 

672 4 1781 744 11 1806 710 0 
639 2 1782 889 43 1807 764 0 
667 0 1783 843 14 1808 887 77 
882 172 178,J 80f; 39 1809 796 26 
628 25 1785 902 11 1810 699 0 
759 9 1786 784 3 1811 683 0 
737 4 1787 858 92 1812 701 7 
843 5 1788 750 29 
967 168 1789 776 0 
725 24 1790 699 0 
777 1 1791 727 39 
730 1 1792 753 42 
831 54 1793 736 21 
724 54 1794 723 2 
673 18 1795 663 7 
740 78 1796 702 11 
822 62 1797 G32 27 
756 20 1798 637 10 
676 1 1799 684 13 
779 15 1800 969 259 

11,788 décès dont 794 de variole, soit 674 décès de variole sm· 10,000. 
60,340 • » 375({ » • 622 
72,0ll » • 3920 • » • 544 

144,139 8470 » » » 587 
Ap rès la vaccine (12 ans): 1801-1812, 9207 décès dont 165 de rnriole, soit 179 décès de variole su r 10,000. 
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quaient pas. J'ai donc compté tous les décès qui~ le registre 

attribue à la petite-vérole. C'était le seul procédé possible, il 

n'a d'autre inconvénient que de rester un peu au-dessous de 

la vérité. On peut admettre en effet qu'ùn certain nombre de 

décès inscrits sous le nom de fièvre pourprée ou de fièvre 

maligne avec tac concernaient des varioles malignes ayant 
amené la mort avant que l'éruption pustuleuse se füt pro

duite. Cela est d'autant plus probable que les mentions de 

ce genre sont fréquentes dans le registre mortuaire au 

moment où débutent les épidémies de petite-vérole. D'autre 

part, en mettant tous ces faits sur le compte de la variole, 

on risque de tomber dans une erreur pire, car un grand 

nombre de ces décès peuvent avoir été causés par le typhus 

exanthématique, par des rougeoles ou des scarlatines hé

morragiques. J ' ai donc pris pour règle de m'en ti~nir au 

diagnostic du registre et de ne compter que les cas où il 

dit «petite-vérole» ou suite de «petite-vérole». 

Ce registre est d'ailleurs loin d'être parfait, pour qui le 

lit avec les yeux d'un démographe d'aujourd'hui. Les morts

nés sont comptés avec les autres décès. Les corps rappor

tés de la banlieue ou des pays avoisinants pour être enter
rés à Plainpalais sont inscrits aussi bien que s'ils étaient 

morts en ville. Il s'agit tantôt de gens morts dans leurs 

propriétés rurales, tantôt d'enfants, d'infirmes ou de vieil

lards morts en pension en Savoie. Il n'y avait pas alors de 

place pour les protestants clans les cimetières catholiques, 

pas plus d'ailleurs qu'à Plainpalais pour les non-protestants 

qui mouraient sur terre genevoise. Il falJait donc bien faire 

voyager ces pauvres dépouilles. Il m'a semblé logique de 

ne pas éliminer ces décès de Genevois dans le voisinage; 
ils appartiennent en somme à la population normale de la 

ville. La variole frappait du reste aussi bien les petits 
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Genevois mis en nourrice en Savoie que ceux qui res taient 

chez leurs parents. Les cas de ce genre sont surtout fré

quents au XVIIImc siècle, alors que les relations avec nos 

voisins étaient devenues plus cordiales. Les mères gen~

voises étaient loin d'obéir toutes aux préceptes de J ean

Jacques et , dans la classe moyenne surtout, l 'h abitude de 

mettre les enfants en nourrice sur lieu était très répandue 
et est r estée fréquente jusqu 'au milieu du XIXme siècle. Il 

semble quelquefois que c'est à la suite du retour à Genève du 

cadavre d'un nourrisson mort de variole en Savoie que l'épi

démie éclatait autour du domicile de ses paren ts. Plus sou

vent, le contraire se produisait et l'on voyait continuer 

dans les villages l'épidémie déjà éteinte en ville. 

Après avoir sigrtalé les imperfections du r egistre mor

tuaire, reconnaissons sa principale qualité qui est d'avoir 

toujours été tenu de la même manière. Si les chiffres qu'il 
donne n'ont pas la rigueur absolue qu 'exigent les statisti

ciens actuels, ils sont du moins comparables d' un groupe 

d'années à l'autre, d'un siècle à l'autre même. fü'isumons 

clone ces chiffres. 
Du 1er janvier 1581 au 31 décembre 1800, il y a 144,139 

décès inscrits au registre mortuaire, ce qui donne pour 

cette période de 220 ans une moyenne annuell e de 655 1
• 

Sur ce total , 8470 décès sont dus à la variole, soit une 

fraction de 587 sur 10,000. Cette maladie faisait don c 

mourir en moyenne trente-huit personnes par an, ou, pour 

compter autrement, sur dix-sept Genevois, il y en avait un 

1 En eRtima nt la durée de la vie à vingt-cinq _a n,, cc qni e~t probable
ment un peu trop puisque les décès com pren nent les mortR- nt'•s. cela donn e 
pour Genève et sa banlieue immédiate un e population moyenne d' 1111 pen 
p lus de 16,000 âmes pendant ce tte pér iode, ou, pins exactement, 13 :\ 
14,000 h ab i1ants jmqu'it la Révocatio n de !'Edit de Nan tes, lï,000 :\ la 
fi n du X \' IJ• 11 • s iècle, 18 à 20000 de lï51 it 1800. 
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qui mourait de la petite-vérole. Notre tableau montre qu e 

ce tribut n'était pas prélevé régulièrement chaque ann ée . 

Dans la règle, il y avait tous les cinq ou six ans un e forte 

épidémie et les années intermédiaires ne comptaient que 

des victimes isolées ou r estaient même indemnes. Le ta

bleau montre encore que, de temps en temps, la grande 

vague épidémique fa isait défaut . Elle est alors r emplacée 

par des retours moins inteuses du mal se r épétant deux ou 

trois ans de suite. Il est rnalheureusement impossible de sa

voir quelles étaient les causes de ces accalmies r elatives. 

E n moyenne, on peut dire que l'épidémi e tendait à se r e

produire dès qu 'il était né assez d' enfants depuis la précé

dente pour lui fournir un aliment suffisant. 

Les auteurs genevois du temps (Butini , Odier) estiment 

à 10 °lo la mortalité de la variole. Cette proportion est une 

moyenne. Les cas isolés et ceux qui survenaient au début 

ou à la fin d'une épidémi e étaient beaucoup moins graves 

qu e ceux qui se prnduisaient à sou apogée. C'est alors que 

les formes malignes f!t hémorragiques devenaient relative

ment fréqu entes. Il sembl e donc qu 'eu multipliant par dix 

le chiffre de:, dëre:,, nous au ru11 s cel ui tles ca:,. A ce compte, 

60 Genenlis sur 100 auraient eu la rariole. :i\lais cette 

proportion est très an-dessous de la réalité. Il faut en 

effet r etrancher de la mor tali té totale les morts-nés et les 

innombrables enfants qui mouraient dans les premiers 111ois 

de leur vie de convulsions, de dianhée ou d'affections 

broncho-pulmonaires avant d 'arnir eu le temps de prendre 

la variole. On doit ensuite se r appeler que Genèye a tou

j ours été et était spécialement alors une ville d' immigra

t ion. Les réfu giés et autres étrangers qui Yenaient aug

menter sa population avaient presqu e tous eu la variole 

chez eux : car tous les pays étaieut frappés de même. Ces 
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nouveaux venus qui se retrouvent au registre mortuaire 

doivent être aussi retranchés du milieu variolisable. Il faut 

enfin tenir compte des gens qui avaient eu une variole si 

légère qu'ils croyaient n'avoir eu que la varicelle et cette 

catégorie n'est pas sans avoir son importance. Il n'est done 

pas exagéré de conclure que, sur vingt enfants nés à Ge

nève et ayant sunécu aux maladies alors si meurtrières 
de la première année, dix-neuf avaient la variole, deux y 

succombaient et le dernier seul indemne tremblait à chaque 

épidémie nouvelle que cette fois ce ne fût son tour. C'est 

cette faible proportion de préservés qu'admet J.-A. Butini: 

« On sçait », dit-il, « par de bonnes observations que, sur 

« cent personnes, il n'y en a que quatre ou cinq qui soient 

« exemtes de la petite-vérole naturelle 1 • » 

On peut donc se résumer en disant que, jusqu'au XIXme 
siècle, tous ceux qui pouvaient avoir la variole l'avaient et 

qu'elle causait tous les décès qu'elle pouvait causer. Les 

quelques réchappés étaient ceux qui n'avaient pas en eux 

le foyer de la petite-vérole, comme on disait alors. C'étaient 

des sujets possédant toute leur vie l'immunité vis-à-vis de 

la variole, comme nous disons aujourd'hui. Il faut encore 
se souvenir que les morts n'étaient pas les seules victimes 

de la petite-vérole. Combien d'infirmes, combien d'aveugles 

ne mettait-elle pas à la charge de la société, sans parler 

des marques indélébiles qu'elle creusait sur presque tous 

les visages dont quelques-uns restaient couturés jusqu'à la 

difformité. 
Il est difficile dr) se rendre compte des rapports de la 

variole avec les autres maladies épidémiques. Suivant une 

remarque d'Odier, la grande peste de 1615-1616 abolit 

1 J.-A. BuTINL Traité de la Petite Vérole Inoculée, p. 54. 
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un des retours périodiques de la variole. Cependant en 

1639, la petite-vérole et la peste sévirent en même temps: 

il y eut cette année-là 221 décès de peste et 173 décès de 

variole. 

La gravité relative des retours successifs du fléau est 

facile à constater dans le tableau. On a déjà signalé la plus 
meurtrière de ces atteintes, celle de 1634 qui causa 335 

décès sur les 725 de l'année, soit 462 sur 1000 dé la mor

talité totale. L'intensité du mal cette année-là fut proba

blement due à sa rareté depuis dix ans, sans parler du voi

sinage relatif de la guerre en Alsace et dans la Valteline. 

Les circonstances expliquent aussi les ravages de la va

riole en 1686 (329 décès sur 1111). Genève était alors sur

peuplée de réfugiés français entassés dans tous les locaux 

disponibles. Leurs enfants surmenés et mal nourris offraient 

au mal un aliment de choix. 
La dernière épidémie grave clôt le XVIIJme siècle et 

coïncide avec les débuts de la vaccine à Genève. Il y eut en 

1800, 259 décès de variole sur 969 décès totaux. Ici en

core, l'arrivée récente de la garnison française, le passage 
de l'armée d'Italie avant et après Marengo peuvent être 

inrnqués comme causes ad,iuvantes sinon déterminantrs. 

La prédominance marquée de la mortalité variolique à 

la fin de l'été et au commencement de l'automne est en

core une particularité qui ressort de l'étude du registre 

mortuaire. Les mois de juillet, aoùt, septembre et octobre 

comptent à eux quatre plus de la moitié des décès de petite

vérole. A chacun de ses retours, l'épidémie débutait habi

tuellement e11 avril ou 111ai, atteignait son maximum en 

août ou septembre, était encore très meurtrière en octobre, 

puis diminuait rapiùeruent, ne faisant plu:; que quelques 

virt.irnes en décembre et janvier. 
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Par les seules notions fournies par le registre mortuaire, 

il est donc possible de se faire une idée de la marche de la 

variole à Genève, de 1600 à 1800. Tous les cinq ou six 
ans, la maladie réapparaissait à la fin du printemps. Les 
cas devenaient plus nombreux et plus meurtriers en été et 
en automne, puis le mal cessait assez brusquement au re

tour de la saison froide. Le bilan de l'épidémie se résum~it 
ainsi : une moyenne de 150 à 200 décès d'enfants, soit 
environ 1500 à 2000 malades, c'est-à-dire presque toute 

la génération qui était née depuis l'épidémie précédente et 

qui avait survécu aux risques alors si grands de la pre
mière année de la vie. Sur vingt individus qui parvenaient 
à l'âge adulte, dix-neuf avaient eu la variole et, si elle ne 
causait la mort que d'un Genevois sur dix-sept, c'est qu'elle 

ne pouvait pas faire plus de mal. 

L'histoire de la variole dans la Genève républicaine 
d'autrefois se bornerait donc à une liste · nécrologique et 
aux quelques faits statistiques que l'on en peut tirer, si, vers 
le milieu du XVIIIme siècle, un moyen nouveau en Europe 
de diminuer les ravages de la petite-vérole n'était venu 
attirer l'attention du corps médical, du gouvernement et 
du public genevois. Il s'agit de la pratique de l'inoculation. 

Depuis longtemps, en Chine, au Caucase, en Turquie, on 
inoculait la petite-vérole aux enfants de cinq à dix ans. La 
maladie était ainsi certainement atténuée, soit par l'âge 
des enfants inoculés et par l'hygiène qu'on leur faisait 
suivre, soit surtout par le choix du virus pris sur ries ma
lades de bonne constitution atteints de rnriole peu gran> 
et exempte de toute complication. L'inoculation fnt intro

duite en Angleterre en 1721 par Lady Montague-Wortley, 
femme de l'ambassadeur britannique à Constantinople. 
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Cette méthode se répandit rapidement dans les classes 

élevées de la société. Dès l'année suivante, plusieurs jeu

nes princes de la famille royale furent inoculés. On put 

bientôt connaitre les résultats de cas nombreux et l'on en 

put conclure que la mortalité de la petite-vérole inoculée 

s'élevait à un pour cent à peine. De plus, les boutons étant 

habituellement peu nombreux, les inoculés gardaient beau

coup moins de cicatrices que ceux qui avaient eu la mala

die spontanément. 

Pour notre esprit habitué à la mortalité nulle de la vac

cine, un procédé qui donne un décès sur cent semble bien 

risqué, mais il faut se reporter aux circonstances d'alors: 

c'était déjà beaucoup d'enlever à la variole neuf victimes 

sur dix. On comprend que l'inoculation se répandit très ra

pidement en Angleterre et dans les colonies anglaises. La 

méthode fut surtout employée pour les enfants des classes 

élevées et pour ceux qui dépendaient de la charité publi
que. 

Les découvertes ne voyageaient pas alors aussi vite qu'au
jourd'hui. Il s'écoula tout près de trente ans avant que l'ino

culation refranchît le Pas-de-Calais. G-enève était peut-être 
la ville du continent où l'on avait le plus de goùt pour les 

idées anglaises, le plus de tendance à imiter ce qui se fai

sait en Angleterre. Ce fut donc à GenèYe que le procédé 

fut appliqu é pour la première fois en pays chrétien sur le 
continent européen. 

La petite-Yéroie avait été fréquente et meurtrière en 17-:19 

et 1 ï 50. Elle avait, fait exceptionnel, enleYé quelques adul

tes et quelques adolescents des classes supérieures. La 

crainte du mal était donc à son apogée et le terrain bim 

préparé pour tout moyen , même hasardeux, qui en atténue

rait les ravages. Ce fut eu septembre 17:':>0, que le chirur-
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gien Daniel Guyot inocula par le procédé du vésicatoire 

Mademoiselle Gallatin-Tronchin, âgée de dix-huit ans, 

fille d'un membre du Petit Conseil. Ici, je cède la parole au 

docteur Jea,n-Antoine Cramer qui a laissé sur une feuille 

manuscrite quelques détails sur les débuts de l'inoculation 

à Genève: 
« Le succès en aiant été heureux et la petite vérole na

« turelle aiant été fatale à diverses personnes de considé

« ration adultes, on parla beaucoup tout cet hyver-là de 

« l'inoculation .... Monsieur Trembley connu par sa décou

« verte des polypes se trouvoit alors à Genève; il avoit vu 

« pratiquer cette méthode en Angleterre, .... il encouragea 

« quelques personnes à s'y prêter. Les médecins de l'Hô

« pital s'adressèrent aux directeurs dudit Hôpïtal pour 

« tenter cette opération sur les bâtards qui en dépendent, 

« ce qui leur fut accordé avec la permission du Magnifique 
« Conseil. » 

Ajoutons que Cramer fut très probablement l'auteur du 

mémoire adressé au Conseil pour appuyer leur requête par 

les médecins de !'Hôpital et de la Bourse Française, car ce 

mémoire annexé au registre est de son écriture. Ce travail 

fut présenté en Conseil par la Noble Direction de !'Hôpital 

le 15 février 17 51 : 
« Monsieur le sindic Cramer, Président de l'hôpital, a 

« fait lire un mémoire dressé par les Spectables Docteurs 

« attachés au service de !'Hôpital et de la Bourse Fran

« çoise joint au présent registre clans lequel ils démontrent 

« les avantages qui se trouvent à la pratique introduite 

« dans plusieurs endroits de l'Europe, depuis une tren

« taine d'années; d'inoculer la petite vérole, par les rai

" sons contenues audit Mémoire. Sur quoi, la Noble Di
« rection de !'Hôpital s'étant réfléchie, elle a pensé qu'il 
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« convient d'en faire l'expérience sur des sujets entière

« ment dépendans des Directions, et principalement sur 

« des bâtards, qu'ils ne se proposent pas de faire faire l'ino

« culation sur des sujets qui y auroient une trop grande 

« répugnance, ni sur ceux qui auront .père et mère sans en 

« avoir par un préalable obtenu le consentement. Dont 

« étant opiné, l'avis unanime a été, de permettre et auto

« riser les Nobles Directeurs de l'Hôpital d'admettre la

« dite pratique de l' inoculation de la petite vérole, en pre

« nant les précautions qu'ils ont indiquées 1• » 

« En conséquence », continue le docteur Cramer, « on 

« commença à préparer un bâtard dès le mois de Mars; 
« Mademoiselle Calandrin se prépara aussi pour l'inocula

« tion dès le même tems; et le 16 avril on l'inocula aussi 

« bien qu 'un garçon de 13 ans bâtard dépendant de l'Hô

« pital Général: il y eut tant dans la ville que dans l'Hô

« pital dix-huit personnes d'inoculées au printems de l'an 
« 17fi1 » . 

Six semaines après que le Conseil eut donné son autorisa

tion, il voulut se rendre compte de l'étendue du mal et 

demanda aux pasteurs de faire, chacun dans sa dizaine, la 

liste de tous les cas de petite-vérole survenus depuis deux 
ans 2. Le résultat de cette recherche statistique n'est mal

heureusement pas venu jusqu'à nous. Il aurait été intéres

sant de connaître la proportion des cas mortels et des 

cas guéris au moment de l'introduction de l' inoculation. 

Le corps médical genevois prit tout entier et avec ardeur 

parti pour la nouvelle méthode. Dès l'hiver suivant, Jean

Antoi11e Rutini fit paraître son Traité de la petde vérole 

1 R. C .. vol. CCLI, p. 86. Voir le mémoire des médecins de !'Hôpital et 
de la Bourse fran çaise anx P. Just., K0 XV:. 

" R. C., vol. CC LI, p. 157. (2 avril 1751.) 
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communiquée par l'inoculation 1. Ce petit livre, très enthou
siaste de la méthode et très bien écrit, rapportait les ré

sultats obtenus soit en Angleterre, soit à Genève. Il semble 
avoir été surtout composé en vue du lecteur français. Il 
fallut encore douze ans pour vaincre les préjugés des auto
rités du grand pays voisin et de la faculté de Paris. On sait 
que c'est seulement en 1763 que l'inoculation obtint son 
admission légale en France. Il n'y avait du reste guère alors 

que les pays scandinaves et la Hollande qui eussent suivi 
l'exemple de l'Angleterre et de Genève. 

A la fin de 1752, le chirurgien Guyot envoya à l'Acadé
mie de Chirurgie de Paris un mémoire sur l'inoculation 
appuyé sur l'observation clinique des 33 premières inser
tions pratiquées à Genève, dont 21 l'avaient été par lui. 
Ce travail très bien fait et très moderne d'idées, sauf les 
tendresses de l'époque pour les purgations et pour la sai
gnée, raconte l'heureux succès de cette première série 2. 

Il n'y eut pas de décès et la variole fut généralement 
bénigne, avec peu de boutons. On n'observa pas d'autres 
accidents du début que de légères crises convulsives chez 
deux enfants. La fièvre de suppuration, presque constante. 
dans la variole spontanée, ne se produisit que chez deux 
dames adultes qui eurent seules une éruption abondante. 
Un anonyme (peut-être Butini lui-même) a relevé le nom 
de ces premiers inoculés, leur âge et leur situation sociale 
sur la feuille de garde de l'exemplaire de son livre qui ap
partient à la Société Médicale. Il ressort de cette liste que 

l'opération fut pratiquée sur 13 enfants . de l'Hôpital dont 

1 Traité de la petite vérole communiquée par l'inoculation, par M. BuTJNI, 
docteur en médecine de la Faculté de Montpellier et agrégé à Genève. 
Paris, 1752, 96 pp. in-8°. Le privilège est du 4 février 1752. 

2 Mémoires de l'Académie Royale de Chirurgie, T. II, pp. 552 à 562. 
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un seul avait plus de dix ans, sur un jeune domestique de 
dix-sept ans et sur 19 personnes des classes aisées dont 
13 du sexe féminin; 9 étaient des enfants de neuf à 

quinze ans, 5 des adolescents de seize à vingt et 5 des 
adultes dont la plus âgée avait trente ans. Tous eurent des 
pustules varioliques typiques, sauf une petite fille de huit 
ans qui avait eu l'année précédente une variole très dou
teuse puisqu'elle ne s'était manifestée que par un seul bou
ton. Cette enfant n'eut aucune réaction générale et les 
plaies inoculé€s de ses bras ne suppurèrent pas. Cette sup
puration était d'ailleurs le principal inconvénient de la 
méthode. Si, en effet, chez quelques malades, les plaies 
d'inoculation séchaient en même temps que les boutons, 
chez d'autres, la suppuration durait deux et trois mois. 

Avec les idées du temps, on n'osait pas l'arrêter trop tôt, 
d'autant plus que l'irritation locale passait pour détourner 
une partie du virus et atténuer les phénomènes généraux 
et l'éruption. Ces cautères virulents · prolongés devaient 

laisser après eux des cicatrices bien plus laides que celles 
que les mères d'aujourd'hui redoutent tant lorsqu'on vac

cine leurs filles au bras. 
L'inoculation était dès lors entrée dans les mœurs. La 

liste du livre de Rutini donne encore les noms de 36 per

sonnes inoculées à Genève en 1753 et 1754. L'opération 
n'eut aucun résultat sur trois enfants de !'Hôpital, ce qui 

donne bien la proportion de cinq pour cent de réfractaires 
à la variole spontanée on inoculée. Au printemps de 17 54, 
Guyot fut pour la première fois appelé au dehors pour ap
pliquer la méthode. Il alla à Lausanne inoculer quatre en

fants de la même famille. A partir de cette date, le nom
bre des cas n'est plus connu, mais devint plus considéra
ble çhaquc année. Les enfants de l'aristocratie sociale et 
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intellectuelle et les pupilles de !'Hôpital continuent à comp

ter pour les plus gros chiffres. Le procédé eut beaucoup 

plus de peine à se vulgariser dans les classes moyennes et 

laborieuses. 
Cependant, dans toute l'Europe, la question devenait 

brûlante. Les médecins discutaient à l'envi les inconvé

pients et les avantages de la nouvelle mé
1
thode. Les savants 

de l'Académie des sciences, la Condamine et d'Alembert 

entre autres, entraient dans le débat. Ils appliquaient à 

l'inoculation le calcul des probabilités. Mémoires, brochu

res, factums, traités se succédaient sans relâche. Un in

connu a recueilli sur ce sujet plus de cent travaux de par

tisans ou d'adversaires. Cette collection qui fait partie des 
livres transmis à la Bibliothèque publique par la Société 

médicale ne compte pas moins de 16 gros volumes. 

Les opposants ne manquaient pas de raisons plausibles. 

Ils se demandaient d'abord si un médecin a le droit de 

communiquer volontairement une maladie, même pour en 

faire éviter une plus grave à son client. Ils discutaient en

suite sur les cas, d'ailleurs peu probants, de sujets qui, 
après avoir été inoculés n'en auraient pas moins contracté 

plus tard la petite-vérole naturelle. Ils exprimaient la 

crainte que l'on pùt introduire dans l'organisme d'autres 

maladies virulentes en même temps que la petite-vérole. 

Enfin, et c'était évidemment leur meilleur argument, ils 
soutenaient que l'on ne devait pas inoculer là où la variole 

ne régnait pas actuellement, parce que les sujets inoculés 

étaient à leur avis aussi dangereux pour leur eutourage 
que les yarioleux spontanés et pouvaient aussi l>ien qu'eux 

devenir le point de départ d'une épidémie. 

Les inoculateurs répondaient qu' il est toujours permis 

d'éviter nu grand mal par un moindre, que les préternh1L'S 
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récidives après l'inoculation n'étaient que des varicelles, 

qu 'il n'y avait pas d'exemple de transmission par le pro

cédé d'autres maladies infectieuses, et enfin ils juraient 

leurs grands dieux que les sujets inoculés, préparés et sur

veillés avec grand soin, n'avaient jamais ni nulle part pro

pagé la variole. On verra plus loin, à propos des effets de 

l'inoculation à Genève, ce qu 'il faut penser de cette der

nière affirmation prise au pied de la lettre. 

Mais revenons sur notre petit théâtre où les inoculations 

continuaient à être pratiquées avec zèle à chaque printemps 

et à chaque automne. On installa même en 1765 1 une 

chambre à !'Hôpital pour y inoculer les gens qui n' étaient 

pas dans de bonnes conditions chez eux pour subir l'opé

ration et la maladie qui la suivait. Les étrangers de dis

tinction convertis à la méthode venaient à Genève pour y 
soumettre leurs enfants. C'est ainsi qu 'en septembre 1757 2, 
le registre du Conseil signale la présence d'un président au 

Parlement de Grenoble, « en séjour ici pour faire inoculer 

l\I. son fils » . 

Dès son arrivée à Genève, Tronchin était entré dans le 
rnouYement ayec zèle et propageait activement l'inocula

tion dans sa clientèle nat ionale et étrangère. Il fut appelé 

à Paris en 1756 pour la faire pratiquer aux eufants du duc 

d'Orléans. Une fois fixé dans la capitale, il resta un des 

inoculateurs les plus courus. Un curi eux billet de Necker 
au Conseil du 11 ,iuin 1 ïï-! :i nous apprend que, après que 

la variole eut fait périr Louis XV, Tronchin fut désigné 

pour diriger l'inoculation du comte d 'Artoi s. Un carrosse 

du prince alla même le chercher à sa porte. Il hésita, crai-

1 R. C., vol. C'CLXV, p. 128. 
' R. C., vol. CCLVII, p. 4G4. 
3 P. H., N° 5012 bis. 
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gnant sans doute de se mettre mal avec les médecins de la 
cour et trouvant qu'il avait déjà assez d'adversaires et 

d'envieux sur les bras. Et le carrosse alla requérir un mé

decin moins timoré. 

Vers 1770, le mode opératoire et les soins consécutifs à 

l'inoculation furent modifiés à Genève, toujours à l'exem
ple de ce qui se faisait en Angleterre. Les premiers inocu
lateurs de ce pays, Guyot et les autres chirurgiens genevois 
à leur suite, introduisaient un cordon de charpie imbibé de 
pus varioleux dans une plaie faite à chaque bras. Ils te
naient leurs malades à la chambre puis au lit bien au chaud 
pendant l'incubation et l'évolution de la maladie. Un 

nommé Sutton, bientôt suivi par la foule, changea tout cela. 
Il se mit à insérer directement avec la lancette le pus pris 

dans un bouton de variole sous l 'épiderme du patient. Il 
choisissait naturellement des pustules aussi normales que 
possiqle, sur des sujets atteints de variole discrète et béni
gne. Quand on n'avait pas de varioleux sous la main, on se 
servait de lancettes imbibées d'avance ou de plaques de 
verre sur lesquelles on avait déposé du pus, conservées 
dans des flacons bien bouchés. Ce pus desséché était hu
mecté et recueilli sur une lancette. Le virus pouvait ainsi 
se conserver quelques mois, mais l'inoculation directe 
du pus frais était toujours préférée quand elle était possi
ble. Souvent même, on apportait l'enfant à inoculer dans 
la chambre du malade. Une fois l'opération pratiquée, le 
patient devait continuer à prendre l'air, non seulement 
avant l'apparition des symptômes du mal, mais même au 
plus fort de la fièvre qui précédait et accompagnait l'érup
tion. Tant que l'inoculé pouvait se tenir sur ses jambes, 
on le faisait marcher en plein air, même en novembre par 
la bise. Si ses muscles refusaient le service, on le prome-
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nait en carrosse avec une glace ouverte au moins une heure 

ou deux chaque jour. Il ne devait garder le lit que la nuit 

et coucher dans une chambre largement aérée. 

Le docteur Vieusseux qui débutait alors dans la prati

que consacra un livre de 250 pages à prôner le nouveau 

procédér. L'insertion directe supprimait la longue suppu

ration des plaies d'inoculation. C'était là l'avantage prin

cipal et incontestable de la méthode de Sutton. Vieusseux 

n' attachait pas moins d'importance à l'aération continue 

du patient. Cette pratique n'avait selon lui aucun inconvé

nient à condition qu e le malade fùt chaudement habillé ou 

bien couvert dans son lit. L'air frais était le meilleur re

mède pour faire cesser les nausées, atténuer la fi èvre et 
diminuer l' abondance de l'éruption. Il citait à l'appui de 

son opinion les ob_servations d'un assez grand nombre de 

malades qui s'étaient fort bien trouvés d'avoir suivi ses 

conseils. La conviction de Vieusseux était si solide qu'il 

appliquait le systP.me cl e l'f!P-ration aux petites-véroles 

spontanées qu'il avait à soigner , même quand leur début 

pouvait faire craindre des formes graves ou compliquées. 

La méthode suttonienne appliqu ée avec plus ou moins 

de rigueur ne tarda pas à supplanter complètement les an

ciens procédés d'inoculation. Le publi c ne vit pas la chose 

d'un mil aussi serein que le corps médical, comme le prouve 

la séance du CC du G mai 177f, où furent émises les propo

sitions suivantes : 

« 1 ° Que vù que pa.r la méthode sutonienne on fait 
« prernlre l'air aux personnes auxquelles on a inoculé la 

« petite vérole même après l'éruption. ce qui peut donner 

1 Traiié rle la nouvelle manib-e d'inocnler la petite vérolf, par M. Vums
SEux, l >. M. :\ Grnèvr, 1773, 250 pp. in-8°. 
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« de l'inquiétude à ceux qui ne l'ont pas eue et contribuer 

« à perpétuer l'épidémie, on fixe un lieu où les personnes 

« inoculées pourront se rendre, en leur interdisant les pro

« menades publiques. 

« 2° Que la faculté prenne cette proposition en considé

« ration et fasse un rapport au Conseil. 

« 3° Qu'on fasse un établissement public pour qu'il y ait 

« un lieu où l'on inocule la petite vérole. 

« 4° Qu'on oblige les inoculés à ne sortir qu'avec une 

« marque qui puisse les faire reconnaitre 1 
» . 

Le Conseil répondit le 17 juin que ces propositions 

avaient été remises à la faculté pour avoir son avis. Celle-ci 

le donna le 29 juillet: « Nob. Buffe, l'un des Seigneurs 

« Commis sur la faculté a rapporté un Mémoire des Doc

« teurs Médeci1is relatif aux propositions faites dans le 

« Mag. Conseil des Deux-Cents sur ce qui concerne les 

« personnes qui ont la petite vérole, qui suivant la mé

« thode Sutonienne prennent l'air et vont dans les pro

« menades publiques. Lecture faite dndit. Mémoire: les Sei

« gneurs Commis sur la faculté ont été chargés d'examiner 

« le lieu où l'on pourroit prescrire à ceux qui ont la petite 

« vérole de se renfermer~ » . 

Le Mémoire de la faculté n'a malheureusement pas été 

conservé et il ne reste aucune trace des mesures que purent 

prendre les Seigneurs Commis pour parquer les rnriolenx 

ambulants, rassurer et préserver la population. Si !"on fit 
un règlement, il fut mal ohserYé, car, le 2 octobre 17~0, on 

réédita en CC presque dans les mêmes tenues la proposi

tion faite quatre ans auparnrnnt ::_ 

1 R. C., vol. CCLXXVII, p. 196. 
2 R. C. , vol. CCLXXVII, p. 304. 
3 Il. C., \'OI. CCLXXXl, p. 4~2. 
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La diffusion de l'inoculation n 'en continuait pas moins. 

Chaque année on la pratiquait sur un grand nombre d'en

fants. :Magistrats, pasteurs, médecins donnaient toujours le 

bon exemple dans leurs familles. On demanda en CC, le 

5 mai 1783, que la direction de l'Hôpital fît inoculer de 

très bonne heure les enfant s ({Lli dépendaient d'elle et, le 

7 juillet de la même année : « Qu'on envoie fréquemment 

« les médecins et chirurgiens dans les campagnes pour voir 

« si les paysans n 'ont pas besoin de leur secou; ·s et en par

« ti culier pour y encourager l'inoculation de la petite vé

« role 1 ». 

Le Conseil répondit le 30 aoùt à cette dernière demande: 

« Qu'on ne négligera pas les occasions d'introduire l' inocu

« lat.ion d3,ns les camp agnes lorsqu'on pourra la pratiquer 

« d'une manière com enable ainsi que c;a s'est fait à Jussy~ ». 

:\Ialgré tous ces efforts, la .rnriol e continuait à sévir 

comme par le passé. E lle r espectait les inoculés, mais tron

Yait PnrorP cl P 11ornhrP1~sPs Yirtirn Ps parmi les très jennes 

enfarlts. En lïSï , nue nourelle épidémie fournit l'occasion 

au Dr Oclier d'adresser de pressantes exhortations aux pa

r ents r1ui n'arnient pas encore mis leurs enfants au bénéfi c;e 

de cette mesure préservatrice. Cet homme infat igable s'était 

chargé des fon ctions de r édacteur médical du J ournal de 

Genàe qui venait de se fonder, et ce 11 ' était pas un e siné

cure, car chaque numéro hebdomadaire r enfermait m1 ar

ticl e médi cal d'une à deux: colonnes. Mais Oclier se créa 

ainsi une tribune excellente pour faire pénétrer ses idées 

hygiéniques et thér apeutiques dans l'esprit de ses conci

toyens qui n'é tait pas e11core blasé comme celui de leurs des

cemlants sur la portée des c011 seils donnés par la presse. 

1 R . C., vol. CCLXXXV, pp. 409, 601. 
" lb. , p. ï 62. 
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Dès le premier numéro, le 4 août 1787, Odier signale la 

présence de la petite-vérole dans la ville. Il conseille de la 

traiter par le grand air et beaucoup de boissons fraîches. 

« Du reste », ajoute-t-il, « l'inoculation a singulièrement 

diminué la mortalité de cette maladie à. Genève ». 

En septembre et octobre, les cas deviennent plus nom

breux et plus graves. Odier prêche alors l'inoculation aver, 

insistance : « Dans une ville comme la nôtre », dit-il, 

« dans laquelle les malades et les convalescents eux-mêmes 

« sortent en liberté et abondent dans les rues, dans les 

« promenades et dans tous les endroits publics, qui peut se 

« promettre d'éviter absolument leur approche? » Or les 

malades sont dangereux pendant deux mois, leurs effets et 
les objets souillés par le pus ou les croùtes varioliques peu

vent transmettre la maladie au bout de plusieurs mois et 
même de plusieurs années '. Puisqu 'il est impossible d'éviter 

la contagion, il vaut donc mieux la prévenir en se rendant 

réfractaire par l'inoculation. 

Par une innovation hardie mais heureuse, on en ét~it 

venu à inoculer les enfants beaucoup plus jeunes. Odiei· 

conseille d'appliquer la .méthode aux enfants dès l'âge de 

quatre mois et de ne pas se laisser arrêter par la période 

de la dentition. Il rappelle que plus de la moitié des 8000 

enfants qui avaient été enlevés par la variole à Genève de

puis deux siècles n'avaient pas achevé leur troisième an

née. Si donc on attend jusqu'à cet âge pour les inoculer, on 

laisse au mal son principal aliment. 
Il prouve qu'il n'est pas trop tard pour inoculer les au

tres enfants dans une famille où il y a un cas de variole 
spontanée. On peut le faire jusqu'au quatrième jour de 

l'éruption du premier malade, car c'est surtout au moment 
de la dessiccation que la petite-vérole· est contagieuse. 

26 
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D'ailleurs si, chose rare, les sujets inoculés étaient déjà 

contagionnés, l'opération n'ajouterait rien au danger de la 

petite-vérole naturelle. 

Chaque numéro du Journal , jusqu'à la fin de l' année, 

renferme tantôt un nouveau plaidoyer en faveur de l'ino

culation, tantôt une réplique indignée aux calomniateurs 
qui ont répandu le bruit de la mort de jeunes suj ets inoculés, 

ou prétendu que des enfants récemment inoculés avaient 

cependant pris la petite- r érole. 

En résumé, il y eut en 1787 environ 900 cas de variole 

spontanée avec 90 décès et 5 à 600 inoculés dont trois 

seulement succombèrent. Odier retranche même un de ces 

décès, comme ayant été causé par la coïncidence d 'une autre 

maladie. Il conclut donc triomphalement que la petite-vé

role naturelle cause 10 décès sur 100 cas et la petite-vérole 

inoculée 1 sur 300. La mol'talité variolique est réduite au 

trentième par l'inoculation. Si elle avait été pratiquée sur 

tous les enfants. elle aurait sauvé 87 des 90 victimes de 

l'épidémie. 

Îl'ois ans plus tard (û septembre 1790), il se trourn ce-

1ie11dant ern:ore un membre du UU pour demander s'il était 

permis d'inocul er en faisant venir du virus variolique quand 

il n'y avait pas de petite-vérole à Genève 1 . Le Consei l ren

rnya la question à la faculté pour préavis. Celle-ci ne ré

pondit qu 'au ùout de dix mois: elle déclarait que cette pra

tique n'offrait aucun danger, l'inoculation 11 'aya11t jamais 

introduit d' épidémie 2• 

Au cours des années suirnutes, les boul e\'el'sements po

litiques locaux et européens occupent le devant de la scène. 

Les renseignements devie1ment rares sur l' iuocubtion. 

1 R. C., vol. CCXCV, p. 287. 
"R. C., vol. CCXCV II, pp. 111 2, 11 m. 
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Peut-être pendant cette période agitée négligea-t-on d'y 

soumettre beaucoup d ·enfants. Cette négligence pourrait 

être une des causes de la gravité de l'épidémie de 1800. 

A cette date, la vaccine fit son apparition à Genève. 

l\'I.ais avant de raconter l'histoire de son introduction, il 

convient d'apprécier froidement et les chiffres en main les 

résultats de l'inoculation. Il est aujourd'hui facile de le 

faire avec impartialité puisque cent ans de silence et d'ou

bli ont éteint cette question jadis si brûlante. 

A première vue, les chiffres absolus ne témoignent pas 

d 'une manière évidente en faveur de l' inoculation. Si l'on 

compare la mortalité variolique brute des deux moitiés du 

siècle, on constate en effet ce qui suit : 

Avant l'inoculation, de 1701 à 1750, il est mort à Ge

nève 33,875 personnes (morts-nés toujours compris) dont 

1833 de la variole, soit 541 décès de petite-vérole sur 

10,000. 
De 1751 à 1800, pendant la période où l'on a inoculé, il 

y eut 38,136 décès dont 2087 décès varioleux, soit 547 sur 

10)000. 
La statistique mortuaire tendrait donc à faire admettre 

que les résultats de l'inoculation ont été nuls au moins jus

qu' en 1800. Mais il y a lieu à interprétation. D'abord, jus

qu'en 1780, le nombre des inoculés à Genèye, hien que 

considérable par rapport à d'antres pays, n' a jamais com

pris qu'une faible fraction de la population variolisaLle. Ce 

n 'est guère qu'en 1787 qu'on a appliqué la mrtho<le aux 

enfants au-dessous de trois ans, or cette se11le catégori e 

renfermait au moins les trois cinquièmes des Yietirncs de la 

petite-vérole. Si l'on se borne à cette JJfrin<l t:, cl es trl'ize 

dernièrts années du siècle où 1'011 a soumis it l' inoculation 

un grand nombre d'enfants trt:•s jeunes, nous tronro11s qu'il 
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est mort à Genève 9441 personnes dont 450 de la petite
vérole. Cela ne fait plus que 476 pour 10,000. 

La méthode appliquée dans sa rigueur a donc eu pour 
effet d'abaisser la mortalité variolique d'un septième envi
ron. C'est déjà quelque chose, mais cela est bien loin des 
succès qu'espéraient ses partisans. Il faut chercher les causes 
de cet échec relatif dans des circonstances de temps et de 
lieu. 

Les agitations et les préoccupations politiques durent 
retarder la généralisation de la méthode. Lorsque le baro
mètre est à tempête pendant plusieurs années de suite, les 
parents les plus prudents ont d'autres soucis en tête que de 
donner à leurs enfants une maladie pour en éviter une plus 
grave. Quant aux parents imprudents, la peine qu 'il a fallu 
se donner pendant un siècle pour les amener de gré ou de 
force à faire vacciner et revacciner leur progéniture suffit 
à expliquer la puissance invincible d'inertie qu 'ils ont oppo
posée à la pratique pins dangereuse et moins évidemment 
salutaire de l'inoculation. 

La situation géographique de Genève et le recrutement 
d'une partie de sa population se prêtaient d'ailleurs mal au 
succès de la tentative. Les campagnes savoyardes et fran
çaises, au milieu desquelles elle était noyée, étaient restées 
réfractaires à l'inoculation. On a vu qu 'une fraction impor
tante des enfants genevois y passaient les premières années 
de leur vie en nourrice. On ne songeait guère à aller les 
inoculer au pied du Salève ou des Voirons. Alors comme 
aujourd'hui, les Genevois étaient obligés d'avoir recours 
aux étrangers immigrés pour l'exercice des gros métiers 
ou des besognes purement manuelles. Ce milieu moins cul
tivé et flottant ne se prêtait guère à l'application géné
rale de l'inoculation. 
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Il faut donc conclure que, jusqu'à la fin du XVI[Jme siècle, 

les médecins genevois, en recommandant et en propageant 
l'inoculation, ont fait une œuvre utile au point de vue in

dividuel. Ils ont préservé un grand nombre de personnes, 

surtout dans les classes élevées de la société. Suivant une 

remarque d'Odier, Genève était au commencement du 

XIXme siècle la ville où l'on voyait le moins d'adultes des 

classes supérieures marqués de la petite-vérole. Mais, au 

point de vue social, les efforts des inoculateurs genevois 

n'ont pas donné des résultats aussi brillants qu'ils étaient 

en droit d'en espérer de leur zèle et de leur profonde convic

tion. 
L'examen attentif de la courbe de la mortalité de la 

petite-vérole va encore à l'encontre d'une des affirmations 

favorites des partisans de l'inoculation. Il semble en effet 

incontestable que, pendant que l'on â inoculé, les périodes 

où il n'y avait pas de cas de variole à Genève sont deve

nues plus courtes et plus rares. Pendant le demi-siècle qui 

a précédé la mise en pratique du procédé à Genève (1701 
à 1750), il y a neuf années d'épidémies graves (plus de 

100 décès) et deux années d'épidémies moins intenses (plus 

de 80 décès), mais il y a dix-sept années où il n'est mort 
personne de la petite-vérole et treize où elle a fait moins 

de dix victimes. On pouvait donc se croire à l'abri trois 

ans sur cinq. C'est pendant le dernier quart du siècle que 
l'on peut constater les fruits de l'inoculation. Or, de 1776 
à 1800, il n'y a que deux années d'épidémies graves (la 

première et la dernière de la période) et quatre années 

d'épidémies moins fortes. Le nombre des retours du mal 11'a 

donc pas été diminué par l'inoculation, mais leur grarité a 

été atténuée . Malheureusement, la variole prend sa re

rnnche dans les années intermédiaires. Il n'y a dans ce 
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quart de siècle que deux ans sans décès variolique et trois 
seulement où la mortalité reste au-dessous de dix. Si donc 
la circulalion dans la ville à chaque printemps et à chaque 
automne de sujets inoculés pratiquant la méthode sutto
nienne ne peut être accusée d'avoir rendu les épidémies 
plus fréquentes, elle doit être rendue responsable du grand 
nombre des petites-véroles pendant les années intercalaires. 
Si la diffusion de l'inoculation a diminué dans une certaine 
mesure l'intensité des épidémies, elle a eu pour conséquence 
la production plus fréquente de petits foyers limités de va
riole. 

Il serait cependant injuste de juger en dernier ressort le 
procès de l'inoculation en arrêtant l'enquête à l'année 
même où la vaccine a fait son apparition. La diffusion du 
procédé jennérien a été très rapide à Genève, mais la pré
sence de nombreux enfants vaccinés ne suffit pas à elle 
seule à expliquer l'amélioration remarquable de la situation 
qui caractérisa la période de 1801 à 1812. Pemlant ces 
douze années, sur 9207 décès inscrits au registre, il n'y a 
que 1G5 décès de variole, soit 179 pour 10,000. La mor
talité de la petite-vérole diminua clone des deux tiers dès 
le commencement du XIX 11ie siècle. La seule phase épidé
mique de cette période a porté sur les années 1808 et 1809 

et causé 103 décès. L'année 1801 compte Jl décès, mais 
il faut les rapporter à une prolongation de l'épidémie cle 
1800 qui s'était répandue dans le voisinage, car 21 de ce.a; 
victimes sont des nourrissons morts en Savoie. Des neuf 
années qui restent, cinq ont une mortalité variolique nulle, 
quatre 011t moins de dix décès. Les guerres continentales, la 
présence d' u11e garnison de conscrits i11cessarnment renou
velés, l'anirée à Ge11ève de fonction11aires et d'autres Fra11-
çais immigrés dont les enfants n'avaie11t pas été i11oculés, 
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semblaient pourtant des conditions de choix pour entrete

nir le mal. Le mal n'en a pas moins manqué d'aliments, 

parce qu'on a vacciué les nouveaux-nés et que la plupart 

des enfants plus âgés avaient été inoculés. Il est donc juste 

de mettre au bénéfice de l'inoculation une part importante 

de cette amélioration. 
Avant de prendre un congé définitif de l'inoculation, 

n'oublions pas non plus un de ses bienfaits indirects. La 

population y était si habituée, la pratique en était-devenue 

si courante que les esprits se sont trouvés beaucoup mieux 

préparés à Genève que dans d'autres pays, à l'introduction 

et à la diffusion rapide de la vaccine. 

Une plume autorisée a raconté récemment le rôle im

portant que la faculté genevoise a joué pour faire connaî

tre et répandre la vaccine, non seulement en Europe, mais 

dans tout l'ancien monde 1. Ce dernier paragraphe sera 

donc bref et se bornera au récit des premiers pas de Ja · , 

vaccine à Genève. Ce récit sera emprunté autant que 

possible aux textes du temps et s'an;êtera à la fin de l'an

née 1800. 
Le professeur d'Espine a publié cette histoire dans le 

même recueil dans lequel Odier avait annoncé la pre

mière publication de Jenner. Les Archives cles Sciences 
Physiqnes et )httitrelles sont en effet la suite directe de la 

Bihlir;thèque britcinnique, série Sciences et Arts, et ce vé
nérable doyen de la presse suisse vit allègrement son se

cond siècle. 
{ln des rédacteurs principonx de la Bibliothèque britan-

1 Prof. Ad. d'EsPINE. L e rôle des médecins genevois dans la vulgarisa
tion de la vaccine. Arch. des Sc. Ph. et Nat ., Quat. Pér., vol. II,j uin 1896, 
et tirage à pitrt, 22 pp. in- 8°, Genève 18!J6. 
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nique, le professeur Marc-Auguste Pictet, venait d'arriver 

d'Angleterre, rapportant le mémoire à jamais célèbre de 

l'inventeur de la vaccine, dont aucun journal anglais 

n'arait jusqu'alors rendu compte et qui n'avait pas encore 

pénétré sur le continent. Dès le numéro d'octobre 1798, 

Odier qui avait aussitôt saisi l'importance de cette décou

verte, la fit connaître à ses lecteurs par une brève annonce, 

en ces termes d'une perspicacité vraiment prophétique 1 : 

« Et comme la petite vérole des vaches n'est jamais ac

« compagnée d'aucun danger; comme el le n'est suivie d'au

« cune éruption après la fièvre, et que d'un autre côté 

« elle n'est jamais contagieuse que par inoculation, c'est

« à-dire par le contact immédiat du pus sur la peau mise 

« à nu, et dépouillée de l'épiderine, il est évident qu'il y 

« auroit un grand avantage à employer ce préservatif con

« tre la petite vérole ordinaire, plutôt que l'inoculation de 

« la petite vérole même. L'on n'auroit plus à craindre ni les 

« dangers d'une éruption trop abondantei ni l'inconvénient 

« très grave de répandre la contagion » . 

Il est impossible de mieux caractériser cl' avance les 
avantage::; 4ui devaient eu quelque::; années faire partout 

remplacer l'inoculation par la vaccine. L' ancienne mé

thode de préservation contre la variole allait tomber dans 

l'oubli; la méthode jennérien11e allait entreprendre la con

quête du monde civilisé. 

Dans les deux livraisons, suiYantes, Odier publia une 

traduction presque complète du mémoire de Jenner 2 en y 

joignant de judicieuses réfiexio11s. C'est ainsi que le conti

uent, privé par la guerre de relations régulières avec l' An

gleterre, fut informé de la découverte de la rnccine. Un 

1 Bib. Brit. Sc. et A., T . IX, p. l 9ii, Oct. 1798. 
~ lu., pp. 258 et 357, Nov. et Déc. 1798. 
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extrait de la traduction d'Odier fut inséré quelques mois 

plus tard dans la Bibliothèque médicale étrangère de Paris 1• 

En juillet 1799, Odier rendit compte d'un travail du Dr 
Pearson qui confirmait les faits avancés par Jenner et. les 

appuyait d'un assez grand nombre d'observations. Il ter

minait son analyse par cette phrase où l'espérance est 

tempérée par un prudent doute scientifique: 

« Sans oser nous flatter comme le Dr Pearson que cette 

« petite vérole si bénigne puisse de longtemps remplacer sa 

« cruelle et destructive sœur, on ne doit point douter que 

« l'esprit de recherche porté sur cet objet ne produise des 

« résultats utiles; et quelle qu'en puisse être l'issue finale, 

« on ne peut qu 'applaudir au zèle et aux intentions des 

« médecins philanthropes qui s'en occupent 2 » . 

Le mois suivant, l'infatigable rédacteur médical de la Bi
bliothèque britannique analyse un mémoire du Dr Simmons 

sur l'origine équine du cow-pox. Voici le titre de cet article: 

Quelques expériences sur l'origine cle la Vaccine ou pe
tite vérole des vaches, par Vv. Simmons 3• 

A côté du mot vaccine, imprimé pour la première fois, 
était amorcée la note suivante: 

« Le nom de petite vérole des vaches est incommode et 

« difficile à manier dans un écrit, comparativement avec 

« celui de petite vérole ordinaire, avec lequel une erreur 
« de plume peut facilement le confondre. C'est ce qui nous 

« a engagé à hasarder un autre nom. En latin, on appelle

« roit cette maladie Variola vaccina. Ce nom francisé se

« roit la variole-vaccine. Pour abréger, nous l 'appellerons 

« à l'avenir la vaccine. Nous sommes d'autant mieux fon-

1 B ib. Médicale étrangère de Paris, T. J, p. 455 . 
~ Bib. Brit. Sc. et A., T. XI, p. 263. 
• Ili. , p. 311, Aoflt 1799. 
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« dés à adopter cette dénomination, que comme aucun au

« teur français n'a voit parlé avant nous de cette maladie, 

« c'est nous qui avions forgé le nom de petite vérole des 

« vaches d'après !'Anglais Cow~Pox. Personne ne peut 

« nous contester le droit de revenir de notre traduction ». 

Cette note signée R., c'est-à-dire Rédaction, est certai
nement d'Odier, le seul médedn qui collaborât régulière

ment à la Bibliothèque britannique. Ses contemporains 

sont d'ailleurs tons d'accord pour le proclamer le parrain 

de la vaccine. 

Ce compte rendu est immédiatement suivi d'une lettre 

du Dr De Carro; ce médecin, de vieille souche genevoise 

autochtone, n'avait pas voulu rentrer à Genève sous le ré

gime révolutionnaire et pratiquait, depuis quelques années, 

son art à Vienne en Autriche. Dans cette lettre mémora

ble, De Carro fait part à ses concitoyens du succès des 

trois premières vaccinations pratiquées sur le continent 

européen. Un médecin autrichien1 dont il nous laisse mal

heureusement ignorer le nom, vaccina au commencement 

de mai 1799, ses trois enfants avec un fil imprégné de 

cow-pox envoyé !le Londres par Pearson. L'opération ne 

réussit que sur l'un d'eux. De Carro vaccina de bras·à bras, 

le 10 mai, son fils aîné sur cet enfant, et, le 20 mai, son 

fils cadet sur son fils aîné. Il raconte que tout s'est passé 

conformément aux assertions des vaccinateurs anglais. 

Deux mois après, pour être certain de l'immunité confé

rée à ses enfants, il leur inocula la petite-vérole. Cette 

inoculation resta sans aucun effet. De Carro joignait à sa 

lettre un morceau de linge imbibé de vaccin. Odier l'lrn

rnecta cl'eau chaude et inocula un enfant avec le su<· lai

teux qu'il en exprima, le 28 thermidor an VIII. Cette pre

mière vaccination genevoise n'eut aucun résultat, soit que 
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le vaccin se fût altéré sur le linge, soit que l'eau trop 

chaude l'eût stérilisé. Odier rapporta, le mois suivant, son 

insuccès 1 ; il n'avait pas mieux réussi en insérant dans le 

bras de trois enfants un fil de la toile vaccinifère. 

Les numéros d'octobre et de novembre de la Bibliothè
que britannique renferment un volumineux compte rendu 

d'un mémoire du Dr Woodville 2 qui avait fait, à l'hôpital 

des varioleux de Londres, de nombreuses expériences 

d'inoculation simultanées ou successives de vaccine et de 

variole. Odier montre que ces essais ne prouvent pas grand'

chose à cause de la simultanéité de l'insertion des deux 
virus ou du trop court délai laissé entre les deux exp{lrien

ces. Les tentatives de Wood ville étaient d'ailleurs infirmées 

par le fait qu'il opérait à l'hôpital d'inoculation, toujours 

rempli de varioleux. Dans un grand nombre de cas, la vac

cine y fut suivie d'éruptions varioliformes ; ces sujets 

avaient évidemment été contagionnés avant d'être vac

cinés. 
Dans une nouvelle lettre du 18 octobre 3, De Carro an

nonce de nouveaux succès à Vienne et envoie à Odier de 
no11Yeaux matériaux vaccinifères (fragments d'étoffes im

prégnés). Odier ajoute en note que des' essais réitérés avec 

les fils reçus jusqu'alors ne lui ont donné aucun résultat. Il 

devait presque en être de même avec l'envoi de De Carro. 

Ce vaccin provenait d'un adulte qui avait eu la petite-vé

role. Odier et ses confrères, Coindet et Peschier entre au

tres, obtinrent du premier coup des boutons et purent les 

reproduire d'enfant à enfant, sur 11 sujets successifs. Mais 

la marche de l'affectio11 ainsi produite différait beaucoup 

' Bib. Brit. Sc. et A. , T. XII, p. 10-!, Sept. l ï99. 
2 lb., pp. 146 et 2ïl, Oct. et Nov. 1799. 
• lb., p. 306, Déc. 17!lD. 
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des faits observés en Angleterre. Voici comment, en avril 
1800, Odier rapporte ce que ses confrères et lui purent 
alors constater 1 : 

« La marche singulièrement rapide qu'avoit constam
« ment eue à Genè~e la vaccine inoculée nous inspiroit 
" quelques doutes sur la nature du virus dont nous nous 
« étions servi. Nous attendions impatiemment le moment 
« df' soumettre nos inoculés à l'épreuve de la petite-vérole. 
« Ce moment est arrivé. Trois d'entre eux ont été inoculés 
<' avec du virus variolique. Il a eu complètement son effet 
« sur l'un des trois. La petite-vérole, à la vérité, a été 
« singulièrement bénigne, mais bien caractérisée, tant par 
« les progrès de l'inflammation locale que, par la fièYre, et 
« l'éruption subséquente. L'un des deux autres n'a eu ni 
« fièvre, ni boutons, mais l'incision s'est enflammée comme 
« -à l'ordinaire, et au huitième jour, elle a été entourée 
« d'une efflorescence bien marquée. Le troisième n'a eu que 
« les apparences d'une irritation !orale, semblable à celle 
« qu'avoit ci-devant produit le virus vaccin , sans efflores
« cence, sans fièvre et sans aucune éruption. 

« Il paroît donc: 1 ° Que J.e virus qui nous a mit été en
« voyé de Vienne et qui avoit été pris sur le bras du comte 
" l\I., (rnyez la Bib. Br-it. Sc. et Arts, vol. XII, p. 308) avoit 
« perdu en partie sa faculté de préserver de la petite-Yé
« role. 2° Qu'il avoit cependant consené celle de pro
« duire une vaccine bâtarde, très active et susceptible de 
« se transmettre par inoculation d'un individu à l'antre 
« arec les mêmes caractères de bâtardise, c'est-à-dire, 
« d'exciter successivement chez tous une inflammation très 
« précoce et très étendue autour de l'incisio11, arec quel-

' Bib. Brit. Sc. et A. ., T. XIII, p. 417, Avril 1S00. 
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« qnes symptômes d'affection générale, mais incapable de 

« garantir complètement de la petite-vérole. 

« On se rappelle que le comte M. avoit eu la petite-vé

« role dans son enfance. C'est probablement à cette cir

« constance qu'il faut attribuer la dégénération du virus 

« vaccin sur son bras. Le Dr Jenner a voit cru que la petite

« vérole ne préserve pas de la vaccine, le Dr Pearson a voit 

« affirmé le contraire. L'inoculation du comte M. ·sembloit 

" décider la question en faveur de l'avis du Dr Jenner. 

« Mais l'histoire de nos inoculés nous ramène à celui du Dr 

« Pearson et nous prouve que pour inoculer la véritable 

« rnccine, il ne faut pas prendre le virus sur le bras d'une 
« personne qui ait eu la petite-vérole, parce que cette cir

« constance seule peut le faire dégénérer, et lui ôter en 

« partie sa faculté préservatrice ». 

Il semble évident que le vaccin envoyé par De Carro, at

ténué par la variole antérieure du vaccinifère, n'a produit 

sous la lancette des médecins genevois que des boutons 

analogues à ce que nous appelons aujourd 'hui la fausse 

vaccine, mais évoluant encôre pins rapidement que ceux 

que l'on observe sur les sujets encore partiellement immu

nisés par une vaccination antérieure. La fièvre et l'efflo

rescence se manifestaient déjà au bout de vingt-quatre 

heures et, à la fin du troisième jour, la lésion locale n'était 

déjà plus qu'une croûte sèche. 

Ces insuccès répétés ne découragèrent pas les méde

cins genevois. Ils demandèrent du vaccin en Angleterre, 

et reçurent enth1: en juin 1800, du Dr Pearson, des fils 

vaccinifères actifs. Le public s'empressa d'amener ses 

enfants surtout quand, en juillet et aoùt , on vit se dé

velopper une violente épidémie de variole. A la fin d' aoùt, 

il y avait déjà environ deux cent cinquante petits Ge-
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nevois qui étaient immunisés par une vaccine légitime. 

Comme cela arrive souvent en temps d'épidémie, un cer

tain nombre de ces enfants étaient déjà dans la période 

d'incubation de la petite-vérole au moment de leur vac

cination. Odier et ses confrères surent très bien appré

cier les deux alternatives qui peuvent se produire en pa

reil cas: 

« Il a donc paru clairement que si l'on inoculf' la vac

« cine à un enfant qui ait déjà le germe de la petite-vé

« role, c'est un accident qu e l'on n'a aucun moyen de pré

« voir, et qui doit naturell ement se présenter quelquefois 

« dans le cours d'une épidémie forte; et si celle-ci se mani

« feste avant cell e-l à, la vaccine ne la modifi e pas; elle 

« demeure ce qu 'elle auroit été indépendamment de la vac

« cine; mais si la petite-vérole ne se manifeste qu 'après 

« Îe développement de la nccine, surtout après l' affection 

« générale qu'elle produit , cette petite-vé rol e est modifiée 

<l par la vaccine, con1rne ell e l' auroit été IHtr l'inoçnlation; 
« ell e est incomparablement plus bénigne que la petite-vé

« role naturelle et les boutons se sèchent promptement 1 
» . 

Un mémoi re complet sur la vaccine et sur les résultats 

obtenus à GenèYe fut écrit par Odier, à la demande du 

ministre de l'intéri eur, Chaptal , et publié dans le numéro 

d'octobre 1800 · de la Bi/Jliothr'que britannique. De nom

breux exemplaires de ce travail furent emoyés à toutes les 

autorités de la République et cœ1trihuèrent pour leur bo1111e 

part à la vulgarisation de la vaccine en France. Dans ces 

pages, Odier montre une fois de plus un grand sens clini

que et une sagacité parfois prophétique. Il conclut par les 

phrases suivantes: 

1 Bib. Brit . Sc. et A., T. XIV, p. 396. 



L'IN'l'RODUCTION DE LA VACCINE 415 

« Ce que nous avons vu et ce que nous voyons encore 

« tous les jours ne nous permet pas de douter, que l'inocu

« lation de la vaccine ne soit, et comme préservatif de la 

« petite-vérole, et comme moyen de la détruire à la Ion

« gue, une des plus belles et des plus importantes décou

« vertes qu'on ait faites depuis longtemps. Puissent tous 

« les Gouvernements s'accorder à la répandre, à la faire 

« connoître, à l'encourager , par tous les moyens compati

« bles avec la liberté! C'est peut-être le plus grand service 

« qu'on puisse rendre à l'humanité 1 ». 

A la fin de l'année 1800, il y avait huit à neuf cents su

j ets vaccinés à Genève. Aucun d'eux , sauf les quelques cas 

de superposition des deux maladies cités plus haut, ne 

contracta la variole, malgré les chances de contagion mul

tipliées que leur offrait une épidémie qui fit plus de trois 

cents victimes dans la ville et la banlieue. L'épreuve de 

l'inoculation de la petite-vérole fut faite sur un assez grand 
nombre de ces vaccinés et r esta toujours négative. 

Les membres de la faculté genevoise r emarquèrent 
d'emblée la grande bénignité de l'évolution de la vaccine 

dans les premières semaines de la vie. Frappés du danger 

que la petite-vérole faisait courir aux nouveaux-nés, et en 

première ligne, à ceux qu'on envoyait en nourrice à la 

campagne, ils firent imprimer un « Avis aux pères et aux 
mères », pour les engager à mettre le plus tôt possible 

leurs enfants à l'abri de la petite-vérole, surtout ceux 

qui devaient être nourris au dehors. Cette pièce était très 
probablement encore de la plume féconde d'Odier. Les 

pasteurs se chargèrent avec empressement de la distribuer 

aux parents qui présentaient leurs enfants au baptême. On 

1 lb., T. XY, p. 89. 
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trou rera cet « A vis » aux Pièces justificatiYes 1• Il est si

gné de huit médecins et trois chirurgiens. Suivant l'éti

quette prescrite par les Ordonnances sur la médecine qui 

venaient de disparaître avec la République de Genève, ces 

médecins et ces chirurgiens ont signé dans l'ordre de leur 

agrégation dans la vieille faculté. 

Arrivé à la dernière heure du siècle et au moment de 

prendre congé de nos anciens, je me sens heureux et fier 

de le faire sur le r écit de leur glorieuse contribution à l'in

troduction de la vaccine dans la patrie, et à sa diffusion 

dans le monde civilisé. Et pour finir ce livre comme je l'ai 

commencé, en évoquant la mémoire de mon regretté de

vancier le Dr Duval, je ne saurais mieux le clore que par 

cette phrase prise dans ses notes: 

« Les médecins Genevois...... n'auraient-ils d'autres 

« titres à faire valoir que l'énergie et la persévérance 

« qu 'ils ont déployées en faveur de la vaccination, cela seul 

« suffirait à leur mériter la reronnaissancP. clP. !P.nrs conci

« toyens et de la postérité » . 

1 P. Just., X0 XVI. 
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LISTE CHRONOLOGIQUE 

DES 

MÉDECINS, APOTHICAIRES ET CHIRURGIENS 

DE 

GENÈVE 

JUSQU'EN 1798. 

Il va de soi que les listes qui vont suivl'e ne sont pas complètes. 
Pour la période épiscopale, les noms qui nous sont parvenus ne 
doivent représenter que la mino1·ité des médecins, des apothi
caires et des chirurgi ens qui ont vécu à Genève. Au XVIm• et 
même au XVIIm• siècle, bi en de8 individm; ont encore dû échap
per à mes 1·echerches. 

Au point de vue chl'Onologique, l'P-xactitude du rang attribué 
à ch:i.qu e personnage n'e&t que r elative pou1· les premières pa1·
ties de chaque li ste. La règle que j e me sui s fix ée est de mettrn 
les noms en ol'dre d'ap1·ès la première date où ils sont mention
nés. Cette date reste malheureusement souvent unique. A partir 
de 1550, la tenue d 'un état civil à peu près réguliel' a pe1·mis 
plus de précision pour le classement des gens nés ou morts à Ge
nève. Mais, sauf pour le XVIIIm• siècle, j 'ai encore dû intercale!' 
par app roximation un certain nombl'e de personnages pour les
quels les renseig nements se bornent à une ou doux dates de l1~u1· 
activité pl'Ofession nell e. 

La citation de toutes les sou1·ces aurnit su rchargé ces tableaux 
d e notes ou de renvois. Les livrrs ou les documents cl'archives où 
j'ai l'encontré chaque nom ne sont donc indiqués systé111 at iqut>
mcnt que pour la premiè1·e pa1·tio de chaque li ste, soit ju~qn'il la 
Réformation. Pour les périodes ultérieures, les sou 1Tt's 11 c sont 
cotée,; que si le prrsonnago est d 'aill r nrs rnal connu . si k texte 
présente un intérêt spécial ou s' il s'agit d'un acte nota rié. La na-
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turc des renseignements donnés montre du reste où celui qui 
voudra les avoir de première main les retrouvera. Les faits d'état 
civil sont tirés des registres des baptêmes et des décès, les récep
tions à l'habitation, du registre des habitants si malheureuse
ment incompl et . Les réceptions à la bourgeoisie, les fon ctions et 
les magistratures exe1·cées et un grand nombt·e d 'autre,; détails 
viennent du registre du Conseil. 

La mention: Bibl. à la fin d'un article veut di re que le méde
cin, le chirurgien ou le pharmacien en question a laissé des 
œuvres imprimées dont on trouvera l'indication à l'appendice 
consac,·é à la bibliographie du corps médical genevoi,; jusqu'en 
1798. 

Pour la période antét·ieure à la Réforme, j'ai laissé aux noms 
de famill e la form e latine quand il pouvait y avoir des doutes 
sur la manière de les tradui re en françai s, mais j 'ai sans hésita
tion donné leur form e actuelle aux noms qui se sont perpétués à 
Genève (de la Rive, Du Pan, Canal , par exemple). 

Jusque vers la fin du XVIme siècle, tous les personnages cités 
con11ne vivant à Genève et qualifiés de médecins, d'apothicaires 
ou de chirurgiens sont indistinctement rclcvés. Depuis le mo
ment de l'organisation officielle de la faculté, la li ste ne renfel'me 
plus que les nom~ des dodeurs en médecin e. des maîtres apo
thicaires et des maîtres chil'Urgiens régulièrement établi s à Ge
nève. On tr0uvera cependant dans la liste drs médecins les noms 
de quelques Genevois exerçant leur art à l'étranger ; quelques
uns avaient auparavant prntiqué dans leur ville natale, les autres 
ont pour une raison ou pou1· une au tre été nommés dans les 
pages qui précèdent . 

. Une liste supplémentait·e est consacrée aux barbiers et chirur
giens du tel'l'itoi re rural de la République dont les uoms ont 
survécu. 



A. - MÉDECINS DE GENÈVE 

!.-AVANT LA Rfa'ORMATION. 

I. Gerold, fisicus, t émoin pou1· un acte passé à G iez, près du 
Biot, le l "r août 1235. - (Menabrea, Mém. Acad. de Savoie, 
Sé1·i e I , t. XI, p. 278, n° 10.) 

2. Viuni, magister V. vhisicus, médecin d 'Aymon, comte de 
Genernis, qui lui fait .un legs dans son t estament du 18 no
vPmbre 1280. - (M. D. G., XIV, p. 166.) 

3. Johannes, magister J. physicus filius Petri apothecarii, 
vend une rente annuelle il Béat1·ix dame de Faucigny, le 27 fé
vrier 1282, µar devant l'official d r. Genève. - (M. D. G., XIV, 
p. 416, n° 356.) 

4. Petri, magister Petri petri phisicus, l'un des témoins de 
l'hommage prêté à Edouard, fil s du comte Amédée de Savoie, 
pa t· Amédée comte de Genevois, le 25 janvier 1294. - (M. D. G., 
XIV, p. 440. n° 372.J C'est évidemment le même personnage qui 
assiste encore comme témoin à un traité d'échange entre Je 
comte Amédée de Savoie et !-on frè1·e Louis seigneur de Vaud, 
le 8 décembre 1294. - (Ibid., p. 242, n° 237.) Dans ce dernier 
acte, il est brièvement désigné comme suit : Mag. P. pltisicus 
dicti D. Comitis. 

5. D~ Bona, Petrus, médecin des frèrns mineurs de Genève. 
témoin à divers actes en 1301 et 1303, exécuteur tc,stanwntaire 
de l'évêque Martin de Saint-Germain (24 nov. 1303). - (i\'I. D. Ci-., 
XIV, p. 29G, n° 279 ; p. 316, 11° 2°91; p. 318, 11° 293. l\I. n. C:l., 
XXI, p. 217.) 

G. Petrus, magister P., phisicus, de Feygcyres, mo1·t a rnn t 1388. 
- (Ob. S.-P. 28 novembrP, M. D. G., XXI , p. 273.) 
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7. Baud, (en latin Balli) Raimond, physicien, 1297-1334. -

(Galiffe, Not. Gén., I , p. 40.) 

8. De Lucembaco, Rudolphus, chanoine de Genève et médecin 
du Dauphin de Viennois, témoin pou!' un accord passé en 1806 

entre le Dauphin Humbert et le seigneUl'd'Entremonts. - (Val
bonnais, Hist. du Dauphiné, t. II, p. 125. - Voir aussi M. D. G., 
XXI, p. 145). 

9: De Prévessin, Ch1·étien (Christinus de P1·evissins), physi
cien de Genève, testa le 17 mars 1343 et fonda des anniversaires 
à Saint-Pierre et à l'église de Prévessin. -(Galiffe, 1l'lat., I , p. 84. 
Ob. S.-P. 22 mars , M. D. G., XXI, p. 89.) 

10. Chartresii, Pie1Te, licencié en médecine, chanoine de Ge
nève 1374-1401, transuipteur de l'Obituail'e de Saint-Piene 
(1388), fondateur de la chapellenie des Saints Cosme et Damien 
à Saint-Pien e (1394). - (M. D. G., XXI, pp. X-XXIl et passim. 
Archives, Chapelles de Saint-Pie1Te, liasse 11 ° 24.) 

11. Reynaud, Guill aume, pltisic11s, témoin pour un testament 
en 1399. - (Jean Fusier, not. , III, fol. 17.) 

12. Pascalis, Luquinus, licencié en médecine, médecin du 
Comte de Savoie, 1·eçu bomgeois gratis le 21 fév 1·ie1· 141 3. -

(L. B ., p, 11.) 

m. De Genisberg, Seysiad, mc~qister artiwn et i1t medicina 
baccalanro, rappot'te sut" un cas de lèpre à Veigy le 25 octobre 
1-!l J . - (J. Fusier, not., IY, fol. J 0.Î 

U. Cruse, Guerbin. pt·atiquant à Genève dès 1457 et jusqu'en 
1476, sou vent désigné comme expel't et siégeant en Là plusieut·s 
rep l'i ses. Date de sa t'ét:ep tion à la bourgeois ie inconnue. :\fort 
avant le :.32 septemb1·e 148:3. - (R. C., passim. - J. des Plans, 
not. , I, fol. 1 U.) 

l :5 . Méan, Guillaume, médecin , témoin à un acte le 22 octobre 
148-1. - (Xovel, not.. IL fol. 124.) 

Hi. Victil, (ailleut',-: Yictel ou Vi cty) Jean, artiwn et ,iieclicine 
cloctor, All emand, reçn bout·geois g1·atis le 20 mars U Sï. Pin
sieur~ foi s dispen~é pour ses se t" viees de la tax e cl'ent1·ée du vin, 
vivant eneot'e il Genève le 28 janvier 1511. - (L. B., p. 98. -
R. C ., vol. X \'I, fol. l GG v0

.) 

lï. De Grassis, Louis, de Sa vigliano, a1'ti11 m meclicine cloctor, 
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phisicus retentus, reçu boUl'geois gratis le 14avi-il 1489. - (L. B., 
p. 107.) 

18. Clerici (Clerc ou Le Clerc) , Albert, artium medicine doctor , 
r eçu bourgeois gratis le 12 janvier 1490. - (L. B., p. 109.) 

19. Gestelli, J ean-Jaques, de Savigliano, phisicus, reçu bour
geois gratis le 18 octobre 1496, témoin à un acte le 13 décembrn 
1498, alors nommé J ean Juste!. - (L. B., p. 130. - Novel, not. , 
III, fol. 38.) 

20. De Conflans (de Conflanciis), Jacobin, artium et medicine 
doctor, chanoine de Genève, fond e un anniver saire à Saint
P ietTe le 23 mars 1500. - (M. D. G., XXI, p. 90.) 

21. Viviandi, médecin juif. Le Con seil demande son expulsion 
le 14 octobre 1502. - (R. C., vol. XV, folios 42, 45 r 0 et v0

. ) 

22. Patron (De Patronis), Pierre-Paul , de Milan, reçu bour
geois gratis le 8 juillet 1505, l'un des médecins qui soignent Viret 
en 1535, quitte ensuite Genève et n'est admis à y rentrer que 
sut· les instances 1·épétées de Messieurs de Berne. (Arrêté du CC 
du 31 mai 1536, R. C., XXX, fol. 9.) Dernière mention le 29 août 
1542, il était alors malade. Teste J. Duverney, not., IV, fol. 37. -
(L. B., p. 156. - R. C., passim. - Pr. Crim. , N° 295. - Galiffe, 
Not. Gén., III, p. 359.) 

23. Vincent, J ean (Sp. J . V. docteur en médecine, bourgeois de. 
Genève), nombreux actes d'achat etc., 1522-1 524. Bourgeoisie 
non retl'Ouvée. - (Cl. de Compois, not., II et HI, passim.) 

24. De Menthone (de Menthon), Antoine, artis medicine doc
tor, reçu bourgeois gratis le 21 novembre 1516. - (L. B. , p. 184.) 

25. De Ferrariis, J ean-Baptiste, medicus, rnçu bourgeois gra
tis le 2 décembre 1519. Vend des t erres à Lancy en 1523. -
(L. B., p. 188. - Cl. de Compois, not. , III, passim.) 

26. De Vallispergia (De la Vaulzpergua), Bernardin , medicus, 
coseigneur de Candia, du diocèse d'lvrée, reçu bourgeois gratis 
le 5 mar s 1521. - (L. B., p. 191.) 

27. Agrippa, R emi-Cornelius, artium et medicine doctor, né à 

Col ogne en 14-86, séjourne à Genève de 1521 à 1523, reçu bour
geois grntis le 11 juillet 1522, mort à Grenoble en 1535. - (L. B., 
p. 194. - R. C. , vol. XIX, fol. 9.) -- (Bibl.) 

:28. Mye, Claude-Nicolas, profef;seu1· ès arts et médecine, rési-
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dant à Genève, le Hl octobre 1531. - (J. Duverney, not., II, fol. 
335.) 

29. Blancherode, Claude, professeur ès arts et médecine, mé
decin du prince, nommé dans le même acte que le précédent. -
(Bibl.) 

IL - DE 1536 A 1798. 

30. Beljaquet, Louis, maître au collège de Rive avant la Ré
fol'me, qualifié pou1· la première fois de médecin en 1536. Bour
geoisie 110n retrouvée. Du LX en 1536 et jusqu'à sa mort. Mort 
le 4 juillet 1562, âgé d'environ quatre-vingts ans. - (R. C., pas
sim. - R. M., vol. V, p. 20.) - (Bibl.) 

31. Chappuis, François, de Lyon, reçu bourgeois le 11 juin 
1535, alors âgé de trente ans. Du CC en 1536, du LX en 1537. 
Mort de peste le 13 seµtembre 1569. - (Bibl.) 

32. Textor (signe en français Tixier, Galiffe, Not. Gén., III, 
p. 526), Benoît, de Pont de Vaux, médecin de Calvin, se fixe à 
Genève vers 1543, mais fait de fréquents séjours au dehors. Mort 
probablement hors de Genève avant le 29 novembre 1560, date 
où r-;on testament fut honwlugué. - (Biùl.) 

33. Imbert, Piene, médecin, de Ruans en Dauphiné, détenu 
pour quelques paroles contre la ville le 10 janvier 1545. libéré. 
le 15 ~ous remontrances. - (R. C., vol. XXXIX, fol. 97 v•, 103.) 

34. De la Busardière, Marin, mol't le 22 décembre 1550. -
(R. M., vol. I, p. 27.) 

35. Vital, médecin, du Languedoc, mo1·t le 24 avril 1552. -
(R. M., vol. I, p. 59.) 

.'lfi. Faiel, Jean, de Mirepoix, mo1-t le 7 janvier 1555.-(R.M., 
vol. I, p. 194.) 

37. De Saint-Ravy (Senravy, Sonravi), Guillaume, de Saint
O1·sizc, diocèse de Saint-Flou1·, re<;u habitant le 14 octobre 1550, 
bourgeois pour dix écus le 17 octobre 1555, du CC 15G0, teste 
J. Fichet, not., I , fol. 44; mol't le 20 mars 1565, âgé d'environ 
50 ans. 

B8. Sarasin, Philibert, dr Charliru en Charolais, D. M., reçu 
habitant le 24 août Hifil, bourgeois pour dix écus le 24 octobre 
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1555, teste Marin Galla tin not. , I, fol. 78, mort le 5 mai 1573. -

(Bibl.) 
39. De la Brosse, Mathurin, « médicin lJ, reçu habitant le 24 

août 1551. 

40. Arnail, Bernard, docte ut· en médecine. La Compagnie I ui ac
corde, le 2 décembre 1552, sur sa demande, un cet·tificat de bonne 
vie et mœm·s et pure doctrine parce qu'il a l'intention de quit
ter Genève. - (R. de la Comp., A., p. 213.) 

41. Faulchier, Moudon, de ·Bolène en Avignon, reçu habitant 
le 13 juin 1553, bourgeois pour 8 écus le 21 novembre 1555, mé
decin à !'Hôpital en 1558, du CC 1562, mort de peste le 8 sep
temb1·e 1571. 

42. Servet, Michel, exécuté à Champel le 27 octobre 1553. -

(Bibl.) 
43. Chorin, Jean, méde<:in , de Lassay, au diocèse du Man,;, reçu 

habitant le 9 mai 1554. 

44. Maupeau (ailleurs Malpoil), Adflm, de Montpellier, reçu 
habitant le 10 décembre 1554, bourgeois pour huit écus le l °' dé
ccmb1·e 1556, vivant et pratiquant à Genève en 1569, 1570. Mort 
avant 1573. -- (Sa veuve, P. Delarue, not. , VIII, fol. 418.) 

45. Sterpin (soit de Sterpins), Jean-Michel, reçu habitant le 
5 août 1555. Le 10 janvier 1564, il demande de nouveau l'habi
tation. Il était alors médecin en la maison de la rrine de Navarre. 
- (R. C., vol. LVIII, fol. 145.) 

-16. De Pèze, Frnnçois, du diocèse de Sens, reçu habitl'lnt le 
10 novembre 1555. 

47. Le Fèvre, Jaques, docteur médecin , natif de Pahs, reçu 
habitant le 22 juin 1556. 

48. Blandrata, Gcol'ges, de Saluces, reçu habitant le 4 110-

vembre 1557. Il quitta Genève en 1558 comme antit1·initaire. -
(Galiffc, Not. Gén., IV, 444.) 

49. Tagaut (Tagault), Jran, rle Paris, est qualifié de docteur 
en médecine dans son contrat de mariage passé à Genève le 14 

décembre 1554 (P. Duverney, not., II, fol. 78). li fut nommé prn
feRseut· ès a1-ts lors de la fondation de l'Académie et mourut de 
peste le 31 juillet 1560. - (Bo1·geaud, L'Académie de Calvin, 
pp. 66-GS et pas~irn). - (Bibl.) 
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50. Rustici, Philippe, habite déjà Genève en 1558. Premier tra
ducteur protestant de la Bible en italien (permission d'imprimer 
du 17 avril 1561, R. C., vol. LVI, fol. 176 v0

) . Médecin des pesti
férés en 1570, il est nommé médecin de !'Hôpital le l " février 
1571. Il quitte Genève en juin 1572 et y est revenu depuis peu 
le 18 novembre 1583. Il est nommé de nouveau médecin de 
!'Hôpital le 13 févri er 1586 et meurt le 7 octobre de la même 
année. - (Bibl.) 

51. Romain, Antoine, d'Aix en Provence, reçu habitant le 
12 décembre 1558. Encore à Genève en 1567. - (J. Fichet, not. , 
II, fol. 350, 355.) 

52. Jobert, Damian, d'Ambert en Auvergne, reçu habitant le 
19 déœmbre 1558. 

53. Vives, Antoine, de Cassagnoles en Languedoc, r eçu habi
tant le 19 décembre 1558. 

54. Roux, Guillaume, du diocèse d'Uzès, reçu habitant le 27 
mars 1559. 

55. Hollier (Holie1·), Blaise, de la Chapelle en Vivarais, reçu 
habitant le 4 8eptembre 1559. Trois semaines aprè:c:, il demande 
l'auto1·isation de lil'e en médecine qui lui est accordée sans gages 
le 28 septembre. 11 présente la même requête le 16 janvier 1560. 

- (R. C., vol. LV, fol. 117, 118 v0
.) 

56. Symon, Jaqu es, de La Rochelle, reçu habitant le 25 sep
tembre li:ii:i!J. 

57. Thorel, Louis, admis à pratiquer la médecine après examen 
le 18 août 1562. Encorn à Genève en 1570. - (R. C., vol. LVII, 
fol. IOJ v0

, et vol. LXV, fol. 77 v0
.) 

58. Solier, Hugues, de Grenoble, admis à pratiquer la méd e
cine après examen le 22 octobre 1562. - - (R. C., vol. LVII, 
fol. 139 V0

.) 

5!>. Simonius, Simon, it Genève dès 1564, professeur en philo
sophie, rer;u bourgeois grntis le 12 novembre 15G5. Nommé lec
tcw· en médec:itrn le '27 février 15ü7, il quitta Genève en juin de 
la môme année. - (Borgcaud, L 'Académie de Calviu, pp. 94-97.) 
- ( Bibl.) 

W. De Lespel, Antoin<•-.Taques, <le Turin , reçu bourgeo is gratis 
le 9 novrn1l1re 16fi4. Il quitta Genève np1·ès un ns);ez cout't séjoul'. 
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61. Armand, Antoine, médecin, habitant en 1567, 1568. -(J. 
Fichet, not., II, fol. 39 ; III, fol. 190.) 

62. Barnaud, Nicolas, de Cres t en Dauphiné, médecin, alchi 
miste, capitaine, auteur probable du R éveille-Matin des Fran
çois. Reçu bourgeois gratis le 29 avril 1567. Pas d'autre vestige 
de sa présence à Genève. - (Bibl.) 

63. De la Faye, Antoine, de Châteaudun, régent au collège, 
bourgeois gratis le 2 février 1568, se fait recevoir docteur en 
médecine en 1574, ensuite pasteur, professeur en philosophie 
puis en théologie. Mort de peste en 1615. - (Bibl.) 

64. Bauhin, J ean, né à Bâle en 1541, médecin de la Seigneurie 
et de l'Hôpital de 1568 à 1570. Il va ensuite se fixe1· à Montbé
liard où il écrit le premier traité scientifique de botanique et où 
il memt en 1613. - (Bibl.) 

65. Tartrier, Claude, de Troyes en Champagne, à Genève. en 
décembre 1568 et en mars 1570. (Teste, J . Gui llennet, not., V, 
fol. 275.) 

66. Giroi (soit Giraud), Salvator, dit Verdet, à Genève dès 
1568, reçu habitant le 6 septembre 1572, bourgeois grati s le 
3 juillet 1598. Mort lfl 2 février 1606, âgé de 90 ans ou envirnn. 
- (L. des Ord ., p. 14.) 

67. Marlot, Marc, de Fonteney en Lorraine, r eçu bourgeois 
avec son père le 28 févri er 1569, chargé de lire en médecine en 
1585, va peu après se fixe1· à Berne. - (Borgeand, L'Académie 
de Calvin, pp. 101 , n. ; 587.) 

68. Pons, Jaques, pratiquant à Genève en 1569 et 1570. -

(R. C., vol. LXIV, fol. 195; LXV, fol. 77 v0
.) 

69. Carato, Georges, d' Albe, au diocèse d'Asti, habitant à Genève 
dès 1569, méde,jn de l'Hôpita l 1590-1 59::J, mort le 6janvier 1612, 

âgé d'environ 90 ans. -- (Testament, J. Jovenon, not. , III, fol. 39.) 

70. Aubert; Jaqu eR, de Vendôme, demande et obtient congé le 
15 novemb1·e 1569 (( pour aller exercer son art à Lausanne l'es
pace d'un an >>. Il est de nouveau établi à Genève le llî juin 1573. 

Peu ap1·ès sa polémique avec Du Chesne ( 157f>-1 57ti), il retourne 
se fixer à Lausanne où il meurt en 15tlli. - (Bibl.) 

71. Fenot (Fenotti, Fenot(0
) , J ean-Antoine. de Crémone, admis 

à pratiquer après examen le 25 av1·il l?i70, n•çu habitant le 
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6 octobre 1572, quitte Genève en 1576 à l'occasion de ses démêlés 
avec Du Chesne. - ( Bibl.) 

72. Charboneau (soit Chat·bonel), Antoine, de Cessieu près 
Grenoble, admis à la pratique en 1571, habitant; mort le 28 no
vembre 1581, i!.gé de 56 am:. - (Testament, J. Jovenon, not: , V, 
fol. 137.) 

73. Du Crest, Toussaint, reçu habitant le G septembre 157:2, 
publie plusieurs ouvrages à Genève, bourgeois gratis le 23 juin 
1581 ; mort le 10 avt·il 1584, âgé d'environ 55 ans. - (Bibl.) 

74. Du Carroge, Jean, d'auprès le Pont de Vaux en Bresse, 
reçu habitant le 15 janvier 1573. 

75. Fléaud, Germain, d'Orléans, reçu habitant le 6 février 1573. 

76. Dariot, Claude, de Beaune, reçu habitant le 11 septembre 
1573, mort à Braune en 15\34. - (Bibl.) 

77. Offredi, Marc, de Crémon e, 1·eçu habitant le 19 octobre 
1573, docteur en médecine la même année, bourgeois le 24 no
v.embre 1579, mol't le 2 mai 16'.W. - (Bibl.) 
' 78. Du Chesne (Quer cetanus). Joseph, Sieur de la Violette, né 

à Lectoure en Armagnac, D. M. à Bâle en 1573, habite Genève 
depuis 1575, bourgeois gratis le 16 octobre 1584, du CC en 
1&87, du LX en 1G94, c1uittü Genève c·n lü96, llléùecin µa1 · 
quartir1· <l e Remi IV, mo1t à Paris le 20 aoüt 1G09. - (Bibl.) 

79. Sarasin, ,Jean-Antoine, fils de Philibert (K 0 38), né à Lyon 
le '.26 avril 1547. f>. M. à Montpellie1· en 157::J, médecin de !'Hô
pital de 1572 à 158ti, mol't le 30 décemlJl"e 1598. - (Bibl.) 

80. De Saint-Aubin, Jaques, de Troyes en Champagne, reçu 
boul'grois le 7 avril 1580 pour G écus, établi plus tard à Metz, 
où il mourut en l i'>97, co llaboratem de Fœsius pour son édition 
d'Hippocrate. - (Bibl.) 

81. Meilan, Guillaume, d'Orléans, médecin ordinaire du prince 
de Condé, reçu habitant le 24 janvier 1585. 

82. Meslier, Paul , citoyen, médecin, cité devant le Consistoirn 
et le Conseil en 151'5 pour différends conjugaux. - (R. C., vol. 
LXXX, fol. fîn, G7 , 124, 125 v0

, 130.) 
83. De Chasteauneuf, Aymé. citoyen, fil s d'Ami apothicait't', 

médecin de !'Hôpital de 1586 à 1590, Conseiller en 1603, sept 
fois Syndic rlr llill à 16:l5; mot't le l" juin lü :-36, âgé da 81 ans. 



LISTE DU CORPS MÉDICAL 429 

84. Davenes, Claude, de Châteauroux, r eçu habitant le 9 no
vembre 1585. 

85. Dufour, Antoine, dit Perrotin, médecin. On lui refuse le 
9 juin 1587 la permission d'imprimer certains livres que M. de 
la Faye a trouvés impertinents. - (R. C., vol. LXXXII, fol. 113, 
115.) 

86. Dufour, Denis, citoyen, médecin , obtient congé le 16 dé
cembrn 1588 d'aller à Neuchâtel exercer sa vocation. Il en serait 
revenu en 1599 (?). - (R C., vol. LXXXIII, fol. 234 v0

.) 

87. Bonet, André, fil s de Pierre, chirurgien, à Genève dès 
1596, reçu bou1·geois le 30 décembre 1617, du CC enl618, du LX 
en 1627; mort le 15 octobre 1639, âgé de 85 ans environ. 

88. Colladon, Esaïe, citoyen, D. M., né le 19 mars 1562, prn
fesseur en philosophie en 1594, mort le 18 juillet 1611.- ( Bibl.) 

89. Canal, Pierre, fils de Jean, ancien Syndic tué à !'Escalade, 
petit-fils de Mathieu apothicaire, baptisé à la Madel eine le 9 jan
vier 1564,du CC en 1589, médec in de !'Hôpital en 1593, auditeur 
en 1601, sautier·en 1608, exécuté le 2 février 1610 pour trahison 
et .autres crimes. 

90. Colladon, Théodore, citoyen, baptisé le 4 févri er 1565, pra
tiquant à Genève de 1602 à 1608, plus tard établi en Angleterre. 
- (Bibl.) 

91. Scarpin, Balthazar. Le 28 juillet 1596, ce médecin logé à 

la Croix-Verte et qui « faict des cures en crste cité sur aucungs 
malades et langoureux » est signalé au Conseil comme suspect 
d 'être un espion savoyard. - (R. C., vol. CXCI, fol. 144 v0

.) 

92. Du Teil (Dutil , Duthil), Pierre, citoy en , fils de Mathieu 
apothicai1·e, baptisé à la Madel eine le 20 mai 1576, d'abord maitre 
chirurgien, D. M. en 161(-;, du CC en 1619, mort le :l août lli23. 

93. Magnus, Catalinus, de Dronier au marquisat de Saluces, 
r eçu habitant en mai Hi06, a de nombrrux démêlés avec ses 
confrères, séjourne à Genève jusqu'en 1615. 

94. Sarasin, Philibert Il, fils de Jean-Antoin e (N° 79), citoyen, 
né le 8 mai 1577, du CC en 1600, plus tard. fixé à Lyon où il vi
vait cncorn le 25 novembre lliW. 

95. Augier (Auge1·, Ogier), J ea n, 1·eçu bourgeois g1·ntis le D no
vembre l!il S, du CC eu lGUJ, mort le 25 aoùtUi25âgé de45ans. 
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96. Pellissari, J ean-Antoine, citoyen, né le 3 septembre 1581, 
du CC en 1610, du LX en 1627, mo1't le 22 décembre 1662 . 

. 97. Offredi , Paul, fil s de Marc (N° 77), citoyen, baptisé à l'Eglise 
itali enne le 14 juin 1582, D. M. en 1600, du CC en 1611 , mort le 
14 janvier 1618. - ( Bibl.) . 

98. Revilliod, Jean, citoyen, né le 11 juin 1582, mort le 28 no
vembre 1645. 

99. Le Duchat, Etienne, habitant ; mort le 15,ianvier 1665, âgé 
d 'environ 80 ans. - (Bibl.) 

100. De Chapeaurouge (di t Dauphin), Ami, citoyen, né le 12 
août 1587, du CC en 1612, médecin de l'hôpital en 161 2, profes
seur de philosophie en 1615, du LX en 1620, Conseill er en 1628, 
mort le 9 octobre 1630. 

101. Humbert, David, citoyen, né en 1588, du CC en 1616, 
auditeur en 1629, mort à Troinex le 26 mars 1638. 

102. Caille, Isaac. citoyen , né le 12 juin 1589, du CC en 1616, 
mo1't le 12 novembre 1642. 

103. Blandin , Pierre, citoyen , né le l e' septembre 1592, D. M. 
; à Bâle en 1612, du CC en 1616, du LX en 1626, auditeur en 
16:H, commis sui· la santé 1636-1639, mort le 3 janvier 1640. -
(Bibl.) 

104. Favre, signe, le 15 août 1620, avec quat re autres méde
cins, un rapport sur une eau minérnle découve1'te à Cologny. 
(P. H., N° 2660.) 

105. Perrot, Nicolas, citoyen, né le 21 mars 1594, li cencié en 
médecine à Montpellier en 1620, du CC en 1623, commis sur la 
santé 1640-1 642, quitte Genève ù cette dernière date pour SP 

fi xer à Neuchâtel. 
106. Sarasin, Jaques, citoyen , fil s cadet de J ean-Antoine (N° 79), 

né le 15 novembre 1594, médecin du roi, fi xé à Paris où il est 
offi cieusement chargé des affai res de la République de 1625 à sa 
mort. Mol't à Pa1·is le 2 avril l ô63 (n. s.J. 

107. Diodati, Alexandre, ci toyen, baptisé le 28 mai 1598, du 
CC en 16~9, commis sur la santé de 1G36 à 1676, mort le 11 scp
temb1·e 167G. - ( Bibl.) 

108. Le Clerc, Etienne, citoyen, fil s de Nicolas npothicait'e, 
né le rn août 1599, professeur de gr13c en 1643, du CC en 1654, 
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du LX en 1657, Conseiller en 1662, mort le 3 octobre 1676. -

(Bibl.) 
109. Petitot, Pierre, citoyen, né le 29 octobre 1600, mort le 

22 juin 1668 (alor8 qualifié de docteur médecin et mathémati
cien astrologien). 

11 0. D'Aubigné, Nathan, né à Nancray en Gâtinais le 16 jan
vie1· 1601, fil s naturel d'Agrippa d'Auhigné, D. M. en 1626 à 
Fribourg en Brisgau, r éputé comme ingéni eur fortificateur, r eçu 
bou1·geois g ratis le 10 mars 1627, du CC en 1657, mort le 11 av1·il 
1669. - (Bibl.) 

111. Du Commun, Joseph, bourgeois avec ses frèr es le 27 dé
cembre 1624, du CC en 1633, du LX en 1657 ; mortle 12 octobre 
1671, âgé de 70 ans. 

11 2. Du Teil, Mathieu, fils de Pierre (N° 92), citoyen, D. M. 
en 1628; mo1t le 3 octobre 1634, âgé de 33 ans. 

113. Prevost, Dominique, citoyen, né le 11 j anvie1· 1602, D. M. 
à Leyde en 1627, fixé plus tard en Angleterre. - (Bibl.) 

114. Colladon, J ean, citoyen, fil s d 'Esaïe (N° 88), né le 15 jnil
let 1608, établi en Angleterre. Il fut médecin de la famill e royale 
<>t chargé de transmett1·e des lettrns de la Seigneuri e- . Il mourut 
avant 1678. 

115. Sarasin, J ean , petit-fils de J ean-Antoine, citoyen, né le 
15 septembre 1610, D. M. à Bâ le en 1633, du CC en 1637, fut 
quelques années établi à Neuchâtel puis r evint à Genève où il 
mourut le 7 septembre 1676. - ( Bibl.) 

11 6. Chabrey, Dominique, citoyen, baptisé à Satigny le 23 oc
tobre 1610, D. M. en 1632; il pratiqua quelque temps à Genève 
puis fut appelé à Montbéliai·d comme médecin du duc de Wur
tembr rg. Il y 1·ecueillit les manuscrits de J ean Bauhin dont il 
pnblia le grand ouvrage de botanique en 1651 à Yverclon, où il 
passa les dernières années de sa vie. Il mourut en 1669. D. Cha
brey a son buste sur la façade de la serre de l'ancien ja1·din 
botanique des Bastions. - (Bibl.) 

117. Pascal (soit Pascalis), Pien e, citoyen, né le 26 j anvier 
1615, mort entre le 11 juill<-t 1643 et le 9 j anvier 1644, a u mo
ment où il se préparait à a ller pratiqu er à Orbe. 

118. Bonet, J ean, fil s d 'André (N° 87), né le 14 mai 1615, D. M. 
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en lô35, du CC en 1637, du LX en 1657, mo1t le 23 décemlwe 
1688. lTestament F 1·. Joly, not., VI, fol. 529.) Senebier lui attri
bue la paternité d 'un T raité de la circulation des esprits ani
rnanx qui appartient à un homonyme non genevois. - (Bibl.) 

119. Sève, Philibert, natif, baptisé à Saint-Gervais le 28 sep
tembt·e 1617, prntiqua quelque temps à Genève puis alla s'éta
blir à Vevey où il vivait encore en l 656. 

120. Rilliet, J ean-Jaques, citoyen, né le 14 novembre 161 8, 

li cencié en médecine à Montpelliel' en 1640, du CC en 1642, 

commis sur la santé de 1643 à 1677, mort le 22 mai 1678. 

121. Chabrey, Gédéon, citoyen , cousin de Dominique, né le 21 

octob1·e 1619, du CC en 1671, mort le 3 février 1699. - (Bibl.) 
122. Pellissari, Ami soit Aymé, neveu de J ean-Antoine (N° 96), 

citoyen, né le 12 novembi-e 1619, du CC en 1654, auditeur en 
Hi66, mort le 3 rna1·s 1686. 

123. Bonet, Théophile, citoyen, fils cadet d'André (N° 87), frèr e 
de Jean (N° 11 8), né le (-i mars 1620, D. M. en 1643, établi quelque 
temps à Neuchâtel puis nmtl'é à Genève, du CC en 1652, auteur 
du :•,'epnlchretnm, mort le 29 mars 1689. - ( Bibl.) 

124. Puerari, Daniel, citoyen, né le 6 janvier 1621, professeur 

de philûsûphie en 1650, du CC en 1G58, mort ltJ 18 oduure 1692. 

- (Bibl.) 
125. Bordier, Isaac, citoyen, né à Genève le 30 avril 1622, D. 

d . en Hi41:i, quitta Genève avant 1651:l, vivant à Châlons-sur
.Marne en 1672. 

12n. Dufour, Jean-Antoine, citoyen, né en 1624, du CC en 1649, 

juge des terres de Chapitrn, contrôleur, mort le 14 avril 1675. 

127. Diodati, Pompée, citoyen, fil s d 'Alexandrn (N" 107), bap
tisé à l'Eglise ita lienne le 13 février 1630, mort le 19 septemb1·e 
16\J5. 

128. D'Aubignè, Titr, citoy en, fils de Nathan (N° ll0), né le 31 

janvier 1634, D. :\1. à Valence en 16G0, fixé à Neuchâtel, fut comme 
son père ù la foi s médecin et ingénient' fortificateur. - (Bibl.) 

129. D'Aubigné, George-Loui ,;, citoyen, fils de Nathan (N° ll0J, 

né le 15 mars 16:-J5 , D. M. il Valentc en 16Gù, du CC en 1677, 
mort le Il a vril 1717. 

130. De Harsy, Ami, soit Amédée, reçu bourgeois avec son 
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père le 22 novembre 1661, doyen des médecin s en 1697; mort le 
9 mai 1710, âgé de 72 ans. - (Bibl.) 

131. Bonet, André II; citoyen, fil s aîné de Jean (N° 118), né le 
15 juillet 1638, du CC en 1665, mort en-1704 (probab lement à la 
campagne). 

132. Desquilat, Daniel, D. M., de Paris, demande l'auto1·isa
tion de pratiquer à Genève, le 15 juillet et le 4 août 1673. -
(R. C., vo l. CLXXIII , fol. 82, 88.) 

133. Cramer, Gabriel, né le 24 mars 1641, D. M. à St rasbolll"g 
en 1664, bourgeois avec son pè1·e le 10 novembre 1668, du CC en 
1677, doyen des médecins en 1710, mort le 15 juin 1724. -
(Bibl.) 

134. Drelincourt, Antoine, de Pa1·is, baptisé le 5 mai 1641, 
reçu bourgeois grati s le 5 juin 1678, plus tard fix é au Pays de 
Vaud , mort à Orbe. 

135. Caille, François, citoyen, né le 22 juillet 164 1, du CC en 
1665, mort le 28 septembre 1691.- ( Biùl.) 

136. Bonet, J ean-Antoine, citoyen, second fil s de J ean (N° 118), 
né le 25 mars 1648, du CC en 1680, 11101-t le 16 décembre 171 2. 

137. Bulet, J ean-Rodolphe, d 'Yve1·don, D. M. à Montpellier en 
1670, 1·eçu bourgeois le 13 novembre 1693, agrégé en mars 1694. 
Elu du CC en 1698, il en fut rayé en 1708 com me n'ayant 'pius 
de domicile à Genève. li y habitait de nouveau en 1717 et y mou
rut le 30 novembre 1724-, âgé de 77 ans. 

138. Guichard, F1'anço is ,D. M., 1·éfugi é, hab itant, autorisé le 23 
juin 1691 à soigner les rél'ug iés (L. des Ord. des Pharm., Mss.H., 
N° 28 ter, fol. 23); mort à Genève le 17 av ril 1713, âgé de 64 ans. 

139. Flournoy (soit F lournois), Pi erre, citoyen, né le 17 juin 
1651, vivant et pratiquant à Genève en 1689 et 1697, plus tard 
établi en Angleterre où il mourut en 1720. 

140. Le Clerc, Daniel , citoyen, fil s d'Eti enne (N° 108), né le 
4 févri er 1652, D. M. à Valence en 1670, du CC en 1680, du LX 
en 1701, Conseiller en 1704, mort le 8 juin 1728. - (Bibl.) 

141. Du Commun, Esaïe, citoyen, fil s de Joseph (N° 111 J, né le 
30 avril 1652, du CC en 1680, médecin de !'Hôpital, du LX tn 
1706, doyen en 1724, mort le 8 janvier 1738. 

142. Mang-et, J ean-Jaques, <.:itoyen, né le 19 juin 1652, D. M. à 
28 
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Valence en 1678, dn CC en 1704, doyen en 1741, mort Je 15 août 
17 42. - ( Bibl.) 

143. Chenaud, Jaqu0s, citoyen, né le 31 mars 1654, du CC en 
1693, doyen en 1738, mort le 5 février 1741. - (Bibl.) 

144. Mestrezat, François, citoyen, né le 28 févri er 1655, du CC 
en 1680, Conseiller en 1698, Syndic en 1707 et 1711, mort le 
3 février 1714. 

145. Beddevole, Dominiqm\ citoyen, né le 30 décembre 1657, 
D. M. à Bâle en 1681, agrégé après examen en 1684, candidat à 

la chaire dé philosophie en 1686, médecin de Guillaume Ill en 
1692, mort la même année en Flandrr. - (Bibl.) 

146. Paul, D. M., r éfu gié, autorisé à soigner ceux de son propre 
lieu le 23 juin 1691 lvoir N° 138). 

147. Pistor, Jean, D. M., résidant à Genève à la fin du XVII"'" 
siècle. - lF. Joly, not. , XIV, 106.) 

148. De la Maisonneuve, Samuel, citoyen, né le 6 octobre 1665, 
ag1·égé en 1694, du CC en 1698; médecin de l'Hôpital en 1707, 
mort le 29 av ril 1733. 

149. Cramer, J ean-Isaac, citoyen, fils de Gabriel (_N° 1.33), né 
le 29 juillet 1674, D. M. à Valence le 11 mai 1696, ag1·égé le 
10 mars 16\J , du CC en 1704, du LX en 1735 , doyen en 1742, 
mort le 10 av1·il 1751. - (Bibl.) 

150. Tallot, Aimé, citoyen, D. M. à Valence le 16 aVl'il 1698, 
agrégé en mai 1698, du CC eu 1709, doyen en 1751; mort le 
28 décembrn 1751, âgé de 76 ans. -(Bibl.) 

151. Rilliet, Marc, citoyen, petit-neveu de J ean-Jaq nes lN° 120), 
né le 13,iuin 1680, Il M. à Valence le !""mars 1704, agrégé le 
22 novembre 1704, mort le .31 mai 1761. 

152. Colladon, Pi erre, citoye11, fils de Louis apothicaire, né le 
25 avril Hi82, D. M. à Valence le 14 mars 1706, agrégé le 21 juin 
1710, du CC en 1714. m01-t le 14 janvie1· 17 40. 

15::l. Le Fort, Jean-Ami ( il signait De Fo1t), citoyen, né le 3 no
V<'mbrc 1G83, D. M. à Valence le 27 septembre 1705, agrégé le 
10 avril 1706, du CC Pn 1714, flu LX en 17.32, mort le 10 mai 
1741. - (Bibl) 

154. Butini, ,Jean-Hobert , citoyen, né le 11 décembre 1683, 
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D. M. à Valence en avril 1707, agt·égé le 22 juin 1707, du CC en 

1714, mort le 31 août 1716. - (Bibl.) 
155. Le Clerc, Jaques, citoyen, fils de Daniel (N° 140), né le 

29 février 1688, D. M. à Valence le 10 septem brc 1 709, agrégé le 

11 décembre 1709, du CC en 1714, auditeul' en 1729, Conseiller 

en 17.34, Syndic en 1741, 174.5, 1749, 1753, mort le 18 décembre 

1757. 

156. Bonet, Jaques-André, citoyen,fils deJean-Antoine(N° 136) 
' né le 7 mai 1688, D. M. à Valence le 6 juillet 1710, agrégé le 

6 décembre 1710, reçu avocat apl'ès examen le 27 juin 1716, du 

CC 1721, démis du CC pour faillite en 1734, l'établi après 
avoir fait honneur à ses dettes le 8 mars 1746, doyen en dé

cembre 1751, du LX en 1758, mort le 15 mal's 1764. 

157. Bardin, Jaques, citoyen, né le 14 man; 1696, D. M. à 

Reims le 21 octobre 1721, agrégé le 19 décembre 1725, médecin 

d(\ PHôpital en 1730, mort le 29 avril 1747. - (Bibl.) . 
158. Faure, Moïse, de Coutrns en Guyenne, demeurnnt à Lau-

sanne, reçu bourgeois le 5 avril 1729, autorisé pa 1· Ir, Consei l le 

13 août 17 45 à exercer sa profession sans autre formalité. -

(R. C ., vol. CCXLV, p. 229.) 

159. Du Cros, Isaac, citoyen, fils de Jean-Piene chirurgien 
bourgeois, né le 14 janvier 1706, D. M. à Valrnce le 14 juillet 

1727, agi·égé le 12 juillet 1735, du CC en 1738, mort le 20 no

vembre 1782. 
160. Cramer, Jean-Antoine, citoyen, fils de Jean-Isaac lN° 149), 

né le 3 mars 1707, D. M. à Valence en 1729, ag t·égé en 1732, du 

CC en 1752, doyen en 1764 sur le t·efus d'I. Du Cros, mot't le 

13 décembre 1775.- (Bibl.) 
161. Tronchin, Théodore, citoyen, né le 24 mai 1709, D. M. à 

1(•yde en 1730, p1·atique d'abord à Amsterdam, vi~nt se• fixer à Ge
nève il la fin de l'année 1754, nommé µrofesseur honoraire ('Il 

médeciue le 25 féVI"ict· 1755, agrégé le 26 mars 1764, va s 'éta

blir à Pa1·is en janvier 1766, mort clans cette vil le le 30 novembre 

1781. - (Bibl.) 
162. De Rabours, Gédéon, citoyen, né le 9 avril 1710, n. M. 

à Vale11ce en 1733 et à Paris rn 1738, médecin des armées du 

roi, revenu à Genève en 1753, agrégé sans examen le 8 juin 
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1753, médecin de !'Hôpital en 1766, mort le 3 février 1775. -
(Bibl.) 

163. Manget, Jean-Jaques II, petit-fils de Jean-Jaques (N° 142), 

citoyen, né le 20 juin 1716, D. M. à Valence le 2 avril 1737, 
agt·égé le 19 août 1738, médecin de ]'Hôpital en 1747, du CC en 
1752, doyen en 1775, mort le 20 mars 1789. 

164. Joly, Gaspal'd, citoyen, né le 20 août 1718, D. M. à Mont

pellier le 12 septembre 1743, agrégé le 7 juin 1746, du CC en 
1752, Conseiller en 1768, Syndic en 1780 et 1784, décès non 1·e
t1"0uvé (mort probablement hors de Genève). - (Bibl.) 

165. Butini, Jean-Antoine, citoyen, né le 7 septembre 1723, 
D. M. à MontpPllier le 16 septembre 1746, ag1·égé le l°' mai 1757, 

du CC en 1758, doyen en mars 1788, renonce au décanat en juil
let 1789, mort le 2 décembre 1810. - ( Bibl.) 

lô6. De Marignac, Frnnçois-Pierre, né le 27 septembre 1726, 

_bourgrois avec son pèrn le 8 juin 1733, D. M. à Montpellie1· le 
;10 mai 1751, agrégé le 1 ... décemb1·e 1751, mort à Gachet le 29 oc

tob1·e 1781. 

167. Le Fort, Guillaume, citoyen, fils de Jean-Ami (N° 153), né 
le 7 octobl'e 1726, D. M. à Montpelliet· le 5 août 1748, agrégé le 
15 avril 1749, mo1·t le 30juin 1758. 

168. Le Clerc, Daniel II, citoyen, petit-fils de Daniel (N° 140), 
11é le 6 mai 1728, D. :\I. à Montpellier le lJ aoüt 1749, agrégé le 
11 tè ï"ic1· 1750. mo1t le 20 j ui lle t 17.5 8. 

169. De Harsu, Jaques (1730-1784), D. :\l., ag1·égé comme chi
rnrgien. Voi1· liste des chil'urgie11s X0 388. 

170. Solomiac, Guillaume, natif, né rn 1740. D. :VI. à Mont
prllirr le 2J aoùt 1762, reçu bourgeoi, le 21 av1·il 1770, agrégé 

le G décemhl'c 1770, absent de Genève de 1783 à 1793, juge à la 
cour de ju~tice en 1794, Syndic en 179G, doyen le l"' juillet 1796, 

mort à Plainpalais le 4 septembre 1815. 

171. De la Roche, Daniel, citoyen, né le 17 novembre 1743, D. 
M. à Leyde le 29 aoüt 1766, agrégé le 4 avril 1771, du CC en 
1775, fixé à Pal'is en 1782, médecin des Gardes-Suisses, médecin 
de !'Hôpital Neck<'l', mort à Paris du typhus en 1813. - (Bibl.) 

172. Dunant, Charles-Guillaume, citoyen, né en 174J (?), D. 
~1. à :\Io11tpelliC'l' le l "' fév1•ip1• 1772, ngrégé le 11 juillet 1772, 
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médecin de !'Hôpital en 1777, du CC en 1785, 11101-t Je 23 mars 
1808. - (Bibl.) 

173. Vieusseux, Gaspal'd, citoyen, né le 18 févrie1· 1746, D. M. 
à Leyde le 2 septembre 1766, agrégé le 28 mars 1771, doyen de 
1789 il 17\:!6, mort le 21 octobre 1814. - (Bibl.) 

174. Vignier, Pierre, citoyen, né le 16 juillet 1747, D. M. à 

Montpellier le 15 mai 1771 , agrégé le 23 décembre 1773, du 
Conseil législatif en 1795, 1796, mol't en 1815. 

175. Odier, Louis, citoyen, né le 17 mars 1748, D. M. à Edim
bourg le 12 septembre 1770, agrégé le 23 novembre 1773, adjoint 
au CC en 1786, du CC en 1788, mort le 16 avril 1817. - (Bibl.) 

L 76. Joly, Abraham, citoyen, neveu de Gaspard (N° 164), né 
le 11 juillet 1748, D. M. à Montpellier le 15 mai 1771, ag1·égé le 
30 juin 1774, du CC en 1775, renonce à la pratique de la méd e
cin e en octobre 1780, hospitalie1· 1787-1793, présidënt du Con
seil général du dépa1-tement du Léman, mort le 15 juin 1812. -
(Bibl.) 

177. Manget, J ean-Loui s, citoyen, fils de J ean-Jaques II (N° 
163i, né le 14 février 1753, D. M. à Edimbourg le 12 juin 1775, 
agrégé le 2 mai 1777, mort le 15 avril 180\:l. - (Bibl.) 

178. Miroglio, J ean-Aimé, natif, néle8 juillet 1757, bourgeois 
avec son père le 3 mars 1770, D. M. à Montpellier en 1782, 
agrégé le 28 avril 1785, mo1-t en 1823. - ( Bibl.) 

179. Sylvestre, PietTe, natif, baptisé à Saint-Gervais le 4 
mars 1759, D. M. à Montpellier en lï81, agrégé le 9 décemb1·e 
1785, reçu bourgeois le 18 mai 1791, décès non retrouvé. -
(Bibl.) 

180. Butini, Pierre, citoyen, fil s de J ean-Antoine (N° 165), 
né le 25 mars 1759, D. M. à .Vlontpellier IP 7 juillet 1788. 
ag1·égé le 18 novemb1·e 1783, 11101-t le 24 novemb1·e 1838. -
(Bibl.) 

181. Veillard, Jean-Jaques, né le l "'. aoùt 17li5, I>. M. à 
Montpellier en juin l 78!J, ag1·égé le 21 juin lï!J2. mort Ir 27 
mai 1839. 



B. - APOTHICAIRES DE GENÈVE 

J. - AVANT LA Rfa'ORMATION. 

1. Pierre, Magister Petrus, témoin à un acte le 23 juillet 
1269, ffi(ll't avant le 27 févl'ier 1282. - (M. D. G., XIV, pp. 
108, 416.) 

2. Perret, de Lausanne, citoyen, signe un e déclaration le 5 
mai 1290. - (M. D. G., I. 2• part., p. 121.) 

3. De Sernay, Piene, témoin à un acte de rémission actum 
Gebenn., in Longa Mala, le 13 décembre 1300. - (M. _D. G., 
XIV, p. 288.) Peut-êtr·e le même que le suivant. 

4. Pierre, Magister Petrus civis Gebenn., signe en févri er 
1309 un compromis avec l'évêque Ai mon. - - (M. D. G., IX, 

p. 261.) 

5. Bastard, ~ig nc le même acte. (Ib.) 
6. Parimberti , Guillaume ; sa fpmme teste en 1340. -:--- (Test. 

en portefeuilles. ) 
ï. Christin, l\Ien11et, J e Coiuvrex, teste e11 1360. - (Ibid.) 
8. Judicis, Berth ol us, <le Seyssrl , r·eçu bout·geois le 31 mars 

1364. - (L. B., p. 3.) 

9. De Gravello, Feançois, cité dans l'Obituait·e avant 1388. -

C\'f. D. G., XXI, p. 47. ) 
10. Bernons, Dominiq11 e, de Toulouse, reçu bourgeois le 2 

aHil 1%8. - (L. B., p. 3.) 

11. Turch, Jean (Turc, Tul'chi , Tul'qui), t·eçu bourgeois en 
1401, mentionné en 1410, 1411 , 1412. - (L. B., p. 6; R. C., vol. 
L fol. rn V0

, 32 V0
; Pl'. Crim. , N° 18.) 

l '.:l . Poralis, J ea 11 (lcctut·c de Covelle: Poia.lis), 1·eç11 bour·g(•ois 
en 1401. - (L. B., p. /i.) 

l.'l. Versoya, Pi on'(!, ass iste au Co 11 sei l Génél'al le 28 av ril 
1410. -- (H. C., vol. I , fo l. rn v0

.) 
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14. Barbier (Barberii), Jean , mandat en sa faveur eu 1415, 
prut-être le même que Jean Barbier, Syndic en 1412. - (R. C., 
vo l. I, fol. 91.) 

15. Espagniaco, Ferrand, thériaclrnr, vivant en 1412. - (Pr. 
Cr·im. , N° 18.) 

16. Falanisca, Antoine, vivant en 1412. - (Ibid.) 
17. Tonnaz, Jorchimns, id. - (lbiq.) 
18. Guyta, Pierre, id. - (Ibid.) 
19. Versoya, Antoine, citoyen, id. :_ (Ibid.) 
20. Versonay (soit de Ver·sonnex), François, déro1-e danf. le 

même procès et est alors qualifié de apothecarius et civis Gebenrt., 
fondateur de l'école publique et de l'hôpital des Pauvres hon
teux , encore vivant en 1462. 

21. Crachuz, Thomas, reçu bourgeois en 1421, prieur dr la 
confrét·ie de !'Eucharistie en 1434 et comllie tel 1·ecteur de l'hô
pital des Pauvres honteux lors de sa fondation. - (L. B., p. 17, 
M. D. G., Ill , pp. 249,411, 417.) 

22. Montagniaci (Montagniat), Bertr-::md , vivant en 1429 et 
1434. - (Comptes de la Communauté, t. III, M. D. G. , Ill, 
p. 412.) 

23. Poutex, Clément, Syndic en 142~, 1458, Com;eiller en 
1459, 1460, teste le 23 juillet 1462. - (R. C., vol. Il, Ill, IV, 
pa,;sim. Test. r•n port.) 

24. De Alibertis (ail leur& Alibe1·ti), Garnier, bou1·geois, vivant 
en 1439 et 1464. - (Pr. Cr·im., N° 73, Taxe de 1464 '.) 

25. Rostan, Jaques, vivant en 1442 rt 1446. - M. D. G., I, 
p. 147.) 

26. De La Rive, Girardin, de Mondovi, habite Genève dès 
1444, reçu bourgeois en 1448, du L en 1457, 1459, 1460, mort 
avant la taxe de 1464 à laquelle ses hériti ers sont imposés. -
(L. B., p. 2ô; R. C., vol. Ill, fol. 8; vol. IV, fol. 36 v", 87, 129 , 0

.) 

27. Lingocti (soit de Liga), Nicolinus, reçu bourgeois en 1449, 
vivant en 1457 et 1464. - (L. B., p. 27; R. C. , vol. III, fol. 46 v0

; 

Taxe 1464.) 

1 Cette formule dé8igne le Mss. hi,t. n° 82, qui renferme le rôle d'une 
t:1 xe extrnordinaire levée sur les ha bitants <l e Genève eu 1464. Ce manus
crit n 'est pn, pagin é. 
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28. Lingocti (f-oit de Li_qa) , Jean, du Len 1457-1461, vivant en 
1464, mort avant 1475. - (R. C., vol. III à V passim; Taxe 
1464; M. D. G., YIII, p. 315.) 

29. De Domo, Pien·e, reçu bourgeois en 1453, vivant en 1464. 

- (L. B., p. 32; Taxe 1464-.) 

30. Peyrolier, Jaques, reçu bourgeois en 1453, vivant en 
1464-. - (L. B., p. 34; Taxe 14G4.) 

::n. De La Rive (De Rippa, De Riva), Si mon, reçu bourgeois 
en 1455, dn L en 1462, teste f'n 1494-. - (L. B., p. 37.) 

;12. Copt (Quot, Cocti), Jaques. reçu bou1·geois en !'455, vivant 
en 1475. - (L. B.. p. 37; Taxe 1464; M. D. G., VIII, p. 364.) 

;J3. Jacob, apotlU'carius, a~siste au Conseil général le 7 août 
1457. - (R. C., vol. Ill, fol. 7:3.) Peut-être le même que le pré
ct>dent. 

34. De Alamanis, Lion et, vivant à Genève en 1457, 1464. Mort 
avant 1475. - (R. C., vol. III, fol. 84-; Taxe 1464 ; M. D. G., 
VIII, p. 311.) 

35. Bidel (Bidelli, Bizelli). Denis, du L en 1457-1461 , 1473. 

vivant en 1475. - (R. C., vol. III, IY, \i, passim; Taxe 1464; 

l\I. D. G., \'III, pp. 362. 393.) 

.3(; . Gauterii ; Annequin, cité comme apothicaire à Genève le 
31 janvier 1458, vivant en 1464, mort avant 1475. -(R. C., vol. 
III. fol. 127 v0

; Taxe 1464; l\I. D. G., VIII. p. 314.) 

37. Cocho, Jaqnes ; le Conseil lui paie un compte de fourni 
tures le 8 novP111b1·e 1-157. - (R C .. vol. HL fol. 104.) 

38. Pavissena, Aymonet, dE• l\Ioncalieri, reçu bou1·geois le 
28 mars 1458. - (L. B., p . 44.) 

39. Meygre (l\Ie_vg1·ir, l\Jeyne:,;, Menues), Barthélemy, t'PÇU 
bourgeois le 30 mai 1458. Yirnnt en 14G4. 1475. - (L. B., p. 44: 

Tnxe 1464; l\I. D. G., YIII, p. 386.) 

40. Storchia. Théobald , d'Alba, reçu bourgeois le 25 novem
bre l4G0. - (L. B. , p. 49.) 

41. De Weteringhe ( \" ultt•t·lingue ). ,Jean, theotonicus, expi
cerius, reçu bourgeois le 5 oc;tohre 14-59. Qualifié d'apothicai1·e 
dan~ le rôle de la t11xe en 141i.J.. - (L. B., p. 47; Taxe 14G4.) 

42. Nycolay, Lyoninus. t' l'Ç ll bourgPois IP 1.'-la\'l'il 14Gl.-(L. 
B., p. i:i3.) 
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43. Pingini (Puignin ?), Pi('tTe, de la Roche, reçu bourgeois 
le 8 juin 1462. - (L. B., p. 53; Taxe 1464.) 

44. Mallier, Jean, de Meyrin, reçu bourgeois le 15 avril 14(i3. 
- (L. B., p. 55.) 

45. De Appotheca, François, de Mondovi, reçu bourgeois le 
:29 mai 1464. - (L. B., p. 56.) · 

46. Bellot, Martin, de Carignan, reçu bourgeois le 29 mai 
1464, du Len 1475, encore mentionné le 27 mai 1494. - (L. B., 
p. 56; R. C. , vol. XII, fol.187.) 

47. Rufferii (ailleurs Ruphi) , Nicod, d'Evian, taxé en 1464 et 
1475, reçu bourgeois le 19 octobre 1479. - (L. B., p. 83; Taxe 
1464; M. D. n., VIII, p. 339.) 

48. De Castro, Antoine, tnxé en 1464. 
49. Jaquet, Pierre, taxé en 1464 et 147/i. On lui paie un 

compte le 8 juillet 1488. - (Taxe 1464; M. D. G., VIII, p. 314; 
R. C., vol. X, fol. 22 v0

.) 

50. Jaquet, Claude, demeurant avec le précédent dont il était 
probablement le frère et l'as~ocié en 1464 et 1475. - (Ibid.) 

51. Mallier, Jaquemet, taxé en 1464. (Pcut-êtl'e le même que 
Mallirr, Jean, n° 44.) 

52. Amaurici (Amarici), Lionet, taxé en 1464 et 1475. - (M. 
D. G., VIII, pp. 317, 343.) 

53. Oboli, Thomas, de Rippa, reçu bourgeois le 11 décembre 
14-65. - (L. B., p. 58.) 

ii4. Guiberti, Gaspard, reçu boul'geois en 1466. - (L. B., 
p. 60.) 

55. De Verussis (de Verulsrs), Jaques, reçu bourgeois en 
14G7, du Len 1480, dixenier en 1481, p1·ieur de la confrérie de 
!'Eucharistie en 1482. - (L. B. , p. 62.) 

56. De Batuellis, Maximien, de Ripollis, reçu bourgeois en 
1470. - (L. B., p. 66.) 

57. Berthaudi, Reynier, de Cabalario, reçu bou1·geois en 1470, 
du L rn 1473, taxé en 1475. - (L. B., p. 66; M. D. G., VIII, 
p. 352.) 

ii8. Candy (ou Caudy), Jean, de Pignernl, rf'çu bourgeois en 
14-70. - (L. B., p. 67. ) 

59. Rore, Clément, neveu et héritier de la boutique Li e Clé-
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ment Poutex (N° 23), du Len 1473, vivant en 1475. -(Test. en 
Port.; R. C., vol. VI, fol. 18; M. D. G., VIII, pp. 323, 412.) 

60. De Alavardo (Alavardi), François, reçu bourgeois en 1471, 
taxé en 1475. - (L. B., p. 68; M. D. G., VIII, p. 384.) C'est 
évitlemment le même personnage qui sous le nom de FrançoiR 
De Lavallo, bourgeois, apothicaire, donne une quittance le 
21 août 1479. - (Séb. Freppier, not., vol. unique, f" 335.) 

61. Scarron (Scarronis), Mathieu, reçu bourgeois en 1472, 
Conseiller puis Syndic en 1482, Conseille!" en 1483, 1484, du 
Grand Conseil en 1490. - ( L. B., p. 71 ; R. C., vol. IX, X, XI, 
passim; Galiffe, Not. Gén., t. III, p. 434.) 

62. Vigecort ( de Vigicor), Guillaume, t"eçu bourgeois le 30 août 
1474, du L en 1479-1483. - (L. B., p. 74; R, C., vol. VIH-X, 
passim.) 

63. De Binoy (lu par Covelle: De Bineg), Jean, reçu bour
geois le 30 décembre 1474. Probablement le même que Anso de 
Bignyn, taxé en 1475. - (L. B., p. 75; M. D. G., t. VIII, p. 412.) 

64. De Poeys, Dominique, du Piémont, reçu bourgeois le 6 juin 
1475. - (L. B., p. 76.) 

65. Lingocti (alias de Liga), Michel, fils de Jean (N° 28), du 
Len 14 75 , Conseil Ier 1483, 1487-148U, Syndic en 1403 1nalgré ses 
effol"ts pou I" refuser cette charge; encore vivant en janvier 1502. 
- (R. C., vol. VII à XV, passim.) 

Gô. Joly, Guillaume, de Thonon, taxé en 1475, reçu bomgeoi-; 
le rn décembre 1477, encore vivant le 21 janviel" 1502. - (M. 
D. G., VIII, µ. 410; L. B., p. 79; R. C., vol. X V. fol. 10 v0

.) 

67. Balliet, Jean, taxé en 1475. - (M. D. G., VIII, p. 413.) 

68. Mallie, Thomas, taxé en 1475. --(M. D. G., VIII, p.410.) 
69. Falquet, Pierre, de Seyssel, taxé en 147f>, confiJ"mé dans 

la bourgeoüüe qu'il assurait avoir été possédée pa1· son pèrn et 
c1·éé de nouveau bourgeois le 2 man; 1484, encore vivant Il· 9 
octobre 1510. - (M. D. G., VIII, pµ. 362, 410; L. B., p. \Jl ; 
Cl. de Compois, not., II, fol. 18.) 

70. Perreti, alias Hossire, taxé en 1475. - (M. D. G., VIII, p. 
41 1.) 

71. Millanoys (Menalesii, Millanesii, Millaneys), Antoine, de 
CaJ"magnola, reçu honl"g<'ois le 19 n.vril 1476, drnrgé de gn.t·der 
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la clef de la chaine de la petite rne sous l'égli se de la Madeleine 
le 12 juin 1480, dizenier en 1483-1 502, du Len 1512-1 523, mort 
avant le 31 j anv ier 1529. -(L. B., p. 76; M. D. G., VIII, p. 416; 
R. C., vol. IX à XX, passim; Cl. de Compois, not. , VI, fol. 37G.) 

72. De La Rive, Michel, fü s de Girardin (N° 26) , vivant et 
apothicaire en 1476 et 1492. -(R. C., vol. VII, fol.137:M.D.G., 
VIII, p. 410; Galifü•, Not. Gén., t. I, p. 187.) 

73. De La Rive, Pierre-Antoine, fil s de Gi rardin (N° 26), 
Conseill e,· en 1491. - (R. C., vol. XII, passim; Galiffe, Not.Gén., 
t. I, p. 187.) 

74. Sept, Balthazar (Bathesatdus Secj, r eçu bourgeois le 4 
juillet 1477, encore vivant le 25 janvier 1513. - (L. B., p. 78; 
R. C., vol. XVII, fol. 104 ; Galiffe, Not. Gén., t. I, p. 128.) 

75. Rustignelli, Bernard (lu par Covelle : Rustiquelli), de 
Pignerol, reçu bourgeois lo 25 nove:mbre 1477. - (L. B., p. 79.) 

. 76. Sallaz, Dominique, reçu bourgeois le 16 novembre 1478, 
du Gl'and Conseil en 1490, encore vivant le 4 avril 1516. -
(L. B., p. 82 ; TI. C., vol. XI, fol. 176 v0

; vol. XVIII, fol. 96.) 
77. De La Palud (De Pallu de), Rolet, de Chal ex, reçu bomgeois 

en 1479. - (L. B., p. 83.) 
78. Mathodi, Jaques, de Corn-iato (?), r eçu bourgeois le 16 

octobre 14 79. - (L. B., p. 83.) _ 
79. Noverot, Thomas, l'eçu bourgeois le 10 mars 1480. - (L. 

B., p. 84.) 
80. Meyriaz, fü1y111ond , reçu bout·g~ois le 14 avril 1480. -

(L. B., p. 85.) 
81. Meyriaz, Bernard , frère du précéde11t , 1·cçu bourgeois en 

même t emps que lui. - (Ibicl.) 

82. Grassocti, Jacobin , fils de Bertha.lin (N° 84), dt! Monca
lieri, r eçu boul'geois le 19 mai 1480. - (L. B. p. 85.) 

83. Duasi , Michel, de Moncaliel'i , reçu bourgP-ois le 4 aoùt 
1480. - (L. B., p. 85.) 

84. Grassocti, Be1·t holin , de Moncalieri , r eçu bourgeois le 9 
mars 1484. - (L. B., p. 92.) 

85. Botaz, Stu rphinus, de Savigl ia 11 0, reçu bourgeois le 27 
anil 1484. - (L. B. , p. 92.) 

86. Sept, J ean. de Reverea ('!), probab lemr nt frère de Bal-
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thazar (N° 74), reçu bourgeois le 19 octobre 1484, du L en 1515, 
1523, du LX en 1527-1 530. - (L. B., p. 83; R. C., vol. XVIII à 
XXIII, passim; Galiffe, Not. Gén., t. I, p. 129.) 

87. Gule (Goula), Amied, de Chieri, reçu bourgrois le 9 no
vemb1·e 1484, Conseill er en 14!:!2, Syndic en 1494, élu le 22 juil
let 1505 prieur de la confré1·i e de l'Eucharistie. - (L. B., p. 93 ; 
R. C. , vol. XII à XV, passim.) 

88. Tissocti (Tissot), Pien e, cité dans une liste de gens qui 
prètent serment de fidélité à l'Evêque le 5 novembrn 1485, 
teste le 14 août Hi05. - (TI. C., vol. X, fol. 158 ; Test. en port. ) 

89. Cocti, Jeoffroy. de Vigon , cité dans la même liste que le 
précédent, reçu bom·geois le 7 octobre 1494. - (R. C. , vol. X, 
fol. 158; L. B., p. 123.) 

90. De Nigris, François, prête aussi serment de fidélité à 
l'Evêque, le 5 novembre 1485. - (R. C., vol. X, fol. 158.) 

91. De Gierboz, Boniface, de Corniato, diocèse de Turin, rnçu 
bourgeois le 24 janvirr 1486. - (L. B., µ. !:16.) 

92. De Pensaz, Jean-Antoine, de Monreal e en Piémont, reçu 
bou1·geois le 27 juin 148G. - (L. B., p. 96. ) 

93. Bruni, Berthinus, 1·eçu bourgeois le 13 octobre 1486. -

(L. B .. p. 96.) 

94. Margueraz, B::u·thélemy, de Moncalieri. reçu bourgeois le 
1::l octobre H ~G. - (L. R. , p. 911.) 

\Jii. Dufour (De Furno) , Jean , de Dingy, reçu bourgeois le 1G 

novembre 1487. - (L. B .. p. 10::l.) 

9G. Du Pan (D e Pane), Lucain , de Vigon, reçu bomgeois le 19 
août 1488, bourgeoü, de Fribourg en 1507, d11 L en 1523, nommé 
pa1·mi les as-;istants au Conseil général du 12 nrn1·s 1526 où fut 
jurée la combonrgcoi sie avec Berne et Fribourg, du LX en 152ï, 
11101-t en 1531 à H5 ans (Galiffo). - (L. B., p. 105 : R. C., vol. XX. 
fol. lél3 bis: vol. XXL 2" part. , fol. 148; vol. XXII, fol. 1 v0

; Ga
liffo, Not. Ué11., t. I, µ. 1±3.) 

97. Falquet (Palq11 eti), Jea11 , de la Rochette, rrç u bourgeois 
le 28 mai 1!90, encore vivant le ~ï mars 1509. - (L. B .. p. ll0 ; 
R. C., vol. XYI. fol. 55 v".) 

~J8. Varamberti, Bernardin , de Chieri , r('Çll bourgeois le ~2 
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juin 1490, vivant le 21 janvier 1502. - (L. B., p. 111; R. C., 

vol. XV, fol. 10 v0
.) 

99. De Collumbis, Alexandre, de Pignerol, l'eçu boul'geois le 
18 décembre 1492, mort depuis peu en juillet 1504. - (L. B., 
p. 118; R. C., vol. XV, fol 125.) 

100. Arbelli, Gaspard, de Chiel'i, reçu bourgeois le 22 juillet 
1494. - (L. B., p. 122.) 

101. Vicini (Vesin, Voisin), Jaques, de Scalenghe (Piémont), 
reçu bourgeois le 7 octobl'e 1494. - (L. B., p. 123.) 

102. Frojonis (Frojon, Fu1·jon), Jaques, de Treffort (Ain), reçu 
bourgeois le 28 octobre 1494, cité dans le procès de Pécolat 
(1517) comme établi au Bourg-de-Four. - (L. B., p. 123; Ga
liffe, .1vlat., t. Il, p. 51.) 

103. Penneti, Jean, de Mâcon, reçu bomgeois le 31 octobrn 
1496. - (L. B., p. 130.) 

104. Angellini, Piet-re, civis Lansane, r eçu bourgeois le 8 no
vemb!'e 1496, encol'e vivant le 15 juiliet 1513. - (L. B., p. rno; 
CL Miribel, not., vol. unique, fol. 5.) 

105. Joly, Pierre, peut-être fils de Guillaume (N° 66), du L 
en 1512, condamné comme mamelu en 1527. - (R. C., vol. XVII, 

fol. 55; Pr. Cri m., N° 228.) 

lüfi. De Rubeo Monte (Rogernùnt), Jean, de Charloys en Bou1·
gogne, reçu bou!'geois le 13 mai 1502, condamné à mort pour 
homicide en 1511. - (L. B., p. 148; Pl'. Crim., N° Hi7.) 

107. Scarron, Jean, citoyen, fils de Mathieu (N° 61), vivant <·t 
apothicaire en 1502, mort avant 1516 (Galiffe). - (R. C., vol. 
XV, fol. 10 v0

; Galiffe, Not. Gén., t. III,µ. 434.) 

108. Du Pan, Michel, frèt·e de Lucain (N° 9li), reçu bouq!;<·ois 
le 8 décemb!'e 1505, du L 8n 1523, 1·emµ lacé comme apothicaire 
de la ville le 2 mars 1526, condamné comme mamelu en lü2ï , 
était mort en aoùt 1535. - (L. B., p. 156; R. C., vol. XX, fol. 
13B bis; vol. XXI, 2• part., fol. 144; vol. XXVIII, fol. 117; G,1-
liffe, Not. Gén., t. I, p. 155.) 

10!.l. De Verussis, Ga~pal'Cl, fils de .Taques (N" 55 '!). t'l\ll 
houl'geois le 11 septembre 150!.l, oncol'e vivant Jt, ~l lllat'f\ 15,Hi. 
- (L. B., p. IG6; R. C., vol XXIX, fol. 53 v0

.) 
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110. De Villa, Antoine, de Rossillon, diocèse de Bell ey, r eçu 
bourgeoi s le 23 décembre 1510. - (L. B., p. 171.). 

ll l. Duchesne ( De Quercu), H ent·i , L yocliensis clyocesis 
(Liège?), reçu boul'geois le 3 janvie1· 1514; sa veuve r emariée 
t t>ste le Ili juillet 152li. - (L. B., p. 177; Cl. de Compois, not., 
IV, fol. 187.) 

112. Reymond, François, de Bonne, r eçu bourgeois le 27 jan
vier 1514. - (L. B., p. 178.) 

113. De la Tour ( De Turre), Lucain , clc Vigon, reçu bom·
gcois le 25 avril 1514. - lL. B. , p. 178.) 

114. Goule (Goula), Henri, deChi eri, reçu bourgeois Je 28avril 
1514. - (L. B., p . 178.) 

115. Ferrier (Ferrerii), Remi, d'Avignon , r eçu bourgeois le 

G octobre 1514. - lL. B., p. 179.) 
11 G. De Joye, Amied, cito:vcn, empri ,;onné et torturé comme 

complice rl<' Berthclier, s·est évadé du château de !'Ile le 2 dé
Cl'rnbre 151!:J. - (R. C.. vol. XIX. fol. 124 à 142; Galiffe, Mat., 
t. II / pp. 211 à 232.) 

117. Christin, (iiranlin , cousi n de Pécolat mentionné cla ns 

son procès (E,17) , était mort le 9 mai 1536. - (Galiffe, Mat., 
t. Il, p. 74 ; R. r,. , vol. XXTX., fol. 110 v0

. ) 

11 8. Des Fossés, Clan ck, cito~·en, témoin à la procla mation 
d 'un al'rêt dans le prncès de Pécolat, ie 23 mars J.j18. - (Ga
liffc, J.lfat. , t . II, p. Ql. ) 

119. Sept, l\Iichel, citoyen, fil s de Balthazal' (N'0 74), Consei l

ler en 1527. Syndic en 1529, 15:l:2, Premier Sy ndic en 1534. -
(R. C., vol. XXI à XX \ïl, pa:,;sim.; Galiffc, Xot. Gén., t. I , p.1 28.) 

1:20. De Davis, F rnnçois, loue nne boutique le 2G juin 1525. 
- (Cl. J e Compois, not., IY, fol. 92.) 

121. De Baudurchis (a ill enr:,; Brrndnqni:,;), Roger, cité dans le 

mème ade que le pl' l'tétlent, témoin à un autre acte le 2G juin 
1527. - lCI. de Compois. not., n , fol. 164.) 

122. De Georgis, Antoine, d 'fücalenghr, tP111oi11 à plusieurs 
actes en 152ï. - (Cl.de Compoi ,; , 11ot. , YI, passim). 

1:2.3 . Sallerii, Thomas, dt> Chiel'i, reç u bourgeois le 20 ~rp
tcmbre 15.30. - lL. B. , p. 20ï .) 

124. Collomb, Claude, qualifi é de bourgeois tlans un acte où 
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il est témoin le 7 janvier 1531 (bourgeoisie non r etrouvée). -
(Neyrod, not. , vol. unique, fol. 57). 

125. Du Rond (soit Dol'On), Antoine, de lVloudon, habitant 
Genève, témoin à deux actes en 1532. - (Cl. de Compois, not., 
VII, fol., 165, 175.) 

126. Carret, Guillaume, emprisonné le 31 mai 1534 pour avoir 
pris pal't à une manifestation des femmes de Saint-Gervais. -
( R. C., vol. XX VII, fol. 66.) 

127. Chappelle, Louis, de Chambéry, gend1·e de Michel Du 
Pan (N° 108), habitant Genève en 1535. - (R. C., vol. XXVIII, 
fol. 81 V0

, 117.) 

II. - DE 153(i A 1798 1
• 

128. De la Rive, Gi1'8rclin II, citoyen, tils de Piene-Antoine 
(N" 73), apothicaire de la ville en 1526, assiste au Conseil Géné
ral où est jUl'ée la corn bourgeoisie (12 mars 1526), Conseiller en 
1527, Syndic en 1528, 1532; nommé le peemier, le 17 novemhre 
1533, à la charge de Li eutenant qui venait d'être créée et qu'il 
n'accepta qu 'à son corps défendant; suspect d'attachement aux 
anciennes doct1·ines aprèf- la Réforme; rle nouveau Syndic en 1539-

1548, Prcmie1· Syndic en 1547, 11101-t le 3 janvie1· 1551. - (Test., 
G. Mesqil'l', not., IV, fol. 185 ; voit· Roget, Etrennes Genevoises, 
1877, p. 85.) 

129. De la Palud, Jean, dit Rolet, citoyen, évitlemment fils de 
Rolet (N° 77), du LX 1527-1 535, teste 153S. - (Cl. de Compois, 
not., XI, lett1·e K.) 

130. Fossoni (Fosson, Fou~son, Foulchon, Faulchon), Barthé
lemy, do Monreale, reçu bourgeois le 31 août 1509, du LX <'11 

1527, Conseiller en 1531, quitte Genève en 1535 par attach1•
mcnt au catholicisme, y revient en 153G, mort le 6 septemh1·e 1550. 

131. Andrion, Amied, de Cavour, reçu bourgeois le 15 févri<'l' 
1513, du L en 1523, du LX 153:l-1535, quitte Genève an moment 

1 Le, premiers noms de cette seco nde pHrti1· so nt plus anciens chrono
logiq uement que le~ derniers de la première, mais il nous a semblé pins 
rationnel ,le classer ici tous ceux qui ont vécu à Genève après la Réforme. 
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de la Réforme. Le 31 mai 1536, le CC fixe à 100 écus l'amende 

qu'il devra payer pour pouvoir y revenir. Mort le 2 juin 1554. 

- (L. B., p. 176; R. C., vol. XXX, fol. 9 v0
.) 

132. Canal, Mathieu, du diocèse de Turin, reçu bou1·geois le 

10 janvier 1514, du LX en 1527, mort le 26 juin 1558. - (Test. 

Cl. de Compois, not., XI, let. VV.) 

l:l3. Perret, Bernardin, de Chivasso, reçu bourgeois le 2 octo

bre 1520, du LX en 1536, encore vivant, mais absent de Genève 

en août 1556, décès non retrouvé. 

134. Vullierme, Aimé, de Cluse, reçu bourgeois le 29 novem

bl'e 1521, du LX en 1527, nommé parmi ceux qui accompagnent 

Calvin et Farel lors de lem· comparution en Conseil le 20 avril 

1588, dernièl'e mention le 28 février 1540, mort probablement 

peu après. - (H. C., vol. XXXLI, fol. 33.) 

135. Priocti (Prioct, Priot, Pt·ieur), Burnet, de Moncalie1·i, 

reçu bourgeois le 25 juillr,t 1522, du L en 15·25, du LX en 1527, 

apothicaire ue la ville en 1528, de !'Hôpital en 1583, du CC 

en 1533, du LX en 1544, mort le 27 décembre 1551. 
136. Vulliens, François, de Chieri, reçu bourgeois le 17 juin 

1524, du LX en 1533, diienier 1545-1554, encore vivant en no-. 

vembre 1658, mort avant 15G0. 
137. Gervais, Arniecl, citoyen, du LX en 15:27, Conseiller en 

F,35, directeut· de l'artillerie, génét·al de ln monnaie, mort le 

l'.l août l 5.53, âgé de Gl ans. - (Galiffe, ~Yüt. Gén., t. III, p. 
233.) 

138. Varro, Michel, de Moncalieri, rnçu bomgcois le 19 st>p

trmbre 1530, du CC en 1535. C'est dans sa boutiqur que fut 
dérobé le poi~on pour Viret (1535). Il est un cle ceux qui acco111-

pagnent Calvin et Farel en Conseil le 20 avril 1538. Nommé 

parmi ceux qui n'ont pas voulu prendre la Cène à la manièl'e 

cle Herne à Noël 1538. Du LX en Hi4G, encore vivant en août 

1556, décès non t·etrouvé. -(Pr. Crim., n° 282; R C., vol. XXXII, 
fol. H:l, 254.) 

1:-l!J. Voisin ( Viciui), Michel, de Scalenghe, reçu bourgeois le 

20 septembre 15?J0, condamné pour vente de fausse poudre e11 
août 155fi, apothicaire (le !'Hôpital en 15fi4, mort le 15 octobre 

15fj5, âgé de fi0 ans. 
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140. Tétaz (Teste), Geoffroy, reçu bourgeois le 11 avril 1531, 

mentionné comme apothicaire à Genève le 15 janvier 1538. 

141. Levet, Aymon, citoyen, élu capitaine de Saint-Gervais le 
ll janvier 1530, emmené prisonnier par les Savoyards au châ
teau de Gaillard en août 1532, condamné à trois jours de prison 
au pain et à l'eau le 17 avril 1534 pour n'a voir pas voulu fermer 
sa boutique au passage d'une procession. Du CC en 11)30, du 
LX en 1532, Syndic en 1536, mort probablement dans les pre
miers mois de 1537. 

142. De La Montagne (Montagnier), Jean, de Gand, reçu bour
geois le 7 janvier 1533, du CC en 1533. Il quitta Genève comme 
partisan de Jean Philippe et fit savoir le 19 novembre 1540 
« qu'il quitte la bourgeoisie et ne se tient plus de Genève >i. -

(R. C., vol. XXXIV, fol. 528.) 

143. Du Martheray, Antoine, habitant Genève en 1535, soup
çonné de semer la peste le 20 septembre 1546. 

· 144. Aubert; Henri, citoyen, Conseillei· en 1537, Syndic en 
1549, 1555, 1559, 1563, 1567, 1571, mort le 7 décembre 1576. 

- (Galiffe, Not. Gén., t. I , p. 137; Q-nelques pages d'histoire 
exacte, p. 107.) 

145. Du Pan, Claudè, fils de Lucain (N° 96), citoyen, du CC 
en 1533, du LX en 1537, Conseiller en 1541, Syndic en 1546, 

1550, 1554, Lieutenant en 1555, démis du Conseil en décembre 
1556 pour une affaire de reddition de comptes. Décès non re
trouvé. 

146. Farel, Jean-Antoine, de Gap, frère du réformateur, reçu 
bourgeois gratis le 9 mars 1537, ne semble pas avoit· séjourné 
longtemps à Genève. 

147. Be~ey, Guillaume, citoyen, du CC en 1539, Conseiller en 
1544, élu auditeur en novembre 1545, de nouveau élu Conseil
ler en 1550, condamné en août 1556 pour avoir fait de la poudre 
fausse et alors démis du Conseil. Sa veuve meurt le 1" mars 1573. 

148. Du Pan, Jean-Pierre , citoyen, fils de Lucain (N° 96), du 
CC en 1535, indiqué la même année comme associé avec son 
frère Claude, dès lors aucune mention. 

149. Pensabin, Jean, citoyen, cité dans un procès d'empoi
sonnement en 1542. - (Pr. Crim., N° 362.) 

29 
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150. Berthollet, Christophe, de Reignier , reçu bourgeois le 
14 septemb1·e 1543, du CC en 1547, dernière mention en 1566, 
décès non retrouvé. 

151. Loye (soit Love), Louis, de Lindau, reçu bourgeoisgrntis 
le 31 mai 1546, mort le 15 juin 1571. 

152. Berthollet, François, frère de Christophe (N° 150), reçu 
bourgeois le 24 juin 1547. 

153. Pagant, Lazare, de Mondovi, reçu bourgeois le 9 décem
bre 1547. 

154. De Bougiez, Léonard, citoyen, du en en 1547, condamné 
pour fausse poud1·e le 3 août 1556. 

155. Bardin, Claude, de Seyssel, habitant Genève en 1542, 
mort avant avril 1550. - (Pr. Crim., N° 362; Contrat de ma
riage Cl. de Compois, not., XII, let. AO.) 

156. Lespleigney (Le Plégny, Lespligny, Pligny), Thibaud, de 
Vendôme, reçu habitant le 25 avril 1549, tient boutique à la 
Porte du Château, mort le 26 août 1550. - (Bibl.) 

157. Gervais, François, citoyen, frère d'Amied (N° 137), mort 
le 9 février 1552. 

158. Vital, Jean , reçu habitant le 26 septembre 1549 (R. dPs 
Part., III, 281 ), mort le 17 avril 1552. 

159. Prodom, Oclinet, citoyen; mort le 29 avril 1562, âgé d'en
viron 50 ans. 

lflO. Varro, Jérôme, cle Moncali cri , 1·cçn bourgrois pou!' 6 écus 
le 3 juillet 1556 « en considéi-ation de ce qu'il a esté icy devant 
la guer-r-e et que ses pa1·ens sont citoien,- >J ; mort le 2G septemb1·e 
1597, âgé d 'environ 85 ans. 

lGl. Du Pan, Pie1-re-Paul, citoyen, fils de Michel (N° 108), 
demeurant sur le Pont, cc apoticayre JJ, mort le 13 janvie1· 1554. 

162. Du Pan, Amblarcl, citoyen, fils de Michel (N° 108), apo
thicaire en la Rivière dessus, mo1·t le 25 févri cl' 1554. 

163. Regnault, Jean, demeurant c( vers le Rosne >J le 2 sep
tembre 1550. - (R. M., I, p. 21.) 

lfi4. Merlin, Denis, d 'Orléans, rc<iU habitant k 23 septembre 
lfüjû, 1·e<;u hou1·geois le 25 octob1·e 1555, condamné pour faus:-c 
poudre le 3 août 155fi, rlécès non retrouvé. 

165. Prevost, Jean, de Chartres, re<;u habitant lr 16 juin 
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1551, mort de peste le 11 octobre 1568. Peut-être le même que 
Prevost, Christophe, associé avec Pierre Accaurat en 1556. -
(B. Neyrot, not., I, fol. 203, 213.) 

166. De Corteau (soit De Corgniaud), J ean, dit Jean le Pity, 
reçu habitant et autorisé à exercer la pharmacie le 23 juin 1551 
(R. des Part. IV, fol. 242 v0

) ; il a repris la boutique de Thibaud 
Lespleigney et est soupçonné de paillardise avec la fille de son 
prédécesseur (décembre 1551). 

167. Mollet, Jean, de Sauvigny en Bourbonnais, reçu habi
tant le 22 août 1551, bourgeois le 25 avril 1555, du CC eu 1560, 
juré apothicaire lors de l 'établi ssement des ordonnances en mai 
1569, teste le 30 juin 1572, mort de peste peu après. - (Testa
ment: G. Anastaize, not., vol. unique, fol. 244.) 

168. Prudhomme (Preudhomme, Prodhome), Jaques, de Di
jon, r eçu habitant le 25 août 1551 , bourgeois le 2 mai 1555, 
prêt e le serment comme apothicaire en mai 1569, du CC en 1572; 
mort le 25 juillet 1588, âgé de 75 ans envirnn. - (Testament : 
Et. Demonthoux, not., XLV, fol. 48.) 

169. Chappan, Jean, de Gap, r eçu bourgeois gratis le 9 oèto
bre 1551, condamné pour fausse poudre le 3 août 1556, décès 
non r etrnuvé. 

170. Mus (à sa r éception à la bourgeoisie De Mus, ensuite 
constamment Mus), Perrin , de Villa Nova d'Asti, gendre de 
Bumet Prioct (N° 135), r eçu bourgeois le 27 novembre 1551 , du 
CC en 1564, prête serment aux ordonnances en mai 1569, mol't 
en 1605. -- (Galiffe, Not. Gén ., t. III, p. 33(i.) 

171. Andrion, Amied, citoyen , fili:i d'Arni ed (N° 131), du CC 
en 1552, condamné pou!' fausse poudre le 7 aoùt 1556, décès non 
r et1·ouvé (1559 'i-). Il est probable que son frèr e Pien-e (Yivant 
1538) et un Autoine Andrion contemµol'ain , qui était peut-êtl'e 
aussi son frèr e, furent égalemp11t apothicaires. 

172. De La Rive, Thomas, citoyen, tils aî11é rlt> Girardin (~ 0 

128), du CC en 1552, condamné pout· fan:-st' pondre Ir 7 aoùt 
1556, clécès non ret1·ou vé. 

173. Boulard, Antoi11e, citoyen, proposé en CC Il> --t. nowmb1·t' 
1575 pour la charge cl'hospitalit'I' « pou1· t'~tt'<' npothit'airl' <' t 
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bien entendu »; mort le 8 juin 1598, âgé d'environ 75 ans. -
(Testament : B. Mantelier, not. , IV, fol. 62.) 

174. Caille (Quaille, Quaglia), Anselme, de Poirino (Piémont), 
reçu bourgeois le 8 mars 1552; mort le 26 septembre 1591, âgé 
d'environ 66 ans. - (Testament : Et. Demonthoux, not., LIV, 
fol. 151.) 

175. Varro, Ami, citoyen, était en 1530 sous la tutelle de Mi
chel Varro (N° 138), son oncle ou son cousin, du CC en 1552, 
condamné pour fausse poudre le 13 août 1556, Conseiller en 
1569, Syndic en 1572; mort le 19 décembre 1593, âgé de 67 ans. 

176. Moleri (Mollery), Antoine le vieux, de Nîmes, reçu 
habitant le 31 juillet 1554, bourgeois le 25 décembre 1556, décès 
non retrouvé. 

177. Moleri (Mollery), Antoine, fils du précédent, reçu habi
tant le 4 août 1552 et bourgeois en même temps que son père, 
décès non rPtrouvé. 

178. Du Puys, Maffre, de Bruniquel en Quercy, reçu habi
tant le 31 octobre 1553, bourgeois le 21 novembrn 1555; mort le 
12 mars 1566, âgé de 40 ans environ. 

179. Veyras, Piene, d'Avignon, reçu habitant le 25 mai 1554, 
bonrgrois le 31 octobre 155U, du CC en 1566, juré apothicaire 
en 1569. sernit mort en 1572. - (Gali:lfe, Not. Gén., t. III, 
p. 4U3.)' 

180. Maurine /!soit Morin,, ), Bonifar.P. rlP f:avonr, rPçu -hahi
tant le 26 novembre 1554, bourgeois le 10 décembre 1555, prête 
:,wrment aux onlonnances en mai 15(j9 ; mort le 9 juillet 1581. 
âgé d'envi1·on G7 ans. 

181. Miol (soit :\lyol, lu par Covelle l\Iiot), Georges, de Pigne
rol , reçu habitant le 2G novembre 155-!, bourgeois le 10 décem
bre 1555: mort le 11 mai 15ü9, âgé d 'environ 50 ans. 

182. Accaurat, Pierre, d'Uzès, reçu habitant le 15 juillet 1555, 
bourgeois le 24 janvier 1559. prête sern1ent aux ordonnances 
en mai 1569, du CC en 1573; mort le S juin 158G, âgé d 'environ 
67 aus. 

183. Roy, Jean-Frnnçoi~, nwntionné par Fabrice de Hilclen 

1 Deux de ses fil~, Hugues et François Veyrcts, sont qualifiés d 'apothi
caires dan s des actes notariés. 
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qui l'appelle cc un bon vieillard>) vers la fin du XVIm• siècle. -
(Obs. chir., II, p. 291.) 

184. Mauffier, Etienne, de Vauréas cc au conté de Venisse >> 
reçu habitant le 22 juillet 1555. 

185. Lorin, Etienne, de Rouen, 1:eçu habitant le 27 août 1555. 
186. De La Rive, J ean, citoyen, fil s cadet de Girardin (N° 128), 

du CC en 1563, nommé apothicaire de !'Hôpital le 12 novembre 
1565, accepte un appel à Neuchâtel en juin 1567 et prend congé 
pou1· aile!' s'y établir le 10 octobre de la même année. li r evint 
plus tard à Genève où il mourut le 6 août 1571. 

187. Duval, Etienne, de Rouen, reçu bourgeois le 17 octobre 
1555, du CC en 1566, mort depuis peu de jou1·s le 14 septembre 
157 1. 

188. Mollet, Claude, de Sauvigny en Bourbonnais, frère cadet 
de Jean (N° 167), reçu habitant le 3 janviel' 1556, bourgeois le 
15 mai 1556, prête serment aux ordonnance,; en mai 1569, du 
CC en 1573, dizenier en 1577; mort le 14 septemb1·e 1599, âgé 
d 'environ 73 ans. 

189. Cève, Philippe, suspect de faire de la poudre fausse en 
août 1556. - (P. H., N° 1873 bis.) 

190. Scarron, Pierre, citoyen, fils de Jean (N° 107), accusé du 
même délit. (Ibid.) 

191. Lucian, Jean, citoyen 1, accusé du même délit. - (Ibid. 
et R. C., vol. LI, fol. 243 v0

; 246 v0
.) 

192. Ger bel, Henri, citoyen, accusé du même délit (Ibid.; ibid.); 
mort le 1 ., septemb1·e 1588, âgé d'environ 70 ans. Peut-être y 
a-t-il eu d'autres apothicaires dans cette famille . 

193. Furjon (soit Furjod), Pierre, citoyen, probablement fils 
de Jaques (N° 102), accusé du même délit. Sa femm e mourut le 
3 avril 1563, son décès non retrouvé. 

I 94. Doysseau, Gilles, de l'Anjou , reçu habitant le 7 septem

bre 1556, bourgeois le 8 avril 1557, dernière mention à Genève 
5 décembrn 1569, massacré à AngPrs en septembre 1572. - (Fr. 
Prot. , 2• éd. , V. , 420.) 

195. Rouxellet , .Jean, d'Orléans, reçu habitant le 21 juin 
1557 . 

1 Son père, Mathieu Lucian, était déjà apothicaire à Genève. 
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196. Bergier, Pierre, de Beaufort en Anjou, reçu habitant le 
9 juillet 1557, bourgeois le 16 mars 1559, décès non retrouvé. 

197. Stern (Stirn), J ean, d 'Ang leterre, reçu habitant le 14 
octobre 1557. 

198. Morel , Antoine, de Vitry ou d 'Heilz en P erthois, r eçu 
habitant le 29 novembre 1557, bourgeois le 20 décembre 1558, 
décès non retrouvé. 

199. Deshommetz, Piert'e, de Rouen, reçu habitant le 6 décem
bre 1557. 

200. Fleury, Guillaume, de Rouen, reçu habitant le 13 janvier 
1558. 

201. Patac, Dominique, de Dig ne en Provence, r eçu habitant 
le 30 mai 1558, bourgeois le 5 décembre 1559, du CC en 1574 ; 
mo1·t le 14juin 1583, âgé d'environ 72 ans. - (Testament: J. 
Jovenon, not. , V, fol. 307.) 

202. Patac, Ozias, de Digne, peut-être frère du précédent, 
reçu habitant le 25 juillet 1558. 

203. Le Coustellier (Co.stellier), Jaques, admis à l'habitation 
sur le préavis du Consistoire le 19 septembre 1558. - (R. C., 
vol. LIV, fol. 288,) 

204. Vu!liens, Louis, citoyen, fil s de Fi-ançois (N° 136) ; mort 
le 13 janvier 15(i0, âgé cle 32 am,. 

20G. Guirauld~ Guillaume, de Nîmes, reçu habitant le 17 avril 
1559. 

206. Du Pont, Bct-trand, de Dax, l'eçu habitant le 8 mai 1559. 
207. Teyssier, Amand, de Saint-Amand, diocèse de Toulouse, 

r r<;u habitant le S mai 1559. 
208. Chaussin, Philippe, de Dijon, reçu hab itant le 22 mai 

1559. 
'.!.OU. Dimbleville, Jaques , de Rouen, r eçu habi tant le 22 mai 

155!). 

210. Hernoise, Thibaud, de Beauvais, r eçu habitant le 8 juin 
155!). 

211. Grézil, Frnn<;oic;, d'Angen,, l'eçu habitan t If' 11 septem
bre 1G5 U. 

212. Marot, Uuillaume, de Din a n, l' c<;u habitant le 25 sqitem
bl'e 15:i!J. 
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213. Fauchier, Jaques, de Bollène en Avignon, frère de Mou
don médecin (N° 41), reçu habitant le 2 octobre 1559. 

214. Soligniac (Soligniaci), Michel, de Montpellier, reçu habi
tant le 6 octobre 1559. 

215. Du Long, Michel, du pays d'Albret, reçu habitant le 27 
novembre 1559. 

216. Macé, Antoine, d'Orléans, habitant Blois, reçu habitant 
le 31 octobre 1572, apothicaire dù prince de Condé en 1575; 
mort à Genève le 2 juillet 1599, âgé de 70 ans environ, qualifié 
de bourgeois au R. M. pt·obablement par en eur. - (Testament: 
P. Jovenon, not. , VII, fol. 528.) 

217. De Chasteauneuf, Ami, citoyen, du CC en 1555, ancien 
du Consistoire en 1556, auditeur en novembre 1556, dizenier le 
1c•· octobre 1557, châtelain de Saint-Victor en 1559, Conseiller 
en 1561, sept fois Syndic de 1562 à 1591, Lieutenant en novem
bre 1563, apothicaire de !'Hôpital en 1567 et 1568; mort le 29 
septembre 1594, âgé d'environ G2 ans (?). 

218. Levet, Gabriel, citoyen, fils d'Aymon (N° 141), demande 
le 22 mars 1558 à être reçu procureur : « Arresté qu'on luy 
remonstl'e qu'il suyve sa vocation d'apoticayre >J. - (R. C. , vol. 
LIV, fol. 129); mort le 4 fév1·ic1· 15G3, âgé de 30 ans (alors dit 
apothicaire sut· le Pont). 

219. Bovero, ,Joseph, de Salla au duché de Milan, r eçu habitant 
le 18 aoùt 1557, bourgeois le 19 janvier 15!i3, du CC en 15ïlî; 
mort le 12 avril 1595, âgé d'environ til ans. - (Testament: Et. 
Demon thoux, not. , LVIII, fol. 20.) 

220. Aubert, J ean, citoyen, fils cl'Hclll'i (N° 144), clu CC en 
1560, auditeur en 1502, Conseill<'r eu 1588, tué à Bonne le 22 
aoüt 1589 au mépris de la capitulation que les Savoyards avairnt 
accordée à la garnison qu'il comlllarnlait.. 

221. Du Teil (soit Duthil), Mathieu , de Dign<\ rn:n habitant 
le 8 mai 1559, bourgeo is le 8 mars 1581 ; mort le 22 111ars Hil:.l . 
âgé d'environ 74 ans et li mois. 

222. Mansson (~oit Manson). PiCITl' , cc de lksngnil·~ <'Il Hnnt 
\ïvarai s >J (Dcs~aignes, Anlèchc), n •1: n habitant Il' li ~l•ptc111l>rc 
1572, bourgeois le 18 mai 1584; mort Il' :.l déc1•mbl'C l!i0l (L. 

(lus Orel., p. rn), itgé ll c li+ ans c11vi1·on. 
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223. Chamot, Etienne, dit Trosset, citoyen, demande permis
sion le 3 juin 1566 d'aller à Montpellier s'exe1·cer en son art 
d 'apothicaire (R. C., vol. LXI, fol. 4 7), apothicaire des pestiférés 
en 1569 et 1570, décès non retrouvé. 

224-. Bardet, Pierre, apothicaire, demeurant à la Rivière des
sus, mort le 17 août 1568. - (R. M., IX, p. 114.) 

225. Le Gendre, Léonard, cc de Lan gl'ietTe diocèse de Bayeux n 
(probablement Langrune, Calvados), aussi chirurgien, apothi
caire des pestiférés en 1568 et 1570, reçu bourgeois gratis le 
17 février 1569, décès non r etrouvé. 

226. Doré (soit Douré) , Valérian, à Genève 1568-1570, prête 
se.1·ment aux ordonnances en mai 1569, beau-père ou beau-frère 
du médecin Jean Bauhin, décès non retrouvé. 

227. Basset, Guillaume, demande permission d'exercer sa 
vocation le 3 juin 1569: c< Anesté qu 'on se tient aux édictz )) . 
- (R. C., vol. LXIV, fol. 82, v0

.) 

228. Scanavin, Louis, qualifié de bourgeois au registre mor
tuaire; mort le 13 mars 1616, âgé de 76 ans environ. - (Testa
ment: Et. Demonthoux. not. , XXX, fol. 33.) 

229. Sartoris, Philippe, de Chieri, r eçu bourgeois le 8 décem
bre 1570. 

230. Le Fort (E lleforte) , Jean-Antoine, de Coni, r eçu bom·
geois en 1565 cl'aprè:- Galiffe (Not. Gén., t. I, p. 60). Cette récep
tion ne figure ni au L. B., ni au R. C. Ce premier Le Fort gene
vois est qualifié d'apothicaire dans plusieurs actes notariés. Il 
mourut (Galiffe, ibid.) le 12 août 1590. - (Testament : J. Jove
non, not. , VII, fol. 74.) 

231. Benna, Piene. On rappo1·te. le 4 mai 15ïl , que Gabriel 
De la Mer et Pierre Benna c< ont ch essé boutique d"apothica ire 
sans estre expers, AITesté qu'il s soyent examinés jouxte les 
édictz >). - (R. C., vol. LX\'I, fol. 6lî .) 

232. De la Mer, Gabriel (voir l'article précédent). de Saint
Remy en Provence, reçu bou1·geois étant enfant en même temps 
qu e son pè t' l', le 22 avril 1555: dizenier en l ôï 5. du CC en 157n, 
ancien du Consistoi1·c de 15! l4 it lii05, rnlevé le 7 juillet 1602 clans 
sa maison de Cologny par un parti de la ga rnison de Bonnr, jmé 
apothimire en moï ; mort le 30janvi<'L" lnll, ùgé cl'envirnn n4 ans. 
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233. Cabriol, Pierre, du Piémont, r eçu bourgeoi~ le 3 mars 
1572. 

234. Benoist, Georges, de Champrond en Dauphiné, reçu 
bourgeois le 10 avril 1572, du CC en 1582, ancien du Consis
toire en 1584, plusieurs foi s envoyé en mission auprès de Les
diguièr es et des églises du Dauphiné; mort le 23 février 1596, 
âgé de 50 ans environ. - (Testament Et. Demonthoux, not. , 
XLV, fol. 31, 33.) 

235. Tevenet, Philibert, de Forestz- sur-Loire, r eçu habitant 
le 4 septembre 1572. 

236. Gilot, Pierre, de Mussy-l 'Evêque en Champagne, reçu 
habitant le 5 septembre 1572. 

237. Ferrier, Jaques, de Lyon, reçu habitant le 6 septemb1·e 
1572. 

238. Decosu, Nicolas, c< cy-devant habitant n, reçu habitant le 
8 septembre 1572. 

239. Bourgeois, Girard, de Beaune, r eçu habitant le 11 sep
tembre 1572. 

240. Rosset, Jean, de Mâcon, r eçu habitant le 11 septembre 
1572. 

241. Rocca, Etienne, d'Avigliana, r eçu habitant le 15 septem
bre 1572, bourgeois le 16 mai 1580. Décès non retrouvé. 

242. Sardo, J ean, d'Asti, reçu bourgeois le 4 novembre 1574. 
243. Jérémie, Jaques, de Busquet en Piémont (?), reçu habi

tant le 20 septembr e lf>72. 
244. Rocca, Claude, d 'A vigliana, frère d'Etienne (N° 241 ). 1·eçu 

habitant le 25 septembre 1572 . . 
245. Merle, Louis, de Charolles, 1·eçu habitant le 14 octob1·e 

1572 . 
:.24G. Renaud, François, de Manosque, reçu habitant le Hi or

tobre 1572. 
24 7. Merille, Christophe, de T1·oyes, 1·er.n ha bitant l<' 23 octo

bre 1572. 
248. De la Huproie, David, de 'l't'oyes, reçu habi tant le 2ï oc

tobre 1572. 
:249. Rossicaut, Jaque~, d'O rléan,: . r er.n habitant IL• 31 octohrn 

1572. 
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250. Grafel (GraRel '?), Joseph, de Bargeon en Provence, reçu 
habitant le 7 novembre 1572. 

251. Pacaut, Antoine, de Vermeil en Angoumois, r eçu habi
tant le 2 février 1573. 

252. Chrestien, Claude, d'Orléans, beau-frère d'Antoine Macé 
(N• 2Hi), reçu habitant le 9 avril 1573. 

2fi3. Durand, Guillaume, de Romans, reçu habitant le 18 juin 
1573, cc a esté à la messe >> . 

254. Augier (Auger, Ogie1·), Guillaume, de Digne, reçu habi
tant le 24 août 1573, père de .Jean Au9ier, médecin; mort le 
19 novembrn 1594. 

255. Cerutto lSerreut), Philippe, de Chieri, reçu habitant le 
28 septembre 1573, fixé plus tard à Vevey. (J. Jovenon, not., IV, 
fol. 293.) 

256. Petit, J ean, de Senli s, reçu habitant le 29 avril 1574. 

257. De Ruequidoit, Jea n, d'Orléans, reçu habitant le 21 juin 
1G74. 

258. Huron, Piel'l'e, de Châteaudun, reçu bourgeois le 3 mars 
1581, clizeniet· en 1592, du CC en Hi02: mort le 2 mai 1611 , âgé 
de 65 ans environ. 

259. Accanrat, Daniel, fils de Piel'l'e (~0 182), l'eçu boul'geois 
avec son pèt·e le 24 janvier 1559, décès non retrouvé. 

260. Dulcis, Philibert, « renvoyé du Consistoire >> le 11 avril 
158ù, ;, pour avoir .::::té à la mo;,,:;e; ù Cul':;ille ... .Ane~té ... t1u'il fa1:e 
la recognoissance de sa faulte en l'église suyvant les éclictz >>. 

lH, C., vol. LXX.Y, fol. G7, v0
). Un enfant de feu Ph. Dulcis ha

bitant e:c-t décédé le 9 n0Yembr0 1585. - (R. M., XYI, p. 174.) 

2'.il. Martin, Piene, tle Lyon, ret;u habitant le ll décembre 
1572. Un nommé Piel'l'e ::\Ia.rtin. habitant, e:,;t 11101·t le 18 ani l 
1584, âgé d'environ 34 ans. Est-ce le même '? 

262. Pa tac, Piene. fil s de Dominique (X" 201 ), reçu bourgeois 
a vet: son père (5 décembre 1559), ri u CC rn 15D0, cl u LX en 1617; 

mol't le 10 aHil 1(130. âgé d'envil'on 80 ans. 
2(i3. Tollot, :\Iat·c, <le Savigliano en Piémont, gendre de Bo

niface ::\Iau!'ill l' (X 0 180), nommé poul' la prPmièrr fois à Grnève 
le 21 novembre 1680, reçu bourgeois gratis le 4 av ril Hil8, du 

CC en 1619; m01-t le 6 se pternlll'C Hi:21 , âgé de lîS ans. 
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264. lsambert, Samuel, de Châteaudun, r eçu habitant le 15 
mars 1585. 

265. Guignolas, Raymond, de Saint-Thibaud au comté de 
Foix, reçu habitant le 22 mars 1585. 

266. Brize, Louis, de Coni, reçu habitant le 26 avril 1585. 
267. Godin, Antoine, de Caramaigne en Languedoc, reçu ha

bitant le 14 juin 1585. 
268. Daudouins, Pierre, de Navarreins en Béarn, reçu habi

tant le 28 juin 1585. 
269. Lagneau, David, d'Orange, reçu habitant le 30aoùt 1585. 
270. Girard, Léonard, de Lyon, reçu habitant le 20 septem

bre 1585, gendre de Pierre Bonnet chirurgien. - (J. Jovenon, 
not., VI, f0 36, 50.) 

271. Mérillet, Pantaléon, de Troyes, reçu habitant le 25 oc
tobre 1585. 

272. Marin, Josur, de Verjol au marquisat de Saluces, r eçu 
habitant le 2 novembre 1585. 

273. Gimard, Jean, de. Chartres, reçu habitant le 22 novem
bre 1585. 

274. Paradin, Isaac, de Châlons-sur-Saône, reçu habitant le 29 
novembre 1585. 

275. De La Pierre, Joseph, de Chartres, reçu habitant le 6 
décembre 1585. 

276. Baliet, Nicolas, de Châtillon-sur-Seine, reçu habitant le 
7 décembre 1585. 

277. Girod, Charles, de Bourgoin, reçu habitant le 27 décem- . 
bre 1585. 

278. Leaultê, Pien e, de Semur, reçu habitant le 17 janvier 
1586. 

279. Duval, David, citoyen, fils d'Etienne (N° 187), baptisé à 

la Madeleine le 13 septembre 1556, du CC en 1597, cité par 
Gautier parmi les combattants de !'Escalade, rnol't le 11 mai 
1607. -- (L. des Ord., p. 16.) 

280. Noël, Jean, de Troy es, frère de Daniel chirurgien (N° 278), 
reçu habitant le 25 octobre 1585, bolll'gcois le 11 avril 1598 ; 
mot·t lc 3 avril 1627, âgé de 71 ans. 

281. Rodel, Pierre, de l\fondragon, reçu habitant le 17 mai 1587. 
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282. Prud'homme, Jaques le jeune, citoyen, fils de Jaques 
(N° 168), obtient le 29 septembre 1587 la permission d'aller de
meurer trois ans à Nyon pour y exercer son état de pharmacien. 
- (R. C., vol. LXXXII, fol. 182, v0

.) 

283. Benoist, Guillaume, frère de Georges (N° 234), reçu 
bourgeois gratis le 29 avril 1597 cc heu esgard aux services qu'il 
a fait au port des armes, mes mes à la prise de Versoex >i, du CC 
en 1618; mort le 24 octobre 1618, âgé de 57 ans. 

284. De Saint-Ravy, Isaac, peut-être fils de Guillaume méde
cin; mort le 29 avril 1607, âgé de 45 ans. - (L. des Ord., p. 16.) 

285. Du Teil, Jean, fils de Mathieu (N° 221); mort le 27 mars 
1613, âgé de 50 ans environ. -(Testament: M. II Du puis, not., 
I, fol. 36.) 

286. Bovero, Marc, citoyen, fils de Joseph qualifié d'apothi
caire dans plusieurs actes notariés, décès non retrouvé. 

287. Le Clerc, Nicolas, de Beauvais, reçu bourgeois le 29 no
vembre 1594, du CC en 1605, tient plusieurs années en gage 
les matrices g1·ecques d'Henri Estienne. - (R. C., vol. CX, fol. 
61 v0

; vol. CXI, fol. 42 v0
, 16 novembre 1612 et 17 février 1613.) 

Mort de peste en mars 1616. 

288. Le Royer, Abraham, de La Rochelle, reçu bour~eois le20 
août 1616; mort de peste le 19 août 1638, âgé de 67 ans. 

289. Le Fort, Isaac, citoyen, fils de Jean-Antoine (N° 230), né 
le 19 aoû t l::iî4, ùu CC eu 1603, Conseill er eu 164-2, Syndic en 
1649, mort lo 22 octobre 1652. 

290. De la Mer, Ami, citoyen, fils de Gabriel (N° 232), baptisé 
à Saint-Gervais le 19 juin 1575, mo1-t le 30 avril 1601. -(L. des 
Ord., p. 16.) 

291. Benoist, Pierre, citoyen, fils de George~ (N° 234), baptisé 
le 5 janvier 1576, mort le 2G juin l(i23. 

292. De Courcelles, Jacob, citoyen, né le 9 mai 1577, nommé 
di1,enie1· le 29 man; 1Gl3, mort de peste le 9 septembre 1615. 

293. Scanavin, Da virl, de Gênes, fils de Louis (N° 228 !), rec;u 
bourgeois le 4 avril rnos, du CC on Hil!J, apothicaire dr !'Hô
pital en 1G20, juré apothicaire en Hi38; mort le lG juillet 1663, 
âgé de sr; ans. 

294. Scanavin, Samuel, ma1·chand apothicaire, natif, men-
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tionné dans deux actes, était probablement un frè re du précé
dent. - (Et. Demonthoux, not. , XXVI, fol. 218, 237.) 

295. De la Mer, Louis, citoyen, fils de Gabriel (N° 232), né le 
28 juin 1578, du CC en 1619, démis en 1625, mort le 7 ma1·s 
1638. - (Testament : Ph. Babel, not. , X, fol. 557.) 

296. Prevost, Jonas, habitant, loue une boutique rue Dessous 
vers le Molard en 1609. - (Et. Demonthoux, not., XXIII, 
fol. 153.) 

297. Noël, Benjamin, citoyen, fils de Jean lN° 280), décès non 
retrouvé. 

298. Noël, Antoine, citoyen, second fils de Jean, né le 10 sep
tembi-e 1587, mort le 1 °' février 1658 (qualifié d'épicier au R. M., 
mais souvent ai ll eurs d'apothicaire). 

299. Huron, J ean, citoyen, fil s de Pierre (N° 258), né le 3 octo
bre 1588, apothicaire puis tenancier du jeu de paume, mort de 
peste le 24 octobre 1615. 

300. Tollot, Marc, fil s de Marc (N° 263), né à Genève le 13 fé
vrier 1594, 1·eçu bourgeois avec son père (4 avril 1618), mort le 
17 juillet 1658. - lTestament: I. Comparet, not. , fol. 296.) 

301. Favon, Louis, né à Genève, baptisé à Saint-Pierre le 
19 septembre 1593, obti ent permission le 22 avril 1618 d 'aller 
s'établit· à Payerne « pour servir ceux de ladite ville en sa vo
cation d'apothicaire », r eçu bourgeois le 4 octobre 1626, du CC 
en 1629, dizenier le 24 juin 1629, mort le 20 juillet 1648. 

302. Benoist, Aimé, citoyen, fils de Piene lN° 291), né le G mai 
1599, mort le 8 décembl'e 1628. 

303. Genoyer, J ean , de Manosque, reçu bourgeois le l "' jan
vier 1627, du CC en 1633, clizenier le 14 octobre 1633; mort le 
26 novembre 1651, âgé de 51 ans. 

304. Cella, J ean , apothicaire, habitant, condamné à mort le 
26 et pendu le 28 juin Hl30 pour avoir empoisonné sa femme. -
(R, C., vo l. CXXIX, fol. 103-105.) 

300. Benoist, Isaac, citoyen. fils de l1uillaume (~·· :283); mort 
le 11 mai lfi27, figé de 26 ans. 

306. Rubatti , Philippe, de Coni , reçu bomgeois avee Sl'S til8 

le 16 octobre Hifd; mort le :2:2 jui llet lli54, âgé de r,:2 ans. 
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307. Noël, Etienne, citoyen, fil s cadet de J ean (N° 280), né le 
11 novembre 1602, mort le 30 avril 1638. 

308. Tronchin, Nicolas, né le 4 décembre 1602, citoyen, bap
tisé à St-Pierre le 12 décembre 1602,gendre d 'Abraham Le Roye1· 
(N° 288), banni pour apostasie le 10 juin 1636, plus tard capitaine 
en Suède, mort à Stockholm en 1651. 

309. De la Mer, Jean-Louis, citoyen, fil s de Louis (N° 295), né 
le 23 mai 1606, mort le 22 avril 1679, « assisté de l'hospital >>. 

310. Lullin, Etienne, citoyen, baptisé à la Madeleine le 1 °' juil
let 1610, autorisé le 27 octob1·e 1643 à a!l e1· s'établir à Ot·be, mort 
au petit hôpital le 11 janvier 1681. 

311. Dupuis, George~, citoyen, né le 9 novembre 1610, jUl'é 
en 1G56, apothicaire de !'Hôpital en 1673, mort le 11 novembre 

1G73. 
312. Maurice, Ch1·ü,tophe, habitant, marchandapothicairn, loue 

un e boutique l'il e des Allemands. - (J. Comparet, not. , II, 
fol. 4ii v0

• G3; VI, fol. 243.) 
313. Prevost, Pierre, citoyen, cc chymiste », né le 10 septem

bre 1Gl5. mort le 25 mai·s 1672. 
314. De la Palud, Piet'l'c, citoyen, né le 23 octobre 1617, mort 

le 18,iuin l(if\1. 

315. Plan tan, Antoinr, citoyen. né le 2 mai 1618, mort le 2j uil

let 1G53. 
,q16. Le Royer, Abraham, citoyen, fil ;; d'Abraham (X" 288), né 

le 18 féy1·i er 1619, juré apothicaire en 1655, mort le 7 mai 1681. 

317. Du Cros, Jean, de Sumène en Languedoc, achète en 1652 
le fonds df> boutique cl e ,J ean Genoyrr , qualifié de bourgeois au 
R l\l., bourgeoi sie non r etrouvée; mort le 8 juillet 1702, à 

83 ans. 
318. Quinson, J ean, citoyen, marchand apothicaire, gendre de 

GnillaurnP Benoist (K0 283). - (Ph. II Blondel, not. , III, fol. :3; 
Et. Bon, not., \'II, fol. 4(i8; P. Demon t houx, not. , III, fol. 88.) 

319. Tallot, Ami, citoyen, fils de l\Iarc II (~ 0 300), né le 18 sep
tembre 1622. du CC en 1665, mort le 15 novembre 1G87. 

3:20. Renaud, Pierre, citoyen, né le 17 noYernbre l G:23, du CC 
en 16Gl , rloyen des pha nnaciens en 1GU7, mort le 31 décembre 
1704. 
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321. Gibbier (soit Zibientz), Nicolas, habitant, cité dans deux 
actes. - (N. Aubert, not., I, fol. 71; Ph. Babel, not., III, 
fol. 401.) 

322. Favon, David,citoyen, fils de Louis (N° 301), né le 28juin 
1627, tenant boutique à Genève en 1660, plus tard fixé à 
.Payerne. 

323. Gaudin, Pascal-Hugues, reçu bourgeois le 4 juin 1656 
sous condition qu'il soit aussi r eçu mattt·e apothicaire, encore à 

Genève en 1662, habite Nyon en 1669. 
324. Revilliod, Jacob, citoyen, second signataire des ordon

nances en 1697, né le 8 juillet 1631, mort le 2 septembre 1724. 
325. Rubatti, François, fils de Philippe (N° 306), reçu bour

geois avec son père (16 octobl'e 1652); mort le 27 mai 1682, âgé 
de 50 ans. 

326. Chavannes, Aimé, de Meyrin, reçu bourgeois le 26 février 
1659, sig ne au Livre du Doyen en 1697; mort le 25 novembre 
1702, âgé de 68 ans. 

327. Grenus, Jean-François, de Morges, reçu bourgeois le 
l " mars 1664; mort le 27 mars 1691, âgé de 56 ans. - (L. des 
Ord., p. 16. A cette date, il manque deux feuillets, soit environ 
quinze jou1·s au R. M.) 

328. Bacuet, Osée, citoyen (baptfüne et naissance non reti-ou
vés en ville), apothicaire de !'Hôpital en lfi73; mot't le 11 juin 
1676, âgé de 40 ans. -(Inventaires ap rès décès, vol. 41.) - (Bibl.) 

329. Rubatti, Benjamin, fil s de Philippe (N° 306), baptisé à 
l'Eglise italienne le 11 janvier 1688, reçu bourgeois avec son père 
(16 octobre 1652), mort le 3 juillet 1665. - (Testament: L . .Pas
teul', not., XXXVIII, fol. 221; XLIII, fol. 25.) 

330. Prevost, ,Taques (soit Jacob), citoyen, né le 7 mai 1639, 
signe au Livre du Doyen en 1697, mort le l"' octobre 1704. 

331. Tollot, Jean-Marc, citoyen, fil s cadet de Marc II (N° 300), 
né le 11 octobre 1639, établi à Vevey de 1662 à 1673, agrégé sans 
examen le Hi décembre 1673, mort le26 mai 1704. 

332. Roy, Pierre, citoyen, né le 4 juin 1641, signe au Livre du 
Doyen en 1697, mort de vieillesse le 20 août 1730, cc assisté de 
l'hospital >J . - (Bib l.) 

333. Chamard, André, maîtrn apothicaire d'Orange, déjà fixé 
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à Genève en 1703, mis en contravention en 1707 pour avoir pra
tiqué comme maître sans être agrégé; mort le 11 janvier 1710, 
âgé de 65 ans. 

334. Colladon, Louis , citoyen, né le 3 novembre 1648,juré apo
thicairn en 1697, mort le 9 juillet 1729. 

335. Le Royer, Etienne, citoyen, fils d'Abraham II (N° 316), né 
le 15 janvier 1649, associé avec son frère Charles-François en 
1695, mort le 25juillet 1697. 

336. Chevrier, Jean, citoyen, né le 21 octobre 1649, achète la 
boutique de Bacuet, du CC en 1709, mort le 5 octobre 1712. 

337. Beguin, Jaques, d'Uzès, maître apothicaire réfugié, gère 
en 1689 la pharmacie de la veuve Tollot, mis en contravention 
en 1694; mort le 23 février 1730, âgé de 81 ans. 

338. Bérard, Henry, de Nîmes, maître apothicaire, à Genève dès 
1687, mis en contravention en 1691 et 1694; mort le 23 août 1716, 
âgé de 67 ans. 

339. Quenot, Jean-Jaques, de Saint-Laurens en Languedoc, 
autorisé le 29 août 1681 à pratiquer la pharmacie bien que non 
bourgeois, repris à plusieurs reprises en septembre 1683 pour 
avoir joué gros jeu et laissé jouer dans sa boutique. 

340.Le Royer, Cliades-Frnnçois,cituyen, second fils d.'Abrnham 
II (K 0 3Hî ), né le 10 octobre 1653; son père lui cède son fonds en 
IG81; associé en 1695 avec son frère Etienne (N° 335), signe au 
Livre du Doyen en Hi\:J7, mort le 7 i,;eptembre 17 40. 

341. Reynet, Céphas, de Privas en Vivarais, gendre de P. Re
naud (N° 320), reçu bourgeois le 3 février 1685, agrégé en 1691; 
mort le 7 septembre Hi92, âgé de 35 ans. 

342. Pégas, (soit Pégat), Pierre, de Montagnac en Languedoc, 
maître apothirnirn réfugié, à Genève en 1691, 1693. 

84-.3. Michel, Bénédict, né à Genève le 12 novembt·e lGGG, 
prête le serment de bourgeois le 17 septembre 1688, ayant été 
absent lors de la réception de son père; agrégé le .29 octobre 
HrnO, obtient le 14 août 1695 la permis::-ion d'aller s'établir à 

Neuchâtel, de retour à Genève en 1700, plus tard régent au 
Collègr, mort le 23 janvier 1722. 

:l44-. Tollot, Louis-Ami, citoyen, fils de Jean-Marc (N° 331), 
agrégé le 3 juin 16!Jl ; mort le 21 janvier 1730, âgé de 63 ans. 
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34-5. Rubatti, Philippe II, citoyen, fils de François (N° 325), 
baptisé à l'Eglise italienne le 26 mars 1668, agt·égé le 3 juin 
1691, du CC en 1709, mort le 31 décembre 1739. 

346. Revilliod, Jean-Jaques, citoyen, fils de Jacob (N° 324), 
né le 17 juin 1670, agr·égé le 3 mars 1693, mort le 5 novembre 
1708. 

347. Chavannes, Robert, citoyen, fils d'Aimé (N° 326), né le 
13 septembre 1672, agrégé le 27 juin 1698, mort le 6 juin 1734. 

348. Prevost, E tienne, citoyen, fils de ,Taques (N° 330), né le 
20 septembre 1672, agrégé le 27 juin 1698, mort le 20 décembre 
1745. 

349. Reynet, Pierre, citoyen, fils de Céphas (N° 341), né le 
9 août 1685, agr·égé le 23 octobre 1705, du CC en 1738, mort le 
29 mai 1753. -- (Bibl.) 

350. Chevrier, Jean-François, citoyen, neveu de J ean (N° 336), 
baptisé à la Madeleine le 5juillet 1687, agrégé le 26 octobre 1708, 
mor·t le 26 novembre 1750. 

35L Peschier, Pi erre, de Bagnols en Languedoc, reçu bour·
geois le 10 septembre 1718, agrégé le 11 féVL'iet· 1719, mort le 
30 avril 1766, âgé de 78 ans. 

352. Colladon, Jaques, citoyen, fil s de Louis (N° 3,34), né le 
5 Octobre 1689, agrégé le 2 octobre 1715, mort le 2 juillet 1756. 

353. Le Royer, Nicolas, citoyen, fil s d'Etienne (N° 335), né le 
28 juillet 1690, agrégé le 25 novembre 1712, du CC en 1738, 
mort le 20 octobre 1746. 

354. Le Royer, Gabriel, citoyen, fils de Char·l es-Fran c:ois (N° 
340), né le 3 mars 1696, agrégé le 30 mai 1718. mott le 7 juillet 
l 7ï9. 

355. Tollot, J ean-Baptiste, citoyen , fil s de Louis-Ami (~ 0 

3±4), né le 19 septembre Hi98, agrégé le 1•· mai 1722, du CC <' Il 

1738, mort le 31 août 1773. - (Bibl.) 
-356. Colladon, Barthélemy-Théodor·e. citoyen. fils de Louis 

(N° 334 ), né le 28 aotit 1G99, ag r·égé en décP mbre 17:lO. 111ort le 
29 octobre 1773. 

357. Broë, J ean-César, de La :Mastr·p en Vivami~. n'1:n bour
grois le 23juin 1747, agt·égé le :2:2 novemlm, lï5:-l; mort 11' lï 
av ril 1783, âgé de 70 ans. 

30 
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358. Chevrier, Jaques-François, dtoyen, fils de J ean-F1·ançois 
(N° 350 ), né le 31 mars 1716, agrégé le 3 décembre 17 42, du CC 
en 1758, mort le 6 juin l 7fi4. 

359. Reynet, Pi el'l'e, citoyen, fils de PieITe (N° 349), né le 25 
janvier 1718, agl'égé le 4 août 1746, mort le 3 décembre 1764. 

3G0. Le Royer, Isaac, citoyen, fils de Nicolas (N° 353 ), né le 
22 décemb1·e 1722, ag1·égé· le 9 août 1746, du CC en 1764. du 
Consistoire en 1778. dizenier en 1779, mort le 2 févri er 1804. 

36 1. Colladon, Louis (11), citoyen, fil s de Jaques (N° 352), né 
le 13 avril 1723, agrégé le 27 ~eptembre 1748, du CC en 1758, 
mo1t le 18 juin 1801. 

3G2. Prevost, J aques, citoyen, fils d'Etienne (N° 348), né le 
25 juin 1727, agt'égé le 30 septembre 1748, mort le 16 avril 1757. 

363. Le Royer, Augustin, cito.ven, fils de Gab1·iel (N° 354), né 
le 17 mars 1729, agt'égé le 2G novembre 1753, du CC en 1775, 
dizenier en 1778, mort le 7 décembre 1815. 

364. Peschier, Charles-Antoin e, citoyen, fil s de Pierre (K0 

351), né Ir 1T mai 1738, agrégé le 20 se ptembre 1762, enco1·e 
vivant en 1794, décès non retrouvé. 

365. Tingry, PietTe-François, né à Soissons en 1743, reçu 
bourgeois le 10 septembre 1773. agrégé le 10 mars 1774, p1·0-
fesseur de chimie en 1811, du Conseil Représentatif en 18Hi, 
mo1t le lS févri e1· 1821. - ( Bibl.) 

SGfî. Bourdillat, Abt·alrnm, citoyen, né Ir 11 n•,Yem11l'e 1748, 
ag1·égé le 21 féHie1· l 776, sect'étai1·e de la Chambre de Santé en 
17H7, mort en 1817. 

367. Broë, François, citoyen, fil s clr J ean-Césal' (N° 357), né 
le 13 décemb1·e 1752, ag 1·égé le 3 décembr e 1781, mo1·t en 1826. 

368. Gosse, Henri-Albe1-t, natif, né le 28 mai 1753, agrégé le 
1G mars 1788, r eçu bourgeois le 18 juin 1788, mo1-t le l " fév l'ie1· 
1816. - (Bibl.) 

::rn9. Le Royer, Rohc1t, citoyen, fils cl'lsàac (X 0 360), né le 23 
mai 1754, ag1·égé le 2 févr-i ci' 1780, mort le 15 octobre 1836. 

370. Colladon, Jean-Antoine, citoyen, fil s de Louis II (.N" 3Gl ). 
né le 12 janvier 1755, ag-l'égé le 13 décembre 17::53. du CC en 
1789, du Conse il Représrntatif, mort le 8 janvier 1830. 
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371. Le Royer, Jaques-Antoine, citoyen, fils d'Augustin (N° 
363), né le 20 février 1765, agrégé le 15 juin 1786, mort le 6 fé
vrier 1826. 

372. Macaire, Etienne-Marc, né à Jussy le 25 février 1765, 
agrégé le 26 août 1790, mort le 13 février 184-8. 

378. Peschier, Jaques, citoyen, fils de Charles-Antoine (N° 
364), né le 6 juillet 1769, agrégé en 1795, mort le 20 janvier 
1832. 



468 LA MÉDEOINE A GENÈVE 

C. - CHIRURGIENS ET BARBIERS DE GENÈVE 

I. - AvAN'r LA RÉrnRMATION. 

1. Nicholet, signe la déclaration des citoyens du 5 mai 1290, 
- (M. D. G., I, part. 2, p. 121.) 

2. Boson, citoyen, signe le même acte, nommé le 13 mai 1291 
parmi ceux que l'Evêr1ue Guillaume somme de lui prêter ser
ment de fidélité, approuve le 26 avril 1309 un contrat d'albel'ge
ment passé par les Syndics au nom de la Communauté. - (M. 
D. G., I, part. 2, pp. 121, 68; IX, p. 277.) 

3. De Moyns , Perrnnet, reçu bourgeois le 11 février 1364. -
(L. B. , p. 2.) 

4. Grilliün, Piene, l'eçu uûut·geuis eJL 1401. -- (L. B., p. fi.) 

5. De Rassia , Amied, vivant en 1407. - (Comptes de la Corn., 
vol. II, fol. 76.) 

ti. Averniat, Janin, témoin à un acte passé le :24 décemb1·e 
1410. - (Fusiet·, not. , IV, f. 236.) 

7. Buchon, Jean , vivant 1412, 1419. - (Pr. Cri m., N° 18; 
Comptes de la Corn. III, fol. 75.) 

8. Aventurerii, Hll(lricus, œr;u bourgeois le 27 août 1415. -
(L. B., p. 13.) 

9. Crochardi, Jean, r e<;u bourgeois en 1420. - (L. B. , p. 16.) 
10. Autruchy, Janin, cle Luant in Bnr;qondia (Louhans). 1·eçu 

bourgeois le 20 rlécemhre 142!.:l. - (L. B., p. Hl.) 

11. Cortagier, Aymon, citoyen, vivant 1424, 1464, mort avant 
1475. - (Galiffo, Not. Géu., t. I, p. 449; Taxe 1464; M. D. G., 
VIII, p. 310.) 

12. De Planis, DurO!lus, 1·c<;u houi·gcoi,; en 1445. vivant en 
14 75. - (1. B., p. 22; Taxe 14fi4; M. D. G., VIII, p. 419.) 
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13. Depontoso, Reymond, reçu bourgeois en 1445. - (L. B., 
p. 23.) 

14. Chappelier (Chappeleri:i), Pierre, vivant en 1445. -
(Comptes du Chapitre, vol. VIII, fol. 9.) 

15. Languillat (lu par Covell'e: Laniguillat), Guillaume, reçu 
bourgeois en 1446 (profession non indiquée), taxé en 1464 (ici, 
bœrberius). - (L. B., p. 24; Taxe 1464-.) 

16. De Tronchonaz, Guichard, reçu bourgeois le 2 août 1446. 
- (L. B., p. 24.) 

17. Guillieti, Philipe, reçu bourgeois en 14-47. - (L. B., p. 
25.) 

18. Radel, Michel, de Lancy, reçu bourgeois en 1447. - (L. 
B., p. 26.) 

19. Pinoni, Barthélemy, de Marsaz, reçu bourgeois en 1447. 
- (L. B. , p. 26.) 

20. Luppi (Loup), Pierre, vivant en 1448. - (Comptes du 
Chapitre, vol. VIII, fol. 22.) 

21. Poex, Jean, vivant en 1448. - (Comptes du Chapitre, vol. 
VIII, fol. 28.) 

22. De Fontana, .Jaques, reçu boul'geois en 14-50, vivant 1464, 
1475. - (L. B., p. 29; Taxe 1464.) 

23. Recreti, Jean, reçu bourgeois en 1452. - (L. B., p. 31.) 

24. Barberii, Henri, barbitonsor, reçu bourgeois en 1453, 
peut-être le même que Bat"bier Hugonet, taxé en 1464. - (L. 
B., p. 33; Taxe 1464.) 

25. Pacard (Pacardi), Piene, reçu bourgeois en 1453, taxé en 
1464 et 14 75. - (L. B., p. 34; Taxe 1464; M. D. G., VIII, p. 
412.) 

26. De Muce, .Pierre, reçu bourgeois en 14i"i4-. Probablement 
le même que Pierre de Mussello, taxé en 1464. - (L. B., p. 35: 
taxe 1464.) 

27. Bruneti, Piel're, reçu bourgeois en 1455. Prut-être le 
même que Pierre-Jean Bron taxé en 1475, encore vivant 9 mai 
1480. - (L. B., p . 37; M. D. G., VIII, p. 411 ; R. C. , YOl. IX., fol. 
18 V0

.) 

28. Porpy, Guichard, de Cusianx (Cui~iat, Ain), !"l'ÇU bout·-
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geois le 16 octobre 1459, taxé en 1464 et 1475. •- (L. B., p. 47; 
Taxe 1464; M. D. G., VIII, p. 412.) 

29. Juvy, Etienne, de la Bresse, reçu bourgeois gratis le 27 
novembre 1459, « actentis serviciis in ludendo falsam in civi
tate. >J La farce qu'il avait jouée était l 'histoire des enfants de 
Merchevant. A ce propos, le R. C. l'appelle (22 mai 1459) Juvini. 
Il semble donc bien qu'il ne s'appelait pas Juny comme a lu 
M. Covelle. - (L. B., p. 48; R. C. , vol. IV, fol. 24, 62.) 

30. Ruffi, Jean, assiste au Conseil Général du 4 janvier 1460. 
- (R. C., vol. IV, fol. 71.) 

31. Myronis (Myron), Pierre, barbitonsor illustris principis 
domini nostri dncis, reçu bourgeois gratis le 3 février 1461, 
taxé en 1464. - (L. B., p. 50; Taxe 1464.) 

32. Cortagier, Pierre, citoyen, fils d'Aymon (N° 11), prieur 
de la confrérie des barbiers en 1462, du L en 1462, Conseiller 
de 14 73 à U 77, du L en 14 78, 1483, Conseiller en 1488, 1489, 
1491. - (R. C., vol. V à XII, passim; M. D. G., VIII, p. 393.) 

33. Christini, Richat·d, alias Cantini, d'Essertet, reçu bom
geois le 18 mars 1462. - (L. B., p. 53.) 

34. Girod (Girodi), Piene, reçu bourgeois le 31 août 1462, 
taxé. en 1464. . fT ~ n l';A • 'T'nv A 1 A~A \ \..LI• ......,.., p• t.rx:, ..I..H·A \...J J.-:t:.V-r:o/ 

35. Cochonz, Jaques, d'Evonles , reçu bourgeois le 7 décembre 
1462, taxé en 1464: le 15 mars 1474 on lui compense le louage 
tle ~vil d ie\ al en le libérant d 'une ta1.e. - (L. B., p. 54; Taxe 
1464; R. C., vol. VI, fol. 100 v0

.) 

36. Clementis, Jean, taxé en 1464 et 1475. - (Taxe 1464; 
M. D. G., nII, p. 328.) 

37. De Bornand, Janin, taxé en 1464, chargé de visiter deux 
kprl'ltX le 5 :wril 1502. - (Taxe 1464; R. C., vol. XV, fol. 
23 v0

.) 

38. De Claudo (ailleurs De Caudri), Jean, alias Joly Piaz, taxé 
en 1464. Sa veuve donne une procurntion le 31 aoùt 1489. -
(Taxe 1464; Jean Des Plans, not., II, fol. 279.) 

39. Galley (dictus Galley). taxé en 1464. 
40. Gantinus (ou Gautinus). Idem. 
-11. Mangeti. Idem. 
12. Rotier, Janin. Idem. 



LISTE DU CORPS MÉDWAL 471 

43. Savolaz, ·Pierre, taxé en 1464. 
44. Taboret. Idem. 

45. De Nemoribus, (Desbois, ailleurs Dubois), François, taxé 
en 1464, vend une maison à Cointi-in le 21 mars 1474, reçu 
bourgeois le 30 décembre 1474. - (Taxe 1474; J. Novel, not., I, 
fol. 195; L. B., p. 75.) 

46. Tronchinaz (soit Tronchonaz), Jaques, taxé en 1464, vend 
une maison le 8 août 1478. - (Taxe 1464; Novel, not., II, 
fol. 59.) 

47. Tronchinaz, Pierre probablement frère du précédent, 
achète une pièce de terre le 14 mai 1482. - Novel, not., III, 
fol. 113 '.) 

48. De Passier, Ansermet, le jeune, reçu bourgeois le 8 octo
bre 1465. - (L. B. , p. 57.) 

49. De Meyrier, Haymond, de Massongy, reçu bourgeois en 
1467. - (L. B., p. 62.) 

50. Christini, Nicolas, Magister N. C., neophitus, silorgicus, 
r eçu bourgeois gratis en 1468. - (L. B., p. 64.) 

i'Jl. De Rye, Janin, reçu bourgeois le 10 juillet 1470. - (L. 
B., p. 66.) 

52. Morelli, Piene, reçu bourgeois en 1470. - (L. B., p. 67.) 

53. Joffredi, J ean, barbier de l 'Evêque, reçu bourgeois gratis 
en 1470, taxé en 1475, garde les clefi;; de la chaîne placée devimt 
la maison des nobles Tavel en juin 1480. - (L. B., p. 69; M. IS. 
G. VIII, pp. 305, 415.) 

54. Bienvenuz, Richard , reçu bourgèois en 1491, garde les 
clefs de. la chaîne du bas de la rue du Boule en juin 1480, du 
Grand Conseil en 1490, mort depuis peu le 27 septeinbre 150H .. 
- (L. B., p. 69; M. D. G., VIII, p. 416; R. C., vol. XI, fol. 176 
v0

; vol. X V, fol. 89.) 
55. Guilliamot, Jean, du diocèse de Langres, r eçu bourgeois 

le 27 avril 1473. - (L. B., p. 72.) 

5fi. Fornerii (Fournier), Hugues, barbier des pestiférés en 
1473. - (R. C., vol. VI, fol. 15 v0

; 31 v0
.) 

1 Il est possiblP. que ces deux barbiers dont le second est qualifié de 
citoyen fu ssent les fils de Guichard de Tronchonaz (N° 16). 
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57. Prieres, Humbert, reçu bourgeois le 19 novembre 1474. 

- L. B. , p. 75.) 

58. Pellerii (Pellier ), J ean, barbier de l'Evêque, r eçu bour
geois gratis le 14 ma rs 1475. - (L. B. , p. 75.) 

59. Mosse (dictus Masse) , t axé en 1475. - (M. D. G. , VIII, 
p. 326.) 

60. De Domo, Jaques, taxé en 14-75. - (M. D. G., VIII. p. 

353.) 

61. Passeracti (P asserat), Pierre, de Salins, à Genève dè:- le 
22 novembre 1476, r eçu bourgeois le 13 septembre 1485. - (R. · 
C. , vol. VII, fol. 145 v0

; L. B., p. 95.) 

62. Escofferii (Escoffier), Pierre, alias Bullifroz, reçu bour
geois le 17 décembre 1478. - (L. B., p. 82.) 

63. Pyuz, Claude, r eçu bourgeois en 14 79. - (L. B., p. 83.) 

64. Thomas, (c'est évidemment son prénom) chirurg ien du 
duc, accusé de délit contrn les mœurs eri mars 1480. - (R. C., 
vol. IX, fol. fî à 8.) 

65. Jacobi, E ti enne, dit Guinant, garde les clefs de la chaîne 
devant la maison du seigneur P ierre de Viry en juin 1480. -
(M. D. G., VIII, p. 415.) 

66. De Buffeto, J ean , r eçu bourgeois le 5 septembre 14-80. -
(L. B., p. 85.) 

G7. Roset, .foan. cl r. Cl::ir::ifon rl PTI RPminn, rPc;u hnurgroi,- lr 

25 novemhre 1483. - (L. B., p. 90.) 

68. Gringet, Pir rre, r eçu bourgeois le 2 mars 1484. - (L. B., 
p. 91.) 

69. Roland ( R olandi), Antoine, alias Christin , de l 'Hôpi tal 
(Ain ), r eçu bourgeoi s le 21 j anvier 1485, dépose dans un procè,
criminel en 1511, à cette date il est dit âgé d'environ 50 ans. 
- (L. B. , p. 94; Pr. Cri m., N° 1G7.) 

70. De Plathea (De la Place), P ierre, d 'Archamp, r eçu bour
geois le 14 octobre 14-85. - (L. B., p. 95.) 

71. De Cruce (De la Croix), Guillaume, 1·eçu hourgcoi s le :~ 
janvier 148fi. - (L. B., p. 9fî. ) 

72. De Quercu (Du Chesne), Pi erre, de Saint-Ew,èbe, r e~;u 
boUl'g<!Ois le 3 janvi <' I' 1486. - (L. B. , p. 9G.) 
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73. Merini, Louis, reçu bourgeois le 17 octobre 1486. - (L. 
B., p. 97.) 

74. Davidis (David), Jean, bourgeois de Salanche, reçu bour
geois le 4 mai 1487. -- (L. B., p. 99.) 

75. De Planis, Jean, peut-être :fils de Durodus (N° 12), chargé 
de la garde des clefs du pont du Rhône le 4 septembre 1487. 
- (R. C. , vol. XI, fol. 39 v0

.) 

76. Mye, Pierre, reçu bourgeois le 13 novembre 1487. - (L. 
B. , p. 102.) 

77. Jaquinod, Pierre, de Chézery (Ain), reçu bourgeois le 27 
mai 1488. Le 28 mars 1496, on lui fait un mandement de 6 

florins cc pro tuhycione Areris contra se.» - (L. B., p. 104; R. 
C., vol. XIV, fol. 6 v0

.) 

78. Cohendoz, Marc, de Ballaison, reçu bourgeois le 15 juin 
1490, encore vivant en 1524. - (L. B., p. lll; Cl. de Compois, 
not., III, fol. 256.) 

79. Giligardi, Peronet, de Lonis supra le Douz in Burgon
dia (?), reçu bourgeois le 15 juin 1490. - (L. B., p. lll.) 

80. Vallier, Guil laume, de Louhans, chirurgien des pestifél"és 
en 1490 et 1502, reçu bourgeois gratis le 12 octobre 1490. -
(L. B., p. 112; R. C., vol. XI, fol. 188 v0

, 193 v0
; vol. XV, 

fol. 44.) 
81. Galiardi, Amied, de Sallenoves, reçu bourgeoü: le 12 avril 

1491. - (L. B., p. 114.) 
82. Ellin (ailleurs Heling), Jean, de Berne, medicus barbatus, 

ailleurs chirnrgicus barbatus, reçu bourgeois gratis le 22 jan
vier 1493. - (L. B., p. 119; R. C., vol. XIII, fol. 100. 111.) 

83. Panchaud, Etienne, alias Donier, de Confignon, reçu 
bourgeois le 17 septembre 1493, chargé d'une expertise le 28 
mars 1525. - (L. B., p. 120; R. C., vol. XXI, 2. part., fol. 24 v0

.) 

84. Bullifroz, Antoine, mis en quarantaine pour quelque 
temps hors de la ville, le 22 octobre 1493 pour avoir visité des 
malades au pays de Vaud. Il est en contestation avec le Vi
domne à propos du payement de son loyer le 20 juillet 1507. -
(R. C. , vol. XIII, fol. 103; vol. XV, fol. 230 v0

.) 

85. Galliardi, François, du Vuachr, reçu bourgeois gratis le 
31 janvier 1494. - (L. B:, p. 122.) 
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86. De Comba, Claude, de Seyssel, habitant de Genève, se 
plaint au Conseil le 21 mars 1494 d'avoir été frappé du poing 
et menacé de l'épée par Michel de Cabulo. - (R C., vol. XIII, 
fol. 127.) 

87. Bernardi, Claude, de Arentho in Burgundia (?), reçu 
bourgeois le 19 décembre 1494. - (L. B., p. 124.) 

88. Paravix, Humbert, reçu bourgeois le 27 novembre 1495. 

- (L. B., p. 126.) 

89. Conversi (Convers), Jean, de Vanzy en Semine, reçu bour
geois le 2 septembre 1496. - (L. B., p. 129.) 

90. Chevancie, Pierre, de Cruseilles, reçu bourgeois le 27 mars 
1498. - (L. B., p. 133.) 

91. Parpillionis, Claude, d'Albens, reçu bourgeois le 25 mai 
1498. - (L. B., p. 135.) 

92. Suffise, Jean, de Seyssel, cirurgicus, reçu bourgeois le 26 

juin 1498. - (L. B., p. 135.) 

93. Pajoz, Hugonin, de Treffort (Ain), reçu bourgeois le l 3 

novembre 1498. - (L. B., p. 136.) 

94. De Prato, Antoine, de Lullin, reçu bourgeois le 22 octo
bre 1499. - (L. B., p. 138.) 

95. De Planis, Jean, d'Entremont, reçu bourgeois en 1499, 

testa le 18 octobre 1520. Cet homonyme me paraît n 'être pas le 
même individu que le N° 75. - !L. B.. p. 140: Test. en port.) 

9fi. De Sancto Marcello, Etienne, reçu bomgeois gratis en 
1499. - (L. B., p. 140.) 

97. Bullifroz, Claude, naturalis, reçu bourgeois le 31 janvier 
1500. - (L. B., p. 141.) 

98. Mignet, Jean, de Mésigny, reçu bourgeois en 1500. - (L. 
B., p. 143.) 

~m. Mallier, Jaques, de Fenières (Ain), reçu bourgeois le 26 

janvier 1501. - (L. B., p. 144.) 

100. Choudellet, Pierre, nommé avec Claude Bolliffre (N° 97) 

parmi les guets spéciaux créés pour l'arrivée de la duchesse le 
17 rlc''.cemhre 1501. - (R. C., vol. XV, fol. 1.) 

101. Chousard, Pierre, d'Entremont, reçu bourgrois en 1501. 
- (L. B., p. 14fi.) 
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102. Castellani, Amied, cl'Yenne, r eçu bourgeois le 29 novem
bre 1502. - (L. B. , p. 149.) 

103. Biolley, Pierre, natif, reçu bourgeois le 19 décemb!'e 
1503, du CC en 1533, 1534. - (L. B., p . 151; R. C., vol. XXVI, 
fol. 21 v0

; vol. XXVII, fol. 5 v0
.) 

104. Vulliod, Pierre, alias Gabet, barbitonsor, vigil, de Ver
nier, reçu bourgeois le 13 février 1504, témoin à un acte le 18 
mars 1530. - (L. B., p. 153; Neyrod, not., vol. unique, fol. 38.) 

105. Nycolaus (prénom), M~agister N. séquestré pour avoil' vu 
des malades de peste le 25 septembre 1504, rapporte sur un cas 
de lèpre le 6 mai 1505. Peut-être le même que Nicodus, barbiel' 
de l'hôpital pestilentiel le 17 décembre 1521. - (R. C., vol. XV, 
fol. 131 v0

; 155 v0
; vol. XX, fol. 43.) 

106. Julliard (Guilliardi, Gilliard), Pierre, d'Eloise, reçu 
bourgeois gratis le 28 septembre 1504, barbier de l'hôpita l des 
pestiférés en 1504, 1505, 1517, 1529, 1530, 1533, 1537. A plu
sieurs reprises, il y rnmplit aussi les fonctions de r ecteur. Mort 
depuis peu le 19 mars 1540. - (L. B., p. 154; R. C., vol. XV à 
XXX, passim; dernière mention: vol. XXXIV, fol. 140 v0

.) 

107. Carrier, Jaques, de Cruseilles, qualifié de boul'geois de 
Genève (bourgeoisie non i•etrouvée), nommé ba!'bier de l'hôpital 
des pestiférés le 13 mars 1506. - (R. C., vol. XV, fol. 189 v0

. ) 

108. Suchard, Frnnçois, de la Roche, reçu bourgeois le 18 dé
cembre 1506, du Len 1522, 1523, mort p,·obablement depuis peu 
le 18 septembre 1542. - (L. B., p . 159.) 

109. Chastel , Jean, de Poisy, reçu bourgeois le 30 novemb!'e 
1507. -- (L. B., p. lôl.) 

110. Bonen (peut-êtl'e Boveu ou Bovey), Claude, de Confo1-t 
(Ain), reçu bourgeois le 28 septembre 1509. - (L. B., p. l!iû .) 

111. De Fontana, F rançois, de Cartigny, reçu bomgcoü; le l ''' 
janvier 1510. - (L. B. , p . Hi8.) 

11 2. Vulliermoz, J aques, de Chaumont, reçu homgcois le 11 
janvier 1510. - (L. B. , p. 168.) 

11 3. Copponay, Michel, ali a,- Gavet ou Gabct, de fü1·1wx, bnJ·
bicr, boul'geois de Genèvr (bom·groisie non rt>tl·ou r1;1•) , k~k le 
:29 septembrn 1511. - (Mestrnl , not., vol. unique, fol. rn ; au fol. 
su ivant son inventai re.) 
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114. Sire, Pierre, du diocèse de Besançon, artium medicine 
cyrorgicus, reçu bourgeois le 4 novembre 1513. -(L. B., p. 176.) 

115. De Lavangardière, François, du diocèse d'Angers, si
rorgicus, reçu bourgeois le 18 août 1514. - (L. R., p. 179.) 

116. Suchard, Louis , de . Compsières, reçu bourgeois le 29 
décembre 1514, chargé d'une expertise le 28 mars 1525. - L. B .. 
p. 180; R. C., vol. XXI, part. 2, fol. 24 v0

.) 

117. De Grillier , Claude, « Nob. Glaudius filius naturalis 
quondam venerabilis domini Glaudii de Grillier, prioris Aye 
(Léaz, Ain) barbitonsor, >> reçu bourgeois le 30 décembre 151G. 
- (L. B., p. 185.) 

118. De La Moulaz, Guillaume, reçu bourgeois le 28 janvier 
1517. - (L. B., p. 185.) 

119. Angelloz, François, barbier, qualifié de bourgeois de Ge
nève dans un acte du 16 avril 1518 (bourgeoisie non r etrouvée). 
- (Cl. de Compois, not. , I , fol. 194.) 

120. Vallentin, Aymon, de Frangy, reçu bourgeoisle4 janvier 
1519. Le 19 avril 1524, étant prieur de la confrérie des barbier s, 
il a tué un autre barbier, probablement dans une rixe. Le 5 jan
vier 1525, des lettres de grâce de l'Evêque en sa faveur sont 
intin1écs au Conseil. ~ (L. B., p. 189; R. C., vol. XXI, part. 1, 
fol. 23 v 0

, 95 v 0
.) 

121. Novelli, Jaques , d'Epersy, reçu bourgeois le 4 janvier 
Hil9. - (L. B., µ. lSï.) 

122. Vachon, Falcon, de Crémieu (Isère), r eçu bourgeois le 4 

janvier 1519. - (L. B., p. 18ï,) 
123. Bordon , Jaques, de Chessenaz, reçu bourgeois le 4 

janvier 1519, fait rapport au Conseil sur un cas de blessure 
le 28 octobre 1524. - (L. B., p. 187; R. C., vol. XXI, pait. 1, 
fol. 71.) 

124. Vallens, Claude. alias Faverges, de Challonges, reçu 
bourgeois le 19 octobre 1520. - (L. B., p. 190.) 

125. Le Ron (Rotundus), barbier, s'est mêlé aux gens sains 
après avoit· vu des pestiférés, le 3 jnin 1522. - (R. C., vol. XX, 
fol. 77 v0

.) 

12G. Michallet, Louis. d'Aix. reçu bom·geois le 5janvicr 15:24. 
- (L. B., p. 19!:l. l 
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127. Michodi, Jean, de Vanzy, reçu bourgeois le 15 novembre 
1524. - (L. B., p. 203.) 

128. De Gento, Pierre, naturalis et donatus, reçu bourgeois Je 
18 novembre 1524. - (L. B., p. 203.) 

129. Charlex, Jean, barbier, habitant de Genève, épouse la 
sœur de Falcon Vachon, contrat du 4 septembre 1525. - ( Cl. de 
Compois, not., IV, fol. 75.) 

l:lO. Ballon, Claude, jugé pllr le Conseil le 26 septembre 1527 

pour un litige avec : 
131. Basset, Jean. - (R. C., vol. XXII, fol. 122.) 

132. Farcouz, prieur de la confrérie des barbiers en janvier 
1528. - (R. C., vol. XXII, fol. 163 v0

.) 

133. Anime (De l'Ame ?), Rodolphe, prêtre et actuellement 
détenu dans les prisons épiscopales, nommé chirurgien et hos
pitalier des pestiférés le 14 septembre 1529. -(R. C., vol. XXIII, 
fol. 284.) 

134. Frecher, Hans, soit Placet, Jean, dit le Serralion, nommé 
chirurgien de l'hôpital des pestiférés le 14 septembre 1529, con
damné le 30 avril 1530 à être tenaillé puis décapité comme 
semeur de peste. - (R. C., vol. XX~II, fol. 284; Vol. XXIV, 
fol. 22.) 

135. Grangier, Bastien, nommé chirurgien de l'hôpital des 
pestiférés le 9 avril 1530, mort peu de jours après empoisonné 
par la femme du précédent. - (R. C., vol. XXIV, fol. 17 v0

• -

Pr. Crim. Deuxième Série, Portefeuille VIII.) 
13l-i. Jaquinod, Jaques, citoyen, passe une trnnsaction le 20 

janvier 1533. - (Cl. de Compois, not., VII, fol. 253.) 

137. Batiffert, Etienne, visite le corps du chanoine Werli (5 

mai 1533), reçoit une gratification le 27 novembre 1534 pour 
avoir pansé un étranger. -- (Pr. Criln., N° 278; R. C., vol. XXVII, 
fol. 148.) 

II. - DE 153ti A 17\:18. 

138. Charles, Alexllndre. Le 17 juin 1522, il a blessé mortel
lement un autre barbier dans une rixe et s'est retiré au couvent 
dr Sainte-Claire. Il reçoit des lettres de grâce entérinées le 28 
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août 1523. Il est chargé de visiter le corps du chanoine Werli 
et dépose dans le procès (1533). Reçu bourgeois grati s le 14 mai 
1543. - (R. C., vol. XX, fol. 80 v0

, 184; Pr. Crim., N° 278; L. 
B., p. 224.) 

139. Villars, Guillaume, de Douvaine, reçu bourgeois 1524, 

mort le 11 décembre 1573. - (L. B., p. 200; R. M. , XII, p. 76.) 

140. Convers, Claude, peut-être fils de Jean (N° 89), souvent 
nommé au registre du Conseil entre 1527 et 1544, du CC de 
1533 à 1536. 

141. Jordaine, PieITe, visite le corps du chanoine Werli 
(1533), mort le l "' septembre 1553. -(Pr. Crim., N° 278; R. M., 
I , p. 116.) 

142. Furjod, J ean, r écompensé pour avoir soigné un soldat 
blessé le 16 février 1535. - (R. C., vol. XXVIII, fol. 9 v0

.) 

143. Chapuis, Amied, reçu bourgeois le 8 juin 1535, encore 
vivant le 24 mars 1551. 

144. Du Crest, J ean, d'Yverdon, banni pour vol le 9 juillet 
1535. - (R. C., vol. XXVIII, fol. 87 v0

.) 

145. Ramier, Jacques, d 'Annecy, r eçu bourgeois le 18 juin 
1535, chirurgien de }'Hôpital du Bourg-de-Four de 1538 à 
1548; n1ort le 12 juin 15fi2, ûgé d'cnvil'on 80 ans. 

14fi. Dostenge, Guyon, chirurgien qui s'était absenté est au
torisé, le 28 avril 1539, par arrêt du CC, à rentrer en ville en 
payant six ècm;. 

147. Guecouz, Pierre, d'Orbe, détenu pour paillardise le 1G 
~eptembre 1539, obtient d 'être libéré sous caution par ce qu 'il a 
c1 beaucopt de malades az gouverner ». - (R. C., vol. XXXIII, 
fol. 284 v".) 

148. Biolley, .Tean , citoyen, très probablement fil s de Pierre 
(~" 103), banni en 153G, il est gracié le 9 octobre 1538 par le CC; 
partisan de ,Tean Philippe, il passe plusieurs semaines en prison 
rn 1540 et n 'est libéré que sous certaines conditions, entre autres 
dn ne pas porter d 'armes à feu. Il est puni à plusieurs reprises 
ks années suivantes pour avoil' cont1·evenu à cette défense. Der
nière mention le 1:l mai 1550. 

14U. Biolley, Pierre, citoyen, frère du prc\cédent, aussi pour
suivi comme parti sa n de J ean Philippe, il parvient à quitter la 
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ville. Quatre ans plus tard (14 novembre 1544), il est gracié par 
le CC. Demière mention le 24 nrni 1569. 

150. Fiollet, J ean, de Croix, paroisse d'Usinens, barbier des 
pestiférés de 1540 à 1544, reçu bourgeois gratis le 13 avril 1543, 

condamné le 28 mars 1545 à être tenaillé puis d écapité pom 
avoir pris part à la conjuration des semeurs de peste. 

151. Compagnon, Pierre, de Lyon, habitant, déjà établi à 
Genève le 5 avril 154-0, nommé chirurgien de l 'hôpital pesti
lentiel le 7 octobre 1544, mort de peste le 22 octobre 1544. 

152. Pernet, J ean, dit Rojoz ou Rogeon, habitant Genève en 
1538 et en 1541. A cette dernière date (l"' novembre 1541), on 
lui offre la charge de chirnrgien de l'Hôpital à condition de soi
gner les .malades de peste en cas d 'épidémie. Il va ensuite de
meurer à Neuchâtel d'où on le rappelle en mai 1543 pour servir 
à l'hôpital des pestiférés. Il es t examiné et trouvé ca1:iable le 17 

mai , i-eçu bomgèois gratis le 18 mai, entre en fonctions le 21 m:ii 
et meurt de pes te le 2 juin. 

153. De Curcelles, J ean, nommé chirnrgien de l 'hôpital pes
tilentiel Je 24 décembre 1541 , le 25 septembre 1542 on joint 
à ses fonctions celles d'hospitalier, mort avant le 31 octob1·e 
1542. 

154. Cheys, J ea n, de Suze en Dauphiné, détenu pom paillat·
dise en août et septembre 1542. 

155. De La Forest, Michel, de Mâcon, cité au Consistoire le 21 

septembre 1542 pom injmes cont.re les prédicants. 

156. De Barberis, François, de Saluces, nommé chirurgien ;\ 
l'hôpital pestilentiel Je 27 octobre 1542, congédié le 19 cléccm
bre comme suspect au ministre drs pestés et aussi parce que 
et nul n 'a esté guéry en ses maens. » - (R. C., vol. XXXYI, fol. 
156 v0

, Hl4.) 

l 5 ï. Hans, <le Zurich , se pt·ésente le 11 juin 1543 pour soig1w1· 
les pestiférés. A près examen, il n'est pas trouvé suffüant rt t'st 
congédié Je 15 juin. --- (R. C., vol. XXX\ïl. fol. 124, 129.) 

158. De Rys. Pi<'ITl', de Toulon, tt leqtH'lt filyct du t:irurgil'll t' t 
médicin. » Lt' Consl'il clfrirlc le 10 juillet 15.:J.8 quïl soit L'xamin0 
et 8'il ne se trouvl' rn.pnbl<' qu·on lui tlomw cong\\ - (R. C .. 
vol. XXXVII, fol. 100.J 
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159. Grangier, J ean, fils de Bastien (N° 135), demande le 10 

juillet 1543 la place de barbier au grand Hôpital , mort le 17 dé
cembre 1550. 

160. Taillens, Bernard, chirurgien des pestiférés en l 543 et 
1544. Il quitte Genève en décembre 1544 avant la découverte 
du complot des semeurs de peste qui l'accusent tous d'avoir été 
un des chefs de l'entreprise. 

161. Prevost, Guillaume, de la Bourgogne, vient offrir ses 
services pour soigner les pestiférés le 17 août 1543. 

162. Cheyserier, Jaques, de Genève, habitant Presinges. On 
lui demande, le 5 juin 1544, s'il voudrait servir à l'hôpital pes
tilentiel. 

lfi3. Pierre , (c'est probablement un prénom), de Valence, 
s ·otfre le 4 juillet 1544 pour servir ]es pestifér és. ( C'est peut-être 
le même que Pie1-re Prouilloud dit de Bourdeaux N° 202, Bour
deaux étant clans la Drôme.) 

1G4. Van Der Guss , Guillaume, de la Zélande, nommé chirur
gien des pestifér és le 17 avril 1545, mort de peste avant le 14 

mai 1545. 

165. Reys. Francisque, compagnon et associé du précédent 
rèc1a1ne ~on argent et ses cifcts Je ·14 n1rri 1545. 

166. Pautiaz, François, de Chens ri ère Beauregard, nommé 
barbier des pestifé!'ès lr :22 mai 15-!5 , mort de peste avant le 12 
juin 1545. 

l Gï. Vyon (Vion , Guyon), Claude, di t Maître Moche, de 
Saint-Claude, nommé barbier des pestiférés le 28 mai 1545, 

nommé ba!'bier et chirurgien de !'Hôpital général et r r.çu bour
geois g rnti s le 29 décembre 1545. Il ne l'emplaça cependant 
J aques Ramiet· au grancl hôpital que k 24 avril 1548. Dès lors, 
il continua à fonctionner au Bolll'g de Fom· en temps sain , et à 
Plainpalais en temps d 'épidémie, jusqu'à sa mort survenue le 4 
septembre l 55;3. 

lfi i3 . Petitbois, J ean. Sa veuve demande le 1-! aoùt 1545 les 
gages qui lui sont dus pou!' avoir servi neuf semaines à l'hôpi
tal pestilentiel a autquel il est allé de vie à treE.pa~ >> . - (R. C., 
vol. XL, fol. :2 19.) 

lli9. Formyer (Fourn1if' t', Fornty) , PasquiPr. <lu diocèsl' de 
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Chartres, reçu bourgeois le 15 août 1547, mort le 10 octobre 
1571. 

170. Lefebvre, Christophe, de Noyon, reçu h_abitant le 3 
mai 1549, mort <( avec soupçon de peste» le 23 juillet 1551. 

171. Vallot, Jaques, citoyen, cité au R. C. en 1549, 1552, 
1553. 

172. Payen, Antoine, de Terranova, mort le 9 mars 1550. 
173. Tissot, Aymoz, dit Ringuet, de Crnseilles, banni pour 

trois ans le 8 avril 1550 pour ses insolences, ivrogneries et dé
bats, banni de nouveau sous peine du fouet pour récidive des 
mêmes délits le 15 octobre 1560. Autorisé le 2 avril 1562 à 
séjourner deux, mois en ville pour << abattre une cataracte>,. 

17 4. Thabuis, Nicolas, du diocèse d'Embrun, reçu habitant le 
24 juin 1550, bourgeois le 8 novembre 1555, encore mentionné 
en décembre 1560. 

175. Du Piotay, Jean, de Carpentras, 1·eç11 habitant le 24juin 
15a0, nommé le 5 mars 1556 barbier de l 'hôpital pestilentiel et 
reçu en même temps bourgeois gratis, reste en fonctions à 
Plainpalais jusqu'à sa mort survenue le 7 mars 1565, à l'âge de 
60 ans environ. 

176. Antrognot, Jean, de Neuville sous Giez, reçu habitant le 
25 août 1551, bourgeois le '.H novembre 1555, chargé par inté
rim de visite!' les morts le 22 juillet 1564. Décès non retrouvé. 

177. Baubert (au L. B., Bonibel), Barthélemy, de Paris, reçu 
habitant le 27 février 1551, bourgeois le 9 mai 1555, chirurgien 
des pestiférés en 1554 et 1564, chirurgien de !'Hôpital général 
le 6 mars 1565. se retire à Thonon le 12 décembre 1567. 

178. Moyre, Jean, de Mains, reçu habitant le 24 août 1551. 
179. Yvart (Yvert), Jean, reçu habitant le 1 ., septembre 1551, 

demande son divorce en 1552, mort le 15 décembre 1552. 
180. Richier, Jean, de Chinon, reçu habitant le 4 septembre 

1551, banni pour irréligion le 2 avril 1556. 
181. Chérubin, Jean, de Lunel, reçu habitant et autorisé à 

pratiquer le 4 mars 1552, bourgeois le 11 novembre 1555, bar
bier de !'Hôpital en 1556, juré chirurgien en 1569; mort le 18 
décembre 1577, âgé d'environ 50 ans. - (Testament: Jaques 
Cusin, not., X, fol. 32; XI, fol. 1.) 
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182. Tronchonaz, Louis, de Thonon, r eçu bourgeois gratis le 
15 novembre 1552, banni à peine de la vie le 2 septembre 1555 
comme Peniniste, mentionné pour la dernière fois en ma~ 
1558. 

183. Tissot, Pierre, de Cruseilles, r eçu habitant le 2 décembre 
1552, bourgeois gratis le 19 janvier 1553 sm· la recommanda
tion de Bonivard, l'un des écharguets qui essayè1·ent de s'oppo
se,· à l'émeute du 18 mai 1555 et dès lors en butte à la haine 
des fugitifs qui l'attaquèrent à deux 1·eprises sur les routes en 
Savoie, du CC en 1558, signe les ordonnances en mai 1569. 
Décès non retrouvé. - (Bonivard, Ancienne et nouvelle Police, 
p. 137 ; R. C., vol. LV, fol. 36, 25 avril 1559 ; Vol. LX, fol. 105 
v0

, 4 octob1·e 1565.) 

184. Fichet, Mauri ce, du Petit Bornand, se présente le 12 sep
tembre 1553 pour être reçu barbier aux deux hôpitaux, nommé 
à ces fonctions comme successeur de Claude Vyon le 28 jui_n 
1554 ; mort le 19 janvier 1555. 

185. Mavuet (Mahuyet , Mavoit), Pierre, citoyen, chirlll'gien 
de !'Hôpital par intérim de septembre à décembre 1553; mort 
le 22 février 1588, âgé d'environ 63 ans. 

186. Compagnon, Michel, de Bordeaux ou de Bourdeaux, reçu 
habitant le 31 octobre 1553, nommé visiteur des morts le 10 
mars 1558, demande congé le 31 octobre 1560 pour aller dam; 
son pays ·pat-tager avec ses frères. Il semble n'être pas revenu. 
Ses fonctions furent exercées par intérim par le chirurgien de 
!'Hôpital J ean Du Piotay jusqu'au 16 mars 1563, date où ce 
dernier fut nommé titulaire des deux fonctions réunies. 

187. Dony, Jaques, mort le 24 février 1554. 

188. Moreau, J ean, de Châtillon-sur-Loing, reçu habitant. le 
27 févrie1· 1554, mort le 9 novembre 1554. 

189. Varro, J ean, mort le 15 juin 1554. 

190. Truffet, Pierre, habitant sur le Pont le 24 juillet 1555 
(mort de sa femme). 

191. Pasquier, J ean, de Ramillies au diocèse de Liège, r eçu 
habitant le 5 août 1555, demande et obtient congé de quitter 
Genève le 30 octobre 1561. 
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192. Tauce, Bastien, de Rodez, reçu habitant le 26 décembre 
1555. 

193. Montillier (parfois, comme au L. B., Muthillier), Claude, 
de Condrieu en Lyonnais, r eçu habitant le 3 janvier 1556, bour
geois gratis le 14 août 1556 pom· services rendus dans un incen
die, obtient le 5 mai 1562 congé de se retirer à Lyon, nomnlé 
chirurgien des pestés le 30 août 1568, sert encore en cette qua
lit~ en 1569, 1570, 1574. Décès non retrouvé. 

194. Prevost, Pierre, de Martincourt au diocèse de Beauvais, 
reçu habitant le 23 mars 1556, bourgeois le 5 octobre 1562, mort 
de peste le 23 août 1569. 

195 . Flamand, Jean, à Genève dès 1553, chirurgien des pes
tiférés en 1564, visiteur des mo1-ts en 1565, demande à plusieurs 
r eprises la bourgeoisie et est qualifié de bourgeois à la fin de sa 
vie sans que sa réception ait été retrouvée ; mort de peste au ser
vice de la Seigneurie le 21 mai 1568. 

196. Yoland, Simon, de l 'Angoumois, r eçu habitant le 11 jan
vier 1557. Le 12 avril de la même année, il eRt renvoyé du_ Con
_sistoire << pour avoir fa ict la corone papiste à ung prestre )) et 
r eçoit du Conseil de « bonnes remonstrances >i . - (R. C., vol. 
LIII, fol. 99.) 

197. Philippe, Claude, dit Royvoz, de La Roche, habite Genève 
en 1556, établi à La Roche en 1563, séjourne à Genève sous sauf
conduit en 1579 et 1580, autorisé le 6 novembre 1582 à revenir 
en vill e jusqu'à la fin du mois pour panser la femme du Tréso
rier de la Maisonneuve atteinte de la pierre. 

198. Potier (Poutier), Jaques, de Villeneuve près Montpel-
lier , r eçu habitant le 13 juillet 1556. 

199. Richer, Pierre, r eçu habitant le 17 août 1556. 

200. Rousier, François, reçu habitant le 17 aoùt 1556. 

201. Seguin, Etienne, du Quercy, r eçu habitant le 30 août 
1557. 

202. Doublet, Philibert, de Neuchâtel en Normandie, reçu 
habitant le 24 janvier 1558, mais dès le 11 avril de la même an
née on lui commande de << vuyder la ville )> pour avoir « mal 
accoustré ung garson )) et avoir été trouvé après examen (( sot 
et inexpert ll. - (R. C., vol. LIV, fol. 145.) 
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203. Prouillioud, Pierre, dit de Bordeaux ou plutôt de Bour
deaux, qualifié de bourgeois à plusieurs reprises (r éception non 
r etrouvée), signe un rapport médico-légal le 25 avril 1558, 
nommé chirurgien de l'Hôpitalle 30 décembre 1567, remplacé le 
30 août 1568 parce qu'on trouve son gage trop élevé, juré chi
rurgien en mai 1569 lors de la promulgation des ordonnances. 
Décès non retrouvé. 

204. Bernier, Pierre, de Ganges en Languedoc, r eçu habitant 
le 13 juin 1558. · 

205. Bourgeois, Léon, de Nîmes, t·eçu habitant le 12 décembre 
1558. 

206. Caste, J ean, de La Bastide au diocèse de Rodez, reçu ha
hi tant le 17 avril 1559. 

207. Bugnetat, Didier , de Vauchevilliers en Champagne, reçu 
habitant le 17 avril 1559. 

208. Jappe, J ean, dit J apel, de Confignon, r eçu habitant le 15 
mai 1559, bourgeois le 26 mars 1563, plus tard déchu de sa 
bourgeoisie puis r éhabilité gratis le 6 mars 1576; mort le 12 
septembre 1612, âgé d'environ 95 ans. 

209, Marfour, Barthélemy, de Cliousclat (Drôme), r eçu habi
ta nt lP ~ m,:ii 1 5!'iCI . 

210. Villars, François, de Douvaine, r eçu habitant le 15 mai 
1559, bourgeois le 10 mai 1563 ; mort le 12 avril 1569, âgé de 50 
ans environ. 

211. Francon, Pierre, chirurgien, de Provence, reçu habitant . 
le 10 juillet 1559. Il est infiniment probabl e qu'il s'agit ici de 
l'illustre Pierre Franco, un des plus grands noms de la chii•ur
gie française au XVI'"• siècle. - (B ibl.) 

212. De La Béraudiére, F rançois, de l'Anjou, reçu habitant le 
4 ~eptembre 1559. 

21 3. De Leoche (a L eocho), Pien e, chirurgien, fixé à Genève>, 
cité par Fabrice de Hilden qui le dit âgé de 70 ans vers 1590. 
(Obs. Chir ., t. I , p. 262.) 

214. Bareau, J ean, de Châtellerault, présente requête le 11 
juin 1560 pour être reçu bourgeois, puis déclar e n'avoir pas 
de quoi payer la fin ance de six écus qui lui est imposée. 

215, Ramier, Amied, citoyen, fil s de J aques (N° 145), se marie 
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en 1562 (Contrat : P. Duroveray, not., I , fol. 58), commit- sur les 
pestés en 1571 et 1574. 

216. De Baptista, Gabriel. On lui permet le 25 février 15(H 
d'aller étudier son art à l'étranger; se marie en 1563. 

217. Vidal, Claude, se disant citoyen, absent depuis 37 ans 
demande le 6 avril 1565 à pouvoir habiter Genève. « Arresté 
que s'il est homme de bien qu'il soit Je bienvenu >>. - (R. C., 
vol. LX, fol. 37.) 

218. Biolley, Aymé, chassé de la vi lle à peine du fouet Je 25 
juin 1566 comme ayant été « trouvé du tout inexpert et empc
rique, ne cognoissant ny les maladies ny les remèdes qui y sont 
propres ». On le nomme cependant barbier des pestiférés le 24 
mai 1568 et on le reçoit en même temps bourgeois gratis. Il 

mournt de peste le 8 juin 1568. - (R. des Sent. Crim. de 1566, 
fol. 50; R. C. , vol. LXIII, fol. 52.) 

219. Babolin, Sébastien, séquestré le 5 mars 1568 pour avoir 
soigné un cas de peste. 

220. Sergo (Cergue, Sergue), Claude, de Saint-Cyr (Ain), reçu 
bourgeois le 27 avril 1568; mort le 31 décembre 1589, âgé d'en
viron 55 ans. 

221. D'Estavay, Joseph, de Romainmotier , chirurgien des 
pestifél'és de mai à octobre 1568. 

222. Greffier, Claude, reçu bourgeois gratis le 11 mai 1568, 
« pour le moyen qu 'il sei-vira ung an de son office à l 'hospital >>; 

mort le 20 décembre 1610, âgé d'environ 77 ans. 
223. Tronconi, Crnscence, de Sienne; mort de peste le 3 juin 

1568, âgé d'environ 32 ans. 
224. Quidort, Abraham, de Grandcour près Payerne, nommé 

barbier des pestiférés le 3 juin 1568, reçu bourgeois gratis le 16 
août 1568, sert de nouveau à Plainpalais en 1569, 1571, 1572; 
va se fixer à Payerne le 30 décembre 1578. 

225. De Fresnoy, Jean, de Nancy, dit le Lorrain, i·eçu barbier 
à l'hôpital pestilentiel le 6 juillet 1568, congédié Je 13 août. 

226. Boullu, Nicolas, de Granges en Michaill e, chirurgien des 
pestifér és en 1568, r eçu bourgeois gratis le 4 mars 1569 et 
nommé en même temps visiteur des morts. Employé de nouveau 
à Plainpalais en 1570 et alors suspecté de répandre la peste. 
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Chassé de la ville le 21 juin 1571, banni à peine du fouet le 27 
janvier 1575. 

227. Flamand, Jean, fils de Jean (N° 195), nommé chirur
gien des pestiférés le 30 août 1568 et employé en la même qua
lité en 1569, 1570, 1571, 1572, 1574, 1577, 1578, nommé visitem 
des morts le 28 novembre 1578; de nouveau chirurgien dei,; 
pestiférés en 1586, 1587, 1588; mort le 11 novembre 1590, âgé 
d'environ 50 ans. 

228. Chesolme, Jean, dit l'Escossois, admis à pratiquer la 
chirurgie le 23 mai 1569, encore à Genève le 2 juin 1570. 

229. Bonet, Pierre, dit de Provence, d'après Galiffe (Not . 
Gén., t. Ill, p. 64), il aurait été chirurgien du duc de Savoie. Il 
est en tout cas l'ancêtre de la famille médicale des Bonet dont 
il fut le premier membre ayant vécu à Genève où sa présence 
est attestée par de~x requêtes au Conseil, l'une du 3 juin 1569 
et l'autre du 11 mars 1590. Décès non retrouvé, mais un acte 
de 1598 mentionne sa veuve. - (Et. Demonthouz. not. , XV, 
fol. 17.) 

230. Costançois, J ean, habitant, mentionné deux fois en 1568. 
Sa femme meurt Je 16 avril 1589 à 54 ans environ. Son décès à 
lui non retrouvé. 

231. Parpille, Dominique, de Saint-Laurent en Calabre, reçu 
bourgeois gratis le 10 mars 1569 pour avoir servi les pestiférés. 

232. Tuffé, Simon, de La Rochelle, nommé chirurgien des 
pestiférés le 16 septembre 1569, de nouveau employé en 1571, 
reçu bourgeois gratis le 22 juillet 1575, nommé visiteur des 
morts Je 4 décembre 1590, chirurgien de !'Hôpita l Je 6 février 
1594, de nouveau chirurgien des pestiférés en août 1598 et en 
août 1615; tombe malade, mais pas de peste, au bout de quel
ques semaines et meurt le 10 décembre 1615, âgé d'environ 65 
ans. 

233. De Georgis, Baudissart, du Piémont, venu pour soigner 
les pestiférés en novembre 1569. On l'autorise à pratiquer le 12 
janvier 1570. 

234. Huthen, soit de Gothem, Jean, Flamand, nommé barbier 
des pestiférés le 12 juillet 1570. On lui donne le 17 novembre 
1570 une attestation de ses services. 
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235. Gransonay, Pierre, de Vevey, nommé barbier des pesti
férés le 15 août 1570. Le 24 août, on rapporte qu'il est fort 
malade. 

236. Hariel, Nicolas, mis au collier et banni le 20 octobre 
1570 pour adultère avec une femme qu'il avait soig;ée de la 
peste. 

237. De La Lune, Magdelon, du Valais, chirurgien des pesti
férés en 1570, reçu habitant le 5 septembre 1572, condamné au 
collier et à neuf jours de prison pour adultère le 22 octobre 
1573. 

238. Pascal, Jean, du Brabant, à Genève dès 1571, reçu bom·
geois le 3 mars 1573, est nommé barbier de l'Hôpital le 7 avril 
1573 et y est ensuite employé à plusieurs reprises soit comme 
titulaire, soit comme remplaçant. Dernière mention en 1587. 
Décès non retrouvé. 

239. Suatton, Claude, de Founex, reçu habitant le 9 avril 
1572. 

240. Porel, Philippe, d'auprès de Dieppe, reçu habitant le 5 
septembre 1572. 

241. Roget, Aymé, de Villefranche près Courtenay, reçu ha
bitant le 6 septembre 1572. 

24i. Dausse!, Jean, de Lyon, reçu habitant le 8 septembre 
1572. 

243. Digue (soit Diguet), Simon, de Chieri, reçu habitant le 
17 septembre 1572. 

244. Galis, Vincent, de Romans, reçu habitant le 27 septem
b1·e 1572. 

245. Jobert, Roland, de Mormoiron en Avignon, reçu habi
tant le 2 octobre 1572. 

246. Facien, Geoffroy, de Valence, reçu habitant le 6 octobre 
1572. 

247. Tace, Jaques, de Montpellier, reçu habitant le 7 novem
bre 1572. 

248. Roch, Ifernard, de Morges, reçu habitant le 18 décemb1·e 
1572. Sa femme meurt de peste le 25 juillet 1580. 

249. De Guy, Jean, de Dijon, reç.u habitant le 8 janvier 
1573. 
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250. Villars, Guillaume, citoyen, très probablement fil s de 
Guillaume (N° 139). On lui fait le 26 février 1573 de bonnes 
remontrances pour son indiscipline au guet. Le 9 novembre 
1574, il est autorisé à dresset· des étuves dans sa maison ve1·:,; 
Saint-Antoine. En 1576, il quitte Genève à la suite d 'une accu
sation de paillardise qu 'il déclare fausse. Il revient plusieui-s 
foi s sous sauf-conduit en 1583, 1584, 1585. 

251. Heliot (souvent Eliot), Pierre, de Beaune, reçu habitant 
le 2 man; 1573, nommé barbiet· de l'Hôpital le 20 avril 1574. 
souvent remplacé pendant des voyages prolongés dans son 
pays ; mort le 24 septembre 1587, âgé d 'environ 73 ans (le R. l\'L 
le qualifie de bourgeois, probablement à tort). 

252. Buffaz, Bernard, d'A vuson, reçu habitant le 4 mai 1573. 

253. Meusnier (Mesnier), André, d' Arbois, r eçu habitant le 15 
juin 1573, banni le 15 se.ptembrr de la même année pour avoir. 
étant âgé de 25 ans, paillardé sous promesses de mariage avec 
une femme de 48 ans. 

254. Cusin, J aques , dit Mutill et, de Charly, reçu habitant le 
9 novembre 1573. 

255. Vuchard, Georges, de Quincy, r eçu habitant le 10 man; 
1574, plus tard établi à Satigny, se reconnaît volontairement le 
6 septemb1·e 1575 sujet taillable de Messieurs, condamné à mo1t 
pour larcins répétés rt autres r,rimes lA 4 fèv1·iAr 1578. 

256. Villars, J ean, citoyen, fils de Guillaume (N° 139), pré
sente une requête au Conseil le 30 décemlwe 1574, teste en 
1587. - (Et. Demonthouz:, not., IV, fol. 318.) 

257. Mabut (Mabou), J ean, établi à Genève dès 1576. Le 7 
mars 1582, il demande qu'on lui expédie la bourgeoisie de son 
père (cc nom ne figure pas au L. B. avant cette date). Le 12 
février 1585, il est banni perpétuellement à peine du fouet pour 
<< rstre un maulgréeur et blasphémateur du nom de Dieu >J. Dès la 
tin de l'année, il obtient permission de rentrer en ville sous un 
sauf-conduit qui est sou vent r enouvelé. 11 est reçu bourgeois 
pom· le prix ordinaire le 24 octobre 1598. Mort le 5 octobre 
1606, âgé d 'environ 60 ans. - (L. des Orel., p. 18.) 

258. Cotelle, Robert, de Thury en Normandie, reçu bourgeois 
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le 10 novembre 1579. Sa veuve demande le 21 août 1584 qu'on 
reçoive deux de ses enfants à l'Hôpital. 

259. Verrier, Jaques, de Versoix, habitant, présente une re
quête le 18 septembre 1581; on lui défend la ville pour an 
et jour le 30 mai 1587, parce qu 'il Rouvert sa boutique et tra
vaillé après avoir saigné un malade de peste; mort le 1B mars 
1612, âgé d'environ 60 ans. - (Testament: J ean Jornnon, not., 
V, fol. 207, 209, 221.) 

260. Béchod, Bernard, appelé en Conseil le 27 août 1583 
<< parce qu'il se mesle de oster les cataractes des yeux combien 
qu'il n'y entend rien ». On lui défend de recommencer. Le 6 
septembre 1591, on lui accorde un sauf-conduit << pour aller et 
venir librement rièrc Thonon >J. Mo1-t le 22 novembre 1615. 

261. Griffon, Jean, de San Miniato en Toscane, autorisé à se 
marier le 2 septembre 1584, étant alors âgé de 40 ans, nommé 
chirurgien de !'Hôpital le 16 septembre 1586, r eçu bourgeois 
grati s le 10 décembre 1588, se retire au pays de Vaud en juillet 
1592, écrit de Montbéliard pour réclamer ce qu'on lui doit le l" 
mal's 1596. 

262. Moyne, J ean, de Bossy, habitant, pratiquant à Genève 
comme maître en 161 3 et 1617 ; mort le 1•· août 1627, âgé d'rn
viron 78 ans. 

263. Finet (ailleurs Fyne), Richard, de Montdoré an Comté de 
Bourgogne, chil'urgien par intérim à !'Hôpital le 10 mai 1586, 
reçu boUl'geois le 2 décembre 1594 ; mo1t le 11 mai 1598, âgé 
d'environ 45 ans. 

264. Bonet, Jaques, fil s de Pierre (N° 229), qualifié de chi
rurgien par Galiffe (Not. gén., t. III, p. 64); mort le 5 janvier 
1615, âgé d'environ 60 ans. 

265. Constantin, Guillaume, de Calmont au Comté de Foix, 
reçu habitant le 22 mars 1585, autorisé à tenir des étuves le 5 
juin 1592, chirurgien des pestiférés le 16 septemb1·e 1615, 
nommé chirurgien de !'Hôpital et visiteur des morts le !:l fé
vrier 1616 ; mort le 10 octobre 1630, âgé d'environ 75 ans. Il est 
dit bourgeois au R. M. et il est probable que cette indication est 
exacte, car son fils est toujours dit citoyen. 
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266. Villars, Daniel , citoyen, fils de Guillaume le jeune 
(K0 2fi0), propriétaire d'une maison au Bourg de Four en 1587, 
refuse le 1 "' février 1591 << de servir de son estat de chirurgien 
en l'armée)), mort de peste âgé d'environ 40 ans le 19 septem
bre 1598. - (Testament: J ean Dupont, not. , II, fol. 580.) 

267. Goudin ou Gandin, J ean. On lui donne le 7 octobre 1590 
une coupe de froment et une coupe de seigle en récompense de 
ses bons services à la prise de Versoix. - (R. C., vol. LXXX V, fol. 
244.) 

268. Chevrier, Pierre. Le 14 septembre 1593, on fait de bon
nes remontrances à sa femme pour avoir caché chez elle une 
fill e qui avait commis un vol. - (R. C., vol. LXXXVIII, fol. 
139.) 

269. Fabrice de Hilden, Guillaume (1 560-1634), r eçu habi
tant le 17 mai 1585, se marie à Saint-Gervais le 30 juillet 1587 
avec Marie, fill e d'Eustache Collinet , libraire, habitant (Contrat : 
Et. Demonthoux, not. , IV, fol. 459). Ce chirnrgien qui devait 
devenir célèbre s'établit à Lausanne peu après. - ( Bibl.) 

270. Hury, David, de Metz, reçu habitant le 19 juillet 1585. 
271. Lacroix, Henry, de Limoges, reçu habitant le 23 août 

1585. 
272. Rebourseau , Pierr e, du Pont-de-Beauvoisin, reçu habi

tant le 13 septembre 1585 . 
. 27:l . Héron, Antoine, dit Monsieur de la Chambre, de Vassy, 

reçu habitant le 22 novembre 1585; mort le 21 mai 1593, âgé 
d'environ 80 ans. 

274. De Puis-Arnaud, J ean, de Bussy au bailliage de Châlons, 
reçu habitant le 7 décembre 1585. 

275. De Savoye, Charl es, demande le 3 octobre 1587 attestation 
de son origine et de sa suffisance en la chirurgie. - (R. C., vol. 
LXXXII, fol. 185.) 

276. Cane! , Isaac, de Jamais ('r), r eçu habitant le 17 mai 1587. 
277. Garat, Thomas, de Thiviers en Périgord, reçu habitant 

le 25 août 1587. 
278. Noël, Daniel, de Troyes, frère de .Jean Noël apothicaire 

(N° 280), reçu bourgeois gratis le 5 avril 1603 pour ses soins aux 
blessés de ]'Escalade, nommé chirurgien des pestiférés le 22 
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aoùt 1615, mort de peste entre le 10 et le 16 septembre 1615. Le 
Conseil assista sa veuve à plusieurs reprisesjusqu'en 1625. 

279. De Choudens, Jean-François, refuse le 19 aoùt 1615 de 
soigner les pestiférés, juré chirurgien en 1624, reçu bourgeois 
gratis le 13 novembre 1626, nommé visiteur des morts le 13 
octobre 1630; mort dé peste le 9 octobre 1G36, âgé d 'environ 70 
ans. 

280. Tabuis (soit Thabuis), Jaques, demande et obtient le 7 
septembre 1596 la permission << d'afliche1; un escriteau des 
cures de chirurgie qu'il sçait faire ». - (R C., vol. XCI, fol. 
171 V0

.) 

281. Franc, Pierre, citoyen, nommé chirurgien de !'Hôpital 
après le départ de Griffon le 4 aoùt 1592, demande et obtient 
sa démission le 14 aoùt 1593, « pour pouvoir poursuivre ses 
estudes >i . On lui accorde le 2 juillet 1594 son congé pour aller 
suivre ses études en médecine en même temps qu'une attesta
tion de ses services à l'hôpital. Il n'est plus dès lors fait men
tion de ce personnage qui , par une exception unique pour nos 
chirurgiens, est constamment traité de Noble Pierre Franc par 
le secrétafre. Il est probable qu'il · s'agit d'un fils de Nob. Louis 
Franc, pupille de son frère aîné en 1586. - (Galiffe, Not. Gén., 
t. III, p. 223.) 

282. Michel, Georgef;, de Morat, chirurgien des pestiférés 
du 26 septembre 1615 au . 5 février Hî16, établi à Thonon en 
1618. 

283. Grade, Jean. Le 8 juillet 1603, on lui permet l'habitation 
de la ville pour un mois sur la r ecommandation de fa duchesse 
de Bar. 

284. Lancrena (Anc1'enaz ?), Pierre, citoyen, chirnrgien des 
pestiférés en 1598; mort de peste le 19 aoùt i598, âgé de ~5 ans 
environ. - (Testament : Nic. Aubert, not., II, fol. 40.) 

285. Thabuis, Abraham, citoyen, baptisé à Saint-Pierre le 25 
avril 1574, visiteur par intérim en 1615 et 1616, du CC en 1624, 
mort le 8 mai 1627. 

286. Dubuys, Michel, de Lyon, c.hirurgien des pestiféréi-; en 
1615 et 1616. 
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287. Du Theil, Piene, maître chirurgien puis docteur en mé
decine. Voir la liste des médecins, N° 92. 

288. Jappe, Jaques, citoyen, fils de Jean (N° 208), né le 26 mai 
1577, mort le 11 mai 1628. 

289. Duport, cité comme soignant des malades le 10 janvier 
IGOS. 

290. Lancrena, J ean, citoyen; mort le 9 avril 1611 , âgé d'en
viron 32 ans. 

291. Thabuis, Daniel, citoyen, frère d'Abraham (N° 285), né 
le ti janvier 1581, mort le 25 mai 1618. - (Testament: Cl. Chel'
rot, not., VI, fol. 27.) 

292. Chastellain, Pierre. Le comte de Viry demande le 14 
octobre Hîl4 un sauf-conduit pour venir se faire soigner par 
lui . 

293. Canadelle, Moyse, natif, baptisé à l'Eglise italienne le 4 
juillet 1585, pratique la chirurgie à Hanau. Le 8 novembre 1615, 
le Conseil permet l'impression d'un trnité sur la peste qu 'il a 
composé. - (Bibl.). 

294. Ravaire, Daniel, dit La Chaussée, chirurgien des pesti
férés en 1615. 

295. De Loche, A lPxRnn_r1\ r.hirnrgien des pestiférés en 1615. 
- (Reg. de la Santé, vol. 79, fol. 27.) 

296. Thabuis, Jean, citoyen, frère d'Abraham (N° 285) et 
de Daniel (N° 291), né le 22 septembrë 158G, mort le 14 aoüt 
1618. 

297. Bellissard, Joseph , natif, maître chirurgien, reçu bour
geois le 23 avril 1617. 

298. Greffier, Michel, citoyen, fils de Claude (N° 222), né le 
11 aoùt 1587, mort le 27 décembre 1622. 

299. Guérin, Daniel, citoyen, né le 5 novembre 1587, désigné 
le 18 aoùt 1615 par les chirurgiens pour soigner les pestiférés, 
mais ne semble pas êtt'e entré en fonctions, mort de peste le 3 
février 1629. 

300. Dumolard, J ean, dit Petit-Jean, natif, né le 24 mars 
1588, chirurgien des pestiférés en 1615-1616 et de nouveau en 
1628-1630, reçu bourgeois gratis le 18 janvier 1619, mort le 12 
mai 1632. 
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301. Noël, Louis, fils de Daniel (N° 278), né le 17 décembre 
1593, bourgeois avec son père (5 avril 1603), juré chirurgien 
en 1638, visiteur des morts de 1664 à 1672, mort le 6 janvier 
1679. 

302. Virelle, Jean, habitant, maître chirurgien; mort le 16 
janvier 1639, âgé d'environ 45 ans. 

303. Tuffé, Jean, citoyen, fils de Simon (N° 232), maître chi
rurgien puis jaugeur; mort le 14 janvier 1662, âgé d'envil'on 68 
ans. 

304. Thabuis, Daniel, citoyen,juré en 1643, dizenier en 1659; 
mort le 11 mars 1671, âgé d'environ 73 ans. 

305. Manissier, Pyrame, maître chirurgien, atteint d'aliéna
tion mPntale en 1635. Sa femme loue sa boutique en 1639 à Jean 
Lamouille (N° 318). 

306. Danel, Jean, citoyen; mort le 18 décembre 16G9, âgé 
d'environ 75 ans. 

307. Dentand, Jean, citoyen, né le 9 octobre 1602, juré en 
1645, nommé dizenier le 22 octobre 1653, chirurgien du secours 
pour Zurich le 4 janvier 1656, commis au port le 24 décembre 
1666, mort le 5 mai 1673. 

308. Chabrey, Etienne, citoyen, né le 17 octobre 1602. Le 4 
juillet 1629, on décide qu'il sera appelé et emprisonné pour 
avoir accompagné le prince de Portugal aux << bomdeaux n 

qui se tiennent à Lancy et à Villette. Mort le 22 septembre 
1633. 

309. Brunet, Thomas, citoyen, né le 28 juillet 1603, visiteur 
des morts en 163G, chirurgien de !'Hôpital en 1638, remplit ces 
deux fonctions jusqu'à sa mort, le 29 avril 1664. 

310. Rogelan (souvent Rougelan), Jean, natif, né le 14 no
vembre 1604, reçu bourgeois le l"' juillet 1639, mort le 15 mai 
1647. 

311. Canadelle. Frédéric, fils de Moyse (N° 293), détenu le 16 
avril 1636 pour avoir voulu se procurer des os de morts par 
l'intermédiaire des enterreurs, plusieurs fois repris pom que
relles, mort avant le 22 mai 1655. - (Bibl.). 

312. Du Theil, Abraham, citoyen, fils de Jean apothicaire 
(N° 285), né le 3 février 1606, juré en 1643, 1644, 1645, mort 
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le 26 février 1649. - (Testament: J. Comparet, not., XII, fol. 
165.) 

313. Roussel (souvent Rousset), Abel, de Veyne en Dauphiné, 
reçu bourgeois le 1°•· janvier 1642; mort le 20 octobre 1669, âgé 
d'enYiron 63 ans. 

314. Constantin, André, fils de Guillaume (N° 265), citoyen, 
né le 19 juin 1607, mort le 28 avril Hi79, assisté de !'Hôpital. 

315. Gaussen, Etienne, qualifié de bourgeois au R. M., capi
taine de la garnison en 1646, du CC en 1649; mort le 26 octobre 
1669, âgé de 61 ans. 

316. Noël, Benjamin, citoyen, fils de Daniel (N° 278), frère 
cadet de Louis (N° 301), né le 27 juillet 1609, visiteur des morts 
en Hi72, suppléé dans cet office pour cause de maladie en 1688, 
mort 111 2 mai 1691. (Testament: J. Fornet, not., I, fol. 218.) 

317. Voland, François, natif, né le 18 août 1609, chirurgien 
dans l'armée de Turenne, reçu bourgeois gratis le 16 avril 1653, 
mort.le 5 octobre Hi63. 

318. Lamouille (soit De la Mouille), Jean, citoyen, né le 11 

août 1610, chirurgien des pestiféréR en 1638, encore vivant le 
11 février 1642. Décès non retrouvé. 

319. Amonet, Samuel, de Loudun, reçu bourgeois gratis le 17 
janvier 1638 à la recommandation du duc de Rohan dont il 
était chirurgien; mort le 17 janvier 1665, âgé de 55 ans envi
ron. 

320. Chapuis, Pierre, qualifié de bourgeois dans un acte no
tarié, pratiquant à Genève comme maître entre 1641 et 1654, 
associé avec Etienne De Monthoux. Décès non retrouvé. 

321. Briois, Jean, d'Orthez, bourgeois de Zurich, reçu bour
geois le 1 e, juin 1642, publie en 1645 un libelle politique intitulé: 
L'Homme hardi, qui est saisi à la demande de Messieurs de 
Beme. Il obtient congé d'aller s'établir à ~foudon le 17 avril 
1646. - (Bibl.) 

322. Dumont, Jean, d'Orthez, reçu bourgeois le 30 décembre 
lfî48; mort le 2 octobre 1654, âgé de 42 ans. 

323. De Libère, Vincent, de Châtellerault, gendre de Daniel 
Noël (N° 278), reçu bourgeois le 27 mars 1641, agrégé en 1650; 
mort le 16 avril 1658, âgé d'environ 45 ans. 
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324. Loudereau soit Lauderoau, Charles, de Nérac, reçu bom
geois le 27 octobre 1645, encore vivant à Genève en 1664. Décès 
non r etrouvé. 

325. Gentilis, Gédéon, citoyen, né le 22 mai 1616, mort le 3 
décembre 1682. 

326. Dentand, David, citoyen, né le 2 décembre 1616, chirnr
gien de !'Hôpital en 1664, mort le 18 novembl'e 1684. - (Bibl.) 

327. Dentand, Jean-Antoine, citoyen, frère cadet de J ean 
(N° 307), né le l "' mai 1617 (?), chirurgien des pestiférés en 1636 
et 1637 (Reg. d•~ la Santé, 1636, passim). Pas de mention ulté
rieure. Décès non r etrouvé. 

328. Sabourin, François. de Saint-Maixent en Poitou, reçu 
hourgeois le 28 févri er 1643, agrégé; mort le 21 juillet 1675, 
âgé de 5S ans. 

329. Blandin , Pierre, citoyen , neveu du médecin (N° 103), né 
le 22 décembre 1618, associé quelque temps avec F. Canadello, 
plus tard résidant à Orbe. 

330. Comparet, Michel, citoyen, né le 19 février 1619, agrégé, 
mort le 30 octobre 1647. 

331. Lamon, Jean, de Montl'éal en Gascogne, r eçu bourgeois 
le 14 décembre 1649, agrégé, doyen des chirurgiens en 1697; 
mot·t le 24 février 1701, âgé d 'environ 81 ans. - (Bibl.) 

332. Crespin, Jaques, citoyen, né le 11 mai 1623 (?), agrégé, 
mort le 17 mar s 1682. 

33:l. Demonthoux, Etienne, citoyen, naissance non retrouvée, 
nommé dizenier au Bourg-de-Four le 12 septembre 1693, signe 
le troisième au Livre des Ordonnances en 1697; mol't le 28 juin 
170:-l, âgé de 7 5 ans. 

334. Magnin, J ean-François, reçu bourgeois le -20 novembt·c 
1658. Sa profession n'est pas indiquée au L. B., mais plusieurs 
actes notariés prouvent qu'il était chirurgien. 

335. Molliex, Piprre, citoyen, cité aussi comme chirurgien 
dans plusiem s actes vel's 1660. 

336. Godereau, Pierre, condamné pour apostasie en 1657. -
(Cramer, Ext. des reg. du Consist., p. 322.) 

337. Rogelan ou Rougelan, Antoine, natif, fils de J ean (N° 310), 
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né le l"' janvier 1631 , reçu bourgeois avec son père cie•· juil1et 
1639), mort le 21 mai 1690, assisté de !'Hôpital. 

338. Monnet, Augustin, citoyen, né le 20 août 1632, mort le 
13 octobre 1678. 

339. Bailly, Louis, d 'Auch en Armagnac, reçu bourgeois le 15 
décembre 1676, chirnrgien de !'Hôpital en 1677 ; mort le 26 
mai 1679, âgé de 46 ans. - (Inventaire après décès.) ·- (Bibl.) 

340. Mauris, Jaques, citoyen, né le 24 octobre 1635, visiteur 
des morts en 1691, signe le quatrième au Livre des Ordonnan
ces en 1697, mort le 7 février 1702. 

341. Dentand, François, citoyen, fils de .Jean (N° 307), nais
sance non retrouvée, mort le 28 décembre 1665 à 28 ans. 

342. Brevilliers, Jacob, de Bussy, reçu bourgeois le 17 janvier 
1666; mort le 30 mai 1687, âgA de 48 ans. 

343. Foubert, Pierre, de Châtillon-sur-Loire, reçu bourgeois 
le 24 juin 1665, juré en 1680; mort le 16 novembre 1683, âgé 
de 44 ans. 

344. Danel , Nicolas, citoyen, fils de .T ean (N° 306), né le 23 
juillet 1640, mort le 8 av ril 1682. - (Testament: Jaq. De Harsu, 
not. , IV, fol. 82.) 

345. Lesuyre, Jacob, r eçu bourgeois le 14 juin 1678, mort le 
19 janvier 1700 à 60 ans. 

34fi. Dentand, F,tiPnnP l'aîni> , ritoyPn, fi!<; de Davirl (N° 326), 
né le 9 septembre 1642, signe le second au Livre des Ordon
nances en 1697, mort le 9 janvier 1720. - (Bibl.) 

347. Massoneau, maître chirurgien réfugié. Le Conseil lui 
J 

accorde le 29 septembre 1685 le séjour dans la ville avec la 
liberté de travail1er comme maître. - (R. C., vol. CLXXXV, fol. 
122 V0

.) 

348. Gervais, Louis, citoyen, né le 25 janvier 1643, gendre de 
J ean Dentand (N° 307), visiteur par intérim en 1688, mort le 10 
novembre 1689. 

349. Sabourin , Pierre, citoyen, fil s de François (N° 328), né le 
15 novembre 1647, juré en 16~7, signe le cinquième au Livre 
des Ordonnances, inventeur du procédé à lambeau pour l'am
putation de la jambe, mort le 23 octobre 1718. - (Bibl.) 
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350. De La Charrière, Pierre, hal)itant, maître chirurgien. Sa 
veuve citée en 1700. - (F. Joly, not., XXXIX, fol. 283.) 

351. Dentand, Etienne le jeune, citoyen, fils de jean (N° 307), 
né le 2 novembre 1650, nommé dizenier le 5 juillet 1695, signe 
le sixième au Livre des Ordonnances en 1697, mort le 16 no
vembre 1726 . 

352. Rolet, Daniel, de la Coste-Saint-André en Dauphiné, 
r eçu bourgeois le 22 décembre 1690, gendre d'Etienne Demon
thoux (N° 333), agrégé, mort le 19 octobre 1718, âgé de 67 ans. 

353. Garnier, René, d'Eyguièr es en Provence, gendre de Ja
ques Crespin (N° 332), r eçu bourgeois le 7 mars 1685, agrégé, 
mort le 17 octobre 17 45 à 92 ans. 

354. Lamon, J ean-Jaques, citoyen, fils de J ean (N° 331), né le 
20 mars 1656 , mort le 1°' aoùt 1681. 

35/i. Coudougnan , J aques, gendre de J ean Lamon (N° 331), 
r eçu bourgeois le 20 février 1684, agrégé; mort le 30 mars 
1712, âgé de 55 ans. 

356. Pêtineau, Gédéon, d'Angeau en Beauce, gendre de J ean 
Lanion (N° 331), reçu bourgeois le 8 aoùt 1685, ag régé en 1686 , 
mort le 3 janvier 1748 à 91 ans. 

357. Blanc, Esaïe, de Corbigny en Nivernois, gendre de David 
Dentand (N° 326), reçu bourgeois le 1 .. décembre 1684, chirm
gien de l'Hôpital en 1685 ; mort le 22 janvier 171 2, âgé de 53 
ans. 

358. Fine, Isaac, de la vallée de Queyras, reçu bourgeois le 7 

septembre 1694, gendre de J acob Bt-evilliers (N° 342), chirur
gien de !'Hôpital le 22 d.écembre 1699; il garde cette fonction 
jusqu 'à sa mort su1·venue le 12 aoùt 1740, à l'âge d 'environ 80 
ans. 

359. Boscher (soit Bouchet), Louis, de Sainte-Chatte au dio
cèse d'Uzès, reçu bourgeois le 5 mars 1697, agrégé, mort le 12 
janvier 1734 à 72 ans. 

360. Pansier, J ean, d'Alais, reçu bourgeois le 16 avril 1695, 
agrégé; mort le 6 octobre 1733, âgé de 70 ans. 

361. Ducros, J ean-Pierre, citoyen ('?), naissance non retrouvée 
agrégé, père d'Isaac médecin; mort le 4 septembre 1725, âgé de 
60ans. 
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362. ilichel , Daniel, né le 16 octobre 1681, reçu bourgeois 
avec son père (27 août 1687), agrégé, chirurgien des troupes 
de secours envoyées en Suisse en 1712, mort le 22 juin 1747. 

363. Lamon, Michel, citoyen, fils de J ean (N° 331), né' le 23 

mai·s 1669, agrégé, mort le 12 septembre 1721. 

364. Villeméjane, Pierre, du Vigan, reçu bourgeois le 4 

juillet 1705, agrégé le 27 juin 1710, mort le 20 juin 1731, âgé 
de 61 ans. 

365. Dentand, Robert, citoyen, né le 26 février 1672, agrégé, 
cassé de sa bourgeoisie et banni à perpétuité le 24 septembre 
1707 comme partisan de Pierre Fatio. 

366. Lesuyre, J ean, fils de Jacob (N° 345), né le 5 février 
1673, bourgeois avec son père (14 juin 1678), agrégé, visiteur 
des morts, mort le 29 novembre 1718. 

367. Berjon, Jean-Louis, citoyen, né le 4 novembre 1673, 

agrégé, mort le 17 septembre 1739. 

368. Gervais, Jaques, citoyen, fil s de Louis (N° 348), né le 22 

mai 1675, bedeau du corps des chirurgiens le 30 avril 1700, 

agrégé comme maître le 4 décembre 1716, mort le 15 janvier 
1721. 

369. Mauris, Jean-Antoine, citoyen, fils de Jaques (N° 340), 

baptisé à la Madeleine le 29 mars 1676, agrégé, visiteur des morts, 
mort le 3 mai 1724. 

370. Sabourin, Jean-Louis, citoyen, fil s de Pierr e (N° 349), 

baptisé à Saint-Gervais le 7 janvier 1682, agrégé le 3 juin 171 2, 

mort le 5 mai 1721. 

371. Dentand, Paul, citoyen, naissance non retrouvée, agrégé 
le 24 janvier 1718, donne des signes de dérangement d 'esprit 
dès le 22 novembi-e 1730; emprisonné le 19 mars 1731 comme 
suspect d'avoir mis le feu à une maison, il fait des extravagan
ces clans la pri ,;on et est mi,; au cachot les fers aux pieds ; il 
r ef-te en prison douze ans en chambre close puis à un régime 
moins rigoureux. Le 28 mai 17 43, sur la demande de sa famille, 
« étant tout perclus )), il est transporté à !'Hôpital où il mrurt 
le 1"' novembre 17 43 à 58 ans. 

872. Coudougnan, Jaques, citoyen, fils de Jaques (N° 355), 
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baptisé ,à Saint-Gervais le 16 avril 1686, agrégé le 22 août 1713, 
doyen des maîtres chirurgiens en 1760, mort le 15 juin 1766. 

373. Garnier, J ean-Jaques, citoyen, fils de R ené (N° 353), 
agrégé le 30 décembre 1710, mort le 10 novembre 1731. 

374. Andrieu, Pierre, de Cajare en Quercy, reçu bourgeois le 
8 février 1732, n'est pas inscrit au Livre des Ordonnances 
comme maître agrégé. Sa bourgeoisie est annulée d 'un commun 
accord le 1°' mai 1751; mort en prison le 18 août 1761; âgé de 72 
ans. 

375. Pétineau, François, citoyen, fils de Gédéon (N° 356), né 
le 5 décembre 1689, agrégé le 2·août 1715, mort le 27 novembre 
1731. 

376. Arland, André, citoyen, né le 19 janvier 1692, agrégé le 
24 août 1716, visiteur des morts, mort le 17 mars 1762. 

377. Sabourin, Antoine, citoyen, fils de Pierre (N° 349), né le 
25 août 1692, agl'égé le 3 juillet 1716, u·n des chefs du parti re
présentant, du CC en 1738, chirurgien de !'Hôpital en 1743, 
mort le 16 avril 1757. 

378. Laurens, Antoine, de Revel en Languedoc, reçu bour
geois le 2 mai 1724, agrégé le 12 mars 1726; mort le 9 février 
1761 à 62 ans. 

379. Puthod, Etienne-Bénédict, de Nyon, r eçu bourgeois le 15 
mars 1726, agrégé le 19 novembre 1726; mort le 16 octobre 
1732 à 31 ans. 

380. Bonijol , J ean-Pierre, d'Aiguesmortes, reçu bourgeois le 
9 février 1734, a.grégé le 28 mars 1785; mort le l "' août 1747 
à 46 ans. 

381. Baumgartner, J ean, né à Liestal en 1702, r eçu bourgeois 
le 1G mai 1735, agrégé le 18 juin 1737, chirurgien de !'Hôpital 
en 1759, déchu de son droit de maîtrise le 8 février 1786 comme 
n 'ayant·pas prêté le serment de bourgeois prescrit par l'Edit de 
1782, mort de caducité le 2 février 1790. 

382. Guyot, Daniel, de la vallée de Pragelas, né en 1704, reçu 
bourgeois le 6 septembre 1730, agrégé le 3 décembre 1731 , chi
rurgien de !'Hôpital en 1747, associé de l'Académie Royale de 
médecine, lauréat de l'Académie de Chirurgie, mort le 8 mars 
1780. - (Bibl.) 
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383 Macaire, Jean-,,faques-René, natif, petit-fils de René 
Garnier (N° 353), né le 19 novem,bre 1707, reçu bourgeois le 15 
mars 1732, agrégé le 20 décembre 1735, mort le 12 septembre 
1763. 

384. Fine, Jean-Louis, citoyen, fils d'Isaac (N° 358), né le 5 juin 
1709, agrégé le 27 mars 1742, mort le 8 avril 1772. 

385. Villeméjane, J ean-Louis, citoyen, fils de Pierre (N° 364), 
né le 9 n-0vembre 1711 , agrégé le 13 mai 1754, visiteur de,; morts, 
mort le 3 septembre 1761. · 

386. Meschinet, Etienne, de Tonnay-Charente en Saintonge, 
reçu bourgeois le 16 décembre 1743, agrégé le 15août 1747,chi
rurgien des prisons, visiteur des morts de 1765 à 1790; mort le 
29 novembre 1790 à 75 ans, 

387. Cabanis, François-David, né à Coppet, reçu bourgeois le 
23 avril 1753, agrégé le 21 janvier 1754, chirurgien del'Hôpital 
en 1769, du CC en 177 5, mort, probablement hors de Genève, en 
1798 (?) . - ( Bibl.) 

388. De Harsu, Jaques, citoyen, neveu d'Antoine Sabourin 
(N° 377), né le 2 juin 1730, docteur en médecine, agr égé au collège 
des chirurgiens le 11 décembre 1758, chirurgien de l'Hôpital en 
17fil , du CC en 1764, mort le 23 aoùt 1784. - (Bibl.) 

389. Macaire, Pierre-Louis, citoyen, fils de J ean-Jaques-René 
(N° 383), né le 14 février 1735, agrégé le 2 octobre 1760, mort 
le 18 février 1814. 

390. Larpin, Pierre, né à Chêne, reçu bourgeois le 26 juin 
1770, agrégé le 30 août 1771 , absent depuis sept ou huit ans en 
février 1792. 

391. Terras, J ean-Pierre, du diocèse de Valence, reçu bour
geois le 29 septembre 1769, alors dit âgé de 30 ans, agr égé le 
23 mai 1770, visiteur des morts depuis 1790, mo1t le 29 janvier 
1816. - (Bibl.) 

392. Guillem, Antoine, natif, naissance non retrouvée,agrégé 
le 31 mars 1773, interdit le 18 juillet 1785 comme étant tombé 
en clémence depuis plus de quatre ans, serait mort en 1805 âgé 
de 58 ans (?) .. 

393. Jurine, Louis, natif, né le 6 février 1751 , agrégé le 23 juin 
l 773, r eçu boUl'geois le 23 février 1776, chirUl'g ien de l'Hôpital 
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en 1784, membre de l'Assemblée Nationale en février 1793, du 
Consistoire le 16 novembre 1795, veut aller se fixer à Berne en 
juillet 1797, professeur de zoologie et d'anatomie à l'Académie 
sous le régime français, membre correspondant de l'Institut, 
mort le 20 octobre 1819. - (Bibl.) 

394. Fine, Pierre, fils de Jean-Louis (N° 384), citoyen, né le 
18 février 1758, agrégé le 6 décembre 1782, chirurgien-major du 
régiment de la République de 1783 à 1789, chirurgien del'Hôpital 
de 1789 à 1814, mort du typhus contracté en soignant les 
soldats autrichiens en février 1814. - (Bibl.) 

395. Goty, Gédéon-Benjamin, né à Chêne le 12 mai 1764, reçu 
habitant le 22 juin 1789, bourgeois le 26 janvier 1791, agrégé le 
4 juillet l 793, mort du typhus le 4 mars 1799. 

396. Macaire, Jérémie-Georges, citoyen, fils de Pierre-Louis 
(N° 389), né le 31 mai 1764, agrégé en 1790, mort le 22 sep
tembre 1818. 

397. Maunoir, Jean-Pierre, né à Genève le 13 octobre 1768, 
reçu bourgeois avec son père le 23 juin 1779, docteur en chi
rurgie à Paris en 1792, agrégé le 30 décembre 1793, du Conseil 
Représentatif, membre correspondant de l'Institut, mort le 
17 janvier 1861. - (Bibl.) 
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ANNEXE 

Liste 1 alphabétique des chirurgiens pratiquant dans la 
banlieue ou dans le territoire rural de la République au 
XVJUme siècle. 

l. Bacle, chirurgien à Jussy, 1702, 1712. 
2. Bourin, chirurgien rapporte sur un enfant trouvé noyé à 

Troinex en 1715. 
3. Cambessedès, Gabriel, chirurgien à Russin puis à Van

dœuvre, 1786, 1791. 
4. Chérubin, Jean, natif, chirurgien et hôte à Genthorl, 1711, 

1719. 
5. Combes, Michel, de la vallée de Pérouse, chirurgien à Plain

palais, 1791, 1797. 
6. Detharpe, rêfugié français, maître d 'école et chirurgien à 

Carouge, 1731 , 1737. 

7. Devalz, Etienne, chirurgien à Avully, 1782, 1791. 
8. Dussaud, J ean, chirurgien au Mandement, 1783, 1789. 
9. Figuière, Pierre, nommé chirurgien au Petit-Saconnex le 

20 août 1764. 
10. Fol, Isaac, chirmgien à Vandœu vres, 1795, 1798. 

11. Frégevise, Pierre, chirurgien à Chêne, 1732, 1738. 
12. Godemar, H., chirurgien à Vandœuvres, 1730. 1741. 
13. Godemar, Guillaume (fils du p1·écédent ?), chirurgien à 

Vandœuvres, 1779. 
14. Goty, Jean, de Sainte-Croix en Languedoc, chirurgien à 

Chêne, né en 1730, mort en 1818, père de Gédéon-Benja
min maître chirurgien en ville N° 395. 

1 Les matériaux de cette liste proviennent du Registre du Conseil et du 
Livre des Ordonnances. Elle n'a aucune prétention à être complète. 
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15. Grirnme, Jean-Gabriel , de Lausanne, chirurgien à Jussy 
de 1734 à 1737. 

16. H enri, Samuel, né à Nyon, nommé chirurgien au Petit
Saconnex en 1725, destitué et mis à la maison de correction 
en août 1726. 

17. J ourdan, Jean-Pierre, né à Chêne, chirurgien à Chêne en 
1739, 1744, établi aux Eaux-Vives en 1746, reçu de nou
veau chirurgien à Chêne après examen le 25 avril 1755, 
reçu bourgeois le 25 févr ier 1771. 

18. L adret, J ean-Jaques, pharmacien et chirurgien au Man
dement, 1769, 1774. 

19. Lafont, Pierre, de Lazerme en Agénois, chirurgien et caba
r etier à Cologny, 1755, 1788. 

20. L ambert, chirurgien à Jussy, 17 49. 

21. L arpin, Daniel, médecin à Chêne, candidat à l'Assemblée 
Nationale le 31 janvier 1793. 

22. Ledroit, chirurgien à Bourdigny depuis quelques années 
en 1727. 

· 23. L escureur, chirurgien à Cartigny, 1755, 1763. 
24. Mage, chirurgien à Genthod, 1767. 
25. Martin, Henri-François, chirurgien à Plainpalais, 1784. 

26. J.l1.élian (Millian), chirurgien au Mandement? 1731, 1756. 

27. Meyer, Mathias, r eçu chirurgien à Chancy le 15 septembre 
1785. 

28. Mézières, Lazare, dit La Baume, chirurgien à Bourdigny 
dès 1704 et encore en 1727. 

29 . Montet, reçu chirurgien au Petit-Saconnex le 25 avril 1755. 

30. Portalès, chirurgien fonctionnant comme expert à Russin 
en 1751. 

31. Reymond, David- Mathieu, de Castelnaudary, prosélyte, 
reçu chirurgien à J ussy le 30 novembre 177 1. 

32. R eymond, J ean (fils du précédent ?), chirurgien à Jussy 
1793, 1794. 

33. Reynier, chirurgien à Avully, 1729. 
34. Butter, chirurgien à Neydens, 1723. 
35. Théolet, Louis, chirurgien et pharmacien à Jussy dès 1723, 

mort en 1734. 
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36. Velai, Jaques, de Montver en Gévaudan, reçu chirurgien à 
Plainpalais en 17 42. 

37. Vial, Pierre, de Coppet , reçu chirurgien auPetit-Saconnex 
le 27 août 1726, y pratique encore en 1731. 

38. Vive, J ean-Pierre, de Villefranche au diocèse de Toulouse, 
reçu chirurgien à Dardagny le 17 décembre 1789. 
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Sermo de inventione reliquiarum B. Antonii EremitéE. - De 
sacramento matrinwnii declamatio. Lyon, 1526, in-8. - IV. De 
triplici ratione cognoscendi Deum. -- V. De originali peccato 
disputàbilis opinionis declamatio. - VI. De occulta'philosophia 
libri tres, Malines, lii29. l Cet ouvrage a eu un très grand nombre 
d'éditions et a été traduit en plusieurs langues. Un quatl'ième 
livre qui parut pour la première fois à Paris en 1567 est évi
demment apocryphe.) - VII. De nobilitate et prœcellentia fœ
minei sexus decwmatio, 1529, in-8. (Ce petit traité a aussi été 
très souvent réimprimé et très souvent traduit. Il en existe 
trois éditions françaises.) - VIII. De incertitudine et vanitate 
scientiarum et artium decla.matio invectiva, Paris, 1530. Cet ou
vrage, le plus célèbre d'Agrippa, a eu plus de vingt éditions ou 
traductions. - IX. Historiola de duplici coronatione Caroli 
Quinti, Bonn. 1530. - X. Contm pestem antidotus securissima. 
- XI. In artem brevem Raymundi Lullii commentaria. Colo
gne, 1533, in-8. On pourrait encore ajouter a cette liste un assez 
grand nombre de publications de polémique ou de circonstance. 

Une édition des œuvres l'éunies a paru ou de son vivant ou 
peu après sa mort: H. C. Agrippœ, ab Nettesheim, Opera in 
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duos tomos concinne digesta, Lugduni, apud Beringos fratres, 
s. d., 2 vol. in-8, portr. Autre édition : Opera Omnia, Lyon, 
lGlO, 3 vol. in-8. 

Outre les ouvrages énumérés plus haut, les œuvres complètes 
renferment sept livres de lettres d'Agrippa ou à lui adressées. 
Les lettres 11, 12, 17, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 3 l, 32 du 
troisième livre ont été écrites par Agrippa pendant son séjour 
à Genève; la première est du 25 novembre 1521, la demière 
d'octobre 1522 (secundo nonas). La lettre qui suit est datée de 
Payerne, le 5 janvier 1523. Il n'y a dans cette correspondance 
aucun détail sur les faits locaux. La principale préoccupation 
d'Agrippa à ce moment semble avoir été de rechercher une 
place de médecin du duc de Savoie; malgré ses nombremies 
démarches, il n'obtint pas cette position. Agrippa ne parle pas 
à ses correspondants de ses affaires de famille, sauf pour se plain
dre de sa fortune précaire (rei familiaris angtistia). Il se maria 
pourtant à Genève à une Genevoise qui fut probablement sa se
conde femme. Une des épigrammes qui fi gurent à la fin de la 
première édition de ses œuvres est dédiée à cette clame: Ad ge
nerosam dominam Ja.nam Loysiam Tytiarn, Oebennensem, (t. II, 
p. 1150) et le suivant est un éloge funèbre en son honneut·: In 
eandem defunctam (lb. , p. 1151). 

Aubert, Jaques, mort en 1586, Méd. n° 70. 

I. Libellus de peste. Lausanne, 1571, in-8. Une ve1·sion fran
çaise de cet ouvrage parut au même lieu, la même année, dans 
le même format, sous le titre suivant: Traité contenant les cau
ses, la curation et préservation de la peste. - IL Des natures et 
complexions des hommes, et d'une chacune parties d'icelles, et 
aussi des signes par lesquels on peut discerner la diversité d'icel
les. Lausanne, 1571 , in-8. Autre édition: Paris, 1572. - III. De 
metallorum ortu et causis, contra chemistas brevis et düucida 
explicatio. Lugd. 1575, in-8. - IV. DuaJ apologeticaJ respon
siones ad J iJsephttm Quercetanum de abditis rerum ncituralium 
causis. Lugd. 1576, in-8. Autre édition, Basil. 1579, in-8. •
V. Progymnasmata in Joannis Fernelii librum de abditis rerum 
naturalium causis. Basil. 1579, in-8. - VI. Instifationes physiciB 
instar cormnentariorum in libros physic;e Aristotelis. Lugd. 
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1584, in-8. - VIL Semeiotice sive ratio diagrwscendarurn sedium 
male affectariim et affectuu,m préeter naturam ( œuvre pos
thume). Lausanne, 1587, in-8. Autre édition, Lugd., 1596, in-8. 

Bacuet (soit Baccuet), Osée, mort à 40 ans en 1676, Apoth. 
n° 328. 

Hoseas ou l' Apothiquaire charitable, extraict en forme 
d'abrégé pharmaceutique, qui traitte des alim_ents et médica~ 
ments les plus usitez à présent dans nos boutiques. Genève, J. 
Stœr, 1670, in-8. 

Bailly, Louis, mort en 1679 à 46 ans. Chir, n° 339. 
Ce chirurgien a fourni plusieurs observations à Th. Bonet 

pour le Sepulchretum 1 
: 

I. Capitis dolor ab abscessu sub cranio. (Lib. I. sèct. I, obs. 54, 
t. 1, p. 27). - II. Apoplexia ictwn capiti inflictum et casum 
sequuta. (lb. sect. 2, obs. 7, t. I, p. 82.) - III. Apoplexia a seri 
ingenti copia inter cranium et duram meningem. (lb. ib. obs. 45, 
t. I, p. 116.) - IV. Phrenitis a retrocessu hurnoris biliosi. (lb. 
sect. 6, obs. 2, t. I, p. 189.) - V. Tumor in dorso ad suppura
tionem deductu,s. (lb. Lib. IV, sect. 2, obs. 13, t. III, p. 276.) 

Bardin, Jacques (1696-1747). Méd. n° 157. 

Bardin fut le collaborateur de Manget pour là Bibliotheca 
Medicopractica, mais ne voulut pas, par modestie, que son nom 
parût. Ce médecin a publié un certain nombre de poésies dans 
le llfercure Suisse et le Journal Helvétiqu,e, presque toutes sous 
le voile de l'anonyme. Voir Journal Helvétique, avril 1735, pp. 
100 et 102. Le même recueil a publié un article nécrologique sur 
Bardin en mai 17 4 7 (p. 468). 

Barnaud, Nicolas, reçu bourgeois en 1567. 1viéd. n° 62. 
I. Commentariolus in quoddam epitaphium etc. Lngd. Bat.,ap. 

Th. Basson, 1597, in-8. - IL Triga chemica, id est de lapide 
philosophico tractatus tres, editore et commentatore Nicolao Bar
naudo delphinato. Lugd. Bat., ap. Chr. Raphelengium, 1599, 
in-8. Autre édition, 1600, id. - III. Quadriga aurifera, nunc 

1. Les citations fréquentes que nouR aurons à faire du Sepulchretuin 
se rapportent à l'édition de 1700 en 3 volumes in-folio, publiée par 
Manget. 
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primum à Nicolao Barnaudo in lucem edita. Ex officina Planti
niana, ap. Chr. Raphelengium, 1599, in-8. -- IV. Brevis eluci
datio arcani phüosophorum. Lug. Bat., ap. Chr. Raphelengium, 
1599, in-8. - V. Tractatulus chemicus. Lugd. Bat., a)J. Th. 
Basson, 1601, in-8. - VI. De occulta philosophia epistola. Lugd. 
Bat., 1601, ap. Th. Basson in-8. Ces six ouvrages et quatre au
tre!'. opuscules hermétiques de Barnaud qui ne semblent pas 
avoir été imprimés séparément se trouvent dans le tome III du 
Theatrum chemicum de Zetzner, Strasbourg, 1613, in-8. Bar
naud passe aussi pour avoir traduit en français le Livre de l'au
torité de la sainte Ecriture de Faust Socin (1592). 

La plupart des bibliographes attribuent à Nicolas Bamaud un 
des plus célèbres pamphlets protestants du XVIm• siècle : Le 
Réveille-Matin des François. Une première édition de ce petit 
livre parut simultanément en latin et en français quelques mois 
après ,la Saint-Barthélemy sous les titres suivants : Dialogus 
quo multa exponuntur quaJ Lutheranis et Hugonotis Gallis 
acciderunt .... Orangiœ, exc. Adamus de Monte, 1573, in-8, de 
4 ff. µrél., 170 pp. et 2 ff. pour l'index. - Dialogue auquel sont 
traitées JJlusieurs choses avenues aux Luthériens .... s. 1., 1573, 
in-8. L'année suivante, l'auteur ajouta un second dialogue et 
réimprima son œuvre sous de nouveaux noms : Dialogi ab Eu
sebio Philadelpho Cosmopolita, in GaUorum et caJterarum natio
rmm gmtiam compositi. Edimhurgi (?), J ames, 1574, in-8. Autre 
édition de la même année : Dialogi diw de vita Caroli IX regis 
Galliarum, etc. Et en français : Le Réveüle-Matin des François 
et de leurs voisins, composé par Eusèbe Philadelphe cosmopolite 
en forme de dialogue. Edimbourg [Genève], 1574, in-8. Cette 
édition a été réimprimée en 1834 dans les Archives des Curio
sités de l' Histoire de France, t. VII. 

Enfin plusieurs pensent qu'il faut attribuer à Barnaud lapa
ternité d'un autre libelle publié quelques années plus tard sous 
le pseudonyme de Nicolas Fromenteau : Le cabinet du roy de 
France dans lequel il y a trois perles précieuses d'inestimable 
valeur .... s. l. 1581 ou 1582. 

Bauhin, Jean (1541-1613), Méd. n° 64. 
1. Histoire notable de la ra_qe des loups advenue l'an 1590, avec 
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les remèdes pour empescher la rage qui survient après la mor
sure des loups, chiens et autres bestes enragées. Montbéliard, 
1591, pet. in-8. (Ouvrage publié en même temps en latin.) -
Il. De plantis a Divis Sanctisve nomen habentibus. Basil., 1591, 
in-8. - III. De plantis absynthii nomen habentibus. Montisb., 
1598 et 1599, pet. in-8, (avecle portrait de l'auteur, représenté 
à l'âge de 50 ans). "'---- IV. Traicté des animaulx aians aisles qui 
nuisent par leurs piqueures ou morsures, avec les 1·emèdes; 
oultre plus, une histoire de quelques mousches ou papillons non 
vulgaires, apparus l'an 1590 qu'on a estimé fort venimeuses. 
Montbéliard, 1593, pet. in-8, avec une planche en taille-douce. 
- V. Historia novi et admirabilis fontis balneique Bollensis in 
ducat-u Wirtembergico ad acidulas Gœpin_r;enses. Adjiciuntur 
plurimœ figurœ novœ variorum fossilium, stirpium, et insecto
rum, quœ in et circa hune fontem reperiuntur (Fig. sm· bois 
représentant 211 coquilles fossil es, 60 espèces de pommes, 39 
variétés de poires, 8 espèces de champignons et 16 différents 
insectes). Montisb., 1598, in-4°. lTraduit en allemand par Da
vid Fœ1-ter, Stuttgart, 1602, in~4°.) - VI. Histoire des merneil
lenx effets qu'une salutaire fontaine située au village de Lou
gres (comté de Montbéliard) a produits pour la _guérison de 
plusieurs maladies en l'an 1601. Montbéliard, 1601, pet. in-8. 
(Traduit en allemand par Zach. Dolder, Montbéliard, 1602, 
in-8.) - Vil. De Aquis Medicatis nova J.Vethodus, in IV libris 
comprehensa. Agitur in iis de Fontibus celebribus, Thermis, 
Balneis universœ Europœ et potissimum Ducatus Wirtembet·
gici .... Item, de variis fossilibus, stirpibus, insectis, quorum plu
rimœ Figurœ sive Icones et Regionum Tabulœ adduntur. Mon
tisb. , 1605, 1607, 1612, in-4°. - Vlll. De ciuxiliis adversus pes
tem. Montisb., 1607, in-8°. (Traduit en allemand, la même année, 
par Thiébaud Noblot gendre de l'auteur.) 

Œuvres posthumes, avec la collaboration de J.-H. Cherlcr 
son autre gendre : 

IX. Historiœ Plantaru,m _r;eneralis, P1·od1·01nus. Ebroduni, 
1619, in-4°. - X. Historia Plantarum universalis. Auctoribus 
Joh. Bauhino et Joh. H enr. Cherlero, Philos. et med. doctori
bus basiliensibus; quam recensuit et auxit Dominicus Cha-
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braJus, med. doct. genevensis; juris vero publici fecit Franciscus
Lud. 11 Graffenrird. Ebroduni, 1650-1651, 3 vol. in-fol. (Ouvrage 
contenant la description de 5000 plantes dont 3577 dessinées.) 

Beddevole; Dominique (1657-1692). Méd. n° 145. 
I. DisJJutatio de _qeneratione lwminis in ovo. Marpurgi Catt., 

1680, in-4°. - II. Disputatio septùna de Apoplexia [Marp., 
1680) in-4°. - III. Disputatio decirna de Phrenitide, melancho
lia, mania et hydrophobia. Marpurgi, 1681, in-4° - IV. Dispu
tatio inauguralis de Epilepsia. Brtsil., 1681, in-4°. - V. Essais 
d' Anatomie, où l'on explique clairement la construction des or
ganes. Leyde, 1684, in-12. Deuxième édition, Paris, 1722, in-12. 
Traduction anglaise: Essays of Anatorny etc. written originally 
in french. The second édition, s. 1., 1696, in-8. 

Beljaquet, Louis, mort en 1562 à SU ans environ. Méd. n° 30. 
La seule publication de Beljaquet qui me soit connue est une 

épigramme de cinq distiques latins, à la fin du livre d'Agrippa 
sur la noblesse et l'excellence des femmes: De fœminei sexus 
praJcellentia, L. Beliaquetus. 

Blancherode, ( Blancheroseus), Claude, à Genève en 1531. Méd. 
11° 29. 

11 y a dans la correspondance d'Agrippa deux lettres de ce 
médecin, datées d'Annecy, toutes les deux de l'année 1523. Epist. 
Lib. III, litt. 36 et 37. H.-C. Agrippée Opera, éd. de Lyon s. d., 
t. II, pp. 801, 803. 

Blandin, Piene (1592-1640). Méd. n° 103. 
I. Exercitatio physico-rnedica de concoctionum trium constitu

tione 11aturali. Disp. inaug. Basil., 1612, in-4°, 28 pp. - II. De in
geuti calculo et aliis nonnullis observatione dignis in cadavere re
pertis. In Pabricii Hüdani CenturiaJ 1

, t. II, p. 82. (Cent. IV, obs. 
50). - III. De calculù ingentis magnitudinis ex vesica hoininis 
extracto, responsio ad F. Hildanum. lb., t. II, pp. 84, 87. (Cent. 
IV, obs. 51). - IV. De'.qravissima comrnotione cerebri et exinde 
visus cleperditione sequuta, rcsponsio ad F. Hilclanum. lb. t. II, 
pp. 221, 222. (Cent. V, obs. 8). - V. Tabes a putJ·efactione si-

1 Kous citons toujours l'édition originale des Centuries réunies, Lyon 
1641, 2 vol. in-4°. 
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nistri lobi putmonis dextri, vitio ventriculi extenuatione. Boneti, 
Sepulchretum, t. I, p. 713. (Lib. II. sect. 7, obs. 56.) - VI. 
Hypogastrii dolor a calculis vesica inclusis in duos loculos dis
creta. Ibid. t. II, p. 584. (Lib. Ill, sect. 23, obs. 4.) - VII. Son
net à la louange du trnicté de la peste de Moyse Canadelle, 
Maistre Chirurgien très expert. In Canadelle, Traicté de la 
Peste, Genève, 1615 et 1636, in-8, quatrième feuillet prél. 

Bonet, Jean (1Gl5-1G88). 111.éd. n° 118. 

Senebier (Rist. Litt. de Genève, t. II, p. 225) attribue à ce mé
decin genevois un Traité de let cù·culntion des esp'rits a,nimaux, 
Paris; 1682, in-8. Il semble aujourd'hui démontré que ce mé
diocre produit des théories cartésiennes est dù à un bénédictin 
de Saint-Maur, portant les mêmes nom et prénom. (Voir France 
Protestnnte, deuxième éd. t. II, 845.) 

Bonet, Théophile (1620-1 689). Méd. n° 123. 

I. Phai·os medicorwn, hoc est cautiones, animadversiones et 
observationes practicœ, ex ope.ri bus Gulielmi Ballonii .. . erntœ, 
orclini practico traditœ et libris decem comprehensœ ... Genevœ, 
ap. Franciscum Miège, 1668, in-12, G ff. prél. et 695 pp. - De 
la, .Médecine efficace .... par .J.11.. A. Séverin ... Traduite nouvellement 
du latin en françois (sans nom de traducteur). Genève, P. Chouet, 
HiG8, in-4°, 22 ff. prél. 654 pp., 4 pl., index. - III. Observations 
chirui~r;iques de Guillaume Fabri de Hilden .... Traduites de latin 
en françois et réduites en ordre par un D. Médecin. Genève, P. 
Chouet, 1GG9; in-4°, 10 ff. pré!., 614 pp. , index, 17 pl. - IV. Ob
servations et histoires chyrurgiques, tirées des œuvres de quatre 
excellents médecins ... P. La Forest, F. Plater, B. Tim;:eus, 
P. de Jvln1-cliettis ... et traduites de latin en françois (sans nom 
de traducteur). Genève, P. Chouet, 16(-i9, un vol. in-4° en deux 
parties; la première de 12 ff. pré!. et 296 pp., la seconde de 10 ff. 
pré!., 284 pp. et inrlex. - V. Edition latine du traité de Th. de 
.Mayerne: De A1·thritide. Genève, 1674, in-12. - VI. Jacobi 
Rohaultii, tractatus Physicus, ex gallico in latinum ... translatus. 
Genevœ, 1G74, in-8. - VIL Prodrornus Anatoinùe practicœ, sive 
de abditis morbornm causis ex cadaverum dissectionc revclatis, 
libri primi pars prima : De doloribus capitis ex illius aper-
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tione manifestis. Genevœ, 1675. - VIII. Sepulchretum, siveAna
tomia practica ex cadaveribus morbo denatis, proponens histo
rias et observationes omnium pene humani corporis affectuum, 
ipsorumque causas reconditas revelans ... Genevœ, L. Chouet, 
1679, in-fol. de 20 ff. pré!. et 1706 pp. en 2 volumes, portr. 
et frontisp. - Editio altera quam .. . illustravit J. J. Man_qetus, 
1700 (v. J. J. Manget). - IX. Corps de Médecine et de Chirur
gie ... Genève, 1679, 2 vol. in-4°. - X. J. F ernelii .. . Universa 1ll e
dicina ... nunc demum, opera Th. Boneti ... auctior acljectione En
cheiridii medico-practici incerti authoris et chirurgici Chalmctei ... 
à la suite : Historùe et observationes ... Othonis Heurnii, Ge
nevœ, S. de Tournes, 1679, in-fol. 16 ff. prél. et 931 pp .. index, 
portr. de Fernel et fronti sp. - XI. 1l1ercurius compilatitius, sive 
Index medico-practicus per decisiones, cautiones animadver
siones, castigationes et observationes in singulis affectibus prœter 
naturam et prœsidiis meclicis, diœteticis, cheirurgicis et pharma
ceuticis, ex probatissimis practicis ... depromptas ... Acessit a ppendix 
de medici mimere. Genevœ, L. Chouet, 1682, in-fol. cle 11 ff. prél., 
987 pp. et index ; fronti sp. - XII. Zodiacns J.lfedico-Gallici~s, 
traduction latine du Journal de N. de Bl~qny, Genevœ, Hi82, 
in-4°. - XIII. 1vledicina Septentrionalis collrditia, sive Rei meclicœ 
nuperis annis a medicis Anglis , Germanis et Danis emissœ, syl
loge et syntaxis. Gcnevœ, L. Chouet, 1684, 2 vol. in-fol; le pre
mier de G ff. prél. , 882 pp., index et 13 pl.; le second de 7 ff. 
prél. , 1021 pp. , index et 17 pl.; frontisp. - XIV. Viro excellen
tissimo D. Pmnpeio Saccho, medico celeberrimo... Theophilus 
Bonetus, S., in P . Sacchi, Iris f ebrüis, Genevœ, 1685, 5 p., in-8. 
- XV. Laby1-ùdhi medici extricati, sive Methodus vitanclorum 
el'l'orum qui in prllxi occurrunt, monstrantibus G. Ballonio et 
L. Septalio, opera Th. B oneti. Additus est ejusdcm Scptalii , 
tractatus de Nawis. (Deuxième édition du Pharos Medicorum) 
Genevœ, S. de Tournes, 1687, in-4° de 13 ff. pré!., 711 pp. et 
index. A 11-l suite, Tradatus de Nœvis, 20 pp. et index. - XVI. 
Filum AriadnéEum medicor1~m, quo duce errores in prax i devi
tantur, deductum ex opcribus G. Ballonii ... Gcncvœ, ex typ. 
Duilleriana, 1688, in-12 de 6 ff. prél. , etfi95pp. -XVIl.Polyal
thes, sive Thesaunis Medico-Practicus ex quibuslibetRci Mcdicœ 
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Scriptoribus congestus ... Genevœ, L. Chouet , 1691, 3 vol. in-fol.; 
le premier de 6 ff. prél. et 1150 pp.; le second de 1250 pp. et le 
troisième de 676 pp. Index à chaque vol. Portrait. 

Briois, Jean, reçu bourgeois en 1642. Chir. n° 321. 

A publié en 1645 un libelle politique intitulé: L'Homme armé 
qui fut saisi à la demande de Messieurs de Berne. Je n 'ai retrouvé 
dans aucun catalogue de bibliothèque la trace-de ce factum qui 
doit avoir été consciencieusement supprimé. 

Butini, J ean ?? 

Senebier (Rist. Litt., t.II, p.173) attribue à un Genevois nommé 
Isaac Butini une édition du texte grec des Aphorismes et des 
Prénotions d'Hippocrate avec traduction latine (Lyon, 1580, 
in-12). Le seul Isaac Butini cité dans Galiffe (Not. Gén., t. II, 
deux. éd., p. 80) est né en 1578; cette publication ne peut 
donc pas être de lui. D'autre part, je n'ai rien r encontré 
dans les sources manusci'ites qui puisse se rapporter à un Bu
tini médecin à Genève au XVIm• siècle. L'attribution de Sene
bier devenait donc de plus en plus douteuse. L"examen du corps 
du délit, c'est-à-dire de l'édition d'Hippocrate en question, me 
semble la ruiner définitivement. Notre Bibliothèque publique ne 
posséde pas celle de 1580 citée par Senebier , mais on y trouve 
l'édition originale de cette traduction latine des Aphorismes et 
des Prénotions (Lugduni, 1555, ap. J. Tornœsinm et G. Gazeium, 
in-1 2 de 348 pp . . et 8 ff. d'index) et une réimpression de 1625 
avec le texte grec faite à Genève sous la fausse indication 
d' Aureliopoli. Or ces deux éditions s'ouvrent pal' une lettre
préface du traducteur qui signe Johannes Butinus et date son 
épître Andegavi. Il paraît donc démontré que le bon Senebier, 
dans son zèle louable d'enrichir le trésor iittéraire et scientifique 
de sa patrie, a donné à Isaac Rutini de Genève ce qui apparte
nait à Jean Butin d'Angers. 

Butini , J ean-Antoine (1723-1810). Méd. n° 165. 

I. Abr~qé de la Chronologie des anciens Royaumes, par R eid; 
traduit de l'anglois, 1743, in-8. - Il. D issertatio hydraulico
medica de Sanguinis circulatione. Monspelii, 17 46, in-4 ° de 
56 pp. - Réimprimé dans Dissert. et Qua3st. Med., Lucques, 
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1767, t. I. - III. Traité de la petite vérole communiquée par 
l'inocitlation. Paris, 1752, in-12 de 96 pp. - IV. L ettre à M. Ch. 
Bounet sar la cause de la non-pulsation des veines, datée du 
21 juin 1760. Lausanne, 1761. - V. Projet de conciliation, par 
M. Jean-Antoine Butini, brochure politique parue le 14 mars 
1780, in-8, 15 pp. (Rivoire, Bibl. •hist. de Genè:ve, n° 1887, M. D. G. 
XXVI, p. 297.) - VI. Entendons-nousoulesmoyensdéseréunù·, 
par M. Jean-Antoine Butini, brochure parue le8 novembre 1781, 
in-8, 29 pp. (Rivoire, Ibid. n° 2224, M.D.G. XXVI, p. 352.) -
VIL Mémoire sur le tœnia à anneaux courts, ou ver solitaire. 
In Histoù·e de la Société royale de Médecine, 1782-83, t. V, p. 
285, 9 pp. in-4°, pl. - VIII. Senebier attribue encore à J.-A Bu
tini l'ouvrage suivant, dont il ne donne ni la date ni le format: 
L' Esprit du Christianisme, ou la doctrine de l'Evangile détachée 
des additions humaines. 

Butini, J ean-Robert (1683-1716). Méd. n" 154. 

I. Doit être regardé comme l'auteur principal du Traité de la 
Maladie du gros bétail. Genève, 1716, in-12, publié par la Société 
de Médecine dont il était secrétaire. - II. Mémoire sur le retran
chement élevé pa:r César près de Genève. In Spon, Histoire de 
Genève, deux. éd ., Genève, 1730, in-4°, t.11, pp. 289-300, carte. -
D'après Senebier, ce travail serait reproduit dans l'édition in
folio de.s Commentaires de César de Clarke. 

Butini , Pierre ( 17 59-1838). Méd. n° 180. 

I. Nouvelles observations et recherches analytiques siir ta 
magnésie du sel d' bpsom; suivies de réflexions sur l'union chi
mique des corps. Genève, A. Nouffer, 1781, in-8, 263 pp. -
II. Dissertatio physiologica de sanguine.. . pro Baccalaureatus 
gradu consequendo. Genevœ, Bonnant, 1783, in-4°, 10 pp. -
III. Nouvelles observations sur te Tamia. In Œuvres de Ch. 
Bonnet, t. V, p. 213. - IV. Mémoire sur la théorie de la terre. 
In Mémoires des Ciu-ieux de la Nature, t. V. •- V. Observation 
sur l'expulsion du téenia par l'huile de térébenthine. Bibl. B1·it. 
Sc. et Arts, 1815, t. LX, p. 250. 

Cabanis, François-David, mort en 1798. Chir. n° 387. 

Consultation de médecine et autres pièces ... pour servir de ré-
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pon.se à un écrit imprimé de M. Coste ... signée: Joly, doct. méd. 
Cabanis, maître en chirurgie. Genève, P. Pellet, 1763, in-12, 
57 pp. (Il s'agit d'une épidémie de fièvres malignes à Collonges, 
Ain.) 

Caille, François (1641-1691). Méd. n° 135. 

I. Theses ex universa philosophia collect~, quas ... sub mode,. 
ramine Danielis Puerarii ... defcndere conabitur ... Genevro, .J. 
de Tournes, s. d., in-4°, 12 pp. - II. Ventris tumor a mesente
rio strwnis infarcto. Boneti, Sepulchretum, lib. Ill, sect. 21, 
obs. 10, t. II, p. 412. 

Canadelle, Frédéric, mort avant 1655. Chir. n° 311. 

Voir l'article suivant. 

Canadelle, Moyse, né en 1585. Ohir. n° 293. 

!.PETIT ff TRAICTE Il E'.r FAMILJER Il DE LA PESTE. Il Contenant la 
description, les symptomes et 11 effects d'icelle, avec la méthode et 
remé'-11 des y requis tant préservatifs fi que curatifs. fi Composé 
var M. Moyse Canadelle, Maistre Il Chirurgien en la ville de 
Hanaw, et Chirurgien Il Opérateur de la puissante ville de No
remberg. Il Reveu, Augmenté et Corrigé de nouveau par l'Au
theur. A Genève, par Estienne Gamonet, Ml)CXV. pet. in-8, 
5 ff. pré!: au premier, titre, v0 blanc; au second, dédicace à 
Très noble, illustre et vertueux Seigneur Christofle Furer, .. 
Sénateur .. . de Noremberg; au troisième, Au lecteur et au v0

: l 0 

Sonnet à l'Autheur, signé : M. O. D. M. 2° Quadrain en faveur 
de l'Autheur à ceux de sa profession, signé: P. O. D. M. (Ces 
deux pièces liminaires doivent selon toute apparence être attri
buées à Marc et fi. Paul Offredi.) Au fol. 4: Sonnet à la louange 
du traicté de la peste de Moyse Canadelle, Maistre Chirurgien 
tres expert, signé : Pierre Blandin, doct. méd. ; puis deux pièces 
de vers d'auteurs inconnus. Au fol. 5: Table des chapitres. Le 
corps du Traité en 21 chapitres a 68 pp. - II. Deuxième Edi
tion: Traicté de la peste contenant etc. composé première
ment par Maistre Moyse Canadelle etc. Et de nouveau ascreu de 
quelques instruments de Chirurgie, servans à la cure des tu
meurs Pestilentielles par Frideric Canadelle, Maistre Chirurgien, 
fils de l'Autheur. A Genève, pour Jaq. Planchant, 1636, in-8, 
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5 ff. prél. identiques à ceux de l'édition précédente et 69 pp. A 
la fin une planche avec 5 fig. d'instruments. 

Chabrey, Dominique (1610-1669). Méd. n° 116. 

1. Prodromi examinis vulnerum... Pars I, vulnerum nomen
clatums, differentias, subjecta et ... causas explicans. In ... Argen
toratensium universitate ... ad disputandum propositas a Mel
chiore Sebizio... Respondente Dominico ChabréEo Genevensi. 
Ai-gentorati, E. Welper, 1632, in-4°, 40 pp. (M. Sebizii Opera.) 
- II. Edition de !'Historia plantarmn universalis . de Jean 
Bauhin (1650-1651). Voir à ce nom. - III. Stirpium icones et 
sciagraphia, etc. Genevœ, typis Phil. Gamoneti et J ac. · de la 
Pierre, 1666, in-fol., 5 ff. µrél., 661 pp.; index et errata 14 pp. ; 
frontisp. et fig. - Deuxième édition, avec titre un peu diffé
rent, Genève, S. de Tournes; 1677, in-fol. - IV. Histoire de la 
Société royale de Londres, par T. Sprat, trad. de l'anglais, Ge
nève, 1667, in-fol. 

Chabrey, Gédéon (1619-1699). 1vléd. n° 121. 

Hypochondrii dextri dolor ab abscessu in jecore. (Boneti, Se-
1nûchretum, Lib. III, sect. 17, obs. 2, t. II, p. 295). 

Chappuis, François (1505 ?-1569) . .1.lféd. n• 31. 

1. Fr. Chappuis a publié une édition du Dispensarium Me
dicinariim de Thibault Lespleigney, avec des additions et sous 
le titre suivant: De usu Pharmaceutices in consarciua1tdis .,.vle 
dicamentis, Isagoge. Lyon, exc. J. Barbous, 1539, in-16, 274 pp. 
et 7 ff. index non pag. (Voit· P. Dorveaux, Notice sur la vie et 
les amvres de Th. Lespleigney, Paris, 1898, p. 4 7). - Il. Chappuis 
obtint le 11 juillet 1543 l'autorisation du Conseil pour l'impres-
8ion d'un petit traité populaire sur la peste. Aucun exemplaire 
de cette première édition genevoise n'est venu à notre connais
sance. J e dois à M. Alf. Cartier la description d'une édition 
lyonnaise de 1544 (Exemplaire de la Bibl. Méjanes à Aix): 

Sommaire de Il certains et vrays remèdes Il contre la Peste, Il 
contenant Il La manière de préserver les sains con- [[ tregarder 
les infectz et ceux qui ser- [ [ vient les malades de guérit· les 
frap- 11 pez et de nettoyer les lieux infectz. 11 Le tout traicté si 

· familièrement qu'un chas- [ [ cun en cas de nécessité se pourra 



BIBLIOGRAPHIE 517 

Il penser soymesme par Il M. Francoys Chappuys de Lyon, Il 
médicin a la cité de Genève Il a Lyon Il a l'Escu de Coloigne, 
chez Il Jean et François Frellon, frères. JI MDXLIIII. (1544). In-
16 de 68 ff. non chiffrés, le dernier blanc, signés A-H par 8, I 
par 4; figure anatomique. Au verso du titre: « Clement Marot 
aux lecte'l{rs. >i (Pièce de verfi· dont voici Je commencement): 

Ceux qui attaintz esto_vët de Pestilëce, 
Du medecin ont requis la presence. 
Et il respond, chiers frères et amys 
Si Dieu avoit en moy le pouvoir mys 
de servir tous, de bon cueur le feroye ... 

F 0 A. 2.: « A Magnifiques et puissam; seigneurs Messieurs les 
Syndiques, petit et grand conseil de Genève Francoys Chappuys 
vostre médecin et bourgeois Salut. » 

M. Dorveaux (!oc. cit., p. 47, note), indique une édition de 
Paris, Nicolas Duchemin, 1545, in-1 6 de 64 ff. non pag. Le titre 
est exactement semblable, la poésie de Marot est reportée à la 
fin (Ex. de la Bibl. Mazarine). Enfin du Verdier (Bibliothèque, 
Lyon, 1585, p. 397) signale une seconde édition genevoise du 
Sommaire, datée de 1548. 

Chenaud, Jacques (1654-1741). Méd. n° 143. 

I. Avis du 8ieu,r médecin Chenaud. - Suit un extrait des 
registres du Conseil au magnifique Conseil des Deux Cents, du 
vendredi 20 may 1707'. In-4°, 2 pp. (Rivoire, Bibl. hist. de Ge
nève, n° 49. M. D. G., 11 XXVI, p. 9.) - IL Une consultation d'il 
y a deu,x siècles. Consultation de Chenaud, publiée par Je doct. 
L éon Gautier, Revue Méd. de la Suisse Romande, 1887, t. VII, 
pp. 227-230. 

Colladon, Esaïe (1562-1611 ). Méd. n° 88. 

Journal d'l!,'saïe Colladon. Mémoires sur Genève 1600-1605. 
Précédé d'une notice par Th. Dufour. Genève 1883, in-8, 6 ff. 
prél., 132 pp. 

Colladon, Théodore. né en 1565. Méd. n° 90. 

Adversaria seu Commentarii medicinales critici, epanortho
tici, dialytici, exegematici, ac didactici .. . Col. Allobr., typ. J. 
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Stœr, 1615, 2 vol. in-16; le premier de 16 ff. prél. et 431 pp., Je 
Sf'COnd de 8 ff. prél. et 414 pp. - Cet ouvrage a été réimprimé 
sans autre modification que la suppression de Ja préface du se
cond volume sous le Titre suivant: Sphalmata Medica, tam 
in theoria quam in praxi adnotata et correcta. Genève, 1680, 
in-8. 

Cramer, Gabriel (1641-1724). Méd. n° 133. 

I. Theses anatomic;e, totam anatomieaJ epitomen cornplectentes. 
Argentorati, 1663, in 4°. - II. Disputatio medica inaugura1is: 
De obstructione jecoris. Argentorati, 1664, in-4°, 20 pp. (Dédi
cace aux Syndics et Conseil de la République de Genève). -
III. Sitis immensa ab erysipelate pleu,rée et pulmonwrn, latere 
sinistro. (Boneti, Sepulchretum, Jib. Ill, sect. 3, addit., obs. I, 
t. Il, p. 27.) 

Cramer, J ean-Antoine (1707-1775). M éd. n° 160. 
Lettre sur l'inoculation de la petite-vérole, par Jean-Antoine 

Cramer et Gaspard Joly, Journal Helvétique, août 1751 , p. 171, 
22 pp., in-12. 

Cramer, Jean-Isaac (1674-1751). Méd. n°, 149. 

Le contemporain Manget (Bihl . Sr,riptM·um Mrdiconm1, t. II, 
p. 136) donne ,Jean-Isaac Cramer comme l'auteur du livre ano
nyme suivant : 

Thesrwr11s sr'r.retnr11m curiosorum in quo contincntur cu
riosa non solum ad omnes Corporis Humani cum internos, tum 
externos Morbos curandos, sed etiam ad Cutis, Faciei, aliarum
que Partium, ornatum, formam, nitorem et elegantiam conci
liandos continentur secreta. Coloniœ Allobrogum, Sumptibus 
Societatis, 1709, in-4°, 8 ff. prél. , 668 pp. 

Dariot, Claude (1533-1594), à Genève en 1573. M éd. n° 76. 

I. Ad Asti-arum Judicia facilis lntroductio. Acced. Tracta
tus de Electionibus Principiorum idoneorum rebus inchoafülis 
et Fra,qmentum de M orbis et Dieuus criticis ex astrorurn rnotu 
cognoscendis. Lugduni, ap. Mauricinm Roy et Lud. Pesnod. 
1557, in-4°. Ce livre eut une seconde édition (Lugd. 1582) et 
fut traduit en français. - Il. De Préeparatione Medicamento
rum Liber. Lugduni, ap. Car. Pesnot, 1582, in-8. Traduction 
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française la même année chez le même éditeur : Premier Dis
cours de la préparation des médicarnents. - III. La Grande Chi
rur,qie de Paracelse, mise en françois par M. C. D., Lyon, 1593, 
in-4°. Cette traduction fut réimprimée en 1603, même lieu, 
même format , avec un Discours sur la goutte et trois discours 
sur la préparation des médicaments de Dariot. 

D'Aubigné, Nathan (1601-1669). Méd. n° 110. 

A publié une collection d'ouvrages alchimiques sous le titre 
suivant: 

Bibliotheca Chemica contracta, ex delectu et emendatione 
Nathanis Albinei D. M ., in gratiam et commodum artis che
micœ studiosorum. Genevœ, sumpt. J .-A. et S. de Tournes, 
1653, in-8. Cette compilation comprend quatre traités d'autems 
différents avec titres spéciaux et paginés chacun pour son 
compte. 

D'Aubigné, Tite, né en 1634. Méd. n° 128. 

La Défense droite, qui est la fortification défensive, establie 
sur les principes fixes et nouveaux de M. de Cœhorn. Breda, 
1705, in-8. 

De Harsu, Jacques (1730-1784). Chir. n° 388. 

I. H uit Lett1·es sur les effets de l'aimant insérées dans le 
Journal encyclopédique de 1776 à 1779. - II. Recueil des effets 
salutaires de l'aimant dans les maladies. Genève, 1782, in-12, 
30 ff. p1·él. et 276 pp. 

De Harsy, Ami, mort en 1710 à 72 ans. Méd. n° 130. 

Disputatio logica de prœdicabilibus et prœdicamentis, thèse 
soutenue sous la présidence de Daniel Puerari. Genève, J. de 
Tournes, 1655, in-4°, 27 pp. 

De La Faye, Antoine, mort en 1615. Méd. n° 63. 

A. Publications médicales. 
I. Guilhelmo Pabricio Hildano ... non amoris sed veritatis trs

timonium scribebcd Antonius P ayus. Poésie liminaire de 9 dis
tiques latins. (Fabr. Hild. Obs. et curat. chir. CenturiiE. Lug
duni, 1641 , in-4°, 9"'" feuil. prél.). - II. Epigramma ad illud 
Averrois: Monstra in morbis .fiunt. (Ibid., Cent. I, obs. 13, t. I, 
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p. 31.) - III. Arthritis inveterata tortnm sanata. Responsiones 
duo ad epistolam G .. Hildani , 1604. (Ibid., obs. 79, t. I , pp. 9\ 
94.) - IV. De globulo plumbeo menses sex, nullo symptomate 
superveniente, in cerebro contenta. ReNponsio ad epistolam G. F. 
Hildani, 1607. (Ibid., Cent. II, obs. 2, t. I, p. 136.) 

B. Autres publications: 
V. ilistoù·e des Juifs de Josèphe, traduite en françois, Genève, 

1560, in-fol. - VI. De vernaculis bibliorum interpretationibus et 
sacris vernacula Zingua perngendis dis1mtatio. Genève, 1572, in 4". 
-- VII. Histoire romaine de Tite-Live, traduite en françoi~. 
1582; in-fol. - VIII Disputatio de verbo Dei. Genève, 1591 , 
in-4°. - IX. Disputatio de traditionibus a.dversus Pontificios, 
1592, in-4°. - X. Disputatio de Christo mediatore, 1597, in-4°. -
XI. Disputatio de bonis operibus. 1601, in-4°. -- XII. Geneva li
berata., 1603, in-8. - XIII. Replique chrestienne à la response 
de M. F. de Salles ... sur le traicté de la vertu et adoration de la 
croix. S. 1., J. Stœr, 1604, in-8, 8 ff. prél., 240 pp. - XIV. Eu
cheiridion disputationum theolor;icarum, 1605, in-8. - XV. De 
vita et obitu clariss. viri, D. Theodori Bez<E, V ezelii,. .. Gencva\ 
J. Chouet, 1606, in-4°, 78 pp. - XVI. In D. Pauli apostoli 
epistolam ad Romanos commenta.riiis. Genevœ, P. et .far,. Chour.t., 
HiOS, in-8, 4 ff. µrél., 600 pp. , index de 8 ff. - XVII. In librum 
8alomonis qui inscribitur Ecclesiastes commentarius ... Accessit ... 
mmrnPntarius in psalmum XLIX. Genrva>, P. et J . Chouet, 
1G09, in-8, 8 ff. prél., 303 pp. - XVIII. ln divi Pauli a1Jostoli 
epistolam pri01·ern ad Timotlteum commentarius... Accessit ... 
commenta1·ius inpsalmum LXXXV IL Gcncva:i, P. et J. Chouet, 
IG09, in-8, 7 ff. prél., 408 pp. , index de 8 ff. - XIX. Emblemata 
et epi_qrammata miscellanea selecta ex stromatis peripateticis. 
Gcnevœ, P. et J. Chouet, 1610, in-8, 8 ff. prél. , 299 pp. , index de 
12 ff. - XX. Jacobi Lectii Oratio f unebris .. . 

De la Roche, Daniel (1743-1813). Jvléd. n° 171. 

I. 8pecimen botanicum inaugurale sistens descriptiones plan
tanon aliquot nova1·um ... pro gradu doctoratus ... conseq ... Lugd. 
Batav., 1766, in-4°, 39 pp. , pl. - II. Observations sur u,n tétanos 
guéri par des frictions mercurielles. ( J ourn. de méd., chir. et 
pharm., 1773, t. XL, p. 213) 7 pp. in-12. - III. A case of epilepsy, 
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with an account of the appearances upon dissection. (Med. Com
ment., 1774, t. I, p. 200) 4 pp., in-8. - IV. Lettre contenant une 
observation sur un tétanos guéri par l'usage du mercure. (Jour
nal de Roux, 1776, t. XLV, p. 45) 40 pp., in-12. - V. Lettre sw· 
une espèce de tétanos. (Gazette de Santé, 1778, n° 33.)-VI. Analyse 
des fondions du système nerveux ... Genève, Du Villard et Nouffe1·, 
1778, 2 vol. in-16 de 272 et 334 pp. - VII. Observations snr 
l'usage intérieu,r des fleu1·s de zinc. (Journal de Méd. Chir. et 
Phann., 1779, t. LII, p. 518) 23 pp., in-1 2. - VIII. Pharmacopœa 
Genevensis ad usum nosocomiorum; Auctoribus D. De la Roche, 
L. Odier, C. G. Dunant. Genève, J. P. Bonnant, 1780, in-8, 6 ff. 
prél., 216 .PP· - IX. Recherches sur la nature et le traitement 
de la fièvre puerpérale ... Paris, P. F. Didot, 1783, in-12, 20 ff. 
prél., 332 pp. - X~ Lettre à l'occasion de son livre sur le traite
ment de la fièvre puerpérale. (Journ. de M éd; Chir. et Pharm., 
1784, t. LXI, p. 561) 18 pp. , in-12. -- XI. Extract of a lette1· 
communica.t-ing answers to the queries, from Dr. Odier. ( An in
quiry how to pnvent small-pox, by Haygarth, 1784, p. 424) 15 
pp. , in-8. - XII. Recherches sur les moyens de prévenir la petite
vérole natiwelte ... Traduit de l'anglois de M. Haygarth .. . Paris, 
in-8, 36 ff. prél. (préface du traducteUI'), 216 pp. - XIII. Eucy
clopédie méthodique: Chirur,r;ie, par D. de la Roche et Petit
Radel. Paris, 1790, 2 vol., in-4°. - XIV. Bibliothèque Germani
que médico-chirurgicale, par Brewer et De la Roche. Paris, an VII 
à an X, t. II à VIII, 7 vol. , in-8. (Le nom de De la Roche figure au 
titre à partir du t. Il.) - XV. Avis aux pèrPs et mères surl'ino
culation de la petite-vérole. Paris, an VIII, in-8, 48 pp. 

Dentand, Etienne, l'aîné (1642-1720). Chir. n° 346. 

I. Dyspnœa hydropis pectoris soboles, pulmonum cum costis, 
septo et vertebris cohœsionis. (Boneti, Sepulchretum. Lib. II, 
sect. I, obs. 127, t. I, p. 536). - II. Tabe$ a pulmonum squallore. 
(Ibid., sect. 7, obs. 78, t. I, p. 722.) 

DeRabours, Gédéon (1710-1775). Méd. n° J(;2. 

I. An tritus chylosim Juvet ? -- II. An a legitùna curatioue 
convalescentùe securitas? - Ill. An magnatibus venari saluber
rimum? - IV. Num in plagis abdominis, vulnerato intestino, 
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pellionum sutura ? Paris, 1737-38, 4 br. in-4° de 4, 8, 11 et 
4 pp. 

De Saint-Aubin, J acques, reçu bourgeois en 1580. M éd. n° 80. 

Collaborateur de Fœsius pour son édition d'Hippocrate, Saint
Aubin est aussi l'auteur du livre suivant qui parut l'année après 
sa mort: 

N ouveau Conseil et avis pour la préservation et guérison de 
la peste. Metz, l 598, in-8. 

Diodati, Alexandre (1 598-1676). M éd. n° 107. 

Valetudinarium, seu Observationum, curationum et consilio
rum medicinalium Satura. Lugd. Bat., ex offic. Joh. Elzevier , 
1660, in-12, 8 :ff. prél. , 402 pp., index de 2 pp. - Manget (Bibl. 
Script .. Med. , t. II, p. 166) mentionne une seconde édition chez 
le même éditeur en 1668. 

Du Chesne {Quercetanus), Joseph, mort en 1609. 1vled. n° 78. 

A. Publications médicales. 

I. Sclop etarius, sive de curandis vulneribus quœ sclopetorum 
et similium tormentorurn ictibus acciderunt. Lugduni, 1576, in-8. 
Tous les bibliogrnphcs sont d'accord pour fixer à l'année 1576 
l'édition originale de ce livre. Cette date est évidemment fausse, 
puisque la polémique à laquelle il donna lieu était déjà engagée 
en 15ï 5. (Voir l'art. ùiùl. ù'AuLert et ce qui va suivre.) Cette 
erreur vient-elle d'une faute d'impression ou de ce que l'on a 
pris un second tirage pour l'édition princeps? Il faut rester dans 
le doute sur ce point. Il existe une édition latine de Lyon, 1600, 
in-8. - Traduction française: Traité de la cure générale et par
ticulière des arcbusades, avec l' antidotairn spa,qyrique pou,r pré
parer et composer les médicamens. Lyon, J. Lertout, 1576, in-8. 
Autre édition: Paris, 1625, in-8. Traduction anglaise : Lond. , 
1590, in-4°. Traduction allemande : Strasb., 1635, in-4°. -· II. 
AD JACOBI AUBERTI vrnDo Il Nrs DE ORTu ET cAusrs Il metallorum 
contra Il Chymicos E xplicationem Il Josephi Quercetani arme 
Il niaci, D. Medici breuis responsio Il ejusdem de Exquisita Il 

Mineralium, Animalium et Vegetabilium me- li dicamentornm 
Spagyrica praeparatione et Il usu, perspicua Tractatio. (Au-
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dessous, marque d'i~1primerie: Le soleil entre deux ailes de ché
rubins sur une arche. Autour, la devise: Omnibus sed paucis 
luceo.) Lugduni, apud Johannem Lertotium, M. D. LXXV, in-8, 
8 ff. prél., 186 pp., index de 6 ff. (Les feuillets préliminaires ren
ferment une épître dédicatoire et une odelette toutes deux 
adressées à Messire Jaques de la Fin, puis plusieurs pièces limi
naires des amis de l'auteur, dont une est signée: B. T. V., ce qui 
veut peut-être dire Bezae Theodorus Vezelius, et une autre: 
F. Hotoman Iurisc. Le trnité des médicaments spagyriques 
commence à la page 77 avec un titre spécial). Colophon: marque 
analogue à celle du titre avec la même devise. Au-dessous le 
distique suivant: 

E tumulo rutilis redivivus dum vehor alis 
Die quis eram, quis sum, die quis eroque simul. 

Cette vignette et cette légende constituent évidemment un 
rébus alchimique dont la solution dépasse ma compétence. 

Ill. Liber de priscorum philosophorurn verm rnedicinm ma
teria, prœparationis modo, atque in curandis morbis prœstantia. 
Accedunt consilia medica IV de arthritide, nephritide, lue vene
rea, morbo complicato. Sancti-Gervasii [Genève] , 1603, in-8. Ibid., 
1609, in-8. Lond., 1614, in-8. Les quatre dissertations ajoutées à 

ce traité ont été traduites et publiées sous le titre de Conseils 
de Médecine. Paris, 1626, in-8. - IV. De Dogmatica medicorum 
legitima et restituta medicamentorum prœparatione libri IL 
Sancti Gervasii [Genève], 1603, in-8. Lips. , 1613, in-8. - V. Ad 
veritatem hermeticm medicinœ stabiliendam, ad versus anonymi 
phantasmata, responsio. Paris, 1603, 1604, in-8. ---:- Francf., l 605, 
in-8. - VI. Ad brevem Riolani excursum, brevis incursio. 
Marpurgi, 1605, in-8. (Réponse au factum de Riolan intitulé 
Brevis excursus etc., Paris, 1604, in-12.) - VII. Tetras 
,qravissimorum totius capitis affectuum. Marpurgi, 1G06, 1608, 
1609, 1617, in-8. Traduit en français sous le titre de Tétrade 
des plus grièves maladies du cerveau. Paris, 1625, in-8. - VIII. 
Dùeteticon polyhistoricon, sive de victus ratione. Paris, l 606. 
lti08, 1615, in-8. Lips., lfi07, 1615, in-8. Francof. , 1607, in~4°, 
Genève, 1626, in-8. Traduit en français sous le titre de Portrait 
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de la Santé. Paris, 1606, 1720, in-8. Saint-Omer, 1606, 1618, in-8. 
Traduit en allemand: Nuremberg, 1686, in~4°. - IX. Pharmaco
pœa dogrnaticorum restituta, prœtiosis selectisque hermeticorum 
floribus illustrnta .. Paris, 1607, in-4°. Gissae, 1607, in-8. Lips., 
1607, in-8. Ebroduni, 1607, in-8. Francof., 1607, in-4°; 1615, 
in-8. Venetiae, 1614. in-4°. Genevœ, 1620, in-8; 1628, in-4°. 
Hanov., 1631, in-4°. Traduit en français: Paris, 1624 et 162~, 
in-8 ( titre gravé par Michel van Lochom représentant diverses 
scènes de la vie médicale et portr. de l'auteur). Rouen, 1639, 
in-8. Lyon, 1648, in-8. Traduit en italien: Venise, 1638, in-4°; 
1677, in-8. - X. Pestis Alexicacus, luis pestiferœ fuga, auxilia
ribm; selectorum utrinsque medicinœ remediorum copiis procu
rata. Paris, 1608, in-8; 1624, in-4°. Lips. , 1609, 1615, in-8. -
XI. Antidoturn spa,qyricum adversus sclopetorum ictus. - XII. 
Quercetanus redivivus. Francof., l 648, 3 vol. in-4°. (Recueil 
des ouvrages de Du Chesne.) 

B. Publications poétiques. 

XIII. Tombeau du sérénissime Duc de Savoye,Philibert- Emma
nuel. (Permis d'imprimer (( cet épitaphe >J à 50 exemplaires du 
l 3 octobre 1580. R.C., vol. LXXV, fol. 182.) Ce premier tirage est 
probablement perdu, mais Du Chesne a réimprimé cette pièce à 

la fin de la Morocosmie. - XIV. LA MoRocosMIE /1 'ou, Il DE LA 
FOLIE Il YANITÉ ET rn- Il CONSTANCE Il DU MONDE Il avec deux chants 
doriques, de [ [ l'Amour céleste, et du Il Souverain biien, 11 Par 
Joseph du Chesne, Sieur de la Vio- [ [ lette, Conseillier et médecin 
ordi-11 naire de Monseigneur frère unique Il du Roy,Duc de Bra
bat, d'Aniou etc.[/ A Lyon, Il par Jean de Tournes, Il Imprimeur 
du Roy, Il M.D.LXXXIII. 11 Avec privilège. ln-4° de 8 ff., pré!. et 
112 pp. Les ff. , prél. 2 à 7 contiennent une épître dédicatoire à Ma
darne la Comtesse d' Antremons adrnirale de France et plusieurs 
pièces de vers français et latins des amis de l'auteur. Au feuil. 
8, r 0

:_ Au Lecteur, imprimé en admirables petits caractères go
thiques. Au v0

, extrait du privilège, et la mention: Achevéd'ùn
primer le 28 May 1583. La Morocosmie occupe les 35 premières 
pages du corps du livre. Le premier chant dorique, dédié à 

1'vlonseigneià' de la Fin, commence à la p. 37; le second, dédié 
à Messire Guy Du Faur, seigneiir de Pibrac, comprend les 
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pp. 69 à 111. La dernière page reproduit le Tombea·u du séré
nissime D uc de Savoye, imprimé en gothique 1. 

XV. L'ombre il DE GARNIER srn~·-1/ Facher, Suisse Il Tragico
médie Il Sur l'alliance perpétuelle de la Cité de Genève avec [/ les 
deux premiers et puissants Cantons 11 -Zurich et Berne. i I par 
Ios. Du Ch. S. de la Viol. Sans lieu [Genève], chez J ean Durant 
M.D.LXXXIIII (1584), in-4° de 4 ff. prèl. et 37 pp. Au v0 du 
titre, épître dédicatoire à illustre et généreux Seigneur Monsieur 
Charles Baron de Z erotin etc. Les autres ff. prél. contiennent 
des pièces liminaires signées de noms inconnus, et au v0 du 
dernier la liste des actem s. Le texte est imprimé en italique~. 
- Cette tragicomédie fut représentée au Collège le 18 Octobre 
1584 devant les ambassadeurs de Zurich et de Berne venus pour 
faire jurer la combourgeoisie. Le permis d'imprimer du Conseil 
est du 13 novembre 1584. (R.C., vol. , LXXIX, fol. 156.) 

XVI. L'anatomie Il du petit Il monde. Il Avec quelques sonnets 
des vices li d'icelui. Il Par J os. D. Chesne 8. de la Viol. (Sans 
lieu ni nom d'éditeur.) M.D.LXXXIIII (1584), in-4° cle 20 ff. non 
paginés3

• Dédicace à Monsieur de Brosses, seigneur rle Tournex, 
Preigni et Chambezi. 

XVII. LE GRAND Il MIROIR DU Il monde. Par J oseph D u Chesne 
Sieur de la Violette, D. Médecin. A Lyon, pour Barthelemi Ho
norat, M.D.LXXXVII4. in-4° de 8 ff. prél. et 206 pp. Epître 
dédicatoire : A Très-Haut et Très-Puissant H enri R oy de Na
varre, Souverain de Béarn etc. , Pair et Premier Prince de 
France. Puis viennent une Préface au lecteur et cinq poésies 
liminaires. Cette première édition ne comprend que les cinq 
premiers livres du poème qui devait en avoir dix et nefutjamais 
achevé. Malgré son étiquette lyonnaise, il est bien possible qu 'elle 
ait été imprimée à Genève, le Conseil ayant donné l 'autorisation 

1 L'exemplaire de la Morocosmie Rur lequel j 'ai pu recueillir cette deR
cription fait partie de la bibliothèque de M. P. de Loriol-Le Fort que je 
tiens à remercier ici de la complaisance avec laquelle il l'a mis à ma dis
position ain si que les Poésies Chrestien nes de Messire Odet de la Noüe 
éditées par Du Chesne. 

2 Exemplaire de la Société de Lecture à Genève. 
3 Bibl. Pub. Gen. 
4 .\hid. 
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nécessaire le 9 décembre 1586. (R.C., vol. LXXXI, fol. 283, v0
.)

Deuxiesme édition, 1·eveue, corrigée et augmentée en divers en
droits et d'u'n livre entier,par l' Auteur. A la fin de chasque livre 
sont ... adioustées amples annotations et observations ... Par S.G.S. 
(Simon Goulart, Senlisien). A Lyon, pour les Héritiers d'Eus
tache Vignon, 1593, in-8 de 12 ff. prél. et 654 pp.' Epître dédi
catoire au Roy très chrestien de France et de Navarre. Parmi les 
pièces liminaires, huit vers latins de Jaques Lect et un sonnet 
signé: S.G.S. Les notes de Goulart occupent plus de pages que 
le texte de Du Chesne. 

X VIII. Larmes 11 ou chantR funèbres 11 de J os. Du Chesne Sieur 
Il de la Violette Il Sur les Tombeaux Il De deux très illustres et 

très puissants Princes du Il Sainct Empire, Il et Il De trois mres 
fleurs de nostre France et perles Il précieuses de nostre temps. 
Sans lieu, De !'Imprimerie de Jean le Preux, M.D.XCII. [1592], 
in-4° de 2 ff. prél. et 26 pp. 2 

XIX. Poésies Il Chrestiennes Il de Messire Odet Il De la Nove .... 
nournllement mises en lumière par le Sieur de la Violette. Sans 
lieu, pour les héritiers d'Eustache Vignon, 1594, in-8 de 4 ff. 
prél., et 312 pp. 3 Après le titre, lettre du Sieur de la Violette à 

Mad::imr, OP l::i Nmrn, mè1·r, OP l'a11t.r.m·. 

C. Correspondance diplomatique. 
La France Protestante donne (2c éd. , t. V, 634) une lettre de Du 

Chesne à Henri IV, datée de GenèYe, août 1594, pendant la mis
sion que ce prince lui avait confiée auprès des cantons protes
tants. M. De Crue a publié (Henri IV et les députés de Genève, 
M. D. G., XXV, p. 330) les passages les plus importants d'une 
lettre du 8 août 1593 adressée à de Bèze et Chenallat pour être 
communiquée au Conseil de Genève. Cette lettre se rapporte à 
l'abjuration de son royal maître. 

Du Crest, Toussaint, mort en 1584 à 55 ans environ. Méd. 
n° 73. 

l. Vera de arthritide assertio, cjusque curandœ methodus ad-

1 Bibl. Pub. Gen. 
2 Ibid. 
3 Bibliothèque de M. P. de Loriol-Le Fort. 
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versus Paracelsitas. Lu gd., 1575, in-8 (Pcrmüision d'imprimer à 
Genève du 2 juin 1575, R.C., vol. LXX, fol. 100, v0

.) - II. Com
mentarii duo, nnus de febriurn co_qnoscendarum curandarumque 
ratione, alter de earundem crisibus. Lausanne, 1578, in-8. Nouv. 
éd. revue, Genève, 1578, in-8. (Permission d'imprimer du 4 fé 
vrier 1578, R.C. , vol. LXXIII, fol. 26.) -- - III. Epigrarnma ad 
Ludovicum Villanovanum doctorem medicum (lieu , date et for
mat inconnus). 

Dunant, Charles-Guillaume (1744-1808). Méd. n° 172. 

I. L ettre sur l'huile de 1·icin. (Journal de Roux, 1778, p. 44.) 
9 p., in-12. - IL Pharmacopœa Genevensis, ad usum nosocomio
rum; auctoribu s D. De la Roche, L. Odier, C. G. Dunant. Genève, 
1780, in-8 de 6 ff. prél. et 215 pp. 

Fabrice de Hilden, Guillaume (1560-1634). Chir. n• 269. 

I. De gangi·ena et sphacelo, dass ist vom heissen und kalten 
Brand. Cologne, 1593, in-8. Autre éd., Francfort. 1'100, in-8. -
II. Viginti quinque observationes selectioi·es chirur,qic<B. (Mangct 
indique une édition de 1611, mais il doit y en avoir eu une an
térieure, puisqu'elles ,:;ont reproduites au n° suivant.) - III. 
Observationum et Curationum Chiriirgiccwum Gènt·uria (in qua 
inclusœ sunt viginti et qninque antea seorsim cditœ.). Basil., 
1606, in-8. - IV. · De Cmnbustionibus .. . Libellus. Basil,, 1607, 
in -8. - V. Observationwn et Ciiratiormm Chirurgicarum Cen
turia seciinda. Genevœ, ap. P. et J. Chouet, 1611 , in-8. - VI. 
Observationum et Curationmn Chirur_qicarum Centuria tertia. 
Oppenhcim, 1614, in-8. - VII. De vulnere quodam _qravissùno 
et pericnloso ictu sclopeti inflicto. Oppenheim, 1614, in-8. -
VIII. De monstro L ausannfB Equestrium excisa. Oppcnhcim, 
1614, in-8. - IX. Von geschossenen Wunden und derselben 
Griindlichen Cu.ren nnd H eilun,q. Basel, 1615, in-8. - X. R ei
sekastenver.zeichniss der Arzneien und l nstr·umenten, mit wclchcn 
ein Wundarzt im Fcldlagcr soll versehen seyn. Basci, 1615, 
in-8. - XI. De Dysenteria Liber unus. Oppenheim, 1616, in-8. 
- XII. Observatio1mm et Cumtionum Chinir:qicarum Centuria 
quarta. Oppenheim, 1619, in-4°. - XIII. Epistolarwn ad ami
cos, eorumdemque ad ipsum Centuria I. Oppenheim, 1619, in-4°. 
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- XIV. Kurze B eschreibung der Fürtre.fiic!tkeit der Anato
mie. Berne, 1624, in-8. - XV. Observationum et Curationum 
Chirurgicarum Centnria quinta. Francof., 1627, in-4°. - XVI. 
Lithotomia vesicœ. Basil., 1628, in-4°. (D'après Manget, ce livre 
aurait une édition allemande antérieure). - XVII. De Tri
chiasi seu Mictione pilorum. In G. Horstii, Obs. Medic. singul. 
lib. IV, Ulm. 1628, in-4°, p. 334. - XVIII. 8emen anisi, Garbo-

. nes, et Pili cwn Urina rejecti, observatio. Ibid., p. 397. - XIX. 
Consilinm in quo de Conservancla Valetudine, de Thermis 
Vallesianis et acidulis Griesbacensis, de Extractione fœtm; mor
tui et de Thennis Piperinis agitur. Francof. , ap. M. Merianum, 
1629, in-4°. - XX. Observationum et Curationum Chirurgica
rum Centuriœ omnes. Lugcluni, 1641, 2 vol. in-4°, le premier 
de 24 ff. prél., 568 pp. et 18 ff. d'index, le second de 18 ff. prél. 
436 pp. et 17 ff. d'index. Fig. et Portr. de l'aut eur. -- XXI. 
Overa omnia (pub. pat· J. Bayer). Francof, 1646, in-fol. - Ibid. , 
1682, in-fol. 

(Voir encore la bibl. de Th. Bonet, n° III, p. 511.) 

Fenot. Jean-Antoine, à Genève de 1569 à 1576. Méd. n° 71. 

Alexipharmacum, sive antidotus apologetica, ad virulentias 
Josephi cujusdam Quercetani ... evomitas in libellum ,J. Auberti, 
de ortu et causis metallorum contra chymistas ... Addita est in 
fine epistola M. Antiti de Cressonières ad eundem Querceta
num. Basil., s. d., in-8. 

Fine, Pierre (1758-1814). Chir. n° 394. 

I. Observation sur une plaie de la gorge. (Journ. de méd., 
chir. et pharm., 1790, t. LXXXIII, p. 64) 14 pp. , in-12. - IL 
Observation sur une rupture du cœur. (Recueil des actes de la 
Soc. de santé de Lyon, t. I, p. 200) 4 pp. , in-8. - III. De {a 
submersion ou recherches sur l 'asphyxie des noyés et sur la 
meilleure méthode de les secourir. Paris, an VIII, in-8 de 3 ff. 
pré]. et 160 pp. - IV. Observation sur une éruption particu
lière survenue dans le cours d'une vaccine. (J. de méd. chir. et 
µharm., an IX, t. I, p. 513) 4 pp. , in-12. - V. M émoire et obser
va.tian snr itn dépôt situé entre la vessie et le rectum. (Ann. de 
la Soc. de méd. prat. de Montp., an XI, t. II, p. 257) 24 pp., in-8. 
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VI. Lettre sur la vaccination. (J. de rnéd., chir. et phann., an 
XII, t. VII, p. 45) 7 pp., in-12. - VII. Observation et réflexions 
sur une tu,rneur enkystée de la joue. (Ann. de 1liontp., an XII, t. 
IV, p. 251) 6 pp. , in-8. - VIII. Mémoire et observation sur l' enté
rotomie. (Ibid., an XIII, t. VI, pp. 34 et 65). - IX. Observation 
sur l'extirpation d'im lipome qui occupoit une grande partie de 
la joüe et toute la partie latérale gauche du cou. (Ibid., an XIII, 
t . VII, p. 134 ). - X. Remarques sur l'opération qu'exigent les 
becs-de-lièvre et les tumeurs chancreuses des lèvres. (Ibid., 1S10, 
t. XXI, p. 159) 36 pp. , in-8, 2 pl. - XI. Obse1'Vation d'une 1·éten
tion d'urine produite par un rêtrecissement de l'urètre, et guérie 
par un procédé opératoire particulier. (J. gén. de mécl., 1810, t. 
XXXIX, p. 154.) 19 pp., in-8. - XII. L ettre à M. Sédillot (rela
tive à l'observation qui précède). (Ibid., 1811, t. XL, p. 1S7) 9 
pp. , in-8. - XIII. Observation d'un dépôt pw·ulent à la cuisse, 
qui s'est fait jour dans le rectum; décollement pré~umé de la 
tête du fémur. (Ann. de Montp., Hll2, t. XXIX, p. 252) 14 pp., in-8. 
-XIV. Observation d'une ùnperjiJration du vagin. (Ibid., p. 266) 
S pp. , in-8. - XV. Mémoire sur un nowvel appareil à extension 
permanente, pour la fracture du col du fémur. (Journ. de Méde
cine, Soc. méd. d'émul., 1812, t. XXIV, p. 140). 2l'pp., in-8, pl. 
- XVI. Mémoire et observations sw· le fimgus hœmatocle (J. 
9én. de méd., 1812, t. XLV, pp. 34 et 151) 44 pp., in-8. - XVII. 
Observation sur une ruptnre de l'estomac. ( Ann. de Montp., 
1813, t. XXX, p. 241). - XVIII. Observation sur une hydropi
sie enkystée. (Ib., 1813, LXXX, p. 247 et t. XXXI, p. 161). -
XIX. Observations sur deux cas de l1-txation du j ëmur en dehors 
et en arrière. (Rec. de la Soc. de méd. de Paris, déc. 1813). -
XV. Observation sur une langue de grosseur démesurée. (Bull. 
de lafac. de méd. de Paris, 1814, n° 2). 

Franco, Pierre, à Genève en 1559. Chir. n° 211. 

I. Petit traité contenant une des parties principales de ta chirur
gie, laqu,elle les chirw-giens-herniers e.xercent: Fait par Pierre 
Franco, chirurgien de Lausanne. A Lyon, par Antoine Vincent, 
M.D.LVI, pet. in-8 de 144 pp. - II. Traite 11 DES HERNIES 
Il Contenant une ample Il déclaration de toutes leurs espèces, 

& autres Il excellentes parties de la Chirurgie, assauoir de Il 
34 
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la PIERRE, des CATARACTES des yeux, & 11 autres maladies, 
desquelles commr la cure est Il périlleuse, aussi est elle de peu 
d110111mes bien Il exercée : Auec leurs causes, signes, accidents, 

11 anatomie des parties affectées, et leur entie- 11 re guarison : 
Il Pat· Pierre Franco de Tiir-11 riers e1t Provence, demeurant à 
Il présent à Orenge. Il A Lyon, pat· Thibauld Payan, 1561, in-8 

de l (i ff. prél. , 554 pp. et une p. d'errata. Fig. - III. Réimpres-
sion de l'édition de 1556 en 1881: Neu herausgegeben und bt'
glcitct von l'iner Biographie und Würdi gung Petr. Franco\;, 
nebst einer Vet·gleichung der zweiten Aufiage von 1561, von 
D· Albert, Prnfessor der Chil'Urgie in Innsbruck. (ln D eu.tsches 
Anliiv Jür Geschiclite der Medizin, Bd. IV, 1881, p. 74-87, 161-
181, 273-282, 385-397; Bd. V, 1882, p. 1-21. - IV. Réimpre~
sion de 1884 de l'édition de 1556 : Reproduction identique du 
texte primitif, avec les figures. Publié pa1· la Revue de Chirnr
gie, avec tirage à part, Paris. F. Alcan, 1884, in-8, 92 pp. -- Y. 
Cliirwgie de Pierre Frauco de Turriers eu Provence composée 
en 1561. Kouvelle édition avec une introduction historique, une 
biographie et l 'histoiœ du Collège de Chirurgie, par E. Nicaise. 
Paris, F. Alcan, 1895, in-4°, de CLXIV-382 pp. 

Gosse. Henri-Albert (1753-18l(i). Apoth. 11° ;iôd. 

I. Recherches personnelles sur la physiologie de la digestion 
stmnrtr:aiP.. c.ornm1111irp1rPs h RPnPhiPl' Pt puhlir''"" par lui dan~ 
]'Introduction ùc sa traduction des R echerches sm· la di_qestion 
de Spallanzani, Genève, 1783, in-8. (Voir pp. CXXII à CXL.)
II. Avis imprimé de souscription pour u.n aérostat, par Hemi
Albrrt Gosse et Nicolas Paul. Voir R. C. du 30 septembre et 
du 8 octobre 1784. (Rivoire, Bibl. Hist. de Genève, n" 2729, 
M. D. G. XXVI, p. 4B8.) - III. Observatùms d'un patriote gene
vois adclressées à ses concitoyens sur le p1·ogramme prôsenté 
pat· le Comité Législatif à la sanction du Souverain, pour di
manche prochain 80 novembre, sur l'organisation et les fonc
tions du Département des arts, de l'industri e, du commerce et 
des monnoies. (Signé) Gosse, apothicaire. Genève ce 28 novembre 
1794, l'an 3 de !'Egalité genevoise. In-8, 8 pp. (Ri mire, Ibid. , n° 
494-2, 4943, M. D. G., XXVII, p. 214). 
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Guyot, Daniel (1704-1780), Chir. n° 382. 

I. Mémoire historique sur l'inocitlation de la petite-vérole, 
pratiquée à Genève de 1750 à 1752. (Mémoires de l' Acad. i·oy. 
de chir. de Paris, t. II, p. 552) 11 pp., in-4° - II. Observation de 
polype utérin, (Levret, Mémoire sur les polypes de la matrice et 
clu vagin, Ibid., t. III, p. 543). - III. Essai sur les émollients. 
( Prix del' Acad. de chir., t. II, p. 4_3) 39 pp. , in-4°, - IV. Mé
moire snr les anodyns. (Ibid., p. 157) 88 pp., in-4°. - V. Lettre 
snr l'usage du forceps conrbe. ( J. de méd., chir. et phann., 1770, 
t. XXXIII, p. 454) 6 pp., in-12. 

Joly, Abraham (1748-1812). Méd. n° 176. 

Lettre sw· Rivmford (Bibl. Brit., 1797, t. VI, p. 300) 2 pp., 
in-8. 

Joly, Gaspard, né en 1718. Méd. n° 164. 

I. Lettre sur l'inoculation de la petite-vérole par Cramer et 
Joly. (J. Helv., aoùt 1751, p. 171) 22 pp., in-12. - IL Consulta
tion de médecine et autres pièces . .. pour servir de réponse à un 
écrit imprimé de 1.lf.. Coste ... (Signé:) Joly, n· rnéd., Cabanis, 
maître en chirurgie. (Il s'agit d'une épidémie de fièvres putri
des à Collonges, Ain). Genève, P. Pellet, 1763, in-12 cle :i7 pp. 

Jurine, Louis (1751,-1819). Chir. n° 393. 

I. Observations su,· le bihorrean et sa femelle et description 
d'un héron non encore décrit. (Nouv. cle la rép. des lettres, 1785, 
n° 42.) II. Expériences et observations faites pom· la guérison 
des plaies par le moyen du suc gastrique. (In Senebior, Obs. sur 
l'usaqe du snc gastriqiw, 1785, p. 5) 16 pp., in-8. -III. Observa
tions sur l'usage de la saponaire dans les maladies vénériennes. 
(J. de méd., chir. et pha.nn., 1786, t. LXVI, p. 478) 9 pp., in-12. 
- IV. Observation sur un cochemar guAri par une fièvre d' ac
cès. (Ibid., t. LXVIII, p. 289) 7 pp. , in-12. - V. Fistnle lacry
male; description d'un nouveau moyen pour l'opérer. (Ibid., 
1791 , t. LXXXIX, p. 373) 22 pp., in-12, pl. - VI. Observations 
sur l' aÙ' atmosphérique à sa sortie des poumons. ( J oum. cles 
mines, 1796, t. III.) - VIL Extrait d'un mémoire sur ,les avan
tages que la médecine peut retirer des découvertes modernes 
sur l 'art do connaître la pureté de l'air par les différents eudio-
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mètres. cRec. de la Soc. de méd. de Paris, an VII, t. V, p. 468) 4 
pp., in-8. - VIII. Recherches sitr les fumigations nitriqiœs par 
Jurine et Berger [exposées par L. Odier]. (Bibl. Brit. Sc., 1801, t. 
XVII, p. 365.)- IX. Observation sur un corps étran,qer introduit 
dans la vessie, qui a nécessité l'opération de la taille. (J. de méd., 
chir. et pharm., an X, t. IV, !J. 428) 19 pp., in-12. - X. llfémoire 
sw· l' Argale foliacée. ( Ann. du Mus. d' hist. nat., 1806, t. VII, 
pl.). - XI. Lettre à 1vl. Gillet-Laumont sur la nécessité d'une 
nouvelle nomenclature en géologie. (Journ. des mines, 1806, t. 
XIX, p. 367) 12 pp., in-8. - XII. Mémoire sur l'allaitement arti
ficiel. Genève, 1807, in-4°. - XIII. Nouvelle méthode de classer 
les Hyménoptères et les Diptères. Tome I: Hyménoptères. Ge
nève, 1807, in-4° de 2 ff. prél. et 320-4 pp., 13 pl. [Le tome II n'a 
pas été publié]. - XIV. Amputation dit bras pour une maladie 
des os de l'avant-bras et de la main. ( Bull. de la Soc. méd. d' ç
m ul., 1809, p. 378) 11 pp. , in-8. - XV. Notice sur la maladie et 
la mort de J. Senebier. (Ibid., 1809.) - XVI. Lettre sur la coui·
bitre accidentelle des os de l'avant-bras. (J. de méd., chir. et 
phann., 1810, t. XX, p. 499) 3 pp., in-12. - XVII. Observations 
sur l'effet des douches données dans la vessie d'un malade qiti 
avait la pierre. (Bull. des Sc. méd .. 1810. t. V.) - XVIII. Ob
sërvation sur la guérison d'un tétanos. (Bull. de la Soc. méd. 
d' émul., mars 1811.) - XIX. Lettre sur un vice de conformation 
rlP lrr .,essie. (.T. rle mérl ., rhir. et pharm.,. 1811 , t. XXII, p. 397) 2 
pp., in-8. - XX. 1l1énioire sur un nouvel appareil à extension 
pe1·manente pour la fracture dit col du fémur. (Ibid., 1812, t. 
XXIV, p. 140) 21 pp., in-8, pl. - XXI. Lettre sur un cas d'éjec
tion d'urine phosphorescente. (J. gén. de méd., 1813, t. XLVIII, 
p. 48) 4 pp., in-8. - XXII. Mémoire sur l'angine de poitrine. 
Paris, 1815, in-8 de 359 pp. - XXIII. Abhandlung über · den 
Croup; aus dem franzœsischen Manuscripte übersetzt von D' 
Ph. Heinecken; mit einer Vorrede und Anmerkungen von D· 
J.-A. Albers. Leipzig, 1816, in-4° de 6 ff. prél. et 304 pp., ta
bleau.-XXIV. Cases successfullytreated by the use ofthegastric 
juice. (Med. Comment., 1817, t. XI.) - XXV. Observations sur le 
Xenos vespm"Um. (Mem. della Acad. delle se. di Torino, 1818, t. 
XXIII, p. 50) 14 pp., in-4°, pl. - XXVI. Observations sur les ai-
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les des hyménoptères. (Ibid., 1820, t. XXIV, p. 177) 38 pp., in-4°, 
6 pl. - XXVII. Histoire des monocles -qui se trouvent a·ux en
virons de Genève. Genève, 1820, in-4° de8 ff. prél. et 260 pp. , 22 
pl. -- XVIII. Mémoire sur quelques particularités de l'œil du 
thon et d'autres poissons, suivi d'une note sur les dents et la 
mastication des poissons appelés Cyprins. (Mém. de la soc. de 
phys. et d'hist. nat. de Genève, 1824, t . I , p. 1) 24 pp., in-4°, pl. 
- XXIX. Note sur la douve à long cou. (Ibid., t. Il, 1'0 part., p. 
145) 9 pp. , in-4°, pl. (1823.) - XXX. Histoire abrégée des pois
sons du lac L éman, extraite des manuscrits de feu M. le prnf. 
Jurine. (Ibid., 1825, t. ~II, p., 132) 103 pp., in-4°, 15 pl. - XXXI, 
Expériences sur tes facultés absorbantes de la peau. - XXXII. 
Abrégé d'un mémoire [posthume] sur l'allaitement artificiel. 
(Bibl . Univ. Sc., 1830, t. XLIII, p. 439) 13 pp., in-8. 

Lamon, Jean (1620?-1701.) Chir. n" 331. 

Cordis dolor a scirrhoso tumore. lBoneti, Sepulchretmn, lib. II, 
sect. 8, obs. 34, t. I , p. 837.) 

Le Clerc, Daniel (1652-1728). Mécl. n° 140., 

I. Bibliotheca anatomica, sive recens in anatomia inventorum 
thesaurns locupletissimus ... digesserunt . . . D. L e Clerc et J. J. 
JVlrtngetus. Genevœ, J.-A. Chouet, 1685, 2 vol. in-fol. , le premiet· 
de 17 ff. prél. et 763 pp., le second de 2 ff. prél. et 1106 pp., 
fronti sp. et pl. - II. Histoire de la Médecine où l'on vo id l'ori
gine et le progrès de cet art, de siècle en siècle, depuis le com
mencement du monde, pat· D. L. C. D. M., Genève, J. A. Chouet 
et D. Ritter, 1696, in-12 de 11 ff. prél. et 694 pp. - Id., en la
tin, mêmes lieu, date et format. - Id. , en français, Ami,terdam, 
G. Gallet, 1702, in-4° en trois parties de 7 ff. pré!. , 275, 248 et 
205 pp., index de 31 pp.; frontisp. et pl. en taille-douce, tirées 
des médailles anciennes. - Id., en latin, mêmes date, lieu et 
format. - Id., nouvelle édition revue, corrigée et a1:1gmentée 
par l'auteur en divers endroits, et surtout d'un plan pour servù· 
à la continuation de cette histoire, depuis la :fin du siècle II jus
ques au milieu du XVII. Amsterclam, 1723, in:.4° en trois parties 
de 10 ff. prél. et 820 pp., index de 10 ff., pl. - Id. , en latin, 
mêmes lieu, date et format. - Id. , en français, La Haye, 1729, 
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in 4 ° (réimpression de l'édition de 1723 avec un nouveau titre.) 
- Ill. Hi-Storia natura.lis et medica latorum lwnbricorum, intra 
hominem et alia animalia nascentium ... Acce,;sit ... de ceteris 
quoque hominum vermibus ... disquisitio. Genevœ, frèr es de 
Tournes, 1715, in-4° de 8 ff. prél. et 456 pp. , 14 pl. - IV. Ré
vouse à ce qu 'a écrit M. Freind, concernant diverses fautes qu'il 
prétend avoir trouvées dans un petit ouvrage de M. Le Clerc, 
intitulé : Essai d'un plan . .. (Biblioth. anc. et mod., 1727. t. 
XXVII, p. 388) 69 pp. , in-1 2. 

Le Clerc, Etienne (1599-1676). Méd. n° 108. 

Œconomia H ippocratis, A. Fœsio auctore. Genevœ, S. Chouet, 
16'12, in-fol. de 4 ff. prél. et 418 pp. Le Clerc a dirigé la publi
cation de cette édition et y a mis une préface : Lectori caudido, 
Stephanus Clericus (f° prél. 4 v0

). - Quéestiones sacrœ : I. De 
monocerote. - II. De verbis Pauli ad Ephe§ios, VI, 2 et seq. -
III. De veneficis. - IV. De Ti?-esia. - V. De genio et riugelo 
custode. - VI. De gigantibus. - Quare .lEthiopes dicmdur 
i<J xaroi à~OQùi11• - VIII. De concione cinte fores regùe habita. 
(In Dav. Clerici , Quœstiones sacrœ, Amstelodami, 1685, in-8°, pp. 
287 à 352.) 

Le Duchat, Etienne, mort on 1665 à environ 80 ans. Méd. 
U0 !J9. 

De mensibus per:vetuo sine noxa retentis. Responsio ad Hilda
num, 8 sept. 1622. (Fabrici Hild. Cent. V, obs. 41 , t. II, p. 298.) 

Le Fort, Jean-Ami (1683-1 741). Méd. n° 153. 

I. Thcses anatomico-medicœ de reciprocô œris in pulmouibus 
motü. Marpurgi, 1704, in-4°. - IL Méthode simple et facile pour 
,r;u érù· quelques maladies tant internes qu' externes. Genève, 1708, 
in-8. - III. Epistola de tumore sin,r;u.lari imum ventreni occn
pante, mortifern. Genève, 1712. - IV. Observatio de rustico quo
clam qui, postquam comedisset duodecim vitcllos ovorum ad 
duritiem coctorum, absquc ullâ potione, subito mol'iebatur. (Mis
cell. ,r;Pnnau. curios_; repr. in lVIanget , Bibl. Script. Med., t. II, 
p. 304, art. Fort). - V. Aphol'isrnes sur la peste par Eg,r;erdes; 
t1·aduitR du latin. Genève, 1714, in-8. - VI. Avis sur la ponc
tion dn périnée cfipz un septun,r;énaire t!'availlé d'nne rétention 
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d'urine. Genève, 1718, in-8. - VII. Lettre à M. Marignac, en 
lui envoiant les ver s françois et latins insérés ci-apl'ès : L e j eune 
médecin guéri pa1· la mort [var Procop e, D. M.] et traduction 
en vers adoniques [par Le Fort]. ( Mere. Suisse, mars 17.37, 
p. 104) 6 pp., in-12. - VIII. Avis aux demoiselles Pincet et Pi
gtœnet, à l 'occasion des écrits qu'elles ont publiés l'une contrn 
l'autre. [En vers] (Ibid., avril 1737, p. 109), 1 p., in-12. 

Lespleigney, Thibault, mort en 1550. Apoth. n° 15(j, 

I. Promptuaù·e des médecines simples en Rithnie ioieuse auec
ques les vertuz et qualitez d 'icelles : Et plusieurs aultrcs adjunc
tions facetieuses pour r ecreer l'esprit des beni volens et gracieux 
lecteurs : Compose par Thybault L espleigney Apothicaire à 
Tours Natif de la ville de Vendosme. Imprime a Tolll's, pa1· Ma
thieu Chercele ... Et fut acheue Le XX. Jour Daoust Mil cinq 
cem; XXXVII. Pet. in-8 de 84 ff. non chiffrés, imprimé en carnc
tèrcs gothiques. - Id. Deux. éd., Paris, par Pien e Sergent; 
1644, pet. in-8 de 80 ff. non chiffrés, carnet. rom. -- Réimpres
sion par le D' Pciul Dorveaux avec notes et glossaire-index, 
Paris, H. Welter , 1899, in-12 de XLVI-170 pp., fac-simile des 
titres et colophons des !deux premières éditions. - II. Dispen
sariuni medicinarwn qu-ibus vul_qo u timur, collectum ex val' iis 
autoribus r edactumque in enchiridii formam. Vocabiturque en
chiridium seu manualc medicinarnm vulgo receptarnm : Theo
baldo L epleigney pharmacopola Turoncnsi oriundo Vindoci
nensi autore. Tnroni , per Mattheum chercelee, Calendis fc
bruarii, M. D., XXXVIII. Impr. en goth., in-12 de 84 ff. chiffrés, 
5 ff. non chiff. et 1 f. bl. - Cet ouvrage a eu un grand nornb1·e 
d 'éditions en France et à l'étranger sous des titres clivers (voir 
Dorveaux , Notice sur Th. Lespleigney, Pat·is, 1898, in - 8, pp. 
4o-5G). Indiquons seulement l'édition de Lyon, 1539, à laquelle 
a collaboré François Chappuis (Bib. Pub. Genève, N. c. 17) et qui 
porte le titre suivant: D e usu pharmaceutices in consarcinandis 
M edicamentis lsagoge etc. Theobaldo L epleignio Virnlocincnsi, 
autore. Lugcl. exc. J. Barbons, li'>39, in-1 2 de 274 pp. et 7 ff. 
cl'index non pag. A la page 270 : Franciscus Chappttsius L ec
tori S. Chappuis informe le .lecteur qu 'il a fait a.Jouter à l'ouvrage 
une liste dei:; médicaments que le pharmacopole doit avoir en 
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provision; cette liste occupe les 4 pp. suiv. (p. 271-274). La mo
dification de Chapuis se retrouve dans la plupart des tirage~ 
ultérieurs, entre aut1·es dans une seconde édition de Tours faite 
sous les yeux de l'autE\Ul' (1542). - III. La décoration du pays 
et duché de Touraine et de la f ondatiou dicelle, etc. Sans lieu, 
ni nom d'imprimem·, 1541, goth., in-8 de 24 ff. non chiff. -
Réimprimé par le prince Aug. Galitzin, Tours, 1861, in-8 de 
Xll-48 pp. -- IV. De la Nature vertu et faculté de la racine du 
Boys nouuellement irwenté, appelé L' esqnine : & comme il en 
fault vser . . - Ce petit traité a paru pour la première fois à la 
suite d'une édition des trois pren1iers livres de Galien sur la 
composition des médicaments (Tours, J. Rousset, 1545). Il a été 
réimprimé au xv1me siècle clans plusicurR collections de ma
tièl'e médicale. Le D•· Dorveaux le donne in-extenso dans sa 
Notice (p. füi-G8). 

Manget, J can-,Taques (1652-1742). Méd. rt° 142. 

I. Pauli Barbette Opera omnia medica et chirnrgica, notis, ob
servationibm,, necnon pluribus morbormn hü;toriis et curatio
nihus illustrata et aucta ... Opcrâ et studio Joh. Jac. Mangeti . 
Genevœ, J. A. Chouet, 1683, in-4°. - Id., cditio altera, Gen. , 
168ï, in-i". - là., eàitio tertia, Ge.n., 17û4, in-4v. - II. .LVlessis 
medico-spagyrica, quâ abundantissima seges pharmaceutica e 
sclectissimis ... r esecta, compositissimo ordine cumulatur. Colo
niœ, Hi83, in-fol. - 111. JJi/Jliotheca Ana.tomica, sive r ecens in 
anatomia inventonnn Thesaurus locnpletissimus ... Digesserunt ... 
Daniel Clericus et Joh. Jac. Man_qetus. Genevœ, J. A. Chouet, 
1685, 2 vol. in-fol. , frontisp. , pl. et fig. - ld., editio altera, G,'n .. 
1699, 2 vol. in-fol. -IV. Pharmacopœa 8chrodero-Hojf'rnanuiana 
illustrata et aucta ... Compilavit J. J. M~angetus ... Genevœ, S. 
de Tournes, 1687, in-fol. - V. Tra.ctatus de Febribus in 
genere et in specie, auctore Francisco Piens ... opusculis integris 
& remediis quibusdam selectioribus a J. J. Mangeto adjectis 
multo auctior. Genevœ, S. de Tournes, 1689. in-4°. - VI. J. A. 
Schmitzii Medicirue Practic'œ Compendium .. . a C. C. Rumphio ... 
auctum. Editio novissima; pluribus morborum hactenus omis
Mrnm descriptionibus locupletata a J. J. 111.anqeto. Genevœ 
J. A. Chouet, 1691, in-12. - VII. Bibliotheca M eclico-Practica, 
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sive rerum medicarum thesaurus cumulatissimus . .. G-enevœ, 
J. A. Chouet, 1695-1698, 4 vol. in-fol.-Id., editio altera, Gen., 
1739. 4 vol. in-4°. - VIII. Theophili Boneti Sepulchretum; edi
tio altera quam Îlovis commentariis et observationibus innu
mcris illustravit, ac tertia ad minimum parte auctiorem fecit 
J. J . .1v.fangetus. Genevœ, Cramer et Perachon, 1700, 3 vol. in-fol., 
portrait de Th. Bonet, frontisp. - IX. Bibliotheca Chemica, cu
riosa, seu rerum ad alchemiam pertinentium îhesaurns ins
tructissimus .. . Genevœ, sumpt. Chouet, G. de Tournes, Cramer, 
Perachon, Ritter & S. de Tournes, 1702, 2 vol. in-fol., portr. , fig. et 
pl. - X. Bibliotheca Pharmaceutico-rnedica, seu rerum ad phar
maciam galenico - chymicam. spectantium Thesaurus refertissi
mus ... Genevœ, sumpt. eorumdem, 1704, 2 vol. in-fol., portr. et 
frontisp. -· XI. Joh. Jacob. Mangetus lectari salutem. (Préface 
pour: B. Ramazzini Opera omnia, Genevœ, 1716, in-4°) 2 pp. 
in-4°. - XII. Theatrnm Anatomicum . .. Adjectœ sunt . .. B. 
Eustachii Tabulœ anatomicœ ab ... Lancisio .. . explanatœ. Gc
nevœ, Cramer et Perachon, 1717, 2 vol. in-fol., pl. - XIII. Bi
bliotheca Chirurgica, sive rerum ad artem Machaonicam spec
tantium Thesamus absolutissimw, ... Genevœ, G. de Tournes 
et fils , 1721 , 4 vol. in-fol. , pl. - XIV. Traité de la Peste recueilli 
des meilleurs auteurs anciens et modernes et enrichi de remar
ques et observations théoriques et pratiques. Genève, Ph. Plan
che, 1721 , 2 vol. in-12, pl. - Id., Lyon, 1722, 2 vol. in-12. -
XV. Nowvelles réflexions sur l'origine, la cause, la propagation, 
les préservatifs et la cure de la peste. Genève, Ph. Planche, 1722, 
in-12 de 3 ff. prél. et 208 pp. - XVI. Bibliotheca scriptorum 
rnedicorum veterum et recentiorum ... Genevœ, Perachon et 
Cramer, 1731, 4 vol. in-fol., frontisp. et 13 portr. 

Manget, J ean-Louis (1735-1809). Méd. n• 177. 

I. Cases on diff'erent subjects. (Medical Commerdaries, deux. 
éd., 1774, t. I, p. 317) 3 pp., in-8 .. . - IL Dissertatio medico
inaugnralis de Digestione. Edinburgi, 1775, in-8 de 2 ff. prél. et 
43 pp. 

Maunoir, J ean-Pierre (1768-1861). Chir. n° 397. 

Toutes les publications de ce dernier chirnrgien de notre liste 
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~ont postéricurrs à l'année 1800. Sa bibliographie n 'appartient 
donc pas à notre sujet et doit êtrn réservée pour une étude ,;u1· 
la médecine à Genève au XIXmc siècle. 

Miroglio, J ean-Aimé (1757-1 823). M éd. n° 178. 

I. Dissertatio rnedica de Scorbuto . . . p1·0 prima Apollinari Jau
rca consequenda. Monsp. , 1782, in-4° de 12 pp. -II. Observation 
su1· le pemphy_qus. (Journ. de méd., chir. et phann., 1789, t. 
LXXXI, p. 201) 10 pp. , in-1 2. 

Noël, Benjamin (1609-1 691). Chù·. u0 31(j_ 

I. Palpitatio cordis ab abscessn in pulmouibus et seri copia in 
pericardio. (Boneti , Sepulchretwn, lib. II, sect. 8, addit., obs. 2, 
t. I, p. 841.). - II. Colicus dolor a tumore fungoso cœco ad11ato. 
(Ibid., lib. III, sect. 14, obs: 16, t. II, p. 221.) - III. Partus dif
ficultas ob u teri crassitiem extra.ordinariam. (Ibid., lib. III , sect. 
38. obs. 2, t. III, p. 107). 

Odier, Louis (1748-1817). M éd. n° 175. 

A. Publications p ersonnelles originales. 

I. Theses physicée de electricitate, quas . . . tueri conabuntm 
.J. L. Naville et L. Odier , authores. Genève, 1766, un feuil . in
fo1. - II. Epistûla physiûlûgica iiia,ug,umlis de elementuriis '11m

sicée seusationibus. Eclinburgi, 1770, in-8 de 49 pp. - III. 
L ettre à M. Ant. de Haen . . . sm· la mortalité de la petite-vérole. 
(Jount . de -med., chir. et plwrm., 17î "3, t . XL, p. '.2"37) '.20 pp. , in-1:2. 
- Seconde lettre. (Ibid., p. 331) 22 pp. , in-1:.l. - Troisième lettre. 
(Ibid., 1776, t. XLV, p. 24) 22 pp., in-1 2. - Quatrième lettl'e. 
(Ibid. , 1777, t. XLVII, p. 298) 18 pp. , in-1 2. - Extrait d'une 
lettre de L. Ocliel', t01-tchant ses remarques sur la mortalité de la 
p etite-vérole. (Ibid., 1774, t. XLI, p. 372) 2 pp., in-12. - L ettre 
à M. Roux sw· la mortalité . . . (Ibid., 1775, t. XLIH, p. 411) 1 
p. , in-12. - L ettre partic1ûière à M. A. de Haèn. (Ibid., p. 412) 
2 pp. , in-1 2. - IV. Observation snr l'épiderme de la baleine. (Ib id., 
1773, t. XL, p. 25G) 5 pp., in-1 2. - V. Obsei·vations on the flo
wers of zinc, rz.nd cuprum a111:11w 1tiacale, and on two affections of 
tlie tlwoat. (Medical Commeutaries, 1775, t . III, p.191) 4 pp. , in-8. 
- VI. Observations surl' usage clP l'huile douce de ricin, particuliè
rem0nt contre le ver solitaire. (J. de méd., chir. et phann., 1778. t. 
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XLIX, pp. 333 et 450) 33 pp., in-12. - VII. On the use of opium 
infeversoftheintérmittent kind. (Med. Comment., 1779, t. VI, p. 
351) 2 pp., in-8. - VIII. Mémoire sur l'hydrncéJJhalie interne, 
ou hydropisie des ventricules du cerveau. (Mém. de la Soc. roy. 
de Méd., 1779, t. III, p. 194) 39 pp., in-4°. - IX. Mémoire sur 
les causes de l'a.nasarque qui accompagne la fièvr'e rnu,qe. - X. 
Extrait mortuaire de Genève pour 1778-1779, avec des con
sidérations importantes. (Société des Arts de Genève, t. I, deux. 
part). - XI. Pharmacopœa Genevensis, ad usum no,;ocomio
rum; auctoribus D. De la Roche, L . Odier, C. G. Dunant. Ge
nève, 1780, in-8 de 6 ff. prél. et 215 pp. - XII. Réponse aux 
questions du D' Haygarth sur l'inoculation. ( An inquiry how 
to prevent small-pox . .. by Haygarth; 1784, p. 425) 7 pp., in-8. 
--'- Id., en anglais, (Ibid., p. 432) 7 pp., in-8. - XIII. Observa
tions sur les effets du magistère de bismuth, donné intérieure
ment comme antispasmodique. (J. de méd., chir. et pharm., 1786, 
t. LXVIII, p. 49) 8 pp., in-12. - XIV. A, B, C, ou éléments de 
lecture pour ta langue françoise . Genève, 1786. - XV. Tableau 
général de la mortalité, de la probabilité de vie et de la vie 
moyenne à Genève, depuis 1560 jusqu'en 1760. (La Médecine 
éclairée, par Fourcroy, 1791, t . II, p. 48) 6 pp., in-8, et (Bib . Brit., 
se., 1797, t . _IV. p. 327) 4 pp., in-8. - XVI. On the use of the 
charcoal of Beech-u·oocl, În cases of héemon·hage. (Med. Com
ment., 1794, t. VIII, p. 441) 3 pp., in-8. - XVII. Histoire d'une 
femme qùi avait un ovaire transformé en hydatides. (Mém. de 
l'Acad. des Sc., Sav. étr., an VI, t. I, p. 176) 8 pp., in-4°. -
XVIII. Lettres, notices et avis sur la vaccine. 1798-1800. Voir 
Bibliographie des premières publications genevoises relatives 
à la vaccine, P. Just. N° XVII. - XIX. Plan du, cours de mé
decine pratique . .. Genève, an VIII, in-4° de 4 pp. - Prospectus 
du cours . . . Genève, an X, in-4° de 2 pp. - Annonce du 
cours . . . Genève, an XII, in-4° de 1 p ... - XX. Mémoire sur 
l'inoculation de la vaccine à Genève. Genève, an IX, in-8 de 
30 pp. (Bib. Brit., se., t . XV, p. 71). - J\Xl. Annonce sur les 
fumigations de gaz nitrique. (Bib. Brit., se., 1801, t. XVII, 
p. 323) 2 pp., in -8 ... Observations additionnelles sur les fu
migations de gaz nitrique. (Ibid., même vol., p. 357) 4ii pp., 
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in-8. - XXIII. Observations sur les moyens de détJ·uire les 
miasmes qui produisent les.fièvres malignes et contagieuses. (Ibid., 
1802, t. XIX, p. 154) 16 pp., in-8. - XXIV. Observations sur la 
longueur du mètre. (Ibid., même vol., p. 294) 5 pp., in-8. - XXV. 
Extraits abrégés du cours de médecine pratique. (B. Brit., se., 
1802. t. XX, pp. 70, 150 et 282 ; t. XXI, pp. 157, 265 et 410, 
180.S, t. XXII, p. 149; t. XXIII, pp. 34, 160, 264 et 405; t. 
XXIV, pp. 49 et 158). - XXVI. Manuel de médecine pratique, 
ou sommaire d'un cours gratuit donné ... aux officiers ·de santé 
du Département du Léman. Genève, an XI, in-8 de 352 pp. -
ld., seconde édition, revue, corrigée et augmentée. Paris, 1811, 
in-8 de 435 pp. - Traduction italienne : Lezioni di medicina 
prattica . .. trad. di Angelo Dolcini . .. Bergamo, 1806, in-8 de 
3 ff. prél. et 359 pp. - Id., ediz. seconda ... Milano, 1813, 2 vol. 
in-8, le premier de 8 ff. prel. et 266 pp .. le second de 4 ff. l)rel. 
et 231 pp. - XXVII. Mémoire sur la vaccination. Genève, an 
XIII, in-8 de 16 pp. - XXVIII. Observations sur la manière 
d'estimer le nombre moyen d' enf ans que produit chaqiœ mariage. 
(B. Bl'it., 1806, t. XXXI, p. 171) 13 pp., in-8. - XXIX. Mémoire 
sur les avantages que retirerait la médecine française d'une f on-

dation à pervétuité ayant pour objet d'envoyer des niédecins dans 
des universités étrangères. (..1.l1.ém. de l'Inst. de France, 18 février 
1811 et Journ. ,qén. de médecine, 1811, t. XL, p. 351). - XXX. 
Sur le nègre et lu négresse d' Yverdun . (B. Brit., 1812, t. LI, p. 
214) 2 pp., in-8. - XXXI. Observation sur une opération de tra
chéotomie pratiquée à Genève, dans une maladie qui simulait le 
croup. (Bull. de l'Athénée de rnéd. de Paris, 1813 et Bibl. méd., 
1813, t. XLII. p. 214). - XXXII. Registres mortuaù·es de Ge
nève; observations sur la probabilité de vie et sur la vie moyenne. 
Genève, 1814, in-8 de 19 pp. (B. Brit., se., 1814, t. LV, p. 213). 
- XXXIII. Histoire d'un hydrophobe. (Ibid., 1814, t. LV, p. 
232) 5 pp., in-8. - XXXIV. Histoire d'une singulière affection 
nerveusè oit paralytique (v. Yieusseux). Trad. de l'angla!s, sui
vie d'une notice sur G. Vieusseux. (B. Brit., se., 1815, t. LVIII, p. 
134) 37 pp., in-8. - XXXV. Recherches sur les effets des liqueurs 
spù·itueuses, pa.,· un buveur d'eau; trad. de l'anglais, Genève, 
1815, in-8 de 65 pp. (Ibid., 1815. t. LVIII, p. 24 7). - XXX VI. 
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Notice sur le D Vieusseux. (De la sai,qnée, par Vieusseux, 1815, 
in-8, p. 9) 39 pp. - XXXVII. Note sur les greffes animales. (B. 
Brit., 1815, t. LIX, p. 191) 4 pp., in_-8. - XXXVIII. An account 
of the last illness and death of prof essor H. B. de Saussure. 
London, 1816, in-8 de 19 pp. (J.vled. chir. Trans., 1816, t. VII; p. 
211.) - XXXIX. Histoire d'une apoplexieremarquablepa.rplu
sieurs circonstances accessoires. (Bibl. Univ., t. II, 1816, p. 138 et 
én anglais, Med. chir. trans., 1816, t. VII). - _XL. Grammaire 
an,.qlaise, Genève, 1817, in~l2. - XLI. Sur les honoraires des 
médecins, mémoire posthume. (Bibl. Univ., littér., 1827, t. XXXV, 
p. 78) 19 pp., in-8. 

B. Journalisme. 

Odier a donné presque régulièrement, chaque semaine, ce que 
nous appellerions une chronique médicale au Journal de Genève 
en 1787. - Depuis la fondation de la Bibliothèque Britannique 
(1796) jusqu'à sa mort, il a été un des trnis rédacteurs princi
paux de la partie scientifique de ce recueil et le seul directeur 
responsable de tous les articles originaux ou de comptes-rendw; 
touchant de près ou de loin à la médecine. Outre les productions 
personnelles énumérées plus haut et les traductions et ex traits 
de livres ou d'articles étrangers dont nous allons donner la liste, 
sa plume infatigable a analysé dans la Bibliothèque un très grand 
nombre d'ouvrages médicaux. en majorité de provenance bri
tannique. On trouvera ailleurs celles de ces analyses qui se rap
portent aux débuts de la vaccine (v. P. Just. , n° XVII). De très 
nombreuses notes signées O. ou R. (rédaction) expriment encore 
l'opinion d'Odier au bas des pages qui renferment les articles 
des autres médecins collaborateurs de cette revue qui a fait tant 
d'honneur à Genève. 

C. Traductions et extraits. 

I. Observations sur les morts apparentes . . . par J. Cun·y; 
trad. de l'anglais, avec un extrait des expériences de Goodwin, 
Menzies et Coleman sur le même objet. Genève, an VIII, in-8 de 
160 pp., pl. (B. Brit., se., 1800, t. XIII, pp. 51, 138, 239 et 329). 
- II. Instruction sur les moyens de purifier l'air et d'arrêter les 
progrès de la contagion, à l'aide des fumigations de gaz nitri,que. 
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Genève, an IX, in-8 de 16 pp. - III. Observations sur la fièvre des 
prisons . .. trad. librement de l'anglais de J. Carmichaël-Smith; 
suivies d'un extrait des observations de J; Currie, sur les bons effets 
des aspersions d'eau froide dans les fièvres et terminées par des 
observations additionnelles sur les jitmi,qations de gaz nitrique. 
Genèvr, an IX, in-8 de 4 ff. prél. et 248 pp. (B. Brit., se., 1801, 
t. XVI, pp. 250, 38,'.i; t. XVII, pp. 27, 151, 252). - IV. Observa
tions sur la démence; trad. librement de l'anglais de J. Mason
Cox, avec des notes et une histoire de la palagra, tirée d 'une dis
sertation du D' Jansen, Genève, 1806, in-8 de 198 pp. (v. B. Brit., 
1806, t. XXXI-XXXIII, passim). - V. Recherches galvaniques 
sm· l'influence de certains poisons ou remèdes sur l'irritabilité, 
tracl. librement de l'allemand de F. Pilger, Genève, 1806, in-8 
de 47 pp. (B. Brit., 1806, t. XXXIII, pp. 167, 232). - VI. Obser
vations sur l'effet du Kina dans le rhumatisrne aigu; trad. 
librement de l'anglais de J. Haygarth. Genève, 1807, in-8 de 
31 pp. (Ibid., 1807, t. XXXIV, pp. 47, 135). - VIL Adresse 
aux étudiants de l'université de Cambridge en Amérique, sur 
plusieurs objets relatifs à leur santé ... par B. Waterhouse; trad. 
librement de l'anglais. Genève, 1807, in-8 de 32 pp. (Ibid., 1807, 
t. XXXVI, p. 241). - VIII. Rapport du collège des médecins de 
Lond1·es sur la vaccination, suivi d 'une analyse de son influence 
sur la mortalité et la population, par E. Duvillard. Genève, 

lS0ï, in-S Je 46 lJl-l· (Iùiü., lS0ï, t. XXXVI, p. 345).-:-- IX. Re
cherches sur les fonctions de la rnte, dit f oye, du pancréas et de 
la glande thyroïde; traduites librement de l'anglais de B. Rush, 
et de l'italien de A. Moreschi. Genève, 1807, in-8 de 143 pp. 

(Ibid., 1807, t. XXXIV, p. 342; t. XXXV, pp. 60, 224, 318; t. 
XXXVI, p. 35). - X. Effets du froid su1· le corps humain, tirés 
du Journal de médecine et_ de chirurgie d'Edimbourg. Genève, 
1808, in-8 de 32 pp. (Ibid., 1808, t. XXXVII, p. 99). -- XL Mé
langes de médecine, par Th. Percival; trad. librement de l'an
glais. Genève, 1808, in-8 de 200 pp. (Ibid., 1808, t. XXXVII, pp. 
188, 304;. t. XXXVIII, pp. 55, 145, 231, 346). - XII. Principes 
d'hygiène extraits du Code de santé et de longue vie, de Sù· J. 
Sinclair. Genève, 1810, in-8 de 4 ff. prél. et 576 pp. (lbid., t. XL
XLIV, paRsim). - Id., deuxième édition, revue. corrigée et aug-
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mentée. Genève, 1823, in-8 de 4 ff. pré!. et 648 pp. - XIII. 
Traité de la vaccination, avec des observations su1· le javart et la 
clavelée, par Succo, Genève, 1810, in-8. (Ibid., 1810, t. XLV, pp. 
41, 161, 268). - XIV. E x traits d'un ouvra,qe du D'A. Flajani, 
de Rome, sur les établissements publics relatifs à la médecine. 
Genève, 1811 , in-8 de 174 pp. (Ibid., 1811, t. XLVI, pp. 154,250, 
359; t. XLVII, pp. 52, 156). - XV. Observations sur la fièvre 
jaune, tirées du voyage de A. de H umboldt et de Bonpland. 
(Ibid ., 1811, t. XLVII, pp. 271, 363). - XVI. Observations sui
la coa,qulabilité des urines, traduites librement de l'anglais des 
D'' W ells et Blackall. Genève, 1814, in-8 de 102 pp. (Ibid., 1814, 
t. LVI, p. 276). - XVII. Observations sur l'utilité del' huile essen
tielle de térébenthine, pour l' e.xpulsion du tœnia et pour l' épilep
sie; extrait de journaux anglais. Genève, 1815, in-8 de 38 pp. 
(Ibid., 1815, t. LX, pp. 149, 245). 

D. P iiblications politiques. 
I. L ettre adressée . à un membre dit Comité des 40, sur le mode 

d'élection de la Commission Nationale. (Signé) O. D. M. Genève 
ce 25 décembre 1792. In-8, 8 pp. (Rivoire, Bibl. hist. de Genève, 
n° 3679. M. D. G., XXVI, p. 582). - 11. Projet de loi, lu à l'assem
blée Nationale, au nom du Comité de législation criminelle, le 
18 juin 1793. Code pénul... Chapitre I, de l'empoisonnement; 
chapiti-e Il, d,u meurtre. - Par Louis Odier. ln-8 de 7 pp. (Ibid., 
n° 3971. M. D. G., XXVII. p. 46). - III. Discours du citoyen Louis 
Odier, président de l'Assemblée Nationale; prononcé le 27 jui
let 1793 après la lecture du projet de constitution et imprimé 
par ordre de l'Assemblée. ln-8, 15 pp. (Ibid. , n° 4040, p. 57). -
IV. Projet d'arrêté du Conseil L~qislatif sm· la série de ses tra
vaux futurs ... (Signé) L ouis Odier, commissaire rédactem- du 
projet ci-dessus. Ce 25 avril 1794. In-8, 4 pp. (Ibid., n° 4495, p. 
133). - V. Rapport fait a·u Comité L é,qislatij, sur le mode d'é
lection sanctionné par la constitution. (Signé) L. O. (27 odobrc 
1794). In-8, 24 pp. (Ibid. , n° 4856, p. 200). - VI. R éponse à 

quelques objections sur le projet de loi matrimoniale, qui doit 
être porté au Souverain dimanche 25 janvier 1795. (Signé) L. O. 
membre dn [sic] Comité Législatif. ln-8, 4 pp. (Ibid., n° 5074, p. 
237). VII. Projet de code pénal, précédé d'un rapport lu au Con-
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seil Législatif le 3 décembre 1795, par le Comité rédacteur des 
lois permanentes. (Signé) J.F. Butini, Louis Odier, Julien Den
tand. ln-8, 124 pp. et errata. (Ibid., n° 5471, p. 302). 

Offredi, Marc, mort en 1620. Méd. n° 77. 

I. De corde adhuc vivente, non exi_qua sni parte pittredinern 
passo (1606). (Fabricii Hild., Cent. Il, obs. 27, t. I, p. 181). - Il. 
De fœtn qni, post mortem per trimestre nntlis snpervenientibns 
symptomatibns, in u,tero materno contentus fnit. (Resp. ad epist. 
Hildani , Ibid., 1606, Cent. Il, obs. 51, t. I , p. 213). 

Offredi, Paul (1582-1618). Méd. n° 96. 

I. In librwn aphorismornm Hippocratis commentaria apho
ristica, ad methodum analyticam redacta; cum grœco textu, la
tinaque ejus intcrpretatione ... Aureliœ Allobrogum, P. de la 
Roviere, 1606, in-12 de 6 ff. prél. et 365 pp. (Dédicace à Marc 
Offredi). - Id., 1607, in-12. - II. Ex lapsn ab alto, J"etentio 
w·in,e et abscessus in vesica. Resp. ad epist. Hildani, 1606, (Fa
bricii Hild., Cent. Ill. obs. 66, t. I, p. 455). - III. Globnlns plttin
bens ictn sclopeti in vacnnrn vesic,e immissns, post annos triginta, 
calculosa materia obductus, tandem inventum, 1606. (Ibid., 
obs. 67, t. I , p. 457 et Boneti 8epulchretum, lib. III, sect 23, obs. 
4, t. Il, p. 588). - IV. De·pr,estantia setacei in fistnla lachry
mali; resp. ad epist. Hildani, 1614. (Ibid. Cent. IV, obs. 19, t. 
II, p. 32). - V. De injclicissimo successu sectionis 1:en,e in cu
bito; resp. ad epist. Hildani, 1615. (Ibid., Cent. IV, obs. 70, t. II, 
p. 123). - VI. De affectn qnodam _qravissimo, necnon raro cal
canei, tempore pestis contracta; resp. ad cpist. Hildani, 1616. 
(Ibid., Cent. IV, obs. 86, t. Il, p. 164). 

Prevost, Dominique, né en 1602. Méd. n° 113. 

Dispntatio inanguralis de nephritide. Lugd. Batav., 1627, 
in-4°. 

Puerari, Daniel (1621-1692). Méd. n° 124. 

I. Oratio academica de terr,e motibus eorumque causis et effec
tibus, Genevœ, 1651, in-4°. -Il. Oratio academica de stigmatibus 
quœ in corporibus solitariorum inuri dicuntur. Genevœ, 1653, 
in-4° - III. Oratio academica de luce agnina quœ in ovibus ali-
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quallflo a_ccedit. Genevœ, 1654-, in-4°. - IV. Disputationes philo
sophic;:e in Academia Genevensi publice expositœ sub presidio 
Danielis Puerarii. (Collection de treize thèses in-4°, sans titre 
général, imprimées à Genève par J. de Tournes de 1655 à 1686. 
Quelques-unes de ces thèses sont indiquées par Senebiel' comme 
ôtant l'œuvre de Puerari lui-même). - V. Oratio academica de 
p e1·sonis quée diµ, vixerunt absque alimentis. Genevœ, 1656, 
in-4°. - VI. Oratio academica de grnndine. Geneyœ, 1658, in-4°. 
- VII. Oratio academica de phantasùe ejfectibus. Genevœ, 1660, 
in-4°. - VIII. Oratio academica de lacus Lemanni origine et de 
quodam .fluxu observato anno préeterito, Genevœ, 1662, in-4°. 
- IX. De carnibus lucentibus responsio. (In Th. Bartholini. D e 
.flammula cordis epistola, Hafniœ [1667], p. 116). - X. Thomœ 
Bttrnet . .. Thesaui·its medicinée practicœ ... a Daniele Puerario ... 
auctus observationibus selectissimis. Genevœ, ,T. H. Widerhold , 
1678, 2 vol. in-12 ; le premier de 23 ff. pré!. et 597 pp.; le second 
de 8 ff. prél. et 702 p., frontisp. 

Reynet, Pierre (1685-17 53). Apoth. n° 349. 

I. Lettre à, l'occasion de la dissertatiou de M. Bianchi sur les 
piliiles mercurielles. (Mercure suisse,janvie1· 1737, p. ll8) 4 pp. , 
in-12. - II. Lettre 11ow· servir de réponse à, celte de 1.VI. J. B. 
Tollot insérée dans 1~ Mercure de man,. (Ibid., mni 1737, p. 
131) 17 pp., in-12. - III. Ré.flexions sur l_e seconcl écrit répandu 
daiis le public par le Sr. Jean-Baptiste Toltot, maître apoticaii-e. 
Lausanne, 1737, in-4°·de 22 pp. 

Roy, Pierre (1641-1730). Apoth, n° 342. 

Cerebri nigredo observata in qiwdam tabaci pulverem pe1· na-
1·es crebrn attrnhente. lBoneti, Sepulchrntwn, lih. IV, scct. 12, 
ohs. 1, t. III, p. 541). 

Rustici, Philippe, mort en l 586. M éd. n° 50. 

LA BIBIA li CHE SI CHIAMA 11 Il vecchio Testamento, 
nuovamentc tradutto in Il lingua volgare secondo la verit.à 
del testo Hebreo, /) con malte ittili annotationi e .fi_qure e carte 
per piit ampia -fi clichia.ratione di rnolti lu,oghi, edificii e su
putationi. Il Quanto al nuovo Testamento è stato riveduto e 
ricovrct.to secondo la Il verità del trsto Greco, e di molto e utili 
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annotationi illustrato, con Il una semplice dichiaratione sopra 
l'Apocalisse. Il Sans lieu [Genève], 8tempato Appresso Frau
cesco D urone. Il L' Anno M.D.LXIl. 2 vol. in-4°. Le premier 
a six ff. prél. . et 467 ff. numérotés. Les ff. prél. renferment: 
1 ° une épître intitulée: A i p1·incipi e Repnbliche d' ltalia, che 
si debben leggere le 8ante 8critture in lin.qua. volgare. 2° une 
profession de foi: La somma di tutto quello c'insegna la Santa 
Scrittura, cioè il vecchio e il nuovo T estamento. 3° une comt<· 
préface : Al Pio L ett01·e. L'éditeur dont le nom n 'est donné nulle 
part dit que pour l'ancien Testament, il a suivi , en' la corri
geant, la version antél"ieure de Bruccioli. Le Recond volmnr 
renfenne le nouveau Testament (100 ff. paginés) et un index 
alphabétique général ( 17 ff. non pag.). Assez nombreuses fi g. 
dans le tex te et nombreuses notes en marge; quelques notrs 
plus longues sont intercalées entre certains livres bibliques. 

Les almanachs que Rm,tici fut autorisé à faire imprimer en 
1584, 1585 et 1586 paraissent avoir entièrement di!'lparu. 

Sabourin, Pierre (1647-1718). Chir . u0 349. 

Nouvelle méthode pour l'A?nputation des Membres, proposée 
par M. Sabourin, Chirurgien dr Genève. (Histoire de l' Acaclé-
1nic des Sciences} 1702, in-4°, p. 33). 

Sarasin, Jean (lGl0-1676). M éd. n° 115. 

I. Disputatio medica de plethom et cacochymia ... a JJ1elchiore 
/-,'ebizio proposita ... Argentorati, 1631, in-4" de 43 pp. (In 8ebizii 
Opera). - II. Disputatio inanguralis medica de apoplexia. 
Basil., 163.'3, in-4° de Hl pp. 

Sarasin, J ean-Antoine (1547-1598). Mécl. n° 79. 

I. De peste Conwie//,tai·ius ... Genevœ, ex offic. Jolrnn . Gregorii , 
in-8° de 8 ff. prél. et 345 pp., index de 11 pp. Les fr uillets limi
naires r enferment une lettre dédicatoire de Sarasin à son père, 
une réponse de celui-ci et des vers de plusieurs amis de l'auteur, 
entre autres 31 ven; latins signés: Antonius Fagitts. -- Icl., 
Lugduni, L. Cloquemin, 1572, in-8. Cette édition est absolument 
semblable à la précédente sauf le titre. Il semble que l'éditeur 
lyonnais n 'a fait que mettre son nom à la première page après 
avoir fait ven ir l 'ouvrage en feuilles de Genève. - II. Orna-
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tissimo viJ'O D . .lo. Antonio Fenoto ... ,I. A. Saracenu,s S. Lettt·e
préface de 4 pp. pour l'Alexipharmacum de Fenot (voir à ce 
nom). Dans le même livre, à la p. 91 une épigramme latine et 
à la p. 92 un distique grec signés L A. S. sont évidemment 
de Sarasin. - III. Pedacii Dioscoridis Anazarbéei opera qute 
extant omnia, ex nova interpretatione J ani - Antonii Sara
ceui ... Addita sunt ad calcem ejnsdem interpretis scholia ... 
S. l. (Francfort), sumtibus hœredum Andt·. Wecheli, Cl. l\famii 
et Joan. Aubrii, 1598, in-fol. de 18 ff. prél. , 479 pp. de texte et 
145 pp. pour les scholies. Titre et texte grecs en regard de la 
traduction latine de Sarasin. Epître dédicatoire à Henri IV roi 
de France et de Navarre. - A la suite et avec pagination spé
ciale, on trouve : Dioscoi·idis ... de fricile parabilibus ... medic(/,
rnentis, ad Andromachum, libri duo; inte.rpt·ete J. A. Saraceno. 
In-fol. de 6 ff. pt;él., 135 pp. et index. Ce livre soulève de nou
veau une énigme bibliographique, car malgré le nom francfor
tois de ses éditeurs, tout l'ouvmge, sauf le feuillet du titre, a été 
imprimé par J ean de Tournes, alors établi à Genève; ses carnc
t èt·es et ses ornements typographiques ne peuvent iti être mé
connus par l'œil le moins prévenu. - IV. Compositiones et 1·wmedia 
ad JJlerosque omnes ajj'ectus nwrbosque sanandos, a ... Petro de 
Tussi,qnano .. . conpesta. Addita est ... .Jacobi a Partibus sum
mula ex lib1·is Mesu;e excerpta. Lugduni, J. Tornœs. , 1587, pet. 
in-8 de 309 pp. et 4 ff. tcrm. (Le nom de Sarasin ne figure pas 
au titre, mais, dans son épître au lecteur, Jean de Tournes lui 
attribue tout le mérite de cette édition). 

Sarasin, Philibert I, mort en 1573. M éd. n° 38. 

Ph. Sa1·acenus, Johanni Antonio charissimo jilio. Réponse de 
4 pp. à la lett1·e dédicatoire de son fils. In J. A. Saraceni, De 
peste Cornmentai·ius, Genève, 1571, et Lyon, 1572, ff. prél. iiij 
et V. 

Sarasin, Philibert II, né en 1577, mort vers IG32. Méd. 
Jt

0 94. 

1. De miranda j?'acturn brachii; 1609. (Fabricii Rild. Cent. 
II, obs. 66, t. I, pp. 244, 246). - II. De latis lumbricis historia 
altem; 1609. ( Ibid., Cent. II, obs. 7 l, t. I , p. 254 ). -- III. Res-
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ponsio ad epistolam Hildani, in qua maximam esse difjic1tlta
tem in cognitione et electione lapidis Bezom· ostenditur. (Ibid., 
Cent. IV, obs. 24, t. II, p. 51). - IV. De vomitu aclmirando et 
fere quotidiano ... qui ultra annos triginta dura vit; responsio 
ad cpistolam Hilclani, 1616. (Ibid., Cent. IV, obs. 82, t. II, p. 
67). - V. Difficilis 1·espiratio ob adhœsum pericanlii cum 
corde. (Boneti, Sepulchretum, lib. II, sect. I, obs. fl4 et adclit. l !:J, 
t. I, pp. 528 et 562). - VI. Ischuria ob lapidem, silice;e cluritiei, 
ponderis wtciarum sex et dimidia. (Ibid., lib. Ill, sect. 24, obs. 
10, t. II, p. 630). 

Servet, Michel, mort en 1553. Méd. u0 42. 

I. De Trinitatis En·01·ibus, liùri septem. [Hagenoœ], 15:-11 , in-8. 
- II. Dialogorum de Trinitate, libri duo. - De Justitia re.r;ni 
Ch1 ·isti, capitula quatuor. [Hagenore l, 1532, in-8. - III. Ratio 
8yrup01·um, etc. Lutet. Paris., 1537 [sans nom d'auteur]. - IV. 
Biblia sacra, ex Sanct. Pagnini translatione, secl. .. it;:i reco
gnita .. . ut plane nova editio videt·i possit. Lug<l., 1542, in-fol. 
- V. Ptolomœi Geographia, cum notis. Lugduni. - VI. Chris
tirmismi R estitutio, etc., sans lien [Vienne en Dauphiné], 1553, 
in-8. C'est dan.s cc dernier ouvrage que Servet a décrit d'une 
façon très nette la circulation pulmonaire, près d'un siècic avant 
que Hai•vey découvrît la grande circulation. 

Simonius. Simon. à f:.Pni>v0 1Fifi4-liifi8. Métl. 11° 5.<I. 

I. Coinmeutarius in Aristotelem de sensn et sensili. Gencrœ, 
apud Crispinum, 156G, in-fol. - II. Interpretatio ... seu rejutatio 
m·,r;ume11tormn quibus Schegkius u&iquitatem camis Christi ex 
Jihysicis adstruere conatus est. Genevœ, 1567, in-8. - III. A11ti
Schegkianorwn liber 1ums, in quo ad objecta Schcgki-i respon
detUl' ... Basil., 1570, in-8. - lV. Vera et indnbita ratio 2ie1·io
dol'u.m, uecnon continuatiouis, intermissionisque febrium humo
ralium. Lipsiœ, 1575, in-4°. - V. Examen sententi;e . .. ad 
explicandani febrium humomlium rwturam . .. Lipsiœ, 1575. 
in-4°. - VI. Art~ficiosa curn,nclœ pestis mcthodus. Liµsiœ, 167fi, 

in-4°. - SynoJJsis brevissima uovœ theorùe de humoralium fe
ùrium naturn, periodis, signis et generrûi curatione . .. Annexa 
quoque est brevis riusdem de humorum. dijfere11tiis clisputatio ... 



BIBLIOGRAPlllR 549 

Sans lieu [Leipzig], 1577, in-8. - VIII . Disputatio .de putredine. 
Cracoviœ, 1585, in-4°. -- IX. Simonius supplex ad incompai-a
bilem virnm . . . Marcellmn Camillmn quemdam Scarcialupmn 
Tuscum Plumbinensem triumphantem. Cracoviœ, 1585, in-4-0

• -

X. Responswn de obiÛr, Stephani, Polonorum regis. Olmutii , 
1588, in-4°. - XI. Scopœ, qnibus verritur confutatio, quam Ad
vocati Nicolai Buccellœ, Itali, Chirnrgi Anabaptistœ,. innumeris 
menclaciornm, calumniarnm, cornmque purgamentis infertam, 
postremo emisernnt. Olmutii, 1589, in-4°. 

Sylvestre, Pierre, né en 1759. M éd. n° 179. 

Progymnasma medico -practicum de metastasi lactis. . . pro 
medica laurea. Montpellier, 1781, in-4° de 37 pp. (Dédicace à 
Tronchin). 

, Tagault, Jean, mort en 1560. Méd. n° 49. 

l. Poème inaugural pour la première édition du Martyrologe 
de Crespin (1556). - II. Protrepticon ad Hieropolin. (Poème 
latin). -- III. Votum D eo optima max. Servu.tori consecratmn. Ces 
deux pièces remplacent le poème cle 1556 dans l'édition de 1559 
du M artyrolo,qe. 

Terras, J ean-Piel'l'e (1741 -1816). Chir. n° 391. 

l. Opératiou de bec-de-lièvre. (Mém. del' Acad. de Chir., 1774, 
t. V, p. 873) 4 pp., in-4 . .:_ II. BxtùJJation d'nn boutqn carcino
mciteux. (Ibid. , p. 877). - III. Observation sur la séparation d'une 
portion considérable de l'os du bras. ( Journal de méd., chir. et 
JJluirm., 1775, t. XLIII, p. 136) 14 pp. , in-12. - IV. Observation 
s111· l'hydrophtabnie, ou grosseu1· contre nature du globe de 
l'œil. Ibid., 1776, t. XLV, p. 239) 15 pp. , in-12. - V. Mémoire 
sur les propriétés et l'usage de la charpie dam, le traitement des 
plaim, et des ulcères. (Ibid., 1784, t. LXII, pp. 262, 388; 1785, t. 
LXIV, pp. 59, 455) 81 pp., in-1 2, - VI. Observations sur deux 
hernies avec étranglement. (Ibid., 1788, t. LXXV, p. 466) 11 pp., 
in-12. - VII. Remarques et observations sur l'usage des calmans 
dans les hernies avec étranglement, et sur la hernie· ombilicale 
des enfans. (Ibid., p. 477) 6 pp. , in-12. - VIII. R emarques sur 
l'usage du sublimé corrosif dans le traitement des maladies véné
riennes. (Ibid., 1789, t. LX.XX, p. 214) 14 pp. , in-12. - IX. Re-
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mal'ques et obse/'vations sur l'utilité des injectio11s d'eau. tiède 
pour dégager l'algalie ou ln sonde des caillots de san,q. (Ibid., p. 
399) 16 pp., in-12. -X.Remarquessu.d'usage de la charpie sèche 
dans le traitement des plaies et des ulcères. (Ibid., 1790, t. 
LXXXIV, p. 232) 19 pp., in-12. - XI. Grenouillette; observation. 

(Ibid., 1791 , p. 88) 7 pp., in-12. - XII. Affectiou squùrheuse du 
testicule et du cordon spermatique. (Ibid., 1792, t. XCII, p. 396) 
22 pp., in-12. - XIII. Remarques et considéra.tio11s sm· les her
nies avec étranglement. (Ibid., an IX, t. II, p. 133) 13 pp. , in-12. 
- XIV. J.vléthode nouvelle et facile d' administnrr le me?"cure dans 
les ma.ladiPs vénériennes. (Ibid. 1803, t. V, p. 319) 8 pp., in-12. -

XV. Remarques et considérations générales sui· la ,qonorrhée vi
ndente. ( A nn. de la Soc. de rnéd. prat. de Montpellier, an XI, t. 
Il, p. 92). - XVI. Remarques et observations sur l'usage et les 
bons effets de l' on_quent mercuriel, administré à l'intérieur ... 
pour la guérison des maladies vénériennes. (Journal générnl de 
médecine, an XI, t. XVI, p. 33) 5 pp., in-8. - XVII. Mémoire 
contenant des règles et observations sur les iuhmnatious, la, visite 
des morts ... conformément à ce qui se pratique /:t Genève. (His
toire de la Soc. de méd. de Montpellier, 1806, t. II, p. 281) 6 pp., 
in-8. - XVIII. Considérations et observations pl'e.tiques sur te 
traitement de la morsu1·e des animaux enmgés. (Ibid., 1807, t. II, 
p. 332) 9 pp., in-8. - XIX. Mémoire contenant la formule d'uue 
pommade ophtalmique. (A nnales de chimie, 1807, t. II, p. S) 4- pp. 
in-8. - XX. Obse1·vations sui· deux cas d'érysipèle. ( Anu. cli
niques de Montpellie1·, 1807, t. X, pp. 200-285). - XXI. Rern.ar
ques et observations sur le rob antisyphilitique de Laff_.ecteui·, sur 

le mercure etc. (Ristoù·e de la Soc. de Montpellier, 1808, t. V, PP:, 
121, 15:-!) 26 pp., in-8. - XXII. Tmité pratique de la maladie 
vénérienne on syphilitique, avec des remarques et observations. 
Paris, 1810, in-8 de 535 pp. - XXIII. Remarques et observations 
servant de réponses aux qu,estions proposées par NI. Béziat, à la 

suite d'un cas d' enté1·0-épiplocèle. (Ann. cliniques de Ji outpellier, 
1812, t. XXVII, p. 383) 10 pp., in-8. - XXIV. Observation sur 
une tumeur ait périnée, sitite de la suppression d'un écoulement 
,r701wrrhoïque. (Journ. de méd., chir. et phann., 1813, t. XXVI, 
p. 9) 11 µp. , in-8. - - XXV. Observations sur les bo1ts effets du 
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sirop de C11 isinier dans qitelques cas cl' affection syphilitiq11,e. 
(Ibid., 1814, t. XXX, pp. 9, 129) 36 pp. , in 8. - XX VI. R emar
ques et ré.flexions critiques adressées ... à M. Busnout ... au sujet 
de sa dissertation sur la ra,qe. (ibid., 1815, t XXXIV, p. 3) lô 
pp. , in-8. - XXVII. R emarques et ré.flexions snr un rna'nusc1·it 
de J.Vl. Lisfranc de Saint-M a?"tin . .. M émoire sur quelques poiuts 
encore obscurs de la ,qonori-hée. (Ibid., même volume). - XXVIII. 
Observation sur un cas grnve de syphilis. (Ann . cliniques de 
Montpellier, 1815). - XXIX. Observation sur une affection 
grave et ancienne de la .fa.mbe _quérie par un traitement antivé
nérie.n . (.Toiwual de méd., chir. etphann., 1816, t. XXXVII). 

Textor (Tixier), Benoît, à Genève 1543-1556. M éd. 1t
0 82. 

I. 8tirpium differentiœ ex Dioscoride, :-:ecundum locos com
munes, opus ad ipsarum plantarum cognitionem admodum con
ducibile. Paris, Simon Collines, 1534. _:_ Il. De la uature et cure 
du chancre selon les meilleurs autheurs tant grecs que latins. 
Lyon, Jean de Tournes, 1550, in-8 de 58 pp. - D e Cancri na
tura et curatione, ex probatissirnis quibusque a uctoribus, tum 
gi·rocis, tum latinis. Lugduni, apud Johan. Tornœsium, 1550, 
in-8 de 45 pp. (Le privilège de l'édition française est antéi·ieur 
de sept mois à celui de l'édition latine). - III. De la manière de 
vréserver de la pestilence, et d'en giiérù·, selon les bons aiitheitrs. 
Lyon, J. de Tournes et Guill. Gazean, 1551 , in-8 de 8 ff. pt·él., 
155 pp. et 3 ff. finaux. L'exemplaire de la Bibliothèque Natio
nale contient à la suite un appendice de 4 ff. , intitulé : Copie de 
lettres del' auteu1· translatées de Latin en François, auparavant 
envoyées à maistre J ean Valat . . . pour avoir son advis su1· 
l'affaire de la peste. - D'après La Croix du Maine ( Bibl. franç., 
t. I, p. 71 ), le traité de la peste aurait été publié en latin avant 
d'être traduit par l'auteur. - IV. Lettres à Calvin. 1. 'l'ex tor 
Calvino, Matisconi, 19 décembre 1542. (Opera Calvini , t. XI, p. 
475). - 2. Id., Matisconi, s. cl. [1544]. (Ibid., p. 821). - 3. Id., 
Matisconi, ultimo septembriR 154G. (Ibid., t. XII, p. 388). - 4. 
Id., s. l. n. d. (Ibid., t. XX, p. 5fi9). - V. L'ouvrage intitulé: 
Confession chrestienne avec amples exhortations dont le Conseil 
autorisa l'impression le 20 mai 1549 paraît avoir entièrement 
disparu (voir p. 40). - VI. Il en c~t de même du factum inti-
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tulé : Testament et Mort de la femme de maistre Pierre Viret, 
dont le Conseil défendit au contraire l'impression à Jean Girard, 
le 22 janvier 1551 (voit· p. 40). 

Tin~ry, Pierre-François (1743-1821). Apoth. n° 365. 
L Observations sur la variété des spaths. (111émoires de la so

ciété des curieux de la nature.) - IL Trois Mémoires sur une 
espèce de Schistes qu, ·on trouve près de Sallenche, qui fournis
sent le sel amer. (Ces deux indications incomplètes sortt tirées de 
Senebier.) - lll. Prospectus d'un cours de chymie théorique et 
expérirnenfole. Genève, 1774, in-4° de 14 pp. - IV. Analyse des 
eaux de Marclaz. 1774, in-8. - V. Mémoire sur les moyens de 
préserver les doreurs en pièces de montre, des pernicieux effets 
du ûœrcure réduit en vapeurs. Genève, 1777, in-4° de 7 pp., pl. 
- VI. Prospectus pour un cours de chymie à l'usage des artistes. 
Genève, 1777, in-4°. _:_ VIL Réponse à la brochnre de M. Cham
brier. Genève, 1778, in-4° de 8 pp. , pl. - VIII. Analyse de quel
ques plantes Crucifères. (Mémoires de la Soc. royale de médecine, 
1782-83, t . V, p. 341) 74 pp., in-4°, 4 tableaux. - IX. Mémoire 
sw· cette question: Déterminer par l'analyse chymique quelle est 
la nature des antiscorbutiques de la famille des Crucifères. (Ibid., 
1785). - X. Aiialyse des eaux .Jninémles de Drize. Genève, 
1785, in-8 de 36 pp. - XI. Traité théorique et pratique sur 
l'art de faire et d'appliquer les vernis. Genève, an XI. 2 vol. 
in-8; le premier de :W ff. prél. et 32G pp., le second de 351 pp. ; 
5 pl. - Id., translated from the french, London, 1804, in-8 de 
500 pp. - Xll. Analyse des eaux minérales savonneuses d'Evian. 
Genève, 1808, in-8 de 32 pp., tabl. - XIII. Tableau comparntif 
des substances . .. contenues dans les eaux des fontaines établies 
dans Genève. 1808, une feuille grand format. 

Tallot, Aimé (1674-1751). Méd. n° 150. 
I. Histoire de la triple génération q,ui a lieu dans le corps de 

l'homme, par Bianchi; traduit de l'italien, Amsterdam, 1741, 
in-8. - II. Lettre sur le ver solitaire nommé ténia. (Jou,rnal Hel
vétique, oct. 1743, p. 365) 25 pp., in-12. - III. Poërne.[ pos
thume] sur la recherche de la vérité et sw· les égarements des 
sa_qes du paganisme. (Joui-n. Helv. fév. et mars 1759, pp. 183, 
240), 23 pp. , in-12. 
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Tollot, Jean-Baptiste (1698-1773). Apoth. n° 355. 

A. Pharmacie et botanique. 
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l. Extrait d'une dissertation de M. Bianchi sur l'usage du 
mercure dans la médecine. (Jl!Iercure Suisse, mai 1736, p. 85.) 17 
pp., in-12. -II. Lettre sur l'extrait de la dissertation de M .. Bian
chi. (Ibid.,juin 1736, p. 70) 9 pp., in-12. - III. _Lettre à l'occa
sion des pilules mercurielles annoncées dans ~es précédents jour
rtaux. (Ibid., mars 1737, p. 126) 10 pp., in-12. - IV. Réponse à 
ln lettre de M. 'Pierre Reynet insérée dans le Mercure suisse de 
mai 1737. S. 1. n. d . .(Genève, 1737), in.:4°, 20 pp. - V. Lettre 
aux éditeurs. Réflexions siir l'étude des pllintes et su,1· leitr usage. 
(Journal Helvétiqu,e, déc. 1741, p. 1133) 21 pp., in-12. - VI. Ré
ponse à M. Divernois sur l'étude de la botanique en Suisse. 
(Ibid., mai 1742, p. 65) 19 pp., in-12. - VII. Lettre sur la bota
nique et sur quelques observations physiques faites en Suisse. 
(Ibid., mai 1743, p. 433) 25 pp., in-12. -VIII. Sur l'analise des 
plantes. (Ibid., sept. 1743, p. 213) 23 pp., in-12. 

B. Littérature. 

J.-B. Tollot a rempli de ses productions en prose et en ver~ 
une fraction importante des pages du Mercure Suisse (1735-
1737), puis de son successeur le Jonrnal Helvétique (1738-17G2). 
Il est probable que, à côté de ceux qu'il a signés, un grand 
nombre de morceaux anonymes dans ces deux collections lui 
appartiennent aussi. Il me semble inutile de donner ici les titres 
de ces pièces qui n'ont rien à voir avec l'histoire médicale de 
Genève et que l'on pourra d'ailleurs retrouver dans ces deux pé
riodiques. Citons seulement deux poésies non signées, mais que 
les contemporains étaient d'accord pour attribuer â Tollot et qui 
ont eu l'honneur du tirage à part : Epître à Son Excellence 
.Monseigneur le comte de Lautrec etc. 1738, in-4°, II. - 7 pp. 
(Rivoire, Bib. hist. de Genève, M. D. G., XXVI, p. 69, n° 4Hi et 
n° 417). - Epître à Damon sur J. J. Rousseau. Avril 1765, in-8, 
22 pp. (Ibid., p. 130, n° 823). 

Tronchin, Théodore (1709-1781). Méd. n° 161. 

l. De nympha seu clitoride. Thèse inaugurale, Leyde, 1730, 
in-8, 40 pp. - Réimprimée en 1736 avec la thèse de de Neufville 
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sur l'allantoïde. Leyde, 1736, in-8, pp. 55-9l-î. - II. De colica 
Pictonwn. Genevœ, 1757, in-8 de 4 ff. prél. et 184 pp. - III. 
Yerà! medicinà! cultoribus Theodorus Tronchin, mediciuœ prn-

fessor. Préface pour les œuvres de Baillou, publiées par Thévanl. 
(Genève, 1762, 4 vol. in-4°) 12 pp., in-4°. - IV. Observation s1ti" 
la cure d'une ophthalmie. (l'lfomoires del' Académie de Chirurgie, 
t. V). - V. Observations su;· les hernies épiploïques internes. 
(Ibid., même volume). - Après la mort de Tronchin, on forma 
le projet de publier quelques-uns de ses avis à ses clients qui 
avaient eu tant de succès de son vivant, sous le titre de: Consul
tations choisies defeu M. le docteur Tronchin de Genève. L'œu
vre semble ne pas avoir été poussée bien loin. On n'en retrouve 
d'autre trace que quelques pages sans titre sur papier d'épreuves 
contenant sept ou huit consultations. (Bibl. de la Soc. Méd. de 
Genève). 

Vieusseux, Gaspard (1746-1814). Méd. n° 173. 

I. Dissertatio physiolo_qica inauguralis de Enctione. Lugd. 
Batav., 1766, in-4°. - II. Traité de la nouvelle méthode d'ino
culer la petite vérole. Genève, 1773, in-8, 2 ff. prél. et 246 pp. -
III. Remarques sur la troisième dissertation sur l'inoculation de 
.Ji. Bouteille. (Journ. de niéd.,, chir. et pluirni., 1777, t. XL \TIII, 
p. 202) 12 pp., iri-12. - IV. Observation sur wz érysipèle à la 
suite de l'inoculation. (Ibid., t. L, p. 409) 10 pp., in-12. -- V. Mé
moire sur l'ana/ia-rque à la suite de la fièvre scarlatine. (Recueil 
de la Soc. de méd. de Pa-ris, an VII, t. VI, pp. 377, 401) 26 pp. , 
in-8. - Vieusseux désavoua cette publication de ce mémoire et 
le fit paraître de nouveau dans le Journ. de méd., chir. et pharm., 
an X, t. III, p. 3 (43 pp.). - VI. Remarques sur l'instructiou 
publiée par le Comité médical de l'inoculation de la vaccine, éta
bli à Paris. (Journ. de méd., chir._ et pharm., an IX, t. II, p. 227) 
10 pp., in-12. - VIL Observations sur le remède contre le tamia. 
(Ibid., an XI, p. 327) 15 pp., in-12. - VIII. Sur une suppression 
d'urine de dix-sept mois. (Ibid., an XII, t. VII, p. 3) 7 pp., in-12.
IX. Mémoire sur la maladie qui a régné à Genève au printemps 
de 1805. (Ibid., an XIV, t. XL p. 163) 20 pp., in-8. - X. Obse1·
vations sur le croup. (Ibid., 1806, t. XII, p. 422) 16 pp. , in-8. -
XI. Lettre à M. Bagot sur sou taffetas vésicatoire. (Ibid., 1807, 
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t. XIII, p. 282) 2 pp., in-8. - XII. History of a singular nervous or 
parnlytic affection, attended with anomalous morbid sensations. 
M.eclico-chirurgical Transactions, 1810, éd. de 1813, t. Il, p. 217) 
rn µp., in-8. - Id., traduit en français, (Bibl. Brit., 1815, t. 
LVIII, p. 134). (Dans ce mémoire Vieusseux raconte sa propre 
histoire). - XIII. Mémoire snr le croup on angine trachéale. 
Paris, 1812, in-8 de 4 ff. prél. et 272 pp. - XIV. Remarquessw· 
une notice . .. par Jf. Villeneuve . . . sur un croup dont la termi
naison a été funeste. (Journ. cle méd., chir. et pharni. , 1813, t. 
XXVII, p. 203) 3 pp., in-8. - XV. Sur les urines hyclrocéphaliques. 
(Bibl. B1·it., 1814, t. LVII). - XVI. De la saignée et de sou usa.r;e 
dans la plupart des maladies. (Ouvrage posthume, précédé d'une 
notice sm Vieusseux, par L. Odier). Paris, 1815, in-8 de 24 ff. 
prél. et 301 pp. 
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I 

(Voir p. 14 ). 

LettJ-e de Philibert, duc de Savoie, à Aymé de Gruyère, Vi
ùomne et Châtelain de Genève, du 11 mai·s 1480, pour réclamer 
Maître Thomas, son chirurgien, arrété sur ordre des Syndics 
pou1· délit de mœu1·s. 

A mon cher , bien aymé et féal Aymé rle Grien•, 
vidompne et chastellein de Genève, 

Le duc de Savoye. 

Cher et bien aimé, nous avons sceu la clétencion de nostre 
sirorgien, mestre Thomas, rières vous. Toteffoys, poue aulcu
nes nécessité sorvenues en nostre personne desquell es par sycle
vant à l 'ayde Dieu nous az guéry, est expédiant ·comment qui 
soyt le avoyr, par ainsy vous mandons et prions que tout in
continent le nous amenes en la compaignie de Guil. do Mont
mayeur l_equel az ceste cause vous envoyons. Et pour cc que la 
cause de sa détencion nous est incogneue, volorni que apportes 
les informations et prossès formé contre luy, affin que, s'il a 
meffectz, y soit pugni. Si notifliercs à ceux pour qui est détcnux 
que n 'entendons pas le sobtenir si az meffect . Au smplus, pour 
ce qu'il az esté prins dedans Genève et que ceux de la ville 
porroyent dire que la pugnition leur appartient, nous sommes 
délibérés que leur juridiction soit infringée, ains lcul's .libertés 
et franchises conscrvécR. Nous vous a.clvertissons dercrhicfz pour 
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la néce~sité qui nous occourt le nous amenes jour et nuyt en 
la compaignie dudit de Montmayeur, lequel touchant se croyres 
comme nous mesme. Et à Dieu soies. 

Escript à Chambery le XI jom de mars. 

(si_qné) P1-11LmEH'l'. 

(et plus bas) Tortellet. 

Pièce transcrite dan~ le registre du Conseil à la date du 13 
ma1·s 1480. lR. C .. vol. IX, fol. 8.) 

II 

(Voir p. 21). 

Rapport sur la visite dit corps dn chanoine Werli, (5 mai 
1583). 

Visitacio cadavet·is Reverendi Domini Petri Vuerli canonici 
Gel,e1111. , fada 11ei- lwuestùs VÎl'ùs Steplianum Baptisfel't, 
Alexandrum Caroli, Petnnn Jordani, barbitonsores et cirurgi
cos Gcbenn., ad instanciam egregii fi.sci procuratoris, in prescn
cia Nol,ihum rTycollini tle Cresto, Petri tle Maloduno et Claudii 
Balli, consindicorum hujus civitatis Gebenn., et Nobilis Claudii 
de Ca,-,tronovo locurntenentis summarie justicic civitatis Ge
lJCJrn. , nccnon Egrcgii Richardi V clluti ci vis, honestorumque 
virnnun .Johannis Pel'l'ini, 1-;ervientis cpiscopalis, Claudii Tappo
ncrii, Burneti Priocti appothccarii , Martini de Combes, Johan
nis Dorengcs, alias Dot·baz, et Amedei Darcinaz. vigillum civita
tis Gcbcnn., facta die quinta mensis Maii millesimo quingente
simo trigesimo tercio. 

Quodquidcm cadaver fuit in presencia quorum supra reper
tum prostratum ram•e1·saliter in pede vireti prope primam 
portam donnis in qua inhabitat Johannes Chautemps et An
thonius Charvet, defferens unas calligas panni grisi, disploydern 
fm;taney albi et manubrias de malimi, necnon unum colletum de 
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super de buffioz ac unam secretam ferri in ejus capite et unam 
t;OlTagiam chorey nygri cum vagina unius gladii in qua erat 
unus posonus ferri. Quequidem vagina erat amputata in cus
pide. Quodquidem cadaver, de mamlato dicti Domini procurato
ris, fuit transportatum, in quorum supra presencia, ad quoqui
nam domus habitacionis predicti Johannis Chautemps et ibi
dem super mensa repositurn, et inde omnibus vestimentis suis 
nudatum et spoliatum, deinde visitaturn per cirurgicos supra 
nominatos. Quod fuit repertum vulneratum duobus vulneribus, 
uno videlicet in femore tibie cinistre quod transit ad utramque 
partem, videlicet a parte anteriori ad partem posteriorem. Quod, 
judicio ipsorum refferencium, fuit factum cum una spata binis 
manibus tenenda. Alio autem vulnere reperitur vulneratum, 
loco dicto en Je spondile tendendo contra renes, quem locum 
vulgarit.er appellamus le curpion, a parte dextera. Et quod 
vulnus, juclicio ipsorum refferentium, factum fuit curn uno ver
clone aut simili alio gladio. Et que duo vulnera et precipue illud 
quod est super le curpion dicunt fuisse letalia. Et alia vulnern 
non fuerunt reperta in ipso caclavere. 

(Pr. Cr., N° 278.) 

III 

(Voir p. 82). 

Règlement de 1446 pour les Léproseries de Genève. 
(Ordinacio Jacta ver dominum Cometanum). 

Nos, Bartholomeus, Dei gracia Cometanus et Montif,flaconen
sis episcopus, a Sanctissimo in Christo patre et domino nostro 
domino Felice divina providencia Papa quinto, ad visitandum 
et reformandum_]eprosarias juxta et prope Gehennas, et ad 
compellendum et remictcndum omnes et singulos Jepre morbo 
infectos tam in civitate quam ill diocesi Gehcnn. ad dcbitas mala
clcrias se trarn;ferendum, specialite1· deputatus. Cum prius, pro 
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efticaeiori observacione et exequucione mandati apostolici et 
ipsius forme, Kos ad loca ipsa et leprosarias ipsas de Quercu et 
de Quarrogio ut premictitur personaliter contulerimus, ipsas
que et earnm loca ac membra singula et ipsarum necessarias et 
incombentes r eparaciones et refon11aciones viderimus et pros
pexerimus, et, hinc inde diligenter prospectis et mature consi
deratis omnibus et singulis que ad ipsarum maladeriarum et 
locorum ac leprosorum veram restamacionem cedere possent, 
cunctis ipsarum juribus et docurnentis diligencius ex,il ininatis, 
volentes, ut decet, prius prefati sanctissimi domini nostt·i pape 
,lesiderium exequi et adimplere, ac omnem cont1·over siam que 
fucrit aut esse possct inter rectores et leprosos ipsarnm malade
riarum dirimere, et pro salub1·i et firmo statu , quieciorique re
giminc et gubem acione ipsarum leprosariarum ac rectornm et 
leprosorum earundem qui pro nunc sunt et pro tempore fuerint, 
pro uberiorique. conscr vacione quonuncunquc jurium, censuum, 
rcddituum et emolumentorum earundem undecunque et quo
modocunque provenienciurn , Christi , ejusque matris gloriosis
sime virginis Marie, tociusque celestis curie triumphanti s nomi
nibus invocatis, statuimus, limitamus, reducimus et ordinamw, 
in hunr. morl11m virl r li r.P.t.: 

Et primo, cum a dignioribus, videlicet .a clivinis per rcctofo, 
carnndem dicrnrlis , incipiendum forr clebite censeamus, utpote 
al, l'Î" qtll: u1H11ilius Clu·istifüldilrn~ 1a·esta11t sviritualis alrnonit• 
nutrimentum. Xe, de cetero, leprosi maladeriarum de Quano
gio et de Quercu drffectum paciantur in cli vinis, declarnmus, 
statuimus r t ordinamus : Quod capella Sancti ~ycol ny cum tota 
maladeria de Quarrogio fuit semper et est infra limites et in 
parrochia Sancti Lcodegarii extra et prope Gebcnnas, et quod 
capella beate Marie l\1agdalene cum tota maladeria de Qucrcu 
fuit semper et est nunt: infra limites et in panod1ia Sancti 
Petri de Tonay Gebenn. diocesis, et quod cura anirnarum ipsa
rum leprosarianun leprosornm, et admini~tracio sacramento-
1·um et divinorum in ipsis maladeriis, spcctavit et pertinuit ac 
spcctat et pertinet ad curntos Sancti Leodegarii et Sancti Petri 
de Tonnày, singula singulis r efer endo, qui nunc sunt et pro 
tcmpore fuerint imperpctuum. 
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Item, statuimus et ordinamus quod, de cetero, curatus Sancti 
Leodegarii qui nunc est et pro tempore. fuerit imperpetuum, 
quocumque cessante defectu, qualibct ebdomada post solis ortum 
qualibet die mercuri, per se vel pei• alium ydoneum, pro dcf
functis vcl de occurrenti festo proximo, in ipsa capella Sancti 
Nycolay, dicat vel dici faciat unam missam prout est consue
tum, et unam aliam · quolibet die sabbati, de festo vel de Beata 
Virgine. Et quod curatus Sancti Petri de Thonay ut premicti
tur, die lune et die sabbati cujuslibet ebdomade, in capella pre
clicta beate Marie Magdalene similiter unam missam per se vel 
alium ydoneum dicat vel dici faciat imperpetuum. Et antequam 
dictas missas vel alias celebrare incipiant, trina vice interpau
latim pulsent campanam, ut sic ad illius sonitum infinni leprnsi 
possint se ad missam aurlienclam melius disponcre et venire. Si 
vero, in dictis cliebus mercuri, lune vel sabbacti festum aliquod 
obveniret, tune ipsa missa, sine aliquo deffectu et fraude, trans
feratur in ·crastinum. Et hec sint pro animabus viv01·um et 
deffunctornm leprosorum et benefactornm et pl'cscrtim illornm 
qui ipsas missas fundaverunt, prout fuit illa que dicitur in die 
sabbacti funclata per Pctrum [blanc]. Et si, imposterum, aliqua 
missa fundaretur ultra predictas, illa eciam dicatur per ipso,; 
curatos vel deputandos per eos,singula singulis ut premictitur re
ferendo, prout et quemadmodum per fundatorem fuit orclinatum. 

Item, statuimus et ordinamus quod ipsi curati, videlicet cura
tus Sancti Leodegarii , in vigilia et in die festi Sancti Nycolay, et 
curatus de Tonay, in vigilia et in die be:üe Marie Magclalene, 
faciant_ totum officium, videlicet vesperos, matutinas et missam 
in cantu. Quamquidem ordinacionem volumus et mandamus 
per ipsos curatos inviolabiliter observari sub pena unius grossi 
cum dimidio pro qualibet missa vel hora quam diccre neglexe
rint ut premictitur, quem deffcctum appunctuet prior leproso
rum. Et sic, pro qualibet missa vel hora neglecta, retineatur 
dictis curatis unus grossus cum dimidio convertendus per quito
num et leprosos in missa dicenda per alium sacerdotem, loco 
illius in qua per curatum fuel'it commissus deffectus, vel pro 
fabrica convertatur ubi ma1uerint,de quibus bonurn computum 
reddatur. 

36 
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Item, statuimus et ordinamus quod, de cetero, quecunque 
oblationes seu legata que fierent in ipsis altaribus sive cappellis 
sancti Nycolay et Sancte Marie Magdalene, vel alias ibidem in 
manibus ipsorum curatorum realiter exhiberentur, sint et essR 
debPant et pertineant ad ipsos curatos duntaxat singula singu
lis referendo sine contradictione quacunque 

Item, ut securius ac melius jocalia capellarum dictarum lc
prosariarum custodiri possint, infra Pascha, armatorium quod 
est sub altari capelle Sancti Nycolay foderetur de postibm; et 
diviclatur, fiatque hostium forte cum firma sera et clavi. In 
capella vero beate Marie Magclalenes, si armatorium ibi fieri non 
possit, fiat archa firma et fortis de foiii memore cum firma sera 
et clavi. lbidemque de cetero reponantur calix et alia jocalia et 
paramenta dictarum capellarum, clavisque illa et quecunquc 
dicta jocalia in co loco pcr curatum custodiantur et fideliter 
conserventur, nisi voluerit priori leprosorum curatus dimictcre. 
Que jocalia, cum cautionc legitima et designacione inventarii 
prius eidem curato consignentur. 

Si quis vcro alius ydoneus sacerdos, ex sui vel leprosorum 
aut aliorum fidelium devocione, voluerit interdurn ibidem cele
hrare, clet curatus sine contraclictione aliqua paramenta et alia 
ncccs~aria pro missa celebrancla, absque ta1'nen prejudkio par
rnchialis ccclesie et sui. Non tamen cornputentur in missis orcli
narii~ , si facto casua1itcr alim vrl ipse curatm ihi ex alia causa 
cclcbraret. 

Item, ne leprosi ip·si, quovis colore vel causa, in sibi minis
trandis et pcrcipienclis sacramentis deffectum sustine~nt seu 
pati possint de cetero, curati sine resistencia et contradicione 
quacunquc ]oprosis omnibus predictis qui in utraque maladeria 
sunt et pro ternpore fuerint, singula singu]is referendo, curati 
teneantu1· et debeant, tam in eorum vita quam in morte, sacra
mcnta omnia necessaria sine contradictione aliqua ministrare, 
prout aliis suis parrochianis tenentur facere, presertim sacra• 
menta pcnitencie, corporis Christi et extreme unctionis, ac eciam 
sepulturam. 

Item, cum sit impium pauperibus leprosis defunctis, pro ali
qua]i suorum sublevaminc peccatorum, aliquod orationum suf-
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fragium non prestare, statuimus et ordinamus quod, de cete1·0, 
curati predicti teneantur et debeant quolibet anno semel, vide
licet curatus Sancti Leodegarii in crastinum Sancti Nycolay et 
curatus de Tanay in crastinum beate Marie Magdalene, in 
suis capellis celebrare seu celebrari facere vesperos et matuti
nas deffunctorum et quatuor missas legendo et unam in cantu 
pro anniversario et animabus deffunctorum leprosorum cum 
processione supra cimiterium post missam. 

Item, statuimus et ordinamus quod, de cetera, quandocunque 
continget aliquem ex leprosis mori in dictis leprasariis, curatus 
teneatur facere totum officium et sepulturam, et dici facere tri
ginta missas pro anima illius deffuncti infra dies novem a die 
mortîs illius, videlicet quolibet die tres et ultimo sex, nisi fes
tum occurrat et tune transferatur in crastinum, et in quolibet 
die illorum novem dierum cantetur unum respansorium et ora
tio super sepulturam deffuncti cum cmce et aqua benedicta, et 
in predictis semper intersint omnes leprosi ejusdem loci. Et 
pro dictis sepultura et triginta missis sic celebrandis, sumpti
bus fabrice leprosarie, emantur triginta parve candele et duo 
faces. 

Item, statuimus et ordinamus quod, de cetera, quandocunque 
contingat recipi aliquem leprosum in leprosaria, semper cura
tus in receptione illius leµrosi cantet in capella, presente ipso 
leproso et aliis ibidem clegentibus, missam de Sancto Spiritu 
qui illi spiritum paciencie et boni operis tri buat et conceclat. 

Item, statuimus et ordinamus quod ipsi curati, quilibet in 
sua maladeria,· quolibet anno quater, videlicet in vigilia Pache, 
Penthecostes, Assumptionis beate Marie et Nativitatis Domini, 
audiant confessiones omnium leprosorum sue malaclerie. Et 
absque cleffectu, ipsis diebus Pache, Penthecostes, Assumptio
nis beate Marie et Nativitatis, in capellis iµsorum corpus Christi 
illis omnibus administrent absque deffectu, sub pona contenta 
supra de missis pro quolibet in quo defecerit. 

Item, ut ipsis leprosis non sit ineffrena facillitas delinquendi, 
quemadmodum eis esse posset si quempiam non haberent qui 
tanquam eorum superior corrigeret excessus et delicta ipsomm 
si qua commicterent, declaramus, statuimus et ardinamus quod, 
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<le cetero, curatus, absque contradictione quacunque, sit illorum 
immediatus superior, prote<:tor et gubernator, et adeo quod, 
absque sui vocatione et consilio, nichil per leprosos fieri possit 
aut valeat, dummodo curatus ipse se cum fraude non subtrahm·et 
vel ex impotencia, quo casu tune in deliberandis sola legitima 
illius vocacio sufficiat. Qui eciam curatus leprosos ipsos, quito
num et uxorem ejus, tam in spiritualibus quam temporalibus, 
in bona pace dirigat, juvet et gubernet, modis et formig in pre
senti reformacione limitatis. Et, si contingeret aliquem leprnso
rnm contra formam hujus nostre l'eformationis velJLliter delin
quere, ilium sic delinquentem juxta modum pene injuneti si 
qua fuerint statu ta sive ordinata, servato tamen caritativo modo 
dh,cipline pro eorum gravi et intollerabili egritudinc, puniat et 
castiget. Si vero aliqua non fuerit expressa pena, tune delin
quentem condempnare possit ad carceres per diem unum et ad 
solvendum quinque solidos ad plus, vel ilium aliqua alia levi 
pena corrigere. Si vero, delicti qualitas atrox et gravis es~et 
que maiorem vindictam exquireret, tune de Officialis curie Ge
benn. consilio r.t assensu, data pri us illi qui deliqueri t deffensione 
per advocatum vel p1·oclil'ato1·em pauperum, curatus ilium pu
niat et castiget. 

Et ulterius, si quando inter leprosos ipsos aut iµ sornm quito
num aliqua levis differencia sive discordia oriretur, tune cura
tus ip~P rlP illa '-Ull1 mariP ah,u1nP alirino liti gio rogno\lcat, dPri
dat et terminet. Si vero gravis et magna foret, agat et proccdat 
in illa ut supra de consilio et consensu Officialis curie Gebenn., 
summarie absque litigio semper. 

Item, deputetur locus unus ydoneus et fortis in qualibet rna
Jaderiarnm prout designavimus, cum hostio firmissimo infra 
Pascha et cum bona sera, ubi nulla sit fenestra nec lectus, sed 
tantum palee, ubi pro quaJitate criminis leprosi ad agendum dt> 
commissis penitenciam recludantur, ubi non detur eis nisi pa
nis et aqua. Et loci illius curatus teneat et custodiat sempe1· 
clavem. Nulli tamen eo in loco compedes aut alia instPumenta 
ca1·cerum tencantur. 

Item, in festo patroni post magnam missam, visitet cu1•atus 
cum quitono, et procuratore paupernm cum camerario si com-
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mode haberi possint, omnes cameras leprosorum et aliorum loco
rum malrtderie et presertim capelle. Et tune ordinetur et injun-

. gatur unacum lepro$is ut, si qua sint r eparanda, • quod infra 
tempus congruum sub penis fiat reparatio necessaria, sumptibw, 
illornm qui habitant in cameris et in capella et aliis loris 
sumptibus communibus fabrice.Fiat per quitonum una cum ca
merario. 

Item, rnm nemo cogatur aut debeat suis propriis sumptibu~ 
aut stipendiis militare et, qui spiritualia seminat non est incon
gruum si metat carnalia, statuimus et ordinamus quod, de ce
tero, pro predictis et infradicendis oneribus supportandis ac 
decimis et alib juribus parrochialibus, dentur curato per qui
tonum loci, temporibus infra scriptis, annuatim floreni duodc
cim et sex octave frumenti , et particip et in laudibus et vendis 
sicut unus ex leprosis. E t ultra hec nil habeat , exhigat aut petat 
de proventibus et redditibus maladerie quacunque occasione, 
cum ea que ad usus pauperum deputata sunt non debeant aut 
possint ad proprios seu usus alios applicari. Volumus tamen r t 
ordinamus quod, quando contingat aliquem mori ex lep rosis, tune, 
pro illius sepultma et missis dicendis ut suprn est orclinatum, 
dentur curato quatuor floreni sumptibus bonorum ipsiusdeffuncti, 
que si non habuerit, dentur sumptibus de fabri ca. Si tamen 
illius deffuncti consanguinei vel parentes vellent de suo ipsam 
sepulturam ampliarc, ant ipsemct, ante i ngressum vel post, 
ordinaverit de bonis propriis nondum maladerie applicatis, fiat 
prout de eo1·um libito et devocionc p1;ocesserit. 

Item, cum, in cujuslibet officii seu regiminis aut administra
tionis ingressu, sit consonum ut, per illum cui tale regimen aut 
administracio est commissa, in manibus supel'ioris prestetur 
:fidelitatis debitum juramentum, statuimus et ordinamus quod 
presentes curati in manibus nos~ris ad nostri r equisicionem, im
posterum vero pe1·petuis temporibus eornm successorcs in 
manibus episcopi Gebenn. , sive sui officialis, in eorum in
gressu juramentum prcstent in hune qui sequitur modum, 
videlicet: 

Ego, N., curatus Sancti Leodegarii vel Snncti Petri de Tanay, 
promicto Deo et vobis bene et diligenter juxta passe meum rc-
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gere et gubernare maladeriam de Quarrogio vel de Quercu mi
chi commissam, ac leprosos et bona, nec aliquid alienare, nec 
rnichi nec mee cure appropriare ultra porcionem michi assigna
tam. Semperque dabo votum meum secunclum Deum et con
scienciam, solum pro commodo loci et leprosorum; nec in vinclic
tam eos corrigam sed solum ad correctionern. Aliaque omnia 
faciam et servabo que michi in r eformacione facta injuncta et 
ordinata sunt. Sic me Deus adjuvet et hec sancta Dei evan
gelia. 

Qui tamen curatm; sit vigil, solicitus et actentus circa curam 
animarum ipsornm atque circa augmentum et restaurationem 
loci et bonorurn. In quibus, si per aliquem clistraherentur, sive 
male tractarentur, ipse unacum quitono, vocatü; procuratorc pau
perum, camerario atque advocato si sit opus, illa deffendat atquc 
recuperet apucljndicem ordinarium qui partes compellat ad r es
tituendurn prout justum fuerit; sumptibus tamen rnaladerie hoc 
fiat , videlicet fabrice. lpseque etiam curatus, sub virtute sancte 
obediencie et sub pena arbitrii, curet ut in omnibus et per om
nia presens reformacio observetur. 

De modo eligendi quitonum 
et ejus ojjicio et quatitate. 

Item ne de cetero possit oriri clissensio inter curatum et le
prosos de cligcndo quitono, quando et quociens conti gcrit illum 
eligi , possitque loco mcliori de viro utili provideri , statuimus et 
ordinamüs quod in futurum eligantur quitoni a curato et lepro- . 
sis capitulariter congregatis ad sonum campane per vota. Qur si 
fuerint equalia in duos electos et non se potuerint concordare, 
tune episcopus vel officialis Gebenn., vocatis advocato et procu
ratore pauperum et camerario si commode haberi possint, ex 
illis duobns unum eligat meliorem, et ille quem episcopus vel 
oflicialis elegerit remaneat in quitonum. Si vcro vota mrijori s 
partis in unum inclinrtverint, ille in quem ipsa major pars vota 
direxerit rernaneat et sit quitonus. Fiatque tali s electio sive 
confirmatio de quitono singulis annis in fcsto beati Johannis 
Baptiste in Quarrogio, et in Quercu in proxima dominica post 
ipsum festum beati Johannis Baptiste. Duretque solum et dun-
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taxat ad benepla:citum donec benefacere et gubernare repertus 
fuerit et antiquum quitonum possint con:firmare eo die si 
benefecerit. 

Item, quia leprosis et loco magis officeret quam prodesset si 
quis illis non ydoneus aut aliter inutilis deputaretur in quito
num, idcirco quum fienda erit electio de quitono, tales eligan
tur et eligi debeant qui sint viri providi , ydonei, boni testimonii 
et recte vite, qui sciant, velint et valeant loca ipsa, bona ac 
eorum jura utiliter r egere, eorumque redditus, helemosinas et 
quoscunque proventus in leprosorum usum :fideliter dispensare. 
Sintque tales quitoni uxorati , absque tamen liberis, saltem qui 
haberent suorum parentum manibus educari , et qui aliunde 
quam de maladeria non possent substentari . Sintque tamen 
quitonorum uxores steriles sine spe ulterius liberos procreandi, 
ne affectione filiorum bona pauperum distraher entur. Et si se
eus talis electio facta fuerit, sit ipso jure nulla et pro ea vice ad 
episcopum seu ejus oflicialem ipsa electio devolvatur et eligen
tes debita pena puniantur. Si vero quitonus reperiri non possit 
uxoratus ut proxime premictitur, eligatur probus solutus et 
aliqua proba soluta non suspecta, et ambo sine liberis ut predi
citur, et illa omnia faciat ad que uxor quitoni est obligata. 

Item statuimus et ordinamus quocl tales electi legitime in 
quitonos ac uxores eorum, ante assumptionem eorum et ingres
sum sui ofticii et administrationis, teneantur et clebeant jnrare 
in manibus curati , presentibus leprosis capitulariter congrega
ti s, sub hac forma videlicet : 

Ego, N. et M., electi et deputati in quitonos, promictimus Deo 
et vobis quod, durante nostro officio, erimus fideles et oberlien
tes huic loco, curato et leprosis in his omnibus in quibus debe
mus. Non alienabimus aliqua bona mobilia sive immobilia seu 
utensilia quecunque fu erint deputata sive spectancia ad usum 
et proprietatem hujus maladerie, nisi duntaxat pro evi
denti utilitate loci cum consilio et assensu curati et leproso
r.um, cumque omni alia solemnitate jmiclic'à. Singulis etiam 
annis, llbsque quacunque diminucione et fraude, juxta moclum 
presentis reformationis,_ reclclemus computa nostre administra
tionis , die nobis et tempore assignato. Quecunque etiam super-
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-lectilia et utensilia hujus domus cum omni diligencia conser
vabimus et manutenebimus cum beneficio inventarii; locum, 
possessiones, bona et jura omnia, juxta posse nostrum, utiliter 
et fideliter regemus et conservabimus illesa. Reclditus vero, he
lemosinas et quoscunque proventus in usum et utilitatem loci ac 
pauperum leprosorum recte et fideliter dispensabimus et equis 
poi·cionibus dividemus in presencia curati et .camerarii, et in 
alienos usus, excepto duntaxat modo in reformatione nobis dato, 
minime convertemus. DeffPctus quoque et delicta cujuslibet le
prosi nota cligna curato manifestabimus, atque omniaalia nobis 
et ofiicio nostro in presenti reformatione injuncta mnni studio 
observabimus. Et sic juramus, sicque no:-; Deus adjuvet et hec 
sancta Dei evangelia. 

Et intersit hujusmodi actibus notarius publicus qui de tali 
electionr, et juramento recipiat publicum instrumentum. Eo
demque instanti, illi sic capitulariter congregati dent ipsi qui
tono sic electo sive confirmato mandatum ad agendum unacum 
curato, cum potestate substituendi in forma pleniori et ad reci
pienclum et quitandum, quod etiam totum in supradicto ins
trumento publico cleseribatu1·. Et talis qui sic electus fuerit 
sivc eonfirmatus sit et int r,lli gatm· 1rn:ir.mn r.u1·ato ipf-lorum qui
tonus, procurator, negociorum gestor sive yconomus, cui de nul
litate eleetionis etc. non possit opponi. 

Et statim po:t prcdicta, ponatur in possessionem claYium flt 

i:;ue camere. Qui libnnn faciat sumptibus fabrice in quo describi 
seu poni faciat pcr curatum sive camerarium infranominandum, 
omnes et quascunque reeeptas sive libratas, prout dietim occm·
rcnt. Rccipietque quecunque bona , que in suo introitu reperiun
tur in tota maladerüt et in cameris cusjuslibet leprosi, per so
lcmne et publicum inventarium. 

Item, quitonus ipse sic electus et deputatus in orcline sit sem
per ultimus in dando votum suum et in seclendo atque in 
percipiendo porcionem suam obventionum, reddituum et hele
mosinarum. 

Item, ut ipsc quitonm, in exigcndis rcdditibus possit se me
lius gubernare sciatque quid exacturus sit, mandamus ut de 
prcsenti fiat unus liber novus qui consignetur et tradatur qui-
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tono, et in eo Iibro distinctim et aperte omnes et quicunque red
ditus et proventus ordinarii ac possessiones et recognitiones 
maladerie sint descripti per modum summarii. Quos redditm; 
et proventus ac possessiones ipse quitonus cum omni diligcncia 
ac debito tempore exigat et procuret. Fiat tamon, infra Pascha, 
alius liber solennis in pargameno, pet· manus notarii in publica 
forma, in quo describantur omnes redditus, possessiones et re
cogniciones maladerie, qui ponatur et conservètur in arèha in 
qua alie scripture loci conservabuntur. 

Item, quitonus predictus faciat questas consuetas in pa!'l'o
chiis sue maladerie subditis. Illasque reponat in archa vol in 
camera questarum in qua sint due claves quarum unam servet 
ipse quitonus et alteram prior leprosorum. Et, in prima die cu
juslibet mensis, aperiatur archa predicta et frumenta sivc bladi 
que in ea reperta fuerint, presentibus curato et leprosis ac ca
merario, mensurentur et numerus mensurnrum et qualitas bla
dorum in libro receptornm recto et fidelite1· describatur. Et 
illa sic mensurata in alia archa per quitonum conservcntur usque 
acl clivisionem fiendam vel clividantur absque alia mutationc 
quanclo comodius fieri poterit. Si vero ipso quitonus presumeret 
aliquam divisionem bladorum sive pecuniarum aut aliornm bo
norum servandorum facet·e sine licencia aut presencia curati et 
camerarii, ipso facto penam duodecim solidornm incuri·at appli
candorum ut infra. 

Item, vadat ad Gebennas ipse quitonus de Quarrogio simul 
cum alio quitono de Quercu ad recipicndum et dividendum 
carnes, panes et alia que mulieres qucstrices in tota cbdomada 
in civitate Gebenn. habucrint. Illaque omnia fidelitcr clividant 
prout infra in distribucionc helemosinarum continetur. Onus
que eorum sit deputandi mulieres questrices, tam pro predictis 
quam pro tenendis capsias et omnes helemosinas rncipiendas 
in Gebennis de consilio et assensu curati et leprosornm ac camo
rarii. 

Item, statuîmus et ordinamus quocl annuatim, in festo beati 
Johannis Baptiste conveniant et congregent se capitularitcr cu
ratus et procurator paupernm ac infrascL"iptus camcrariu!';, 
leprosi et quitonns malaclcrie de Quarrogio, et in dominica pro-
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xima post festum Sancti Johaii.nis Baptiste in ma1aderia de 
Quercu. Et in ipsorum omnium presencia, ipse quitonus reddat 
computum de libratis omnibus et receptis per eum per totum 
annum. Et si benefecisse repertus sit, poterit confirmari. Sin 
autem male se gesserit, removeatur omnino et ydoneus alius 
eligatur. Et, in ipsa etiam hora, renovetur et fiat novum inven
tarium de omnibus mobilibus tocius maladerie, cape1le et cujus
libet camere omnium leprosorum et r evisitentur antiqµ a, ut, si 
quid defficere repcrtum sit, de illo fiat integra restitutio mala
derie per eos qui alienaverunt sive perdiderunt. E t , si superlec
tilia camerarum leprosorum per usum consumpta sint vel per
dita, ipsi compe1lanturad renovandum et continuo conservandum. 

Item, volumus et ordinamus quod ipsa inventaria in publica 
forma reponantur et conscrventur in ea archa in qua alie scrip
t ure loci tenebuntur. Si tameri quitonus venet penes se copiam 
inventarii, il1am recipiat prout sibi placuerit. 

Item, si contingeret a1iqua ex bonis maladerie usurpari sive 
indebite detincri , aut aliquod aliud prejudicium maladerie fieri 
aut cjus bonis, quitonus ipse, una cum curato et procuratore 
pauperum, accedant ad officialem sive alium judicem compe
tentem et eum requirant ut ma1aderiam in suojm•r, rl r,ffonchrnt. , 
compellique faciat omnes ad debitum faciendum sumptibus fa
hricc. 

ltPrn, ~it quitonu~ ip~e fliligen~ ad con. rl'\'arnlum bonn ornnin 
ma1aderie et presertim vigilet ad reparationem loci et posses
sionum quam faciat prout est ordinatum in presenti reforma
tione. Et, si alia reparatio fieri contingat in futurum sive alia 
C'xpensa extraordinaria necessaria, id semper fiat de consilio rt 
consensu curati et leprosorum qui ad hoc fuerint capitu1ariter 
congregati, et de quota fabricam contingente. 

Item, quitonus teneat semper unum equum ydoneum pro ne
cessariis serviciis maladerie, emendum semper sumptibus com
munitatis, quem tamen bene custodiat et gubornet sumptibus 
maladerie prout infra in distributfone reéldituum et proventuum 
ordinatum est. 

Item, statuimus et ordinamus quod, de cetero, quitonus vel 
uxor sua, omni sero in occasu soli s, pulset pro Ave Maria, more 
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consueto in patria sine deffectu et r emissione quacunque. Et 
tune quilibet leprosus genuflexus dicat ter Ave Maria. 

Item, quitonus seu ejus uxor, toci ens quoti ens a leprosis fue
rint requisiti, emant illis omnia necessaria que voluerint, et illa 
sibi parent et conducant, prout sunt ligna, sal, carnes et similia, 
et alia omnia necessaria. Hec tamen non communitatis secl 
ipsorum fiant sumptibus leprosorum, videlieet de prebenda eis 
contingente. 

Item , quitoni ambarum malacleriarnm et etiam curati ipsa
rum diligenter inquii'ant si aliqui leprosi extranei qui tamen 
pro leprosis fuerint judicati veniant aut morentur in civitate 
aut su burbiis sen in territorio ipsorum. Et si quis per -eos 
repertus fuerit, sive p110 helemosinis sive alia quacunquc causa 
venerit, celeri et expedito transitu duntaxat excepto, quocicns 
aliquos repererint, eos omnes capiant et clucant ad carceres rle
putatos. Et in illis per triduum detrudantur tociens quotiens 
fuerint i•eperti in predictis locis, ubi illis non nisi panem et 
aquam t1·iduo subministrent, et pro die qualibet leprosus incar
ceratus, pro expensa custodis carcerum et administracionis pa
nis et aque. solvat unum grossum cum dimidio si sit solvendo. 
Et, si quas alias haberet pecunias de helemosinis perceptis in 
civitate et suburbiis, ab eis tollantur et in quassiis maladeriarum 
Quercus et Quarrogii reponantu1· et illis applicentur ipso facto. 
Et, si quitoni antedicti ad hoc insufficientes vel minus utiles fo
rent vel remissi, tune, Vicedompno, Castellano, Sindicis atque 
clientibus et vigilibus omnibus Gebenn. et cuilibet eorum in so
lidum, in virtute sancte obediencie ac sub pena excommunica
cionis et viginti quinque librarum, pro medietate fisco episcopi 
et pro alia medietate ipsarum maladeriarum fabrice applican
darum, tenorè presencium injungimus et mandamus quatenus 
hoc ipsi faciant executioni debite clemandari , ac omnes remic
tant ad suas malaclerias. Nec abincle contra hanc reformationem 
aliquem venire aut stare permictant. Et similiter fiat in pan·o
chiis subclitis ipsis maladeriis racione questarum sive recipien
dorum inde leprosos. Et sub eisdem penis, mandamus quibus
cunque leprosis ne ad civitatem Gebenn. vel ejus suburbia 
venire aut stare presumant, nisi ut supra dicitur. 
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Item, statuimus quod, quando continget aliquem ex leprosis 
mori, quod quitonus et uxor sua corpus illius disponat in fere
tro, faciantque foveam ad sepeliendum illud. 

Item, orclinamus quod uxor quitoni, si tamen fuerit requi
sita, teneatur et clebeat lcprosis quoquinam facere ac panem, 
eonunque pannos lavare in aqua que tamen ab aliis aquis sepa
rata sit, et in omnibus illorum infirmitatibus diligenter et ca
ritative cleserviat. Lectos etiam ac linteamina, omniaque super
lectilia malaclerie munda, bene composita, integra et illesa con
servet. Omniaque alia tam ipsa quam maritus quitonus faciant 
et observent que officiis ipsorum inrnmbunt et que in aliis ea
pitulis presentis reformationis eis injuncta sunt aùt orclinata. 

Item, quod quitonus ipse cum sua uxore capiat unam par
tem obvencionum et redclituum sicut ceteri leprosi. Si vero non 
i-it uxor, ut supra tactum est, de illa una quota, quitonw, per
cipiat duas tercias partes et mulier quitona aliam terciam par
tem. Et hec sint pro omnibus suis laboribus et oneribus sup
portanclis. 

De modo recipieudi 
leprosos. 

Statuimus et ordimrnrns ac, in virtuto sancte obediencie et 
Rub cxcommunicacionis pena, precipiendo manclamus Sindicis 
civitatis Gcbcnn. et procuratoribus parrochiarum ipsis maladc
riis Carrogii et Quercus subjectarum, presentibus et futuris, 
ut, si contingat burgensem utriusque sexus, incolam aut habi
taton~m aliquom in civitate, vel parrochianum in predictis pa1·
rochiis , clcricum. sacerclotem sive laycum, aut alium cujuscun
que status, ordinis aut condicionis existat, infici morbo lepro, 
ilium, si ad maladeriam sponte velle ire renueret, ad eundurn 
ad maladeriam deputatam compelli faciant per officialem Ge
bcnn., adeo quod, velit nolit, ad unam ex maladeriis predictis 
ad quam eontingeret ire compellatur invictus. 

V rrum tamen, si de aliquo vertatur in dubium an sit lepro
sus aut lepra tactus, tune de eo, instantibus Sindicis preclictis 
pro illis de civitate et procuratoribus parrochiarum pro cornm 
comparrochianis, per officialem Gebenn., de peritorum tamen 



PIÈCES J USTIFICATIVES 573 

phisicorum et cirnsicorum consilio, dato prius eis solenni jura
mento, judicio cognoscatur. 

Et si contingat aliquem lmrgensem utriusque sexus vel ha
bentem in civitate vel parrochiis firmum domicilium aut bene
ficiatum judicari leprosum qui nolit ad alteram dictarum mafa
deriarum ei contingentem accedere, sed r enue1·e vel pal'tes ex
traneas querere, penam centum florenorum, alteri ex rnaladeriis 
ad quam ire deberet applicandarum, irremissibiliter incuJTat 
ipso facto. 

Itrm, statuimus et ordinamus quod, quam primum aliquis in 
civi_tate, ut proxime dicitur, pro l_eproso fuerit judicatus, statim 
curati et quitoni utriusque maladerie, camerarius et procurator 
et advocatw, pauperum si commode haberi possint, conveniant 
in civitate Sindicosque r equirant ut consilium congregent se
cretum. Qui, facta r equisicione absque mora, sub virtute sancte 
obediencie et prestiti juramenti , ipsum consilium in loco con
sueto convocent, ibidemque duos burgenses ydoncos et probos 
non suspectos nec convictos leproso eligant. Et ipsi sic electi 
jurent in manibus officialis Gebenn., presentibus dictis curatis, 
camerario et procuratore atque Jeproso judicato, de fideliter 
existimando omnia bona mobilia et immobilia ipsius leprosi qui 
etiam tune juret quod absque fraude omnia eis manifestabit. 
His sic peractis, ipsi duo probi faciant diligentem et exactam, 
unacum curato et camerario vel procuratorn, di scussionem 
omnium bonorum mobilium et immobilium dicti leprosi et, facta 
discussione, totum existiment ad numerum floi·eno1·um Sabau
die et refferant officiali, _presentibus predictis curatis, quitonis, 
procuratoee et leproso, totum numerum florenorum. Habito tali 
modo mnnero florenorum, si leprosus sic judirntus liberos ha
beat legitimos, solvat, vel compellatur solvere si r enuc1·et , pro 
quolibet centenario florenorum saltem florenos decem, pl'o 
dando et ponendo ad redditus maladerie ad quam acces,mrus 
est, pro parte prebende sue et aliis oneribus 1mpportandis in 
ipsa maladrria. Si vero leprosus ipse, ut premictitur, liberos non 
habuerit, solvat, vel compellatur solvere, pro quolibet ccntrna
rio fiorenorum ~altem florenos viginti ad dandum et ponendum 
ut proxime supra. 
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Item, quod pl'edictus leprosus habens liberos vel carens libe
ris, si sit mediocris potencie solvat clecem florenos, si potencior 
viginti ad taxationem et existimacionem preclictornm cluomm 
proborum, curati, camerarii vel procuratoris, pro reparatione 
camere ipsius leprosi si indigeat, alias,pro fabrica aliornm loco
rum maladeric ubi fuerit major necessitas; et hoc absque def
fectu 1,;olvatur et exhigatur. 

Item, quocl per dictos probos, curatum, camerarium vel pro
curatorcm assignetur et deputetur, de bonis sepedicti leprnsi, 
lectus fulcitus, poti, placti et scutellc stagnee, linteamina, man
tillia et olle enee ad suflicienciam, atque omnia alia superlecti
lia necessaria pro usu camere et persone sue, juxta facultatem 
et possibilitatem ipsius leprosi judicati, semper in omnibus con
sicleratis equitate et discretione. 

Item, statuimus et ordinamus quod, si predictus leprosus ju
dicatus fuerit pauper nichil habens, quamprirnum i-ic judica
tus extiterit, quitonus maladerie in qua leprosus ipse morabitur 
vel amici sui teneantur et debeant illum clucere et associare ad 
omncs ecclesias hujus civitatis successive cliebus festivis. Ipse
que leprosus tafü ibidem per curatos et religiosos populo com
rnnnrlPtn ,·. nn,..~tm•qrn> Pti~m PPP (',ll'l'Pri,i-:, illum ffif>l'(',ltoribu>: 

commcnclanclo et amicis et consanguineis suis. Et adeo faciat 
0xactam diligenciam quocl saltem viginti florenos habeat ad 
clandum et ponrndum in r cdditibus ut supra et quinque flo
renos pro fabrica ut supra, et lectum et aliqua necessaria super
lectilia. Si vero, facta diligencia, tantam summam reperire non 
posset, transrat ad maladeriam ei contingentem cum his que 
habere potuerit, ubi, absque contraclictiono, sub excommunica
cionis pena, recipiatur et, ut melius fieri poterit, suppleatur 
sibi cle necessariis , sumptibwi de fabrica, si acl suflicienciam 
secum non portaret. 

Item, si clericus vel sacerclos fuerit bene:ficio carehs, idem 
per omnia in eo servetur ut in proximis capitulis supra dicitur, 
considerata ejus qualitate et facultate. Si vero, bene:ficium vel 
bene:ficia habeat et patrimonium simul, quoacl· patrimonium, 
servctur ut supra dicitur de illo qui non habet filios. Quoad be
neficium vero sive beneficia, detur sibi coadjutor juxta formam 
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juris, et totum id quocl valebunt importatis sine fraude et dimi
nutione leproso consignetur, de quo medietatem in primis tri
bus annis det et assignet maladerie sive ejus quitono et came
rario ad ponendum in redditibus. Si vero habeat bcneficium vel 
beneficia absque patrimonio, similiter detur sibi coadjutor, et, 
de eo quod valent beneficia importatis, capiat maladeria duas 
tercias partes quousque centum habuerit fl.oi·enos ad ponendum 
in redditibus ut supra. De residuo vero, disponat pro libito vo
luntatis. Interim vero, donec maladerie fuerit satisfactum ut 
premictitur, nullo modo possit aut debeat sua beneficia renun
ciare vel permutare aut alias alienare, et, si contrarium fecerit, 
ipso jure sit nullum. Et nos etiam, ex nunc prout ex tune et ex 
tune prout ex nunc, illa talia beneficia affi cimus adeo quocl, si 
contrarium fuerit factum, sit ipso facto nullum, et t ransgressor 
hujusmodi ordinacionis sit sua prebenda privatus donec satis
fecerit. Si vero voluerint in principio illa centum dare, possit 
clemum postquam dcderit et sol verit cum effectu, pro voluntate 
disponere de fructibus et beneficio. 

Item, cum racione contractus Jepre quis forum et domici
lium sorciatur, statuimus et ordinamus quod, si contingat ali
quem extraneum in civitate infici morbo lepre qui in civitatc 
per t1·iennium moratus fuerit, is tanquam bmgensis in altcra 
ex ipsis ma]aderiis recipiatur eo modo quo supra, sine contra
clictione quacunque. Cui etiam supramissus modus pariformi
ter in omnibus observetur. Si quem in districtu et territo1-iü; 
subditis maladeriis predictis lepra contingerit infü-mari, pcr 
procm ato1·es et parrochianos parrochie in qua lcprosus reperic
tm· morari, exccutioni dcmanclari. Ne tamcn una leprosaria 
magis quam altera in suscipiendis leprosis civitatis gravetur, in 
illis alternativum morem observent qui sempei· extitit observa
tus, videlicet quod una vice altera ipsarum recipiat infirmmn 
civitatis ac alia vice altera alium suscipiat . In parrochiis vero 
ipsis maladeriis subditis, morem servent consuetum, videlicet 
quod quilibet ad suam transeat maladeriam in cujus clistrictu 
sive territorio ejus pal'l'ochia moratu r. 

Item, statuimus etorclinamus quod si quis extraneus leprosus, 
aliis ma]aderii s suppositus quam predictis, voluerit ad alteram 
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ex dictis maladeriis venire ad commorandum ex dcvocione vel 
alio respectu, det et tradat pro sua prebenda et aliis oneribus 
supportandis florenos ducentos qui ponantur ad redditus mala
derie, et deindc absque contradicione in maladeria quam elege
rit ex dictis duabus r ecipiatur et admictatur. 

In omnibus autem supradictis, taxis pecuniarum possit ex 
causa episcopus vel officialis, de consilio et consensu curatorurn 
et leprosorum, camerarii ac procuratoris pauperum, pro· parte 
dispensare et moderare et concordare. 

Nullum tarnen cmati possint aliquem recipere leprosum abs
que consilio et consensu camerarii, leprosorum et quitonorum, 
et etiam presencia ipsorurn, sub pena privationis bcneficiorum 
suorum. 

Item, statuimus et ordinamus quod quamprimum leprosus sic 
judicatus cum predictis bonis transiverit ad maladeriam, nullam 
alienandi aliquid de immobilibus sive mobilibus utensilibus pro 
ipso vel loco assignatis habeat potestatem. Et si secus factum 
fucrit, nullus sit ipso facto contractus. Et ipse, tanquam trans
gressor, pena dupli castigetur. 

Item, statuimus et ordinamus quod, si contingat leprosurn 
uxorem habere que sana sit, vc! ccontra, si tales ad continen
ciam induci nequeant, sanus si ab co clebitum exigatur, illud 
reddat infinno, Rt ccontra et sanus loco infirmi quandoque se 
appropinquet, adeo quod exigens nullathenus suo dcbito frau
detur. Quod si quis illorum renuerit, per officialem ad illud 
reddendum jmis remediis compellatur. 

Si vero sanus eum infirmo voluerit continuo in sua camera 
cohabitare, hoc nullo pacto prohibeatur, et sanus propriis surnp
tibus et non maladcrie vivat. 

Item, si contirigat leprosos habere filios minores duodecim 
annis qui sani sint, nec fortassis tot haheant facultates quas 
pro substentatione filiornm dimictant, statu imus et ordinamus 
quod tune ipsorum filii usque ad duodecimum annum de bonis 
maladerie in qua parentes morabuntur debeant imstentari . 
Et, si femelle fuerint, ultra etiam dictum annum duodecimum 
ad maritandum juventm de rcdclitibus maiaclerie, si aliter ex
crescerent in futurum et suppetercnt facultates, prout ad Deum 
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spcs habenda est qui facit omnes bonas succrescere actiones. 
Filii tamen qui sani fuerint apud parentes sanos r emaneant et 
morentur. 

Quibus omnibus ut premictitur ordinatis, Sindici ville, advo
catus seu procurator pauperum, aut major pars illornm si ve
lint, vel amici sui, et camèrarius cum notario absquc deffectu, 
aliquo die de mane, tamen absquc obscrvacione alterius solem
nitatis, ipsum lcprosum conducant ad capellam ej us leprosarie 
in _qua commoraturus erit cum omnibus bonis suis, u bi curatus 
loci intcrsit, sitque paratus et bene dispositus celebrare missam. 
Prim; tamen quam missam celebret , illius leprosi confessionem 
cliligenter audiat, ad quam faciendam ilium admoneat prcce
denti die, vel etiam si volucrit in ipso die precedenti audiat con
fessionem ipsius, vcl altcri cui voluerit confiteatur. Deincle cu
ratus ad missam se paret et , presentilms omnibus supradictif, 
et quitono et cunctis lcprosis loci, aspergendo prius omnes aqua 
.benedicta, dicat ~nissam Sancti Spiritus, vel occurentis fes ti si 
sit eo die. Et facta communione per curatum, det ipsi leproso 
noviter recipiendo Corpus Christi. E t deincle missam suam fi
niat. 

Qua finita casulaque deposita, tam curatus quam omnes alii 
se genuflectant et dicant: Veni Creator Spiritus et letaniam to
tam cum: 

V. Salvum fac servum tuum, vel servam tuam, Domine. 
R. Deus meus sperantem in te. 
V. Esto ei, Domine, tunis fortitudinis . 
R. A facie inimici. 
V. Nichil proficiat inimicus in co. 
R. Et tilius iniquitatis non possit noccrc ei. 
V. Domine, exaudi orationem rneam. 
R. Et clamor meus ad te veniat. 
V. Dominus vobiscum. 
R. Et cum Spiritu tuo. 
Oremus. Oracio. 
Mentes nostras, quesumus Domine, Spiritus paraclitus qui a 

te proccdit illuminet et inducat in omnem, sicut tuus promisit 
filins, veritatem. 

37 
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Alia oratio. 
Adsit nobis, quesumus, divina virtus Spiritus Sancti que et 

corda nostra clementer expurget et ab omnibus tueatur adversü,. 
Alia oratio. 
Deus, infirmitatis humane singulare presi<lium, auxilii tui 

super infirmos nostros ostende virtntem ut, ope misericorclie 
tue, adjuti ecclesie tue sancte,incolumes i'epresentari mereantur. 
Pcr Dominum nostrum Jhesurn Christum filium tuum qui tecum 
vivit et regnat in unitate ejusdem Spiritus Sancti, Deus per 
omnia secula seculorum, Amen. 

Et post omnia supraclicta, curatus capiat missale supra quoil 
in suis manibus, leprosis omnibus leprosarie presentibus, novus 
leprosus jura bit sub hac forina: 

Ego, N., dono libere et sponte me et mea bona que sunt 
declarata ad meum ingressum, huic loco vocato leprôsaria Quàr
rogii vcl Quercus, excepta persona mea si pristinam sanita
tem recuperarem, ac promicto veram obedienciam et reveren
ciam ordinario meo, episcopo Gebênn. et curato Sancti Leode
garii vel de Tonay, presenti et futuris canonice intrantibus, ac 
ficlelitatem ipsis et fratribus meis leprosis et predicto loco 
Quarrogii vel de Q·uercu. 'l otun1que meum pro ipsius maladeric 
utilitate et fratrum leprosoruni semper <labo, secundum Deum 
et conscienciam. Et omnia observabo que in reformacione lepro
sos tangente ordinata •mnt auctoritate Sanctissimi Domini 
nostri Felicis Pape Quinti, per reverendum pattern dominum 
Bartholomeum episcopum Cornétanum. Et sic me Deus adjuvet 
et hec sancta evangelia. 

Quo facto, obsculetur leprosus manum celebrantis, cui , pro 
helemosina et refectione atque labore suo, donet gi•ossos trcs, vcl 
quinque si non sit pauper. 

Deinde curatus ducat eum in ipsa capella ad leprosos qui 
omnes illum recipiant ad tactum manus. Et remaneat ultimus 
in choro in loco suo. Et semper primo recepti leprôsi precedant 
in omnibus, mares tamen semper mulieres precedant eciam 
ultimo recepti. 

Postea aperiatur archa scripturai'um, presentibus omnibus 
supradictis et notario publico per quem describantur, in libro 
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ad hoc deputato, nomen l~prosi, annus, mensis et dies quibus ipso 
-leprosus locum intraverit, et quo modo juraverit et receptu,; 
fuerit; Notentur eciam in 'predicto libro bona omnia quecunque, 
tam mobilia quam immobilia que secum leprosus ille detulerit, 
cum nominibus testium et signo su.i notariatus. Item, si bona 
immobilia dederit, per quitonum capiantur et gubernentur, sive 
locentur, prout melius visum fuerit. Si vero pecunie dentur, tune 
in manibus camerarii deponantur qui, infra- tres menses a die 
receptionis, unacum curato et quitono, ac sciencia et consensu 
leprosorum, in redditus perpetuos ipsius maladerie convei·
tantur. 

Ex post, prior Jeprosorum, novum leprosum per manum ca
piens, illum ducat ad cameram que sibi fuerit deputata, prece
dente curato cùm aqua benedicta quam in ingressu per came
ram aspergat. Et domum sive cameram benedicat dicendo : 
Adjutorium etc. 

Orntio. 
Te Deum patrem omnipotentem, supplices exoramus pro hac 

domo et pro domo hujus habitantibus, ac ipse ut eam benedi
cere et sanctificare digneris, et ut sint promptuaria eorum plena 
eructancia. Ex hoc in illud, tribue ei et de rore celi habundan
ciam et de pinguedine terre vite s.ubstanciam, et desideria voti 
corun1 ad effectum tue miserationis perducas. Ad introitum 
ergo nostrum, benedicere et sanctificare digneris hanc domum, 
sicut benedicere dignatus es domum Abraam, Ysaac et Jacob. 
Et intra parietes dom.us istius, A11geF tue lucis inllabitent, per 
Dominum nostrum etc. ' · 

Et ibi leprosu!l, in pacc et cum bona exortacione ad patien
ciam rclinquatur cum aliis leprosis. Debueritque ibidem quito
nus, omnia necessaria preparasse, presertim prandium pro ipso 
et aliis leprosis antiquis, sumptil;ms novi leprosi, qui simul eo 
manc omnes prandeant. 

Quomodo vivere 
luibeant leprosi inter se. 

Item, cum leprosi sint religiose_ persone ac in loco religioso 
deputati sint vivantque ex piis fidelium helemosinis, statuimus 
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et ordinamus ut omnes de cetero inter se vivant devotc et 
honeste. Et quilibet defferat vestes non coloratas, videlicet non 
rubeas aut virides, neque nimis longas neque nimis breYe~, et 
de Jana non preciosa. Nec ullus defferat arma, sed quilibet loco 
armorum defferat suspensa in sua corrigia filzam adminus de 
viginti quinque Pater Noster. Et mares in vita, habitu et mori
bus se in omnibus clericis conforment, mulieres vero tanquam 
moniales in similibus se disponant. 

Item, statuimus et ordinamus quod de cetero quilibet ipso
rum in sua camera habeat aliquam ·devotam ymàginem Cruci
fixi vel beate Marie vfrginis. Et quod ipsorum quilibet die quo
libet, pro rriatutinis dicere debeat septem Pater noster et ~eptem 
Ave Maria, pro vesperis quinque et pro qualibet alia hora tres• 
adeo quod in totum viginti septem dixerint per totam diem. Si 
quis vero in premissis culpabilis repertus fuerit, pro qualibct 
vice penam unius grossi incurrat ipso facto retinendam in ape1·
tura ploti sive cassiarum. 

Item, statuimus et ordinamus quod quilibet leprosorum 01nni 
anno saltem quater, videlicet in Pascha Resurrectionis, in Pen
thecostes, in Assumpcione b(;'ate Marie et in Nativitate Domini, 
in parror.hiali 1:1celesia si illuc ire possit aut in propriis capellis 
leprosorum, curato proprio debeat confiteri et capere Col'pu,; 
Christi. Et si quis in hoc fortassis fuerit renitem: et non fcccrit, 
kgitimo ccssanti impcdîmcnto, pcnam dcccm grossorum incur
rat ipso _ facto et in carceribus ponatur nec inde dimictatur 
quousque se ad premissa disposuerit et adimpleverit cum 
cffectu. 

Item, illi de Quarrogio diebus festivis vadant sempe1· ad 
audiendum _missam in Sancto Leodegario prout consuernrunt 
et eciam si volueririt aliis diebus si ibidem contigerit celebrari. 
Habeantque ·aquambenedictam et locum separatum in fine 
ecclesie p1·out consueverunt. Fiatque ibi pro ipsis pavinientum 
de postibus et duc fenestre ferrate ut possint magis vidcrc et 
audire divina. 

Item, si leprosus aliquis obveniret qui sacerdos esset, talis 
·absque diminucionc dicat omnes · horas suas. Et, si in eo non 
fue.rit: 'nimiùs horror ](lpre; possit in eorum capella si volueri t 
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celebrare proùt sua devocio dictaverit. Et pro tali .sacerdote 
leproso, calix et paramenta separata deputentur. Nec id posset 
ei a quocunque inhiberi. Et sacerdos qui venerit; calicem et ipsa 
paramenta secum portet, saltem caliccm de stagno si non possit 
de argento, et hoc si -in i'psa maladeria non sit alius pro ipsis 
leprosis deputatus. 

Item, statuimus et ordinamus quod p.ullus de cetero leproso
rnm audeat in camera sua mulierem aliquam tenere conti
nuam, nec solus intra suam èameram introducere, vel collo
qui cum muliere suspecta, nisi fuerit ejus uxor que cum eo 
possit stare et versari pro libito voluntatis, vel eciam uxor 
quitoni que pro sola necessitate leprosorum ad ca111eras illorum 
accedat et breviter se expediat. Item, nec leprosi cum mulicri
bus leprosis nullamhabeant parimodosocietatem [et] conversacio
nem, sed sint semper omnino separati. Si quis vero transgressor 
fuerit, per diem in pane et aqua in carceribus detrudatur. 

Item, statuimus et ordinamus quod si aliquis leprosorum 
fuerit conjugatus, possit ille, in propria camera vel alio loco 
honesto et vicino, reddere debitum vel exigere. Nullus tamen 
leprosorum audeat pro re simili ultra trns horas dici extra 
maladcriam commorari. 
· Si quis autenî, pro alia re utili vel necessaria, haberct se ad 

alia ]oca transferre., hoc nullathenus possit aut debeat absque 
curati licencia qui, hujusmodi necessitati et utilitati servatis, 
si sic fuerit, det illi licenciam tamcn brevem, ei prefigenrlo ter
minum redcundi. Si quis vero ipsorum, absque petita et obtenta 
licencia, facere id presumpserit, aut alius ultra supra premissas 
horas aut termiimm extra maladeriam pernoctaverit aut stetc
rit, talis in carceribus ad jemuandum in pane et aqua per 
t1·iduum detrudatur. Et penam tl'ium grossorum pro qualibet 
vice incurrat. Possint etiam absque licencia illi de Quarrogio 
ire ad Sanctum Leodegadum et non alibi ad audiendum divina. 
Et ad episcopum vel ejus oflicialem, pro re utili et necessaria et 
deffensione sua et maladerie. 

Item, statuimus et ordinamus quod leprùsi alii qui soluti 
fuerint castitate et continencia vivant. Si .quis vero eorum con~ 
cubinam tenere aut alias in actu fornicario fuerit deprehensus, 
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pro vice qualibet in carcet·îbus detrU:datui• per diem naturalem 
ubi sibi semel dumtaxat in die detur panis et aqua. Et penam 
incurrat duol'Um grossorum exhigendorum · et applicandorum · 
ut inft-a .. 

Item, cum leprosi in -leprosariis commorantes collegium 
faciant et capitulum, debeantque propterea· omnia que pro 
incumbenti loei et éortmi necessitate ab eis capitulariter et col
legialiter pertractari, · statuimus et ordinamus quod, de cetero, 
quocienscunque continget pro necessifate aut utilitat~ loci aut 
lepl'Osorum inibi degencium, aliquid agi, tractari aut deliberari, 
vocato prius curato et quitono, pulsetur campana capelle per 
aliquod spacium temporis, et ad illius sonitum tam ipsi curatus 
et quitonus quam lep1·osi omnes in capella eorum maladerie se 
congtegent et conveniant, ibique seèleant et capitulum semper 
tcmcant. Illeque intelligaturcapitularis locus eorum. Et curatus 
seu quitonus aut prior eorum proponat casum seu factum 
incombens, et quilibet · eorum ordinate, incipiendo a eurato, 
secundum Deum et conscienciam, tribuat votum suum. Si quis 
tamen adeo infi.rmus foret quod ad tale capitulum non posset 
accedere, uni ex leprosis commictere debeat votum suum. Et 
quicquid decrr.verit major pars, illnd valeat et debeat obser
vari. Et si equalia vota fuerint et nequeant se aliter concordare, 
recurratur ad Officialem curie Gebenn. qui, vocatis advocato et 
procuratore paupcrum, in ipsa rc illud dclibcrct quod utiliu~ 
ac sanctius visum fuerit. 

Ea autem que per eos Càpitulariter agenda fuerint, sicut efoc
tio prioris et quitoni, reparaciones loci, locationes, albergamenta, 
infeudaciories reddituum et possessionum, revisio computol'Um 
et similia et quecunque alia que communitatem tangant seu 
que in presenti fuerint reformatione contenta. Et tamen nc
queant quidcunque de hujÙsmodi rèformatione infringere vel 
mutare. Et si secus actum fuerit, sit totum irritum et inanc. 
Nec aliquid agant ubi agitur de receptione · et libràdone pecu
niarum_ sive bonorum absque camerario. 

Item, statuimùs et ordinamus quod leprosi omnes in suis ma
Iaderiis, in quolibet festo patroni eorum capelle, dictis vesperi~, 
se capitulariter congregent et conveniant ut supra, et vocati:-
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curato, procuratore pauperum vel camerario et quitono, inter se 
unum ex leprosis eligant in priorem, qui alias sit ydoneus, qui 
teneat claves arche scripturarum et bladorum et ploti, et alia 
faci.at que officio suo incombunt. Juretque claves fideliter cus
todire, et absque deffectu punctuare quociens curatus in divini,; 
deffecerit,, et alii deffeçerint in his que sibi injuncta sunt. Si ta
men prim'. antiquus ydoneus fuerit et bene agere repertus sit, 
illum si velint valeant confirmare. 

Item statuimus et ordinamus quod in qualibet leprosariarnm, 
inter alias cameras in ea existentes, una deputetur infra Pascha 
cum lecto fulcito ad usum hospitum, Et abinde .in antea, sem
per camera hospitum nuncupetur. Et in illa, si opus fuerit, per 
diem naturalem et non ultra, transeuntes leprosi suscipiantur 
ut hospites, quibus quitonus de pane ad sufficienciam ministra
bit, et pro equo si habeant, stabulum, paleas ac fenum, totum de 
porcione fabrice. 

Hem statuimus et ordinamus quod, postquam leprosus unam 
leprosariam intraverit ut premictitur, nullathenus possit ad 
aliam se transferre, nec bona secum data alicnare aut abinde 
alias amovere. Et, si quid post ingressum acquireret, id totum 
loco sue malad.erie tanquam monachus acquirat. Si quid tamen 
aliud lucretur propriis suis manibus operando, totum illud quoad 
vixerit sibi sit et de illo disponat pro libito voluntatis. Si autem, 
aHcui leproso in specie aliqua immobilia seu rnobilia utensilia 
delegentur, utatur eorum fructibus in sua vita p1·0 libito, illorum 
tamen alienatione sibi penitus interdicta. Etiam, si, expresse in 
specie, alicui pecunia vel victualia donentur, illis pro voluntatis 
libito utantur. Si vero detu1· a]icui pecunia vel alia victualia in 
ml).nu yel alibi nil exprimendo, p<3cunia ponatur in ploto, vic
tualia ve1·0 in communi. Sî quis vero contrarium fecerit, sit pcl'
jm·us eo ipso et penam .dupli incurrat applicandam ut infra. 

Item, statuimus et ordinamus quod, dum contingerit leprosum 
aliqucm infirmariad mortem, leprosi alii et quitonus invigilent 
ac mictant sive vadant pro curato qui etiam sit intentus ut in
firmus confiteatur et suscipiat Corpus Christi ac unctionem ex
tremam. Sepeliaturque in cimiteriojuxta capellam vel parrochie 
Sancti Leodegarii si voluerit ubi consucverunt sepeliri prout 
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ipsi voluerint eligere. Interdicentes ne alibi eligere possint se
pelliri. Et propter hoc fidelium orationem, ut supra in officio 
curati extitit ordinatum. 

Item, statuimus et ordinamus quod, de cetero, nullus lepro
sorum deveniens ad mortem possit in nichillo de suis bonis jam 
in maladeria consignatis et repertis apud ipsum condere testa
mentum. Sed per quitonum et curatum, vocatis procuratore 
pauperum vel camemrio et leprosis, de illis fiat debitum in
ventarium et remamiant omnia maladerie. Vestes tamen et 
utensilia dividantur inter leprosos et cameras eorum, vcl in ca
mem illa remaneant, prout magis nccessarium et utile visum 
fuerit. 

Modus colligendi 
helemosinas infra civitatein. 

Item statuimus et 01·dinamus quod omncs et quecunque hele
mosine que intra civitatem Gebenn. colligentur pro leprosi~, 
per medium inter leprosos Quanogii et de Quercu communiter 
dividantur. Si tamen aliquis specialiter et expresse uni magis 
quam alteri donaret vel legaret, donantis seu legantis illius in 
ornnihui- ohsP.rVP.tln· voluntas. 

Itrrn, statuimus et ordinamus quod, de cetero, ea die qua flet 
electio quitoni, aut uxores quitonormn, aut alie due fidelès et 
ydonce mulieres capitulariter deputentur et illis exhibeatur 
debitum juramentum. Quarnm mulierum, una, mane quolibet 
bona hom, stet ante valvas ecclesie Sancti Francisci et altera 
ante valvas Sancti Dominici, vcl alibi ubi major pars populi 
congt·egetur. Et quelibet ipsarmn mulierum secum defferat ac 
teneat cassiani deputatam cum pictura et pat·vo flabello ligneo, 
ad demonstrandum ibi esse dàndas helemosinas pr6 leprosis. 
Et tantum sic in ip~is locis commorentur quousque in ipsis ec
clesiis divina officijl dieta sint et populus pro illo mane ad illas 
ecclesias ulterius non concurrat. Et, ex post, recedant secum ip
sas cassias defferentes, illasque loco tuto et fideli teneant et con
servent de consilio et assensu curatofom, procuratot·is et came
rarii pauperum. 

Item statuimus et ordinamus quod claves ipsarnm cas~iarnm 
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servari debeant hoc modo, videlicet quocl quelibet cassia cujus
que maladerie habeat duas claves dive1·sas. Et curatus de Tonay 
et qui tonus de Quercu servabunt claves cassie loci de Quarrogio. 
Et curatus Sancti Leodegal'ii et quitonus de Quarroèio serva
bunt claves cassie de Quercu. Sicque quilibet curatùs et quito-. 
nus cujusque mafaderic habeat suam clavem diversam. Et eciam 
in predictis cassiis fiant due scre cum clavibus diversis que pet· 
camera1·ium se1·ventu1·. 

Item, statuimus et ordinamus quod, de cetero, quelîbet ipsa
rum mulierum ut supra deplltandarum, quolibet die dominico 
post prandium ut est moris, habens saccmn et campanam et 
ymaginem Sancti Lazari ad collum, ac in manibus pa1·vum plo
tum clausum cum tribus diversis clavibus conservandis et cus
todiendis ut supra in proximo capitulo, vadant per totam civi
tatem, petentes et querentes cum omni diligencia et pietate pa
nem et alias pias helemosinas pro pauperibus infirmis leprosis. 
In quibus saccis panes et alie helemosine reponantur et in plotis 
pecunie que dabuntur. Item predicte due mulieres, ipso die do
minico, perquirnnt per totam civitatem si qui in illa hebdomada 
mortui sint et ad clomum deffunctorum vadant petendo legatum 
si quocl tales mortui maladeriis fecissent. Et similiter, omni die 
sabbati semel clumtaxat post prnndium, cum canistro discurrant 
pcr omnia macella sive macellàrios civitatis et 1rnburbium et 
petant carnes a quolibet macellario, cum sint advisati et eis per 
nos injunctum, presontibus domino Nycodo Festi vicedompno, 
sinclicis et consiliariis civitatis, ut , loco coralliarum quas debe
bant, debeant leprosis de carnibus elargiri. Quod et ipsi macel
larii acceptarunt et se ad hoc teneri confessi sunt. 

Item, statuimus et ordinamus quod prerlictc duc mulieres et 
ambo quitoni maladeriarum de Quarrogio et de Quercu, quolibet 
die sabbacti et · dominico in vesperis, cum panibus, carnibus, 
ovis et aliis omnibus comestibilibus habitis et quesitis per totam 
cbdomadam, conveniant in Burgo fo1·is supra lapidem leproso
rum et, data prius ipsis mulieribus pro ipsarum labore cum 
di scretione debita debita porcione, si alie sint quam uxores vcl 
loco uxorum quitonorum, ibidem cetera omnia per medium 
dividant. Et quilibet qui tonus imam medietatem ad suam mala-
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<leriam defferat et illam inter ipsum et leprosos dividat ut in
ferius contin~tur. Plotos vero, vest~ et utenspia, sive alia que 
serval'i possunt, si que donata sint, usque ad diem divisionis 
euro capsiis conseryentur, et in li,bro suo receptorum ponat, et 
postea de illis p.isponatur ut infra Jatius ordinatur. 

Item, statuimus et ordinamus quod quater in anno, videlicet 
in Kalendis J anuarii, Aprilis, Jùlli1 et Octobris, hora duodecima, 
in Gebenn., in domo camerarii, conveniant ambo curati, et pro
curator pauperum si fieri potest, et ambo quitorii et predicte 
due questrices, cum supramissis cassiis, plotis et aliis vestibµs et 
utensilibus donatis. Apperiantque simul onmia, et illa per me
dium dividant, medietatem maladeric Quarrogii et aliam mala
derie de Qucrcu, et distribuant -pro fabrica. p1·out infra. Si quid 
autem post distribucionem superestat, illud penes camerarium 
per inventarimn dimictatur, describendo toturn in libri_s quito
norum, quorum quilibet partem suam separatim ponat. Illudque 
residuum convertatur ut infra dicitur. 

Item, statuimus et ordinamus quod ipsi ambo curati de scien
cia et consilio leprosorum utriusque maladerie, et procurator 
pauperum ac quitoni, singulis annis in KalendisJanuarii, eligant 
unum probum et divitem burgensem qui Deum timeat, vel anti
quum confirment, pro pecuniis undecunque et quomodocunque 
provenientibus conscrvandis. Qui sic electus ipsas pecunias 
füleliter r.on,:P.rvahit 11il usnm Pt utilitatem maladeriarnm et 
cuilibet porcionem suam fideliter consignabit. Et de predictis 
jurabit in manibus curatorum ac de receptis custodiendis dabit 
ccdulam sua manu. Ac si opus fuerit diriget et formabi.t librum 
quem quitonus penes se habiturus est. 

Nos autem, pro camera.rio pt·edicto, deputamus et creamuf: 
.Tacobum de Sambavüla, probum virum, solicitatorem et procu
ratorem, in presenti reformacione expertum, usque ad sex annos 
proxime venturos et deinde ad bene placitum prout supra con
tinetm. Ipseque Jacobus in manibus nostris juret. 

De modo colli,qendi 
helemosinas extra civitatem. 

Item, statuimus et ordinamus quod, in ambabus leprosariis tam 
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Qual'!'ogii quam Quercus, ante cameras leprosorum in loco 
apparenti, 'Sit continuo unus plotus, prout est de presenti in 
Carrogio. Sit tanem boni, firmi et duri nemoris, et quilibet 
ipsorum plotorum claudatur cum tribus diversis clavibus. Qua
rum unam teneat curatus, aliam camerarius et aliam servet prior 
leprosorum, in tantum quod quilibet curatus et.quilibet prior et 
camerarius habeat.suam clavem diversam. Aperiaturque plotus 
pr.edictus illis diebus quando aperiuntur cassie, vel in crastinum 
si commode fieri possit, prcsentihus camerario, curato et quitono 
loci ubi est plotus et procuratore pauperum si fieri potest. Et 
totum quod reperietur in ploto sit illius maladerie cujus est 
plotus. 

Similiter, omnia que habebuntur quomodocunquc et qualiter
cunque in villagiis et parrochiis, illius sint maladerie cui sunt 
supposita et fuerunt in preteritum. 

Et quilibet leprosus potens in persona faciat suam ebdomadam 
ad standum jux,ta plotum cum fiabello ad petendum helemosinas 
a transeuntibus et ponendas in ploto. Et, quia in Carrogio sunt 
duo ploti, duo simul faciant suas ebdomadas. Si quis vero deffe
cerit, pro qualibet die deffectum fecerit, penam trium grossorum 
incurrat ipso facto. 

De modo dîstribuendi 
redditus et proventus 
et eciam helemosinas. 

Primo et ante omnia, quilibet quitonus, de medietate contin
genti sue maladerie, dabit annuatim suo curato, pro duabus 
missis ebdomadalibus, fiorenos decem Sabaudie. Hoc tamen 
ordine, videlicet quod id qualibet appertura cassiariuni det dicto 
curato florenos duo cum dimidio. 

Item, èidem curato annuatim octavas frumenti sex, prout 
supra in officio curati fit mentio. 

Item, totum ·residuum bladi ·equalibus porcionibus dividatur 
int3r leprosos et quitonum. Et semper una porcio de ipsis equa
lis cum porcione cujuslibet leprosi capiatur pro fabrica, et per 
quitonum ponatur ad partem et in libro receptorum pro fabrica. 

Item, totum residuum omnium pecuniarum equalibus porcio-
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nibus dividatur inter leprosos et quitonum. Et una porcio ca
piatur pro fabrica , ut supra proxime dicitur de bladis, que 
servetur per camerarium. 

Item, si in maladeriis, vel alte1·a ipsarum, diminuerèntur lc
prosi quod non essent ibi nisi unus, tune semper de supradiètis 
"éapiatur medietas pro fabrica. 

Itcnn, quod ipsa fabl'ica: participet in laudibus et vendis sicut 
curatus vel unus ex leprosis. 

Item, ordinamus quod, de porcione fabrice, curatus loci ~t 
quitonus, unacum camerario pauperum, et sciencia et consilio 
leprosormn, possint disponere pro fabrica ubi fuerit major ne
cessitas, vel pro vita et victu leprosorum in quo major etiam 
necessitas fuerit, vel, si in his opus non fuerit, in redditus nia
laderie per preclictos convertatur. 

Item, si vestes vel Jecti aut superlectillia donentur, illa per 
predictos dividantur per cameras et inter Jeprosos ubi major 
fuerit necessitas, -vel vendantur prout utilius visum fuerit, si 
maladeria vel lcprosi non indigerent. Et pecunie diviclantur ut 
supra. 

Item, carnes, panes et alia victualia dividantur inter qui
tonum et Jeprosos, prout supra de modo colligendi hèlemosinas 
continetur. 

Item, de porcione contingenti fabrice. dentur cuilibet curato. 
pro oneribus iIJius et sequentis cliei in festo sui patroni, floreni 
duo, prout supra in officio curati continetur. 

Item, sumptibus ipsius fabrice, in die patroni cujuslibet ma
laderie, ematur una fax ponderis trium librarum et due candele 
JJonderis medie libre pro qualibet , que consumentur in ipsis ca
pellis in divinis per totum annum. 

Item, quod quitonus ipse, pro se et uxore, unam partem tan
tum capiat de omnibus sicut unus Ieprosus .et non ultra. Et, si 
uxorem non habuerit et aliam loco uxoris teneat mulierem, 

. porcio illa quitoni dividatur in tres partes quarum duas qui
tonus recipiat et roulier illa unam. 

Item, quitonus ipse, sumptibus de communi, gubernet equum 
de quo in suis computis debeat reddere racionem. 
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Item, quod pene pecuniarie, de quibus supra fit mencio, ap
plicentur pro medietate fabrice illius maladerie ubi fuerit factus 
deffectus et pro alia medietate curato loci. 

Item, si curati postquam fuerint vocati fraudulenter se occul
tarent vel impedirent aperturam cassiarum et plotorum, pro ea 
vice perdat suos duos florenos cum dimidio. Et, si verteretur in 
dubium, de hoc cognoscet dominus Officialis. Nichillominus, si 
in hoc et in aliis ut dictum est se absentarent, facta legitima 
vocacione, possint in omnibus alii procedere ubicunquè fit men
ëio quod curatus debeat interesse, articulis correctionis dum
taxat exceptis, ne leprosi vel leprosarie in aliquo detrimentum 
paciantur. Et ipsi curati de sua negligentia vel deffectu per 
suum superiorem condigne puniantur. 

Item, injungimus camerario, quitonis et leprosis, presentibus 
et futuris, ut, absque diminucione, sub excommunicacionis pena 
et dupli in eo qùod deflicerent, quod integraliter solvant ipsis 
curatis sua stipendia; prout supra est ordinatum. 

Item, injungimus, et in virtute sancte obediencie et prestiti 
juramenti, dominis sindicis civitatis Gebenn. presentibus et fu
turis, ut semper teneant advocatum et procuratorem pauperum 

· · dispositos et paratos· pro omni bono regimine et deffensione illo
rum et presertim predictorum leprosorum, prout supra in plu
rimis locis premictitur. Et, prout de prcsenti clcputarunt vicle
licet, eximium legum doctorem dominum Ayrnonern Ayrnonodi 
et egregium virum Frànciscurn Oboli, procuratorem et solicita.
torem in hac reformatione, quos etiam nos, apostolica auctori
tate nobis ïn bac parte concessa, approbamus, eligimus et con
•fü-mamus usque ad sex ànnos et deinde ad bene placitum. Si 
quando vero in futurum predicti nollent vel non possent vacare, 
predicti sindici cum consilio civitatis, eo die quo alii sindici eli
guntur et ipsi depùtentur, reconimictendo semper ipsis et om
nibus de civitate predictos leprosos et omnes alios paupcres et 
personas miserabiles, commemorando dictum Salvatorif, beati : 
<< Misericordes este .>,. Et: << Illud quod uni ex mini mis meis. fe-
cistis, inichi fecistis >>. Et illud Petri : « Caritas operit multitu
clineru peccatorum n .. 

Item, injungimus predictis sindicis ut presentem reformatio-
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nem describi faciant in pargameno et poni in eorum archiviis, 
ne unquam aliquo tempore possit deperdi et ut melius possint 
auxilium prestarc ad observationem illius. 

Item, injungimus predictis sindicis ut, infra dies quindecim,
faciant poni lapidem in Burgo Foris prout fuit con:suetum, 
quia, ut constat nobis, in utilitatem civitatis fuit inde apporta
tus. 

Item, ut presentis Reformationis apud leprosos et ceteros ad 
quos spectat plen'ius noticia habeatur, statuimus et ordinammi 
quod annuatim, in festo patroni cujuslibet maladerie, dictis ves
pcris, electo priore novo aut confirmato antiquo si benefecàit, 
ut supra est dcscriptum, tota presens reforinatio per curatùm 
seu per advocatum aut procuratorem pauperum, in lingua ma
terna, presentibus omnibus tune capitulariter congregatis, lega
tur quolibet cessante deffectu. Et tota presens nostra reformatio 
in Romancio transferatur in pargameno, et in capella cujusli
bet maladerie cum cathena supra archam vel alibi affigatur, re
servato originali in latino in arca, ne quis in hoc possit pretcn
dere ignoranciam, 

Omnes et quascunque alias ordinaciones, statuta eLconsuetu
dines sive pacta acthenus quacunque autoritate factas, condita, 
observatas sive conclusa aut firma apostolica auctoritate Nobis 
concessa et qua fungimur, cassantes, removentes, irritantes et 
anullantes ac revocantes, juribus omnibus penitus et omnino 
evacuantes, et ad presentem reformationem omnia reducentes. 
Quaquidem auctoritate predicta volumus et mandamus, sub 
penis in ea ut supra desèriptis, perpetuo et inviolabiliter obser
vari. 

Si qua tamen imposterum in premîssis dubietas oriatur, vel 
reformacio vel addicio :fienda No bis videatur, in omnibus et. sin
gulis premissis, declaracionem, limitacionem, diminucionem, 
addicionem, reparationem sive prorogationem, Nobis et superiori 
nûiltro tantummodo et non aliter reserva:mus. 

Necnon omne id totum et quicquid superius Episcopo 
vel Officiali Gebenn. in presenti reformatione commictitur, 
dum moram Gebennis traxerimus, juxta mandata apostolica 
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Nobis in hac patte facta et injuncta, Nobis similiter reserva
mus '. 

IV 

(Voir p. 131 ). 

Ordonnances et Règleinents ·relâtijs à la peste. 

On a vu que les deux règlements les plus anciens sur le ré
gime des pestiférés, datant l'un de la fin du XVm0 siècle et l'au
tre de 1503, ont été publiés par ·Chaponnière et Sordet (M: D. G. 
III, pp. 451-453). Je donnerai donc ici les articles promul
gués en 1564, 1568 et 1571, et l'ordonnance du i3 janvier 1629 
qui reproduit avec de légères modifications celle quifut édictée 
lors de la grande épidémie de 1615. Il m'a semblé inutile de 
publier in extenso le règlement de 1636 auquel j'ai fait de nom
breux emprnnts dans mon travail dé 1888. 

A. 

Ou 14 aoùt 1564. 

Pesle. 

Icy aiant esté mis en avant aulcuns articles donnez par advis 
par le Sr J chan Chautemps qui a heu cy devant charge du temps 
de la peste, estant d'iceulx faicte lecture, ont esté approuvez et 
corrigez comme s'ensuit: 

Premièrement, que ceulx qui sont infectez de pe~te doigent 
vuidér la maison et la faire nettoier et demourer dehors l'es
pace de quarante jours. · 

Item, que ceulx qui n'àuront faict qu'entrer et sortir to,ut in
continant en maison infecte debvront demourer · doze jours de-

1 Ce règlement a été copié sur le manuscrit de la Bibliothèque Publique 
(;\1ss. n° 148) etcollation11é sur l'exemplaire identique des Archi~es, regis
.tre sur parchemin coté : « Droits des Hôpitaux et Maladières, Carouge, 
n° 16. • Ce volume porte sur la couverture l'inscription gothique contem-

. potaine: • Le Livre des Ladres •, et l'on voif à la garde du second plat 
de lâ couverture, i11i. ·èurieùx dessin héraldique. 
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hors de la ville ou enfermez en une chambre sans se mesler avec 
les gens. 

Item, ceulx qui auront ben et .mangé sans y faire résidence 
demoureront vingt jours hors la ville ou enfermez comme dict 
est. 

Item, les médecins qui seront entrés en maisons infectes de
moureront. 20 jours hors la ville. 

Item, les barbiers qui auront saigné quelque infecté dcmou
reront ung mois dehors. 

Item, celles qui auront allaicté ung enfant une fois d"une 
femme malade demoureront 12 jours dehors ou enfermées. 

Item, s'il advenoit que quelque enfant fust délaissé de sa mère 
et qu'elle fust morte de peste, après l'avoir lavé de vin et remis 
à une nourrice, elle demourera hors la ville 20 jours. 

Item, que les infectez cloyvent faire nettoier et cure1· leur 
maison. 

(R. C., vol. LIX, fol. 89). 

B. 
fü_qlemenls de 15 (i8. 

10, du Y juillet. 

On a fait lecture de plusieurs articles dressés pour l'ordre 
(!Ui se ùoyt tenir au fait de la peste, tant pom la nouniture 
des paouvres que moyen de les loger et autres choses, lesquelz 
ont esté aprouvés. 

S'ensuyvent les smidits articles: 
Qe le Sr Commis tienne livre dans lequel il escrive tous ceux 

qui sont conduitz dehors pour la peste. 
Qu'il donne ordre que ceux qui voudront sortir sortent au 

plus tost et note ceux ausquels il baillera des capites. 
lncontinant que quelcun sera dehors, qu'il s'enquière des 

facultés d'iceluy, s'il y aura de quoy payer sa nourriture et en
tretenement que I:hospital avance, et qu'il fasse mémoire s'il est 
possible des biens meubles ou immeubles sur lesquelz ledit hos
-pital pourra recoubir pour ledit entretenement. - Les maistr;cs 
et maistresses payàont pour leurs serviteurs. -- S'il n'y a rien, 
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qu'il s'enquière des parens et les advertisse d'assister à leur 
paouvre parent. 

Si ce sont paouvres estrangiers, seront appelés les diacres de 
la bourse, françois pour les françois et les Italiens pour les Ita
liens, affin de faire ou promettre ladite 1·écompensc après· que 
l'hospital aura assisté. 

Quant aux malades qui vont à l'hospital, ils seront tenus 
pot"ter quant et eux leurs linges et couvertures s'ilz en ont. Les
dits linges demeureront audit hospital s'ils y meurent et leurs 
accoustrcmens. S'ilz guérissent, pourront emporter un linceul 
et le.urs couvertes et accoustrements. 

Les maistres et maistresses ne seront tenus bailler à leurs 
serviteurs que deux linceux. 

Que de moys en moys, il fasse la reveue de son registre pour 
bailler mémoyre ès Sn; procureurs de l'hospital de ceux avec 
lesquels on pouna conter et se faire payer. Et, à ccst cffect, 
s'enquena tous les jours des treRpassés audit hospital ou ca
banes pom les marquer en son registre avec la datte du jom, 
affin qu'on puisse veoir de combien de jours ils seront compta
bles. 

Qu'il fasse resserrer ceux qui sont contagiés pour les jours 
compris en l'arrest de Messieurs. Si quclcun ei-t désobéissant, 
qu'il en advertisse. 

Es maisons refermées pom quelque soupçon de maladie de 
peste, en estant adverty qu 'il y allc incontinant, ayant fait apc
lrr Je médecin et cirurgien non contagiés pour s 'enquérir !lili
gemment des signes, pour y faire remédier promptement si 
c'est peste ou pour donner advis par le médecin aux enfermés 
pou1· éviter qu'il ne se convertisse en peste et à quelz signes ilz 
le pourront cognoistre, pource qu'à faultc de cela plusieurs esti
mans n'estre pris de ceste maladie et attcndans passent les 
heures de remède. 

Qu'il s 'enquière diligemment si ceux qui servent à l'hosµital, 
barbiers, serviteurs ou servantes font leur clebvoir, si le minis
tre, le médecin et apotieayrc, pour en advertir Messieurs et des 
choses qui concernent cest affaire le plus qu'il pourra. 

Quant à ceux qui vont par les cabanes, qu'ilz se fornissent 
38 
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eux mesmes de linges et litz à leur plaisil', sinon qu'il y ayt 
grand' paouvreté, clont sera fait con11ne a esté dit de ceux de 
l 'hospital. 

Qu'il fasse registre de touttes les caresses et cureurs, et ne 
s'en·mette point sans sa licence, sinon qu'on voulust curer en sa 
propre maison ou habitation. Et touttesfois acordera des salai
res par l'aclvis de ceux qui les doyvent payer, et advertira les
dits curems de leur devoir de fidélité, soin et diligence. 

Fera curer les maisons fermées dont on ne tiendroit compte 
et en tiendra mémoyre, affin qu'on se paye sur icelles maisons 
si on ne peult plus commodément. 

A l'hospital: 

Que l'un de ceux qui servent là bas tienne registre de tous 
ceux qui y arrivent, soyt à l'hospital ou cabanes, avec la datte 
du jour et mémoyre de leur argent s'ilz en portent. 

Qu'il enrolle tous ceux qui mourront et mette en inventaire 
cc qu'ilz auront laissé audit hospital. 

Quïl note ceux qui se relèveront de ladite maladie, remar
quant diligemment avec les barbiers de quelles receptes, eaux 
ou médecines ilz se sont bien trouvés, affin qu'on en retire le 
fruit d'<'xpérience pour les autres. 

Que les barbiers, l'apoticayre et Françoys distribuent les 
vianrles aux nmlades et serviteurs de léans par bonne discré
tion. 

Que Decarro tienne un rolle de ceux qui sont par les caban
nes csquelz on fournit viandes, sçavoir combien d'hommes, fem
mes et petitz. Et que matin et seoir qu'on portera ladite viande, 
il accompagne ceux qui la portent, pour apeler le rolle affin que 
nul ne vienne recevoir qu'il ne soyt registré, pour éviter la trom
perie qui s'y peult comettre. A sa défaulte, que l'un des barbiers 
on autre sachant lire l'excuse. 

Que tous les quinze jours, on vuide les pal'ties de l'apoticayrc 
des pestiférés. 

(R. C. vol. LXIII, fol. 7ti v0
, 77). 
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2° . Du 30 aoùt. 

Estant heu aclvis des médecins sur le moyen qui est à tenir 
envers les pestés heu esgard au temps d'hiver prochain, A esté 
arresté : 

Que les maisons infectes seront nettoyées par trente jours. 
Ceux qui auront heu la peste demeureront séquestrés trente 

jours après que le barbier pestilential aura cessé de les pen
ser. 

Les domestiques du mort ou malade, s'ilz sortent des maisons 
et se changent de tout et purgent ne demeureront séquestrés 
que vingt jours, mais s'ils se treuvent esdites maisons infectes y 
seront un mois. 

Ceux qui n 'auront fait qu'entrer et sortir tout incontinent en 
maison infecte demeureront séquestrés dix jours, moyennant 
qu 'ils ayent changé ou lavé leurs acoustremens._ Ce qui s'entend 
aussi des médecins. 

Ceux qui y auront beu et mangé sans y avoir demeuré da
-ventage, 15 jonrs. 

Les barbiers qui auront saigné un infect et les apoticayres 
qui lem· auront baillé clistères, 15 jours. 

Les sages femmes qui auront receu l'enfant d ' une femme pes
t ée, vingt jours. 

Les nourrisses qui auront allaité l'enfant d 'une infecte et 
celle qui aura prins l 'enfant d'une infecte, l'ayant lavé de vin et 
changé, demeureront séquestrées 15 jours. 

(Ibid. fol. 97). 

Pendant la longue épidémie de 1568 à 1572, le Conseil mocli
fia très souvent la durée du séquestre pour les diverses catégo
ries de suspects. Le règlement que l'on vient de lire est un des 
plus sévères. La difficulté de faire obser ver des prescriptions 
a ussi ri goureuses, le peu de succès qu 'elles avaient, puisque le 
mal renaissait sans cesse, et la gêne insupportable qu'elles met
taient clans toutes les relations sociales engagèrent le Conseil , 
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sur l'avis conforme des Ministres, à abréger les quarantaines et 
à atténuer la rigueur des ordonnances sm les infects .. Le règle
ment qui va suivre est un exemple de cette manière plus 
douce. 

C. 

Orrlonnrmce du :23 acril i5i 1 . 

Les Seigneurs Commis ont raporté lem aclvis sur la peste 
suyvant lequel a esté arresté : 

1. Que la peste venant en une maison où il y aura plusieurs 
inquilins, iceux seront tenus perfumer les viretz et allées d'icelle 
maison pendant la maladie et .lrnitjours après le trespas dn ma
lade ou guérison rl'icelny, quoy faisant , ne seront contrainctz 
de changer logis. 

2. Les domestiques d 'une maison pestiférée où il y aura ma
lade, ayant tout incontinent et au comencement de la maladie 
sép:iré le malade en un membre à part et non contigu et estans 
rechangés clettous accoustremens pomront estre en liberté, es
tant de ce cognu par le commis. 

3. Ceux qui penseront et servit·ont le mala de se tiendront sé
questt·és sans aucune fréqu entation avec les sains sinon huit 
jours après la mort ou guérison du malade. s'cstant rechangés, 
r~tant dr. r.r rogn11 p::i. r \P rnn11ni" . Et, "i p0ncfant lec,,rli ts huit 
jours ilz veulent sortir, porteront la ver ge. 

4. Médecins, apoticaires ou cirurgiens qui pom une seule fois 
aurnnt esté surpris visitans personnes frappées de peste, ayans 
changé d'acoustl'emens, seront en liberté. Et touttesfoi s n 'en
treront en aucunes maisons tl'ois joul's après, qu'ilz n 'ayent acl
vcl'tis les domestiques du dangier où ilz ont esté affin que per
sonne n 'en soyt surpris de frayeur . 

5. Allans et venans en maisons où il y a gens pestés seront 
tenus se r eclrn.nger de tous acoust t·emens avant qu'estre en li
berté. 

6. Les sages femmes qui auront receu enfant d'une pestée 
scl'Ont séquestrées pour six jours, sinon qu'elles fu ssent priées 
de quelque part, auquel cas seront tenues se rechanger et ad-
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vertir ceux vei·s lesquels elles .iront du dangier où elles auront 
esté. 

7. Nourrisses prenans enfans infectés seront séqu estrées six 
jours et après avoir lavé et rechangé l'enfant seront en liberté. 

8. Pressant la nécessité, sera ouvert le grand hospital pour 
secourir les paouvres. Et quand aux riches, ilz s'en pounont 
ayder en payant. 

9. Ne sera fait empeschement aux affli gés de peste de se tenil· 
en capites édifiées sus lem fondz , ny aussy d"en faire service à 
leurs amyz. 

10. Les cureurs pour tout le temps de leur charge et s'estans 
fidellement acquités d'icelle, après 15 joms seront mis en liberté. 
Et quant à leur salaire, se tiendront à l'ordonnance précédente 
à rate du temps. 

11. La paille se j ettera en l 'eau courante le plu s avant qu'on 
pourra. 

12. La sépultur e des corps mortz de jour se fera ap1·ès neuf 
heures de seoi~· et de ceux de la nuict avant quatre heures de 
matin. 

13. Pedums se feront de bonne odeur et aux heures ordon
nées pour la sépulture des mortz. 

14. Lixives se feront de nuict despuys la Fusterie jusques aux 

Trois Roix, et vers l'abreuvoir à Saint Gel'vaix. Et de jour, hors 
de la ville. 

15. Les hostes, bolengiers et autres gens publics cheuz les
quels fa.ult que plusieurs conversent, ayans des pestés en leurs 
maisons, seront tenus les fermer jusques à ce que huit joms 
soyent passés après la mort ou transportement du malade. 

16. Les barbiers et cul'eurs porteront verges blanches. 

17. Les dizm1iers advertiront les ministres des inaladcs qui 
seront en leurs dizaines affin qu'il s les visitent et consolent. 

Et que le Sr Dance avec le guidon tienne main à l'observa
tion desdites ordonnances. 

(R. C. vol. LXVI, fol. 60 v0
). 



598 LA MÉDECINE A GEN~:VE 

D. 

RP_qlement en temps d~ cont11gion en Genève 
du 13 jaiwier 1629 . 

1. Le nombre des Sieurs Commis sur l::t santé sera de sept 
cstablis par fa Seigneurie, sçavoir d 'un Seigneur Syndique, de 
deux Seigneurs Conseillers, d'un Sieur Auditeur, du Sieur Pro
cureur général et du Sieur Controlleur, et le secrét::tire· de l 'hos
pital pour tenir le regist re. 

2. Lesdits Sieurs establis se doivent assembler du moins tous 
les jours une fois en lieu certain à sept heures de matin ; et si 
la ·maladie est grande, s'assembleront deux foi s le jour, à midi 
pour la seconde foi s, pour pourvoir ::tux personn es qui ont af
faire devant eux. 

3. Lesdits Sieurs commis doivent est::tblir un commis général 
pour avoir le soin des personnes affligées, faire construire des 
cabanes ho1·s la ville entre le Rhosne et la rivière d'Arve, ::tyant 
le dos d'icelles tournées l'une contre l'autre avec un suffisant 
espace entre deux, dressées en fonne de rue droicte pour pou
voir plus facilement faire la visite des familles quand il sern 
besoin. 

4. Les personnes affligées de mal::tdie qui seront à la charge 
de l'hospital y srmnt r.oni111ittP1a: ~ ln rli li PnrP rhtdit "Ommi,: 
général, ès plus proch::tines cabanes du grand hospital des pes
tiférez pour estrn· plus proches de la distribution qui se devra 
faire comme sera dit ci-après; et leur fera empor ter leurs lin
ges, coutres et couvertes, et autres meubles spongieux, avec 
leurs domestiques pour les pouvoir secouri1· ; et s'ils n'ont per
sonne, seront mises au grand hospital sous le soin des commis 
de la Seigneurie. 

5. Toutes personnes affligées qui en leur demeure incommo
deront leurs voysins ou inquilins devront sortir hors la ville en 
des cabanes esloignées de celles qui sont pour les pauvres assis
tez. 

G. Les propriétaires des maisons ne devront est1·e contraincts 
de sortil· hors la ville si ce n'est de leur volonté. 
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7. Le commis général fera tous les jours du moins une foi s la 
ronde hors la ville pour visiter toutes les cabanes, pour sçavoir 
le nombre des malades et des morts, pour les enregistrer par 
nom et surnom et l 'heure de leur mort, pour estrn le tout 
rapporté aux Sieurs commis par chacun joui·, qui feront dili
gemment tenir compte des morts sur un livre à part. 

8. Ledit commis aura soin que les pauvres affligez soyent bien 
et deüement soulagez, alimentez et médicamentez. 

9. Item, aura h1spection sur les Chirurgiens, à ce qu'il s ren
dent leur debvoir, et sur les commis à la. distribution et autres 
officiers de la Seigneurie, à ce que tout soit administ!'é propor
tionnément et suffisamment. 

10. Recevra les plaintes d'un chacun pour remédier aux def
fauts du miPux qu'il lui sera1possible. 

11. Y aura nombre de chirurgiens stipendiez pat· la Seigneu
rie, suffisamment et à proportion de la quantité des malades, les
quels auront le soin de penser tant les pauvres qui seront à la 
cha 1·ge de l'hospital que tous autres sans distinction afin qu 'au
cun n'ait sujet de plainte. 

12. La demeure desdits chirnrgiens et commis à la distl'ibu
tion des vivres pour les malades sera dans les tours·proche du 
grand hospital , lesquels n 'entreront point dans la ville s'ils ne 
sont expressément demandez et par permission des Sieurs Com
mis sur la Santé, et lorsqu'ils entrel'ont devront porter une ba
guette blanche de la longueur d'une aune à peine de chastiment· 

13. Qu'il y ait deux souscommis hors la ville, l'un pour distri
buer les vivres aux malades et l'autre aux sains qui s'essorent. 

14. Que l'hospital par chacun jour envoye les vivres sur deux 
asnes selon la quantité des personnes qu 'il y aura à sa charge, 
fü,savoir en pain, vin, chair cuitte et crue pour les bouillons des 
malades, huyle, chandelles, bois, paille et autres choses néces
sail'es. 

15. Lesdits vivres seront distribuez en gros a11sdits souscom
rnis selon le nombre des personnes qu'ils auront à subvenir 
comme dit est et dont le roolle en sera donné chasque jour par 
lesdits souscommis au Commis général pour estre rapporté au 
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Sieur hospitallier , afin que raisonnaùlement il pourvoye à ce quïl 
faut. 

16. Le souscommis pour les sains doit estre logé en une capite 
séparément d'avec l'autre commis pour les malades, pour éviter Ir. 
mal, et à iceluy' sera envoyé chasque jour séparément la portion 
qu'il Iuy conviendra pour sustenter ceux qu'il aura en charge, 
et desquels il ti endra r egistré pour le communiquer de temps 
en t emps au Sieur hospitalier et commis général afin de congé
dier ceux qui au!'ont parachevé le tenue à eux p1·éfigé, pour 
deschargel' l 'hospital. 

17. Ledit souscommis doit en après fait·e la distribution à cer
taine heure à chasque famille selon le nombre des personnes 
quïl y aura en chacune, proportionnément de ce qui luy sera 
envoyé, tant en pain, vin , fromage, chair cuitte ou Cl'uë et en 
bois; et à ceux-là'. peut être donné du pain bis et vin rouge. 

18. L'autre commis sur· les malades, ayant aussi r eceu la por
tion convenable, la distribuera par famill es ou par ca banes selon 

le nombl'e des personnes, et dont il ti endra aussi r egist re pou1· 
tenir adverti le Sieur Hospitalier de ce qui Iuy fera besoin. 

19. Que ceux qui ne sont à la char ge de l'hospital et qui peuvent 
esti·e sr,r.ourns de lem ~ moyens par lem ~ amis seront aussi en
registrés par Je commis général, afin de pouvoir attester du jour 
qu 'ils ont commencé à s'essorer , pour obtenir leur libération des 
Si rur. Commi.: en la chambre de la Santé. 

20. Que nul n 'ait à r entre!' en ville sans expresse permission 
et qu'ils n 'ayent la baguette en main , à peine de chastiment ar
bitmire. 

21.._ Qu'à cet effect il y ait ordinairement des commis establis 
aux portes de la ville et au port, afin que nul n 'entre sans pel'
rnission et les étrangers sam: bonnes bulettes. 

22. Qu'il y ait au g rand hospital deux femmes commises pour· 
soulagei· les malades, les fai sant penser, manger, changer et 
nettoyer aux heures nécessaires; et lesquelles femmes doivent 
avoil' plusieurs autres femmes et filles pour lesdittes fins sous 
elles. 

23. Ausdittcs femmes commises sur les malades doit estre 
distribuée la quantité de vivres qu 'il faut de temps en temps 
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pour le grand hospital selon.le nombre des malades qu'ils ont en 
lem charge. 

24. Que celuy ou celle qui aura le soin de ti·aicter les malades 
par les cabanei, aille à l'heure ordonnée vers les commis pom 
avoir · 1es vivrei, qui leur fera besoin par chacun jour, et ledit 
commis Üendra registre de la quantité des vivres qu'il distri
bue, et à qui, et pour quel nombre de personnes, qu'il em·egis
trern par nom et surnom pour le remboursement de l'hospital 
au cas qu'aucun d'eux ait des moyens pour rembomser sa des
pense. 

25. Après qu'en une cabane trois semaines seront passées sans 
qu'il y soit mort personne ni à avoir des malades, après ce terme 
ils devront estre changés en une autre cabane neufve ou quelque 
autre bien parfumée où ils demeul'eront un mois entier à s'es
sorer, et dont le commis des malades en doit cleschargei· son 
livl'e, et en faÏl'e chal'ge!' celuy du commis des sains pour estre 
mis au nombre de ceux qui s'essorent pour rentrer en leu!' 
temps ; et audit commis des sains ils s'adresseront pom avoir 
des vivres. 

26. Et pom sçavoir le temps qu'ils ont commencé à s'essorer 
pour leur libération, faut recourir au registre du commis des 
sains, lequel de temps en temps sera communiqué au commis 
générnl qui en dresse un roolle et le pl'ésente au Magistrnt de 
la Santé, pour estre ad visé sur le terme d'un chacun pour sçavoir 
s'il sera libé!'é, d'autant qu'il s'y présente des clifficultez à juge!' 
en des uns plns qu'à des autt·es. · 

27. Avant que libérer aucun pour rentrer en sa maison à la 
diligence du commis général, les maisons doivent estre pmifiées 
par les corbeaux ou cureurn à ce establis par le magistrat de la 
Santé, et dont il en doit attester audit magistrat. 

28. Ceux qui seJ'ont libé1·ez doivent encor demeurer dixjoun; 
clans lem maison re~senez sam; sortir, fo1·s la nuict avec une 
baguette blanche, pour esprouver sm eux si lem logis a est<\ 
bien purifié. 

29. Que si quelcun est commandé de s'ess0t·er, principalement 
s'il est à la charge de l'hospital, et que nonobstant il se mesle 
avec les malades, il doit estre mis au pain et à l 'eau pour chas-
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timent pour dix jours; s' il continue, il doit estre enchaisné et 
nouni de mesmes, et recidivant sera chastié selon r exi gence du 
ms, srlon le bon plaisir de nos Seigneurs. 

30. Que nulle personne infecte n'ait à se présenter aux portes 
sans une baguette blanche longue d'une aune, et ne se présente 
pour entrer qu'il n'ait un billet du magistrat_ ou de l'un d'eux, 
lrquel avant que l'expédier s'infot·mern de la nécessité qu'ils ont 
<le venir en ville, le tout pour éviter le meslinge et tout désordre, 
il peine aux contrevenants d'amende arbitraire. 

31. Qu'il y ait nombre suffisant d'enterreurs lesquels soyent 
nonn-is par le commis des malades en recevant de luy chacun 
pour leur portion convenable, et doivent dememer hors la ville 
ceux qui sont ordonnez pour cela. 

32. Les personnes 11ffiigées sans estre en charge à l'hospital 
seront subvenues d'alimens par leur,; parents ou amis qui leur 
ministreront leurs vivres par chacun jom, pour éviter l'entrée 
dans la ville si fréquente aux personnes infectes. 

33. Avant qu'obtenir leur libération, ils seront par un préal
lable essorez comme sus est dit à la vigilance du commis général 
qui tiendra registre du jour qu 'ils auront commencé à s'essorer, 
pour en attester au Magistrat lorsqu'ils demanderont l'entrée, 
laquelle leur sera ottroyée après les formalitez susdittes obser
vées ; lems maisons ayant esté purifiées, y demeureront séques
trez dix jours comme les autres. 

Ordre dedans la r ille. 

34. Qu'il y ait un Ministre de la Parole de Dieu et un ou deux 
escholiers sous luy, choi§_is par le corps de nos Pasteurs et ap
prouvez de nos Seigneurs, pour la visite et consolation des ma
lades, qui demeureront les uns dedans la ville et les autres de
hors. 

85. Outre le commis général, qu'il y ait un ou deux souscom
mis qui tous les jours deux fois fassent la visite par toutes les 
dixaines et s'informent des maiades ou des morts qu'il y aura en 
ehasque maison pour estre rappol'té au Commis Général pour 
fail'e ensevelir les mol'ts le plus promptement que fait-e se pourra; 
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iceux fera enregistt'er au livre de la Chambre comme dit est pat· 
chacun jour. 

36. Lesdits souscommis appercevant des malades fassent 
promptement deffem;es aux domestiques et inquilins de ne sor
tir sans expresse permission du magistrat à peine de chastiment, 
et en fasse notte pour rapporter ce qu'ils auront appris le matin 
et à midi en· la Chambre de la Santé, où le tout devra estre eme
gistré pour sçavoir le jour de leur ressel'l'ement et éviter abus 
lorsqu'ils demanderoyent libération. 

) 

37. Que le Sieur hospitalier imbvienne aux enserrez pauvres 
jusques à ce que le Commis général les ait fait sortir hors la ville; 
que pour les autres ausquels n'y ama nécessité soit commandé 
aux parents et voysins de leur subvenir. 

38. Les personnes estans dans leur propre maison ne sont te
nues de sortir dehors sauf en causes extraordinaires, comme 
quand il y a plusieurs personnes en une maison à qui sont les 
chambres où ils demeurent n'ayant qu 'un escalier, pour évi
ter que les infects incommodent les sains; en tel cas ils doivent 
sortir, les autres voysins où inquilins le requérant. 

39. Pour éviter le meslinge des infects avec les sains, doit estt·e 
proclamé que toutes personnes infectes et enserrées n'ayent à 
sortir de jour par ville sans expresse permission du magistrat, 
ni avec baguette ni sans baguette, ains leur doit estre pennis de 
nuict seulement dès les huid heures du soir, ayant une lanterne 
et une baguette blanche comme cidevant est dit, et cc à peine 
d'amende arbitraire et chastim.ent aux réfractaires qui n 'auront 
de quoy payer l'amende. 

40. Le chastiment prattiqué contre les réfractairns malicieux 
qui contre la deffense se meslent est la première fois de les faire 
conduire par les enterrcurs pestés hors la ville, iceux fail'.e cn
chaisner dans une cabane au pain et à l'eau pour trois jours et, 
après diverses récidives, l 'estrappade. 

41. Les amendes doivent appartenir à l'hospital sous le ùon 
plaisir de nos Seigneurs, puisqu'il fournit aux gages des curcur~, 
enterreurs.et commis, et à la nourriture des pauvres affligez. 

42. Que toutes maisons infectes soyent deuement purifiées rt 
nettoyées à la diligence du Commis général par les cureurs de 
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la Seigneurie et les lexives exactement faites selon l'ordre tenu 
rannée 1615 afin que nul ne soit libéré que telle précaution 
n 'ait précédé; et le commis général tiendra registre des maisons 
infectes et de celles qui auront été nettoyées, pour en attestel' au 
Magistrat lorsque les essorez demanderont d'y rentrer. 

43. Pour cet effect , qu 'il y ait un ou deux cureurs jurez et sti
pendiez par la Seigneurie soit par l'hospital qui auront des per
sonnes sous eux pour faire les susdits parfums et lecives en 
nombre suffisant selon la quantité des maisons infectes . 

.J.4. Lesdits curem·s jurez auront inspection sus leurs commis 
à ce qu'il ne se commette aucun larcin. 

45. Le commis général orra chacun en ses plaintes, afin qu 'il 
fasse . remédier à tous deffauts autant qu'il luy sera possible, 
mesmes lorsque lesdits cureurs entreront en quelque maison 
désertée par la maladie, il aura le soin de prendre le tout par 
inventaire. à la relation desdit,; cureurs, et rapportera le tout en 
la Chambre de la Santé. 

4fi. Qu'il y ait des Chirnrgicns establis et assermentez par la 
Seigneurie suffisamment et selon le nombre des malades, pour 
ic0Ux subvenir et promptement médicamenter, et auront leur 
de1neure dans la vi11e; ite1n des en terreurs aussi en no1nbre suf
füant selon le mal qu'il y pourroit avoir afin que les corps ne 
demeurent longuement à estre enterrez pour éviter infection; 
et seront aussi logez dans la Yil le. 

47. Que, s'Ü es t possible, nul co1·ps ne ~oit enterTé qu 'il n'ait 
esté visité par l'un des chirurgiens à ce commis, pour éviter 
que des personnes en telle confusion ne soyent enterrées à demi 
mortes ou qu'il ne leu1· soit meffaict sans que le magistrat en 
ait cognoissance. 

48. Selon les personnes ausquelles on peut prendre confiance, 
l'on peut permettre qu 'ils parfument leurs maisoBs et fassent 
leurs lecives en usant des mesmes drogue~ et en la manière qu'en 
usent les cureurs jurez, et prenant instruction d'eux ; en affer
mant par serment d'avoir usé de telle diligence et pl'écaution 
leur ~era adjousté foy , si telles personnes sont notoirement te
nues pour gens de bien, et qu 'ils ayent peu changer de chambre 
lors desdits parfums. 
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49. Toutes personnes employées à faire parfums et lecives se 
trouvant convaincues de larcin doivent estre chastiées plus 
ri goureusement qu'en un autre temps pour diverses consé
quences. 

50. Les personnes surprises ou convaincues d'avoir achepté la 
chose desrobbée soyent tenues la r estituer au propriétaire sans 
restitution de prix et mesmes amendé sauf son recours contre son 
vendeur. 

Tel'mes r1ra tt i q1tPZ l'an 
16 15 ponr la 40 11 e. 

[51]. Les médecins, chirurgiens et apothicaires qui auront veu 
quelque malade sans sçavoir sÎ c'est de mal conJagieux , et ayant 
apparu qu e sa maladie est contagieuse, seront l'esserrez pour 
dix jours dès la dernière · visite, et seront commandez de re
changer d'habits avant qu'estre libérez. 

52. Les inquilins d'une maison infecte·qui n'auront point esté 
vers le malade, ains leur demeure rstant dessus ou dessous le 
malade ou mort, seront resserrez pour quinze jours; et s' il s 
n'ont qu'un escalier pour sortir dehors, ne seront libérez que 
quinze jours après que ledit escalier ou sortie auront esté cleüe
ment parfumez. 

53. Ceux qui se sernnt trouvez meslez lorsque le mal a prins 
à quelcun et s'estant retirez en d'autres chambres, seront libérez 
au bout de trente jours à compter dès qu'ils auront changé cle 
demeure et séquestrez. 

54. Ceux qui auront servi un malade quelques jours avant 
qu'avoir recogneu la maladie, ne s'estant remeslez après avoir 
changé d'habits, seront libér ez au bout de trente joun, dès leur 
séquestre. 

55. Item, ceux qui auront assisté un malade et l'auront gardt~ 
jusqurn, à sa mort seront séquestrez pour quarante jours à 
compter dès la mort; après avoir fait lem s lecives et purifica
tions et changé d'habits pourront estre libérez. 

56. Les personnes atteintes de contagion seront libérées dans 
quarante jours à compter dès le jour que le chirurgien les aura 
quittez, ayant préallablement fait lecives et parfums selon l'or-
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dn>, et dont il devra faire attester par les cureurs au commis 
général pour estre rapporté au magistrat avant qu'il obtienne 
sa libération. 

57. Et généralement en peut estre jugé selon le temps, le 
lieu, les commoditez des maisons, la discrétion des personnes 
affligées, pour prolonger ou abréger le terme. 

58 .. Bref, l'expérience a fait voir que le meilleur est aux per
sonnes affligées de se séparer promptement, sortir hors de la 
maison frappée pour éviter infection et changer de logis• à qui le 
peut faire, mesmes sortir hors la ville, ayant veu que' ceux qui 
ont voulu opiniastrement demeurer dans leur infection tout y a 
esté esteinct, comme est arrivé en diverses familles l'année 1615. 
Di11 u est par dessus tout. 

59. Et défendu à toutes personnes d'achepter aucuns habits, 
linges ou autres choses spongieuses à peine d'amende arbitraire, 
et aux gaget·s d'en porter vendre aucunes à pe_ine de chastiment 
corporel. 

Du 13 janvier 1629. 

Les articles cidevant faits, ayant esté leus par le Conseil, ont 
esté approuvez et confirmez, surçoyant neantmoins l'exécution 
de ceux qui ne sont pas nécessaires quant à présent. 

(P. H., n° 2549.) 
(Signé par noble GALLATIN). 

V 

(Voir p. 139). 

Extraits du procès de Genette,f emme de J eau Placet appelé 
Terraillon, inculpée d'avoir pris pœrt à la conjuration faite pou1· 
1·éJ1rmdre la peste (avril et mai 1530). 

(Cette femme déjà interrogée plusieurs fois avait commencé 
par tout nier, puis entra dans la voie des aveux après avoir subi 
{leux fois trois traits de corde). 
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J,,tnrn_qaloire d11 29 avril. 

Interrogué qu'elle dyc la vérité comment elle dict première
ment du serement '~ 

Responcl quelle dict que ung jour se trovarent vers une table 
de pierre ronde , elle, son mary , son fil, Caddo, Pierre et don 
J ehan qui survint, et jurarent sus des heures. que tenoit Mon
sieur Jeh-1'tn , premièr ement mestre J ehan, Cadclo, elle, son filz , 
Pierre et don J ehan ; et, quand jura ledit don J ehan, mestre 
Jehan tenoit les heures. 

Int. à quelle rayson et pourq uoys il firent ledit se rement et 
que il clebberront de faire ? 

Resp. que le faysion pour soit tenir bonne foy ensemble, it 
faire mourir les gentz; et que mestre Jehan et Michi el Caddo 
leur mettion en la t este de faire en sorte que il fissent rnory 
prout de gentz pour faire leur profy, et faire de l'ogniement et 
de la pouldre des grnices, et que se feriont riches et parteriont 
le guens ensemble, et jurarent de tenir cela secr etz sans le re
veller à personne, et que si lon les mandoit dehors de l'hospital 
que il fe!'Îont semblablement aultre part. 

Int. comment faysions cela pour fail'e mory les gentz et en 
quelle sorte? 

Resp. que preniontz des emplastres des graces et cles char
bons de peste, puys les sechiont bien, et puys de la racine de 
vera1·oz, et tout ensemble broyont en ung mortier de plumh 
avecques un pyton de fort , et en faysion de pouldre que il met
tion en une bouete large et ronde et de cela donnoit au gentz 
à menger et aussi en mettoit en laz gorge des patiens. 

Int. si ceuix à quy il en doniorit mouriont tous'? 
Resp. qu'il n 'a bien donné à la femi:ne de Gu ygoz et elle ne 

moru pas. 
Int. si devant le serernent sondit mary faysoit point de ladite 

pouldre des graces? 
Resp. que non. 
Int. comment ils essayarent la pouldre predicte pour veoir f;i 

elle feroit son effect ? 
Resp. que la essayar ent à une femme il y ha environ deux 
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moys que moru tantost après, bien que ne soy souvient com
ment havoit nom ladite femme, et la luy gettaz dedant la boche. 

Int. comment usavent de ladite pouldre? 
Resp. que ne usast jamais; elle l'a bien vehu broyer et faire, 

mays son mary en usoit non pas elle. 
Int. que elle die la vérité de l'entreprise que il firent pour 

faire morir Bastian et son serviteur? 
_ Resp. qùe ne soyt sovient sinon que faysant les ~scuelles des

dits Bastian et Hem oz, il mist de la pouldre que havi ont faite, de 
veraroz, des charbons des grnces, de solliers bruslrz et d 'aultre 
pouldre meslée, qu'elle leur donna en leurs escuelles. 

Int. en quelle sorte elle la mist et si elle la mist en point 
d'aultre ~scuelle que ces deux? 

Resp. que là vers le feu en faysant les escuelles, elle mist es 
escuelles desdits Bastian et H emoz de ladite pouldre et non pas 
en point d'aultre. 

lnt. quel jour la donna à Bastian et à quelle heure? 

Resp. que le mardy sainct à diner mist à l'escuelle de Bastian 
ladite pouldre et .demora troys jours après à prendre le mal, en 
broe [brouet?] d'herbettes. 

lut. quand la mist à Hemoz? 
Resp. que ce fut deux jours après que fut le grand Jeudy à 

sopper et heut le mal troys jours après puys moru et ce fut en 
broye d 'amandres. 

Int. pourquoy faysoit cela et qui estoit quand elle mettoit 
ceste _pouldre? 

Resp. que cestoyt pour ce que elle demorasse à l'hospital 
après la mort des aultres deux , et que nul ne le vyt faire sinon 
elle, car elle le fit en ]a cuysine. 

Int. pourquoy elle faysoit cela et si elle en havoit heut point 
de conférance de proµost avecques quelcung? 

Resp. que elle, son filz et don Jehan, le mardy sainct mattin 
auprès du feu à l'hospital , et firent leur conseil de donner de 
celle pouldre à ces deux, à Bastian et Hemoz; et que elle la 
debvoit mettre ès escuelles pour les faire tost moryr affin que 
ne lempechasse, mais · que demoraissent à J"hospital, elle, son 
mary et son filz. 
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Int. quant il firent le serement lequel porta la parrolle et par
loit et faysoit le parlement et comment? 

Resp. que son mary et Michiel Caddo firent la parole, et son 
mary commença et dict que l'on teny le cas secret, que il feroit 
et de pouldre et d'aultre chose pour faire que morriont prouz 
de gents, et que feriont bien gros profy ensemble, puys que soy 
parterions l'argent entre eulx, et puys jurarent trestous, com
ment dessus ha dict. 

Int. si quant ladite Gueanière venoit vers elle que est ce 
qu'elle luy bailla 'r 

Resp. qu'elle venoit quelque foy vers l'Izabel et quelque foy 
vers elle, et puys une foy luy bailla troys girofles de soye enve
loppées de coleur verde, rouge et blânche, out havoit de la 
pouldre comme dessus ha dict et luy dict que les misse ou que 
les donnasse au gentz, luy disant: Je te baille ces troys fleurs, 
je il hay mise de là pouldre ; baille les à troys hommes, l'un est 
le frère d'Andrye Rey et les aultres Nycod et Collet les bo
chiers. 

Int. pour quoys le mandoit plustost mettre à ces troys que 
à des aultres "t-

Resp. que les faysoit mettre au frère de Andrye Rey parce
que ne luy havoit pas faict son debvoir d'argent que deviont à 

elle et son mary. 
Int. pourquoy le faysoit baille à Nycod et à Collet'? 
Resp. que le faysoit parceque elle est meschante .... 

1 

(L'interrogatoire continue sans révéler de 'faits nouveaux. Le 
lendemain elle revient ·sur ses aveux puis les confirme). 

Pour déterminer la peine que devaient· subir les six détenus, 
le Conseil demanda ]'avis de son légiste ordinaire à cette 
époque, le docteur en droit J.-L. Blécheret. Voici la phrase de 
sa consultation qui se rapporte à la femme Placet: 

Quoad autem uxorem magistri Johannis, sufficit, ut credo, 
quod deeapitetur simpliciter. 

On va voir que la sentence du Conseil aggrava la peine pro
posée par le jui·isconsulte. 

39 
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Sentenœ. 

Et nous, Sindiques et Juges des causes criminelles de ceste 
cité de Genefve, avoer vehu le procès faict et formé part devant 
nous, à l'instance et proséquution de Monsieur le Lieutenant, 
contre toy, Genette, femme de maystre Jehan Placet, hospitallier 
du grand hospital, appelé Terrallion, part lequelz nous conste 
toy Genette avoer faict et commis plusieurs maulx grief méri
tant poene corporelle et dignes de grosses pugnition .et tant 
griefve qui seroyt possible. A quelle cause, séans pom;. tribunal 
ü lieu de nous majours, Ayant Dieu et les sainctes Escriptures 
devant nous yeux, faysant le signe de la croys, disant: au nom 
du Père, du Filz et du sanct Espirit Amen, Part ycesle nostre 
deffinitive sentence, laquelle donnons en escript, avoir heu par
ticipation de Conseilz avecques nous citoyens et borgoys selon 
nous anciennes costumes, toy Genecte, condanpnons pour tes 
meffaict à estre mené part ceste ville sus ung charriot et là, 
devant la mayson où Bastian Grangier que tu as fait morir 
desmoret, avoer coppé le point droit, et de là menée aut Molard 
et sus ung eschafaut avoer coppé la teste, laquelle sera mise 
avec les aultl'e», et ton corps pendu en Champel au gibet, 
et ainsin finera,; tes jours pour montrer exemple aux aultre8. 

Mandons et comandons ü vous, Monsieur le Lieutenant, 
yccsle nostre sentence fai cte rnectro on exéquution. 

Ce Lundy second de inay 1530. est esté lheue par le Signeur 
Perrin Villet et mise en exéquution à sa forme. 

(P1·. crim., 2"'" série, portefeuille 8.) 

VI 
•(Voir p. 175). 

Ordonnances sw· l'estat de la Médecine, Pharmacie et Chi
rur_q-ie, passées au Conseil le XI° may 1569. 

(Il n'existe, à ma connaissance, aucun exemplaire . complet et 
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authentiqne de ces Ordonnances datant de l'époque de leur p1·0-
mulgation. Le texte ci-dessous est celui qui figure au Livre des 
Ordonnances (Man. Rist: N° 28 bis). Le copiste de 1697 a certai
nement modernisé l'orthographe et peut-être modifié quelques 
expressions déjà vieillies de son temps). 

Article l "' 

Premièrement que désormais nuls Médecins, Pharmaciens ni 
Chirurgiens nouveaux venus n'entreprendront exercer l'art sans 
avoir donné preuve suffisante de leur savoir, soit pour estre 
gradués en université fameuse, ou avoir bon témoignage des 
lieux où ils auront exercé leur art, ou qu'ils_ soient auparavant 
que pratiquer examinés, les Médecins par les Médecins, et les 
Apothicaires et Chirurgiens par les trois estats de Médecine, en 
présence des Députés de la Seigneurie. Estans trouvés capables, 
leur seront données lettres patentes afin qu'ils soyent tenus avec 
honneur au rang des autres. 

2. 

Que tous les Médecins, Apothicaires et Chirurgiens s'assem
bleront deux fois l'année, assavoir le premier Mecredy de Sep
t embre pour enquérir s'il y auroit quelque désordre en la ville 
touchant leur art ou ceux qui l'exercent, pour remonstre1· et 
corri ger le tout amiabl ement, présents lesdits Seigneurs Dé
putés. 

3. 

Que les Médecins, Apothicaires et Chirurgiens dressent un 
dispensaire pour ceste ville et que ceux qui le dresseront se 
trouvent toutes les semaines une foi s, en certain lieu et heure, 
là où pourront venir les autres Médecins, Apothicaires et Chi
rurgiens et dire leur advis sm· ce qu'on aura travaillé toute la 
semaine, puis sera signé et approuvé pa t· tous les Médecins, 
Apothicaires et Chirurgiens denieurans en ceste ville et mis en 
lumière. 

4. 

Que tous les ans soit choisi un Médecin qui lise quelques mois 
de l'année aux Chirurgiens et qui fa sse anatomies publiques 
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avec un Chirurgien, et un autre qui lise l'hyver aux Apothi
caires, et se fasse ladite élection par la plus grand'voix <lesdits 
trois Estats, présents lesdits Seigneurs Commis, sans prétendre 
aucun salaire de la Seigneurie. 

Que les Médecins entreux tiennent l'ordre et le rang accou
tumé afin d'éviter confusion et querelles aux consultations et 
assemqlées: c'est que les derniers venus en la ville p~i'lent les 
premiers en montrant, ho1:smis que celui qui aura pansé le ma
lade proposera le premier la maladie. Le mesme ordre soit observé 
des Apothicaires et Chirurgiens, mais quand ils seront appellés 
par la Seigneurie, lès premiers assis parleront rlevant. 

6. 

Que nul Médecin, encores qu'il entende la Pharmacie et Chi
rurgie, ne s'ingère d'appliquer cataplasmes, unguens, emplastres 
et autres remèdes requérans opération manuelle, ne faire• un
guent de verolle, ne faire d'icelle suer, ni aussi exécuter les 
opérations manuelles sans l'assistance d'un Chirurgien, si ce 
n'estoit pour son mesnage particulier. 

7. 

Que nul Médecin ne s'ingère de faire ou exhiber aucun médi
cament sans Apothicaire, seulement se contenteront de prescrire 
chez le malade la raison de vivre. 

8. 

Que outre les Médecins députés pour le grand hospital et 
pour les povres estrangers, chacun Médeèin soit tenu visiter les 
povres malades du quartier auquel il habitera, estant requis par 
aumosne. 

9. 

Que les médecins et Chirurgiens en leursreceptes soient tenus 
écrire le nom pour. qui, la datte, et signer les susdites l'eceptes. 

10. 

Que tous médecins advertissent des maladies suspectes. 
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Des .Apothicaires. 

Art. 1°'. 

Que nul ne soit admis àla Maistrise s'il n'est Citoyen ou Bour
geois. -

2. 

Que, deu?' ou trois fois l'an1 les boutiques des Apothicaires 
soyent visitées à l'impourveu par d_eux Médecins; deux Apothi
caires et les Commis de la Seigneurie, lesquels promettront par 
serment visiter les drogues et compositions en bonne conscience, 
sans haine ou faveur des uns ou des autres, et jetter là celles 
qui seront corrompues ou gastées afin qu'elles ne soient mises 
en usage, et seront aussi lesdits Apothicairès tenus par leur 
serment d'exhiber toutes leurs dites drogues et compositionf;. 

3. 

Les apothicaires ne feront aucune composition d'importance 
touchant celles du dispensaire qui contiennent plusieurs ingré
diens, qui ne soit dispensée en présence d'un médecin et d'un 
apothicaire des premiers qu'on'rencontrera, pour voir lesjngré
diens et la mixtion, si bon leur semble, puis soussigneront la 
description et visitation de ladite composition, en cottant la datte 
et quantité; autant pour le regard des médicamens concernant 
la chinirgie. 

. 4. 

Que les apothicaires fassent et dl'essent doresenavant toute8 
leurs compositions selon le dispensaire qui sera dressé expres
sément pour cette ville, sans préjudicier au médecin s'il fait 
faire quelque composition particulière, comme bon lui semblera 
pou1· son malade particulier laquelle l'apothicaire ne sera con
traint de dispenser qu'autant que le malade en aura besoin, afin 
que cette ville soit assortie de toutes bonnes compositions pour 
servir aux médecins des champs envoyant les recepts ici, ou bien 
aux estrangers accoutumés à plusieurs compositions. Et d'autre 
part aussi, afin que les apothicaires ne soient grevés de plusieurs 
compositions ou simples qui se pourroient gaster, quand ils fe-
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!'Ont une composition qui ne sera trop vulgaire, ou quand 
ils achèteront ou feront venir quelques drogues exquises, en 
pourront advertir leurs compagnons, afin que les autres ne 
prennent peine s'ils ne veulent de la faire, de peur qu'icelle ne 
leur demeure trop long temps sur le dos, ne se gaste et cor
rompe, et pourront accorder ent1·'eux d'un prix raisonnable 
d'icelle, pour en pt·endre qua,nd ils auront de besoin, afin de 
vivre et de gagner honesteinent ensemble. 

5. 

Ne sera loisible aux Apothicaires de composer rnédicamens 
autres pour les champs que pour la ville, ains se arresteront à la 
simple recepte proposée au dispensaire. 

6. 

Que tous les Apothicait·e,; n'ayent qu 'un poids médecinal de 
loton, marqué par les Commis de Messieurs et quarré, afin qu'on 
ne prétende cause d'ignorance d 'avoir pris l'un pour l'autre, 
lequel poids sera visité et échantillonné quand bon semblera à la 
Seigneurie; duquel poids se pèseront tous les médicamens com
posés;Ïedit poids sera de douze onces la livre, et l'once de huit 
drachmes, et la drachme de tl'ois scl'uµul es, et le scl'upule de 
vingt grains poids d'or. 

7. 

Que nul apothicaire ne s'ingère d'ordonner aucun médica
ment ou remède, tant intérieur qu'extérieut·; ne se mesle aussi 
de visiter les malades , ne faire les opérations manuelles concer
nantes la chirurgie, excepté pour leur famill e. 

8. 

Que l'apothicaire ne prépare aucun médicament Ol'donné par 
empyl'iques, coureurs et charlatans ou femmes et autres per
sonnes ignorantes ni aprouvées, sans comprendre ici les l'e
ceptes venans de dehors si elles sont de médecins et chirurgiens 
faites scion l'art. 
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9. 

Les apothicaires ne délivreront aucuns poisons, comme anti
moine prépa ré, cantarides, sublimé, arsenic et autres médica
mens faisans actes vénéneux, ne bailleront aux vulgaires, encore 
qu'ils le r equièrent, médicament aucun corrosif et violemment 
év~uant, comme ellebore, scamonée, coloquinthe, co"tignac laxa
tif, tablettes de succo rosarum, diacarthami, et toiltesfois poul'
ront délivrer aux orfèvres et maréchaux les drogues nécessaires 
pour leur mestie1·. 

10. 

Que les Maistres Apothicaires n 'empeschent, s 'il n'y a affail'e 
urgent, que leurs serviteurs et compagnons ne fréquentent l'hy
vcr les lectures à eux accordées par la Seigneurie; et aussi s'il se 
trouvoit quelqu'un qui voulut prendre la peine de leur faire dé
monstration l'esté des simples de ce quartier et dire leurs noms, 
prenant pour semaine un jour certain et une h eure commode, 
qu 'ils soient tenus leur pel'mett1·e, afin que la j eunesse s'accous
tume à bi en connoitre la matière de son art. 

11. 

Que les apothicaires, droguistes et espicie1·s r evendeurs qui 
ne sont apothicaires aprouvés ne vendent marchandise qui ne 
soit grabelée suivant les précédentes ordonnances. 

12. 

Que les grossiers, espiciers et revendeurs, qui ne sont apothi
cafres, ne vendent emplastre, thériaque ne autre composition 
médecinale, aussi qu'ils ne vendent drogue aucune qui soit so
phistiquée et adultérée. 

Des Chirur!Jien, . 

Article 1 °'. 

Les Chirlll'giens se mesleront seulement de donner ordre et 
penser les maladies qui occupent les parties extérieures, comme 
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apostumes, inflammations et autres tumeurs, ulcères de quelle 
espèce qu'elles soyent, playes, dislocations, fractures, et autres 
maladies et opérations concernantes lem· charge et art, comme 
incisions, seringations, applicquement de tentes, de ventouses, 
sangsues, cautères actuels et potentiels, sétons, phlébotomies, pa
racentèses, cataplasmes, emplastres, unguents, inonctions, fomen
tations, imbrocations; bandages et ligatures, et ordonner tout ce 
qui conceme leur art, assavoit· les choses extérieures, ne tou
chant aux maladies intérieure,1, occultes et latentes, qui ne sont 
sujectes à la veuë; excepté ceux desdits chirnrgiens esquels il 
aura esté spécialement permis par nosdits Seigneurs, après avoir 
eu examen de leur suffisance. 

2. 

Que nul chirurgien n'ait à préparer les médicamens, mais 
qu 'ils fassent leurs médicamens, comme font les médecins, chez 
les ~potbicaires, horsmis qu'ils peuvent avoir leurs médicamens 
généraux préparés par les apothicaires, qu'ils ont accoustumé 
de porter avec eux, comme emplastres, unguents et poudres, 
lesquels ils pourront mixtionner sur le champ selon qu 'ils trou
Vfü'Ont l r,un; maladies muées et changées, mesmes aussi que sur le 
champ pour mixtionner les médicamens qu'on appelle paratn 
facilia, c'est-à-dire des choses qu'on peut avoir promptement sur 
le lieu où on est , except-0 quelques baumes qu'ils usent pour les 
playes communes entre eux. 

3. 

Que les Maistres Chirurgiens permettent à leurs serviteurs 
et compagnons d'aller aux lectures de Chirurgie et aux Anato
mies. - Qu'ils ne saignent sans avis du Médecin, sinon aux ma
ladies qui concernent leur art. 

4. 

Nul serviteur demeurant chez un maistre, tant apothicaire 
que chirurgien, sortant de son service volontairement, ne pour
ra besongner aux deux plus 1>rochaines boutiques de son premier 
maist1·e sans le congé d'iceluy, mais si le maistre leur donne 
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congé, ils poul'ront travailler là où ils trouveront de la besongne, 
soit loin ou près. 

5. 

Le serviteur avertira son maistre quelque temps auparavant 
afin qu'il puisse se pourvoir, ou luy en adressera s'il s'en trouve. 

6. 

Que les ·Tailleurs de pierres, hernies, Abatteurs de cataractes, 
Rabilleurs de luxations ou fractures, n'ayent à exécuter aucune 
de ces opérntions sans la présence d'un Médecin et Chirurgien 
tels que bon semblera au patient, et que les susdits n'outrepas
sent ce de quoy ils feront profession, sinon ceux esquels il ama 
esté spécialement permis. 

7. 

Que nulles femmes ou filles ne se meslent de recevoir les enfans 
qu'elles ne soyent admises et jui:ées après cognoissance de leur 
prudhommie et suffisance, par le rapport des Commis, qui seront 
tenus les advertir soigneusement des choses dont elles pourront 
user en cas de nécessité urgente. , 

8. 

Et aussy n'ayent lieu en ceste Cité et terres d'icelle les Char
latans, Empiriques ne Coureurs, ne aussy les femmes qui se mes
lent de Médecine, Pharmacie et Chirurgie. 

9. 

Qu'un Mfldecin, un Apothicaire et un Chirurgien et aucuns du 
Conseil soyent députés chascun an et renouvellés pour prendre 
garde et veiller si les susdits Edits .seront exécutez et entretenw~ 
en leur teneur. 

10. 

Et pour · veiller à toutes maladies contagieuses, comme Péste 
soit qu'elle pullulast hors de la ville ou dedans, Ladrerie, Verolle, 
et aussy prendre garde à la netteté de la ville, et pour pourvoir 
de médicamens prévenans la peste, lésquels ayent authorité de 
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vocquer les Médecins, Apothicaires, Chirurgiens et Sages fem
mes selon qu(' Je besoin sera pour raporte1· le tout à la Sei
gneurie. 

11. 

Ceux qui seront tl'ouvés défaillans à ce que dessus, seront à la 
peine de soixante so ls pour la première fois, et de dix florins pou1· 
la Recoude, et à la troisième fois d'estre punis arbitrairement. 

(Livre des Ordonnances, Man. Hist. , n° 28 bis, p. 1-14). 

VII 

(voir p. 219). 

Orclonnauces du 15 février 1658. 

Ordon.nanc1•s génémles pour la llftidecint! 1 
. • 

Art. 1. 

Nul n'i~xf:\rrera aurune partie de la Médecine dans cette Cité 
s'il n'est agrégé au Corps de Médecine selon sa profession. 

Art. 2. 

Nul ne sera agrégé s'il n'est Citoyen ou Bourgeois. 

1 Pour éviter de nombreuses répétitions, il m'a paru inutile de publier 
in extenso la dernière revision des Ordonnances sur la médecine (3 sep
tembre 1697). La plupart des articles Ront, en effet , semblables à ceux de 
1658 ou ne présentent qùe de légères diflërences de forme. Je me bornerai 
d_onc à donner en note à propos de chaque article le texte de 1697 quand 
la nouvelle rédaction modifie le sens de l'ordonnance. Ce procédé aura, 
outre l'avantage de la brièveté, celui de mettre en même temps les deux 
textes sous les yeux du lecteur. Les citations de 1697 sont empruntées à la 
minute des Ordonnances in,érée au R. C. vol. CXCVII, pp. 303 à 320. 
L'orthographe du Secrétaire d'Etat est beaucoup plus archaïque que celle 
du copiste du Livre du Doyen. La transcription des nouvelles ordonnances 
eRt précédée du préambule qui va suivre. li permettra de constater que le 
Conseil si souvent accusé d'user de procedés oligarchiques et même tyran-
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.Art. 3. 

Nul Docteur ou Maître n'exercera plus de l'une des trois p1·0-
fessions en tout ou en partie, si ce n'est pour sa pl'Opre famille 
ou en cas de nécessité urgente. 

Art. 4. 

Tous les ans, au mois de Juin, le Doyen, c'est-à-dire le plus 
ancien Docteur-médecin ou, à son défaut, le second et ainsi de 
suitte, p1·endra jour et heure des Seigneurs Commis et le signi
fiera par billets aux autres Docteurs et aux autres des deux pro
fessions, pour faire assemblée en l'hôtel de ville 1

• 

Art. 5. 

En cette assemblée annuelle, sera procédé à l 'élection de deux 
Docteurs jui•és, par les Seigneurs Commis et les Docteurs Méde
cins 2. Semblablement sera procédé à l'élection d'un Maître juré 
nouveau en chacune des deux professions inférieures, pour être 
adjoint au dernier maître juré de l'an précédent ; et cette élection 
se fera par lesdits Seigneurs Commis, les Docteurs ~édecins et 
les Maîtres de chacune profession pour le sien. 

niques a laissé les intéressés légiférer eux-mêmes, HOUS la paternelle prési-
dence de leurs Seigneurs Commis. · 

· ;J septembre 1697. 
Les Nob. Ami Lefort et Jaques Pictet, anciens Syndics, commis sur la Fa

culté de Médecine, aianR rapporté qu'après avoir fait assembler tous les Corps 
de fadite Faculté et avoir examiné de nouveau tant les Ordonnances géné
rales sur toute la Faculté que les particulières sur la Médecine, la Phar
macie. et la Chirurgie, ils. sont convenus de la teneur des unes et des autres, 
en la manière qu'ils les produisent, prians le Conseil de vouloir les ap
prouver et authorizer. Et la lecture desdittes Ordonnances aiant esté faitte, 
le Conseil, en révoquant les reiglemens cidevant faits qui pourroient y 
estre contraires, les a approuvées dans tous ·leurs Articles, pour estre 
observées à l'avenir. . 

1 1697 ajoute cette phrase à la fin de l'article : et lesdits billets seront 
portés par le dernier Maistre de chascune desdittes Professions. 

2 Eu 1697, les médecins sont mis sur Je mênie pied que les deux autres 
professions et ne n9mment plus qu'un juré, celui de l'année précédente 
restant en fonctions. 
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Art. 6. 

Lesdits nouveaux Docteurs et Maît1·es jul'és presteront ser
ment entre les mains des Seigneurs Commis, d'observer et faire 
observer les Ordonnances .générales et particulières du Corps de 
Médecine. 

Art. 7. 

Les Maîtres-jurés des deux profess ions inférieures prendront 
Réance et parleront les premiers aux assemblées en leur.profes
sion , pendant qu'ils seront en charge 1

• 

Art. 8. 

Les Doctem s-médecins dresseront un Dispensaire racourci des 
méclicamens simples et corn.posés les plus nécessaires, duquel 
chaque maître apothicairn sera obligé de prencl rn copie et les 
Maîtres chirurgiens en pourront aussi prendre une. 

Art. 9. 

Tous les ans deux foi s, le Doyen prendra jour et heure des 
Seigneurs Commis et les signifiera par bill ets à tous les Doctem s
médecins et aux deux Maitres apothicaires j urés, et ensuite, les
dits Seigneurs Commis, accompagnés desdits Docteurs-médecins 
et Maîtres apothicaires jurés, feront la visite de toutes les bou
tiques des apothicaires, conformément au Dispem,ait'l.: J re1;:,;é par 
les Docteurs-médecins et communiqué aux apothicaires, jettans 

en rue publique tout ce qui se trouvera estre de nulle valrur, 
mal composé ou corrompu 2

• 

Art. 10. 

Il ne sera permis à aucuns coureurs étrangel's de venir en 

1 En 1697, les articles 6 et 7 sont réunis en un seul dont les dernières 
ph rases sont ainsi conçues : Laditte Jurande ne donnera aucun rang par
ticulier aux Docteurs Médecin s; mais les Maistres Jurés des deux autres 
Professions prendront séance et parleront les premiers dans les Assemblées 
ent re ceux de leur profession pendant qu 'il, seront en charge. 

2 En 169ï, la visite des officines n'est plus prescrite qu'une fois par an , 
au mois de novembre, et l'injonction de j eter les médicamens mal faits ou 
gâtés est supprimée. 
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cette ville pour traiter malades, faire opérations de main et 
vendre médicamens sans la permission de la Seigneurie, sur le 
rapport qui sera fait par les Seigneurs Commis, après avoir ouy 
les Docteurs jurés et maîtres jurés qui seront à cet effet convo
qués par les Seigneurs Commis 1

• 

Art. 11. 

Les fenuries ne feront profession de traiter _aucune maladie, 
sauf celles à qui les Seigneurs Commis auront donné permission 
et particulièrement pour les cures des fractures et luxation. 

Art. 12. 

Les femmes et filles malades pourront employer telles femmes 
ou filles qu'il leur plaira pour, ensuite de I:ordonnance du rnéde
cin, leur donner lavements et ventouses sèches et leur applicquer 
des sangsues au fondement 2

• 

Art. 13. 

Nulle femme ne pourra doresenavant exercei· l'obstétricature 
ou profession publique de sagefemme que premièrement elle 
n'en aye fait aprentissage suffisant soubs une Maîtresse experte 
et qu'elle n'ait ensuite été examinée et aprouvée par les deux 

1 1697. (Art. 9.) Il ne sera permis à aucuns Empiriques ou Opérateurs 
estrangers de s'arrester en cette Ville, pour traitter des malades, faire des 
opérations de Chirurgie et vendre des médicamens. Toutefois, s'il R'en 
rencontroient qui eussent des talens particuliers pour faire certaines opé
rations dont les Maistres Chirurgiens ne se meslent pas ordinairement, 
telles que sont l'abattement de la Cataracte, la Lithotomie et quelque~ 
autres, ou qui eussent quelques médicamens spécifiques bien reconnus pour 
tels, ils s'addresseront aux Seigneurs Commis et aux Jurés, et après l'exa
men qui aura esté fait de leur suffisance et de leurs remèdes, s'ils sont ap
prouvés, ils pourront demeurer ·en Ville et exercer leur Profession pendant 
un certain terme qui leur sera donné par les Seigneurs Commis. en conRi
gnant l'assiette de l'Assemblée, qui est d'un escu pour chaque Seigneur 
Commis, sept florins pour les Docteurs Jurés et demi escu pour les Mais
tres Jurés. 

2 En 1697, les articles 11 et 12 sont aussi fondus en un et prennent la 
forme suivante : 
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plus anciens Doctem:s Médecins et les deux plus anciens Maîtres 
Chirurgiens, en présence des Seigneurs Commis 1

• 

Art. 14. 

Chaque Docteur médecin ou Maître quel qu'il soit, à qui il 
échel'ra une pratique de Peste ou Ladrerie, sera obligé d'en fail'e 
raport au Magistrat, afin qu'il y soit pourvû. 

Art. 15. 

Nul ne pourra faire ou signer raport valable en matière ap
partenant aux médecins s'il n'est Docteur Médecin agrégé, et en 
matière appartenant ·à la Chirurgie s'il n'est docteur médecin 
agrégé ou Maître Chirurgien agrégé. 

Art. 16. 

Nul Maître de l'une des deux professions inférieures ne tien-

(Art. 10.) li ne sera point permis non plus aux Femmes de se mesler 
de la Médecine ni d'en exercer aucune partie; sauf pour .ce qui est d'ap
pliquer des ventouses seiches, ou des sangsues au fondement, ou de donner 
des lavemens à celles de leur sexe, en suite de l'ordonnance du médecin. 

Le métier de rebouteuse est · ainsi défendu aui- femmes par le nouveau 
texte d'une manière indirecte. Quant aux rebouteurs hommes, ils ne sont 
nommés ni dans l'ancienne ni dans la nouvelle ordonnance. 

1 1697. (Art. 11.) Et pour ce qui regarde la profession publique de 
sage-femme, aucune Femme ne pourra l'exercer qu'elle n'en ait fait un 
apprentissage suffisant, sous une Maistresse experte, et qu'elle n'ait ensuite 
esté examinée et approuvée par le plus ancien Médecin et par les Docteurs 
Médecins Jurés et par le plus ancien Maistre Chirurgien et les Maistres 
Chirurgiens Jurés en présence des Seigneurs Commis. Pour cet effect, !'As
pirante à la Maistrise de sàge femme consignera l'assiette de l'Assemblée, 
qui sera d'un escu pour chasque Seigneur Commis, de sept florins pour 
chasque Médecin et <le demi escu pour chasque Chirurgien. Après quoy, 
on l'examinera, comme il a esté dit; et si on la trouve capable, elle prestera 

. serment entre les mains <lesdits Seigneurs Commis de s'acquitter de sa 
Profession en femme de bien ; et il lui sera permis de l'exercer, en 
donnant encore deux escus qui seront pour la Boiste des Maistres Chi
rurgiens. 

Pour tous les derniers articles des Ordonnances générales à partir de 
celui-ci, le nouveau texte ne diffère du précédent que par des détails de 
rédaction qui ne valent pas la pein ~ d'être relevés ici. 
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dra deux boutiques en quelque lieu qu'elles soient, ni mesmes 
une dans la ville, s'il fait sa demeure ordinaire dehors la ville. 

Art. 17. -

Nul Docteur ou Maître ne donnera de bouche, pat· écrit ou 
autrement, à aucun aspirant à la maîtrise les interrogats qu'il 
lui devra faire en son examen, et n'usera audit examen d'aucune 
collusion avec le dit aspirant. 

Art. 18. 

Les deux derniers Docteurs Médecins agrégés feront, tous les 
ans un mois ou deux, des leçons, l'un en Chirurgie et mesme une 
Anatomie ou dissection publicque avec un Maître chirurgien si 
l'occasion s'en rencontre, et l'autre en Pharmacie, pour les ser
viteu1·s et aprentifs des deux professions, et pour cet effect leurs 
Maîtres ne les empêcheront pas d'y assister sans occasion ur
gente. 

Art. 19. 

Quant à l'ordre des professions, les Docteurs Médecins auront 
le premier lieu, et en suite les l\faistres des deux autres profes
sions se séeront indifféremment selon l'ancienneté de leurs ré
ceptions à la Maitrise. 

Art. 20. 

Toutes lesdites Ordonnances générales et les particulières sui
vantes seront enregistrées en un Grand Livre destiné à cela, et 
en suite les noms des Docte:urs et Maîtres du temps présent, ré
servans les feuillets sui vans pour y coucher de tems en tems les 
nouvelles Ordonnances qui seront trouvées à propos par le con
sentement des intéressés et authorisés par le Magistrat, comme 
aussi pour y immatriculer de tems en toms les Docteurs et Maî
tres qui s'agrégeront à l'avenir. 

Art. 21. 

L'ordre des Ordonnances inscrites audit Grand Livre sera 
tel, assavoir que les ordonnances générale8 pour la médecine 
précéderont, puis suivront les ordonnances particulières pour 
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les Docteurs médecins, et, quant aux autres ordonnances parti
culières, il sera tiré au sort pour la précédence de l'inscription, 
sans qu'il en puisse être tiré aucune conséquence. 

Art. 22. 

Ledit Grand Livre demeurera entre les mains du Doyen de 
la Médecine. Et neantnioins, chacune des professions inférieures 
tiendra encore un Livre, pour y insérer de temps en temps les 
actes de moindre conséquence qui concenieront l'œconothie de 
leur Corps particulier. 

Art. 23. 

Quiconques, soit membre du Corps de Médecine ou non, con
treviendra à aucunes <lesdites Ordonnances payera 20 florins 
d'amende, le tiers de ladite amende appartiendra aux Seigneurs 
Commis, l 'autre tiers aux jurés de la profession du délinquant 
s'il est du Corps, et l'autre tiers à la boîte ; mais si le contreve
nant n'est pas du Corps de la Médecine, ledit tiers appartiendra 
aux jurés de la profession contre laquelle il aura esté contre
venu. 

Art. 24. 

Et pour cet effet, quiconques apercevra une contravention 
aux ordonnances, sera obligé de le déclarer aux jurés de la 
profes&ion du contr.eYcnant, s'il est Ju CuqJs J e la l\IéJecine, 
mais aux jurés de la profession contrn laquelle il aura été con
trevenu, si la personne délinquante n'est pas membre du Corps; 
et lors lesdits jurés devront en faire plainte aux Seigneurs 
Commis lesquels feront appeler l'accusé pardevant eux et lesdits 

· jurés, et le condamneront à ladite amende et aux dépens de la 
séance. 

Ordonnances particulières pour les Docteurs-médecins, 
aprouvé1•s en Conseil ordinaire le J5e février 1658. 

Art. 1. 

Tous Docteurs Médecins, Citoiens ou Bourgeois agrégés au 
Corps prendront séance conformément à l'ordre de la datte de 
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leurs Lettres de doctorat. Mais les docteurs estrangers venans 
en cette ville et étans agrégés prendront séance conformément 
à l'ordre de la datte de leur agrégation 1• 

Art. 2. 

L'agrégation des Docteurs-médecins se fera en l'assemblée 
des Seignems Commis et Docteurs-médecins convoqués pour 
cet effet, en présentant leurs lettres doctorales obtenues en Uni
versité fam ruse, et leurs témoignages de bonne vie et mœurs, si · 
besoin est; quoi fait, ils presteront serment entre les mains de,; 
Seigneurs Commis d'observer les Ordonnancr-s générales et par
ticulières de la médecine 2 • 

Art. 3. 

En toutes consultes et conférences, les derniers parlèront les 
premiers et les plus anciens finiront et en suite le plus ancien 

' 1697. Art. 1. Tous les Docteurs Médecin R qui se feront aggréger au 
Corps prendront séance à. l'ordre de la datte de leurs L ettres Doctorales, 
s'ils étoient Citoiens ou Bourgeois lorsqu'ils les ont acquises. Mais les 
Docteurs Estrangers qui viendront en cette Ville et qui, aians esté receus 
Bourgeois selon les Ordonnances, seront ensuite aggrégés, ne prendront 
séance que conformément à l'ordre de la date de leur aggrég:ttion. 

• 1697. Art. 2. L'aggrégation cks Docteurs Médecins se fera de cette 
manière, conformément à !'Arrest de Nos Seigneurs du 13 juin 1679 et à 
ce qui s'est pratiqué cidevant: Le Docteur Médecin qui demandera d'estre 
aggrégé, aiant eu jour et heure des Seigneurs Commis pour faire assembler 
le Corps des Docteurs Médecins, se présentera devant l'Assemblée, et ayant 
produit, si besoin est, ses témoignages de bonne vie et mœurs, produira 
pareillement ses Lettres Doctorales, et fera sa demande par un Discourn 
Latin . Après quoy, il sera examiné ce jour-là Sllr les instituts de Médecine 
par chascun des Docteurs aggrégés assistans; et s' il répond llllx ques tions 
à lui faittes à la satisfaction <lesdits Docteurs, ils jetteront au sort pour 
sçavoir la maladie qu'on devra lui proposer, pour faire sur icelle, dès le 
lendemain et dans vingt-quatre heures, un discour~ latin contenant la 
description de laditte maladie, ses causes, signes, prognostiques, indications 
et cure. Et quand il aura achevé son discours, il sera interrogé par cha8que 
Docteur Médecin sur toute la pratique. A quoy aiant satisfait au gré des 
examinateurs, on lui donnera la main d'association, et il prendra séance 
en son rang, après avoir consigné l'assiette qui sera _en tout de deux escus 
pour chasque Seigneur Commis, et d'un escu pour chaque Docteur Mé
decin; à moins que le nouvel aggrégé ne fût fils de médecin de cette Ville, 
auquel cas il sera gratifié de l'assiette. 

40 
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de tous fera le raport, étant neantmoins permis à chacun des 
autres de le confirmer et expliquer, ou mesme d'y ajouter cc 
qui pourroit avoir été omis par le plus ancien; toutesfois , en 
toute première consulte qui se fera entre le médecin familier et 
les adjoints, ledit médecin fa1nilier parlera le premier et le plus 
ancien des adjoints fera le raport; mais s'il y a deux ou plu
sieurs médecins familier s, il suffira que l'un d'iceux parle le 
premier, après lequel les autres diront en leur ordre sans dis
tinction. 

Art. 4. 

Les conférences et consultes des Docteurs Médecins sê feront 
en langue latine; toutesfoi s aux cas apartenans à la Chirurgie, 
lesdits Docteurs consulteront et conféreront en françois avec les 
Maîtres Chirurgiens. 

A!'J- 5. 
L0s Docteurs-médecins composeront leurs ordonnances ou 

prescriptions ordinaires en latin et les signeront, y ajoutant 
le nom de la personne pour laquelle chaque oedonnance est 
faite, sauf aux maladies secrètes. 

Art. 6. 
Les Docteurs-médecins étans apelés par le Magistrat pour 

quoi que ce soit , les plus anciens parl eront les premiers par de
vant les magisti-ats puis les plus jeunes en suite. 

Art. 7. 
Les Docteurs-médecins ne pourront exercer la Chinu·gie ni 

Pharmacie et ne prépareront ni feront préparer es maisons les 
remèdes que l 'on a accoutumé d'ordonner es boutiques des Apo
thicaires, mai.s seulement ceux qu'on apele paratû f acilia 1, et 

1 1697. Art. 7, de même jusqu'à paratû facilia, puis : comme bouillons 
d'herbe, lavemens simples et ptisanes, sans aller plu8 loin en tant que cela 
dépende d'eux. Ils pourront aussi préparer et donner eus-mesme8 les médi
C3mens. qu 'ils affirmeront de bonne foy leur estre particulirrs, ou secrets, 
et qni ne se trouveront pas dans les boutiques des Apothicaires ; et le 
tout sans abus. Ne pouvans d'ailleurs indiquer aucun Maistre des deux 
Profrssions, au préjudice de ceux qui seront souhaittés par les malades. 
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to~t ce qui dépend de la diète et Régime de vivre, sauf le cas 
de nécessité et les remèdes qui leur seront particuliers et se
crets. 

Art. 8. 
Les Docteurs-médecins traiteront pour l'amour de Dieu cha

cun en son quartier les pauvres qui les en requerront pourveu 
que lesdits pauvres ne soyent à la charge de l'hospital ou de 
l'une des bourses. 

01'don11a11ces pai·ticuhères pour les Maître.~ A pothicairPs, 
riproui•ées en Conseil ordinaire lP 158 février 1658. 

Art. 1. 

Le Pharmacien aspirant à la Maitrise ira avec l'un des Mai
tres Jurés prendre jour et heure des Seigneurs Commis pour 
produire ses Lettres d'aprentissage qu'il aura fait sous un Mai
tre Pharmaçien receu et faÎsant sa résidence en lieu où il y ait 
Maitrise et ses attestations cle service, en leur présence et des 
Docteurs Médecins jUl'és et des Maitres apothicaires jurés, afin 
qu 'il conste par icelles qu'il a fait aprentissage et travaillé sans 
reproche chès les Maitres au moins trois ans depuis ·ledit apren
tissage. 

Art. 2. -
Si lesdites lettres et attestations sont jUgées valables, il lui 

sera assigné jour par les Seigneurs Commis pour le premier 
Examen, et en suite le Dqyen des médecins envoyera des billets 
par lr, dernier Maître Apothicaire à tous les Docteurs Médecin,; 
et Maitl'es Apothicaires pour s'assembler au temps dit dans 
l'hôtel de ville. 

Art. 3. 
Là, le Pharmacien aspirant consignera avant toutes choses l'as

siette de l'assemblée I qui sera de dix florins six sols pour cha-

1 En 1_697, de même jusqu'à • l'assemblée », puis: comme si elle estoit 
complette : savoir, un escu blanc pour chasqu·e Seigneur Commis, deux 
quarts d'escus pour chasque Docteur Médecin, et demi eRcu pour chasque 
Maistre Apoticafre; et la part de ceux qui se trouveront absens se met
tra dans la boiste. 
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cun des Seigneurs Commis, de sept florins pom· chaque Docteur 
médecin et de cinq florins trois sols pour chaque Maitre Apo
thicaire. En suite, tant les Docteurs que les Maitres prêteront 
serment d'examiner et de donner leurs suffrages équitablement 
et sans passion ni collusion, comme aussi de tenir secl'Cts les 
avis et suffrages d'un chacun; puis ledit aspirant sera examiné 
premièrement par les Maitres Apothicaires, et après aussi par 
les Docteurs Médecins sur l'art de la Pharmacie, c'est assavoir 
sut· la Pharmacie en générnl, sur l'élection, préparation et mix
tion des médicamens tant ordinaires que chimiq~es 1 

; et ce 
trois heures durant ou plus s'il y écheoit, c'est-à-dü:e jusques à 
ce que tous tant Docteurs que Maitres aient interrogé. Ce fait, 
s'il est jugé capable d'être admis à faire chef-d'œuvre2, il lui en 
sera imposé deux par les Docteurs Médecins et Maitres Phar
maciens Jurés, assavoit· l'un d'une composition interne et 
l'autre d'une externe, qu'il devra faire dans le tem,; qui lui 
sera préfigé en présence desdits Sieurs Docteurs et Maitres 
jurés. 

Art. 4. 

L'aspirant à la Maitrise paiera l'assistance aux Docteurs Mé
decins et Maitres Pharmaciens qui auront été commis pom· voir 
ses chefa-cl'œuvres, assavoir aux Docteurs Médecins à chacun et 
pour chacune fois quatre florins et aux Maitres Pharmaciens 
ti·ois il.orins à chacun et pour chacune fois. 

Art. 5. 

Ledit Pharmacien aspirant aiant fait les deux chefs d'œuvre, 
il lui sera derechef assigné jour aux mêmes conditions que le 
précédent pour en être fait raport. et ledit aspirant oüy en un 

1 1697. Sur la Pharmacie en général, tant galéniqu e que chimique. 
2 En 1697, la fin de l'article depuis , chef d'œuvre, e~t ainsi rédigée : 
Il lui en sera imposé trois par les Docteurs Médeci ns Jurés et Maistres 

Apoticaires Jurés; savoir, l'un d'une composition pour l' intérieur ; le 
second, pour l'extérieur; et le troisième d'une composition chymique. 
Lesquels chefs d'œuvres il devra faire à ses dépen8, au temps et lieu qui 
lui sera marqué en présence des Docteurs Méd ecins Jurés et Maistres 
Apoticaires Jurés; s;ins qu'aucun des Parens de !'Aspirant y puisse assis ter. 
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second examen qu'il devra subir, et toutes fois lors dudit second 
examen il ne paiera que moitié assiette. 

Art. 6. 

Après lesdits examens et chefs d'œuvre, si par la plupart des 
voix desdits Seigneurs Commis, Docteurs Médecins et Maitres 
Pharmaciens, ledit aspirant est trouvé capable de la Maitrise, il 
sera receu à l'instant et prêtera serment d'observer les Ordon
nances générales et particulières du Corps de Médecine en ce 
qui concerne sa profession, et sera immatriculé et agrégé au 
nombre des Maitres Pharmaciens dans le Grand Livre gardé 
par le Doyen des Médecins, et mettra vingt et un florins dans 
la boîte des Pharmaciens, après quoi il pourra assister aux As
semblées et tenir boutique 1• 

Art. 7. 

Le Pharmacien aspirant qui sera fils de Maître de la présente 
Ville, sera exempté de produire ses Lettres d'aprentissage et de 
tous frais, pourveu qu'il conste qu'il ait servi son père au moins 
deux ans en la profession, et qu'il ait travaillé dehors et servi 
autres Maîtres en boutiqUcs étrangères l'espace de deux ans pour 
le moins, dont. il devra faire aparoir, par bonnes attestations si
gn•ées, et subira en outre les deux Examens et fera les deux chefs 
d'œuvres 2 • 

' En 1697, les articles 5 et 6 sont réunis en un; dans la forme suivante: 
Art. 5. L'Aspirant aiant fait lesdits trois chcfH d'œuvres, il en fera une 

part honne,te aux Jurés. Il prendra ensuite jour et heure des Seignenrfi 
Commis, pour estre fait rapport par les Jurés dans PAssemblée, de la 
manière dont il aura. fait ses trois chefs d'œuvres; et subira en mesme 
temps son second examen, pour lequel il paiera l'assiette comme au premier. 
Et si, par la pluralité des voix, il est trouvé capable d'cstre aggrégé au Corps 
de la Maistrise, il sera obligé de mettre deux pistolles dans la Boiste, et 
enfin prestera fierment d'observer les Ordonnances générales et particulières 
de la Médecine; pouyaat ensuite tenir boutique de Pharmacie, et assister 
aux Assemhlées. 

2 En 1697, cet article prend le numéro 6 par la fusion des deux précé
dents et il est ajouté un nouvel article 7 ainsi conçu: 

Le nouveau receu sera tenu de porter les billets lorsque le Corps des 
Docteurs Médecins et celui des Maistres Pharmaciens s'assemblera ; jusques 
à ce qu'il en vienne un autre après lui. 
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Art. 8. 

Nul maitre apothicaire ne tiendra plus de deux aprentifs en
semble. 

Art. 9. 

Tout maitre qui recevra un garçon en aprentissage sera tenu 
d'obliger ledit aprentif à mett1·e dans la boite s'il est 
de la v·ille et s'il est étranger 1

, et ce incontinent 
après la passation des lettres d'aprentissage ou autre coµ.vention 
quelle qu'elle puisse être, et de fai.i·e insérer la note de l'acte 
dans le livre de la Communauté des Pharmaciens dans la quin
zaine, à peine de nullité et amende et d'être tenu de les y mettre 
du sien propre. 

Art. 10. 

Nul maitre ne recevra le serviteur d'un autre s'il n'a eu congé 
d'icelui 2

• 

Art. 11. 

Le serviteur qui voudra se retirer de chès un Maitre, sera 
obligé de l'en avertir quinze jours auparavant et d'en mettre' un 
autre en sa place au contentement dudit Maitre autant qu'il lui 
sera possible. 

Art. 12. 

Les Maitres Apothicaires tiendront leurs boutiques bien assor
tieti à forme ùu Dü,pensaire receu, sans varier les tit1·e8 tleti boi
tes, pots et phioles. 

Art. 13. 

Nul apothicaire ne vendra sublimé, arsenic, antimoine pré
paré, opium, ni médicamens abortifs ou autre d'acte vénéneux 
à aucun du vulgaire; toutesfois il pourra vend1·e aux Orfèvres, 
Rafineurs et aux Maréchaux ce qui leur sera nécessaire pour 
leur art 3• 

1 1697. Deux escus blancg, s'il est de la Ville; et un· Louis d'or s'il est 
Estranger; et pour les Locatifs, deux eRcus blancs. 

2 1697, ajoute à la fin de l'article: et qu'il n'ait demeuré, dès ce tems-là, 
deux mois hors de la ville. 

s Cet article prend en 1697 la forme suivante: 
Niil Apoticaire ne vendra aucun médicament vénéneux, comme Sublimé, 
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Art. 14. 

En chaque boutique d'Apothicaire, on se servira de poids de 
Médecine quarrés afin de Jes mieux discerner d'avec les autres, 
et sera la livre de douze onces, l'once de huit drachmes, la 
drachme de trois scrupules et le scrupule de vingt grains poids 
d'or. 

Art. 15. 

Nul Droguiste, Epicier ou Revendeur ne fera aucune compo
position dépendant de -la Pharmacie 1

. _ 

Art. 16. 

Nul Apothicaire ne pratiquera l'inspection des urines et ne 
traitera personne actuellement malade, tant dedans que dehors 
l'enclos de la Ville, et quand un Docteur médecin traitera un 
malade, il ne pt·oposera aucun rem_ède. 

Art. 17. 

Toutefois un Apothicaire se reùcontrant auprès d'un malade 
travaillé de douleurs, coliques pressantes sans fièvres, il pourra 
lui donner un clistère carminatif, comme aussi à toutes personnes 
constipées un clistère émollient, et en cas de nécessité extrême, 
il pourra assister un malade de médicamens cordiaux, antyépi-

Arsenic, et semblables, si ce n'est aux Orfèvres et Maréchaux, et autres 
qui en ont besoin pour leur Profession; ou à des Personnes bien connues, 
en marquant leurs noms, et le mois et le jour. II ne vendra aussi, ni ne 
donnera aucun remède abortif. 

1 La défe0He contre la concurrence du dehors est beaucoup mieux orga
nisée en 1697: 

Art. 15. Nul Epicier ou Droguiste ne fera ni ne vendra en détail aucune 
Composition de Médicamens, comme Confections, Thériaque, Emplastres 
et Onguens, ou autres de quelque nature que ce soit. Il ne pourra non 
plus vendre en détail aucun simple purgatif violent, comme Jalap en 
poudre ou en résine, Scammonée, et semblables. Et quand aux compositions 
que lesdits Droguistes pourront _vendre en gros, il en sera fait visite tous 
les ans par les Jurés Médecins et Pharmaciens: et si elles ne se trouvent 
de la qualité, elles serqnt confisquée?, et les Droguistes condamnés à l'amende, 
afin d'empescher que les Compositions qui sortiront de cette Ville ne soient 
décriées dehors, 



632 LA MÉDECINE A GENÈVE 

leptiques et autres que le tems et le lieu lui pourront permettl'e 
sans abus 1

• 

Art. 18. 

Tous les ans en l'assemblée de l'élection des Maitres Jurés, les 
Maitres Apothicaires promettront par serment d 'exécuter loyau
ment les ordonnances des Docteurs Médecins et des Maitres Chi
rurgiens, leur étant toutesfois licite d 'y aporter quelque altéra
tion à forme des préceptes de l'art à cause de la formule pres
CI'ite par l'ordonnance ; et quant aux ingrédiens essentiels et 
leurs doses, si l'apothicaire jugeoit que celui qui a écrit l'ordon
nance se fût mépris par mégarde en écrivant, il s'en éclaircira 
avec icelui, ou à son défaut avec un autre suffisant pour cela 2 

avant que de les dispenser. 

Art. 19. 

Nul Apothicaire n'exécutera aucune ordonnance qui ne soit 
signée d'un Docteur Médecin ou d 'un Maitre Chimrgien, chacun 
ordonnant en sa profession 3

• 

Art. 20. 

~ul Apothicaire ne fera aucunr- ,;a.ignér, n'ouv1·in1 npo"thème, 
ne pansera playe aucune, ulcère ne tumeur, n'apliquera cautère 
et ne s'ingérera de fait'e aucune autre opération chirurgique ". 

Al"t. 21. 

Nul Maitre Apothicaire qui ne tiendra pas boutique ouverte 

! La revision Roude les articles 16 et 17 comme il suit: 
Art. Hi. Nul Apoticaire ne traittern aucun malade sans l'assistance du 

Médecin. Toutefois si le malade se plaint de quelque resserrement ou 
douleur de ventre, chaleur ou autre légère incommodité, l'Apoticaire 
pourra lui donner des Lavemens, Emulsions, Juleps rafraîchissans et autreR 
remèdes de cette nature. Il pourra aussi dans un cas pressant envoier à 
un malade, ou lui porter de son chef, des remèdes cordiaux, antiépilep
tiques, et autres fortifians, en attendant l'arrivée du Médecin. 

2 1697 remplace «un autre suffioant pour cela• par «un autre Médecin , . 
3 Cet article est supprimé en 1697. 
' La revision ajoute à la fin de l'article (devenu Art. 18): sans nécessité 

très urgente; c'est-à-dire, sinon en cas qu'il ne se trouvât point de chi
rurgien et que le retardement pût mettre le malade en péril. 
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et garnie ne pourra exercer la Pharmacie, ni assister aux Assem
blées, ni faire aucune Composition tant interne qu'externe en 
aucune maison particulière. 

· Art. 22. 

La boîte et le livre des Apothicaires seront gardés par l'un des 
Maitres Jurés et la clef de la boîte par l'autre, pour tenir bon et 
fidèle conte de l'argent qui leur sera commis. 

Art. 23. 

Ledit argent le long de l'année s'employera, sous l'aveu et 
autorité des Seigneurs Commis par lesdits Maitres Jurés, aux 
occasions pour les nécessités de la profession, et pour assister 
les pauv1·es Apothicaires passans; et à la fin de l'année, les Mai
tres Jurés anciens rendront conte aux Seigneurs Commis et à 
celui qui aura été nouvellement éleu, en la présence de tous les 
Maitres qui voudront y assister, y étans apelés pour cet effet 1

• 

Art. 24. 

Et d 'autant qu'il ar1·ive souvent qu'en l'absence des Maitres 
Pharmaciens, leurs serviteurs exécutent les ordonnances, lesdits 
serviteurs seront obligés, entrant en service, de p1·êter serment 
entre mains des Seigneurs Commis de le faire loyaument à forme 
de l'article ci-dessus, et les Maitres tenus de les présenter aux
dits. Seigneurs Commis à ces fin,; 2

• 

Art. 25. 

Les Veuves des Maitres Pharmaciens qui auront bien vécu 
pourront territ· boutique ouverte et un serviteur pour y travail
ler à forme des présentes ordonnances; ledit serviteur et la 
veuve du pharmacien s'adressera aux deux Seigneurs Commis 
et aux deux Docteurs Médecins Jurés et Maitres Jurés Pharma
ciens, lesquels examineront les attestations dudit serviteur, et 
ses lettres d'aprentissage s'il en a, et sera aussi examiné sur sa 

1 En Hi97, ces deux articles sorit encore réunis en un seul. 
2 Article supprimé en 1697. 
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capacité; après quoi, s'il est jugé capable d'exercer l'art de Phar
macie, lui sera permis de tenir ladite boutique. 

Art. 26. 

Nul de quelque qualité et condition qu'il soit ne s'ingérera 
d'exercer aucune partie de la Pharmacie pour en faire profession, 
s'il n'est Maitre Pharmacien ou serviteur dans la boutique d'un 
l\faitre Pharmacien. 

Ordonnances particulières pou,· les Maitres Chirurgiens, aprouivies 
en Conseil ordinaire le 15 février 1058. 

Article 1. 

Le chirurgien aspirant à la Maitrise ira avec l'un des Maitres 
Jurés prendre jour et heure des Seigneurs Commis pour produire 
ses lettres d'aprentissage qu'il aura fait sous un Maitre Chirur
gien fameux et public et ses attestations de service, en leur 
présence et des Docteurs Médecins jurés et des Maitres Chirur
giens jurés, afin qu'il conste par icelles qu'il a fait aprentissage 
et travaillé sans reproche chès les Maitres au moins trois ans 
depuis ledit aprentissage. 

Art. 2. -~ 
Si lesdites lettres et attestations sont jugées valables, il lui sera 

assigné jour par les Seignems Commis pour 1P premier Examen 
et en suite le Doyen des médecins envoyera des billets par le 
dernier Maitre Chirurgien à tous les Docteurs Médecins et 
Maitres Chirurgiens pour s'assembler au temps dit en l'hôtel 
de ville. 

Art. 3. 

Là, le Chirurgien aspirant consignera avant toutes choses l'as
siette de l'assemblée qui sera de dix florins six sols pour chacun 
des Seigneurs Commis, de sept florins pour chaque Docteu.r Mé
decin et de deux pour chaque Maitre Chirurgien'. En suite, 

1 En 1697 : un escu pour chasque Seigneur Commis, deux quarts d'escu 
pour chasque Docteur Médecin et de demi escu pour chasque Maistre Chi
rurgien. 
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tant les Docteurs que les Maitres prêteront serment d'examiner 
et de donner leurs suffrages équitablement et sans passion ni 
collusion, comme aussi de tenir secrets le~ avis et suffrages 
d'un chacun; puis ledit aspirant sera examiné premièrement 
par les Maitres Chirurgiens et après aussi par les Docteurs Mé
decins sur l'Art de chirurgie, c'est assavoir sur la Chirurgie en 
général, sur !'Anatomie, sur les tumeurs, playes, ulcères, frac
tures, dislocations et quelques autres maladies, desquelles la cure 
essentielle consiste principalement en l'opération de la main, 
comme aussi sur les opérations ordinaires aux Chirurgiens : et 
ce trois _heures durant ou plus s'il y écheoit. c'est-à-dire jusques 
à ce que tou s tant Docteurs que Maitres ayent interrogé. Ce fait, 
s'il est jugé capable d'être admis à faire chef d'œuvre, il lui en 
sern imposé deux par les Docteurs Médecins et Maitres Chirur
giens Jurés, assavoir l'un sut· un corps vivant et l'autre sur un 
corps mort, lesquels il devra fai rn dans le tems qui lui sera pt·é
figé en présence desdits Docteurs et Maitres jurés '. 

Art. 4. 

L'aspirnnt à la Maitrise paiera l'assistance aux Doctem s Mé
decins et Maitres Chirurgiens qui auront été commis pour voir 
les chefs d'œuvres, savoi1· aux Docteurs Médecins à chacun et 
pour chacune fois et aux Maitres Chirut·giens 

à chacun et pour chacune fois 2
• 

Art. 5. 

Ledit Chirurgien aspirnnt aiant fait les deux chefs d'œuvt'c, 
il lui sera derechef assigné jour aux mêmes conditions que le 
précédent pour en être fait raport et être ledit aspirant ouy en 
un second examen qu'il devra subir, et toutesfois lors dudit second 
examen, il ne paiera que moitié assiette 3

• 

1 En Hi97, dans cette première réunion , on ne donne au Candidat que 
le premier chef. d'œuvre Rlir un corps vivant. 

~ En 1697, quatre florin s à cbasque Docteur pour chasque foi s et trois 
florin s à chasque Mnistre. 

s L'article 5 de 1697 rend les formalités d'admission plus compliquées : 
Ledit Aspirant aiant fait son premier chef d'œuvre, il lui sera derechef 

a~s igné jour pour un second examen qui se fera comme le premier et en 
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Art. 6. 

Après lesdits examens et chefs d'œuvre, si par le plus grand 
nombre des voix des Seigneurs Commis, Docteurs Médecins et 
Maitres Chirurgiens , ledit aspirant est trouvé capable de la 
Maitrise, il sera receu à l'instant et prestera serment d'observer 
les Ordonnances générales et particulières du Corps de Médecine 
en ce qui concerne sa profession et sera immatriculé et agrégé au 
nombre des Maitres Chirurgiens dans le grand Livre gardé par 
le Doyen des Médecin s, et mettra dans la boîte 
des Chirurgiens, ap1·ès quoi il pourra assister aux Assemblées 
et tenir boutique '. 

Al't.7. 

Le chirurgien aspirant qui sera fils de Maitre de la présente 
Ville, sera exempt de produire ses lettres d'aprentissage et de 
tous frais, pourveu qu'il conste qu'il ait servi son père au moins 
deux ans en la profession et qu'il ait travaillé deho1·s et servi 
autres Maitres, soit en boutique étrangère, en l'armée ou en des 
hôpitaux, l'espace de deux ans pour le m·oins avec attestations 
dcüement scellées et signées de l 'un ou de l 'autre des li eux sus
di ts, 0t. subira les deux examens et fera les deux chefs d'œuvre. 

Art. 8. 

Xul Maitre Chirnrgien ne tienùrn vl u:; ùe deux aprentif:s en
semble. 

pniant la mesme Assiette. Et si, en suite de cet examen et du rapport que 
leR .Juré~ auront fai t touchant le premier chef d'œuvre, l'Assemblée est sa
ti sfaitte, les Jurés donn eront audit Aspirant deux autres chefs d'œuvres, 
dont l'nn Rera encore wr un corps vivant, et l'autre sur un corps mort, 
pour en faire la Dissection et Démonstration en tout ou en partie. Les 
deux chefs d'œnvre estan s achevés et aianR esté faits en présence des Jurés, 
nux mesmes conditionR que Je premier, l' Aspirant prendra en core jour et 
heure pour faire assembler Je Corps de Médecin e et de Chirurgie ; dans 
cette Assemblée, on entendra le rapport des Jurés sur lesdits deux der
niers chefs d'œu vres, et l' Aspirant sera examiné pour la dernière foi s, sans 
qu'il lui en couste rien, s~uf pour l'assiette des Seigneurs Commis. 

1 Ln fin de l'article est ain si rédigée en 1697: 
Mettant en outre deux pistolles dans la Boiste des Maistres Chirurgiens, 

à faute de quoy, il ne pourra tenir Boutique, ni jouir de la Maistrise. 
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Art. 9 

Tout Maitre qui recevra un garçon en aprentissage sera tenu 
d'obliger ledit apprentif à mettre dans la boîte s'il 
est de la ville et s'il est étranger 1 , et ce sur peine 
de les y mettre luy mesme du sien propre, et payera ladite 
somme incontinent après la passation de la lettre d'aprentissage 
ou autre convention comme qu'elle puisse êtl'e et de faire in
sérer la note de l'acte dans le livre de la Communauté des Chi
rurgiens dans la quinzaine, à peine de nullité .et amende. 

Art. 10. 

Tout Maitre qui enseignera quelque jeune homme seulement 
à raser et relever la moustache , bien que ledit j eune homme ne 
demeure chès ledit Maitre, lui fera mettre dans la boîte 

s'il est de la ville et 2 s'il est étranger , et 
ce sur mêmes peines que dessus. 

Art. 11. 

Nul Maitre ne recevra le servitem: d'un aut1·e s'il n'a eu son 
congé 3• 

Art. 12. 

Le serviteur qui se voudra retirer· de chès un Maitre sera 
obligé de l'en avertil' quinze jours • auparavant et d'en mettre un 
autre en sa place au contentement dudit Maitre autant qu 'il sera 
possible. 

Art. 13. 

Nul chirurgien ne lèvera l'apareil qu 'un autre aura apliqué, 
sans nécessité urgente ou commandement de Justice, et que 
celui qui aura apJiqué ledit apareil étant cher ché ne puisse être 
trouvé. 

1 En 1697, vingt florins s'il est de la Ville et un e pis tolle s'il est 
Estranger. 

2 En 1697, dix florin s s'il est de la Ville et vin gt s'il es t Estranger. 
3 La reviRion complète ainsi cette pregcription : 
Et si le Maistre où il a demeuré n 'y con sent; et que ledit Serviteur n'ait 

demeuré au préalable six mois hors de la Ville, après avoir quitté sondit 
Maistre : le tout à peine de cinquante florin s d'amende. 

• En 1697, le délai d'avertissement est fixé à trois semaines. 
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Art. 14. 

Nul chirurgien ne traitera aucune maladie interne, mais seu
lement les externes qui sont de son art, assavoir les tumeurs, 
playes, ulcères, fractures, dislocations et quelques autres mala
dies desquelles la cure essentielle consiste principalement en 
opération de main et ~plication ou injections de médicamens, et 
n'ordonnera aucun remède intérieur, tant dedans l'enclos de la 
ville que dehors, ains seulement le régime de vivre, quelques po
tions vulnél'aires et quelques lavemens, sauf le cas de néce_ssité 
m gente et les lieux auxquels on ne pourra avoir promptement un 
Docteur Médecin, et excepté ceux desdits Chirurgiens auxquels 
il aura été spécialement permis pat· Nosseigneurs après deu 
examen de leur suffisance 1• Et quant aux Verolés, le Chirurgien 
sera obligé d'induire, entant qu'en lui sera, le malade à se faire 
traiter pa1· l'ordonnance d'un Médecin. 

Art. 15. 

Spécialement, nul Chirurgien ne saignera aucune femme ou 
fille au pied, ni aucune femme enceinte, sans ordonnance d'un 
Docteur Médecin 2

• 

Art. 16. 

Les Maitres Chirurgiens signeront leurs ordonnances, y ad
joûtans le nom de ceux pour qui elles sont, excepté aux maladies 
r-: ccrettc8. 

Art. 17. 

Aux cut'es chirurgiques auxquelles il y aura un médecin, le 
chirnrgien ne fera aucune opération considérable et n'apliquera 
aucun remède sans l'ordonnance ou consentement dudit Médecin, 
tant que faire se pourra. 

Art. 18. 

Nul chirurgien ne pl'épat'era aucun médicament, ains les or
donnera pour estrn préparés pat· les Apothicaires, horsmis les 

1 Cette exception favorable à certainR chirurgiens est supprimée dans le 
nouveau texte. 

2 Lit rédaction de 1697 est pluR prudente: 
Nnl maistre Chirurgien, qui sçaura qu'une Femme ou Fille est enceinte, 

ne la saignera an pié sans ordonnance d'un Médecin. 
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décoctions sudorifiques et les onguents et emplâtres avec mer
cure qu'ils pourront préparer eux-mêmes et encore quelques 
autres compositions qu'ils désireront tenir secrètes qui ne se 
trouveront préparées dans les boutiques des apothicaires. 

Art. 19. 

La boîte et le livre des Chirurgiens seront gardés par l'un 
des Maitres Jurés et la clef de la boîte par l'autre, pour tenir 
bon et fidèle conte de l'argent qui leur sera comniis. 

Art. 20. 

Ledit argent le long de l'année sera employé sous l'aveu et 
autorité des Seigneurs Commis par lesdits Maitres Jurés aux 
occasions pour les nécessités de la profession, et pour assister les 
pauvres Chirurgiens passans; et à la fin de l'année, les Maitres 
Jurés anciens rendront compte aux Seigneurs Commis et à œlui 
qui aura été nouvellement éleu en la présence de tous les Mai
tres qui voudront y assister, y étans tous apelés pout· cet effet à 
peine d'amende arbitraire. 

Art. 21. 

• Les Veuves des Maitres Chirurgiens qui auront bien vécu 
pourront tenÜ' boutique ouverte et un serviteur pour la tonsure 
et rasl!l'e, les saignées et l'aplication des sangsues et vantouses 
sans et avec scarifications tant seulement. 

Art. 22, 

Le Serviteur de la Veuve du Chirurgien s'adressera aux Sei-. 
gneurs Commis et aux deux Maitres Jurés lesquels examineront 
ses lettres d'aprentissage et ses atteRtations s'il en a, et lui per
mettront de tenir ladite boutique 1 • 

' Les articles relatifs aux veuves et à leurs serviteurs sont beaucoup plu8 
circonstanciés en 1697 : 

Art. 21. 

Les Veuves des Maistres Chirurgiens qui auront bien veRcu pourront 
tenir boutique ouverte, avec deux serviteurs seulement; lesquels elles nour
riront et tien dront sous les mesmes conditions que celles du temps du 
Maistre; tant [sauf ?J qu 'elles ne pourront tenir locatif ni apprentif. Et au 
cas qu 'el les remettent ou vendent leur privilège, celui auquel elles le remets 
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Art. 23. 
Nul de quelque qualité et condition qu'il soit ne s'ingérera 

d'exercer aucune partie de la Chirurgie, ni la tonsure ou rasure, 
pour en faire profession, s'il n'est Maitre Chirurgien ou servi
teur en la boutique d'un Maitre Chirurgien. 

Art. 24. 

Nul opérateur étranger auquel il a été permis d'exercer son 
art en cette ville ne fera aucune opération de conséqucµce sans 
la présence des Docteurs Jurés et des Maitres Chirurgiens 
Jurés s'ils y veulent assister, lesquels il sera tenu d'avertir pour 
cet effet 1

• 

Art. 25. 

Tous Docteurs Médecins qui auront été apelés pour visiter 
quelque malade duquel la maladie dépendra de la Chirurgie, et 

tront ne pourra avoir aucun associé, locatif ou apprentif : ni es tre revestu 
de ce droit , .s'il sort de la boutique d'une Veuve ou d 'un Maistre; estant 
d'ailleurs obligé de demeurer dan s le quartier de laditte Veuve. Lesdits 
serviteurs, soit Privilégiés, ne pourront que raser, saigner et appliquer des 
sangsuës et ventouses, sans et avec scarification ; sans se mesler d'aucune 
autre chose, à moins qu'ils ne travaillent sous un .autre Maistre ; lequel ils 
ne pourront indiquer, mais laisseront au choix du malade, à peine d'amende. 
E t ne pourront lesdits Privilégiés ou serviteurs faire rapport. Le tout con
formément à ['Arrest de Nos Seigneurs du 21 octobre 1684, par lequel cet 
article a es té en particulier approuvé; ave~ cette ré,erve, qu'en cas de 
cure, le Maistre qui sera appellé et le Serviteur ne pourront estre paiés 
que pour un seul. 

Art. 22. 
Tout Serviteur qui voudra entrer chez un e Veuve ou prendre son privi

lège aux conditions cidessus, s'adressera aux Seigneurs Commis et aux 
Docteurs et Maistres Jurés ; et aiant produit ses lettres d'apprentissage et 
ses attestations, il subira un examen sur les différentes saign ées praticables 
~ur le Corps humain ; et sur les moiens de les bien faire; coml!le aussi sur 
l'application des sangsuës et des ventouses et ce qui en dépend. Et s'il est 
trouvé capable, il lui sera permis d'entrer chez laditte Veuve ou de prendre 
son privilège aux conditions susdittes, en prestant serment par 1ui et par 
la Veuve d'observer ce que dessus et le reste des Ordonn ances en ce qui 
les concerne: mettant en outre un escu dans la Boiste, et paiant pour l'as
siette ce qui sera trouvé à ·propos par l'Assemblée. 

1 Cet article n'est pa~ reproduit dans !'Ordonnance de 1697 ; on avait 
probablement reconnu que son application était bien difficile pour ne pas 
~ire impossible. 
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négligent d'y venir , il sera loisible au Maitre Chirurgien de 
faire et ordonner tout ce qu 'il jugera nécessaire pour le bi en du 
malade en ce qui concerne l'art de Chirurgie. 

(Livre des Ordonnances, Man. Hist., n° 28 bis, pp. 25-89). 

VIII 

(Voir p. 266). 

Rapport des médecins chargés par la Seigneurie d'examiner 
quelq1œs sources d'eaux minérales trouvées à Collogny. (15 aoùt 
1620.) 

Nous soubs signés, Docteurs Médecins, Estans desmandés par 
No. et Honnoré Seigneur Monsieur Bitri , de la part de nos Ma
gnifiques et très Honnorés Seigneurs, pour nous transporter à 
Cologni, aux fins de voir et examiner quelques sources d'eaux 
pour sçavoir si elles sont minérn1es et médicamenteuses , Certi
fions que Je Lundi 14 Aoust nous avons esté tous ensemble au
dit Cologni, avoir odoré, veu la consistance et couleur comme 
aussi goilsté de l'eau des sources qui nous ont esté montrées, 
puis en avoir faict preuve par l'huille de tartre. Plus le 15, 
nous estre derechef assemblés chez Mr. Bonnet et là avoir par
ticulièrement examiné les preuves faittes par distillation des
dites eaux: Lesquelles unanimement par l'odeur du lieu, goust 
des eaux, avons trouvées tenir de minéral; Et par l 'essay faict 
par disti11ation, jugons toutes participer plus ou moins, de 
souffre, vitriol, nitre et bitume; pour lesquels minéraux nous 
disons· lesdites eaux devoir estre médicamenteuses et salutaires 
à la santé. 

Fait le jour susdit, l'an 1620. 
A. BONET, M. J. AUGIER, M. D. J. A. PELISSARI, 

(P. H. N° 2660). 

1 Daufin eRt la signature d' Ami De Chapeaurouge dont la famille portait 
hahitueUement ce Rurnom. 

" Il m'a été impossible d'identifi~r ce médecin; cette signature est la 
seule trace quP. j'ai retrouvée de lui. 

41 
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IX 

(Voir p 286). 

Sentence du Conseil dans l'affaire Magnus. 

Dit !JO d'Aonst 1606. 

Le Collège des Médl'cins contre llfo.'Jnus Cathelinus. 

Xous Syndiques et Conseil de Genève, sçavoir faisons comme 
aujourd'huy, date de,; présentes, ,;e sont, par devant nous as
semblés en nostre Conseil , comparus, les Nobles et Spectables 
Marc Offredo, André Bonnet, Pierre Canal et Esaïe Col1adon 
docteurs médecins, nous requérans à administrer justice sur le 
refus que faict le Sieur Magnus Cathelinus aussi d1Jcteur méde
cin, piedmontois, de jurer et d'observer les ordonnances par nous 
establies sur le faict de la médecine, par lesquelles est interdit 
aux médecins de préparer ny exhiber aux malades aucuns mé
dicamens; ains d'ordonner et ir,eux p1·esr,rip1·e sm· lP. l'PCP.ptaire 
des apotiquaires, et ce nonobstant l'arrcst par nous r endu en ,;a 
faveur le huictiesme de Juillet dernier, d'une part, Et ledit 
Sieur Cathelinu,; concluant au contmirc d'autre part, Nous, 
lesdites parties ouyes bien amplement en tout ce qu'elles ont 
voulu dire, déduire, alléguer et remonstrer, tant verbalement 
que par escript, le tout bien considéré, Ordonnons et Senten
çons debvoir estre interdit ainsi que nous interdisons. audit 
Sieur Cath elinus de dispenser de soymesme, préparer ni exhi
ber aux malades aucuns médicamens en quelque sorte que cc 
soit, sinon suivant et à la forme de nos susdites ord9nnances, à 
l'ob,;ervation desquelles il sera tenu et de ce en prestera le serment 
requis et acoustumé, autrement luy deffendons l'exercice de la 
médecine en nostre cité. En foy etc. 

(R. des Part. vol. XXVIII, fol. 24 v0
.). 
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X. 

(Voir p. 313). 

Avis des Sp. Docteurs en 1vlédecine sur les traiteinens magné
tiques. 

Les Sp. Docteurs en médecine se sont occupés sérieusement 
de la question que Mr. le Sindic Joly leur a fait proposer de la 
part du Mag. Conseil au sujet du traitement magnétique que le 
Sieur Moulinié a établi en dernier lieu chez lui, et, après en 
avoir opiné en plusieurs tours, l'avis a été de r épondre comme 
suit : 

La doctrine du magnétisme animal a fait depuis deux ans 
une sensation trop vive à Paris pour ne point attirer l 'attention 
d es médecins de Genève : aussi n 'ont-ils rien négligé jusqu'à 
présent de ce qui pouvoit la leur faire connoître. Ils se sont fait 
un devoir non seulement de lire tout ce qui a été écrit de part 
et d'autre à ce sujet et d'en conférer plusieurs fois entr 'eux, 
mais encore d 'entretenir des correspondances suivies avec ceux 
des médecins établis à Parü, qui pouvoient leur donner le plus 
d 'informations sur cet objet et qui d'ailleurs méritoient toute 
l eur confiance à cet égard, non seulement par lèurs lumières et 
l eur jugement, mais encore comme ayans été t émoins oculaires 
de la plus grande pa1-tie des faits cités en faveur du traite
ment magnétique et comme initiés à tous les secrets de Mr. 
Deslon. 

Les Médecins de Genève sont enfin parvenus eux-mêmes à la 
connoissance de tous ces secrets. Cependant, ils ne se croyent 
point encore en état de prononcer définitivement, ni sur la na
ture de l'agent qui opère les effets observés dans les traitemens 
magnétiques, ni sur l'utilité ou le danger de ces traitemens en 
tant qu'ils seroient administrés pàr un médecin éclairé. 

Mais ce qui leur parott· évident, c'est qu 'entre les mains de 
toute autre personne, cette espèce de traitement doit exposer 
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les malades à plusieurs dangers et particulièrement à celui de 
négliger les moyens efficaces de guérison que fournit la méde
cine ordinaire administrés à tems. Car, lors même qu'il seroit 
bien comüaté que les traitemens magnétiques ont opéré des cu
res r éelles et solides, il faut convenir au moins qu'elles ont été 
en bien petit nombrn proportionnément à celui des malades qui 
y ont été soumis, en sorte que, même à l'envisage1· sous le point 
de vue le plus favorable, le magnétisme animal ne peut être 
considéré comme propre à guérir qu'un bien petit nombre de 
maux. Sïdonc le magnétiseur n'est pas médecin , il ne pourra 
distinguer parmi les maladies qui se présenteront à lui celles 
qui n'étant pas susceptibles de guérison par son traitement se
roient cependant de natme à êt1·e soulagées ou guéries promp
tement par les secours ordinaires de la Médecine ou à devenir 
incurables si, bercés par une espérance trompeuse de guérir au 
baquet , les malades négligeaient de se les procm er à tenu,. 

Et si l'on considère que plusieurs des malades qui subissent 
ce traitement sont entretenus par lui dans un état violent de 
convulsions et de crises effrayantes qui se renouvellent chaque 
fois qu'ils se présentent au baquet . il est bien difficile cl'imagi
n P.r (]_HP. r.P.s r.risP.s i:;oyent. aussi exemptes de danger entre les 
mains d'un magnétiseur non médecin qu'entre celles d'un 
homme de l 'art solidement instruit par ses études et par son 
ét~t de 1::t nature de l'Economie animale, de la marche des ma
ladies et des effets de tous ces mouvemcns irréguliers et extra
ordinaires qui constituent ces prétendues crises. 

Les Spectables Docteurs en médecine pensent clone que tant 
que les traitemens magnétiques ne seront pas administrés par 
un médecin éclairé, ils peuvent devenir dangereux et doivent 
être proscrits. Ils hésitent d'autant moins à le déclarer que la 
marche prescrite par les Ordonnances sur la faculté, Article X, 
ne leur pe1·met point d'admett1·e pel'sonne à traiter des mala
des de quelque manière que ce soit sans avoir au préalable fait 
l'examen de leur suJfisance et de leurs remèdes. 

Mais d'un autre côté, en réclamant auprès du Magn. Conseil 
l'exécution de l'ordonnance au sujet des traitemens magnéti
ques établis chez le Sieur Moulinié, ils croyent devoir en même 
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tems lui réitérer l'assurance du zèle avec lequel ils s'rmpresse
ront toujours à acquérir de nouvelles lumières et à profiter dans 
leur pratique de toutes les nouvelles découvertes dont l'utilité 
leur paroîtra bien constatée, sans en excepter celle clu Magné
tisme Animal, si jamais ils sont convaincus de sa réalité et de 
ses bons effets. 

A Genève, le 21 Janvier 1785. 
(signé) ÜDIER, D. M. 

Secrétaire de la Société des Médecins. 
(Feuille annexée au R. C. vol. CCLXXXVIII, _p. 247). 

XI 

(voir p. 353). 

R èglement poiir l'usage de la Chambre Anatomique 
du 7 octobre 1728. 

Article premier. 

Chaque année, il sera fait dam, la Chambre Anatomique un 
cours public soit d'Anatomie, soit de Chirurgie, par un Maître 
Chirurgien au nom du corps clans lequel un Docteur Mé~ecin 
présidera. 

Art. 2. 

Le corps étant assemblé sous l'autorité des Nob. Seigneurs 
Commis, on demandera à tous les Maîtres lesquels veulent dé
montrer cette année. S'il s'en présente plusieurs, on donnern la 
préférence à l'aisné. Bien entendu qu'un Maîtl"e qui aura dé
montré une année ne pourra y revenir ali préjudice d'un autre 
qui n'aura pas encore démontré et qui s'indiquera. 

Art. 3. 

Si tous refusent de démontrer, le dernier maître en sera chargé 
pour l'année. La suivante, ce sera le pénultième et ainsi de suite. 
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Art. 4. 

Il sera convenu dans cette assemblée du suj et d'Anatomie ou 
de Chirurgie qu'on devra démontrer dans l'année, ce qui devra 
surtout dépendre du choix du Démonstrateur. Un Docteur Mé
decin présidera auxdites démon;;trations comme il a été dit cy
devant. 

Art. 5. 

Il ne sera permis à aucun Maître d'entreprendre aucun cours 
public ou particulier dans la Chambre anatomique pendant tout 
le tems que le Démonstrateur sera à faire son cours. Il Juy sera 
néanmoins permis dans un autre t ems. 

Art. 6. 

La clef de la Chambre rest era entre les mains des Jurés chi
rurgiens qui devront la remettre au Maître qui-d evra y démon
trer. Sa démonstration fini e, elle sera rendue aux Jurés. 

Art. 7. 

Lorsque quelque . Maître travaillera à la Chambre, il n 'en 
pourra refuser l'entrée à aucun de ses conft·ères qui la luy de
mandera. 

Art. 8. 

S'il se présente quelque occasion d 'avoir un cadavre, nul 
Maître ne pourra s'en prévaloir qu'au refus de celuy qui doit 
démontrer au nom du corps. Et les uns et les autres le céderont 
à un aspirant qui voudroit faire son chef d'œuvre anatomique. 

Art. 9. 

Afin que le présent établissement soit perpétuel, ceux qui dans 
la suitte seront receus au nombre des Maîtres Chirurgiens seront 
obligés d'y faire un Cours anatomique ou chirurgique au moins 
tous les quatre ans. 

Art. 10. 

L'aspirant à la Maîtrise devra faire dans cette chambre son 
chef d'œuvre anatomique. 
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Art. 11. 

Ceux qui assisteront auxdites démonstrations devront y gar
der toutes les bienséances. Si quelcun en manque, on en portera 
plainte aux Nob. Seigneurs Commis pour y pourvoir. 

(Livre des Ordonnances, Man. Hist. n° 28 bis pp. 222, 223). 

XII 

(voir p. 357). 

Chirw:qien établi à Plainpalais et les conditions. 
Du Samedi 15 Mars 1732. 

Nob. Sartoris et Grenus, Ane. Syndics, Seigneurs Commis sur 
la Faculté, ont raportés que les habitans de Plainpalais et lieux 
circonvoisins_, s'étans pourvus Céans par requête aux fins d'ob
tenir qu'il fût permis à un Chirurgien d'y demeurer, afin de 
pouvoir aportE:Jr un promt secours aux accidens qui peuvent leur 
survenir et principalement de nuit, et lesdits habitans ayans 
esté renvoyés par · devant eux par arresté de Céans du 11 ° février 
dernier [rien à cette date au R. C.] mis sur leur r equeste, ils ont 
ouïs lesdits habitans de même que les Spect. Médecins et les 
Maîtres Chirurgiens, qu'ils estiment que l'on peut permettre à 
un Chirurgien de s'aller établir à Plainpalais aux conditions 
suivantes: 

Article Premier. 

Ceux qui aspireront à cet employ produiront à l'assemblée 
convoquée à ce sujet leurs lettres d'apprentissage et attestations; 
les aians trouvées valables, il leur sera assigné jour par les Nob. 
Seigneurs Commis sur la Faculté de Médecine pour être examinés 
par les Docteurs Médecins Doyen et Jurés et par les Maîtres Chi
rurgiens Jurés et Doyen. 
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Art. 2. 

L'aspirant sera interrogé dans cet examen principalement sur 
les cas de Médecine et Chirurgie qui exigent un promt secours; 
ensuite sur les différentes saignées, aplication de ventouses et 
sangsues, traitement de plaies simples et aplication d'un premier 
appareil. 

Art. 3. 

Les cas qui lui échéront pour peu qu'ils soient de conséquence. 
ou que les accidens persistent, il ne polll'rà continuer it les trai
ter seul, mais sera obligé de demander un Docteur Médecin si 
le cas dépend particulièrement de la Médecine ou un Maître Chi
rurgien de la ville s'il est du ressort de la Chirurgie, pour con
tinuer le traitement. Le choix du Docteur ou Maître dépendra 
clu malarle ou de ses parens conformément à l'art. 21 des ordon
nances de chirurgie. 

Art. 4. 

Il aura le droit exclusivement à tout étranger de pratiquer ce 
que dessus, comme aussi d'administrer les remèdes qu'exige un 
cas pressant, étant néantmoins obligé de s'en pourvoir chez les 
Maîtres Pharmaciens de cette ville. 

Art. 5. 

Il ne pourra raser en viile, ni [yJ pratiquer sous quelque pré
t exte que ce soit aucune partie de la Médecine, Chirurgie et 
Pharmacie. 

Art. 6. 

Il ne pourra traiter qui que ce soit de la ville de maux véné
riens. 

Art. 7. 

Il _ne pourra avoir aucun associé, garçons ou aprentifs, mais 
sera seul dans l'exercice de sa profession. 

Art. 8. 

Il n'alll'a droit de délivrer raport par écrit en Justice que 
conjointement avec un Maître ou un Doctem Médecin et sera 
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obligé de déclarer au Magistrat tous les cas suspects, comme 
de maladies contagieus'3s , accouchements secrets et autres sem
blables. 

Art . 9. 

Il ne pourra s'absenter pour un certain tems, ni couc.:her ho1·s 
de sa demeure, qui devra être à port pour donner promt seèours 
aux habitans de son r essort, sans nécessité urgente ou permission 
des Seigneurs Commis ; et au cas qu'il contrevienne à quelques 
uns des a1-ticles du présent r èglement, il sera interpellé et sou
mis aux peines portées par les Ordonnances, qu 'il sera en outre 
t enu d'obsèrver et jurer pour ce qui le concerne. 

On a opiné sur les conditions cydessus lesquelles ont été 
a.prouvées ; et lesdits Nob. Seigneurs Commis ont dit que diverses 
personnes se présentoient pour cet emploi , qu'elles seroient 
examinées et que l'on choisiroit le plus capable, ce qui a· été 
aprouvé. 

(R. C. vol. CCXXXI, pp. 99 et ss.). 

XIII 

(voir p. 371 ). 

1lférno ire des Médecins sur les maladies régnantes dH 5 juin 
1741. 

La santé publique étant un objet trop intéressant pour ne pas 
mériter toute l'attention d'un Magistrat sage et plein de zêle 
pour le bien public, le Magnifique Conseil a souhaité que les 
Docteurs en Médecine fussent assemblés pour raisonner sur les 
maladies qui ont régné dans cette Ville dès le mois de Décembre 
dernier . -

En conséquence, ils ont été convoqués pour le Lundi 15 May 
sous la Présidence des Nob. Seigneurs Commis sur la Faculté, 
auxquels ils communiquèrent' de vive voix leurs réflexions à ce 
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sujet; et pour satisfaire aux désirs de ces Seigneurs, ils se sont 
rendus Mecredy suivant chès SpectableManget leur Doien, pour 
conférer de nouveau et coucher par 'écrit leurs idées. 

Nature des Maladies. 

Les Docteurs en Médecine, après y avoir mûrement réfléchi , 
estiment donc: 

Que les maladies qui ont régné dès le mois de Décembre der
nier jusqu'à présent et qui par la grâce de Dieu commencent à 
cesser ont été principalement des maladies inflammatoires qui 
portent les noms de pleurésie, pleuropneumonie, péripneumonie, 
selon qu'elles ont leur siège dans la plèvre, le médiastin, la partie 
extérieure ou intérieure des poulmons. 

Il y a eu aussi, mais en petit nombre, .quelques fièvres putri
des qui, outre les symptômes qui leur sont propres, ont été accom
pagnées d'accidents inflammatoires. 

Leur Cause. 

De tout temps, il y a eu dans cette ville plus ou moins de ces 
maladies à la fin de l'hyver et au commencement du Printemps ; 
Genève n'a rien en cela de particulier, cette maladie étant de tout 
pays. 

Le plus souvent. elle est causée par la suppresRion de la tmns
piration insensible dont le cours se trouve arrêté par le passage 
subit du chaud au froid; suppression toujours nuisible à la santé, 
mais d'autant plus dangereuse au retour du Printemps que le 
soleil produisant en nous à peu près les mêmes effets que sur les 
plantes, c'est-à-dire mettant en mouvement toute la masse de 
notre sang, rend la transpiration plus nécessaire. 

Pourquoi plus fréquen tes celte amuie'/ 

Ce qui peut avoir augmenté.cette année le nombre des mala
dies, ce sont les alternatives de froid et de chaud plus fré
quentes que de coutume. Le vent du Nord a soufflé presque con
tinuellement dès le mois de Février. Ce vent dissipe les parties 
les plus aqueuses et les plus subtiles du sang, par où il contribue 
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à le rendre plus épais, plus dense, plus disposé à s'enflammer et 
à séjourner dans les petits vaisseaux; cette qœlité du sang a pu 
encore être augmentée pa1: l'usage des vins et des fruits t1·ès 
mauvais dans leui•s qualités. Si vous supposez le sang cn cet état 
et qu'ensuite la chaleur se fasse sentir, elle mettra le sang en 
mouvement et l'obligera ·d'occupet· un plus grand espace et par 
conséquent de dilater les vaisseaux. Que le froid survienne de 
nouveau, i_l resserrera les vaisseaux, le sang y séjom•r<era prin
cipalement dans ceux du poulmon et des parties voisines qni 
sont les vaisseaux de tout le corps les plus exposés à l'action de 
l'air et où naturellement le sang circule avec le plus de force. Il 
n'en faut pas davantage pour causer un engorgement qui sera 
suivi d'une inflammation. 

C'est ce qui est probablement arrivé chès ceux qui ont été at
taqués des maladies dont nou s parlons et voilà cc qui les a ren
dues plus fréquentes. Aussi voit-on que ceux qui sont les plus 
exposés aux vicissitudes de l'air font le plus grand nombre de 
ces sortes de malades. Tels sont les pauvres, ordinairement mal 
logés et mal vêtus et en même temps mal nourris. Il n'est donc 
point nécessaire d'aller chercher ailleurs la cause de ces ma
ladies et de les attribuer gratuitement aux vers : car les vers 
même qui existent naturellement dans les intestins de la plu
pa1-t des hommes ont été trop délicats pour pouvoir s'accom
moder d'aliments aussi mauvais que ceux qui se sont trouvés 
dans le corps des malades; quelques-uns ont été empoisonnés et 
contraints de sortir morts par le vomissement ou par les sell es; 
tandis que d'autres ont cherché à s'en éloigner par la fuite et 
ont été i•endus vivants. Cela est arrivé plusieurs autres anrn\cs 
et la seule chose qui est par ce digne de remarque celle-cy a été 
une disposition à la diarrhée dès le commencement de la mala
die, symptôme ordinairement fâcheux et qui cependant cette 
année l'a été moins que jamais. 

Les Docteurs Médecins ajoutent deux faits : l'un que parmi 
le nombre de personnes mortes cle ces maladies inflamrnatoil'es 
que le Regître mortuaire fait monter à 90 dans l'espace de cinq 
mois, il y en a plusieurs où l'on n'a pas accusé au vrai la nature 
de la maladie; l'œutre, que parmi le nombre des malades qui se 
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sont confiés véritablement à leurs soins, il s n'ont pas trouvé 
qu 'il en soit mort un plus grand nombre qu'il n'en meurt com
munément de cette maladie. 

Pourquoi plu s mortelle cette année~ 

Ce dernier fait pourroit les dispenser de r épondre à la der
nière question qu'on leur a proposée: pourquoi ces maladies ont 
été plus mortelles cette année? Question qui à dire vrai est du 
ressort de la médecine, et qui, dirons-nous, heureuserµ.ent ou 
malheureusement pour nous, ne se trouve pas être du ressort 
des médecins agrégé~ à Genève qui dans l'exe1·cice de leur pro
fe ~sion n'ont certainement rien observé de semblable dans la 
maladie elle-même ; mais enfin , ptiisqu 'on désire sa voir ce qu'ils 
en pensent, ils disent que ce fait qui n'est que tl'op réel et qui 
a attiré l'attention des Magistrats n'a rien d'étonnant pour eux 
qui voient aujourd'hui bien des particuliers de tout ordre et de 
tout sexe se mêler d'exercer une profession aussi difficile que la 
leur. 

Il n'y a per sonne qui ne parle aujourd'hui médecine ; chacun 
raisonne avec confiance et sur la nature des maladi (lS et suï leurs 
causes et sur les remèdes qui leur sont propres ; il s'en trouve qui 
prononcent leur décision d'un ton bien plus affirmatif que ceux 
4ui out vieilli J ans l'étude et la pratique ùe la :Médecine; une 
lecture rapide de quelques livres français sur cette science, quel
ques moments de conversation avec des demis savants mettent 
en état de donner des conseils, de critiquer savamment ceux des 
médecins et de s'opposer -avec pleine connoissance de cause à 
leu!'s salutaires avis. 

C'est ainsi que dès le commencement que les maladies dont 
nous parlons ont régné, on a affecté, nous ne savons sur l'auto
!'ité de quel Hippocl'ate, de décrier publiquement la saignée que 
nous regardons comme le remède le plus efficace quand il est 
employé à propos, reconnu pour tel par tout ce qu'il y a de bons 
Praticiens, dont récemment, dans ces mêmes maladies, nous 
avons constamment P-p1·ouvé les salutaires effets et sans lequel 
nous ne croions pas qu·on puisse espérer rien de bon. 
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On a de même vu blâmer d'autres remèdes que nos plus vieux 
médecins avoient emploié heureusement pendant le cours d'une 
lon gue pratique. 

Et cela n'est pas surprenant; nostre Ville est inondée et en
vironnée d'une foul e de charlatans de tout ordre et de tout sexe. 
On se plait à les accréditer, à décrier même les médecins dans 
ce but-là, de sorte que ces nouveaux Esculapes y exercent fur
tivement et impunément la Médecine. Pour se donner du relief, 
ils veulent établir une nouvelle manière de la pratique1· et font 
des expériences aux dépens de la vie des hommes ; par des pro
messes impudentes, ils s'attirent la confiance des foibles ma
lades. 

Ce désordre déjà assès grand en lui-même en occasionne ou 
du moins en augmente un autre; les Chirurgiens et les Phar
maciens, même ceux qui ne sont qu'aprentifs clans ces Ar~, 
voiant régner une telle confusion, se croient dégagés de leurs 
ser~ents, s'élèvent au-dessus de leur sphère et ne se bornent 
plus à l'objet de leur profession. Quelques chirurgiens exercent 
impunément la Médecine, plusiem·s apothicaires dont le devoit· 
est d'être ·assidus dans leurs boutiques pour faire eux-mêmes 
les préparations et exécuter fidellement les ordonnances des 
Médecins en font autant et ces Messieurs ou ne font point ap
peller de médecins ou ne les font appeller que lorsqu'il s'agit de 
donner l'extrême onction aux malades. 

De là vient que peu de personnes s'adressent à temps aux 
Docteurs en Médecine. Ils osent assurer que parmi le nombre de 
ceux qui sont morts de cette maladie, il n'y en a pas la dixième 
qui se soit adressées à eux; que souvent on ne les a appellé que 
lorsqu'il a été question de réparer les désordres de l'augmenta
tion de mal qu'avait p1·oduit une méthode hasardée mal à pro
pos. Si à cela on joint les remèdes donnés à leur insçu et en ca
chette, la suppression dè ceux qu'ils ont ordonné, on trouvera 
aisément que la cause de tant de morts e~t une mauvaise m(~
thode employée pour la guérison d'une maladie dangereuse par 
elle-même et dans laquelle la variété des symptômes demande 
toute l'attention d'un médecîn prudent et éch1iré pom; bien ad
ministrer les remèdes. 
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:Nous bornons icy le cours de nos réflexions sur ces désor
dres; l'intérêt que nous pourrions avoir à ce qu'on en arrête les 
progrès et la ferme résolution où nous sommes de ne nous plus 
donner de mouvemens à cet égard nous arrêtent. Nous prions 
Dieu que l'Etat et les particuliers n'aient pas sujet de regretter 
ces tems où l'étroite et inviolable observation de nos Règle
ments composés avec sagesse et maturité mettoit les Médecins 
en état de faire de bonnes, sûres et instructives observations, 
leur p1·ocm·oit l 'entière confiance des malades et augmentoit 
leur disposition naturelle à les servir avec affection et aveç zêlr. 
Nous ne cesserons jamais de conserver ces sentiments pour ceux 
qui se confieront véritablement à nos soins. 

Les Docteurs en Médecine soussignés qui se voient réduits à 
un petit nombre par le,.; brèches qui depuis quelques années se 
sont faites dans le corps de la Faculté souhaitent que les désa
gréments qu'on leur fait essuier joints à ceux qui sont insépa
rables de leur Profession ne dégoùtent pas de bons esprits de 
s·appliquer à l'étude de la Médecine et de se mettre en état de 
réparer leurs pertes; ils voient avec douleur qu'il ne se forme 
aucun élève et ils craignent qu'à l'avenir le Gouvernement ne 
soit obligé de pourvoir à la Ra.nt.Po puhli11ue d'une façon qui 
pomroit lui devenir à charge. 

MANGET, Doyen. CRAMER, D. M. ToLLOT, D. M. 
füRm .' , D. M. Du C,ws, D. Méd. CnA::.IEn, D. M. fils. 

MANGET, D. M. jeune. 

XIV 

(Voir p. 372). 

Lettre de 8pectrible T?'Onchin à Monsieur le Premier sur l'in
tempérie occasionnée par la putréfaction des fossés. 

MonRieur, 

J e pl'ends la liberté de vous communiquer quelques réflexions 
que j 'ai faites à l 'occasion d'une maladie qui reigne ici depuis 
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quelques semaines, qui prend par conséquent un carnctère épi
démique et qui a déjà emporté un·e quarantaine de personnes 
dont la moitié tient à notre garnison. 

L'humidité constante de l'hyver à laquelle des vents de Nord 
ont succéder [sic] peut avoir été la cause de ces maladies in
flammatoi1·es qui sont devenues assez générales, et qui le de
viennent toujours lorsque les vents de Nord succèdent à des 
hyvers très humides. Mais cette cause est générale et ici comme 
ailleurs elle agit indifféremment sur tous les habitants. 

Le vin , qui a été très verd cette année, est une seconde cause 
assez générale, qui partout où l'on en boit, peut augmenter l'ef
fet de la première. Elle peut agir sur les soldats que l'oisiveté 
r end assez ordinairement yvrognes, surtout lorsque le vin est à 
très bon marché. 

Mais une troisième cause, qui en effet est très suspecte, et qui 
agit plus particulièl'Cment sur les soldats de la garnison que 
sur le r este des habitants, c'est la vapeur putride des fossez. Il 
y a longtemps, Monsieur, que cette cause qui par la nature des 
choses devi i>nt toutes les années un peu plus active a dü toutes 
les années devenir plus suspecte. Elle mérite d 'autant plus l'at
tention du Gouvernement. 

La vase de tous les fonds marécageux par elle-même très pu
trescible la devient encore plus quand l'eau qui la recouvre 
s'échape ou se retire de bonne heure. C'est, Monsim.tr, ce qui est 
arrivé cette année aux fossez de Rive. En donnant plus d'écou
lement aux eaux du Lac, la vase de ces fossez a été plus tôt dé
couverte. Sa putréfact_ion a augmenté. Car l'eau, même celle qui 
croupit, est le préservatif de la putréfaction de la vase. Tout le 
prouve en Hollande, et en Italie, où les années les plus pluvieu
ses sont toujours les années les plus saines. L'histoire physique 
.des marais en fournit la preuve Ia plus forte. Leurs vapeurs ne 
deviennent funestes que lorsqu 'ils se dessèchent, et malheureu
sement, lorsqu'ils se dessèchent, ce qui arrive au printems et en 
été, la chaleur rend la vase plus putrescible. A la corruptibi
lité naturelle se joint alors la corruption qu'occasionne la cha
leur, car la corruption est toujours proportionnelle à la cha
lem. 
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Si par malheur on venoit à remuer cette vase, l 'effet de la 
chaleur augmenteroit d'autant. Ces éléments putrides se volati
liseroient et l'exhalaison de ces mêmes éléments deviendroit 
plus considérable. De là découle la maxime qu'il ne faut remuer 
la vase que lorsqu'il fait froid et que jusqu'alors, il faut se con
tenter de la couvrir. 

J'eus l'honneur, il y a quelques années, de remettre à M' le 
Conseiller Mallet un petit mémoire sur cet objet. Les raisons 
qui me frappèrent alors, n'en ont.acquis par le laps du tems 
que plus de force. Elles méritent, Monsieur, toute votre,atten
tion et justifient la liberté que je prnnd de la réveiller ,.dans ce 
moment, sur un objet qui intéresse la salubrité de l'air, et 
qui par cela même exige que le Magnifique Conseil s'en oc
cupe. 

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect, 
Monsieur, 

Votre très humble et très obéissant serviteur 
TRONCHIN, méd: prof: 

Genève, ce 29 mars 1764. 

(Lettre autographe annexée au R. C. vol. CCLXIV, p. 200). 

XV 

(Voir p. 392). 

Mémoire des Médecins de l'Hôpital et de la Boursefrançoise 
sur l'inoculation, lu en Conseil le 15 jëvrier 1751. 

L'observation de tous les jours démontre que la petite vérole 
est une maladie contagieuse, qtt'une même personne n'a qu'une 
fois pendant tout le cours de sa vie, et qu'à peine sur vingt per
sonnes y en a-t-il une qui en soit tout à fait exemte. Les règles 
de la prudence dictent en conséquence qu'on doit mettre en 
usage les moiens qui peuvent rendre cette maladie la plus heu
reuse qu'il est possible et prévenir les terribles suites qu'elle 
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entraîne quelquefois après elle: or l'on a tout lieu d'espérer ces 
grands avantages de l'inoculation. · 

Pour se convaincre de cette vérité, on n 'a qu'à réfléchir sur 
les différentes circonstances qui rendent communément fâcheuse 
la p,etite vérole prise naturellement. et voir ensuite si ces mê
mes circonstances ont lieu dans l'inoculation; on doit consulter 
enfin l'expéri ence, plus sûre elle seule que les rai sonnements 
les mieux suivis. 

Une circonstance qui peut rendre la petite vérole funeste est 
la saison. Le froid ralentit le mouvement des fluides, resserre la 
peau et les vaisseaux extérieurs, empêche l 'éruption et peut 
faire rentrer de nouveau dans les voies de la circulation la ma
tière .de la petite vérole, Une trop grande chaleur au contraire 
augmente trop l'activité du sang qu'on est très souvent obligé 
de réprimer dans cette rnaladie, dissipe ce qu'il y a de plus 
fluide dans les liquides, épaissit le résidu et donne de l'âcreté à 
toute la masse. Une saison tempérée est la meilleure. L'âge peut 
encore ne pas convenir; dans l'enfance, les vaisseaux n'ont pas 
assés de force, ils sont trop relâchés, la résistance des fluides 
prévaut sur leur action, l'équilibre peut facilement se rompre 
et les sécrétions en être troublées; le système nerveux est trop 
sensible. Dans un âge trop avancé, la peau et les vaisseaux sont 
trop durcis, le mouvement des fluides est trop rapide, le sang 
plus âcre, la chaleur trop grande, en conséquence l'on a tout 
lieu de craindre une trop forte disposition inflammatoire. L'âge 
le phis convenable est depuis huit à seize ans. 

La p_etite vérole peut encore deveni1· funeste si elle se com
plique avec d'autres maladies et, comme ces complications peu
vent aller à l'infini , nous n'entrerons dans aucun détail à cet 
égard. La grossesse rend le plus souvent cette maladie mortell e. 
Les règles donnent bien souvent de l'embarras au médecin. Si 
les premières voies se trouvent embarrassées de mauvais suc,;, 
les symptômes de la petite vérole peuvent par cela même devenir 
très fâcheux. Les exercices violents, les veilles, la peur, l'usage 
immodéré du vin, des liqueurs spiritueuses, sont encore tout au
tant de circonstances qui peuvent rendre mortelle la petite vé
role. Entre ces circonstances, nous ne craignons point de parler 

42 
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de celle-ci, c'est qu'il arrive souvent que cette maladie ne se con
noit que difficilement dans son commencement; on n'en juge 
même que sur des signes assez équivoques, surtout lorsqu'elle 
n 'est pas épidémique. S'il arrive que l'on se trompe sur le dia
gnosti c, on peut traverser cette maladie par des remèdes donnés 
imprudemment, ce qui peut avoir de mauvàises suites dans une 
maladie déjà dangereuse par sa nature. Mais il est aisé de voir, 
en r éfléchissant sur chacune de ces circonstances en particulier , 
qu'on les évite très facilement par l'inoculation; on fait même 
plus, on dispose le corps à cette maladi e, en le préparant conve
nablement. Cette préparation consiste à débarrasser les pre
mières voies, à adoucir la masse des fluides, à les pt'éserve r de 
l'inflammation, à tenir les forces de la vie dans un degré mo
déré, en sorte qu'on ne craigne point les funestes effets d 'un 
mouvement trop violent, ni ceux d 'une trop grande lenteur, deux 
extrémités également à craindre. On amollit encore les vaisseaux 
des extrémités inférieures afin que, la résistance étant moindre, 
le venin s'y pol'te plus abondamment. 

Les avantages de l'inoculation sont donc bien établis par la 
théorie: voyons si elle s'accorde avec l'expérience. Cette méthode 
a M.P inw:mtée en Gco i-gie et en Circasie, on igno.re dans quel 
tems, de là elle passe à Constant inople; enfin , en 1721, on .en fit 
les µr emiers essais à Londres ; depuis ce temps, elle a été prati
quée presque par toute l'Ang leterre a.-ec un succès étonnant. 
Suivant les observations, de 13 personnes qui a voient la petite 
vérole naturellemPnt à Londres, il en mouroit deux ; à peine sur 
100 en meurt-il une par lïnoculation. Le Docteur Mead raporte 
que dans une Ile de l' Amél'iq ue (S. Christoph le) le maitre d'une 
plantation inocula de sa proprn main 300 esclaves sans qu' il en 
pér ît aucun, quoique la petite vérole fît alors beaucoup de ra
vages dans le r este de ! 'Isle. 

Il nous reste à répondrn en peu de mots à quelques obj ections. 
Les adversaires de cette méthode opposent que l'inoculation 

donne. bien la petite vé l'ole, mais que par là même elle n'exempte 
pas de reprendre cette maladie. 

Il n'est guère possible que des pel"sonnes de bonne foi fassent 
cette objection , puisqu'il s'en suivroit de leur raisonnement que 
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ceux qui prennent la petite vérol e par contagion n'en seroient 
pas à l'abri parla suite, ce que l'expérience de tous les jours dé
montre être faux. L'inoculation en effet n'es t qu'un moien plus 
sûr de procure1· la petite vérole par contagion. E t ne l'inocul e-t
on pas en quelque manière en faisant r ester continuellement un 
enfant dans la chambre d'un autre enfant qui l 'a ou qui plus est 
en le mettant dans le même lit au fort du mal? 

On objecte encore que, par la méthode que ·nous recomman
dons, on peut donner la petite vérole à des personnes qui ne l'au
roient peut-être jamais et les mettre en danger de vie. 

Nous avouons de bonne foi qu'il y a quelque chose de vrai dans 
ce tte objection ; mais nous remarquons : 1° qu 'il est assés évident 
que les personnes qui n 'auroient jamais eu la petite vérole, si 
tant est que l'inoculation la leur procure l'auront heureusement. 
2° L'inoculation ne donne pas sûrement la petite vérol e, l'obser
vation faisant voir ... que sur cent inoculés il y en a cinq qui ne la 
prennent pas, ce qui fait précisément la proportion que nous 
avons dit se trouver entre ceux qui ont la petite vérole naturell e 
et ceux qui ne l'auront jamaiR. 3° Enfin, en supposant même 
qu'elle la donne à des per sonnes qui ne l'auroient jamais, outre 
qu 'elles l'ont trèR heureusement, elles sont par là délivrées de la 
crainte perpétuelle où elles sont qui peut même les mettre en 
dange1· de la vie, en ne leur d9nnant pas un secours convenable 
dans le commencement de différentes maladie,; qu'on croiroit 
être la petite vérole. 

On objecte encore qu'outre la petite vérole on peut procm·e1· 
par l'inoculation les principes d'autre,; maladies encore plus fâ
cheuses. 

Cette obj ection prouve seul ement que l'on doit être très soi
gneux à ne prendre le venin de la petite vérole pour l'inoculer 
que de personnes bie.n constituées et particulièrement des en
fants, ce dont nous convenons. Il n'y a du rest e aucun e'obser va
tion bien constatée de ce prétendu danger , et en vérité il est bien 
difficile de concevoir comment le pus de la petite vérole qui est 
chargé d'un venin particulier , se trouveroit encore infecté d'un 
levain d'une autre espèce ; c'est une réflexion très judicieuse du 
Docteur Mead. 
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On oppose enfin la nouveauté de l'inoculation relativement à 
ce païs. Tout ce que nous avons dit jusqu'ici sert de réponse à 
cette dernière objection; surtout si l'on fait r éfl exion que la dif
férence qui se trouve entre les climats des divers païs où elle est 
en usage n'e!llpêche pas qu'elle soit également heureuse. Dans 
le Levant, l'Angletene, les Colonies Angl_oises en Amérique, 
dans la Chine même, on inocule avec le pluis grand succès. En
fin , il n'y a que quelques mois qu'une Demoiselle d'un rang très 
distingué fut inoculée dans ce païs le plus heureusement qu'il 
étoit possible. 

(Ce mémoire de l'écriture du docteur J ean-Antoine Crn.mrr, 
est am1exé au R. C. vol. CCLI, p. 86.) 

XVI 

(voir p , -!1 6 ) 

Note d'Odier et Avis aux Pères et aux Mères sur la vaccine. 

C'est pourquoi les médecins et les chirurgiP.ns de Genève ont 
r.ru dPvnir P!'l~ayer de généra1iser la vaccine en l'inoculant aux 
petits enfans peu de jours après leur naissance, ce qui dans une 
commune de la grandeur de la nôtre où le nombre des enfants 
qui viennent au monde est toujours au moins de 15 à 20 par dé
cade, auroit un double avantage; l'un de se ménager une suc
cession de vaccinés, au moyen desquels on pourroit toujours 
inoculer de bras à bras; l'autre de préserver d'aussi bonne 
heure que possible la génération future. de prendre la petite 
vérole en nourrice. 

Voici l'avis que les Ministres du culte ont bien voulu, à notre 
réquisition, se charger de distribuer aux parens de tous les enfans 
qu'on leur présentera à baptiser. Cet avis a déjà eu d'heureux 
effets, et les enfans qui ont été vaccinés dans un âge aussi 
tendre, ont eu la maladie la plus bénigne et la plus régulière. 
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A vis aux pères 1•t aux mères. 

L'enfant que vous présentez est exposé à un très-grand dan
ger, celui de prendre la petite-vérole, maladie qui, apportée en 
Europe dans-le huitième siècle s'y est tellement répandue qu'on 
ne peut plus l'en expuls_er, et qu'il est moralement impossible d'en 
préserver les enfans autrement que par l'inoculation. Heureuse
ment, par un grand biPnfait de la Providence, on a découvert 
depuis quelque tPmps une manière de la pratiquer, que plusieurs 
milliers d'expériences ont démontrée être aussi sûre qu'efficace, 
et qui peut, sans inconvénient, être mise en usage dans toutes les 
saisons et pour les en fans les plus foibles, les plus petits,et les plus 
délicats. Elle n'est presque jamais accompagnée ni suivie d'aucun 
accident; et quand il en survient, ce qui est fort rare, ces accidens 
ne sont jamais graves. 

La maladie qu'elle produit, porte le nom de vaccine. Elle est 
toujours extrêmement bénigne, et presque toujours régulière. 
Elle a un autre avantage très-précieux; c'est qu'elle n'est jamais 
contagieuse; en sorte qu'en l'inoculant chez soi , on ne risque 
point de la donner à ses voisins; et cependant on peut être as
suré que les enfans auxquels. on l'a communiquée par l'inocula
tion, sont par là pour toujours à l'abri du malheu!' de prendre 
la petite-vérole. 

Si donc, vous voulez conserver votre enfant, nous vous exhor
tons à le faire inoculer. Hâtez-vous de le préserver ainsi d'une 
maladie terrible, qui fait journellement autour de vous les plus 
cruels ravages, et qu'il peut prendre au moment où vous vous y 
attendrez le moins. Ne le mettez point en nourrice sans l'avoir 
soustrait à ce danger. 

Ce sont des Médecins et des Chirurgiens, instruits par beau
coup d'études et d'expériences, et qui n'ont aucun intérêt de 
vous tromper, qui vous donnent ce conseil. Eux aussi sont pères, 
et ils n'ont pas balancé à inoculer de très bonne heure leurs 
enfans. Au nom de l'humanité, et par tout ce que vous avez de 
plus cher, suivez leur exemple-. Sinon, craignez d'avoir un jour 
à pleurer amèrement sur la mort de votre enfant, pour avoir 
refusé le moyen de salut qu'on vous propose. Il est simple, et si 
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facile, que vous ne sauriez avoir aucun prétexte pour vous y re
fu,:er, ni même pour différer d'y avoir recours. 

Les Médecins et Chimrgiens soussignés se feront un devoir 
et un plaisir d'inoculer tous les enfan~ qu'on leur présentera, et 
le public sait que jamais ils n'ont exigé aucune rétribution de 
ceux qui ne sont pas en état de les satisfaire., 

Signé, Vieusseux, Odier , Vignier, Manget, Veillard, Coindet, 
De La Rive, Peschie1·, Drs. Médecins. Jurine, Fine, Maunoir, 
Chirurgiens. 

Bib. Brit., T. XV, p. 358, note. Décembre 1800. 

XVII 

(voir p-. 541) 

Premières publications genevoises sur la vaccine jusqtt' à la Jin 
de l'année 1800. 

1. Annonce dela publication du Dr. Jenner. N° d'octobre 1798. 
Bib. Brit., t. IX, p. 195. 

2. Recherches sur l'origine et les effets de la petite-vérole des 
vaches par Ed. Jenner M. D. Compte-rendu, n°' de nov. et déc. 
IbùL, t. IX, µ. 258, 3G7. 

3. Recherches sur l'histoire de la petite vérole des vaches pa1· 
G. Pearson. Compte-rendu. Ibid. , n° de juil. 1799, t . XL p 242. 

4. Quelques expériences sur l'ori gine de la vaccine ou petite
vérole des vaches par W.Simmons. Compte-rendu. Ibid., n° d'août 
1799, t. XI, p. 311. 

5. Lettœ du Dr. De Carro sur la vaccine. Premières vaccina
tions sur le continent. Ibid. , t. XI, p. 337. Août 1799. 

6. Note du Prof. L. Odier , sur la vaccine. Première tentatiYe 
manquée de vacciner à Genève Ibid., t. XII, p. 104. Sept. 1799 . 

. 7. Rapport sur la vaccine par W. Woodville. Compte-rendu. 
Oct. et nov. 1799. Ibid., p. 146, 271. 

8. Deuxième Lettre du Dr. De Carro sur la vaccine. Oct. 1799 
Ibid., p. 163. 
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9. Troisième Lettre du même. Ibid., p. 306. Une note d'Odier 
relate une seconde tentative manquée de vaccination à Genève. 
Déc. 1799. 

10. Trois Notes d'Odier sur les vaccinations à Genève en jan
vier-mars 1800. Résultat : fau sse vaccine. Ibid. , t . XIII, p. 112, 
315, 417, janv., mars, avr. 1800. 

11. Lettre du Dr. De Carro. Il envoie une lettre qu'il a reçue 
de Jenner et raconte les débuts cle la vaccine en ilanovre. Ibid., 
p. 187. Fév. 1800. 

12. Trois nouvelles Notes d'Odier sur la vaccine. Arrivée du 
cow-pox anglais en juin 1800. A la fin d'août déjà 250 enfants 
vaccinés. Ibid., t . XIV, p. 98, 199, 394. 

13. Compte rendu d'un mémoire de Pearson sur les éruptions 
générales varioliformes après la vaccine. A cet extrait sont jointes 
des lettres de J enner, Pearson, Aubert et De Carro à Odier sur 
la fausse vaccine observée à Genève au commencement de l'an
née. Ibid., p. 254. 

14. L. Odier. Mémoire sur !'Inoculation de la vaccine à Ge
nève. Ibid., t. XV, p. 71 -89. Daté ce 4me jour complémentaire, an 
VIII. (20 sept. 1800). 

15. Nouvelles observations sur la vaccine. par Ed. Jenner. 
16. Observations sur la vaccine, par le Dr W. Woodville, etc. 
Analyses étendues avec notes importantes d 'Odier. Ibid ., p. 

261. Nov. 1800, entre autres l' A vis des_ médecins genevois aux 
pères et anx mères Ibid;, p. 352. Déc. 1800. 
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MATIÈRES 

AlfichRs (comme moyen de réclame médicale) , p. 279, 304', 306. 
Aimant (ses effets dans les maladies), p. 362 . 

- Alchimie, p. 52, i92, 193, i95, 199-201, 30L 

Aliénés, p. 34'6, 361. 
Amputation de la jambe (méthode à lambeau), p. 361. 
Anatomie (dissection), p. 67, i77, 225, H7, 338, 339, 352-354'. 
Anglais apothicaire à Genève, p. 205 
Apothicaires ·de Genève, avant le xyme siècle, p. 6 ; au X yme siècle, 

p, 8-t3; au commencement du xv1me siècle, p. i9; au temps de 

Calvin, p. 52-60 ; à la fin du XVIme siècle, p. 203-205; au 

XVnme siècle, p. 255-260; au xvmme siècle, p. 364'-369. 

Apothicaire officiel de la ville, p. 59. 
Apothicaire de !'Hôpital, v. Hôpital général. 

Apothicaire des pestiférés, p. 158, Hi9. 

Apothicaires-poètes, p. 53-55, 368. 
Attavan, p. 305. 
Aumôniers des pestiférés (avant la Réforme), p. H4 , l59,°t60. 

Autopsie, p. 3, i6, 21. 
Avis aux pères et aux mères sur la vaccine, p. 415; P. Just. , XVI, 

p. 66L 
Barbi'.ers de Genève, avant le xyme siècle, p. 6; au xyme siècle, 

p. 13-15; au commencement du xv1me siècle, p. 19. 
Bétail (Ma ladies du), p. 266, 334, 370. 
Bibliogrnphie du corps médical ,genevois jusqu'en 1798, p. 505. 

Bibliographie des publications ,genevoises sur la vaccine jusqu'en 
1800, P. Just., xvn, p. 662. 
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Bourreau guérisseur, p. 288. 

Boutiques des maîtres chirurgiens, p. 35i, 352, 358. 

/Joutiques des pharmaciens, p. 256, 365-367. Voir aussi : Collations, 
jeu, visites. 

Bullettes de santt!, p. i22 , 1.23. 

Chambre de la sante, p. i83, i84, 265, 266, 3-i3, 369, 37 0, 373, 

374. 

Chanoines de Genève médecins, p. 4-6. 

Charbon (maladie), soit louvet, p. 266. 

Charlatans, p. i79, i83, !84, 282, 304-3!2, 365. 

Chimiatres, p. 190-1.93, 286. 

Chirurgie militaire, p. 207, 208, 262. 

Chirurgiens de Genève, au temps de Calvin , p. 60~72; à la fin du 
XVJme siècle, p. 20o-2i0.; au XVIIme siècle, p. 260-264; au 
XVmme siècle, p. 348-356, 36!-366. 

Chirurgiens de l'Hôpital, v. Hôpital général. 
Chirurgiens des pestiférés, p. f4, 1.9, 6t, i50-i54. 

Chirurgiens pour la campagne, p. 329, 306-358. 

Chirnrgiens privilt!giés, p. 358 . 

Collations dans les pharmacies, p. 257, 258. 
f:nller,tP.g pn11r les pestiférés, p. 1.69. 
Confrérie de l' Eucharistie du Corps de Christ, p. i t. 
Confrérie des barbiers de Genève, soit des Saints Cosme et Damien, 

p. 5, 15. 

Conséquences politiques, économiques et morales des éridémies de peste, 
p. i63-169 . 

Cureurs et cureuses, p. i36, i37. 

Declaratiôn des maladies contagie11srs, p. i78, 2H-2i4, 219, 226, 

262. 
Déclaration des naissances irrégulières, p. 2M,, 359. 

Dentistes, p. 299, 300. 

Désinfection des maisons des pestiférés, p. l 37, 1.38. 

Diplomates, v. Médecins. 
· Discussions entre traditionalistes et chirniatres, p. i 92-i 99. 

Dissection, v. Anatomie. 
Doyen des medecins, p. 222, 223, 3t 9, 320, 328, 33t , 333, 343. 

Droguistes et épiciers empiétant sw· la pharmacie, p. 30i, 302, 36n. 
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Eau Cordiale, p. 239, 259, 367. 

Ean minérale à Cologny, p. 266; P. Just. VIII, p. 641. 

Electricité appliquée à la médecine, p. 362. 

Engraisseurs (semeurs de peste), p. 137-150. 

Enseignement chirurgicàl à Genève, p. 67, 225, 352-354. 

Enseignement médical à Geuève, p. 29-33, 243, 336-340. 

Enseignement obstéti-ical à Ge11è1,e, p. 354, 359, 360 . 

Ense(qnement pharmaceutique à Genève, p. 32,177, 225, 3:rn . 

Epidémies à Genève : 
Fièvre typhoïde, p. 371, 372. 

Grippe, 370, 371 . 

Peste (success ion chronologique), p. 108-110. 

Variole, p. 378-389. 

Essai de remèdes sur des animaux, p. 303, 305 . 

667 

Etat sanitaire de Genène, au xvnmc siècle, p. 265; au XVI1I 111 e siècle, 

p. 369-372 . 

Etrangers admis à pratiquer une branche de l'art de _querir, p. 222 . 
Etudes des chirurgiens au XVJl[rne siècle. p. 3f>2, 354. 

Etuves, p .. 129, 206. 

Examen d'admission des médecins, p. 29, 172, 186, 274, 275. 

E.rcamen d'agrigation des maîtres apothicaires, p. 220, 320, 328 , 365. 

Examen d'agrégation des maitres chirurgiens, p. 220, 221, 320, 

363. 

Examen d'agrégation des medecins, p. 227, 320, 336. 

Examen médical des lépreux, p. 7, 79, 80. 97, 100, fOL 

Exercice illégal, p. 72, 181, 183, 269-314-. 
Femmes-midecins, p. "i, :!72. 

Fièvre typhoïde (fi èvre putride), p. 37:L 372 . 

Fossés (insalubrité des), p. 371-375; P. Just., XIV, p. 654. 

Goitre, p. 304. 

Gambette (loiy, p. L 

Grève des médecins (1743-17!1.6), p. 2!H, 332, 333. 

Grippe, p. 370, 371. 
Guidon d,,s léproseries, p. 85-87. 

Hétérodoxes, v. Médecins. 

Hippocratistl'S, p. 3, 189. 

Histoire de la Médecine de D. Le Clerc, p . 254, 341. 
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Hôpital général : 
Apothicaires <le l' - , p. 59, 60, 260. 

Chirurgiens de I' - , p. 63-66, 207-209, 362. 

Médecins de I' - , p. 42 , 43, 46, 47 , :H7, 391. 

HôJiifal des Pauvres Honteux, p. H. 

Hôpital des pestiférés de Plainpalais, p. H2-12l. 

Hygièn~ publique à Genèi•e, au xvme siècle, p . 16; au xvnme siècle, 

p. 265, 266; au xvmme siècle, p. 369-375. 

Ingénieurs, v. Médecins. 

Inoculation de la variole, p. 389-407 . 

Jardin botanique, premier essai à Genève (1570), p. 33. 

Jen dans {ps phannttcies, p. 2/î7, 258. 

Juifs, v . Médecins. 

L~qislation sur l'art de guérir (préliminaires), p. 172-175. 

Lèpre à Genève, p. 7 5-:I0-1. 
Lessives des pestiferés, p. i37. 

Lettre de Tronchin sur la putridité des fossés, p. 372; P. Just., XIV, 
p. 6/î4 . 

Lettre du duc de Savoie à propos de son chirurgien Thomas, p. 14, 

P. Just., I, p. 557 . 
Lieux· où les mrider,_in.~ !JP.IIP.Voig allaient étudier, au xvnme siècle, 

p. 216; au XVmme siècle , p. 330, 331. 

Liste des membres d'(l corJIS médical genevois jusqu'en 1798, p. H9-504. 

Li1•re des npothjcnircs, p. 223, 310, 365. 

L ivre des chirurgiens, p. 223, 349 . 

Livre des Ordon11ances (Grand Livre), p. 222, 223 , 320, 349,357, 

360, 363. 

Lonvet, v. Charbon. 

Ma,qnétisme animal, p. 312, 313. 

Maltulière de Carouge, p. 78-80, 82, 83, 89 , 98, 99. 

Maladière de Chêne, p. 78, 79, 80, 82, 83 , 89, 98, 99. 

Maladière de Gentlwd, p. 79 .. 

Maladière de Veigy, p. 80 . 
Maréchaux exerçant l'art vétérinaire, p. i 79. 

Médecine legale, au xvme siècle, p. 16; au commencement du xv1me 
siècle, p. 2:l, 22; au temps de Calvin, p. 70, 7i; au xvnme siècle, 

p. 266, 267; au xvmme siècle, p. 375, 376. 
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Mt!dècins de Gei1èt>e, avant le xvmesiècle, p. 3, 4, 5; au XV_me siècle, 

p. 6, ~; au _commencement du XVJme siècle, p. i6-i9; au temps 

de Calvin, p. 26-29; 35-52; à la fin du XVJme siècle, p. 187-203; 

au XVnme siècle, p. 229-255; au XVIJlme siècle, p. 329-348. 

Médecins de /'Hôpital, v. Hôpital général. 

Médecins des pestiférés, p. 32, 33, 34, Mi, 48. 15t, tfüi, 156. 

Medecins diplomatl's , p. 20!, 202, 237-243. 

Médecins hétérodoxes, p. 49-51. 

Méd!'cins ingénieurs-fortificateurs, p. 236, 2:n. 

Médeci11s juifs à Genève, p. 8. 

Médecins non autorisés, p. 284-292. 

Médecins poètes, p. 20L 

Médecins professeurs à l'Académie, p. 244-249, 337, 338. 

Mei.9es, p. 293, 294. 

MémfJÙ'e des médecins sur la grippe (pleurésies et pneumoniesî, 

p. 371, P . Just., XIII, p. 649. 

,llémofre.des médecins sur t'inoc1ilatinn, p. 391, :rn2; P. Just. , XVI, 

p. 61>6. 
Mémoire dei méiecins sur le mrignétisme animal, p. 3t 3 ; P . Just., 

-X, p. 643 . 

Mesures prophylactiques contre la peste, p. i 2i-i31, 265, 365, 

370 . 

Méthode sùttoni_enne pour l'inoculation, p. 397-399. 

Ministres des pestiférés, p. i60-t63. 

Mortalité de b peste à Genève, p. if i, H 2. 

Mortalité de la variole à Genève, p. 380-389, 403-406. 
Mortalité infantill', p. 3 78, 379. 

Natifs (leur admission dans la faculté), p. 323, 324, 350, 35!, 364. 

Noy,is (secours aux), 37 5. 

Obstétriq11e, v. Enseignement, Sages-femmes. 

Opérateurs itintiranls, p. 181, 226, 28t, 283, 298, 299. 

Ordonnance de 1446 sur le r~qime des lépreux, p. 82-96; P. Just., 

Ill , p. 559. 

Ordonnances générales sur la médecine de 1569, p. i 75-!85; P. Just. , 

VI, p. 6!0. 

Ordonnances génénles sur la médecine de 1658, p. 2t 9-229; P. Just., 

Vif, p. 6t8. 
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Ordonnances génémles sur la médecine de 1697, p. 283, 3t 7; P. Just., 

VII (notes), p. 618. 

01·viétan, p, 304, 305, 308, 3i4. 

Perruquiers (conflit avec les chirurgiens), p. 26i, 262, 296. 
Peste 11 Genève, p. i03-170. 

Pharmaciens, v . Apothi ca ires . 

Phar'macopœa genevensis, p. i77, 346, 311,7, 367. 

Piémontais apotJiicaires à Genève, p. iO, 12, 19 , 204, 368 . 

Pierre des lépreu.x aii /Jourg-de-Four, p. 95. 

Pleurésies et pneumonies , p. 370, 37i. 

Poids médicinal, p. i 78. 

Politique locale et corps médical, p. 28, 60, 68-70, 235, 32i-:t!7, 

369. 

Poudre de Genève, p. 9, 38, 57, 58. 

Préséance (conflits de) , p . 224c, 318-320. 

Procès (extraits du) de la femme Placet semeuse de peste, p. 139; 

P. Just. V, p. 606. 

Procès-verbal de la vi,ile cln cadavre clu chanoine Werly, p. 2i; 

P . Ju~t. II, p . 558. 

Professenr honoraire rm médecine, p. 337, 338 . Voir aussi : Ensei

gnement et Médecins professeurs. 

Projet de re1Jision des Ordon11a11ces sur la médecine ( 1797,1, p. 329. 

Publications _qenevoises sur la peste, p. 37, 40, 4'! note , i04 et note, 

:156-158 . 

Publications médicales genevoises, v. Bibliographie . 

Qnnrnntaine des pestiférés et des suspects, p. Hi , 133-136, 370 . 

Quête pour les lépreux, p. 95 , 96. 

Rapport des mddecins snr nne source minérale à Cologny, P. Just., 

VIII , p. 641 . 

Rebouteurs, p. t81, 226, 282, 283, 297, 298. 

Ré/ilgiés et corps médical, p. 26, 27, 61, 222, 246 , 33t. 

RP_qlement de la Chambre anatomique, p. 353; P. Just. XI, p. 645 . 

Règlement pour le chirurgien de Plainpalais, p. 357; P. Just., XII, 

p. 647 . 

l/è_qlnnents relatifs à la peste, p. i31-136; P. Just. IV, p. 591. 

Remèdes secrets , p. 218 , 224, 226, 285 , 303-305. 

Rhabilleurs, v. Rebouteurs . 
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Sages-femmes, ·p. 72, i82, i8:J et note, '.!06, 2i0, 226, 227, 2M, 
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Tableau de la mortalité variolique, p. 382, 383. 
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Théâtre des charlatans et opérateui·s, p. 306-3!2. 
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Vente des poisons, p. 179, 259, 375. 

Veuves des maîtres chirurgiens, p. 227, 228, 358. 
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Bacle, ch., p. 293, 502. 
Bacuet, Osée, ap. 328, p. 260, 463, 

507 B. 
Bailly, Louis, ch. 339, p. 261, 496, 
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Balliet, Jean, ap. 67, p. 442. 
Ballon, Claude, ch. 130, p. 477. 
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- Frédéric, S. C., p. 359. 
- Jaques, ch. 264, p. 489. 
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Botaz, Sturphinus, ap. 85, p. 443. 
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De Bougiez, Léonard , ap. 154, p. 

450. 
De Buffeto, Jean, ch. 66, p. 472. 
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- Samuel, méd. 148, p. 434. 
De la Mar, Henri, pasteur, p. 39. 
De la Mer, Ami, ap. 290, p. 460. 
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De La Mouille, v. Lamouille. 
I)e La Moulaz, Guillaume, ch. 118, 

p. 476. 
De la Palud, Jean dit Rolet, ap. 129, 

p. 447 . 
- Pierre, ap. 314, p. 462. 
- Rolet, ap. 77, p. 12, 443, 447. 
De la Pierre, Joseph, ap. 275, p. 459. 
De la P lace, v. De Plathea. 
Delaplanche, p. 328. 
De la Rivé, les -, famille d'apo

thicaires, p. 19, 56. 
- Girardin, ap. 26, p. 12, 439, 443 

(bis) . 
- Girardin II, ap. 128, p. 19, 20, 

38, 56, 57,447, 451, 453. 
- Jean, ap. 186, p. 60, 453. 
- Michel, ap. 72, p. 12, 443. 
- Pierre-Antoine, ap. 73, p. 12,443. 
- Simon, ap. 31, p. 12, 443. 
- ThQmas, ap. 172, p. 451. 
De la Roche, Daniel, méd. 171, p. 

325,330,346,347,366,436,520B. 
De la Tour, Lucain, ap. 113, p. 446. 
De Lavallo, v. De Alavardo. 
De Lavangardière, François, ch.115, 

p. 476. 
De .Leoche ta Leocho), Pierre, ch. 

213, p. 483. 
De Lesper, Antoine-JaqueR, méd. 60, 

p. 426. 
Delharpe, ch., p. 502. 
De Libère, Vincent, ch. 323, p.·494. 

De Liga, v. Lingocti. 
De Loche, Alexandre, ch. 295, p. 492. 
De Lucembaco, Rodolphe, méd. 8, 

p. 4, 5, 422. 
De Marignac, François-Pierre, méd. 

166, p. 436. 
De Mayerne, Théodore, dit Turquet, 

méd .. p. 238-240. 
De Menthone, Antoine, méd. 24, p. 

423. 
De Meyrier, Reymond, ch. 49, p. 4 71. 
Demoathoux, Etienne, ch. 333, p. 

495, 497. 
De Moyn s, Perronet, ch. 3, p. 4ü8. 
De Muce (De Mussello), Pierre, ch. 

26, p. 469. 
De Nemoribus (Desbois), François, 

ch. 45, p. 471. 
De Nigris, François, ap. 90, p. 444. 
De Nique, Albert, p. 170. 
De Normandie, Jean , p. 191. 
Dentand, les -, famille de chimr-

giens, p. 262, 361. 
- David, ch. 326, p. 495,496,497. 
- Etienne. l'ainé, cb,. 346, p. 496, 

521 B. 
- Etienne le jeune, ch. 351, p. 497. 
- François, ch. 341, p. 486. 
- Jean, ch. 307, p. 262, 266, 493, 

495, 496 (bis), 497. 
- Jean-Antoine, ch. 327, p. 153, 

495. 
- Paul, ch. 371, p. 361, 498. 
- Robert, ch. 365, p. 321, 322 n., 

361, 498. 
De Passier, Ansermet., ch. 48, p. 471. 
De Patronis, v. P11tron. 
De Pensaz, Jean-Antoine, ap. 92, 

p. 444. 
De Pèze, François, méd. 46, p. 425. 
De Planis, Durodus, ch. 12, p. 468, 

473. 
- Jean, ch. 75, p. 473, 474. 
- Jean II, ch. 93, p. 474. 
De Plathea (de la Place), Pierre, ch. 

70, p. 472. 
De Poeys, Dominique, ap. 64_. p. 442. 
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Depontoso, Reymond, ch. 13, p. 469. 
De Prato, Antoine, ch. 94, p. 474. 
De Prévessin, ChreRtien, méd. 90, p. 

4, 422. 
De Puis-Arnaud, Jean, ch. 274, p. 

490. 
De Quercu (Du Chesne), Pierre, ch. 

72, p. 472. 
De Rabours, Gédéon , méd. 162, p. 

330, 435, 521 B. 
De Rassia, Amied, ch. 5, p. 468. 
!Je Rubeo Monte (Rougemont), Jean, 

ap. 106, p. 445. 
De Ruequidoit, Jean, ap. 257, p. 458. 
De Rye, Janin, ch. 51, p. 471. 
De Rys, Pierre, ch. 158, p. 479. 
De Saint-Aubin, Jaques, méd. 80, 

p. 189, 428, 522 B. 
De Saint-Ravy (Senravi), Guillaume, 

méd. 37, p. 28, 39, 42, 70, 71, 172, 
424. 

- Isaac, ap. 284, p. 460. 
De Sancto Marcello, Etienne, ch. 96, 

p. 474. 
De Savoye, Charles, ch. 275, p. 490. 
Desbois v. De Nemoribus. 
De Sernay, Pierre, ap. 8, p. 438. 
Des Fossés, Claude, ap. 118, p. 446. 
Deshommetz, Pierre, ap.199, p. 454. 
Desquilat, Daniel, méd. 132, p. 433. 
D'Estavay, Joseph, ch. 221, p. 154, 

485. 
De Sterpins v. Sterpin. 
De Tronchonaz, Guichard, ch. 16, 

p. 469, 471 Il. 

De Vallispergia (De la Vaulzpergue), 
Bernardin, méd. 26, p., 423. 

Devalz, Etienne, ch., p. 502. 
De Versonnex, v. Versonay. 
De Versoya, v. Versoya . 
De Verussis, Gaspard, ap. 109, p. 

445. 
- Jaques, ap. 55, p. 12, 441, 445. 
De Villa, Antoine, ap. 110, p. 446. 
De Villaz, Bastian , dit le bon Herige, 

pr. irr., p. 278. 
De Vigicor, v. Vigecort. 

De Weteringhe (Vulterlingue), Jean, 
ap. 41, p. 440. 

Digue (Diguet), Simon, ch. 243, p. 
487. 

Dimbleville, Jaques, ap. 209, p. 454. 
Diodati, Alexandre, méd. 107, p. 156, 

250, 261, 265 n., 430,432,522 B. 
- Charles, anc. du Consist., p. 200. 
- Deodato, cons., p. 379. 
~- Jean, pasteur, p. 44, 234. 
- Pompée, méd. 127, p. 251, 432. 
Dony, Jaque~, ch. 187, p. 482. 
Doré (Dourez), Valérnn, ap. 226, p. 

33, 59, 185 n., 456. 
Dostenge, Guyon , ch. 146, p. 478. 
Doublet, Philibert, ch. 202, p. 277, 

483. 
Doysseau, Gilles, ap. 194, p. 453. 
Dreliacourt, Antoine, méd. 134, p. 

433. 
Duasi, Michel, ap. 83, p. 443. 
Dubuys, Michel, ch. 286, p. 15,l, 491 . 
Du Carroge, Jean, méd. 74, p. 428. 
Du Chesne, Henri, ap. 111, p. 446. 
- Joseph, Quercetanus, Sr. de la 

Violett~, méd. 78, p. 191-203, 428, 
522-52tl B. 
V. aussi De Quercu. 

Du Commun, Esaïe, méd. 141, p. 
265 Il., 348, 433. 

- Joseph , méd.111, p. 231,431,433. 
Du Crest, Jean, ch. 144, p. 478. 
- Toussaint, méd. 73, p. 189, 193, 

196, 428, 526 B. 
Du Cros, Isaac, méd. 159, p. 435. 
- Jean, ap. 317, p. 462. 
- Jean-Pierre, ch. 361, p. 435,497. 
DufQur, Antoine, dit Perrotin, méd. 

85, p. 429. 
- Denis, méd. 86, p. 429. 
- Jean, ap. 95, p. 444. 
- Jean, prêtre, p. 138, 140. 
- Jean-Antoine, méd. 126, p. 432. 
Dulcis, Philibert, ap. 260, p. 458. 
Du Long, Michel, ap. 215, p . 455. 
Du Martheray, Antoine, ap. 143, p. 

44-9. 
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D11 Mas de Gibier, Jean, p. 170. 
Dnmolard, Jean, dit Petit Jean, ch. 

.wo, p. 154, 492. 
Du Mont, Didier, p. 170. 
Dumont, Jean, ch. 322, p. 494. 
Dunant, Charles-Guillaume, méd. 

172, p. 347, 366, 372,436,527 B. 
Dunant, Jean, dit Lentille, p. 141-

143. 
Du Pan, les -, famille d'apothicai

reR, p. 19, 56, 368. 
- Amblard, ap. 162, p. 450. 
- Claude, ap. 145, p .. 20, 56, 59, 

449. 
- Jean-Pierre, ap. 148, p. 449. 
- Lucain, ap. 96, p. 12, 19, 20, 

4~ 4, 449 (bi,). 
- Michel, ap. 108, p. 19, 20, 445, 

4.47, 450 (bis) . . 
- Pierre-Paul, ap. 161, p. 450. 
Dupiles, Pierre, dit Bellctour, pr. 

irr., p. 307. 
Du Piotay, Jean , ch. 175, p-. 64, 67, 

153, 481. 
Du Pont, Bertrand, ap. 206, p. 454. 
Du Port, Anne, femme de Jean Bo-

net méd., p. 252. 
Duport, ch. 289, p. 213, 492. 

·Du puis, Georges, ap. 311, p. 462. 
Du Puys, Maffre, ap. 178, p, 452 
Du Quart, Aymon , évêque, p. 4. 
Durand, Guillaume, ap. 253, p. 458. 
Du Rond (Doron), Antoine, .ap. 125, 

p. 447. 
Dussaud, Jean, ch., p. 502. 
Du Theil (Du Thil), les -, famille 

médicale, p. 286. 
- Abraham, ch. 312, p. 493. 
- Jean, ap. 285, p. 213, 286, 460, 

493. 
- Mathieu, ap. 221, p. 213, 230, 

231, 286, 429, 455, 460. 
- Mathieu II, méJ. 112, p. 431. 
-- Pierre, ch. 287, méd. 92, p. 212, 

229, 230, 286, 429, 431, 492. 
Duval, David, ap. 279, p. 459. 
- Etienne, ap. 187, p. 453, 459. 

Eliot, v. Héliot. 
Elleforte, v. Le Fort. 
Ellin (Heling), Jean, ch. 82, p. 14, 

271, 272 n., 473. 
Escofferii, alias Bullifroz, Pierre, 

ch. 62, p. 472. 
Espagniaco, Ferrand, ap. 15, p. 439. 

Fabri, Jaques, rnéd., p. 27 et n . 
- Pierre, p. 27 n. 

V. aussi Favre. 
Fabrice de Hilden, Guillaume, ch. 

269, p. 209, 210, 490, 527 B. 
Facien, Geoffroy, ch. 246, p. 487. 
Faiel, Jean, méd. 36, p. 424. 
Falais, v. Bourgogne. 
Falanisca, Antoine, ap. 16, p. 439. 
Falquet, Jean, ap. 97, p. 444. 
- Pierre, ap. 69, p. 442. 
Farcouz, ch. 132, p. 477. 
Farel, Guillaume, réformateur , p. 

50, 60, 144. 
-- Jean-Antoine, ap. 146, p. 55,449. 

· Fatio, Pierre, p. 321, 336. 
Fauchier (Faulchier), Jaques, ap. 

213, p. 455. 
- Mondon, méd. 41, p. 28, 39, 42, 

43, 57, 185 n., 425, 455. 
Faucigny, Béatrix, dame de -, p. 3. 
Faulchon, v. Fosson . 
Faure, Jean , rebouteur, p. 297. 
- Moïse, mérl. 158, p. 435. 
Favon, David, ap. 822, p. 463. 
- Louis, ap. 801, p. 461. 
Favre, X., méd. 104, p. 430. 
~ (ou Fabri), Claude ministre des 

pestiférés, p. 66, 160, 161. 
- Jaques, syndic, p. 230. 
Félix V, pape, p. 81, 82, 90. 

·Fenot (Fenotti, Fenote), Jean-An
toine, méd. 71, p. 180, 187, 193, 
196-198, 427, 528 B. 

Ferrantes, pr. irr., p. 305, 307. 
Ferrare, Renée de Fra nce, duches·se 

de-, p. 49. 
Ferrier, Henri, ap. 115, p. 446. 
- Jaques, ap. 237, p. 457. 
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Fichet, Maurice, ch. 184, p. 482. 
Figuière, Pierre, ch., p. 502. 
Fine, les -, famille de chirurgiens, 

p. 361. 
- Isaac, ch. 358, p. 361, 49'7, 500. 
- Jean-Louis, ch. 384, p. 362, 501. 
- Pierre,ch. 394, p. 362,501,528 B. 
Finet (Fynet), Richard, ch. 263, p. 

489. 
Fiollet, Je.ln, ch. 150, ji. 143, 479. 
Flamand, Jean, père, ch. 195, p. 67, 

70, 71 , 154, 483, 486. 
- Jean, fils, ch. 227, p. 66, 154,486. 
Fléaud, Germain, méd. 75, p. 428. 
Fleury, Guillaume, ap. 200, p. 454. 
Flory, maistre -, pr. irr., p. 278. 
Flournois, Pierre, méd. 189, p. 433. 
Fol, Isaac, ch., p. 502. 
Fontaine, Hillbrunner, Bernard, dit 
-, pr. irr., p. 288-292, 332, 333. 

- André, son fils, p. 292. 
- Jean-François, méd., probable-

ment aussi son fils, p. 292 n. 
Formier (Formy, Fourmier), Pas

quier, ch. 169. p. 480. 
Fosson (Faulchon, Fousson ), Barthé-

lerny, ap. 130, p. i9, 2û, 447. 
Foubert; Pierre. ch. 343, p. 496. 
Foune, Julien, pr. irr., p. 311. 
Fournier (Fornerii), Hugt1es. ch. 56. 

p. 14, 113, 115, 152, 153, 471. 
Franc, Henry, pr. ir-r., p. 302. 
- Pierre, ch. 281, p. 48-L 
Franco (Francon), Pierre, ch. 211, 

p. 62, 63, 73, 484,529 B. 
Frecher, v. Placet. 
Frégevise, Pierre, ch., p. 502. 
Friossy, Jacob, pr. irr., p. 298. 
Frojonis (Forjon, Furjon), Jaques, 

ap. 102, p. 445. 
Furjod, J,\an, ch. 142, p. 478. 
Furjon (Furjod), Pierre, ap. 193, p. 

453. 

Galiardi, Amied, ch. 81, p. 473 
Galiffe, Barth., cons., p. 120. 
Galis, Vincent, ch. 244, p. 487. 

Gallatin-Tronchin , Mademoiselle-, 
p. 1391. 

Galley, ch. 39, p. 470. 
Galliardi, François, ch. 85, p. 473. 
Gambacorta (Jambecourte), Charles, 

pr. irr., p. 311. 
Gantinus (ou Gautinus), ch. 40, p. 

470. 
Garat, Thomas, ch. 277, p. 490. 
Garein, les - , famille de rebouteurs, 

p. 298. 
Gardet, Jean, prêtre, p. 22. 
Garnier, Jean-Jaques, ch. 373, p. 499. 
- René, ch. 353, p. 497, 499, 500. 
Gassin , René, réfugié provençal, p. 

119. 
Gaudin, Jean, ap., p. 303. 
- Pascal-Hugues, ap. 323, p. 463. 
Gaussen, Etrenne, ch. 315, p. 494. 
Gautier (Gauterii), Annequin, ap. 

36, p. 11, 440. 
- Jean-Antoine, p. 336, 342. 
- Samuel, ministre des pestiférés, 

p. 163. 
Genevois, Aymon, comte de -, p. 3. 
Genoyer, Jean, ap . 303, p. 256,461, 

462. 
Gentilis, Valentin, antitrinitaire, p. 

51. 
- Gédéon. ch. 325. p. 495. 
Gerbe! , Henri, ap. 192, p. 453. 
Gerold, méd. 1, p. 3, 421. 
Gervais, Amied, ap. 137, p. 448,450. 
- François, ap. 157, p. 450. 
- Jaques, ch. 368, p. 498. 
- Jean, ministre des pestiférés, p. 

163 . 
- Louis, ch. 348, p. 496, 498. 
Gestelli (Juste!), Jean-Jaques, méd_. 

19, p. 423 . 
Gibbier (Zibientz), Nicolas, ap. 321, 

p. 463. 
Giligardi, Peronet, ch. 79, p. 473. 
Gilot, Pierre, ap. 236, p. 457. 
Gimard, Jean, ap. 273, p. 459. 
Gingins, Aymon de -, p. 114. 
Girard, Genou, engraisseuse, p. 141. 
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Girard, Jean, imprimeur, p. 40. 
- Léonard, ap. 270, p. 459. 
Girod, CbarleR, .ap. 277, p. 459. 
- Pierre, ch. 34, p. 470. 
- Salvator, dit Verdet, inéd. 66, p. 

186 et n., 427. 
Godemar, Guillaume, ch., p. 502. 
- H., ch., p. 502. 
Godereau, Pierre, ch. 336, p. 495. 
Godin, Antoine, ap. 267, p. 459. 
Gosse, Henri-Albert, ph. 368, p. 324, 

327, 3ù4, 368, 369, 466, 530 B. 
Goty, Gédéon-Benjamin , ch. 395, p. 

324, 501, 502. 
- Jean, ch. à Chêne, p. 502. 
Goudin (ou Gondin), Jean, ch. 267, 

p. 490. 
Goula (Gule), Amied, ap. 87, p. 12, 

444. 
- Henri, ap. 114, p. 446. 
Goulard, Simon, pasteur, p. 234, 526. 
Grade, Jean. ch. 283, p. 491. 
Grafel (ou Grase!), Joseph, ap. 250, 

p. 458. 
Grand~onay, Pierre, ch. 235, p. 487. 
Grangier, Bastien, ch. 135, p. 13$1, 

140, 477, 480. 
- Jean, ch. 159, p. 480. 
Grassocti, Bertholin, ap. 84, p. 443. 
~ Jacobin, ap. 82, p. 443. 
Greffier, Claude, ch. 222, p. 485. 
- Michel, ch. 298, p. 492. 
Grenus, Jean-François, ap. 327, p. 

463. 
Grézil, François, ap. 211, p. 454. 
Griffon, Jean, ch. 261, p. 206-210, 

489. 
Grillion, Pierre, ch. 4, p. 468 . 
Grimmc, Jea.n-Gabriel , ch., p. 503. 
Gringet, Pierre, ch. 68, p. 472. 
Gruyère, le comte de -, p. 36. 
Guecouz, Pierre, ch. 147, p. 478. 
Guérin, Daniel, ch. 299. p. 492. 
Guiberti, Gaspard, ap. 54, p. 441. 
Guichard, FrançoiR, inéd . 138, p. 433. 
Guignolas, Raymond, ap. 265, p. 459. 
Guillem,Antoine,ch. 392, p. 324,500. 

Guillaume III, roi d'Angleterre, p. 
248. 

Guilliamot, Jean, ch. 55, p. 471. 
Guilliard, v. Julliard. 
Guillieti, Philippe, ch. 17, p. 469. 
Guirauld, Guillaume, ap. 205, p. 454. 
Gnle, v. Goula. 
Guyot, Daniel, ch. 882, p. 353, 359, 

362, 391, 393, 397, 499, 531 B. 
Guyta, Pierre, ap. 18, p. 439. 

Hans, ch. 157, p. 479. 
Hariel, Nicolas, ch. 236, p. 487. 
Heling, v. Ellin. 
Héliot (Eliot), Pierre, ch. 251, p. 488. 
Henri, Samuel, ch., p. 503. 
Henri IV, roi de France, p. 202. 
Hermance, le baron d'-, p. 199,202. 
Hernoise, Thibaud, ap. 210, p. 454. 
Héron, Antoine, ch. 273, p. 490. 
Hillbrunner, v. Fontaine. 
Rollier (Rolier), Blaise, méd. 55, p. 

29, 30, 426. 
Hotman, François, jurisconsulte, 

p. 195, 197, 198, 200. 
Hugues, Besançon, p. 20. 
Humbert, David, inéd. 101, p. 430. 
Huron , Jean, ap. 299, p. 461. 
- Pierre, ap. 258, p. 213, 458, 461. 
Hury, David, ch. 270, p. 490. 
Huthen (De Gothem), Jean, ch. 

284, p. 486. 

Ignoffre, Bernard, pr. irr., p. 299. 
Imbert, Pierre, méd. 33, p. 424. 
Isambert, Samuel , ap. 264, p. 459. 

Jacob, ap. 38, p. 440. 
Jacobi , Etienne, ch. 6.'5, p. 472. 
Jalabert, Jean, profe~senr, p. 362. 
Jambecourte, v. Gambacorta. 
Jappe(Japel), Jaques, ch. 288, p. 4fl2. 
- Jean, ch. 208, p. 484, 492. 
Jaquet, Claude, ap. 50, p. 441. 
- Pierre, ap. 49, p. 441. 
Jaquinod, Jaques, ch. 136, p. 477. 
- Pierre, ch. 77, p. 473. 
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J:1rroub:l (Carroba, Yharrouba),Jor
d:ln, pr. irr., p. 278-281. 

Jenosson, Richard, de Veigy, lépreux, 
p. 80. 

Jérémie, Jaques. ap. 243, p. 457. 
Jcs~e, syndic, p. 119. 
Jobert, Damian, méd. 52, p. 426. 
- Roland, ch. 245, p. 487. 
J otfredi, Jean, ch. 53, p. 4 71. 
Johannes (Jean), méd. 3, p. 3, 421. 
Joly, Abr:tham, méd. 176, p. 346, 

372, 437, 531 B. 
- Gaspard, méd. 164, p. 313, 331, 

346, 436, 437, 531 B. 
- Guillaume, ap. 66, p. 442, 445. 
- Pierre, ap. 105, p. 20, 445. 
Jonvilliers, Charles de -, p. 200. 
Jordaine, soit Jordan, Pierre, ch. 

141, p. 21, 478. 
Jourdan. Jean-Pierre, ch., p. 503. 
Judicis, Bertholus, ap. 8. p. 438. 
Jules II, pape, p. 96. 
Julliard (Guilliard), Pierre, ch.106, 

p. 19, 115, 152, 153, 475. 
Jurine, Louis, ch. 393, p. 324, 326, 

327, 347, 363. 364, 500, 531 B. 
J u~tel, v. Gestelli. 
Juvy (Juny ?), Etienne, ch. 29, p. 

13, 470. 

Kühn, Daniel, pr. irr., p 304. 

Labat, le Sr. -, p. 338. 
La Condami□ e, p. 395. 
Lacroix, Henry, ch. 271, p. 490. 
Ladret, Jean-Jaques, ch., p. 503. 
Lafont, Pierre, ch., p. 503. 
Lagneau, David, ap. 269, p. 459. 
Lambert, ch., p. 503. 
Lamon, Jean. ch. 331, p. 495, 497 

(ter), 498, 533 B. 
- Jean-Jaques, ch. 354, p. 497. 
- Michel, ch. 363, p. 498. 
-- Thomas, ministre à Jussy, pr. 

irr., p. 292. 
Lamouille (De la Mouille), Jean, ch. 

318, p. 494. 

Lancrena (Ancrenaz). Jean, ch. 290, 
p. 492. 

- Pierre, ch. 284, p. 491. 
Languillat, Guillaume, ch. 15, p. 469. 
Larpin, Daniel, ch., p. 503. 
- Pierre, ch. 390, p. 500. 
Laurens, Antoine, ch. 378, p . 499. 
Leaulté, Pierre, ap. 278, p. 459. 
_Le Clerc, Daniel, méd. 140, p. 26, 

215, 217, 250, 253-255, 265 n., 
268, 330, 331, 333-335, 341-343, 
433, 435, 436, 533' B. 

- Daniel II, méd. 168, p. 436. 
- Etienne, méd. 108, p. 230, 234, 

248-250, 253, 430, 433, 534 B. 
- Jaques, méd. 155, p 323, 331, 

342, 435. 
- Nicolas, ap. 287, p. 213, 248, 

430, 460. 
Le Coustellier, Jaques, ap. 203, p. 

454. 
Ledroit, ch., p. 503. 
Le Duchat, Etienne, méd. 99, p. 210, 

430, 534 B. 
Lefebvre, Christophe, ch. 170, p. 481 . 
Le Fèvre, Jaques, méd. 47, p. 425. 
Le Fort (Eiicforte), Guillaume, méd. 

167, p. 436. 
- Isaac, ap. 289, p. 256, 354, 460. 
- Jean-Ami. méd. 153, p. 3n4, 434, 

436, 534 B. 
- Jean-Antoine, ap. 230, p. 456, 

460. 
• Legendre, Léonard, ap. 225, p. 158, 

456. 
Lentille, v. Dunant, Jean. 
Le Ron (Rotundus), ch. 125, p. 476. 
Le Roy, chir. privilégié, p. 370. 
Le Royer, les --, famille de phar

maciens, p. 256, 367. 
- Abraham, ap. 288, p. 460, 462 

(bis). 
- Abraham Ir, ap. 316, p. 462,464 

(bis). 
- Augustin, ph. 363, p. 466, 467. 
- Charles-François, ph. 340, p. 464, 

465. 
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Le Royer, Etienne, ph. 335, p. 464, 
465. 

- Gabriel, ph. 354, p. 465, 466. 
- faaac, ph. 360, p. 366, 466 (bis). 
- Jaques-Antoine, ph. 370, p. 467. 
- Nicolas, ph. 353, p. 465, 466. 
- Robert, ph. 369, p. 466. 
Lescot, les frères-, pr. ù-r., p. 309, 

310. 
Lescureur, ch., p. 503. 
Lesdiguière~, le connétable de-, p. 

202. 
Lespleigney (Le Plégny, Le PlÎgny, 

Pligny), Thibault, ap. 156, p. 53-
55, 450, 451, 535 B. 

Lesuyre, Jacob, ch. 345, p. 496,498. 
- Jean, ch. 366, p. 4..<J8. 
Levet, Aymon, ap. 141, p. 21, 22, 

56, 449, 455. 1 

- Gabriel, ap. 218, p. 455. 
Lingocti (soit De Liga), Jean, ap. 

28, p. 440, 442. 
- Michel, ap. 65, p. 12, 442. 
- Nicolin, ap. 27, p. 12, 439. 
Lorin, Etienne, ap. 185, p. 453. 
Loudereau (Laudereau),_Charles, ch. 

324, p. 495. 
Louis XV, p. 396. 
Loye (Love), Louis, ap. 151, p. 450. 
Lucian, Jean, ap. 191, p. 453. 
- Mathieu, ap., p. 453 n. 
Lullin, Ami, recteur, p. 337. 
- Etienne, ap. 310, p. 469. 
- Jean, syndic, p. 243. 
Luppi (Loup), Pierre, ch. 20, p. 469. 
Luppin, Hélène, rebouteuse, p. 297. 
Luther, M., réformateur, p. 17. 

Ma but (Mabou), Jean, ch. 257, p. 488. 
Macaire, Etienne-Marc, ph. 372, Jl· 

365, 467. 
-Jean-Jaques-René, ch. 383, p. 500. 
- Jérémie-Georges, ch. 396, p. 501. 
- Pierre-Louis, ch. 389, p. 500. 
Macé, Antoine, ap. 216, p. 455, 458. 
Malfei, Jean-Pierre, pr. irr., p. 305. 
Mage, ch., p. 503. 

Magnin, Jean-Françoi~, ch. 384, p. 
495. 

Magnus, Catalinus, méd. 93, p. 213, 
284-287, 429. 

Maillard, syndic, p. 293. 
Mallie, Thomag, ap. 68, p. 442. 
Mallier, Jaquemet, ap. 51, JJ. 441. 
- Jaques, ch. 99, p. 474. 
- Jean, ap. 44, p. 441. 
Malpoil, v. Maupeau. 
Manget, Jean-Jaques, méd. 142, p. 

26, 217, 254, 255, 330, 343, 433, 
436, 536 B. 

- Jean-Jaques II, niéd. 163, p. 436, 
43 7. 

- Jean-Louis, méd. 177, p. 437, 
537 B. 

Mangeti, ch. 41, p. 470. 
Manissier, Pyrame, ch. 305, p. 493. 
Mansson, Pierre, ap. 222, p. 455. 
Marfour, Barthélemy, ch. 209, p. 484. 
Margueraz, Barthélemy, ap. 94, p. 

444. 
Maria, femme médecin, (Mciria me-

dica), p. 7. 
Marin, Josué, ap. 272, p. 459. 
Marot, Clémeht, poètP-, p. 38. 
- Guillaume, ap. 212, p. 454 .. 
Marra, Antoine, pr. irr., p. 274 . 
Martin, Henri-François, ch., p. 503. 
Martin, Pierre, ap. 2r;1, p. 458. 
Martin V, pape, p. 6. 
Massoncau, ch. 347, p. 496. 
Mathodi, JaqueK, ap. 78, p. 443. 
Mauffier, Etienne, ap. 184, p. 453. 
l\faunoir, Jean-Pierre, ch. 397, p. 

347, 3il7, 537 B. 
Mau peau (Mal poil), Adam, méd. 44, 

p. 185 n., 186, 425. 
Maurice, Christophe, ap. 312, p. 462. 
Mau ri ne (Morine), Boniface,ap. 180, 

p. 185 n., 452, 458. 
Mauris, Jaques, ch. 340, p. 262 n., 

496, 498. 
- Jean-Antoine, ch. 369, p. 498. 
Mavuet (Mavoit, Mahuyet), Pierre, 

ch. 185, p. 482. 
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Mayerne, Madame de-, p. 251. V. 
auRsi De l\fayerne. · 

Méa11, Guillaume, inéd. 15, p. 422. 
Meilan, Guillaume, méd. 81, p. 428. 
Mélian (Millian), ch., p. 503. 
Mérille, Christophe, ap. 247, p. 457. 
Mérillet, Pantaléon, ap. 271 , p. 459. 
Mcrini, Loui~, ch. 73, p. 473. 
Merle, Louis, ap. 245, p, 457. 
Merlin , Denis, ap. 164, p. 450. 
Meschinct , Etienne, ch. 380, p. 500. 
Meslier, Pnul, méd. 82, p. 428. 
Mestrezat, François, méd. 144, p. 

234, 434. 
Meus nier (Mesnier), André, ch. 253, 

p. 488. 
Meyer, Mathias, ch., p. 503. 
Meygre, Barthélemy, ap. 39, p. 440. 
Meyrinz, Bernard, ap. 81, p. 443. 
- Raymond, ap. 80, p. 443. 
Mézières, Lazare, ch., p. 503. 
Michallet, Louis, ch. 126, p. 476. 
Michel, Bénédict, ap. 343, p. 464. 
- Daniel, ch. 362, p. 498. 
- Georges, ch. 282, p. 153, 491. 
Micbodi , Jean, ch. 127, p. 477. 
Mignet, Jean, ch. 98, p. 474. 
Millanoys (Mennlesii), Antoine, ap. 

71, p. 442. 
Minutoli. VinrP.nt, rPr.tl'nr, p 47 . 
Mio! (Myol), Georges, ap.181, p. 452, 

456. 
Miroglio, Jean-Aimé, méd. 178, p. 

437, 538 B. 
Moche, v. Vyon. 
Molcry (Mollery), Antoine le vieux, 

ap. 177, p. 452. 
-- Antoine le fils, ap. 178, p. 452. 
l\foll et, C!aLJde, ap . 188, p. 185 n., 

.J53. 
- J ean, ap. 167, p. 185 et n., 451 , 

453. 
Molliex, Pierre, ch. 335, p. 495. 
Monnet , Augustin , ch. 338, p. 496 . 
Montagniaci, llertrand,ap. 22, p. 439. 
Montugnier, v. De la Montagne. 
Montague-Wortley, Lady-, p. 389. 

Montandon, Pierre, pr. irr., p. 294. 
Montet, ch., p. 503. 
Montillier (Muthill ier), Claude, ch. 

193, p. 483. 
Montini, Laurentio Borboni,pr. irr., 

p. 287, 288. 
Moral, Simon, pr. irr., p. 305. 
Moreau, Jean , ch. 188, p. 482. 
Morel , Antoine, ap. 198, p. 454. 
Morelli, Pierre, ch. 52, p. 471. 
Morine, v. Maurine . . 
Morlot, Marc, méd. 67, p. 243, 427. 
Morus, Alexandre,'professeur, p. 249. 
Mosse, ch. 59, p, 472. 
Moulinié, Charles, ministre, p. 3 12, 

313. 
Moyne, Jean, ch. 262, p. 489. 
Moyre, Jean, ch. 178, p. 481. 
Mus, Perrin, ap. 170, p. 185 n., 451. 
Muthillier, v. Monti!lier. 
Myconius, réformateur, p. 147. 
Mye, Claude-Nicolas, méd. 28, p. 423. 
- Pierre, ch. 70, p. 473 . 
Myol, v. M.iol. 
Myronis, Pierre, ch. 31, p. 470. 

Necker, Jaques, p. 396. 
Nicholet, ch. 1, p. 468. 
Noël, Antoine, ap. 298, p. 46 1. 
- fünjamin , ap. 297, p. 461. 
- Benjamin, ch. 316, p. 262 et n. , 

494,538 B. 
-- Daniel, ch. 278, p. 154, 262, 459, 

490, 493, 494. 
- Etienne, ap. 307, p. 462. 
- Jean, ctp. 280, p. 459, 461 (bis), 

462, 490. 
- Louis, ch. 301, p. 262 et n.,493. 
Novelli, Jaques, ch. 121, p, 476. 
Noverot, Thomas, ap. 79, p. 443 . 
Nycolas, frère -, cordelier, p. 276, 

277. 
Nycolaus (Nicodus), ch. 105, p. 475. 
Nycolay, Lyoninus, ap. 42, p. 440. 

Oboli, Thomas, ap. 53, p. 441. 
Odier, Loui~, méd. 175, p. 313, 326, 
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329,336,339,340,347,348,373, 
377, 381, 387, 400-402, 405, 407-
412, 414, 415, 437, 538 B. 

Offredi, Charles, méd., p. 250. 
- Marc, méd. 77, p. 158, 210, 213, 

287, 428, 544 B. 
- Paul, méd. 97, p. 158, 210, 213, 

250, 430, 544 B. 
Ogier, v. Augier. 
Orsières, Gonin d'-,chanoine, p. 22. 

Pacard, PiPrre, ch. 25, p. 469. 
Paraut, Antoine, ap. 251, p. 458. 
Paga.nt, Lazare, ap. 153, p. 450. 
Pajoz, Hugonin, ch. 93, p. 474. 
Pansier, Jean, ch. 360, p. 497. 
Paradin, Isaac, ap. 274, p. 459. 
Paravix, Humbert, ch. 88, p. 474. 
Parimberti, Guillaume, ap. 6, p. 438. 
Parpille, Dominique,- ch. 231, p. 486. 
Parpillionis, Claude, ch. 91 , p. 474. 
Pascal, Jean, ch. 238, p. 487. 
Pascal, Pierre, méd. 117, p. 431. 
Pascalis, Luquinus, méd.12, p. 422. 
Pasquier, Jean, ch. [91, p. 482. 
Passeracti, Pierre, ch. 61, p. 4 72. 
Pasteur (Psœpf), Bénédict, bourreau 

faisant de la Il)édecine, p. 295. 
Patac, Dominique, ap. 201, p. 454, 

45H. 
- Ozias, ap. 202, p. 454. 
- Pierre, ap. 262, p. 458. 
Patron (De Patronis), Paul, méd. 

22, p. 16, 17, 21, 22, 26, 35,423. 
Pau~ n~~ 14~ p. 434. 
Pautiaz, François, ch. 166, p. 480. 
Pavissena, Aymonet, ap. 38, p. 440. 
Payen, Antoine, ch. 172, p. 481. 
Pégas (Pégat), Pierre,ph. 342, p. 464. 
Pellerii (Pellier), Jean, ch. 58, p. 4 72. 
Pellissari, Ami, méd. 122, p. 432. 
- Jean-Antoine, méd. 96, p. 235, 

430, 432. 
Penneti, Jean, ap. 103, p. 445. 
Pensabin, Jean, ap. 149, p. 449. 
Pepin, Benjamin , commis sur les 

pestés, p. 169. 

Perdriau, Jean, pasteur, p. 312 et n. 
Pernet, Jean, dit Rougeoz, ch. 152, 

p. 479. 
Perret, ap. 2, p. 438. 
Perret, Bernardin, ap. 133, p. 448. 

· Perreti, alias Rossire, ap. 70, p. 442. 
Perrin , Ami, p. 28, 56, 69. 
Perrot, Nicolas, méd. 105, p. 265 n., 

430. 
Peschier, Cbarles-Antoine, ph. 3<i4, 

p. 466, 467 .. 
- Jaques, ph. 373, p. 328, 467. 
- Jean, méd., p. 411. 
- Pierre, ph. 351, p. 465, 466. 
Pétineau, François, ch. 375, p. 499. 
- Gédéon, ch. 356, p. 497. 
Petit, Jean, ap. 25U, p. 458. 
Petitboi~, Jean, ch. 168, p. 480. 
Petitot, Jean, peintre, p. 239. 
- Pierre, méd. 109, p. 431. 
Petrus, Petri, méd. 4, p. 4, 421. 
Petrus (de Feygères), inéd. 6, p. 4, 

421. 
Petrus, ap 1, p. 3, 438. 
Petrus, ap. 4, p. 438. 
Peyrolier, Jaques, ap. 30, p. 11,440. 
Philippe, Claude, ch. 197, p. 277, 

483. 
Pictet, JaqueR, syndic, p. 213, 214. 
- Jean, anc. du Consist., p. 309. 
- Marc-Auguste, profe, seur, p. 373, 

408. 
Pierre, ch. tu3, p . 480. V. aussi Pe

trus. 
Pingini (Puignin ?), Pierre, ch. 11;3, 

p. 480. 
Pinault , Jean , ministre des pesti-

féré~, p. 162. 
Pinoni, Barthélemy, ch. 19, p. 469. 
Pistor, Jean, méd. 147, p. 434. 
Placet, soit Frecher, Jean, dit le 

Serraillon, ch. 1.'J4, p. 115, 138-
140, 434. 

- rn femme et son fils, p. 138-140. 
Plantnn, Antoine, ap. 815, p. 462. 
Pligny, v. Lespleigney. 
Pœx, Jean, ch. 21, p. 469. 
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Pons, Jaque8, méd. 68, p. 185 n., 
187, 427. 

Poralis (Porral), Jean, ap. 12, p. 1 L 
438, 

Ptlff-l, Philippe, ch. 240, p. 487. 
Porpy, Guichard, ch. 28, p. 469. 
Portalès, ch., p. 503. 
Potier (Poutier), Jaques. ch. 199, 

p. 483. 
Pou tex, Clément, ap. 23, p. 439, 

±-12. 
Prcvost (Provost), Dominique, méd. 

118, p. 431, 544 B. 
- Etienne, ph. 348, p. 465, 466. 
- Guillaume, ch. 161, p. 480. 
- Jaques (Jacob), ph. 830, p. 463, 

465. 
- Jaques II, ph. 362, p. 466. 
- Jean (Christophe), ap.165, p. 450. 
- Jonas, ap. 296, p. 461. 
- Pierre, ap. 313, p. 462. 
- Pierre, ch. 194, p. 70, 71, 483. 
- Pierre, recteur, p. 328. 
Prièrei;, Humbert, ch. 57, p. 472. 
Priocti (Prior, Priot, Prieur), Burnet, 

ap. 135, p. 22, 59, 275, 448, 451. 
Prodom, ûdinet, ap. 159, p. 450. 
Pwuillioud, Pierre, dit de Bordeaux, 

ch. 203, p. 65, 70, 71, 185, 480, 
484. 

Prudhomme (Preud'hom me), Jaques, 
ap. 168, p. 185 Il. , 451, 460. 

- ,laqueg le jeune, ap. 282 , p. 460. 
Psœpf, v. Pasteur. 
Puerari, Daniel, inéd. 124, p. 245, 

246, 432, 5H B. 
Puthod, Etienne-Bénédict, ch. 379, 

p. 353, 354, 499. 
Pyuz, Claude, ch. 6.'I, p. 4 72. 

Qaaglia, Quaille, v. Cnille. 
Qnenot, Jca11-Jaq 11es, ap. 339, p. 258, 

464. 
Qnercetanus, v. Du Chesne. 
(~uiclort, Abraham, ch. 224, p. 154, 

485. 
Quinson, Jean, ap. ,'118, p. 462. 

Rade!, Michel, ch. 18, p. 469. 
fütmier, Amied, ch. 215, p. 484. 
- Jaques, ch. 145, p. 64, 4 78, 484. 
Ravaire, Daniel, dit La Chaussée, 

ch. 294, p. 492. 
Reboursean, Pierre, ch. 272, p. 490. 
Recreti, Jean, ch. 23, p. 469. 
Regnault, Jean, ap. 163, p. 450. 
Renaud, François, ap. 246, p. 457. 
- Pierre, ap. 32(), p. 462, 464. 
Revilliod, Jacob, ph. 324, p. 463, 

465. 
- Jean, méd. 98i p. 430. 
- Jean-Jaques, ph. 346, p. 465. 
Reymond, David, ch. à Jussy, p. 503 . 
- François, ap. 112, p. 4-16. 
- Jean, ch. à Jussy, p. 503. 
Reynaud, Guillaume, méd. 11, p. 422. 
Reynet, Céphas,ph. 341, p. 464,465. 
- Pierre, ph. 349, p. 366, 465, 466, 

545 B. 
- Pierre II, ph. 359, p. 466. 
Reynier, ch., p. 503. 
Reys, Franscisque, ch. 165, p. 480. 
Richardet, Claude, syndic, p. 21. 
Richer, Pierre, ch. 199, p. 483. 
Richier, Jean, ch. 180, p. 481. 
Rilliet, Jean, syndic. p. 212. 
- Jean-Jaques, inéd. 120, p. 265 n., 

482, 484. 
- Marc, inéd. 151, p. 434. 
Robert, Pierre, p. 170. 
Rocca, Claude, ap. 244, p. 457. 
- Etienne, ap. 241, p. 457. 
Roch, Bernard, ch. 248, p. 487. 
Rode!, Pierre, ap. 281, p. 459. 
Rogelan (Rougelan), Antoine, ch. 

337, p. 495. 
- Jean, ch. 310, p. 493, 495. 
Rogcmont, v. De Rubeo Monte. 
Roget, Aymé. ch. 241, p. 487. 
Roland, Antoine, ch. 69, p. 472. 
Rolet, Daniel, ch. 352, p. 497. 
Romain , Antoine, méd. 51, p. 426. 
Rore, Clément, ap. 59, p. 441. 
Roset, Jean, ch. 67, p. 472. 
- Michel, syndic, p. 198. 
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Rosset, Jean, ap. l!40, p. 457. 
Rossicaut, Jaques, ap. 249, p. 457. 
Rostau, Jaques, ap. 25, p. 439. 
Rotier, Janin, ch. 42, p. 470. 
Rotundus, v. Le Ron. 
Rougelan, v. Rogelan. 
Rougoz, Jaques, pr. irr., p. 271 et n. 
Rousier, François, ch. 200, p. 483. 
Rousseau, Jean-Jaque8, p. 311. 
Roussel (Rousset), Abel, ch. 313, p. 

494. 
Roux , Guillaume, méd. 54, p. 426. 
Rouxellet, Jean, ap. 195, p. 45::l. 
Roy, Jrau-François, ap. 183, p. 452. 
-- Pierre, ph. 332, p. 259, 463, 

545 B. 
Ru ùntti, les - , famille de pha.rmn-

cien~, p. 259. 
- Benjamin, ph. 329, p. 463. 
- François, ph. 325, 463, 465. 
- Philippe, ph. 306, p. 161, 463 

(bis). 
- Philippe II, ph. 345, p. 259, 465. 
Rnfferii (Ruphi) , Nicod, ap. 47, p. 

441. 
Ruffi, Jean, ch. 30, p. 470. 
Rustici, Philippe, méd. 50, p . 34, 

35, 43-49, 155, 185 n ., 186, 199, 
426, 545 B. 

Rustignelli, Bernard, ap. 75. p. 443 

Sabourin, les -, famille de chirur
giens, p. 2fi4, 361. 

- Antoine, ch. 377, p. 322, 323, 
351,353, 35(1, 361,362, 499. 

- François, ch. 328, p. 495, 496. 
- Jean-Louis, ch. 370, p 498. 
- Pierre, ch. 349, p. 361, 496, 498, 

4P9, 546 B. 
Saint-André, pasteur, p. 50. 
8ala, Jean-Anioin e, alchimiste, p. 

200. 
Saladin, Jean-Louis, sy ndic, p. 350, 

355. 
Sales, Jean-Louis, syndic, p. 120. 
Salla, Dominique, ap. 76, p. 443. 
Sallerii, Thomas, ap. 128, p. 446. 

Sarnsin, Jaques, m.éd. 101;, p. 242, 
243, 430. 

- Jean, méd. 115, p. 4fll, 546 B-
- Jean , sy11dic, p. 188. 
- Jean-Antoine, -méd. 79, p. 26, 42, 

47, 48, 147, 156, 157, 188. 193, 
196, 210, 243, 428-431, 546 B. 

- Philibert, méd. 38, p. 28, 39, 41, 
42, 70, 71, 172, 185 et n., 186, 
424, 428, 54 7 B. 

- Philibert II, inéd. 94, p. 210, 
242,429,547 B. 

Sardo, Jean, ap. 242, p. 457. 
Sartoris, David, syndic, p. 295, 353. 
- Philippe, ap. 22!1, p. 456. 
Saussure. H.-B. de -, p. 328. 
Savoie, Amé VIII, duc de - p. 8 1. 

V. amsi Félix V. 
- Amédée V, comte de -, p. 4. 
- Edouard, comte de -, p. 4. 
- J ean-Louis de -, évêque de Ge-

nève, p. 14, 112, 113, 121. 
- Louis de -, seigneur de Vaud, 

p 4. 
-- Louise de-, duchesse d'Angou-

lême, p. 18. 
- Philibert I, duc de -, p. 14. 
Savolaz, Pierre, ch. 48, p. 471. 
Scanavin, David, ap. 29.'l, p. 218, 

256, 460. 
- Louis, ap. 228, p. ,156, 460. 
- Samuel, ap. ;394, p. 460. 
Scarpin, Balthazar, m.éd. !Jl, p. 429. 
Scarron, Jean, ap. 107, p. 445, 453. 
- Mathieu, ap. 61, p. 12, 442, 445. 
- Pierre, ap. 190, p. 453. 
Seguin, Etienne, ch. 201, p. 483. 
Senravy, v. De Saint-Ravy. 
Sept, Balthazar, ap. 74, p. 12, 443, 

446. 
- Balthazar li, p. 70. 
- Jean, ap. 8/J, p. 12, 443. 
- Michel, ap. 143, p. 12, 20, 446. 
Sergo (Cergne), Claude, ch. 220, p. 

485. 
Servet, Michel, méd. 42, p. 49, 51, 

425, 548 B. 
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Sève, Mathieu, p. 191. 
- Philibert, méd. 119, p. 432. 
Simonius, Simon, méd. 59, p. 30-33, 

45, 426, 548 B. 
Sire, Pierre, ch. 114, p. 476. 
Solier, Hugues, inéd. 58, p. 426. 
Soligniac, Michel, ap. 214, p. 455. 
Solomiac, Guillaume, méd. 170, p. 

325, 326, 328, 329, 436. 
Stern (Stirn), Jean, ap. 197, p. 205, 

454. 
Sterpin (De Sterpins), Jean-Michel, 

méd. 45, p. 425. 
Storchia, Théobald, ap. 40. p. 440. 
Suatton, Claude, ch. 239, p. 487 
Suchard, François, ch. 108, p. 475. 
- Louis, ch. 116, p. 476. 
Suffise, Jean, ch. 92, p. 474. 
Sutter, ch., p. 503. 
Sylvestre, Jaques, bourreau, p. 70. 
Sylvestre, Pierre, méd. 179, p. 314 

326, 437, 549 B. ' 
Symon, Jaques, méd. 56, p . 426. 

Taboret, ch. 44, p. 471. 
Tabuis, v. Thabuis. 
Tace, J:1ques , ch. 247, p. 487. 
Tagaut (Tagault), J ean, mid. 49, 

p. 167, 425, 549 B. 
Taillens, Bernard, ch. 160, p. 142, 

480. 
Tartrier (Tart_ier), Claude, méd. 65, 

p. 187, 427. 
Tauce, Bastien, ch. 192, p. 483. 
Terras, Jean-Pierre, ch. 391, p. 351, 

500, 549 B. 
Tétaz (Teste), Geoffroy, ap. 140, p. 

449. 
Tévenet, Philibert, ap. 235, p. 457. 
Textor (Tixier), Benoît, méd. 32, p. 

29, 39-41, 156, 157, 424, 551 B. 
Teyssier, Amand, ap. 207, p. 454. 
Thabuis (Tabuis), les -, famille de 

chirurgiens, p. 264. 
- Abraham, ch. 285, p. 218, 264, 

491, 492 (bis). 
·- Daniel, ch. 291, p. 492. 

Thabuis, Daniel JI, ch. 304, p. 493. 
- Jaques, ch. 280, p. 491. 
-Jean, ch. 296, ·p. 492. 
- Nicolas, ch. 174, p. 481. 
Thellusson, Jean-François, anc. du 

Consist., p. 308. 
Théolet, Louis, ch. à Jussy, p. 503. 
Thomas, ch. 64, p. 14, 472. 
Thorel, Louis, méd. 57, p. 186, 426. 
Tingry, Pierre-François,ph. 365, p. 

326,368,373,466,552 B. 
Tissocti (Tissot), Pierre, ap. 88, p. 

444. 
Tissot, Aymoz, dit Ringuet, ch.173, 

p. 71 , 481. 
- Pierre, ch.183, p. 68-71, 185 n., 

482. 
Tixier, v. Textor. 
Tollr,t, les - , famille de pharma

ciens, p. 368. 
- Aimé, méd. 150, p. 353, 434, 

552 B. 
- Ami, ph. 319, p. 462. 
- Jean-Baptiste, ph. 355, p. 368, 

465, 553 B. 
- Jean-Marc, ph. 3.31, p. 463, 464. 
- Louis-Ami,ph. 344, p. 464, 4-65. 
- Marc, ap. 263, p. 458, 461. 
- Marc JI, ap. 300, p. 218, 461, 

463. 
Tonnaz·, Jorchimus, ctp. 17, p. 439. 
Toscano, pr. irr., p. 306. 
Tournier, Antoine et Jean, frères, 

de Bourdigny , suspects de lèpre, 
p. 101. 

Trembley, Jean, pasteur, p. 200. 
-- Abraham, naturaliste, p. 391. 
Tronchin, Nicolas, ap. 308, p. 462. 
- Théodore, méd. 161; p, 312,330, 

337, 338, 340, 344, 345, 347,351, 
352, 372, 37 4, 396, 435, 553 B. 

Tronchinaz (Tronchonaz), v. aussi 
De Tronchonaz, Jaques, ch. 46, 
p. 471. 

- Pierre, ch. 47, p. 471. 
Tronchonaz, Louis, ch. 182, p. 69, 

482. 
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Tronconi, Crescence, ch. 223, p. 486. 
Truffet, Pierre, ch. 190, p. 482. 
Trye, Guillaume, p. 19i, ses filles 

Anne et Marie, p. 191. 
Tuffé, Jean, ch. 303, p. 493. 
- Simon, ch. 232, p. 106, 154, 211, 

262 n., 263, 486, 493. 
Turch (Turchi, Turqui), Jean, ap. 
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ADDITIONS ET CORRECTIONS 

Page 20, ligne 3. Au lieu de Jean-Baptiste, lisez Balthazar. 
P. 26, 1. 21. Au lieu de Etienne Le Clerc, lisez Daniel Le Clerc. 
P. 69, 1. 25. Le chirurgien Pierre Tissot avait été un des , escharguets » 

qui s'efforcèrent d'apai:ler l'éme11te du 16 mai 1555; de là, la haine des ban
nis contre lui (Bonnivard, Ancienne et Nouvelle Police, p. 139). 

P. 243, 1. 16. Par une omission regrettable l'essai d'un enseignement 
médical confié à Marc Morlot n'a pas été mentionné à sa date (1585). Au
cun texte du registre du Conseil ne donne le nom de Morlot; il est seule
ment que8tion, le 25 février 1585, d'une demande des étudiants « qu'il y 
ait des lecteurs en médecine•· La Compagnie décida, le 4 juin, d'en parler 
à • M. Offredi et au jeune Morlot •· Celui-ci fit au commencement de juillet 
une leçon d'épreuve ·devant les ministres (BORGEAUD, L'Académie de Cal
vin, p. 101, note). A partir de cette date, tout renseignement fait défaut. 
Morlot quitta Genève peu d'années après pour aller s'établir à Berne. S'il 
donna jamais dans notre ville un cours de médecine, cette tentative fut 
aussi peu durable que celles qui l'avaient précédée et celles qui devaient la 
suivre. - . A ce propos, M. Borgeand commet une légère inexactitude, en 
attribuant à Marc Offredi des Commentaires sur Hippocrate qui sont 
l'œuvre de son fils Paul (voy. p. 544). 

P. 323, 1. 2. Supprimer les mots: • avec le médecin Bardin». J'ai con
staté en remontant aux sources que c'est le libraire IRaac Bardin, frère 
aîné du médecin Jaques B., qui fit partie de cette députation. 

P. 324, 1. 14 . Au lieu de David Guillem, lisez Antoine Guillem. 
P. 427, 1. 21: Livre des Ordonna.nces. Le Dr J.-A. Cramer a transcrit 

dans ce registre la date du décès des membres de la faculté. Ces indications 
m'ont servi à suppléer, pour la période 1600-1608, à une lacune du R. M. 
Le volume où étaient inscrits les décès de ces neuf années a disparu au 
dix-neuvième siècle. 

P. 428, 1. 19. Après: à Lectoure en Armagnac, ajoutez: en 1646. 
P. 448. Ajoutez, au bas de la page, à l'article de Michel Voisin, n° 139, 

la note suivante : 
Le 22 février 1536, « Françoy Vesin appothicaire » fut élu en CC gar

dien des clefs de la porte de Rive (R. C., vol. XXIX, fol. 26). Il est possible 
que le secrétaire se soit trompé de prénom et ait mis François pour Michel. 



(;94 LA MÉDECINE A GENÈVE 

S'il s'agit vraiment d' un nommé François Voisin, on pourra it penser qu'il 
était filR de Jaque8 Vicini (n° 101). 

P .· 462, dernière ligne. Vérification faite, il me semble très peu probable 
que le nom de J .-Fr. Roy doive être maintenu dans la liste des ap·othicaires 
de Genève. La lettre oü Fabrice de Hilden raconte son histoire fut écrite 
en 1620, soit plus de 30 ans après qu'il eut quitté Genève et longtemps 
après qu'il se fut fixé à Berne. Il y a donc tout lieu de supposer que le pbar
macopole qu 'il appelle Johamnes Franciscus Rex répondait en langue vul
gaire au nom de Hans-Franz Konig de Berne, plutôt qu'à celui de J ean
François Roy de Genève. 

P. 467, 1. 8. Ajoutez la mention: Bibl. après l'article de J aques Pescbier. 
Ce dernier pharmacien de la liste a en effet publié plusieurs op11scules; mais 
comme le plus ancien est de 1816, sa bibliographie ne sera pas relevée ici. 

P. 524, ligne 1. An lieu de 1720, lisez 1620. C'est en tête de cette édition 
de 1620 que figure la gravure représen ta11t Du Chesne que l'on a vue re
produite plus haut (p. 192). Voici le titre exact du livre : Le Pourtraict 
de la Santé où est au vif representée la Règle universelle et particulière de 
bien sainement et longnemrnt vivre par Jos. Du Chesne, sieur de la Violette, 
Conseiller et médecin ordinaire du Roy. A Paris, chez Claude Morel, 
MDCXX. 

Il y a sans doute bien d'autres erreurs et omissions à relever dans ce 
volume trop épais. Je serai reco nnaissant an lecteur de me les signaler. JI 
ne me reste plus qu'à prendre congé de lui à la vieille mode, comme je lui 
ai souhaité la bienvenue: 

VALE, LECTOR BENEVOLE! 
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